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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le present volume contient les analyses de programmes du plan amoyen terme pour
la periode 1978-1981. Le volume 11 contient les analyses prospectives du plan.
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INTRODUCTION

1. Le plan a moyen terme pour la periode 197R-1981 qui constitue le present
document est le troisieme du genre depuis l'introduction en J.974 d'un systeme
inteere de planification et de preparation des programmes et du budBet.

ires

.ure

.i.on

maritime

la culture

t\ ..

2. Dans sa resolution 3392 (xxx) du 20 novembre 1975, l'Assemblee generale a
decide quIa partir de 1976 elle examinerait une annee le plan a moyen terme et
l'autre annee le projet de budget-programme biennal. Le present plan est done
le premier a etre etabli et examine avant le budget-programme pour les deux
premieres annees de la periode quadriennale consideree, et non plus en meme temps,
et crest donc le premier plan qui pourra servir de base aux decisions budgetaires.
Grace aux nouvelles dispositions, il sera sans doute possible de ~ieux organiser
et de rendre plus efficaces la planification et les procedures budgetaires.
Selon l'annee, il sera possible a tous les interesses de consacrer plus de temps
et d'attention a la preparation et a l'etude, soit du plan, so du budget
programme suivant le cas et de s'attacher a amgliorer progress -~ent la qualite
et l'utilisation ~e ce~ instruments.

3. Le plan est pUblie en deux volumes. Le pr~mier volume expose la substance
des progr&umes envisages et le second renferlne les renseienements quantitatifs,
notamment budget.a'i.res , necessaires pour determiner les taux generaux et relatifs
de la croissance reelle. Cette d.erniere ope,:-ation ne peut se fF"ire qu ' apres que
la substance des programmes aura ete examinee. La teneur des programmes et la
croissance reelle, telles qu'elles auront ete determinees, serviront de ~adre a
la preparation et a l' etude du budget-programme pour 1978-19·79. Lors de la p:~epa

ration de ce budget, il conviendra de ne pas envisager d'activites qui ne soient
explicitement prevues dans la strategie approuvee lors de l'etude du plan, a moins
q,u'un texte ne l'autorise apres l'etude du plall ou que ne surgisse une necessite
pressante et imprevisible. De meme, les credits demandes, evalues en termes
reels, devraient rester dans les limites du taux de croissance reel determine par
l'Assemblee generale.

4. Cette conception de la relation logique entre le plan et le budget ne sera pas
sans entralner des difficultes pratiques d'application. Si, cependant, elle est
acceptee~ les difficultes d'ordre pratique pourront etre surmontees avant la
soumission du prochain plan.

5. Entre-temps, une experience precieuse a ete accumulee tant au Secretariat
quIa l'echelon intergouvernemental. Notamment, a) il s'est degage une meilleure
conception des objectifs du programme, non confondus avec ~,es moyens de les
atteindre; b) un accord provisoire s'est fait sur une metnode de determination des
priorites; c) on s'est rendu compte de la necessite d'echelonner les activites et
de bien consigner les progres accomplis; d) on insiste de plus en plus sur la
necessite d'evaluer, afin de pouvoir determiner le degre d'efficacite ou de
desuetude des programmes; e) on prend de plus en plus conscience des problemes que
pose la multiplicite des niveaux - sectoriel, geographiqu~ et central - auxquels
les programmes sont actuellement congus, etudies, approuves et evalues; f) on
cherche activement des moyens d'assurer une meilleure coordination de l'ensemble
des programmes entrepris par l'Organisation; g) on ~ entrepris des etudes au
niveau interor~anisations en vue d'harmoniser les bud~ets-nro~ramme8 et les plans a
moyen terme des diverses organisations du systeme des Nations Unies.

- 1 -
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6. Dans le plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 1/, la question du degre
Ce centralisation de la planification etait soulevee aux p~ra~raphes 15 et 16 de
l'introduction. Des discussions ulterieures, dont celles du Groupe de travail du
mecanisme pour les programmes et budgets de l'Or~anisation des Nations Unies
(A/IOl17), ont aide a determiner le contexte dans lequel la question se pose.
Des discussions et des recommandations du Groupe de travail se de~age implici
tement le concept qve les pro,CJ:rarnmes devraient etre examines et evalues a trois
niveaux "par de s orr,al.les different s , A. savo ir :

a) Les or~anes ou ~roupes d'experts t~chniques subsidiaires rendant compte
aux commissions regionales, qui traitent des pro~raMmes rep,ionaux de leur
competence.

b) Les comites ou ~roupes d'experts techniques ou sectoriels rendant compte
~ l'Assemblee P>enerale, au Conseil economique et social, au Conseil du commerce
et du developpement, au Conseil du developpement industriel ou au Conseil
d'administration du Pro~ramme des ~ations Unies pour l'environnement. Ces organes
traitent, a l'echelle mondiale, des programmes de leur competence.

c) Le Comite du programme et de la coordination du Conseil economique et
social, qui etudie l'ensemble des programmes de l'Organisation.

7. Ces examens precedent l'approbation formelle des programmes par les prlnclpaux
organes directeurs : le Conseil du commerce et du developpement, le Conseil du
developpement industriel, le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l' envi ronner-errt , ] es commissions regionales, le Conseil economique et
social et l'Assemblee generale. Cependant, le Conseil economique et social, en
raison de son role de coordination, et l'Assemblee generale, en raison de ses
pouvoirs jans le domaine budgetaire, ont une im~ortance primordiale.

8, L'ideal serait que les arganes charges de l'examen des programmes sectoriels
et regionaux achevent les premiers leurs travaux, de sorte que le Comite du
programme et de la coordination ait connaissance de leurs conclusions avant que le
Conseil economique et social et l'Assemblee generale n'approuvent formellement
l'ensemble des programmes. Toutefois, en raisan Qe diverses difficultes, dont
l'une est que le calendrier des reunions est tres charge, il semble peu probable
que cet ideal se traduise jamais dans les faits.

9. Cela etant, peut-etre convient-il d'examiner deux questions connexes, dont
la premiere a trait aux procedures d'examen R l'echelon intergouvernemental :
l'organe central charge de l'examen des programmes devrait-il proceder a un examen
idertique a 2elui des comites ou des groupes d'experts sectoriels et techniques?
C'ef;t ce qu'impliquent la presentation et la teneur du present plan. Une possibi
lite autre serait de partager le soin d'examiner les programmes entre l'organe
central, le Comite du prograMme et de la coordination et les nombreux organes
sectoriels existants. Le Comite du programme et de la coordination pourrait donner
aces organes et comites sectoriels u< conseils et directives touchant l'ampleur,

1/ Documents officiels de l'Assemblee p.enerale. trentieme seSSlon. Supplement
Ji9 6A-(A/IOo06/Add.l).
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les modes et les buts de leurs procedures d'examen, dans la mesure ou elles
constituent un element de l'examen et de la decision finale de l'organe central.
Le Comite pourrait decider de ne pas examiner de fa~on approfondie tous les
programmes de l'ONU q chaque session mais plutot de concentrer son attention sur
des programmes choisis R'l'avance. Il pourrait cependant souhaiter examiner
plus regulierement les prop,r~mes qui ne sont pas examines par un organisme inter
gouvernemental specialise ou dont il pense que l'examen est d'une importance ou
d'une dirriculte particulieres.

10. La deuxieme question concerne la documentation : les documents utilises
pour l'examen du programme devraient-ils etre differents aux niveaux sectoriel
et central? Actuellement, quoique ce soit un documer-t assez volumineux, le plan
a moyen terme n'offre pas une analyse des programmes suffisamment detaillee pour
permettre l' examen technique des programmes qui conv.i errt au niveau sectoriel.
Si le Comite du programme et de la coordination pouvait recevoir des resumes des
documents utilises pour l'examen des programmes au niveau sectoriel. resumes qui
seraient etablis sous une forme standard determinee par le Comite, le plan a
moyen terme serait different, moins volumineux et mieux adapte a l'examen general
de l'organe central. Dans ce cas, il faudrait indiquer au Secretariat comment
remanier ce document afin qu'il serve au mieux les objectifs des organes centraux
charges des programmes.

11. On pourrait envisager une procedure similaire pour l'evaluation. Dans la
mesure ou 1 "un des buvs principaux de l' evaluation des programmes consiste a
ameliorer la formulation des programmes a venir, on pourrait aussi demander aux
organes sectoriels charges de l'examen d'evaluer periodiquement leurs programmes
et de rendre compte au Comite du programme et de la coordination. La encore. le
Comite n'evaluerait que quelques programmes chaque annee.

12. A ce propos, le document A/I0035/AQd.l, relatif R l'evaluation du prugramme,
est d'un certain interet. Ce document a ete soumis a l'Assemblee generale, a sa
trentieme session, par l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires et de la Cinquieme Commission en tant qu'additif au
rapport du Secretaire general sur l'execution du budget et du programme.
Commentant ce document, le Comite consultatif a recommande qu'il soit soumis au
Comite du programme et de la coordination et au Conseil economique et social a
leurs prochaines sessions.

13. Le present plan est de nature transitoire. Comme il n'a ete etabli qu'un an
apre s la soumission du plan precedent, on a pu y r-envoyer assez souvent a des rensei
gnements qui figuraient dans ce dernier et qui sont toujours valables, ainsi qu'au
budget-programme de l'exercice biennal actuel 2/. En meme temps, on n'a rien
neglige pour ameliorer la forme et Je fond du plan, en tenant ;ompte des opinions
exprimees l'annee derniere durant l'examen du second plan par le Comite du
programme et de la coordination, le Conseil economique et social, le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires et la Cinquieme Commission
de l'Assemblee generale. On a aussi tenu compte des recommendations suivantes,
adressees au Secretaire general par le Conseil economique et social a sa cinquante
huitieme session et par l'Assemblee generale a sa trentieme session:

'El Ibid., Sv:pplement No 6 (A/I0006).
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c) ... Presenter a l'Assemblee ~enerale lors de sa trpnte et unieme session,
par l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions administratives et
budgetaires, des renseigne~ents - y compris les autorisations pertinentes et les
credits ouverts au budget - sur les programmes, projets ou activites de l'Organi
sation des Nations Unies qui sont deja acheves ou presque acneves ou qui ont ete
consideres par les organes intergouvernementaux competents, notamment lorsqu'ils
examinaient le plan a moyen terme, comme depasses, d'une utilite marginalp. ou
inefficaces •.. (Resolution 3534 (xxx) de l'Assemb18e generale).

b) .•. Assurer la c~ordination efficace des activites entreprises dans le
cadre des organismes des Nations Unies en vue de promouvoir la cooperation eco
nomique entre pays en developpement, notamment grace a l'inclusion, dans le plan
a moyen terme et le bud~et-programme de l'Organisation des Nations Unies, d'une
presentation intersectorielle de la totalite des mesures et activites prevues
dans le plan et inscrites au propramme en vue de l'application des resolutions
pertinentes relatives ~ la cooperation economique entre pays en developpement
(Resolution 3442 (xxx) de l'Assemblee ~en~rale, alin. a) du paragraphe 6);

l

"
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... Prendre de nouvelles mesures en vue de presenter le plan a moyen
la base de pro~rammes integr6s et coherents, etablis sans cloisonnement
services ... (Resolution 1945 (LVIII) du Conseil economique et social);
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14. Conformement a la recommandation citee a l'alinea a) du paragraphe 13
ci-dessus, dans la deuxieme partie du volume I; l'ensemble des activites de
l'Organisation fait encore une fois l'objet d'une presentation intersectorielle,
divisee en 29 grands progra~es, dont cinq relevent uniquement des commissions
regionales. Dans le choix des termes fi~urant dans la description des programmes,
on a tenu compte des recommandations recentes que le Comite consultatif pour les
questions administratives a formulees quant ~ l'utilisation d'une terminologie
uniforme dans tout le systeme des Nations Unies.

15. Dans la troisieme partie du volume I figure la presentation intersectorielle
des activites prevues relatives a la promotion de la cooperation economique entre
pays en developpement, telle qu'elle avait ete recommandee dans le texte cite a
l'alinea b) du paragraphe 13 ci-dessus.

16. Pour donner suite a la recommandation citee a l'alinea c) du paragraphe 13
ci-dessus, il faut recourir a plus d'un procede. Pour ce qui est des programmes
acheves, le mieux est d'enumerer dans le rapport sur l'execution du bud~et

programme ceux qui se sont acheves durant l'exercice biennal precedent; les futurs
rapports sur l'execution du budget-programme contiendront ces renseignements, avec
indication des autorisations et des credits ouverts au budget. 11 est difficile
de prevoir quels programmes s'acheveront dans un delai de six ans, particulierement
quand les methodes de planification sont encore relativement pouvelles. La
question se complique aussi du fait que la decision de mettre fin a un programme
depend souvent d'organes intergouvernementaux ou necessite du moins leur assen
timent. Cependant, on s'est efforce de presenter, au chapitre premier de la
deuxieme partie, des previsions relatives a l'achevement des programmes dans un
service, le Centre pour le developpement social et les affaires humanitaires. Si
ces renseignements sont consideres comme suffisamment utiles, on pourra les etendre
a tous les services dans les prochains plans, ce qui, bien entendu, augmentera
substantiellement le volume de la documentation.
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17. La question de la desuetude, de l'utilite marginale ou de l'inefficacite est
etroitement liee a celle de l'evaluation des programmes et de la determination des
priorites, l'une des fonctions principales du plan. On s'est done efforce, lors
de l'etablissement du present document, de mettre en route, et au Secretariat et a
l'echelon intergouvernemental, le processus d'evaluation objective qui permettra
en fin de compte de donner suite comme il convient a la demande de l'Assemblee
gene:rale.

18. A titre supplementaire et conformement a la demar.de formulee par l'Assemblee
generale en vue d'obtenir des renseignements sur les programmes consideres comme
depasses, d'une utilite mar8inale ou inefficaces, les directeurs de programmes ont
ete pries de fournir des renseignements qui permettraient aux organes inter
gouvernementaux competents de formuler de tels jugenents lorsqu'ils examineront le
plan. A cet egard, on s'est rappele que, bien qu'il soit difficile d'evaluer les
programmes, particulierement du point de vue de leur efficacite, et bien que la
decision finale reste la prerogative indiscutable des Etats Membres, le Secretariat
a ete encourage par le Comite du programme et de la coordination, dans son rapport
sur la quinzieme session 1/, a }rendre l'initiative en ce qui cone erne la planifi
cation des priorites qui avait ete proposee dans le deuxieme plan a moyen terme ~/.

Les resultats de l'evaluation des programmes mentionnes ci-dessus figurent au
chapitre II du vOlume II du present plan.

19. De plus, il est traite au chapitre premier du volume II de la modification
des priorites entre les exercices biennaux 1974-1975 et 1976-1977 et, au
chapitre III, de la croissance des programmes prevue pour la periode 1978-1981.
La methode suivie a cet egard, qui se fonde sur le taux approximatif de la
croissance reelle, tel qu'il se degage des programmes soumis, est expliquee plus
en detail dans l'introduction au volume II.

3/ Documents officiels du Conseil economigue et social, cinguante-huitieme
sessi;n, Supplement No 7, par. 21.

~/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session, Supplement
No 6A (A/IOOo6/Add.l), premiere partie, chap. III.
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b) Faire en sorte que le systeme s'adapte en temps voulu aux besoins, aux
priorites et aux problemes nouveaux de la communaute internationale;

- 8 -

22. Les objectifs fondamentaux de la cooperation et de la coordination inter
organisations sont les suivants

c) Eviter les doubles emplois ou chevauchements d'activites.

A. Bureau des affaires interorganisations et de la coordination

21. Pour le present plan interimaire, de telles indications n'etaient pas
necessaires. Les responsables de certains departements ont souhaite faire un
nouvel expose des perspectives a moyen terme de leur departement. Dans les autres
cas, quand l'expose initial contenait des renseignements liminaires de caractere
general, ceux-ci ont ete repris et sont reproduits ci-apres.

20. Les principal~s activites envisagees pour 1978-1981 sont recapitulees par
programme dans la deuxieme partie du present document. Toutefois, les unites
administratives de l'Organisation des Nations Unies ne correspondent pas exactement
a ces programmes, non plus que, par consequent, les responsabilites et les moyens
d'action., C'est pourquoi il a ete juge utile de donner, dans le plan a moyen terme
pour la periode 1976-19791/, un aperGu des activites envisagees, en se pla~ant du
point de vue du Departement des affaires economiques et sociales, des commissions
regionales, de la CNUCED, de l'ONUDI, QU Service juridique, de la Division des
droits de l'homme, du Departement des conferences et du Bureau des services generaux.

a) Renforcer la cohesion entre les differentes parties du systeme des
Nations Unies et mettre celui-ci en mesure de s'acquitter aussi efficacement
que possible des taches qui lui sont confiees par la communaute internationale;

INTRODUCTION

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme sessl0n,
Supp~ment No 6A (A/I0006/Add.l).

24. Le role essentiel du Bureau des affaires interorganisations et de la coordi
nation est d'aider l'Assemblee generale, le Conseil economique et social, le Comite
administratif de coordination et leurs organes subsidiaires a atteindre les
objectifs fondamentaux mentionnes ci-dessus. Dans l'accomplissement de cette tache,

23. En ce qui concerne la realisation de ces objectifs, il est eviQent que
plusieurs des secteurs de programme de l'Organisation des Nations Unies elle-meme
(par exemple ceux relatifs au commerce et au developpement, a la population, au
developpement industriel, a l'environnement et aux ressources naturelles) relevent
du meme type de coope~ation et de coordination que les secteurs de programme dont
la responsabilite incombe principalement aux institutions specialisees. 11 est
egalement necessaire que les programmes executes par les organismes du systeme
a~ niveau regional et des pays et les activites entreprises ~ l'echelon mondial
se soutiennent et se completent.



le Bureau beneficie du concours d'un ensemble de fonctionnaires techniquement
competents dans les differents secteu~s de programme et de service interesses ~/.

25. Etant donne que le role principal du Bureau est d'encourager la cooperation
interorganisations et de renforcer le systeme des Nations Unies dans son ensemble,
il n'est pas possible d'identifier ses programmes et ses projets de la meme
maniere que s'il s'agissait d'activites fonctionnelles. Le Bureau s'efforcera
neanmoins d'accroitre sa contribution a la realisation des objectifs vises de la
maniere suivante :

x.

..
~e

1e,

a) En fournissant des renseignements sous une forme immediatement utilisable
lors de la discussion de questions interessant les diverses organisations par
l'Assemblee generale, le Conseil economique et social et leurs organes subsidiaires,
en particulier le Comite de session du Conseil charge de la coordination des
politiques et des programmes et le Comite du programme et de la coordination;

b) En se chargeant des t~L:he3 :speeiales dent ces organelil ~",+prgouvernementaux

peuvent demander l'execution;

c) En encourageant et en facilitant l'instauration d'urte cooperation aussi
etroite que possible entre les organes intergouvernementaux et intersecretariats
charges de la cooperation interorganisations et, notamment, en organisant, chaque
fois que cela paraitra approprie, des reunions communes et des contacts officieux;

d) En facilitant la coordination des politiques au niveau intergouvernemental
en veillant a ce que les organes intergouvernementaux de l'orru et les organisations
apparentees soient i~formes des mesures adoptees par l'Assemblee generale et le
Conseil economique et social;

e) En assurant le service des reunions du Comite administratif de coordi
nation (CAC) et de son Comite preparatoire et en aidant, eventuellement, a assurer
celui des reunions d'autres organes subsidiaires du CAC ainsi que des reunions
ad hoc;

2/ Les principaux secteurs de programme de portee interorganisations sont :
la pl~nification economique et sociale; les statistiques; la population; l'emploi;
le developpement rural; l'alimentation et le developpement; les proteines ali
mentaires; l'eau; les minerais; l'energie, y compris l'energie atomique; le deve
loppement industriel; le commerce international et le developpement; les eta
blissements humains, y compris le logement, la construction et la planification;
le tourisme; les transports; la science et la technique, y compris le transfert
des techniques, les brevets, etc.; les sciences de la mer; l'informatique et les
systemes d'information aux fins du developpement; l'environnement; les applications
des techniques spatiales; les programmes sociaL~; les questions relatives a la
jeunesse; les activites en faveur des personnes agees; la readaptation des
handicapes; l'abus des drogues; l'administration publique; l'education et la
formation; les questions relatives aux refugies; les questions relatives aux
secours en cas de catastrophe; les questions relatives aux droits de l'homme;
les activites en faveur des femmes; enfin,. les activites en faveur des enfants.

Les principaux secteurs de service du systeme commun concernent les finances,
le personnel, l'information, l'informatique de gestion, les questions juridiques,
les conferences, les langues, l'edition, la bibliotheque, la gestion des batiments,
les achats et les communications.

- 9 -
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j) En s'informant aussi completement que possible des principales activites
menees par les institutions specialisees et dans le cadre des programmes de
l'Organisation des Nations Unies, de maniere a etre au courant des travaux de
l'ensemble du systeme, des relations generales qui existent entre ses principales
activites et de leur impact sur les grands problemes mondiaux;

i) En suivant ies activites au niveau regional et, en particulier, en
encourageant l~s efforts deployes pour harmoniser et rationaliser les activites
regionales et les activites mondiales;

h) En aidant a veiller a ~8 que chaque activite de l'Organisation des
Nations Unies soit en pat-faite harmonie avec les autres activites de l'Organisation
dans des domaines connexes et avec les activites de meme nature menees par les
institutions spe~ialisees;

f) En exploitant les possibilites nouvelles de planification et d'execution
communes des programmes ouvertes par le developpement rapide du systeme d'eta
blissement de documents de planification des programmes et d0 consultations
preala~les a leur sujet;

g) En mettant son experience au service (les conferences internationales qui
couvrent les activites de plusieurs organisations du systeme des Nations Unies,
telles que celles sur les etablissements humains, le droit de la mer, l'eau et
la desertification, et en participart activement a la preparation de ces conferences;

k) En fournissant des informations de toutes sortes, sur la base de donnees
provenant de L! ensemble du systeme, de marrier-e a reponc"'~e aux besoins des gouver
nements, des organes intergouvernementaux, des s ecret.ai-Lat.s et, en collaboration
avec le Centre de l'information economique et sociale, du grand public 1/.

"'~Ri1'~~1i!l!_~.;;;JI.~-~.rn-

I

27. Pour que les fonctions enumerees ci-dessus puissent etre executees avec succes,
il faut que les interets de l'ensemble du systeme des Nations Unies soient conve
nablement representes aux conferences mondiales et aux reunions ou des decisions
d'ordre institutionnel et d'importantes decisians de politique generale affectant

26. On prevoit que les taches susmentionnees continueront a etre executees par
un personnel relativement restreint com~ose de fonctionnaires ayant une longue
experience du f' .nc t i.onnement, du systeme des Nations Uni es , Ce personnel se compose,
a l'heure actuelle, de 15 administrateurs ou fonctionnaires de rang superieur, dont
11 a New York et 4 a Geneve 4/. Etant donne la croissance continue du systeme et
l'augmentation du nombre de ses composantes de base, il faudra renforcer legerement
l'effectif du Bureau pendant les quatre annees considerees.

3/ Cette documentation pourrait comprendre des annuaires de fonctionnaires,
des ~pertoires de documents constitutionnels, des listes des programmes entrepris
par les diverses organisations et un guide des sources d'aide au developpement.

4/ A Geneve, les fonctionnaires du Bureau font partie du Cabinet du Directeur
general de l'Office des Nations Unies a Geneve et consacrent plus de la moitie de
leur temps a des activites de representation au nom de l'Organisation des
Nations Unies e.Ll.e-oneme , Un fonctionnaire du Bureau a Fev York consacre e"'8.1ement
l~ plus grande partie de son temps aces activites.
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l'ensemble du systeme risquent d'etre prises. 11 faut, d'un autre cote, que les
fonctionnaires qui sont appeles a representer ces interets puissent acquerir peu
a peu une connaissance directe des travaux des divers organismes et programmes au
moyen de contacts personnels avec leurs principaux responsables. 11 serait egalement
souhaitable que lesdits interets soient representes de la meme far;o'1 aux conferences
regionales par des fonctionnaires ayant une connaissance directe des activites
menees a ce niveau. Etant donne que le siege et les principaux bureaux des
differentes organisations qui composent le systeme sont eloignes les uns des autres,
il faudrait a~gmenter les fonds prevus pour les voyages effectues a ces fins.

B. Departement des affaires economigues et sociales
strategie generale a moyen terme

..
Introduction

28. Le mandat du Departement peut se resumer de la maniere suivante :

a) Rassemblement, analyse et diffusion d'informations quantitatives et
qualitatives sur les evenements economiques et sociaux dans ie monde.

b) Recherche orientee vers la formulation des politiques en matiere de
developpement economique, social et physique au niveau international," regional,
national et subnational ainsi que dans certains secteurs tels que l'energie et
les ressources naturelles pour lesquels le Departement coordonne les activites
specialisees d'autres elements du systeme des Nations Unies.

c) Responsabilite operationnelle de la cooperation technique en ce qUl
conceTne le choix des politiques de developpement, la planification et l'execution

~. des plans, a differents niveaux et pour certains secteurs specifiques.

29. En application de ce mandat, le Departement est charge de questions tres
diverses qui devraient etre examinees dans le cadre d'analyses globales de la
situation economique et sociale actuelle et de son evolution future possible,
dans une perspective a long terme et dans une perspective a moyen terme. Les
evenements qui se sont produits ces dernieres annees sur le plan politique,
economique et social ont renforce l'idee, dans l'ensemble du monde, que les
far;ons traditionnelles d'envisager le developpement et la croissance doivent
etre radicalement revisees. A l'Organisation des Nations Unjes, cette conviction
s'est exprimee dans les resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI), en date du
ler mai 1974, que l'Assemblee generale a adoptees a sa sixieme session extra
ordinaire et qui contiennent respectivement la Declaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international,
dans lQ resolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 qui contient la Charte des
droits et devoirs economiques des Etats, et dans la resolution 3362 (S-VII),
que l'Assemblee generale a adoptee a sa septieme session extraordinaire en date
du 16 septembre 1975. La meme prise de conscience des insuffisances des pratiques
traditionnelles s'est exprimee dans les declarations de la Conference sur la
cooperation economique internationale qui s'est tenue a Paris en 1975 avec la
participation d'un nombre limite mais representatif de pays en developpement
et de pays industrialises a economie de marche.

- 11 -
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30. Ces evenements constituent un veritable defi pour les gouvernements de tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, pour l'ONU elle-meme en
tant qu 'organisation, et pour le Departement des affaires economiques et sociales
dans la mesure ou les taches qui lui sont assignees dans ces resolutions ne peuvent
s'accommoder de quelques changements mineurs apportes a son plan a moyen terme ni,
pour certaines, de son organisation actuelle.

31. Les futurs plans du Departement devraient etre fondes a) sur une strategie
integree au niveau du Departement, au lieu d'etre une simple juxtaposition des
objectifs de chacune des composantes du Departement, et b) sur une integration
plus complete entre le Departement des affaires economiques et sociales et les
commissions regionales, grace a une planification commune.

32. La strategie du Departement qui est presentee ci-apres doit constituer un ~

premier pas dans cette direction. Elle beneficiera evidemment beaucoup des
discussions et des recommandations du Comite special de la restructuration des
secteurs economique et social du systeme des Nations TJnies.

33. Les decisions et les mesures en matiere de developpement economique devraient
comporter l'analyse detaillee des problemes sociaux les plus urgents, notamment
celui de la repartition des revenus et les problemes relatifs aux groupes les
plus pauvres et les plus desavantages de la communaute nationale et internationale,
tels que les poplllations rurales, les femmes et les personnes agees. Ainsi, dans
le cadre des travaux sur l' exode rural et l'acceleration de l'urbanisation, il
faudrait etlldier la capacite des centres urbains a fournir aux no~veaux arrivants,
ainsi qu" aux groupes les plus pauvres de la population qui sly t.rc.uve deja, le
support nec es s a.i re sous forme d'emplois et de revenus, de logements et de services .~\ I
publics, ainsi que de possibilites d'acces physique aux equipements et services
urbains essentiels, principalement l'education et la sante. Des amr~.~Jrations de
ce type contribueraient en outre grandement a la prevention du crime 'lLL. est devenue
une preoccupation majeure au niveau national et international.

34. Les travaux du Depar-bemerrt en mat Ler-e de developpement social ,~t d I cca
blissements humains seront reorientes de mu.~'1iere a mieux s ! integre' aI' evolution
dans dVautres secteurs. Les resultats d'Habitat : Conference des Nations Unies
sur les etablissements humains, fourniront evidemment les idees directrices
essentielles pour l'orientation et l'organisation futures du progra~~~ du
Departement dans ce secteur.

35. 11 est egalement necessaire d'instituer une liaison plus etroite entre les
activites de recherche du Departement visant a determiner l'orientation de son
action et ses operations sur le terrain. 11 serait peut-etre souhaitable pour
le Departement de concentrer ses efforts sur des actions consultatives a rela
tivement court terme en matiere de planification, de prise des decisions et de
mise en place d'institutions, plutot que de continuer a fournir une assistance
pour des projets qui demandent un appui de personnel substantiel pendant plusieurs
annees , ou pour des etudes techniques, sur les routes par exemple, pour Leaque.lLes
d'autres organes, appartenant ou non au systeme des Nations Unies, peuvent etre
mieux equipes. On pourrait faire une exception cependant pour un petit nombre
de projets pluridisciplinaires, au niveau r. ,tional ou international, tels que
des projets pilotes qui debouchent sur la m~se au point de techniques et
politiques nouvelles, susceptibles d'etre appliquees dans de nombreux pays
connaissant des situations et des problemes communs. On pourrait f'''!ire une

- 12 -
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autre exception pour des domaines tels que les statistiques et les etudes sur les
ressources naturelles, pour lesquels le Departement non seulement a une experience
de renommee internationale mais ou la continuite entraine une meilleure comprehension
plutot qu'une stagnation.

36. Enfin, il est essentiel que le Departement integre mieux les objectifs et les
considerations regionales aux objectifs mondiaux. Les programmes du plan actuel
sont souvent une simple juxtaposition d'activites con~ues independamment les unes
des autres plutot qu'une veritable synthese. Le Departement devrait se donner pour
but d'aider les cammissions regionales a etendre leur capacite d'analyse (nctamment
pour les statistiques) et a accroitre leur participation a llexecution des projets
de cooperation technique regionaux et nationaux, dans leurs regions respectives.
Un processus effectif d'integration et de decentralisation exige cependant une
definition precise du role et de la complementarite des activites centrales et
regionales, lesquelles varieront sans aucun doute d'une region a l'autre, selon
les capacites disponibles.

Voies et moyens

37. Pour reviser de la sorte les activites du Departement, il faut l'appui des
Etats Membres et des plus hautes autorites de l'Organisation des Nations Unies
pour les questions qui concernent le systeme dans son ensemble et ne relevent
pas exclusivement de la competence du Departement. Toutefois, on estime que le
Departement ne devrait pas attendre la solution complete de ces grands problemcs
avant d'envisager de nouvelles manieres de mieux accomplir les fonctions qui lui
incombent, en particulier celles qui decoulent des decisions prises par
l'Assemblee generale a ses sixieme et septieme sessions extraordinaires.
Cela suppose un examen et une evaluation detailles des nombreuses activites
du Departement et, dans certains cas, un changement d 1attitude et la creation
d'un esprit de corps. Pendant la periode sur laquelle porte le nouveau plan a
moyen terme, le Departement essayera progressivement, dans le cadre des budgets
programmes biennaux, de realiser la synthese d'objectifs qui, a l'heure actuelle,
figurent dans les plans de differentes divisions, afin de promouvoir une approche
plus generale. Di un autre cote, il convient de noter qu 1une approche mieQx
integree et horizontale suppose le renforcement des capacites verticales du
Departement.

38. Ce changement radical d1approche et de strategie interviendra dans le courant
de la periode sur laquelle porte le plan a moyen terme; la diversite des mandats
et des directives donnes au Departement font qu'il est impossible de tout
bouleverser dans l'immediat. En fait, en application des divers mandats qui
lui sont confies, le Departement doit entreprendre differents types d 1activites

pour des publics aussi divers que les responsables de la definition des po~itiques

et les responsables de leur application au niveau a) des institutions nationales;
b) des organes internationaux, tels que le Conseil economique et social et
l'Assemblee generale; c) des grandes conferences. Les oojectifs du Deparr,ement,
son programme de travail et ses structures continueront inevitablement a refleter
cette diversite.

39. Etant donne ce qui precede, on envisage d1adopter la nouvelle strategie
proposee d'abord en ce qui concerne les questions suivantes qui sont directement
liees a la resolution 3362 (s-vrr) de l'Assemblee generale et requierent
l'attention immediate de differents services du Departement.

- 13 -
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A. ~tat de l'economie mondiale : problemes et perspectives

40. Quand en 1970 l'Asscmblee generale a adopte la Strategie internationale du
developpement, sa perspective se limitait a la deuxieme Decennie des Nations Unies
pour le developpement. Depuis lors, les resolutions adoptees par l'Assemblee
iSene:;:ale et les plans d' action presentes par les conferences mond.i.a.Les des
Nations Unies ont fixe des objectifs plus arnbitieux et a plus long terme. Le
nouvel ordre economique international implique des changements majeurs dans
l'or~fu"isation sociale et economique, aux niveaux national et international.
L'espace de temps necessaire a de telles evolutions correspond a des generations
plutot qu'a des decennies. Aussi le Departement doit-il se fixer des buts et des'
politiques dans une perspective qui s1eten~ jusqu'a la fin de ce siecle. 11 est
envisage de definir, en etroite cooperation avec les differents elements regionaux
et sectoriels du systeme des Nations Unies, un cadre qui servirait a determiner
des buts et des mesures regionaux et sectoriels a long terme et a fixer des
objectifs economiques et sociaux a court terme. Cette etude necessitera la
participatio:l des commissions regionales et des institutions s?ecialisees 2/.

B. Energie

41. L'experience des dernieres annees a mieux fait prendre conscience a la commu
naute interrrationale de l'importance de l'energie comme facteur du developpement
economique et social pour les pays developpes comme pour les pays en developpement.
Elle a egalement montre que les questions relatives a l'enpygie ne peuvent etre
envisagees isolement; elles font partie integrante des problemes globaux du deve
Lopp--nerrt et des relations economiq'J.es internationales. Aussi reconnatt-on la
~ecessite d'harmoniser les politiques (y compris la planificati,n) et les activites
nationales et internationales ~n matiere d'energi~, qu'il s'agisse de l'energie
sous ses formes traditionnelles ou nouvelles, a taus les stades, depuis la
prospection jusqu'a la consommation.

42. Le Departement utilisera des equipes de travail Interdivisions de maniere a
assurer aux activites de recherche ori~ntees vers la formulation de politiques
et la planifi~~tion et aux activi~es de cooperation technique connexes une approche
mi.eux coor-donnee , Une telle equipe de travail a deja, ete -'- ',rgee d ' entreprendre,
en etroit· cooperation avec les institutions apec i.a.Lis ees , '--.le etude sur la possi
hilite d'etablir un institut international de l'energie auquel l'Assemblce generale,
dans sa resolution 3362 (S-VII), a deja confie un mandat precis.

c. Activites de recherche-developpement

43. Dans sa resolution 3362 (S-VII), l'Assembleegenerale a beaucoup insiste sur
la ~ecessite de promouvoir, dans les pays developpes comme dans les pays en deve
~.oppement, les activites de recherche-developpement au profit ~es pays en develop
pement. L'execut~on de trava'uc de recherche conjoints au niveau du departement sur
ce vaste sujet faciliterait l'evaluation quant~tative des activites scientiri~DeS

5/PU11r plus Qe o.e-ca;.ls, vcar le sous-programme interdivisions A 5. la rin de
"7 •la presente sectlon.
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et techniques necessaire pour la prochaine operation d'examen et d'evaluation de
la Strategie internationale du developpement. Ces recherches devraient porter sur
deux aspects de la question

a) L'instauration,. dans les pays developpes, de programmes de recherche
developpementssurl~esproblemes desp~ys en developpement((ilnne~s~agirait pas
simplement de fixer un objectif de depenses);

b) La promotion de programmes de recherche-developpement dans les pays en
developpement. rci encore, il ne s'agirait pas uniquement de fixer un certain
pourcentage du PNB des pays industrialises qui serait cons acr e a cet objectif
mais plutot d'envisager les differents aspects economiques, financiers, fiscaux,
sociaux et politiques de la question ainsi que ses aspects scientifiques et
techniques •

44~ Les travau~ consacres au probleme des activites de recherche-developpement
doivent etre lies aux differentes etudes quantitatives et qualitatives en cours
ou prevues, dans le cadre du Departement et en dehors, en vue de la forrr'Jlation de
politiques nationales et internationales visant a limiter l'exode des competences.
L'experi.e:tce montre que l'instauration d'activites de recherche-developpement
contribue grandement a creer l'environnement inte:lectuel necessaire pour retenir
Les compe'tencr '.

D. Diffusion de l'information et des donnees d'experience

45. Les budgets-programmes biennaux ainsi que les plans a moyen terme de la plupart
des divisions et services du Departement des affaires economiques et sociales
contiennent quelques references au rassemblement, a l'analysp. et a la diffusion de
L" information. Par souci d ' efficacite, et afin de mi.eux servir les Etats Membres,
il ~ ete decide de creer un groupe des systemes d'illformatiGn pour l'ensemble du
Departement qui sera au service de tous les elements du Departement et veillera a
ce que ses propres travaux soient compatibles avec ceux des systemes d'information
qui existent deja ou que l'on est en train de mettre en place dans d'autres
departements de l'ONU ou dans des organisations apparentees. Les travaux dans ce
domaine ant commence et l'on espere que le groupe en question sera au moins
partiellement operationnel avant la fin de 1976.

46. Bien que, daus une premiere phase, on puisse limiter les travaux essentiellement
a la recherche d'informations, l'objectif final est de fournir les moyens necessaires
a l'analyse et a la synthese des documents et, ensuite, a leur diffusion. Cela ne
presentera pas seulement un interet pour les differents pays et instituts de
recherche mais constituera egalement un excellent moyen de promouvoir la cooperation
entre pays en developpement en permettant une plus large diffusion de l'information
sur des experiences reussies et des techni~ les eprouvees £/.

6/ Pour plus de details, VOlr le sous-programme interdivisions B, a la fin
de la-presente section.
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E. Activites de cooperation technique

47. Si le Departement doit concentrer ses activites de cooperation technique sur
des actions consultatives a court terme, ainsi qu'on l'a indique au paragraphe 35
ci-dessus, la necessite de les coordonner plus etroitement semble evidente. La
ligne de partage entre les travaux consultatifs en matiere de planification et en
matiere de bUdgetisation devra etre determinee de fagon a permettre une meilleure
utilisation de competences relativement rares dans ce domaine. Un groupe de travail
il.tradepartemental sera constitue pour etudier les moyens de remedier au clivage des
responsabilites qui existe a l'heure actuelle a l'interieur du Departement en ce qui
concerne le soutien fonctionnel a apporter aux activites consultatives dans des
domaines aussi etroitement lies, de meme qu!au clivage entre les activit~s ronsul
tatives dans ces domaines et celles qui ont trait a des secteurs specifi~ If •
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F. Developpement professionnel
sous-

48. Pour pouvoir appliquer la nouvelle strategie envisagee, il faudra assurer le
developpement professionnel du personnel et proceder a une nouvelle repartition
des effectifs. 11 a ete decide de mettre en place, en cooperation avec les diverses
divisions du Departement et le Bureau du personnel, ~n programme de developpement
professionnel qui aura pour objectif a) d'approfondir les connaissances techniques
et theoriques des specialistes a l'interieur de chaque discipline, et b) d'elargir
leur connaissance des autres disciplines, de maniere a creer un langage commun aux
specialistes travaillant dans les differents secteurs du Departement.

Le Departement des affaires economiques et sociales et
les commissions regionales

49. Le Departement cherchera, durant la periode du plan a moyen terme, a intensifier
sa cooperation avec les secretariats des commissions regionales qui, dans bien des
cas, le precedent quand i1 s'agit de mettre au point une approche mieux coordonnee.
Les progres du Departement dans cette direction seront done facilites par cette
cooperation, qui devrait s'appliquer a la fois aux activites de recherche orientees
vers la formulation de politiques et aux 8ctivites operationnelles. En ce qui
concerne ces dernieres, il vaudrait peut-etre mieux charger les commissjons
regionales de suivre certains projets regionaux et de pays, responsabilite qui
incombe actuellement au Departement des affaires economiques et sociales. Il
faudrait pour cela designer les commissions comme organisations chargees de
l'execution et prendre les dispositions necessaires en vue de leur transferer
des fonds au titre des frais generaux. Dans d'autres cas, le Departement pourrait
jouer le role d'organisation associee et fournir un soutien fonctionnel dans les
secteurs pour lesquels il est peut-etre le mieux q,ualifie.

50. En ce qui concerne la recherche orientee vers la formulation dep uolitiques,
0:, cons i de re maintenant qu'elle devrait faire l'objet d"me pLan i f'Lc .n commune.
L'adoption d'une telle approehe impliquerait que l'on procede de fagon plus
systematique a des detachements et a des echanges de personnel; ces mouvements de
personnel seraient avantageux pour toutes les parties interessees mais necessiteraient
une plus grande flexibilite dans les regles et r~glements administratifs qu'il n'en
existe a l'heure actuelle.
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Sous-programmes interdivisions

51. Dans le cadre de la strategie exposee dans les paragraphes precedents, diverses
divisions collaboreront a l'execution des sous-programmes suivants 1/ :

8.) Previsions a long terme : Projet 2000. La r eapons ab i.Li.t S du programme
incombera au Centre de la planificatio~3 des projections et des politiques rela
tives au developpement.

b) Systemes d'information. L'element central sera le Bureau de statistique.

On trouvera ci-apres une description de ces sous-programmes suivant la presentation
hab i tuelle.- .
SOUS -PROGRAJ0ME I t:T~RDIVISIC;T -. 1 . PREVISIONS A LONG TERtill (PROJET 2000)

a) ObjEctif

52. Ameliorer la capacite de la communaute internationale a evaluer l'effet a
long terme des decisions de politique generale et mieux lui faire prendre
conscience de leur interdependance en fonction de considerations nationales,
regionales, sectorielles et autres.

b) Textes portant autorisation du programme

53. La mise au point et l'amelioration constante, au Departement des affaires
economiques et sociales, des instruments methodologiques necessaires a l'eta
blissement de previsions a long terme ont clairement ete encouragees par
l'Assemblee generale dans plusieurs resolutions. Les premieres idees directrices
ont ete donnees dans la resolution 2626 (XXV), contenant la Strategie internationale
du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement
qui souligne, ~ans les paragraphes 13 a 11, la necessite de suivre et d'evaluer
periodiquement l'effet futur, aux niveaux national, regional et mondial, des
changements qui interviennent dans les relations entre l'industrie, l'agriculture
et les autres secteurs economiques. L'importance des rapports mutuels entre ces
secteurs en tant que condition prealable du developpement economique et d t une
division internationale du travail plus rationnelle a ete reaffirmee ulterieurement
par l'Assemblee generale dans ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI), contenant
la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
economique international. Plus precisement encore, dans sa resolution 3508 (xxx)

1/ Il se peut en outre que le developpement rural integre devienne auss~ un
objectif du Departement, a la suite de l'essai de planification commune inter
organisations realise sous les auspices du CAC en 1916-1971. Le but de cet essai
est d'inciter les institutions et organisations pertinentes du systeme des
Nations Unies a planifier ensemble une approche coordonnee destinee a aider les
gouvernements dans leurs efforts de dev~loppement rural. Etant donne que plusieurs
programmes du Departement des affaires economiques et sociales ont trait directement
a des questions relatives ~u developpement rural, la solution la plus efficace
consisterait a organiser les activites entreprises a ce titre en fonction d'un
objectif unique commun aux d.i.ver-s es, divisions.
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du 15 decembre 1975, l'Assemblee generale a prie le Secretaire general "d'etablir,
a l'intention du Conseil ecollomique et social lors de sa soixante-troisieme session,
un rapport complet sur les tendances et previsions a long terme du developpement
economique des diverses regions et sur leurs rapports mutuels, y co~pris des
directives concernant les methodes a employer pour examiner plus avant lesdites
tendances dans les regions". Dans la meme resolution, l'Assemblee a decine
"d'examiner la question des tendances a long terme du developpement economique
des regions en tant que point distinct a sa trente-deuxieme session l1
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54. Les evenements qui se sont produits c~s dernieres annees dans les domaines
economique et social et dans celui de l'environnement ont donne la preuve
evidente qu'aucun pays isolement ni la communaute internationale dans son ensemble
ne peuvent prendre de decisions utiles sur des politiques de developpement a long
terme en l'absence d'indicateurs fiables sur l'evolution vraisemblable de la
situation en fonction d'hypotheses differentes mais realistes concernant l'avenir.
Meme si personne ne peut predire l'avenir avec certitude, il existe des techniques
qui peuvent ameliorer considerablement potre connaissance pratique et theorique du
monde, relativement aux rapports qui existent entre l'economie, la societe et
l'environnement, tant en ce qui concerne les evenements qui se sont produits au
cours des dernieres annees que les raisons -our lesquelles ils se sont produits
- et ameliorer aussi les previsions que lIce peut faire en fonction de differentes
hypotheses qui peuvent etre de type positif ou normatif.

d) Strategie et realisations

55. S'appuyant sur les ~ossibilites actuelles du Centre grace a son modele mondial
relativement simple et au modele plus complexe con~u pour evaluer l'impact futur du
deveLoppemerrt sur L" environnement - modeLe qui distingue 15 regions et ~t5 industries
ainsi que la consommation nationale et les flux internationaux incoherents des
echanges et des capitaux - le Departement des affaires economiques et sociales
projette d'etendre sa capacite de prevision. 11 devra a cette fin elargir le cadre
~e l'operation pour pouvoir tenir co~nte de donnees provenant de differents autres
programmes, des commissions regiona2 .~ et des institutions specialisees, et la
relier aux modeles de prevision nationaux, regionaux et internationaux existants.

56. Apres avoir mis a jour la base statistique du modele, on commencerait a
proceder par approximations successives pour harmoniser les ~rojections au niveau
sectoriel, regional et national avec les projections mondiales dans un cadre general.
Ensuite, on publierait ~cs rapports qui donneraient differentes previsions pour ~es

annees 80 et aideraient les organes deliberants a formuler une strategie inter
nationale du developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement.

57. Le modele a long terme sera ajuste en fonction des decisions qui seront prises
a propos des objectifs et des politiques a arreter pour les annees 80. L'elabo
ration ulterieure du modele tiendra compte non seulement des donnees nouvelles
mais aussi des possibilites accrues d'introduire des variables sociales qui
pourront alors etre chiffrees.
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e) Resultats escomptes

58. Grace aux rapports d'evaluation sur les indicateurs mondiaux et aux rapports
sur les regions et secteurs, les gouvernements disposeront d'un cadre qui les
aidera a tenir compte, aU'moment de definir leurs politiques, des conditions
exterieures dans les domaines economique et social et dans celui de l'environnement.
Le cout mondial de realisation de buts specifiques pourrait alors etre reduit.

SOUS-PROGRAJlliffi INTERDIVISIONS 2 SYSTEMES D'INFOR~ffiTION

, .
a) Ob.i ectif

59. Ameliorer l'information offerte aux Etats Membres, au Depa~tlillent des affaires
economiques et sociales, aux commissions x'egionales, aux experts sur le terrain et
a d'autres usagers, en faisant mieux conna!tre les documents qui existent au
Departement et dans les commissions regionales et en les rendant plus facilement
accessibles.

b) Probleme traite

II

.•.. ,

1:

60. Le Departement des affaires ~conomiques et sociales et les commissions
regionales sont a l'origine d'informations et d'experiences precieuses qui sont
~onsignees par ecrit mais perdues pour de futurs utilisateurs car il n'existe
aucun systeme permettant de conserver les documents ou d'en faire conna!tre
l'existence. A l'heure actuelle, on etudie la possibilite de creer,au Departement
des affaires economiques et sociales, un systeme d'information sur la population
et un systeme d'information sur les etablissements humains. Une etude preliminaire
du DEVSIS (Development Science Information System) a recemment ete conduite sous
les auspices communs de l'UNESCO, du PNUD, de l'OIT, de l'OCDE, du Centre de
recherche pour. le developpement international (Canada) et du Departement des
affaires economiques et sociales. 11 faudrait qu'il y ait au Departement des
affaires economiques et sociales un service central qui puisse offrir ses conseils
et son assistance aux divisions du Departement et aux commissions regionales a
mesure qu'elles developpent des systemes d'information dans leurs domaines
respectifs. L'UNESCO et d'autres organisations sont en train de definir les
caracteristiques auxquelles doivent repondre les systemes d'information. 11 est
necessaire que le Departement des affaires economiques et sociales participe aux
travaux internationaux de developpement des systemes d'information afin de veiller
a leur coordination et a leur compatibilite.

61. Au niveau national aussi, on reconnait la necessite et l'importance
des systemes d'information en tant que moyens de diffusion des connaissances,
mais le manque de competences est une serieuse contrainte qui pese sur leur
developpement, en particulier dans les pays en developpement.
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62. 11 est dit au paragraphe 8 de la section III de la resolution 3362 (S-VII) de
l'Assemblee generale que "le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
devrait prendre des mesures pour faire en sorte que les techniques It l'experience
disponibles dans le cadre du systeme des Nations Unies soient largement diffusees
et facilement accessibles aux pays en developpement qui en ont besoin".

Texte portant autorisation du programme
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d) Strategie et realisations

63. La strategie employee pour realiser cet objectif comprendra deux elements
etroitement lies :

a) La creation, au Departement des affaires economiques et sociales, d'un
groupe des systemes d'information gere par le Bureau de statistique pour le compte
du Departement et charge de concevoir, de developper et d'exploiter le systeme
d'information du Departement, de fournir une assistance et des connaissances
specialisees aux divisions et aux projets r~gionaux et de pays, et d'assurer la
contribution de l'Organisation des Nations Unies a l'execution et a la coordination
des systemes d'information. Ce groupe suivra les progres du DEVSIS (Development
Science Information System) et veillera a ce que ses propres travaux soient
pleinement compatibles avec ceux de ce dernier. Le groupe des systemes
d'information du Departement des affaires economiques et sociales sera mis en
place dans le cadre du Bureau de statistique au cours du premier semestre de 1976.

b) L'introduction dans le systeme des documents publies et inedits de valeur
permanente qui sont etablis par le personn~l du Departement des affaires economiques
et sociales et des commissions regionales, notamment les experts sur le terrain,
a propos de problemes scientifiques, techniques, economiques et sociaux. Le
systeme etendra progressivement le champ des services qu'il offre a ses utili
sateurs. Au nombre des services prevus, on peut citer la publication periodique
d'index par auteur, par sujet, etc.; l'etablissement de resumes analytiques des
documents du systeme; la fourniture de listes de references etabli~s a titre
individuel en fonction des propres specifications de l'utilisateur; enfin, la
fourniture de services ad hoc orientes vers la solution de problemes. Les
premiers resultats, de portee limitee et correspondant a un petit nombre de
services rendus aux fonctionnaires du Departement des affaires economiques et
sociales et aux experts sur le terrain, sont attendus pour 1977.

C. Commission economique pour l'Afrigue

64. L'expose figurant aux paragraphes 124 a 127 du plan a moyen terme pour la
periode 1976-1979 !/ reste valable.

D. Commission economique pour l'Europe

65. Le succes de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe et
la signature de l'Acte final a Helsinki, le ler aout 1975, ont cree un climat
fa\~orable et montre la possibilite d'une plus ample cooperation economique dans
la region, en particulier entre pays a systemes economiques et sociaux differents.
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66. Le programme de travail et les priorites de la Commission pour la periode du
plan a moyen terme (1978-1981) s'articulent essentiellement autour des activites
suivantes, qui ont ete retenues par les gouvernements pour faire l'objet de leur
cooperation dans le cadre de la CEE :

a) Organisation et realisation d'analyses periodiques ayant trait a la
situation et aux politiques economiques actuelles et aux perspectives
dans ce domaine;

67. Bien que les activites de la CEE aient pour objectif essentiel de promouvoir
la cooperation entre pays industrialises, un grand nombre d'entre elles se rapportent
directement a plusieurs des domaines mentionnes dans la resolution 3362 (S-VII) de
l'Assemblee generale, en date du 16 septembre 1975. Les pays en developpement
pourraient tirer profit des activites de la CEE dans les domaines de llagriculture,
du co~erce, des transports, du bois, des statistiques, de l'industrie, de l'energie
et de la recherche.

;e

lues
l't

b)

c)

d)

e)

Organisation et realisation a l'echelon intergouvernemental de travauxdde
recherche conjoints portant sur certains nroblemes economiques dVinteret
conxnun ou sur cer-t.a.in s prob.l.eme s techniqu~s connexe s , tels -que 1 'utili
sation rationnelle des ressources ener~etiques, la promotion du co~merce

international, la facilitation des transports internationaux, 11a~plication

des Jecouvertes scientifiques et techniques et l'amelioration de
l'environnement·

Travaux de recherche conjoints a l'echelon intergouvernemental sur les
perspectives economiques et les politiques a moyen.terme et a long terme
dans la region de la CEE, y compris les perspectives et politiques de
cooperation economique avec les pays d'autres regions, en particulier
les pays en developpement;

Adoption des dispositions necessaires en vue de la diffusion systematique
a l'echelon international de renseignements et de donnees d'experiences
sur certains problemes economiques d'interet commun et sur certains
problemes techniques connexes;

Mise au point de recommandations de politique generale a l'intention des
gouvernements, ou de conventions ou de normes internationales concernant
les problemes et politiques economiques et les problemes et politiques
techniques connexes, et revision periodique desdites recommanda~ions,

conventions ou normes.

r
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68. La CEE contribuerait a l'application de la resolution 3362 (S-VII) de
l'Assemblee generale si elle s'efforgait d'assurer une plus large diffusion de ses
etudes et autres documents aupres des pays en developpement; de fournir a '~~ pays
davantage de renseignements sur ses activites; de prevoir la participation d1un
plus grand nombre d'experts des pays en developpement aux reunions de la ~EE qui
presentent un interet pour eux; de donner une plus grande importance aux aspects
des projets de la CEE qui presentent de ~'interet pour les pay·s en developpement;
enfin, d'obtenir une plus etroite collaboration entre le secretariat de la CEE et
ceux des autres commissions regionales.
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E. Commission economique pour liAmerique latine

69. Les profondes transformations qui, sont intervenues en AmeriClue latine pendant
ces dernieres annees influent directement sur la nature des activites Clue la
CEPAL devra mener a b i en , et exigent lielaboration de nouveaux mecarri smes grace
auxCluels la Commission pourra slacCluitter de ses responsabilites. Les processus
de developpement economique et social des pays de la region n'ont pas ete
i derrt i ques , d ' oil la grande varite de modeLes et formes de deveLoppemerrt f'ondes
sur des ideologies differentes; il senb.l.e -pr2.tique;-lent impossible dans ces
conditions de concevoir un syst eme commun de deve.Loppemerrt economiClue et social.

70. Cette evolution de la region latino-americaine est liee aux modifications
profondes subies Dc.r la situation Lrrt.ernat i ona'Le, Le recul 8.cceH~j"p' des frontieres
de la techniClue~ les difficultes Clue rencontrent les institutions economiClues
et sociales sur lesCluelles l'ordre economiClue international repose depuis 30 ans,
les graves problemes auxCluels doivent faire face les pays de la region dans
certains domaines (demographie. environnement, techniClue, condition de la
femme, etc.) ont leurs repercussions dans la region tout entiere. Ces facteurs
influencent fortement l'organisation des societes en AmeriClue latine et les
relations economiClues entre la region et le reste du monde.

71. On peut egalement faire etat d ' aut res changements : evolution des relations
entre pays latino-americains, succes et echecs des plans d'integration regionale
et sous-regionale, amelioration des mecanismes de cooperation economiClue et
financiere. solidarite manifestee par les pays en developpement de la region dans
les instances internationales Lors de 1 'examen de leurs probLemes , et elnbor:ltion
de nouvelles formes de cooperation. 11 s t agit la d'elements ext rememerrt dynarniques
susceptibles de se modifier tres rapidement, Clui ne peuvent etre soumis cl des
regles fixes ni circonscrits dans un horizon trop etroit.

72. Par aiLl.eurs , les gouvernements ont fait savoir qu t i Ls souhaitaient Clue la
CEPAL joue le role de centre regional ~= coordination des activites economiques
et sociales et des programmes de tous les orgm1ismes des Nations Unies et
encourage la decentralisation des activites actuellement executees par le Siege
de l'Organisation des Nations Unies ou par les institutions specialisees.

73. Compte tenu des considerations Clui precedent. les taches de la CEPAL peuvent
etre definies a trois niveaux differents :

a) Au niveau mondial. la CEPAL devrait agir en tant qu t organe d·iUne
organisation internationale ayant pour objectif de concevoir des principes
directeurs sur lesCluels les pays de la region pourront fonder leurs relations avec
le reste de la communaut.e internationale. 11 faut par-t i.culi eremerrt souligner
l'universalite des problemes actuels, Clui sont generalement si graves Clue leurs
repercussions sont multiples, et si vastes qu'on ne peut les aborder dans une
opt~que limitee ou partielle : leur solution exige Clue l'on adopte une approche
globale mettant liaccent sur les respol1.8abilites et que des efforts soient
deployes s.i.mul.t anemerrt dans tous les domaines. Une autre ce.racteristique de la
situation mondiale est l'interdependance croissante entre les pays et les problemes,
ce qui, est imputable au deveLoppemerrt economique lui -meme. aI' expansi on des
relations commerciales Clui mettent en jeu de plus en plus de pays et de produits
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et a de nouveaux facteurs d vordre polit i.que . Lvemergence de ces graves p robLemes
a laquelle il faut ajouter lVinfluence des nouvelles techniques sur les pays en
deve.Loppemerrt , 1 i1. riLi.bre ecologique du monde , les p rob.Lemes d "habi tat, la
condition de la femme, L' explosion demographique et 1 iut i Li.aati on rati onnelle
des ressources energ~tiques, rendent necessaire un examen approfondi des activites
de la Commission. Enfin, l'etat dieffervescence dans LequeL se trouve
aujourd'hui le monde et la recherche d'un nouvel ordre economique international
demandent egalement ~ue lion aborde de fagon tres differente les problemes a
resoudre.

b) Au niveau regional, la CEPAL a le devoir de tenir compte de la
disparit~ croissro1te entre les situations des pays de la region, qui sont chacun
dotes diun potentiel different et de systemes economiques, politiques et
sociaux particuliers. Compte tenu de ces inegalites, la CEPAL doit fournir toute
liaide possible aux pays les moins developpes, afin d'ameliorer leur situation
economique et sociale, tout en restant au service de tous les pays, et elle doit
s'efforcer constamment de renforcer les relations intraregionales en participant
activement a liinstauration diun dialogue et a liorganisation de negociations
entre pays developpes et pays en developpement.

c) Au ni veau national, la CEPAL contribuera cl. mieux faire comprendre la
situation des pays en developpement et a rechercher des solutions pratiques a
leurs desequilibres.

74. En tant que partie integrante d "une organisation internationale, la CEPAL se
tient au courant de liactualite internationale et est tres bien placee pour
appor-te r sa contribution, compte tenu des analyses auxquel.Les elle aura p roce de ,
et pour promouvoir les echanges de donnees d iexperience entre pays en jouant le
role de catalyseur.

75. Dans ces circonstances, la CEPAL a adopte un certain nombre de criteres quielle
applique pour de t'i.rri r' ses pr-ior-it.es et repartir ses ressources pendant la pe ni.ode
sur LaqueLl,e porte le plan a moyen t erme . A cette fin, elle a tenu compte des
caracteres particuliers de divers groupes d'activites ;

a) Activites cl maintenir a leur niveau actuel pour executer les programmes
prevus . Toute expansion future sera f'inancee en modifiant la repartition des
ressources existantes ou en ayant recours a des ressources extra-budgetaires.

b) Activites dont l'expansion est justifiee soit parce qu'elle a ete
expressement autorisee par les gouvernements de la region, soit parce quielles
semblent presenter un reel interet pour les pays de la region, comme c'est le cas
pour la technique, l'integration et certains aspects du developpement economi que
et social.

c) Activites a incorporer au programme de la Commission en raison d'une
decision prise par liAssemblee generale ou le Conseil economique et social ou en
raison de leur importance dans le sys t eme des Nations Unies, comme les activites
qui ont trait aux s oc i et.es transnationales, a l'habitat, a l'environnement et a la
condition de la femme.
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F. Commission economique pour l'Asie occidentale

c) Affectation aux programmes finances au moyen de ressources extra
budgetaires des effectifs minimums necessaires pour leur assurer l'orientation
s ouhai.t.ee ,

e) Renforcement des relations avec le Programme des Nations Unies pour le
developpement, en vue de l'adoption d'une approche commune au niveau regional
sur la base d "un syst eme de consultations permanentes.

d) Integration des acti.vit es de la CEPAL avec celles de l'1nstitut latino
americain de planification economique et sociale (1LPES) et du Centre latino
amer-icain de demogr-aphi.e (CELADE). 11 s ' agi, t la d June des tentati ves les plus
concretes d'accroftre l'efficacite de l'action de la CEPAL dans deux domaines tres
import ants s la planification et la demogr-aphae .

76. D'autres criteres complementaires appliques dans le plan a moyen terme sont
orientes vers les objectlfs suivants :

a) Renforcement des liens avec les organismes centraux du syst eme des
Nations Unies. Cette politique de la CEPAL ne permet pas seulement de co~juguer

les efforts mais aussi d'accroitre l'efficacite de l'Organisation tout entiere.
On peut citer a cet egard la creation d'une division commune avec l'Organisation
des Nations Unies pour le deveLoppemerrt industriel, l' approbation de la creation
d'une div.ision commune avec le Centre des Nations Unies sur les societes
transnationales et la possibilite de conclure des accords analogues avec le
Programme des Nations Unies pour l'environnement pour tenter de resoudre les
problemes ecologiques de la region. La CEPAL execute egalement certaines activites
en coordination avec le Si ege de l' ONU dans 'les domaines de la condition de la
femme et de l'habitat.

b) Concentration maximum des activites au sein d ' organes restreints e xecirt arrt
des programmes judicieusement choisis avec de modestes ressources pour obtenir des
resultats concrets.

77. Le present plan est une prolongation, d&'1S la plupart des domai.nes , du plan
a moyen terme pour la periode 1976-1979 ~/.

78. Les domaines prioritaires de f'inis par la Commission a sa premiere aeas i on
ordinaire et ~pprouves a sa deuxieme session ont continue a orienter l'elaboration
du plan a moyen terme pour la periode 1978-1981. Ceci a evidemment assure un
caractere d8 continuite aux activites pendant un laps de temps raisonnable, mais
on a toutefois juge necessaire d'apporter certaines modifications aux objectifs
et a la s t rat.egi.e pour tenir compte des faits qui se sont produits recemment et
de l'evolution des bes ci.ns , aux niveaux national et regional. Des diverses
resolutions adopt.ees par le. Commiss i on El sa deuxi eme session ordinaire , des
conclusions des rri s. ic-;'_? envoyees sur 'le tp.rrain, de s consu.Ltat.Lons errt repr-ises nve c
les gouvernement.s l:t Q..!S dispositions enoncees dans la res olution 3362 (S-VII) de

8/ Documents officiels de l'Assemblee generale 2 trentieme sessiDn,
Suppl~ment No 6A (A/IOOo6/Add.l).
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l'Assemblee generale~ on a degage les pr~nc~pes sur lesquels on s'est fende
pour modifier le programme de travail pour 1978 et elaborer le plan a moyen terme
pour 1970-1981.

79. 11 faut mentionner a cet egard que~ compte tenu des objectifs definis dans
sa resolution 14 (11) ~ la CEAO est sur le f0int de conclure des arrangements de
cooperation avec la Commission economique pour l'Afrique

80. Les activites pr~vues au titre des divers programmes techniques definis
dans le plan:::. moven tenr,p de 18, Commission pour la reriode 1978-19r-:- s ' insnirent
des dispositions specifiques de la resolution 3362 (S-V11) de l'Assem~lee g~nerale.
Par exemple~ dans le domaine de l'agriculture~ l'accent a ete mis sur les
activites visant a augmenter la production alimentaire. Pour ce qui est du
developpement industriel~ les efforts seront surtout orientes vers la promotion
et le developpement des industries secondaires, qui sent consideres CCllime presentant
un interet prioritaire pour les pays de l'Asie occidentale. En matiere de commerce
et de developpement~ liaccent est mis notamme~t sur les activites visant a
accel~rer liexpansion et la diversification du commerce des produits manufactures
et semi-finis et des produits ouvres et semi-ouvres des pays .de la region~ et
a coordonner les activites de la Commission interessant les prix des produits
d' exportation et d' importation de la rer,ion - ainsi que leur indexation directe
et indirecte en vue de preserver le pouvoir diachat des e~)ortations - avec les
activites correspondantes de la CNUDED. Dans le domaine de l'energie, on
s 'efforcera surtout d'intensifier la cooper-at i on entre les ~ Ss de la region pour
favoriser le developpement horizontal et vertical de leur secteur energetique.
En ce qui concerne la science et la technique, on visera a satisfaire liensemble
des besoins des pays de la region en mat i er'e d "i.nf'o rmati.one relatives a
lievaluation et au choix des techniques et a 1 . identification des mecffilismes
legislatifs, administratifs et institutionnels propres a assurer un transfert
efficace des techniques.

8 ..-, .... / 9 o 0 ••1. Dans l'elaborat~on du plan a moyen terme pour 1 7u-19ul, on a p ras soa.n de
regrouper, dans la mesure du possible, les objectifs et les activites analogl~s,

proposes au titre de chaque programme organique et dans divers programmes de
la Commission, ainsi que de de-l-;erminer les domaines ou instaurer avec les
organes interesses de liOrganisation des Nations Unies et d'autres organisations
intergouvernementales, une coordination propre a promouvoir l'adoption d'une
approche integree et pluridisciplinaire pour examiner les problemes et les besoins
des pays membres en matiere de developpement, aux niveaux national et regional.

82. Daus liexecution de ce plan, on siefforcera d'encourager les pays membres
de la Commission ~ cooperer entre eux et avec les autres pays arabes, par
l'intermediaire des organisations regionales arabes.

G. Co~~ssion economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique

83. L'introduction du plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 ~/ enonce les
principes directeurs pour l'organisation des activites de la commission, compte
tenu notamment des decisions prises a sa trentieme session, ou elle a defini les
priorites a mettre en oeuvre dans les domaines de l'alimentation et de
1 I agriculture, de lienergie, des matieres premieres, du developpement et du
transfert des techniques et des ressources financieres exterieures. Dans un avenir
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previsible, ces priorites resteront valables, mais il conviendra de les ajuster
et, le cas echeant, de les rectifier pour les adapter a l'evolution des besoins
et des demandes. Ces prdcr-it es continueront done a etre per-i.odiquerrerrt reexaminees
en consultation avec les gouvernements membres, notamment par 1 "i.nt.e rmedi.ai re
du Comite consultatif des representants permanents et autres representants designes
par les membres de la Commission.

\t..'

84. Dans le cadre des decisions prises par la Commission a sa trente et unieme
session en 1975, en particulier de la Declaration de New Delhi qui definit la
contribution de la region a l'i~stauration d'un nouvel ordre economique inter
national Iresolution 154 (XXXI)I et des decisions adoptees a la septieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale, certaines modifications ont ete apportees
aux programmes et ac't i.vi.tes a executer pendant; la pez-i ode sur laquelle porte le
plan (1978-1981). C'est ainsi que le programme de developpement rural (sect. 11
du plan) temoigne de 1 'accent mis par la Comrai.s s i on sur les act i.vit.es visant cl
promouvoir le bien-etre des masses, en particulier des petits exploitants et des
travailleurs agricoles. Dans cette meme section 11, les programmes relatifs aux
matieres premieres et aux produits de base tiennent compte egalement de la
priorite accordee Q ces problemes par l'Assemblee generale a sa septieme session
extraordinaire. On continue cl. chercher a resoudre les prob Lemes de deveLoppemerrt
de la region par une methode integree, mais ces deux programmes (developpement
rural, matieres premieres et produits de base) ont un caractere pluridisciplinaire
relativement plus marque.

85. En executarrt les act i vi.t.es p revues pendant la periode du plan, on s'attachera
davantage a encourager l'etablissement d'une cooperation technique entre pays
en deveLoppemerrt pour accrol:tre I' aut onomie des pays membres, comme la Commis s i on
l'a instamment demande a sa session precedente.

36. Les ressources disponibles etant limitees, il· faut faire preuve de beaucoup
de pragmatisme et de selectivite en planifiant les activites futures. Outre
le renforcement de l'approche pluridisciplinaire, on intensifiera egalement la
planification et I' execution des activites au ni veau sous-regional on sect.or-i e.l ,
chaque fois que cela sera justifie, ainsi que l'utilisation des competences
disponibles dans chaque pays et la coordination avec d i aut res organismes et
organes des Nations Unies.

H. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement

87. L' orientation future des t.ravaux (le 12.. G:'T'[TC:SD ::3 ete cl.efinie dans le nLan a
moyen terme pour 1976-1979 81, compte tenu de 1 'eVOlution actuel1e et previ s i.b Le
de la situation econornique ;;:ondiale, des dispositions pertinentes de la Declaration
et du Programme d ' action concernant I' instaurati on d ' un nouvel ordre economique
international (resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (s-vt ) de I'As.semb.lfie r,enerale, en
date du ler mai 1974) et des diverses politiques co~rectives elaborees par le
secretariat de la CNUCED pour etre sournises a l'examen des organes permanents
de la CNUCED.

88. L' evolution de la situation au cours des quelques mois qui ont suivi la
presentation du plan a moyen terme pour 1976-1979 a confirme la necessite de
poursuivre les ubjectifs enonces dans le plan. Les repercussions de la recession
economique actuelle ont ete particulierement severes pour les pays en developpement
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non exportateurs de petrole, dont les termes de l'echange se sont encore
deteriores en 1975 : le deficit de leur balance des paiements et les sommes
croissantes qu'ils doivent consacrer au service de la dette ont atteint des
proportions astronomiques. La crise economique a ainsi souligne davantage
encore la necessite de negocier et d'appliquer des politiques internationales de
developpement efficaces, activites qui sont au centre du programme de travail
de la CNUCED.

89. L'adoption de la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, relative
au deveLoppemerrt et a la cooperation internationale, a mis par-t i cul.i er-emerrt en
relief l'importance de toute La serie de p robLemes qui doivent faire l'objet
de nego c.iat i ons et de decisions a la quat ni eme session de la CNUCED, qui aura
lieu a ;':airoti en mai 1976. Lorsqu I ils se sont reunis nendant la Deriode consideree,
les orcr~nes le la Cl~CED se sont surtout occupes de ~rcrarer la Conference.

90. Dans ces circonstances, et compte tenu de l'influence determinante Clue les
decisions prises a la qua.tr i.eme Conference rour-re i.errt avo i r r-our l' avenir de la
CNUCED, il ~e parait pas utile de s'ecarter actuellement desgrffildes lignes du
precedent plan a moyen terme. Les ajustements a y apporter, compte tenu des
resultats de la Cluatrieme Conference, seron~ presentes peu apres la cloture
de cette conference.

10 Bureau des services generaux

L) Gestion des batiments

91. On prevuit Clue la CluGstion des locaux restera un grand sujet de preoccu~ation

penda~t la periode du plan cl moyen terme, et il faudra peut-etre se preparer
cl faire face a l'accroissement des besoins, eventuellement en installant du
personnel dans d'autres Lo caux , Du fait du vieillissement des installations,
il faudra poursuivre energiCluement l'execution des programmes d'entretien preventif
des batiments existants , au siege et dans les bureaux exterieurs. On continuera
a fournir des conseils techniClues et autres concernant le projet de construction
de Vi enne , du siege de Nairobi et tous autres projets Clue 1 'on pourrait envisager
d'executer, comme par exemple l'erection des batiments de la CEAO.

92. On finira d' app.Lique r les recommandations f'orrau.Lees comme suite id l' etude
architecturale et technique Clui sera effectuee en 1976 en ce qui concerne la
trans formation du batiment des conferences et du batiment de l'Ass embLee gene ra.Le ,
l'augmentat~on du nombre des sieges dans les principales salles de conference et
l'amelioration des installations re3ervees aux delegues.

2) Gestion des communications et des dossiers

93. Pendant la periode du plan, on poursuivra 1 'execution du programme de
modernisation des installations de communications de l'ONU (remplacement du matez-i.e.L
perime, aCCluisition de materiel supplementaire pour les principaux centres de
communications comme New York et Gen eve , modernisation des pr i.nc i paux circuits
afin Clu'ils puissent acheminer des communications telephoniques, utilisation des
modalites de transmission des fac-similes et des donnees et utilisation des
satellites pour les services de communications de l'ONU, dans les bureaux
exterieurs et eventuellement au Siege).
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94. L'Assemblee generale ayant decide d'avoir plus souvent recours aux
enregistrements sonores des reunions pour que lion puisse, dans certains cas,
se passer de comptes rendus analytiques, il faudra moderniser les installations
d'enregistrement sonore et leur affecter un personnel suffisant pendant la
periode du plan.

95. Afin d'assurer la conservation des archives permanentes de l'Organisation
et de faciliter la consultation de ces documents importants dans le cadre des
recherches administratives et autres en cours, on mettra en route divers programmes
(frequentes evaluations des docunents , cre ati.on -:'un index automatise des archives,
intensification du programme de microfilms et recherche de nouveaux domaines
d'application des techniques micrographiques, etc.). Les etudes ce ~estion des
dossiers porteront egalement sur des programmes executes ailleurs qu'au Siege.

96. On prevoit que la Section de l'enregistrement s'emploiera plus activement
a realiser des etudes sur l'application des techniques de traitement electronique
de 1 'information et 1 'utilisation, pour Les dossiers du personnel, de microfiches
pouvant etre mises a jour et a donner des conseils touchant la gestion des dossiers
a d'autres bureaux des Nations Unies.

3) Achats

97. La pez-i ode du plan devrait permettre de mener a bonne fin l' automatisation
de certaines activi tes, ccmme 1 'organisation d June b anque de donnees Lnt.e res s arrt
les contrats, la comptabilite matieres et la certification des factures a regler.
On pr-oce der-a egalement a des essais vis arrt a app.Li.quer i Les techniques d linformatique
a diverses operations (releves, comptabilite, etc.) de la Section des transports,
afin de pouvoir plus efficacement controler et coordonner les operations et
faciliter les activites complementaires. Dans la mesure ou lion decentralise
actuellement les activites en matiere de passation·des marches et d'achats, on
compte que le personnel de supervision mettra au point un programme d'inspection pour
verifier 1 'application des .recommandatdons des commissaires aux comptes par le
personnel des bureaux exterieurs afin d'uniformiser les politiques et procedures
suivies. Les essais d'equipement et de materiel seront generalises, ce qui ~evrRit

permettre d I elaborer des normes ut i Li.s abLes par tous les services d ' achat s du
systeme des Nati ons Uni es . Le programme decenna.L d ' entretien du mobilier et du
materiel sera revu et mis a jour.

4) Securite et surete

98. Des services appropries de securite et de surete continueront a etre assures
au Siege; en outre, des avis specialises et techniques seront fournis aux bureaux
exterieurs selon les besoins. On s'attachera a poursuivre la modernisation des
dispositifs mecaniques et electroni~ues de securite.

Activites productrices de recettes

99. L'emission de timbres-poste commemoratifs et ordinaires continuera a constituer
l'essentiel des activites du Service de gestion commerciale pendant la periode du
plan. Outre les activites productrices de recettes existantes, comme l'emission de
medailles commemoratives, la vente de plaquettes d'argent massif representant les
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drapeaux des Nations Unies et la vente de medailles de la paix, on recherchera
d'autres sources de recettes. Les arrangements conclus en matiere de restauration
et de services annexes seront soumis a un examen permanent, dans un but d'efficacite
et d'economie. On s'efforcerade faire venir des articles attrayants du plus grand
nombre possible de pays pour les vendre au comptoir d'articles pour cadeaux. Du
fait de l'augmentation du nombre des Memhres de l'ONU et de l'expansion des
activites de l'Organisation, les places de garage reservees aux delegues et au
personnel sont tres insuffisantes. On etudiera les moyens de remedier a cette
grave situation.

Ins

n

:rammes
hives, 6) Service des missions

es

t
1 que
ches
ssiers

on
9llt
Le r ,
natique
rts ,

.on pour

~es

svra.i t

tu

.,.
ire s
.aux
.s

ti tuer
du

on de
les

r

100. Un appui logistique et administratif continuera a etre fourni aux centres
d'information et aux missions de maintien de la paix et autres missions et
operations qui se poursuivront pendant la periode du plan. On veillera constamment
a tenir a jour les manuels de logistique contenm1t les donnees recueillies lors de
l'o~ganisation et de l'administration d'operations d'urgence de maintien de la paix.

J. Depa!~ement des co~ferences

101. Les fonctions du Departement sont ~ujcurd'hui essentiellement les memes
qu'il y a 15 ans. On peut en dire autant des objectifs du Departement, qui sont
d'assurer aux organes deliberants les divers services de conference qu'ils
requierent selon les circonstances, et d'ameliorer l'efficacite de ces services.

102. Avant de tenter d'etablir des previsions concernant les activites du
Departcment pendant la periode du plan, il n'est pas inutile de revenir brievement
sur les 15 annees pendant lesquelles les fonctions et l'organisation du Departement
n'ont pratiquement pas varie. Le principal changement intervenu concerne la
repartition des services linguistiques, conformement aux decisions des Etats
Membres. En 1961, six sections linguistiques assuraient deja des services de
traduction au Siege; le nombre de pages traduites en russe representait approxima
tivement les deux tiers du nombre de pages t~aduites en anglais, en frangais et en
espagnol; la proportion etait d'un tiers pour le chinois et de moins de 10 p. 100
pour l'arabe (aux termes de la resolution 878 (IX) de l'Assemblee g:2nerale du
4 decembre 1954). En 1975, le pourcentage du nombre de pages traduites en fran~ais

et en espagnol etait passe a plus de 90 p. 100 pour le russe, a 60 p. 100 pour le
chinois et a 40 p. 100 pour l'arabe. En 1976-1977, le nombre de pages traduites
en chinois et en arabe augmentera plus rapidement que pour les aut~es langues.
On constate une evolution analogue dans les services d ' interpretation. Le nombre
de seances beneficiant de services d'interpretation simultanee est passe de
1 832 a 2 541 et le nombre moyen des langues par seance de 3,85 a 4,39 : le volume
de travail des interpretes a done augmente suivant une progression geometrique et
non arithmetique.

103. Un autre changement, plus recent, et qui pourrait en definitive avo i r des
repercussions tout aussi importantes, est que les delegues tiennent de plus en plus
souvent des reunions officieuses ou des reunions de groupes. Cette evolution, sur
laquelle le Secretaire general a appeLe l' attention pour la premiere fois dans son
projet de budget pour 1974-1975, a ete reconnue par le Comite des conferences 9/et

21 Ibid., Supplement No 32 (A/I0032), par. 102.
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104. Un exemple suffira a indiquer comment on a reussi a atteindre le deuxieme
objectif recherche - amelioration de l'efficacite - pendant la meme periode. En
1961, la Section de la reproduction avait un effectif de 103 postes permanents
(y compris les postes de travailleur manuel) et une production de 306 030 674 pages
tirees; en 1975, le nombre de postes etait de 131 et celui des pages tirees de
537 789' 875. L'accroissement de la productivite a ete d'environ 38 p. 100 par
poste, nonobstant le vieillissement progressif d'une grande partie du materiel de
reproduction.

ion
3.cite
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1

notee par l'Assemblee generale dans sa resolution 3491 (XXX), du 5 decembre
Ces changements de caractere qualitatif ont evidemment eu des repercussions
les autres services (annexes 011 o.irects) assures par le Departement.
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105. Une des modifications de caractere qualitatif tient a llorganisation de plus
en plus frequente de reunions officieuses pour les negociations des Nations Unies.
11 semblerait que l'on tende vers la creation d'un nombre de plus en plus grand de
comites speciaux et vers une diminution du nombre de sessions officielles donnant
lieu a l'etablissement de comptes rendus- Sans vouloir prejuger des resultats de
la periode experimentale decidee par l'Assemblee generale dans sa resolution
3415 (XXX), pendant laquelle les 10 criteres suggeres par le Secretaire general
(A/C.5/16?o) seront appliques aux comptes rendus de seance, tous les plans d'avenir
doivent etre etablis dans 1 "hypothese d ' une reduction du volume des comptes rendus
de seance, avec les repercussions qu'elle comporte pour les travaux de la Division
de traduction, de la Section d'edition des documents officiels et de i& Division
des publications. En ce qui concerne cette derniere, cette reduction se solderait
inevitablement par un ~ccroissement du nombre des documents, actuellement imprimes
a l'exterieur, qui seraient reproduits par les soins du Secretariat.

106. Une deuxieme tendance qui semble devoir se maintenir est l'augmentation du
nombre de grandes confererrces que le Siege est charge d'organiser aux termes
d'arrangements avec les gouvernements d'accueil. A cet egard, dans son rapport sur
le plan des conferences, le Corps commun d'inspection a a~pele l'attention sur une
observation formulee par le Secretaire general dans un rapport presente a
l'Assemblee generale a sa dix-neuvieme session (A/5867).

!ICes sessions entrafnent normalement des depenses supp.l.emerrtai r es , mais
l'element cout n'est pas le seul facteur a examiner en l'occurrence : il faut
aussi tenir compte du facteur efficacite, c'est-a-dire des repercussions sur
le programme de travail de la division ou de la section qui assure le
secretariat de l'organe inter0sse. Certes, il peut y avoir des raisons
imperieuses d'accepter l'invitation d'un gouvernement, mais il est vain de
pretendre que l'absence d'un certain nombre de fonctionnaires, notamment de
hauts fonctionnaires, pendant une periode donnee, n'a aucune incidences sur
la continuite des travaux du service en cause." (A/9795, par. 398)

Ce meme principe s'av ~ique au Departement des conferences. Le Departement a ete
jusqu I ici en mesure de resoudre ce prob.Leme en reajustant ses calendriers de
production et en ayant recours, avec moderation, a l'engagement de personnel
temporaire et aux travaux contractuels de traduction. Un probleme plus serieux a
ete l'accroissement des taches imposees aux cadres superieurs de gestion du
Departe~ent, On a chaque fois juge necessaire de charger un fonctionnaire superieur
du Departement de coordonner les activites preparatoires, de gerer le personnel de
la conference et de s'occuper des arrangements a prendre sur place, ce qui a donne
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de bons resultats, s'agissllilt des conferences elles-memes, comme les gouver~ements

hates peuvent en temoigner. S'agissant en revanche de la continuite des travaux
du Departe~ent, les cadres superieurs de gestion ont du faire face a un important
surcrolt de travail, et c'est ooe situation a laquelle il faudra remedier pendant
la periode du plan, si cette tendance devait se poursuivre.

107. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires et la
Cinquieme Commission ont critique a plusieurs reprises le manque de coordination
entre New York et Geneve. Dans une large mesure, ces critiques sont justifiees et
le Departement des conferences a l'intention d'ameliorer les mecanismes de
coordination pendant la periode du plan. Au paragraphe 192 du rapport cite plus
haut (A/9795), les 1nspecteurs ont situe le probleme dans la perspective qui lui
convient :

"Comme il est indique plus loin, les rapports existant entre le f1ie.r;e de
New York et l'Office de Geneve dans le domaine des conferences posent certains
problemes, mais il faut bien reconnaltre que ces deux centres, agissant tantot
individuellement et tantot conjointement, doivent faire face a un programme de
conferences tres charge, du fait de decisions prises p~r les Etats Membres,
souvent sans tenir compte des possibilites d'utilisation des locaux, des
engagements deja pris ou du personnel disponible. D'ooe maniere ou d'une
autre, le Siege et l'Office ont reussi dans la plupart des cas a fournir les
installations et le personnel necessaires pour les conferences, non seulement
a New York et a Geneve mais ailleurs dans le monde, 11 leur a fallu faire
preuve de beaucoup de compet~nce, travailler energiquement et improviser
quotidiennement pour repondre a ces exigences, qui etaient souvent arbitraires
et ne tenaient pas compte des realites de la situation. 11 est tres
vraisemblable que le rythme de travail intensif impose aux secretariats des
services de conference c'e'!ev York et de Geneve depui s de nombreuses an:'1.ees
explique en partie pourquoi ils ne sont pas encore parvenus a etablir des
relations mutuelles errti erement satisfaisantes."

Comme le Cornite consultatif l'a note dans son rapport sur le projet de budget
programme pour 1976-1977 10/,1'00 des obstacles au renforcement de la cooperation
est le fait que les indices utilises a New York et a Geneve (sans parler de Vienne,
de Nairobi et des commissions regionale~) pour le volume de travail continuent
d'etre differents. En 1976-1977 un systeme commun de statistiques relatives au
volume de travail sera mis au point et utilise. 11 faudra parallelement concevoir
des methodes compatibles applicables a des operations foncierement differentes.
L' amelioration de la coordination entre le Siege et l' Office de Geneve n' est
cependant qu'oo des aspects du renforcement de la coordination avec les services de
conference des institutions specialisees, tache complexe a laquelle les cadres du
Departement des conferences devront consacrer de plus en plus de temps pendant la
periode du plan.

108. Pendant l'exercice biennal 1976-1977, deux faits sont susceptibles d'avoir
des repercussions importantes sur les besoins en personnel et les previsions de
depenses du Departement pendant la periode du plan : d'une part le Comite des
conferences entreprendra l'execution de la partie de son mandat, enonce dans la
resolution 3351 (XXIX) de l'Assemblee generale, en date du 18 decembre 1974, qui
a trait a la repartition optimale des ressources, des installations et des services

10/ Ibid., Supplement No 8 (A/I0008), par. 23.3.
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en matiere de conferences; d'autre part, d'ici a la fin de l'exercice biennal, les
premiers stades (prefaisabilite et f'a Laab i.Li t e ) d'une etwle de grande enver-zur-e
sur tout le systeme d ' organisation du travail du Departement seront t.ermi.nes . On
etudiera l'application d'un certain nombre de techniques nouvelles, notamment le
balayage optique des textes, l 'enregistrement dactylographique direct des donnees
sur memoire d'ordinateur et la micrographie. S'il est recommande qu'une ou la
totalite de ces techniques soient adoptees par l'Organisation des Nations Unies,
on peut s'attendre a ce que les credits necessaires pour l'achat de ncuveau materiel
augmentent considerablement pendant la periode du plan, mais il y a peu de chances... .. .... ..", ..
que les besolns en personnel dlmlnuent senslblement avant la fln de cette perlode.
Quoi qu'il en soit, il est vraisemblable que le Departement poursuivra et etendra
ses programmes de formation en cours ~lemploi.

109. Quelle que soit l'evolution future du Departement, il est evident que le
nombre de pages transmises au Departement pour etre traduites ou le nombre de pages
reproduites en -~e de leur uistri0ution ne diminuera guere.

110. Avec l ' augmentation du nombre et de la complexite des questions dont
s'occupent les organes deliberants de l'Organisation des Nations Unies, il est
devenu manifeste que les services de traduction devront beneficier d'une assistance
accrue et plus efficace en matiere de terminologie. Un certain nombre de mesures
ont deja ete prises a cet egard : renforcement du service de terminologie, essais
infructueux de traduction semi e-aut omat i see et utilisation de 1 'ordinateur pour
etablir des lexiques specialises. Les travaux entrepris dans ce dernier domaine
ont donne de bons resultats et seront poursuivis pendant l'exercice biennal en
cours; ils ne representent toutefois que la premiere phase de la creation d'une
banque de c.onnees terminologic;:.ues au sein de I' Organisation. Pour obtenir un
maximum d'efficacite, qu'il s'agisse de la qual.i.t.e du texte definitif ou d'une
reduction du temps consacre a la traduction, il faudra, pendant la periode du plan,
reserver une place plus importante a l'analyse fonctionnelle et a la programmation.

111. Un plan de reorganisation de la Section de la reproduction a ete mis en
oeuvre en 1974 et son execution se poursuivra pendant la periode du plan. Une
premiere mesure a ete prise en 1975, avec la creation d'un service charge des
petits travaux d'imprimerie qui peut s'occuper plus efficacement de la publication
des nombreux documents a faible tirage. En 1976-1977, sans sortir du cadre des
credits deja approuves au titre du materiel, le service des petits travaux et
l' atelier lui -meme seront equipes de machines offset "Web Offset Perfectors" et
reorganises de fa~on a tirer le meilleur parti possible du nouveau materiel. En
1978-1979, une deuxieme serie d'achats de materiel devrait permettre de moderniser
l' etablissement des cliches et les finitions. Un element clef du projet est un
programme de formation en cours d 'emploi et de perfectionnement du personnel
existant, programme qui se poursuivra pendant toute la periode du plan. A la fin
de cette periode, on prevoit que l'atelier sera en mesure de produire autant de
pages qu 'en 1975 avec 18 postes de IDDins.

- 32 -



biennal, les
env er-aur e

ermi.nes , On
rt ammerrt le
des donnees

me ou la
ions Uni es ,
~'lveau mat.eri eL
su de chances
~tte per iode .
l. et etendra

It que le
nnbre de pages

dont
r , il est
me assistance
! de mesures
igie , essais
.eur- pour
.er domaine
.ennal en
.i.on d 'une
.en i r un
ou d'une
-i.ode du plan,
irogr-ammat i.on .

~ mis en
.an • Une
Lrge des
L publication
cadre des
Lvaux et
.ct.o.rs " et
,eriel. En
le moderniser
et est un
'scnne.L

A la fin
autant de

" I

Det'..xiem.e partie

GRANDS PROGRM1MES

- 33 -



CRAPITRE PREMIER

OBSERVATIO~S PRELll1INAIRES SUR L'ANALYSE DES PROGRAMMES
ET L' ACHEVEHEl\JT DES ACTIVITES

112. On trouvera exposes ci-anres les principes des methodes sur lesquelles on
s'est fonde pour analyser les programmes dans le present plan. La plupart de ces
analyse~ ne correspondent pas absolument auxdits principes mais, au stade actuel,
il est ~mportant que les organes intergouvernementaux qui examineront le plan
examinent e~alement les methodes employees pour l'etablir et indiquent au
Secrptariat si ces methodes constituent un~ conceptiou de l'analyse des programmes
qui reponde aux fins desdits or~anes.

Unite retenue pour l'analyse et l'examen

r
p
t
n
....a
e
1

113. Les activites re:evan~ du prpsent plan sont nresentees dans l'ordre
hierarchique suivant

a) Echelon 1
&un secteur tant au
les travaux de l'ONU

un grand programme comprend toutes les activites ~elatives

Siege que dans les commissions regionales; par exemple, tous
relatifs aux ressources naturelles.

s
s
1
c
q

..

b) Echelon 2 : un programme comprend les activites relatives a un secteur
qui sont executees sous la responsabilite du chef d'un service ou du directeur
d'une division; par exemple, les travaux sur les ressources naturelles qui sont
executes ~ la Cow~ission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique.

c) Echelon 3 : un sous-programme comprend toutes les activites qui visent
a la realisa~ion d'un objectif ~ moyen terme; par" exe~ple, les travaux visant a
evaluer les ressources en eau disponibles et l'utilisation qui en est faite dans
la region de la CESAP.

d) Echelon 4 : un element de programme es~ l'unite de programme la plus
petite, soit un projet ou son equivalent. Dans la plupart des cas, le produit des
travaux a l'echelon de l'element de programme est une reunion, une pUblication ou
une mesure ~rise sur le terrain : par exemple, u~e reunion sur la mise en valeur
des zones deltaiques dans la re~ion de la CESAP.

114. L'unite retenue pour l'analyse et l'examen dans le present plan est le sous
programme, car l'echelon 4 est trop detaille et l'echelon 2 trop general.

115. A tout moment, l'ONU execute des milliers de projets. Meme s'il etait
possible ~ un seul organe d'examiner tous ces projets l'un apres l'autre, cela ne
permettrait pas de placer les travaux de l'Organisation dans une perspective qui
facilite un examen a l'echelon central. 11 y a peu de projets dont on peut compter
qu'ils auront pour effet ~ eux seuls d'attenuer un probleme national, regional ou
international ou meme de modifier, de fagon tangible, des politiques ou relations
nationales, regionales ou internationales. En consequence, les objectifs corres
pondant a l'echelon~· ne peuvent etre que l'achevement d'une activite quelconque.
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L'echelon 2~ par contre~ correspond a un ensemble d'activites assez diverses~

regroupees~ pour diverses raisons d'organisation, dans une seule division. si
l'on jugeait necessaire d'enoncer les objectifs d'une division, il faudrait, en
raison du volume et de la diversite des activites en question, les definir en
termes tres vagues et di:r:e par E'xemple qu'il s'agit "d'aider a la mise en valeur
des ressources naturelles de la re~ion de la CEPAL". Une definition de ce genre
ne presente Buere d'interet aux fins de l'examen en question. A l'echelon 3,
celui ou plusieurs projets sont regroupes, on peut raisonnablement compter qu'au
bout d'une periode de quatre a six ans, les travaux entraineront des changements
modestes mais neanmoins discernables dans plusieurs Etats Membres ou dans les
rappcrts entre ces Etats, de sorte que les objectifs~ a l'echelon 3, peuvent en
principe etre enonces en fonction du chan~ement escompte. En pareil cas, les
travaux peuvent etre evalues en fonction de la mesure dans laquelle ils ont ou
non permis d'operer ce cbangement. L'examen sur le plan intergouvernemental peut,
a cet echelon 3~ porter principalement sur la question de savoir si l'objectif
et la strategie generale a suivre pour l'atteindre sont realisables et souhaitables,
les details de l'execution etant laisses au Secretariat si l'objectif et la
strategie sont approuves. Toute evaluation ulterieure peut porter principalement
sur la question de savoir si le changement escompte s'est produit ou non et, dans
l'affirmative, sur la mesurc dans laquelle les activites de l'O~TU ont contribue a
ce changement ou, dans la negative, sur les raisons de l'echec. 11 ne semble pas
que l'effet produit puisse etre analyse de fagon plus detaillee ou moins detaillee.

116. L'expose type pour l'echelon 3 comprend les rubriques suivantes :

a) Objectifs;

b) Problemes traites;

c) Textes portant autorisation des travaux;

d) Strategie et produit;

I
!'
I'
!,
f

e) Effet escompte.

a) Objectifs

117. Les objectifs de l'Organisation des Nations Unies dans chaque secteur eco
nomique et social consistent notamment a :

l:
f:

a)

b)

c)

Aider les Etats Membres

- a formuler des politiques

- a creer ou a renforcer des institutions

- a former des cadres ...

Promouvo i r la cooperation regionale ou internationale en matiere de ••.

Faire prendre conscience de •..
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118. Ce type d'objectifs ne peut pas etre aisement echelonne dans le temps nl
fucilement mesure. 11 est neanmoins possible d'evaluer les resultats en obtenant
des reponses allX questions qui sont implicites dans les objectifs : si l'objectif
etait "d'aider les gouvernements Et renforcer des institutions ... "~ il devrait
etre possible a la fin de la periode du plan d'indiquer quelles sont les insti
tutions qui dans tels ou tels pays ont ete renforcees de telle ou telle maniere
et quel role l'ONU a joue pour operer ce chanfT,ement.

119. Presque tous les object ifs fixes dans le present plan ne peuvent etre
realises que si les gouvernements des Etats ~4embres prennent eux aussi des mesures
Fi c et effet.

b) Problemes traites

120. L'elimination ou meme l'attenuation d'un ~rand probleme mondial est une tache
qui depasse certes les modestes ressources et pouvoirs du Secretariat. Les
problemes a traiter grace aux mesures prevues pour la periode 1978-1981 sont~ comme
les annees nrecedentes, de ces petits obstacles, souvent d'importance capitale,
aux aspirations des Etats Membres qu~ peuvent etre attenues par la diffusion
d'informations, par la formulation de recommandations non contrairnantes~ par des
instruments juridiques n'ayant pas force de loi ou par l'offre d'une assistance
techni ~~e ou de moyens de formation. C'est ainsi que~ si l'objectif d'un sous
programme est d'aider les p:ouvernements Fi formuler des politiques pour l'emploi de
materiaux de construction d'origine locale~ le probleme traite grace aux mesures
prises par le Secretariat n'est pas le fait que ces materiaux ne sont pas utilises,
mais le probleme beaucoup plus circonscrit que constituent les difficultes que les
gouvernements des pays en developpement eprouvent R formuler des politiques dans
ce domaine. L'expose relatif aux "pr oblemes traites" devrait decrire ces
difficultes.

121. Une "lacune" n'est pas l'equivalent d'un probleme. Un manque d'informations,
par exemple, ne constitue un probleme que si lion peut etre amene a considerer que
le fait de donner des informations pourrait attenuer les difficultes eprouvees
dans le domaine ou ce manque se fait sentir. Souvent, meme les informations
disponibles ne sont pas utilisees, et il ne servirait a rien de donner davantage
de renseignements ou de meilleurs renseignements. Meme si un probleme existe, il
ne s'agit pas necessairement d'un pro'bleme que les moyens d'action dont l'ONU
dispose puissent vraisemblablement nttenuer. L'expose relatif aux problemes
traites devrait donner suffisamment de renseignements pour montrer tout d'abord
qu'un probleme existe et ensuite qu'il s'agit bien du genre de probleme qui peut
etre attenue par les mesures qui sont proposees dans la section consacree a la
strategie et aux produits.

c) Textes portant autorisation des travallX

122. Le numero des resolutions concernant les travaux a entreprcndre pendant la
periode du plan est mentionne, et des paragraphes desdites resolutions sont cites,
le cas echeant. Mais, lorsque les travaux dans le domaine considere ont fait
l'objet de resolutions pendant dix ou vingt ans, seules les resolutions des
dernieres annees sont generalement mentionnees si elles renouvellent auss' le
mandat p:eneral.
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123. Les textes portant autorisation des travaux peuvent parfois poser des
problemes de gestion

i) Lorsqu'il est demande a un service du Secretariat d'executer un
ensemble de taches qui ont ete con~ues separement, il arrive qu'il
soit plus efficace d'executer certaines de ces taches ensemble
plutot que separement, mais que ce regroupement des taches ne soit
pas possible faute d'avoir ete approuve par un organe directeur;

ii) 11 arrive, ce qui est peut-etre plus important encore, que les taches
demandees dans un r.;rand nombre de resolutions distinctes ne puissent
pas etre aisement regroupees en sous-proBrammes coherents, unifies par
un seul objectif, mais imposent un eparpillement d'efforts qui ne peut
etre corri~e que si lion aide le Secretariat a interpreter les
intentions des organes directeurs;

nnme
iii) Dans d'autres cas, il arrive que des taches continues qui ont ete

demandees il y a de nombreuses annees ne correspondent plus aux besoins
mais qu'il so it impossible d'y mettre fin sans une decision nette des
or~anes directeurs.

~s
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d) Strater.;ie et produit

124. Une strategie est une serie d'activites consecutives, a l'echelon de
l'element de pror,ramme (c'est-~-dire du projet), dont on peut raisonnablement
compter qu'une fois terminee elle aboutira a la realisation partielle ou totale de
l'objectif du sous-programme. Le produit d'une activite est son produit final :
un rapport dans le cas de travaux de recherche, une reunion dans le cas d'activites
preparatoires a une reunion, et ainsi de suite.

e) Effet escompte

125. L'effet escompte doit etre un changement dans un pays Membre ou dans les
ra~ports entre Etats Membres, et non pas le simple achevement des activites prevues.
Un tel changement peut etre :

i) L'amelioration des moyens d'un ou plusieurs pays en developpement (par
exemnle de leurs Movens d'effectuer un recense!'1ent) ~ la suite, nar
exem~le, d'un vaste pro~r~~e de formntionj

t

I

; ,

ii)

I i i )

iv)

Des modifications apportees a la le~islation nationale a la suite, par
exemnle, de l'assistance technique offerte ou de l'adoption d'accords,
de conventions ou d'autres instruments internationaux;

La modification de la politique nationale;

La creation d'organisations regionales ou internationales O~ l'instau
ration d'une cooperation de caractere continu;
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v) D'autres mesures d'importance equivalente a l'echelon national ou
regional s ou R l'echelon international en dehors du systeme des
Nations Unies. Theoriquement~ ces changements devraient pouvoir
etre verifies (mais pas necessairement~ ni meme generalement~ mesures)
aux fins d'evaluation.

126. En general~ il ne suffit pas qu'un rapport soit pUblie pour qu'il ait un
effet direct. }1ais~ si le rapport est la piece maltresse de la strategie d'un
sous-programme consistant a organiser des seminaires a l'intention de dirigeants
et a accorder une assistance technique pour l:application des recommandations qui
y sont formulees~ c'est alors et alors seulement que lIon peut raisonnablement
compter que le rapport aura pour effet une modification de la politique ou de la
legislation de quelques pays au moins. Dans ce cas, toutefois~ il est plus exact
de dire que la strategie, dont le rapport constituait un des elements~ a produit
un effet.

Achevement des activites

127. Par sa resolution 3534 (x:~) du 17 decembre 1975, l'Assemblee generale a
prie le Secretaire general "de presenter a l'Assemblee generale, lors de sa
trente et unieme session~ par l'intermediaire du Comite consultatif pour les
questions administratives et bUdgetaires, des renseif,nements - y compris les
autorisations pertinentes et les credits ouverts au budget - sur les ~rogrammes~

projets ou activites de l'Organisation des Nations Unies qui sont deja acheves ou
presque acheves".

128. Pour la preparation du present plan, les chefs de departements ou services
ont ete pries de donner des renseignements sur les objectifs atteints ou les
activites achevees recemment. Ces renseignements n'ont pas ete demandes afin de
donner suite a la resolution susmentionnee~ car ~es instructions emanant du
Secretaire general pour l'etablissement du troisieme plan a moyen terme ont ete
donnees en juillet 1975. Toutefois, la suite que les directeurs des programmes ont
donnee aux instructions qu'ils ont re~ues a cet egard peut fournir un element de
reponse a la demande formulee par l'Assemblee generale. La fagon dont les rensei
gnements ont ete fournis varie beaucoup d'un programme a l'autre; certaines consi
derations generales qui s'en degagent sont resumees ci-apres.

129. A l'echelon des grands programmes ou du pro~ramme, les decisions touchant la
mise en route et l'achevement des activites incombent evidemment aux organes
directeurs, et le Secretariat ne ~eut agir qu'en qualite d'executant. A l'echelon
des sous-programmes, les objectifs sont fixes dans les resolutions pertinentes ou
en decoulent et, s'il est concevable que le Secretariat puisse prendre l'initiative
de suggerer de mettre fin R un sous-programme, la decision finale doit etre
officiellement prise par un orf.ane directeur. Ce n'est quIa l'echelon de l'element
de programme que le directeur du programme a une certaine latitUde pour mettre
fin aux activites. Mais~ meme dan5 ce cas, il a souvent les mains liees peT les
regles imposees par les organes directeurs. En pareil cas, et lorsque le directeur
du programme estime qu'il y a lieu de mettre fin a l'element de programme, il doit
recourir a une procedure selon laquelle le Secretariat peut soumettre officiellement
des propositions en vue de mettre fin a des activites et faire examiner et approuver
ces propositions, par l'intermediaire du Comite du programme et de la coordination
(CPC)~ par le Conseil economique et social et par l'Assemblee generale.
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130. L'ONU a des milliers de projets en cours d'execution. La duree moyenne d'un
projet est inferieure a six ans de sorte que, si lion voulait indiquer, avec leur
nom et leur objectif, tous lee projets termines au cours des deux dernieres annees
ou qui seront termines au cours de la periode du plan considere, il faudrait etablir
une longue liste dont l'interet 8erait, semble-t-il, limite.
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131. A titre d'exemple, une liste exhaustive des projets termines ou qui seront
termines dans le cadre des trois sous-programmes de la Division du developpement
social (Departement des affaires economiques et sociales) est donnee ci-apres pour
les projets qui: a) ont ete termines au cours de l'exercice biennal 1974-1975, ou
b) seront termines au cours de l'exercice biennal 1976-1977, ou c) seront en
principe termines au cours de la periode du plan a moyen terme. Sauf indication
contraire, il ne sera pas mis fin aux sous-programmes consideres et a leurs
objectifs, et les nouveaux projets brievement decrits dans les exposes d'analyse
des programmes pertinents, portant sur la periode 1978-1981, seront entrepris par
le personnel qui sera libere par l'achevement des projets enumeres dans la liste.

a) Sous-programme 1 Participation de la population et developpement des
a institutions

132. Projets acheves pendant l'exercice biennal 1974-1975 :

ii) Choix de textes sur la planification intraregionale en Amerique latine;

iv) Etude des aspects humains et institutionnels du developpement regional;

v) Choix de textes sur l'experience de la Pologne en matiere de planifi
cation regionale;

ix) Un rapport interimaire sur la reforme agraire a ete soumis au Conseil
economique et social en 1974;

Bibliographie sur les bidonvilles et la participation de la population;

Un rapport a ete soumis au Conseil economique et social a sa session
de 1975 sur les effets de la promotion des cooperatives dans le cadre de
la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement;

Choix de textes sur les aspects du developpement regional qui concernent
l'administration pUblique (en collaboration avec la Division de
l'administration publique);

Li i )

vii)

viii)

i) Deux bibliographies annotees ont ete etablies, l'une sur les aspects
s0~iaux du developpement regional et l'autre sur le developpement rural;

x) Un resume du sixieme rapport sur les progres de la reforme agraire a ete
soumis au Conseil economique et social en 1975 et mis au point aux fins
de pUblication;

vi) Redaction de six memoires introductifs pour le seminaire sur le develop
pement aux echelons local et intermediaire;
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ID xi)
~
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xii)

Un manuel a ete redige sur les notions et methodes de surveillance et
d'evaluation systematiques de la participation de la population aux
projets de developpement et sur l'essai de ces methodes lors de l'exe
cution de projets;

Un ouvrage recapitulatif sur les programmes et methodes de formation a
ete redige et distribue aux Etats Membres, a des instituts de formation
et a des chercheurs;

ir

IU xiii) Un memoire sur la participation de la population et les bidonvilles a
ete redige a l'intention d'Habitat : Conference des Nations Unies sur
les etablissements humains;

xiv) Un rapport sur la notion dp participation de la population et sur la
fagon de concevoir cette participation a ete soumis ~ la Commission du
developpement social en 1975;

xv) Une etude sur la participation de la population a la prlse de decisions
a ete achevee .

133. Projets qui seront acheves pendant l'exercice biennal 1976-1977 :

•

1·,

i)

ii)

Un rapport interimaire evaluant l'experience des pays en matiere de
participation de la population au developpement au cours de la premiere
moitie de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement
ser'k soumis a la Commission du developpement social a sa vingt-cinquieme
session et au Comite de l'examen et de l'evaluation en mai 1977;

Un rapport interimaire sur l'application de la resolution 1929 (LVIII)
du Conseil economique et social sera s6umis a la Commission du develop
pement social a sa vingt-cinquieme session;

'I r

iii) Deux bulletins d'information concernant la documentation disponible sur
les conceptions originales de participation de la population au develop
pement seront distribues aux Etats Membres, aux institutions specialisees
et a d'autres or~anisations interessees, l'un en 1976 et l'autre en 1977;

.e

..e

/

iv)

v)

vi)

vii)

Une etude comparative sera faite sur les arrangements institutionnels
propres a favoriser la participation de la population a la planification
et a la gestion des etablissements humaills;

Un manuel sera redige sur les conceptions et methodes, y compris les
arrangements institutionnels, propres a favoriser la participation de la
population a la mise en valeur, a l'exploitation et a la conservation
des ressources naturelles;

Un manuel sera redige sur les conceptions et techniques eprouvees
permettant d'apprendre aux fonctionnaires gouvernementaux a stimuler et
a maintenir la participation de la population aux programmes de develop
pement soci( ~conomique;

Un rapport sera etabli sur les consequences sociales de la "revolution
verte";
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viii) Un rapport sera etabli sur les experiences nationales en ce qui concerne
le developpement socio-economique integre de zones essentiellement
rurales;

ion a
nation

ix) Deux bulletins d'information concernant la documentation disponible sur
certaines experiences nationales en matiere de developpement- integre de
regions rurales seront distribues aux Etats Membres et aux organisations
interessees, l'un en 1976 et l'autre en 1977;

es a
sur

•

x) Un rapport sur les reformes sociales et institutionnelles considerees
comme un moyen d'accroitre la production alimentaire nationale et de la
repartir equitablement entre l~s populations sera soumis a la Commission
du developpement social a sa vingt-cinquieme session;

la
In du

xi) Dne etude comparative sera faite sur la fa~on dont certains pays ont
suivi et evalue systematiquement leurs programmes;

isions

ie
emiere
ement
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xii)

xiii)

Deux bulletins d'information contenant des textes sur les systemes de
surveillance et d'evaluation permettant d'evaluer.R l'echelon local les
effets des programmes sur le developpement seront distribues aux Etats
Membres et aux organisations interessees. l'un en 1976 et l'autre
en 1977 ~

Deux bulletins d'information contenant les textes disponibles sur les
moyens d'apprendre aux fonctionnaires locaux a appliquer 12s e~ements

sociaux des programmes de developpement global seront distribues aux
Etats Membres et aux organisations interessees, l'un en 1976 et l'autre
en 1977.

\JIII)
vel0:9-

134. Projets qui seront acheves pendant la periode du plan a moyen terme de
1978-1981

le sur
evelop
ialisees
en 1977;

nels
ication

i)

ii)

Dn rapport sur le role des organisations locales dans la planification
et l'application de la reforme agraire au cours de la deuxieme Decennie
des Nations Dnies pour le developpement (projet reporte de 1976-1977);

Un rapport sur les progres de la participation de la population au deve
loppement au cours de la deuxieme Decennie des Nations Dnies pour le
developpement, et elaboration de directives et recommandations pour les
annees 80;

iv) Dne etude sur les arrangements institutionnels propres a attenuer
l'extreme pauvrete dans les regions rurales;

les
n de la
t i.ori

iii) Dne etude sur les arrangements institutionnels visant a intensifier la
participation des femmes au developpement, en part~culier des femmes des
regions rurales;

Dne etude comparative sur la participation de la population et le
dLveloppement des institutionsdans les colonies de squatters;

Dne etude et une analyse des types d'institutions a etablir et des arran
gements institutionnels a prendre pour favoriser la renovation urbaine
par l'action collective;

ler et v)
evelop-

vi)
uti on
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x) Redaction de textes a inclure dans le septieme rapport sur les progres
de la reforme agraire;
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vii)

viii)

ix)

xi)

xii)

xiii)

xiv)

xv)

xvi)

xvii)

Une etude comparative de l'industrialisation rurale, y compris le
developpement de l'artisanat, comme moyen d'accroitre l'emploi et le
revenu dans les regions rurales;

Un rapport sur les techniques propres a inciter les gens a participer
a la diversification de la production, a adopter certaines techniques
et a appliquer des reformes rurales de nature a accroitre la production
et le revenu;

Une etude comparative des structures institutionnelles et de leur
integration dans le contexte du developpement rural global;

Redaction de monographies sur la formation du personnel charge de
certains aspects sociaux du developpement rural integre (projet
reporte de 1976-1977);

Un manuel sur les techniques a utiliser pour apprendre aux
fonctionnaires gouvernementaux a appliquer les elements sociaux des
programmes de developpement global aux echelons local et intermediaire
(projet reporte de 1976-1977);

Rapport contenant les directives et recommandations formulees a
l'intention des gouvernements pour les aider a concevoir des programmes
de formation propres a favoriser la mise en place d'institutions aux
echelons local et intermediaire et a intensifier la participa~ion de la
populatiorl ;---

Mise au point de directives et de methodes pour initier les dirigeants
locaux aux activites favorisant la participation de la population;

Un manuel sur l'annlyse et l'interpretation des donnees locales en "Vue
de suivre et d'evaluer les programmes de developpeme \. (projet r-epor-t.e
de 1976-1977);

~1ise au point de directives concretes pour l'application de systemes
permettant de suivre et d'evaluer la planification et la gestion des
etablissements humains;

Mise au point de directives concretes pour l'application de systemes
permettant de suivre et d'evaluer les programmes visant a accroitre la
participation des femmes au developpement.
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b) Sous-programme 2 : Integration et protection sociales

Projets acheves pendant l'exercice biennal 1974-1975 :

iciper
niques
oduction

Formulation de principes directeurs pour la politique et la planification
en matiere de protection sociale. Ce travail a ete acheve en attendant
l'accumulation d'une plus vaste experience, a l'echelon des pays, en ce
qui concerne l'application des principes de politique et de planification
a la formulation et a l'execution des programmes de protection sociale;

136. Projets ~ achever pendant la periode du plan a moyen terme :

Un projet pour l'etude des indicatAurs de la participation des jeunes a
la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement a ete acheve;

Promotion de la protection sociale dans l'industrie. Il etait prevu que
ce projet serait termine en 1975. Le rapport final sera en fait pret en
mars 1976. Il n'y a pas de texte portant autorisation de poursuivre les
activites en vue de cet objectif;

Il a ete mlS
non gouver
cette
un groupe

Un autre projet, relatif a une etude sur les structures administratives
a mettre en place pour a?pliquer une politique globale de la jeunesse, a
aussi ete termine. L'etude est actuellement distribuee. Il n'est pas
prevu de poursuivre les travaux dans ce domaine;

Formulation de normes pour une architecture "barrier-free l1
•

fin aux travaux de 110NU dans ce domaine, des organisations
nementales competentes ayant exprime le desir de poursuivre
activite en se fondant sur le r-appoit redige a ce sujet par
d'experts de l'ONU.

v)

iv)

ii)

iii)

•

,: Togrammes
s aux
on de la

des
ediaire

de

progres

ur

iii) On prevoit qu'un projet de planification coordonnee des politiques et
des programmes pour la jeunesse se terminera par la presentation d'un
rapport a la Commission du developpement social, en 1977;

igeants
on;

en "Vue
reporte

temes
.n des

:temes
,itre la

i)

ii)

On prevoit qu'un projet relatif a des services de protection sociale
pour les occupants de taudis et de colonies de squatters et de refugies
sera termine d'ici 1979;

Documentation sur les conditions et les besoins des vieillards. Trois
rapports sur differents aspects de cette question, ainsi que des
directives destinees a aider les gouvernements a elaborer des programmes
pour Ips vieillards seront rediges, reproduits et distribues d'ici 1981.
En 1979, une etude fera le point des besoins et des lacunes en matiere
d'information et de recherche pour aider a determiner le role de l'ONU
et d'autres institutions dans l'execution de nouvelles activites pendant
la periode suivante;

iv) Un projet relatif Rla formulation de directives pour les programmes
nationaux de readaptation devrait etre acheve d'ici 1981;

, j

,I>::.:;]!,,·

/
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Projets acheves pendant l'exercice biennal 1974-1975

c) Sous-programme 3 : Prevention du crime et lutte contre la criminalite

fication
endant
en ce

fication
ei a.Le ;

~vu que
?ret en
{re les

137.

v)

i)

Amelioration de la protection sociale des travailleurs migrants et de
leurs familles. Un rapport sur les progres realises pour ameliorer la
protection sociale de ce groupe sera soumis en 1979 a la Commission du
dcveloppement social. 11 n'est pas prevu de poursuivre cette activite
au-dela de cette date.

Un projet concernant la convocation d'une nouvelle reunion du Groupe
de travail sur l'ensemble de regles minimums pour le traitement des
detenus a ete termine. La reunion s'est tenue a Colombus, Ohio, du
18 au 22 novembre 1974;

mes a
~ acheve ;

rt i.ve s
~sse, a
; pas

ete mis
lUver-

rupe

ii)

iii)

Un projet relatif a la preparation d'une nouve11e uUblication, avec
commentaires, de l'ensemb1e de regles minimums aurait du etre termine
pendant l'exercice bienna1. Les difficultes que lion a eprouvees a
trouver des consultants ont empeche l'achevement de la redaction des
commentaires. On prevoit neanmoins que ce travail pourrait etre
acheve d'ici le debut de 1977, au moyen de fonds extra-budgetaires~

Le cinquleme Congres des Nations Unies pour la prevention du crime et
le traitement des delinquants a eu lieu du 1er au 12 septembre 1975.
Le rapport final du Congres a ete soumis pour edition e~ traduction au
debut de 1976.

138. Projets a achever pendant l'exercice biennal 1976-1977 :

i) Un rapport sur la violence chez les jeunes sera publie en 1979;

Projets a achever pendant la periode 1978-1981 :

,le
'ugies

rois

ramrnes
1981 .....

rez-e
'ONU
endarrt

et
'un

i)

ii)

iii)

139.

:'..J. )

iii)

Un projet de manuel sur la prevention du crime sera termine et le
document publie en 1977;

Un rapport sur l'exploitation et le traitement des procedures et de
l'administration judiciaires sera pUb1ie en 1977;

Un projet de directives sur la maniere de rattacher la readaptation des
delinquants aux services sociaux connexes sera termine et le document
pUblie en 1977.

Un rapport sur la frequence de la criminalite feminine sera publie en
1979;

Les preparatifs du SlXleme Congres des Nations Unies pour la prevention
du crime et le traitement des delinquants seront termines. Le Congres
aura lieu en 1980;
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iv), v) et vi) Trois projets de directives seront termines en 1981, a la
publication des documents. Ceux-ci auront pour objet : les politiques
et la planification en matiere de prevention du crime et de lutte contre
la criminalite; la reduction de la criminalite nuisible aux economies
nationales et·~ l'ordre economique international: la participation egale
des femmes dans les organes charges de faire respecter la loi et dans
les systemes judiciaire et corr2ctionnel.
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CHA.P1TRE 11

AFFAIRES POL1TiQUES ET AFFA1RES DU CONSEIL DE SECUR1TE

ORGANISATION

140. L~ description figurant aux paragraphes 265 a 273 du plan a moyen terme pour
la peri~de 1976-1979 !/ demeure valable, sous reserve des modifications ci-apres.

A. Organes directeurs

141. Le Comite special pour la Conference mondiale du desarmement et la Cow~ission

de conciliation des Nations Unies pour la Palestine sont a ajouter a la liste des
organes directeurs.

B. Secretariat

142. Le Section des ques~ions africaines a ete reorganisee et designee sous la
nouvelle appellation de Centre contre l'apartheid.

SOUS-PROGR.AHME 1 : SERVICE ET SOUTIEN AUX ACTlVlTES DU MAlNTlEN DE LA PAlX ET DE LA
SECURlTE 1NTERNAT10NALES

a) Ob.iectif \' ,
143. L'objectif du sous-programme est de fournir aux organes les services
necessaires sur les plans de l'organisation, de la documentation et de l'execution
des operations relevant du Departement; de tenir le Secretaire general informe et
de lui donner des avis appropries; de maintenir une liaison officielle et officieuse
avec les presidents et les membres des comites, les missions des 1~ats Membres et
les autres services du Secretariat et les organisations exterieures; de fournir du
personnel pour les missions du Conseil de securite ou autres missions hors du
Siege; de faire des analyses et des comme~taires politiques sur les evenements
politiques mondiaux ainsi qu'une evaluation des debats qui ont lieu a l'Assemblee
generale et a ses commissions; de preparer le rapport annuel du Conseil de securite,
les chapitres politiques du rapport du Secretaire general, le Yearbook of the
United Nations, le Repertoire de la pratique du Conseil de securite et certains
chapitres du Repertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies.

b) Problemes traites

144. Le maintien de la paix et de la securite internationales est le principal
objectif du Conseil de securite et des autres organes de l'Organisation des
Nations Unies relevant uu Departement. L'Organisation des Nations Unies a souvent
evite le declenchement d'hostilites ou mis fin a des hostilites en cours. Pour
ce faire, l'Organisation, en particulier le Conseil de securite et l'Assemblee

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Suppleient ~.;J 6A (A/l 0006/Add.l) •

- 46 -

•



generale, ont recouru a divers moyens tels que les missions d'enquetes, les
missions de conciliation ou de bons offices, la mediation, les missions d'obser
vateurs militaires, les missions de surveillance des treves et l'envoi de forces
chargees du maintien de ,la paix. Les organes directeurs de l'Organisation des
Nations Unies a qui ces taches incombent, ainsi que les services du Secretariat
qui sont charges de leur fournir les services fonctionnels necessaires, doivent
etre organises de maniere a pouvoir faire face immediatement et efficacement a
toute situation d'urgence qui risque de illenacer la securite internationale.

c) Textes portant autorisation de travaux

145. Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont l'Article premier,
paragraphe 1, de la Charte des Nations Unies, qui stipule que le premier objectif
de l'Organisation des Nations Unies est de maintenir la paix et la securite
internationales, les Articles 22 et 29, aux termes desquels l'Assemblee generale
et le Conseil de securite respectivement peuvent creer les organes subsidiaires
qu'ils jugent necessaires a l'exercice de leurs fonct;ons; l'Article 28, qui
stipule que le Conseil de securite peut tenir des reunions a tous endroits autres
que le Siege de l'Organisation; les Articles 24 et 98, aux termes desquels le
Conseil de securite et le Secretaire general so~ettent pour examen des rapports
annuels a l'Assemblee generale; ainsi que l'Article 7 de la Charte et la reso
lution 12 (1) de l'Assemblee generale relatifs a la creation et a l'organisation
du Secretariat.

d) Strategie et produits

146. Pendant la periode couverte par le plan, il sera realise les activites
ci-apres

iii) Presenter des etudes et des exposes analytiQ~es ou descriptifs ainsi
que d ' autres uot.e s d ' information (pour usage interne aeul.emerrt ) ;

vii) Assister aux reunions d'organes des Nations Unies ou des autres organes
charges des operations du maintien de la paix et de la securite
internationales;

e
• i)

ii)

i v )

v)

vi)

Fournir aux organes relevant du Departement tous les services
fonctionnels necessaires et souhaitables;

Etablil la liaison adequate necessaire avec les delegations, le
Secretaire general, les autres services du Secretariat et les autres
organes des Nations Unies;

Preparer un resume quotidien des nouvelles politiques qui sont diffusees
par les agences de presse et les journaux;

Rediger un resume hebdomadaire des faits nouveaux touchant les questions
de politique et de securite;

Preparer le rapport annuel du Conseil de securite et les sections
appropriees du rapport annuel du Secretaire general et du Yearbook of
the United Nations;

'.,:,

;c-.

;'-~. .
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SOUS-PROGRAM:ME 2 : ORGANISATION DES REUNIONS ET CONFERENCES SUR LE DESAR~mMENT

Prepar-e.r le Repertoire de la pratique du Conse1.1 de securite et certains
chapitres du Repertoire de la pratique suivie par les organes des
Nations Unies;

Textes portant autorisation des travauxc)

viii)

- h8 -
~I Ibid., par. 279-283.

b) Problemes traites

a) Objectif

ix) Fournir le personnel technique necessaire au Conseil de securite et aux
autres missions politiques hors du Siege, ainsi qu'aux reunions du
Conseil de securite qui se tiennent hors du Siege.

e)' Effet escompte

147. Bien qu'elle ait souvent reussi a maintenir ou a restaurer la paix dans
differentes situations, force est de reconnaitre que l'Organisation des Nations Unies
nta pas reussi, malgre les efforts qu'elle a deployes au cours des ans pour trouver
des solutions a certains problemes politiques, tels que ceux causes paT les
situations complexes et parfois explosives qui regnent au Moyen-Orient, a Chypre et
en Afrique australe, a aboutir a un reglement satisfaisant de ces problemes. En
consequence, le Conseil de securite et l'Assemblee generale restent saisis d'un
certain nombre de questions ayant directement trait au maintien de la paix et de
la securite internationales. Ces organes devront do~c continu€~ a chercher des
solutions appropriees aux problemes susmentionnes et etre prets a faire face aux
problemes nouveaux qui pourraient surgir.

148. L'objectif de ce sous-programme est de donner la plus grande utilite possible
aux services rendus par la Division des affaires concernant le desarmement au cours
des diff2rentes phases du processus de desarmement (debat, negociation, execution
des decisions prises par l'Or~anisation des Nations Unies, application des accords,
recherche et information).

149. Le desarmement a souvent ete presente comme le probleme majeur auquel se
heurte le monde aujourd'hui. Quelques premiers accords multilateraux (y compris des
accords regionaux) sur la limitation des armements et le desarmement ont ete conclus
depuis vingt ans et, recemment, l'Union des Republiques socialistes sovietiques et
les Etats-Unis d'Amerique ont conclu un certain nombre de traites et dtautres
accords bilateraux.

150. L'Organisation &es Nations Unies .~st le point de ~onvergence des efforts de
desarmement entrepris par la voie de negociatioDs. Dans plusieurs de ses reso
lutions, l'Assemblee g~nerale s'est montree preoccupee par la lenteur des progres
enregistres dans le domaine du desarmement et elle a examine la question de savoir
comment accelerer ces progres. (On trouvera dans le plan a moyen terme pour la
periode 1976-1979 un expose plus detaille des problemes traites ~.)

151. Le texte de base regissant les activites de l'01W en matiere de desarmement
est les Articles 11 et 26~de la Charte. Le role de la Division des affaires
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concernant le desarmement consiste essentiellement a fournir les services necessaires
lors des debats sur le desarmement tenus par l'Assemblee generale en seance
pleniere et par la Premiere Commission.

152. Pour ce qui est des autres organes s'occupant de desarmement, auxquels des
services sont fournis, les textes pertinents sont les resolutions ci-apres de
l'Assemblee generale : Comite pour la Conference du desarmement, resolution 1722 (XVI},
Comite special pour la Conference mondiale du desarmement, resolution 3469 (xxx);
Comit e special de l'ocean Indien, r eso.Lut i.on 3468 (XXX); Commission ad hoc pour .,
proceder a une etude fondamentale du role de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine du desarmement, resolution 3484 B (xxx); Groupe de consultants qualifies
charges d'etudier la reduction des budgets militaires, resolution 3463 (xxx);
Groupe de consultants qualifies charges d'etudier les consequences economiques et
sociales de la course aux armements, resolution 3462 (xxx); les autres textes
portant autorisation du programme sont contenus dans les resolutions 3464 (xxx)-
3467 (xxx); 3470 (xxx)-3479 (xxx) et 3484 (xxx).

d) Strate~ie et produits

153. Les activites entreprises seront les suivantes :

i)

ii)

'I I

le
rs iii)

s,

Fournir au Secretaire general des renseignements sur l'evolution de la
situation dans les domaines du desarmement et des questions connexes;

Fournir a la Conference du Comite du desarmement et aux comites speciaux
que l'Assemblee generale pourra creer les services et la documentation
necessaires;

Fournir les services necessaires a la Conference des parties au Traite
visant l'interdiction de placer au fond des mers et des oceans des armes
nucleaires et d'autres armes de destruction massive (1977) et a la
deuxieme Conference des parties au Traite sur la non-proliferation des
armes nucleaires (1980);

des
lus
t

r

iv)

v)

vi)

Faire des recherches dans les domaines de l'armement, du controle des
armements, de l'equilibre militaire des forces dans le monde, de la
securite regionale et internationale, des consequences economiques et
sociales de la course aux armements, des mesures prises actuellement
dans le domaine de la limitation des armements et du desarmement, des
programmes de desarmement general, du desarmement general et complet
sous controle international et des consequences sociales et economiques
du desarmement;

Aider le Secretaire general~ en preparant des etudes, des rapports,
etc., a executer les taches qui pourront lui etre confiees par l'Assemblee
generale et d'autres organes directeurs;

Soutenir les initiatives prises par les Nations Unies dans le domaine
du desarmement et aider a leur execution.

154. L'Assemblee generale a envisage la possibilite de tenir une conference
mondiale du desarmement et a adopte un certain nombre de resolutlons a ce sujet.
Des consultations ont egalement lieu apropos d'une conference visant a faire de
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l'ocean Indien une zone de paix /resolution 3468 (XXX)!. D'autres initiatives, et
notamment une session speciale de l'Assemblee generale, ont ete mentionnees a
propos du debat sur le desarmement qui a eu lieu a la trentieme session de
l'Assemblee. Dans sa resolution 3470 (XXX), l'Assemblee generale a decide d'inscrire
a l'ordre du jour provisoire de sa trente et unieme session un point intitule
"Mesures efficaces visant a assurer la realisation des buts et objectifs de la
Decennie du desarmement".

155. Les decisions que l'Assemblee generale pourra prendre sur ces questions pendant
la periode couverte par le plan pourront aboutir au renforcement des activites
menees au titre de ce sous-progr~mme.

156. Le Comite special charge d'examiner le role des Nations Unies dans le domaine
du desarmement doit soumettre a la trente et unieme session de l'Assemblee generale
un rapport comportant des conclusions et des propositions; au cours de la periode
couverte par le plan, les decisions prises par l'Assemblee generale a sa
trente et unieme session devraient done avoir des repercussions sur les trayaux de
la Division des affaires concernant le desarmement.

SOUS-PROGRAMME 3 : AIDE FOURNIE AU COMITE DES UTILlSATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE
EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET A SES ORGANES SUBSIDIAIRES DANS L'ACCOMPLISSffillliNT DE LEURS
TACHES

a) Objectif

157. Les objectifs de ce sous-programme sont d'aider a elaborer des accords
relatifs a des principes ou a des regimes juridiques regissant les activites des
Etats en matiere d'utilisation pacifique et d'exploration de l'espace extra
atmospherique; de fournir une formation pratique et une assistance technique
aux pays en developpement de certaines regions s~ les applications pratiques des
techniques spatiales - particulierement en teledetection et en transmission directe
de television; aider a ameliorer la cooperation dans le domaine des applications
pratiques des techniques spatiales en vue de mettre sur pied un systeme inter
national de teledetection, avec les installations necessaires au sol, tant
regionales que mondiales.

b) Problemes traites

158. La communaute internationale a tire des avantages pratiques des progres recents
des techniques spatiales et lIon peut escompter que l'avenir apportera des benefices
encore plus grands. Cette situation a toutefois suscite des problemes politiques,
juridiques, economiques et sociaux, notamment dans le domaine de la teledetection
et des transmissions directes de television par satellites.

159. La teleobservation de la terre a partir de plates-formes spatiales ne peut
etre limitee aux frontieres nationales; en outre, le systeme qui serait le plus
avantageux pour la communaute internationale necessiterait la creation d'un reseau
international de ~atellites dote d'installations a terre fournissant a chaque region
geographique des donnees accessibles a tous. La constitution d'un tel systeme
sOuleve d'importantes questions comme le droit souverain des pays pour ce qui est
des renseignements sur leurs ressources naturelles et l'acceptation d'un cadre
juridique approprie dans lequel s'exerceraient les futures activites de
teledetection.
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160. La transmission directe de television par satellites peut serVlr a l'ensei
gnement, a l'echange international d'informations et a d'autres programmes de
developpement social et economique. si la ~ossibilite de realiser un systeme
operationnel de satellites de trans~ission directe reste encore relativement
distante, certains des problemes politiques, sociaux, economiques et juridiques
ont deja ete souleves. Des questions telles que la necessite de concilier le
principe de la liberte d'information avec l'assentiment prealable du pays ~

destination duquel une emission internationale est effectuee, retiennent depuis
nuelques annees deja l'attention du Comite des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmospherique.

161. Le Comite s'interessera aussi aux pror,rammes de cooperation internationale
relatifs a l'emploi des techniques spatiales pour la production d'energie solaire.
Aussi le Comite et ses organes subsidiaires consacreront-ils une ~rande partie
de leurs efforts a la mise au point de formes acceptables de cooperation inter
nationale dans ces secteurs d'application des techniques spatiales, sans lesquelles
on ris~ue de perdre certains grands avantages, de l'interet de toutes les nations
que peuvent apporter les applications pratiques de la recherche spatiale.

PACE
I'::URS c) Texte portant autorisation des travaux

162. Le texte portant autorisation de ces activites est la resolution 1721 (XVI)
de l'Assemblee generale.

v , d) Strate~ie et produits

Ie s
163. Pendant la periode du plan allant de 1978 a 1981, on prevoit l'accomplissement
des activites suivantes

des
i.recte
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lefices
lues,
n.on

nrt
lS

eseau
rec;ion

est

i)

ii)

iii)

Or~anisation annuelle de trois ou quatre seminaires/conferences-ateliers/
cours d'ete sur divers aspects de la technologie des applications
spatiales en teledetection, aux emissions directes de television et en
meteorolor,ie. Ces seminaires et reunions techniques ont pour objectif
de porter a l'attention des participants des pays en developpement les
experiences pratiques et les realisations techniques pouvan~ profiter
directement a leurs pays, notamment en ameliorant leurs propres programmes
de developpement. On envisage aussi d'autres activites comme des
missions et des etudes de faisabilite destinees a diffuser des rensei
p,nements et a eveiller l'attention des dirigeants et des administrateurs
quant aux avanta~es potentiels des techniques des applications spatiales
pour le developpement;

Le maintien continu d'un rec;istre public de renseignements fournis par
les Etat s I"!embre s sur le Lane emerrt d ' 0 bj et s dans l' e space ;

Formulation de recolnmandations, a l'intention du Sous-Comite scientifique
et technique, par un groupe d'etudes dans le domaine de la teledetection
(SRSP) • Ce froupe sera charge principalement de conseiller le Sous-Cop-lite
sur les questions concernant les activites des centres regionaux de
rassemblement, de traitement, de stockage et de diffusion de rensei
gnements sur la teledetection par satellites et sur la coordination de
la cooperation regionale future dans l'application de ces techniques au
developpement national et regional;
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iv) Un progranmle experimental (mene conjointement avec la FAO) relatif a la
formation de participants de pays en developpement a l'interpretation
des imar,es de teleobservation fournies ~ar satellites, au moyen d'un
materiel et d'installations simples et peu couteux, ser? etendu aux
secteurs non ar,ricoles. On envisage de creer deux centres de formation
pour la teledetection : l'un sera consacre a l'utilisation de la
teledetection en ar,riculture, l'autre ~ l'emploi de cette technique en
c;eologie, en cartographie, en oceanoc;raphie et dans d'autres secteurs
connexes;

v)

;.

"

vi)
s

i:.
~,

~

vii)

Octroi de services consultatifs -techniques aux Etats Membres, sur leur
demande et a des services des Nations Unies demandant des avis d'experts,
sur la teledetection;

Si le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique
decide de reunir une conference interESouvernementale sur la cooperat i.or:
internationale dans les applications pratiques nes techni~ues spatiales,
des etudes preliminaires et des preparatifs complementaires en vue d'une
telle conference seront entrepris pendant 1 'exercice biennal;

Des etudes seront faites pour definir le cadre institutionnel de la
cooperation internationale dans le domaine des transmissions directes
de television par satellites;

164. Le Comi.t e des ut.ilisations pac i.fi que s de l' espace ext r a-e.t.mos phcri que et 8(::5

organes subsidiaires se sont efforces d'ameliorer la cooperation et l~ comprehension
internationales dans le domaine de l'utilisation pacifique de l'espace. L~ COlnit6
a progressivement intensifie ses activites dans deux domaines : la teleobservation
de la Terre par satellites et la transmission directe de television par satellites.

nt

si

mes

viii)

e)

On continuera de fournir les services necessaires au Comite des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmospherique et a ses or~anes

subsidiaires.

Effet escompte

"
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165. Le Comite delegue les aspects juridiques de la teledetection et des
transmissions directes a son Sous-Comite juridique, et les aspects techniques et
scientifiques a son Sous-Comite scientifique et technique.

166. Pendant la periode du plan, on compte que le programme permettrn de fournir
une base tangible sur laquelle instaurer de meilleures formes de cooperation inter
nationale. Les programmes de formation dans le domaine de' la teledetection et
les seminaires/conferences-ateliers/cours d'ete techniques prevus devraient
permettre de donner une meilleure preparation aux directeurs des futurs systemes
operationnels de teledetection dans les pays en developpement. 11 devrait s'ensuivre
une meilleure cooperation internationale par l'etablissement de centres rec;ionaux,
sans lesquels la technologie ne saurait profiter au maximum aux Etats Membres.

167. Le Groupe d'etude dans le domaine de la teledetection par satellites devrait
egalement contribuer a mieux coordonner la cooperation regionale dans ce secteur.
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SOUS-PROGRM'!I',m 4 : APPLICATIon PLUS COHPLETE DES RESOLUTIONS DE L' ORGANISATION DES
NATIONS UNIES RELATIVES A L' APARTHEID

168. Le Centre contre l'apartheid, cree en vertu de la resolution 3411 F (xxx)
de l'Assemblee p,enerale, en date du 28 novembre 1975, fournit des services au
Comite special contre l'apartheid, diffuse des informations contre l'apartheid et
favorise l'assistance au peuple opprime d'Afrique du Sud et a ses mouvements de
liberation. Le Centre remplace la Section des questions &fricaines et le Groupe
de l'apartheid.

a) Ob.iectif

169. Les objectifs de ce sous-pror,ramme sont de favoriser l'application plus
complete des resolutions de l'Orr,anisation des Nations Unies relatives a l'isolement
du regime sud-africain dans les domaines diplomatique, militaire, economique et
autres; d'eveiller une conscience ~lus erande du probleme de l'apartheid en Afrique
du Sud en mobilisant l'opinion pUblique mondiale et en recherchant son appui par
l'intermediaire des syndicats, des eglises, des organisationp non eouvernementales
et du public en eeneral pour la realisation des objectifs de l'Organisation des
I~ations Unies en ce qui concerne l'apartheid en Afrique du Sud; et d'encourager
l'assistance humanitaire, l'assistance dans le domaine de l'education, ainsi que
lans d'autres domaines, au peuple opprime d'Afrique du Sud et a ses mouvements de
liberat. i on.

b) Problemes traites

170. Dans un certain nombre de resolutions adoptees par l'Organisation des
Nations Unies depuis 1962, les ~ouvernements et les organisations ont ete pries de
prendre des mesures concretes pour isoler le regime sud-africain afin de parvenir
a l'elimination de l'apartheid. Les mesures prises a l'encontre de l'Afrique du Sud
comprennent un embargo sur les fournitures d'armes et la cessation de toute coope
ration militaire; la rupture des relations diplomatiques, consulaires et autres;
l'interruption des echanges commerciaux et des investissements; l'interdiction a
la compagnie South Africain Airways et a toute autre compagnie aerienne effectuant
des vols a destination ou en provenance de l'Afrique du Sud d'utiliser les
installations aeroportuaires; le boycottaGe des equipes sportives sud-africaines
selectionnees sur la base de criteres raciaux; et l'arret des echanges dans les
domaines de l'enseignement, de la culture et autres avec le regime sud-africain et
les institutions sud-africaines qui pratiquent l'apartheid. Bien que ces mesures
aient ete appliquees par un prand nombre d'Etats et d'orr,anismes intergouvernementaux
et non f,ouvernementaux, elles ne se sont pas revelees suffisamment efficaces car les
principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud ont refuse de tenir compte
des diverses resolutions pertinentes.

171. L'Assemblee generale a reconnu dans un certain nombre de ses resolutions
l'importance qu'il y a a faire prendre conscience au public des mefaits et des
dangers de l'apartheid et de l'amener a soutenir le plus largement possible les
efforts deployes par l'Organisation pour eliminer l'apartheid. Le soutien de
l'opinion est indispensable pour encourager les gouvernements a agir. En outre,
l'Assemblee generale a invite les organisations et les particuliers a boycotter
les institutions sud-africaines qui pratiquent l'apartheid et a fournir une
assistance au peuple opprime et a ses mouvements de liberation.
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DES 172. Les victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique du
Sud~ en Namibie et en Rhodesi<> du Sud~ et surtout les personnes emprisonnees ou
frappees d'interdiction pour leur opposition aces pratiques discriminatoires, ont
besoin d'une assistance sur le plan hmnain et dans le domaine de l'education.

et c) Textes portant autorisation des travaux
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173. Les textes portant autorisation du progra~e pour la realisation de cet
objectif sont la resolution 3324 E (XXIX) de l'Assemblee generale, en date du
16 decembre 1974, dans laquelle l'Assemblee a prie le Co~ite special de continuer
a examiner la collaboration des Etats et des interets economiques et autres avec
l'Afrique du Sud~ ainsi que tous les aspects de la question de l'apPlication des
resolutions de l'Organisation des Nations Unies sur l'anartheid en Afrique du Sud,
en vue de faciliter et de favoriser l'application universelle de sanctions econo
miques et autres contre l'Afrique du Sud; les resolutions 2923 D (XXVII) et
3151 C (XXVIII), en date respectivement du 15 novembre ~Y72 et du 14 dccembre 1973,
relatives a la diffusion d'informations sur l'apartheid; la resolution 3411 (XXX),
en date du 28 novembre et la resolution 3422 (XXX), en date du 8 decembre 1975.

d) Strategie et produits

174. L'Assemblee generale et d'autres organes ont lance un appel aux Etats et aux
organisations pour qu'ils fournissent une assistance sur les plans humanitaire,
moral~ politique et materiel ainsi que dans le domaine de l'education aux mouvements
de liberation sud-africains, et ont prie le Comite special contre llapartheid de
promouvoir cette assistance. L'Assemblee a cree deux fonds en vue de l'assistance
hmnanitaire et l'aide dans le domaine de l'education, qui sont tous deux alimentes
par des contributions volontaires.

175. Le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, cree
en application de la resolution 2054 B (XX) de l' As semb.l.ee c;enirale, en date du
15 decembre 1965, consent des dons aux organisations benevo1es c,~ au Haut
Commissaire des Nations Unies pour les refu[';ies en vue de

iv) Secourir les refugies venus d'Afrique du Sud;
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i)

ii)

iii)

v)

Fournir une assistance juridique aux personnes persecutees en vertu des
lois repressives et discriminatoires de 1'Afrique du Sud;

Secourir ces personnes et celles qUl. sont a leur charge;

Subventionner l'education de ces personnes et de celles qui sont a leur
charge;

Fournir des secours et une assistance aux personnes qui sont persecutees
en vertu de lois repressives et discriminatoires en Namibie et en
Rhodesie du Sud, ainsi qu'a leurs familles.

176. Un consei1 d'administration~ compose de personnes nommees par cinq Etats
Membres~ decide quelles seront les subventions accordees par le Fonds d'affectation
speciale.
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177. Le Fonds d'affectation speciale pour le Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe a ete cree par l'Assemblee
generale dans sa resolution 2349 (XXII), en date du 19 decembre 1967. Le programme
est administre par le Directeur du Centre contre l'apartheid. Le Bureau de la
cooperation technique e~t resDonsable de son execution et un comite consultatif
compose de sept Etats r1embres conseille le Secretaire general sur la politique a
SUlvre.

178. Le Comite special contre l'apartheid, s'est efforce grace a des consultations
sUivies avec les gouvernements et les organisations d'obtenir un plus large appui
pour les resolutions de l'Organisation des Nations Unies, notamment dans les pays
qui continuent d'entretenir des relations avec l'Afrique du Sud.

179. Les activites prevues du Centre contre l'apartheid, qui seront entreprises en
consultation avec le Comite special contre l'apartheid, seront les suivantes :

i) Prerarer des etudes et des documents sur les faits ncuveaux concernant
1 I apartheid, sur tous les as~ects de llapplication des resolutions de
l'Organisation des Nations Unies et sur la collaboration des Etats et des
interets economiques etrangers avec l'Afrique du SUd;

Fournir de la documentation, des conseils et une assistance aux mlsslons
entreprises par le Comite special aux fins de consultations avec les
f,ouvernements et avec les or~anisations intergouvernementales et
non gouvernementales;

Aider a l'organisation de seminaires et autres manifestations;

Encourager la celebration la plus large possible de la Journee inter
nationale pour l'elimination de la discrimination raciale (21 mars), de
la Journee de la liberation de l'Afrique (25 mai) et la Journee de
solidarite avec les prisonniers politiques sud-africains (11 octobre);

Preparer et publier des etudes, des documents et des articles de fond,
y compris des pUblicatiGJs speciales a l'intention des syndicats, des
eglises, des associations feminines et des organisations d'etudiants,
de professeurs et autres;
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vii)

viii)

Cooperer avec le Service de l'information pour diffuser des informations
contre l'apartheid par divers moyens, avec les institutions specialisees
(en particulier l'OIT et l'UNESCO) pour assurer la coordination de
l'action de toutes les institutions du systeme des Nations Unies en ce
qui concerne la diffusion d'informations contre l'apartheid, et avec
les organisations non gouvernementales pour assurer la publication et
la diffusion dans diverses langues de la documentation etablie par
les Nations Unies;

Etablir et diffuser une liste des personnes emprisonnees ou frappees
d'interdiction en Afrique du Sud pour leur opposition a l'apartheid;

Fournir un appui approprie aux campagnes lancees dans tous les pays en
ce qui concerne certains problemes particuliers, tels que la liberation
des prisonniers politiques, la cessation de l'immigration a destination
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de l'Afrique du Sud et le boycottage des equipes sportives sud-africaines
selectionnees sur la base de criteres raciaux, et donner toute la
publicite necessaire aces campagnes;

ix) Rassembler et tenir a jour des informations sur les activites realisees
par les organisations non gouvernementales pour lutter contre l'apartheid;

x) Analyser et contrecarrer la propagande faite par l'Afrique du Sud pour
defendre l'apartheid et pour combattre les efforts que fait l'Organisation
pour l'eliminer, et repondre aux demandes de renseignements emanant du
public a propos de l' apartheid;,

xi) r1aintenir un contrat etroit avec les comites nationaux contre l'apartheid
dans une trentaine de pays et avec les aut res orv,anisations nationales
et internationales;

xii) ~ncourager les contributions au Fonds d'affectation speciale pour la
diffusion d'informations contre l'apartheid et gerer le Fonds, produire
des publications en espagnol et dans d'autres langues, lancer un
service de redaction d'articles et preparer grace a ces contributions
une serie de publications consacrees a un certain nombre de sujets
particuliers;

xiii) Fournir les secvices necessaires aux conseils d'a.dministration du Fonds
d'affectation speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et du
Fonds d'affectation speciale pour le Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies et reunir des contributions pour l'adminis
tration de ces for-ds;

xiv) Encourager les contributions directes aux organisations benevoles ~Ul

s'occupent d'apporter une assistance humanitaire aux victimes de
01' apartheid;

X~) Organiser, en cooperation avec le Service de l'information, une vaste
campagne de pUblicite pour encoura~er l'assistance humanitaire aux
victimes de la repression en Afrique du Sud, en Namibie et en
Rhodesie du SUd;

180. Les travaux du Centre dans les domaines ci-dessus dependent dans une large
mesure du programme de travail du Comite .special, qui est etabli une fois par an.
Le Comite special a pour tache, entre autres, d'envoyer des missions aux gouver
nements et aux organisations intergouvernementales; de participer a des conferences
intergouvernementales et non gouvernementales; de tenir des consultations avec les
principales associations syndicales et organisations non gouvernementales et d'orga
niser des seminaires internationaux. Le Comite special a demande que des etudes
soient faites sur les relations de l'Afrique du Sud avec certains de ses principaux
partenaires commerciaux, sur les campagnes non gouvernementales menees dans tous
les pays contre la collaboration economique avec l'Afrique du Sud et sur la parti
cipation des interets economiques etrangers a la propagande en faveur de l'apartheid.
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xvi) Selectionner des candidats aux bourses accordees et assurer la liaison
avec le PNUD~ le HCR, les institutions specialisees, l'Organisation de
l'unite africaine et les autres institutions qui accordent des bourses.
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11 a decide d'accorder une attention particuliere a l'instauration d'un embargo
sur les fournitures de petrole, de produits petroliers et d'autres produits
strategiqu2s a l'Afrique du Sud, et a la collaboration dans le domaine nucleaire
des Etats, des societes et des institutions avec l'Afrique du Sud.

181. Le Centre intensifiera ses efforts pour obtenir des contributions plus
~enereuses d'un plus 8rand nombre de donateurs en vue d'assurer la poursuite de
la realisation du pro8ramme des Nations Unies.

182. En ce qui concerne les autres formes d'assistance au peuple oppr1me
d'Afrique du Sud et a ses mouvements de liberation, le Centre aidera le Comite
special a faire connaltre les besoins a cet e~ard et encouragera les contributions
directes. I

e) Effet escomnte- .
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183. On espere qu'au cours de la periode consideree, des ~~~gres considerables
seront realises quant a l'application des sanctions econoniql}es et autres contre
l'Afrique du Sud, que les contributions pour l'aide humanitaire et l'assistance
dans les domaines de l'education et autres aux victimes de l'apartheid en Afrique
du Sud augmenteront sensiblement et que les travaux du Groupe ~ermettront de mieux
a~puyer les activites politiques du Comite special.

SOUS-PROGRAMHE 5 : LES PROBLEIJjES DE POLITIQUE IHTERNATIONALE ET DE SECURITE EN CE
QUI CONCERNE LES UTILISATIONS DES MERS

a) Ob.i ectif

184. Les objectifs de ce sous-programme sont d'identifier les problemes de
politique internationale et de securite qui peuvent surgir a la suite de differends
entre Etats a propos des utilisations des mers, d'analyser l'historique et la
nature de ces problemes et d'apporter au Secretaire p,eneral les renseignements et
les conseils appropries, et de fournir une assistance aux organes de l'Organisation
des Nations Unies qui sont appeles a s'occuper de ces problemes.

b) Problemes traites

185. Les utilisations de plUS en plus nombreuses qui sont faites des oceans
peuvent faire naltre de nouveaux prob.Lemes Lrrt.er-nat r.onaux sur le plan politique et
sur celui de la securite; il faut donc reunir de fa~on re8uliere des renseignements
sur les faits nouveaux relatifs aux problemps des ~ers et des oceans. Certains
des differends internationaux qui risquent de surp;ir etant particulierement
~reoccupants, il convient d'etudier et d'analyser en detail la situation dans ces
domaines.

c) Textes portant autorisation des travaux

186. Les textes portant autorisation d~.programme relatif aux activites citees Cl~

dessus sont l'Article 34 et le paragraphe 1 de l'Article 37 de la Charte des
Nations Unies et les resolutions 2467 (XXIII), 2750 (XXV), 2992 (XXVII) et
3029 (XXVII), 3067 (X~III), 3334 (XXIX) et 3483 (XXX) de l'Assemblee generale.
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d) Strategie et produits

131. Les activites qui seront entreprises en ce qUl concerne les problemes des
mers et des oceans sont les suivantes :

.i )

ii)

iii)

iv)

v)

e)

FC1rrn i r les services necessaires a la troisieme Conference des
Nations Unies sur le droit c1e la mer;

Preparer des dossiers sur ~1 Grand nombre de questions relatives aux
mers et aux oceans;

Etablir des resumes mensuels et des etudes annuelles sur les evenements
qui touchent aux problemes lies aux mers et aux oceans et qui peuvent
creer des tensions entre les Etats et menacer la paix et la securite
internationales;

Faire des etudes sur les sources potentielles de conflit en la matiere;

~1aintenir la liaison avec les institutions specialisees et les orr,ani
sations non gouvernementales qui s'interessent aux ~roblemes inter
nationaux lies aux mers et aux oceans.

Effet escompte

188. Les activites susmentionnees devraient aider les Etats participant Q la
troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer 1 mettre sur nied
un accord quant a l'organisation juridique du domaine marin. Le programme devrait
egalement fournir des donnees anprofondies sur l'historique de toute situation ou
de tout differend internationaux pouvant apparaitre dans ce domaine.
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CHAPJTRE III

AFFAlRES POLITIQUES SPECIALES ET MISSIOES SPECIALES

189. Depuis l'etablissement du plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 1/ 5

les organes competents de l'Organisation des Nations Unies ont adopte certaines
decisions et d'autres faits nouveaux sont apparus, touchant certains aspects du
programme relatif aux affaires politiques speciales et aux missions speciales.
Les descriptions figurant aux paragraphes 305 a 316 dQ plan a moyen ter~e

demeurent valables, sous reserve des modifications suivantes :

Paragraphe 306

La liste des act i vit.es oper-at.Lonne.lLes figurant a la fin du paragrapis
doit se lire comme suit

r

ONUST

FUNU

FNUOD

UNCC

- Organisme des Nations Unies charge de la surveillance de la tre t:

Force d'urgence des Nations Unies

Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement

- CoordonnatelIT en chef des Nations Unies pour les missions de
maintien de la paix des Nations Unies au Moyen-Orient

i
{.

r
f
fI-t', .

j "

UNMOGIP - Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour llInde
et le Paki st an

UNFICYP - Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre

Paragraphe 307

Supprimer la deuxieme phrase.

Par-arrraphe 308

Ajouter ce qui suit a la fin du paragraphe :

Haut Commissaire des Nations Unies P0ur les refugies - pour la coordi
nation de l'assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre et autres
activites humanitaires~

Paragraphe 312

Lire l'alinea b) comme suit:

La Force des Nations Unies chargee du maintien de la paix a Chypre
(UNFICYP) continue de rem~lir la tache qui lui a ete assignee, contribuant
a maintenir le cessez-le-feu dans llile et a faciliter la rechercne d'un

1/ Ducuments officiels de 1 'fi~~l~c gpnp~~lp_ ~~pn~ieme session,
SupplementNo 6A (A/IOOo6/Add.l).
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reglement pacifique. La Force doit egalement continuer de remplir les
fonctions definies par le Conseil de securite dans sa resolution 186 (1964),
a savoir :

"faire tout ce qui est en SOD pouvoir pour prevenir toute reprise des
combats et, selon qu'il convieDdra, contribuer au ~~intien et au
retablissement de l'ordre pUblic ainsi qu'au retour a une situation
normale;".

Conformement aux resolutions 367 (1975), 370 (1975) et 383 (1975) du
Conseil de securite, le Secretaire 'general a entrepris, en 1975 et 1976,
une ncuvelle mission de bons offices afin de faciliter des negociations
entre les representants des deux communautes et de parvenir librement a
un reglement politique mutuellement acceptable. En outre, le Secretaire
general exerce ses bons offices par l'intermediaire de son representant
special qui participe aux discussions sur les aspects humanitaires et
politiques de la s i trat.ion entre les dirigeants des deux conanunaut.es .
Enfin, le Secretaire general assume certaines responsabilites en ce qui
concerne les activites humanitaires coordonnees par le Rant Commissaire
des Nations Unies pour les refugies et maintient un contact etroit avec
le Raut Commissariat.

Paragraphe 312

Supprimer les alineas d) et e).

Paragraphe 313

Dans la troisieme phrase , J'8rnplacer "reexamines tous les six mois par
le Conseil de securite" par "reexamines per i od'i.quemerrt par le Conseil de
securite".

Paragraphe 316

Lire la liste comme suit :

• l'

a)

b)

ONUST :

FUNU

Resolutions 48 (1948), 50 (1948), 54 (1948),62 (1948),
73 (1949), 236 (1967), 339 (1973), 340 (1973),
341 (1973), 350 (1974) du Conseil de securite et
consensus du 9 juillet 1967, du 8 decembre 1967 et
du 19 avril 1972.

Resolutions 339 (1973), 340 (1973), 341 (1973),
346 (1974), 362 (1974), 368 (1975), 371 (1975),
378 (1975) du Conseil de securite et decisions
du 25 octobre 1973, du 26 octobre 1973,
du 2 novembre 1973, du 23 novembre 1973 et
du 22 mai 1974.
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c)

d)

FNUOD

UNCC

Hesolutions 350 (1974), 363 (1974), 369 (1975),
381 (1~75) du Conseil de securite et decisions
du 31 mai 1974, du 18 decembre 1974 et du 8 janvier 1975.

Resolutions sur l'ONUST, la FNUOD et la ~TU et note du
President du Conseil de securite (S/11808).

e) Probleme du Moyen··Orient_ :

Resolutions 242 (1967), 344 (1973) du Conseil de securite
et decision du 19 decembre 1973; resolutions 3236 (XXIX),
3375 (xxx) et 3413 (XXX) de l'Assemblee generale.

r) UNMOGIP Resolutions 39 (1948), 47 (1948), 91 (1951), 307 (1971)
du Conseil de securite et resolution de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (S/1100,
annexe 25).

r

) ,

, ,

g)

h)

UNFICYP Resolutions 186 (1964), .•. , 349 (1974), 313, 354,355,
357, 358, 359, 360, 361, 364 (1974), 370 (1975) et
383 (1975) du Conseil de securite. (Pour la liste
complete des decisions du Conseil de securite de 1964
a 1973, voir S/RES/364 (1974), par. 1.)

Probleme de Chypre :

Resolutions 365 (1974),367 (1975),370 (1975),
383 (1975) du Conseil de securite et resolutions
3212 (XXIX) et 3393 (XXX) de l'Assemblee generale.
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CHAPITRE IV

JUSTICE INTERNATIONALE ET DROIT INTERNATIONAL

ORGM~ISAT:ON

190.· L' expose figurant aux paragraphes 317 a 319 du plan a moyen terme pour la
periode 1976-1979 1/ demeure valable.

SOUS-PROGRAJ®lli 1 : DEVELOPPEMENT PROGRESSIF ET CODIFICATION DU DROIT INTERNATIONAL

a) Ob,iectif

191. L'objectif est d'etablir des traites et autres textes juridiques qui
clarifieront et developperont les regles du droit international conformement
aux besoins de la communaute internationale.

b) Probleme traite

192. Les organes de l'ONU ant choisi diverses questions de droit international
public (responsabilite des Etats, succession d'Etats~ clause de Ja nation la plus
favorisee, traites conclus entre des Etats et des organisations internationales
ou entre des organisations internationales et droit relatif aux utilisations des
voies d'eau internationales a des fins autres que la navigation) et de droit
commercial international (vente internationale d'objets mobiliers corporels,
paiements internationaux, reglementation des transports maritimes et arbitrage
commercial international) comme themes de leurs travaux. L'Assemblee generale
travaille a developper le droit applicable aux activites menees dans 11espace
(notamment la redaction d'un traite relatif a la Lune et de textes sur l'utili
sation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la tele
vision directe et sur la teleobservation de la Terre a partir de l'espace) et
charge parfois des comites speciaux ou ad hoc de s'occuper d'autres problemes
juridiques.

193. 11 est souhaitable de mieux faire connaitre le droit international, en
particulier dans les pays en developpement; a cette fin~ il faut fournir un
programme d'assistance et publier des series d'ouvrages. Les activites des
organes de l'ONU et d'autres organes dans le domaine du developpement progressif
et de la codification du droit doivent egalement etre coordonnees afin d'eviter
tout chevauchement.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme session,
Supple;ent No 6A (A/IOOo6/Add.l).
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c) Textes portant autorisation des travaux

194. Le texte portant autorisation des activites dScrites ci-dessus est
l'Article 13 (alin. a) du par. 1) de la Charte des Nations Unies. Le statut
de la Commission du droit international est enonce dans la resolution 174 (11)
de l'Assemblee generale, adoptee le 21 novembre 1947 et modifiee par la suite,
et le mandat de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national dans la resolution 2205 (XXI) de l'Assemblee generale, adoptee J~

17 decembre 1966; les travaux de ces deux organes font l'objet chaque annee de
resolution~ de l'Assemblee generale, dont les plus recentes sont les resolutions
3494 (:xxx) et 3495 (jQCX), toutes deux en date du 15 decembre 1975. L'Assemblee
adopte egalement chaque annee des resolutions sur les travaux relatifs au droit
spatial, la derniere etant la resolution 3388 (XXX), en date du 18 novembre 1975.
En outre, l'Assemblee adopte de temps a autre des resolutions visant a creer ou a
maintenir des comites speciaux ou ad hoc et a definir leur mandat. L'Assemblee
adopte une resolution tous les deux ans sur le Programme d'assistance des
Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'etude, de la diffusion et d'une
comprehension plus large du droit international; la derniere est la resolution
3502 (XXX), en date du 15 decembre 1975.

d) Strategie et produits

195. 11 est difficile de pr~voir ave c exactitude cc qui, sera realise dans le
cadre du present sous-programme pour la periode 1978-1981, etant donne que les
plans de travail sont revises chaque annee par les organes charges de leur
execution et qu'ils dependent des resolutions adoptees chaque annee par
l'Assemblee ~enerale, resolutions qui ne rortent generalement que sur 11annee
ou les deux annees suivantes. Les organes subsidiaires, qui beneficient pour cela
du concours et des services techniques du Service juridique, soumettent des projets
a l'Assemblee generale) qui decide alors de la TIarche a suivre; elle peut par
exe~ple convoquer une conference diplomatique en v~e de lladoption d'lli1e convention
ou d'autres instruments. On prevoit que trois conferences diplomatiques au moins
pourraient etre convoquees pendant la periode consideree afin d'etudier les
projets etablis par la Comnission du droit international ou par la Commission des
IJations Unies pour le droit commercial internationaL De meme , si 1 'on se base
sur cc oui :~ (.t: fait .i us cu ' T1r es ent , on pe ut pense r oue l'Asse;"ibH~e crce.ra un
ou deux comites speciaux ou ad hoc pour etudier d~s problemes juridiques donnes.

196. La Commission du droit international s'est fixee comme objectif, pour la
periode se terminant en 1981, llachevement de projets d'articles sur :

a) La clause de la nation la plus favorisee (probablement en 1978 ou 1979);

b) La responsabilite des Etats pour faits internationaux illicites
(premiere partie : origine de la responsabilite internationa1e);

c) La succession d'Etats en ce qui concerne la propriete de l'Etat et 1es
dettes pubJiques (premiere lecture);

d) Les traites conclus entre des Etats et des organisations internationa1es
ou entre des organisations internationales.
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197. La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a
fixe des priorites pour ses travaux, prevoyant l'achevement des textes suivants

a) Un projet de convention sur le transport des marchandises par mer
en 1976;

.b) Un reglement d'arbitra~e a utiliser a titre facultatif dans les
arbitrages ad hoc portant sur le commerce international (Reglement d'arbitrage
de la CNUDCI) en 1976;

c) Un projet de convention sur la'vente internationale des objets mobiliers
corporels en 1977;

d) Une loi uniforme sur les lettres de change et les billets a ordre
internationaux en 1979.

198. Le Sous-Comite juridique du Comite des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmospherique doit etablir, pendant la periode consideree, des projets
concernant :

a) Un traite relatif a la Lune (s'il n'est pas termine en 1976 ou 1977);

b) Les principes regissant l'utilisation par les Gtats de satellites
artificiels de la Terre aux fins de la television directe;

c) Les principes regissant la teleobservation de la Terre a partir de
l'espace.

199. On prevoit qu'a la demande de l'Assemblee generale, et sur la recommandation
du Comite consultatif d~ Programme (qui se reunit chaque annee) le Service
juridique poursuivra, en collaboration avec l'trrillSCO et l'UNITAR, le Programme
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'etude, de la
diffusion et d'une comprehension plus large du droit international. Le Programme
comprend l'attribution, chaque annee, de bourses a de jeunes juristes de pays en
developpement et une allocation pour frais de voyage a des participants a des
seminaires ou a des cours de recyclage annuels.

200. En dehors des textes, rapports, etudes, compilations et commentaires qui
peuvent etre demandes par l'Assemblee generale, la Sixieme Commission et les
autres organes juridiques, les ouvrages ci-dessous s~ront publies au titre du
present sous-programme pendant la periode consideree :

a) 8 volumes (2 par an) de l'Annuaire de la Commission du droit
international;

.es

b) 4 volumes (1 par an) de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international;
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c) Plusieurs volumes de la Serie legislative des Nations Unies et,
eventuellement, du Recueil des sentences arbitrales internationales;

d) 4 volumes (1 par an) de l'Annuaire juridique des Nations Unies;

e) Un ou plusieurs volumes du Registre des textes des conventions et
autres instruments relatifs au droit commercial international.

e) Effet escompte

201. Durant la periode consideree, des progres sensibles devraient etre accomplis
en vue de developper progressivement et de codifier certains domaines du droit
international et de fournir aux Etats des instruments juridiques visant a
faciliter le commerce international. Le Programme d'assistance devrait permettre
une meilleure comprehension du droit international.

SOUS-PROGRAMME 2 : RESPECT DU DROIT DANS LES ACTIVITES DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIl:~S

a) Ob,iectif

202. L'objectif est de fuire en sorte que les activites de l'Organisation soient
menees, dans la mesure du possible, conformement aux normes juridiques applicables.

b) Probleme traite

203. Sans parler des regles applicables dn droit international general, un
certain nombre de regles sont egalement enoncees dans la Charte, les traites
(dont ceux relatifs aux privileges et immunites), le Statut et le Reglement du
personnel, le Ref,lement financier et les Regles de gestion financieres et autres
documents administratifs, les reglements interieurs, les resolutions et decisions,
les contrats, etc. Lorsque de nouvelles regles doivent etre elaborees, il faut
que leur texte soit clair et bien adapte a leurs fins. L'interpretation des
textes existants devrait se faire suivant des methodes etablies afin qu'elle soit
conforme a la volonte des legislate~rs. Certaines plaintes, en particulier celles
de fonctionnaires concernant leur contrat ou les modalites de leur nomination,
doivent etre portees devant un tribunal. Dans d'autres cas, l'Assemblee generale
a cree des comites charges d'etudier certains problemes juridiques et de donner
leur avis sur ces problemes (notamment le Comite des relations avec le pays hote,
qui s'occupe principalement des problemes juridiques intereasant les missions
permanentes et la Commission de verification des pouvoirs qui, avec l'aide du
Secretariat, indique a l'Assemblee si les pouvoirs des representants sont
conformes aux dispositions de son reglement interieur).

c) Textes portant autorisation des travaux

204. Le Service juridique a ete cree en vertu de la resolution 13 (I) de
l'~ssemblee generale, en date du 13 fevrier 1946. Le Statut du Tribunal
administratif des Nations Unies est defini dans la resolution 351 A (IV) de
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l'Assemblee generale, en date du 24 novembre, et modifiee par la suite. Crest
par sa resolution 2819 (XA~I), en date du 15 decemore 1971, que l'Assemblee
generale a dote le Comite des relaticu3 avec le pays hote de sa structure
actuelle, et les travaux de cet organe font l'objet de resolutions annuelles
de l'Assemblee, la derniere etant la resolution 3498 (xxx), en date du
15 decembre 1975.

d) Strate~ie et proQuits

205. 11 est impossible de prevoir exacte~ent les services et avis juridiques
qui seront demandes au Service juridique lors de la periode consideree. On
prevoit que plus de 500 avis, etudes et corr~entaires seront etablis chaque
annee, comme crest le cas actuellement, sur des sUjets tels que l'interpretation
de la Charte, des regles du droit international, des traites et des resolutions
de l'Organisation des Nations Unies et l'elaboration d'accords internationaux,
de resolutions, de reglements, de reglements interieurs et de contrats. En
outre, on compte qu'environ 150 reponses seront donnees chaque annee aux questions
relatives aux privile~es et immunites, et que de nouveaux accords de siege et
accords relatifs aux con1erence3 seront etablis. Chaque annee il faudra
s'occuper d'illle centaine d'actions intentees par l'Organisation ou a son
encontre. Des dossiers et des exposes juridiques devront peut-etre etre etablis
au nom du Secretaire general, a l'occasion de demandes d'avis consultatifs de la
Cour internationale de Justice. On travaillera a coordonner et a illlifier les
positions prises par les services du Secretariat sur les questions juridiques et
l' on echangera des renseignements avec les orga.. ismes des Nat i ons Unies sur les
activites legislatives et autres questions juridiques. Quatre volumes du
Repertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, qui pourraient
servir de source de reference pour une grande p&rtie de ces activites, seront
publies au cours de la periode ccnsideree.

206. Le Tribunal administratif continue~a probablement de statuer sur une
quinzaine d'affaires par an; le Service juridique represente le Secretaire general
dmls ces affaires.· Un recueil des jugements rendus par le Tribunal doit etre
puclie en 1978-1981. Certaines des decisions du Tribunal peuvent etre portees
devant le Comite des demandes de reformation de jugements du Tribunal adminis
tratif, qui est habilite a demander l'avis consultatif de la Cour internationale
de Justice sur certaines questions.

207. Le Comite des relations avec le pays hote se reunit a plusieurs reprises au
cours de l'annee et presente des rapports annuels a l'Assemblee generale. La
Commission de verification des pouvoirs de l'Assemblee generale se reunit pendant
chacune des sessions de l'Assemblee.

e) Effet escompte

208. L'ensemble des activites susmentionnees contribuera a la realisation de
l'objectif enonce plus haut, meme si cette contribution n'est pas toujours
quanti fiable.
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SOUS-PROGRAMME 3 : FONCTrONS Il'JCOllBt,NT AD SECRETAIRE GENERAL, EN SA QUALITE DE
DEPnsITAlTiE DE 'TIV\ITES, EIJREGISTREl":J:":T leT PUDLICATIOH DFS TTH\.ITES

a) Ob,iectif

209. L'objectif est d'exercer avec precision et celerite les fonctions Qui
incombent au Secretaire general en sa qualite de depositaire des nombreux
traites multilateraux conclus sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies et de la Societe des Nations et d'exercer les fonctions assignees
au Secretariat par l'Article 102 de la Charte en ce qui concerne l'enregistrement
et la publication des traites et accords internationaux .

b) Probleme traite

210. Pour etre juridiquement valables, les mesures prises par les Etats en ce
qui concerne les traites multilateraux doivent etre notifiees aux autres Etats
interesses par le depositaire, qui doit egalement permettre.a tous ceux qui
pourraient etre interesses de s'informer facilement au sujet de ces mesures.
L'enregistrement et la publication des traites et accords internationaux
impliquent un vaste programme de publications.

c) Textes portant autorisation des travaux

211. Les clauses finales des traites multilateraux dont le Secretaire general
accepte d'etre le depositaire definissent les fonctions qu'il devra exercer en
cette Qualite. La resolution 24 (r) de l'Assemblee generale, en date du
12 fevrier 1946, prevoit le transfert des fonctions de depositaire des traites
conclus sous les auspices de la Societe des Nations au Secretaire general. En
ce qui concerne l'enreGistrement et la publication, l'Article 102 de la Charte
est complete par les regles adoptees par l'Assemblee generale dans sa reso
lution 97 (r), adoptee le 14 decembre 1946 et modifiee pa~ la suite.

d) Strategie et produits

2]2. Actuellement, pres de 260 traites multilateraux sont deposes aupres du
Secretaire general et ce nombre augmente de 5 a 10 chaque annee. Le nombre
croissant d'Etats parties auxdits traites et la complexite grandissante des
fonctions de depositaire en ce qui concerne certains traites entrainent une
augmentation constante du nombre d~s notifications a envoyer chaque annee
(296 en 1973, 372 en 1974, 402 en 1975, et tres probablement une augmentation
du meme ordre en 1978-1981). Des copies certifiees conformes sont etablies et
distribuees pour chaque nouveau traite depose aupres du Secretaire general.
Les mesures prises par les Etats concernant tous les traites deposes sont
consignees dans les volumes annuels des Traites multilateraux pour lesquels
le Secretaire general exerce les fonctions de depositaire; Liste de signatures,
ratifications, adhesions, etc., et les clauses finales de ces traites sont
reproduites daus les supplements annuel~ de l'Annexe a cette pUblication, qui
parait sous forme de feuilles voLant.es ,
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213. L'augmentation du nombre des Etats Membres de l'ONU et d'autres organisations
internationales a egalement entraine une augmentation du nombre des traites et
accords internationaux enregistres (actuellement 1 500 par an, et plus durant la
periode consideree). Les enregistrements sont consignes dans un registre et dans
les releves mensuels des traites et accords internationaux enregistres ou classes
et inscrits au repertoire au Secretariat, et des certificats d'enregistrement
sont delivres a l'Etat ou a l'organisation ayant procede a l'enregistrement.
Les "documents enregistres sont ensuite publies dans le Recueil des Traites des
Nations Unies, et ils sont suffisamment nombreux pour remplir une soixantaine
de volumes par an, soit 240 volumes pour la periode 1978-1981. 11 est publie des
indexes au Recueil des Traites

214. 11 est devenu impossible de proceder au traitement de l'enorme masse de
renseignements relatifs aux traites autrement que par ordinateur; c'est pourquoi
on a entrepris un programme d'automatisatiL.. L'ordinateur est deja utilise pour
certains travaux et toutes les operations qu'il est prevu d'automatiser le seront
d'ici 1978. On produira automatiquement les releves mensuels, les certificats
d'enregistrement, le Registre, les indexes au Recueil des Traites, etc., et on
pourra enregistrer et rechercher des renseignements sur les traites autres que
ceux qui ont ete deposes aupres du Secretaire general ou enregistres au
Secretariat. Une banque de donnees de cette importance permettra au Service
juridique de repondre rapidement aux questions qui lui seront posees et d'aider,
de toute autre maniere, dans le domaine des traites, l~s Etats qui en feront la
demande.

e) Effet escompte

215. Le Service juridique devrait se montrer plus efficac~, puisqu'il sera en
mesure de fournir rapidement des r-enaeIgnement.s sur les t.::aJ.tes.
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CHAP1TRE V

TUTELLE ET DECOLON1SAT10N

216. Le Departement des affaires politiques, de la tutelle et de la decoloni
sation considere qu'au stade actuel il n'est pas possible de prevoir les develop
pements politiques qu'entrainera le processus de decolonisation dans les annees a
venir et que, compte tenu de cette situation, l'expose figurant aux p~ragraphes 330
a 350 du plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 1/ demeure valable, sous
reserve des modifications suivantes : -

Paragraphe 330

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, compose de 25 Etats
Membres. 11 a quatre organes subsidiaires et se reunit plusieurs fois
par an.

Paragraphe 331 ii)

Le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, qui a un bureau au
Siege et un autre a Lusaka.

Paragraphe 335. a partir de la deuxieme phrase

Ses efforts ont contribue 3 depuis 1947, a la decolonisation de
67 territoires, dont 38, soit plus de la moitie, ont ete decolonises
depuis 1960. Ceci a eu pour consequence une augmentation du nombre des
Etats Membres de l'ONU 3 qui est passe de 51 a 144 actuellement. Toutefois 3

il reste encore plus de 10 millions d'etres humains dans les territoires
sous tutelle et non au~onomes a qui on denie le droit a l'autodetermination
et Ei l' independance.

Paragraphe 340

On compte que l'obtention de l'independance par les anciens territoires
sous administration portugaise entrainera une evolution plus rapide de la
situation et, en meme temps, creera de nouveaux problemes en ce ~ui concerne
les territoires coloniaux restants. La conclusion selon laquelle les
efforts de decolonisation entrent dans une phase nouvelle est egalement
etayee par l'actualite 3 par exemple le fait que certaines des puissances
administrantes invitent davantage de missions de l'ONU a se rendre dans les
territoires afin de les preparer a l'autodetermination.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session 3

Supple;ent No 6A (A/I0006/Add.l).
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Paragraphe 341

Les objectifs a moyen terme du programme dans ce domaine sont
les suivants :

i) Identifier les conditions politiques, militaires, economiques et
sociales qui font obstacle B. la decolonisation des territ.o i res qui n i ont
pas encore accede pleinement a l'autonomie ou a l'independance, en
rassemblant et en etudiant systematiquement les renseignements de toutes
les sources pertinentes, soit actuellement 119 journaux et periodiques,
en plus des autres renseignements.publies;

ii) Puiser les renseignements supplementaires dont le Comite special
charge d'etudier la situation en ce qui concerne liapplication de la
Declaratic'~l sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux
a besoin dans les journaux et periodiques qui c~ntiennent des renseignements
que lIon ne trouve pas ailleurso

Paragraphe 348, deux dernieres phrases

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, don c la composition a e'U~

elargie, continuera certainement a etendre le champ de ses activites et sera
peut~etre appele, dans lleventualite diun chan5ement par rapport a la
situation actuelle de la Namibie, a exercer des fonctions qui font partie de
SOL mandat mais dont il nia pas pu siacquitter jusqu'ici du fait que
l~Afrique an Sud a refuse diappliquer les resolutions pertinentes de l'ONU.
Le Conseil de tutelle a ete releve de ses fonctions a liegard de la
Papouasie-No'~vel_le-Guinee,mai s , outre ses missions de vi s i te periodiques
dans le Territo~re sous tutelle des lles du Pacifique, il sera appele a
envoyer dans ce territoire une ou plusieurs missions speciales.
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CHAPITRE VI

PLANIFICATION, PROJECTIONS ET POLITIQl~S RELATIVES AU DEVELOPPEMENT

ORGANISATION

217. La description faite aux para~raphes 393 ~ 401 du plan a moyen terme pour la
periode 1976-1979 ~/ reste valable, mais il y a lieu de lui apporter les changements
suivants

a) Lorsqu'il execute le nr0f-r~mme dans le cadre d'une approche unifiee, le
Centre de la pJanification, des projections et des politiques relatives au develop
pement (CPPPD) doit tenir co~pte des divers aspects de l'analyse et de la planifi
cation du developpement. Il reste en collaboration etroite avec l'Institut de
recherche des ~atiors Unies pour le developpement social. Comme une approche
unifiee doit etre trouvee pour divers contextes economiques et sociaux, les travaux
des com~issions regionales dans ce domaine sont d'une grande'importance pour le
CPPPD. En essayant d'inte~rer les politiques sec~~rielles dans un cadre methodo
loe;ique ,)mmun, le Centre doit eR;alement slappuyer sur les travaux d'autres services
dans des domaines tels que l'habitation, la demographie, la science et la technique
et la protection sociale.

b) Le Centre des Nations Unies sur les societes transnationales est charge
de la recherche sur les questions relatives aux societes transnationales qui ont un
rapnort avec les travaux du CPPPD sur les investissements etranE,ers et les questions
fiscales et financieres.

c) i'1ethodes 8, suivre pour assurer of'f'Lc i.e.l.l.enerrt la coordination : Les
travaux du CPPPD sont coordonnes de diverses fa~ons avec ceux qu'executent d'autres
services du Departement des affaires economiques et sociales, les commissions
regionales, des organes de l'ONU, des institutions specialisees et des instituts de
recherche et de formation dans les domaines economique et social. La met.illde la
plus courante consiste a maintenir rep,ulierement des contacts ad har. et a echan~er

continuellement des renseiBnements. Ainsi, en Cc qui concerne la construction de
modeles et les projection8, le Centre echange des renseignements avec d'autres
services dn Di§partement des affaires economiques et sociales, avec les commissions
regionales, la CNUCED et plusieurs institutions specialisees ainsi qu'avec le projet
international de prevision econometrique LINK qui regroupe une serie de modeles
nationaux utilises pour la prevision a court terme. Un deuxieme moyen d'assurer la
coordination consiste a mettre de la documentation a la disposition du CPPPD ou a
s'en procurer aupres de lui : ainsi, en ce qui concerne le traitement electronique
des donnees, le CPPPD re~oit du Bureru de statistique, de la Division de la popu
lation, de la CEE, de la CEA et de la jEPAL des doc~tments qui peuvent etre Ius par
les ordinateurs~ la BIRD, le FMI, la FAO et l'OCDE fournissent resulierement des
bandes l'ordinateur au Centre et l'OIT lui a fourni une bande d'ordinateur sur ses
donnees relatives q la main-d'oeuvTe. Le Centre, de son cote, est la source des
previsions uniforJaisees de la comptauilite nationale qui, communiquees sous une

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. Supplement No 6 A
(A!10oo6!Add.l) .
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forme utilisable du point de vue analytique, aident d'autres services de recherche
du systeme des Nations Unies 21. effectuer leurs travaux a partir de la meme masse de
donnees. Cette masse de donnees est particulierement importante pour l'etablis
sement de projections economiques et sociales, domaine dans lequel le Centre
coopere etroitement avec d'autres or~anes. notamment la CNUCFn et la FAO.

218. Les commissions r2~ionales et les institutions specialisees contribuent a
l'etablissement du Rapport sur la situation sociale dans le monde en redif,eant des
chapitres sectoriels et elles fournissent les donnees utilisees dans les documents
etablis par le CPPPD sur l'examen et l'evaluation des progres accomplis dans
l'application de la strate~ie internationale du developpement. Les travaux du
CPPPD sur l'examen et l'evaluation sont integres ~ ceux des organisations du
systeme des Nations Unies par l'intermediaire du Sous-Comit~ de la Decennie des
Nations Unies pour le developpement (CAC). Le CPPPD communique aux autres services
du Depe.rtement des affaires economiques et sociales, aux commissions regionales et
a la C~TUCED les reponses ~u'il re~oit des gouvernements n la suite de ses enquetes
concernant les tendances et la nolitique economiques ou les progres accomplis dans
l'application de la strater:;ie internationale du developpement.

219. Un autre moyen d'assurer la coordination consiste pour le CPPPD ~ participer
a~c travaux d'autres or~anes de l'O~rrJ et des institutions specialisees et vice-versa.
Des membres du personnel du CPPPD participent activement aux reunions techniques
convoquees par ces organisations qui presentent un grand interet pour les activites
permanentes du Centre. De leur cote. les organisations du systeme des Nations Unies
et un certain norubre d'autres or~anisations interFouvernernentales sont regulierement
invitees a se faire ~epresenter aux reunions techniques or~anisees par le CPPPD. Un
autre mo-ren encore d'assurer 19. coor-d i nrrt ion consiste Dour le r.PPPD ;:, or carri ser des
proframmes de formation ou des ateliers en collaboration avec les commissions
reglonales ou les instituts de recherche et de formation dans les domaines economique
et social, comme par exemple des ateliers de forlnation et des seminaires relatifs a
la planification au developpement.

220. Avec le Bureau de la cooperation technique, il faut recourir q des modalites
sp~ciales en ~ati~re de courdination. Le CPPPD et le Bureau prevoient et assurent
conjointement la fourniture de services consultatifs directs et d'un appui aux
projets de cooperation technique. Pour les projets faisant appel a des equipes
d'experts dont les travaux sont coordonnes du point de vue technique par le CPPPD,
l~ coordination avec les services QU Departement des affaires economiques et sociales
charges d'appuyer certains des experts membres de ces equipes est assuree au
moyen de reunions co&munes periodiques de representants de tous les services
interesses qui sont tenues sous les auspices du Bureau de la cooperation technique
et ~race a l'evaluation commune des ranports des directeurs de projet et des
experts.
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PROGRAMHF 1 DEPARTEHF,NT DES AFFAIRH::S ECONOMIQ,UES ET SOCIALES
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SOUS-PROGRA~!JI'1E 1 : E:XN1b~l\T ET EVALUATION DES PROGRES ECONOMIQUF.:S ET SOCIAUX

a) Ob.i ec t i f'

221. Le principal objectif de ce sous prov,ramme est d'examiner et d'evaluer les
prOf,reS economiques et sociaux accomplis dans le monde entier et d'aider les Etats
membres a formuler des nolitiques nationales et des strate~ies internationales en
vue d'elever les niveaux de vie dans le nonde en general et dans les pays en
developpement en particulier.

r
!

222. Au cours de la periode sur laquelle porte le plan a moyen terme, les pays
continueront ~ se preoccuper cu taux auquel leur production s'accroi~ et a
s'interesser de plus en plus a la fa~on dont les avantages decoulant de cette
production sont distribu~s entre les F-roupes et les differents membres de la
population. lIs se soucieront egalement ~u maintien de la stabilite economique et
donc de l'equilibre interne entre la production et la consommation aussi bien que
de l'equilibre externe entre les recettes et les depenses en devises. On s'attend
q ce que la communaute internationale se preoccupe elle aussi des dif~ 'rences
entre les taux d'expansion economique des differents pays et de la repartition de
la production mondiale brute. 11 existe d'enormes disparites dans les revenus
par habitant, non seulement entre les pays en developpement et les pays plus
avances mais aussi entre les pays en developpement qui sont richement dotes de
ressources naturelles et ceux qui ne le sont pas; droll la necessite de suivre les
politiques qui sont adoptees en vue de transferer les ressources des pays a revenu
eleve et a expansion economique rapide vers ceux au les revenus sont bas et dont
L' "x""'lns; on ::;cono'1,jl1ue est ...Li,s Lerrt e et en "'Jqrticulier vers les ":lays les moins
'i~velo""'"n::s et Le s r-avs en d.(,velo"T'le!Y,ent d" '"',:,v8.nt8.<s du noi rrt de vue rreorrranhio.ue.
~'n outre, Les n:rqndps d i s-var i t.vs dans Les revenus et 18. consor-r-rrt i on «ui, "r)ersistent
;:: L' i rrti r i eur des "P.."S sont une source de ""'r;Soccunations i' l'echelor: national et
j rrt ernsvt 'i.cnwL,

223. En 1970, le Secretaire general a ete prie d'elaborer et de soumettre des
documents et rapports appropries afin d'aider l'Assemblee generale et ses organes
subsidiaires ~ proceder tous les deux ans a une evaluation globale des progres
accomplis dans l'application de la Strate~ie ifiternationale du developpement
/adoptee par l'Assemblee generale dans sa resolution 2626 (XXV)!. En 1974, la
portee de la Strategie internationale du developpement - et, par consequent, de
l'exercice d'examen et d'evaluation - a ete elargie par l'adoption d'un Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international
/resolution 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale! et d'une Charte des droits et
devoirs economiques .es Etats /resolution 3281-(XXIX) de l'Assemblee generale/.
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224. Bien que les prcblemes traites dans ces rapports different selon les eve
nements de l'heure et selon la fa~on dont la communaute internationale con~oit le
role qu'elle doit jouer pour influencer les politiques nationales, cet element du
programme represente une tache permanente.
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225. De plus, le Secretaire general etablit periodiquement un Rapport sur la
situation sociale dans le monde qui f)urnit des rensei~nements sur la situation
et l'evolution sociale et en analyse tous les aspects. Ce rapport est publie
tous les quatre ans conformement a la resolution-2771 (XXVI) de l'Assemblee
generale.

d) Strategie et produits

226. La Strategie interGationale du develop~ement a fixe des objectifs aux
pays en developpement et fait un grand nombre de recommandations de principe en
ce qui concerne tant les mesures de nature a favoriser le developpement economique
et social que l'assistance que les pays plus avances pourraient apporter aux pays
en developpement afin d'accelerer leur progres economique et social. Les
objectifs et principes enonces dans la Strate~ie ont ete nettement elar~is en
1974 et 1975 : en 1974, par la Declaration et le Prof,ramme d'action concernant
l'instauration diun nouvel ordre economique international et par l'adoption d'une
Charte des droits et devoirs economiques des Etats et, en 1975, par la resolution
3362 (S-VII) de l'Assemblee generale relative au developpement et a la cooperation
internationale economique. Les F-ouvernements et les organes d~libprants de l'O~m

auront besoin d'une analyse de la far- 'n dont les politiques economiques et sociales
arretees d'un commun accord sur le p~un international auront ete appliquees et
des faits nouveaux pertinents survenus dans l'economie mondiale, qui puisse les
~ider dans la formulation de nouveaux objectifs nr-~tiorlallX et internationaux.
Le choix de strateF,ies du developpement pour les annees 80 devra refleter les
enseignements des annees 70 aussi bien que les objectifs a long terme (-nonces
implicitement dans les resolutions des sixi~me et septieme sessions extraordinaires
de l'Assemblee genel'ale et dans les declarations des rpcentes conferences mondiales
sur l'environnement, la ~opulation, l'alimentat~on, l'industrie et les droits de
la femme.

227. La realisation de cet objectif suppose que l'or- rassemble et analyse des
donnees a l'echelon national, regional et mondial. Cette tache est accomplie Rn
partie par les services stati ~~ues ordinaires (de l'ONU et des diverses insti
tutions spec i a.I i aee s }, en partie grace a des corrcact s directs avec les ~ouvernements

(au moyen d'un questionnaire) et en partie grace n. la cooperation avec les
commissions rerionales, les institutions specialisees et des orF,anismes non
rattaches aux Nations Unies qui participent a leur fa~on A. l'exercice d'examen et
d'evaluation. Les realisations revetiront la forme d'un rapport sur l'examen et
l'evaluation en J 179 et 1981, d'une Etude sur l'economie mondiale en 1978 et 1980
et d'1.ID Rapport sur la situation sociale dans le monde en 1978. Lors de chacune
de ces annees, une etude sur l'annee en cours sera egalement redi~ee n. temps pour
pouvoir etre soumise au Conseil economique et social en vue du dpbat ~eneral sur
la situation economique dans le monde. Ces etudes analyseront les nrogres
accomplis en matiere de developpement economique et social et refleteront les
preoccupations par-t i.cul.Lere s de la communaute internationale a mesure qu ' elles se
manifestent.

e) Effet escompte

228. Les etudes susmentionnees sont censees encour~ger et ameliorer le diagnostic
de la situation economique et sociale et liexameri et l'evaluation des politiques q
l'echelon national et aussi contribuer aux discussions internationales sur les
strategies a adopter en vue d'intensifier la cooperation et le developpement dans
les domaines economique et social.
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SOUS-PROGRAT>1f\1E 2 : D:RVELOPP~JIF.NT ET RESSOURCES Hm1AINES

a) Obiectif

229. L'objectif de ce sous-prop,ramme est d'aider les pays a concevoir~ appliquer
et evaluer des politiques de developpement social et a elaborer des methodes et
techniques permettant d'instaurer une plus ~rande equite sociale en ce qui concerne
les revenus et la consomflation.

c) Textes portant autcrisation des travaux

230. La tache consistant ~ e1iminer la pauvrete et 8 am~llorer les nlve~~ de Vle
de la majeure ~artie de la ponulation mondiale restera au centre des preoccupations
de la communaute internationale et le taux et le mode actuels d'expansion
economique seront evalues de plus en plus en fonction de la contribution de celle-ci
a la realisation des objectifs sociaux fondamentaux.

231. Les objectifs ~lobaux a atteindre dans le domaine social ont ete precises
dans la Declaration sur le pro~res et le develonpement dans le domaine social
resolution 2542 (XXIV) de l'Assemblee ~enerale) ~t dans la Strate~ie internationale
du developnement /resolution 2626 (XXV)!. Dans ses resolutions r~latives a la
situation-~ociale-dansle monde - 2436-(XXIII) et 2771 (XXVI) - l'Assemblee ~enerale
a en outre pri0 le Secretaire r,eneral de fournir toute l'assistance possible aux
gouvernements en vue de poursuivre des politiques socia1es tres diverses, notamment
des politiques touchant les aspects sociaux de l'industrialisation et de l'emploi
et la repartition equitahle des revenus, tout en accordant une attention parti
culiere au renforcement de l'action internationale concertee relative a la mise en
valeur et a l'utilisation des ressources humaines.
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b) Problemes traites
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232. Dans le contexte des responsabilites de la Commission du developpement social
et du Conseil economique et social en ce qui concerne les politiques et les
objectifs sociaux, l'Assemb1ee ~enera1e a adopte plusieurs resolutions, en rapport
avec l'objectif du pro~ra~~e, notamment la resolution 1258 (XIII) relative a la
formulation de nolitiques socia1es liees au developpement economique et la reso
lution 2681 (XXV) relative Q la conception unifiee de la planification et de
l'ana1yse du developpement. Le Conseil economique et social a lui aussi continue a
demander expressement au Secretaire ~eneral de s'occuper des problemes lies a cet
objectif (voir, par exemple, les resolutions 1080 (XXXIX), 1494 (XLVIII),
1798 (LIV) et 1841 (LVI).

233. L'orientation que la Conmission du developpement social donne a l'ordre de
priorite de ses pro~rammes et a ses recommandations touchant les projets influence
grandement l'elaboration du pro~ramme de travail dans le cadre de cet objectif.
Comme la Commission se reunit tous les deux ans, les dernieres resolutions qu'elle
a adoptees ne se rapportent pas a la periode du plan a moyen terme pour 1978-1981.

d) Strategie et produits

234. Le programme permettra de traiter des problemes que posent la conception.
l'application et 1 'evaluation de politiques sociales generales et sectorielles,
compte tenu des strategies de croissance economique. 11 permettra d'etudier les
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conditions sociales propices aux politiques visant a assurer une expanSlon
industrielle et un developpement rural rapides, tels qu'ils sont envisages dans
le contexte d'un nouvel ordre economique international, et de mesurer les
consequences sociales de ces politiques. Dans le contexte des rapports entre
les objectifs et les politiques d'ordre social et economique, les tendances a la
consommation des divers groupes dans les pays developpes et les pays en develop
pement qui sont implicitement prevues par les strate~ies de l'industrialisation
et du commerce pourront etre analysees et les problemes que pose la formulation
d'une politique appropriee de la repartition des revenus et de la consommation
aux niveaux national et international seront etudies. Le programme permettra
egalement de traiter des besoins conceptu~ls et methodologiques en informations
dans le domaine de la politique sociale.

235. On procedera R des etudes comparatives de l'experience acquise par les pays
dans la formulation d'une politique sociale liee 3 la politique economique. Les
problemes sOuleves par l'elaboration, l'application et l'evaluation des politiques
sociales au niveau national seront examines par des groupes d'exnerts et des
seminaires regionallX. Des rapports analytiques seront elabores pour faciliter
l'elaboration de la politique macrosociale.

e) Effet escompte

e

e

236. Les activites dans ce domaine doivent aider les gouvernements ~ prendre
davantage conscience des rapports existant entre la politique sociale et la
politique economique, et q mieux les comprendre, en particulier en ce qui concerne
les effets des diverses strategies de developpement sur la repartition des
avantages et les incidences globales des politiques de repartition. On espere en
outre que ce ~rogramme stimulera la collecte et l'utilisation de renseignements
appropries lorsqu'il s'agira de concevoir et d'evaluer la politique sociale.
L'analyse comparative des politiques sociales devrait aussi conduire a la selection
de moyens d'intervention adaptes aux be so ins et a la situation des divers pays.

SOUS-PROGRAMHE 3 : PREVISIONS A LONG TERHE (PROJET 2000)

237. Plusieurs divisions du Departement des affaires economiques et sociales
participent a l'administration de ce sous-programme, le Centre de la planification,
des projections et des politiques relatives au developpement faisant fonction de
division responsable. On trouvera aux paragraphes 28 a 63 du present rapport la
description de la strategie ~enerale a moyen terme adoptee pour le Departement.

SOUS-PROGRAJ@1E 4 : DEVELOPPEtlliNT ET RBSSOTJRCES FINANCIERES

a) Obi ec t.i f

238. L'objectif principal de ce sous-pro~ramme est d'aider les pays en develop
pement a concevoir et appliquer des politiques, methodes et techniques visant a
en~endrer davantage de recettes fiscales, ~ elargir et a mobiliser l'epargne
privee et a attirer davanta~e a'investissements etrangers directs et indire~ts.

- 76 -

') ..

.. .



ians

re
a la

elop
tion
tion
a.on
ra
lons

spays
Les

itiques
s
ter

re

oncerne

....ere en
.ents

election
,ays.

es
'ication,
on de
.rt la
lent.

relop
mt a
le
.ct s •

') "

I. .

b) Problemes traites

239. Les pays en developpement doivent mobiliser des ressources financieres
d'ori~ine tant nationaleoqu'etrangere. Ces pays ont pris conscience de la
necessite d'accroitre l'epar~ne publique au moyen d'une politique et d'une
gestion fiscales saines mais les institutions char~ees de la formulation et de
l'application des politiques fiscales et financieres re~oivent rarement les
directives pratiques qu'il faudrait. D'autre part, beaucoup de pays ont
souligne la necessite de mobiliser l'epargne privee mais les mesures concretes
prises dans ce sens ont ete fort peu nombreuses, en raison en ~rande partie de
l'absence de directives appropriees pour la formulation d'une saine politique
de l'epar~ne et le renforcement des dispositifs permettant de mobiliser l'epargne
privee.

240. Fn outre, si la plupart des pays en developpement reconnaissent qu'il est
necessaire d'apporter un appoint ~ l'epargne privee et aux flux de capitaux
etrangers publics en attirant des investissements etrangers prives directs par
l'offre de conditions acceptables pour les beneficiaires comme pour les inves
tisseurs et en cherchant ~ obtenir des credits 2. long terme aupres de banques
etran~eres ou en emettant des obli~ations sur les marches financiers etrangers,
ils continuent ~ se heurter ~ de nombreux pro0lemes. Ainsi, les pays qui veulent
attirer des investissements etranp,ers directs manquent souvent d'experience en
ce qui concerne la prccedure a suivre pour etudier les demandes d'autorisations
d'investir et pour s'assurer que les stimulauts fiscaux et financiers offerts aux
investissements non ~eulement aident a attirer les investisseurs etrangers mais
aussi restent compatibles avec les objectifs nationaux en matiere de developpement.
Par ailleurs, l'afflux d'investissements etrangers directs est parfois freine par
l'absence, entre pays developpps et pays en developpement, de conventions fiscales
bilaterales permettant d'eviter la double imposition et d'empecher :L'evasion
fiscale. Pour ce qui est d'emprunter des fonds a l'etranger, l'acces aux marches
internationaux de capitaux prives par les pays en developpement est gene par le
fait que les eventuels pays emprunteurs ne sont pas familiarises avec les
techniques pertinentes et par un certain nombre d'autres obstacles, dont les
restrictions que de nombreux pays mettent aux sorties de capitaux et le fait
que les investisseurs ne sont pas bien informes sur les pays en developpement et
que les marches de capitaux dans ces nays sont peu developpes ou inexistants.

c) Textes portant autorisation des travaux

241. Les objectifs generaux concernant la mobilisation des ressources financieres
interieures aux fins du develonpement sont enonces au para~raphe 41 de la reso
lution 2626 (XXV) de l'Assemblee generale. Les objectifs generaux concernant la
mobilisation des res sources etrangeres sont enonces au paragraphe 50 de la reso
lution 2626 (xxv) rie l'Assemblee generale, aux sections 11 et VIr dF: J"1 resolution
3202 (S-VI) et a la section 11 de la resolution 3362 (S-VII), ainsi que dans la
resolution 1765 (LIV) du Conseil ecoroomique et social.

d) Strater.;ie et nroduits

242. Pour aider a accroitre les recettes publiques, des etudes seront effectuees
sur des questions fiscales pertinentes et sur certains pays en developpement.
Sur la base de cette documentation, un projet de directives sera prepare afin
d'aoarter les aspects concrets de la politique ideale en ce'Oqui concerne le niveau
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et la structure de base de l'irr~osition des activites af,ricoles a la situation
socio-economique du pays interesse et de renforcer les moyens pratiques dont
disposent les services de l'administration fiscale pour appliquer ces stipulations
de la politique. Ce projet de directives sera definitivement mis au point en 1980,
compte tenu des observations d'un groupe d'experts de la reforme fiscale qui sera
egalement saisi d'une etude sur l'imposition forfaitaire tendant a empecher
l'evasion fiscale interieure. Cette annee-la, des travaux comparables seront
entrepris sur J'imposition des entreprises industrielles, et ils se poursuivront
jusqu'en 1982. Par la suite, des efforts seront faits selon que de besoin dans le
cadre du programme d'assistance technique pour aider les gouvernements a suivre
dans la pratique les directives etablies.- .

243. Pour attirer de plus forts courants d'~nvestissements etran~ers directs et
indirects, des etudes seront effectuees i) sur des questions pertinentes relatives
a la fiscalite, au financement et aux investissements etranGers afin d'elaborer
des directives pratiques pour l'evaluation et l'etude des demandes d'autorisations
d'investir soumises par des etran~ers et pour l'octroi de stimulants fiscaux et
financiers aux investisseurs directs etrangers et ii) sur l'application des
dispositions generales des conventions fiscales bilaterales tendant ~ eviter la
double imposition et a eliminer l'evasion fiscale. Compte tenu des etudes
mentionnees a la rubrique ii), des directives seront formulees pour la mise en
oeuvre des dispositions generales susmentionnees ainsi qu'un code de conduite
relatif a la fixation de prix de transfert que les pays qui sont une source de
capitaux et les pays hates trouvent d'une application pratique et avantageuse. En
outre, des documents de travail seront rediges cl l'intention d'une serie d'ateliers
sur l'acces des pays en developpement aux marches financiers internationaux; ces
documents devront notamrnent permettre aux pays en developpement d'echanger leurs
donnees d'experience a cet egard les uns avec les autres. Le premier de ces
ateliers aura lieu en 1978 et le deuxieme en 1980 •

244. Une etude sur le point de savoir s'il est souhaitable et possible de mettre
au point des accords internationaux de paiement entre pays en developpement sera
terminee en 1981. De plus, on commencera ~ preparer des directives pour l'harmo
nisation des taxes et impats a l'interieur des groupements economiques qui existent
ou que les pays en developpement envisagent de creer entre eux.

e) Effet escompte

245. L'utilisation de directives de nature a permettre des reformes anproprlees
du systeme d'imposition applique au secteur agricole devrait aider les gouver
nements a elaborer des politiques agricoles et fiscales viables et lenforcer les
institutions appliquant ces politiques de maniere a engendrer un accroissement des
~ecettes publiques et a avoir des effets benefiques sur le niveau de l'epargne
rurale. On espere que les mesures visant e mobiliser directement l'epargne
privee ameneront un nombre croissant de menages a faible revenu a prendre
l'habitude d'epargner et a accumuler des capitaux (tres modestes au debut), et
encourageront des formes d'eparF.ne qui faciliteront le placement des fonds
epargnes dans des investissements de longue d~ree. On s'attend a ce que les
directives pour l'application des conventions fiscales bilaterales permettent aux
pays en developpement d'attirer ou de continuer A attirer des capitaux etrangers
en leur offrant des encduragements tout en reduisant le ris~ue de perdre des
recettes du fait de l'evasioD fiscale.
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SOUS-PROGRAl'''vl~ 5 : PROJECTIOJITS ECONOTvIIQ,UES ET SOCIALES

a) Ob.iectif

246. Les objectifs de ce sous-progra~me sont les suivants : controler les rensei
gne~ents sur le developpement, mettre sur ordinateur les donnees economiques et
sociales pertinentes, construire des modeles et executer d'autTes travaux econo
metriques necessaires a d'autres elements du programme, et etablir des projections
economiques et sociales en partant de toute une serie d'hypotheses afin de faci
liter la fixation d'objectifs Quantitatifs pour une troisieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement dans le cadre de scenarios a plus long terme
refletant les preoccupations et les priorites que sous-entendent le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international et
d'autres declarations internationales recentes.

b) Problemes trait~s

247. Comme les gouvernements etendent la portee de la planification economiQue et
sociale et souhaitent de plus en plus rationaliser le processus d'elaboration de
leurs decisions en ex~loitant le plus grand nombre possible de donnees pertinentes,
il leur ~~ut de plus en plus disposer de donnees de base tant economiques que
sociales et reexaminer constamment les rapports entre les variables a partir
desQuelles on etablit traditionnellement des projections des aspects essentiels
de la situation economique Que lion entrevoit. Le rythme auquel ces relations
cvoluent Si est nettement accelE~re depuis queLque s anr.ee s , aussi faudrfr-t-il etablir
une zanme (le nrojections plus Lar-ge qt .1. 1 'ordinaire tant au niveau national
qu'au niveau international si lion veut fixer pour les annees 80 des objectifs
economiques et sociaux realistes. Du fait ch's fluctuations qu t orrt subies l'acti
'vite ccono~ique et les 9rix, il est plus difficile de trouver des relations stables
entre les variables pertinentes et donc plus necessaire de poser toute une serie
d'hypotheses. A cause d'elles, on s'interesse ffilssi davantage aux projections et
aux nrevisions ~ court terme.

c) Textes nortant autorisation des travaux

248. Il s'agit notamment de la resolution 1079 (XXXIX) du Conseil economique et
social, dans laquelle le Secretaire q;eneral est ~rie de poursuivre et d'intensifier
/ses7 activites dans le domaine de l~ planification et des projections economiques,
et de la resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee generale qui appelle des arrangements
appropries pour suivre ce tres pres les progres accomplis dans la realisation des
buts et objectifs de la Decennie et pour recorumander des mesures positives, y
comnris, s'il le faut, des politiQues et des buts nouveaux. En outre, la reso
lution 3508 (xxx) de l'Assemblee demande que lion procede a un examen general de
la question des tendances a long terme du developpement economique des regions du
monde, lequel necessitera une large utilisation de modeles economiques mondiaux et
d'autres methodes d'analyse et de prevision .

d) Strategie et nroduits

249. L'acceleration de l'evolution a donc complique et rendu en meme temps plus
necessaire la tache qui consiste a preparer et traiter les donnees et ales
presenter sous forme de series chronologiques appropriees, de series comparables
pour les differents pays et sous diverses autres formes normalisees permettant
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d'effectuer des analyses, de sUlvre les progres economiques et sociaux dans le
monde et de donner un contenu empirique aux mod~les econometriques utilises pour
l'etablissement de projections relatives ~ des variables economiques et socialeso
Pour pouvoir verifier les renseignements necessaires aux ~ins du developpement,
il faut disposer de donnees statistiques pertinentes sous une forme normalisee
et concise, en vue de l'analyse, ce qui necessite une utilisation accrue des
ordinateurs. 11 faut e~ale~ent construire et maintenir un certain no~bre de
modeles. econo~etriques qui aident ~ ima~iner des strate~ies et politiques
permettant de resoudre les probleNes qui surgissent.

250. L1element considere du pro~ramme suppose trois operations continues : la
systematisation et l'infornatisation des donnces, l'plaboration de modeles eco
nometriques et l'etablissement ~e nrevisions a court terme et de projections a
plus long terme. Les travaux ~e prevision u court terme sont executes actuel
lement en liaison avec le projet dit LINK qui rassemble les modeles de nlusieurs
gouvernements et or~anisations internationaleso Les projections ~ plus lon~

terme etablies a nartir de modeles mondiaux des Nations Unies permettront
notamment de su~gerer une serie lo~iClue d'objectifs pour les annees 80 qui doiv"ent
etre desi~nees comme constituant la troisieme DeceJnie des Nations Unies pour le
developpemento Les taches accomplies ~ l'aide d'ordinateurs faciliteront
l'exercice d'examen et d'evaluation et l'ex'Scution d'autres elements du 'r'rograIl1Ifleo

2510 D' autres rapports et etl~:ies detailles seront "-~r~·.>-' ~l·rc. sur les 1. endauc e s et
prev.i s i ons a court terme ~ a moven terme et 8. long terme du developpement economique
du monde et des diverses re~ions et sur les rapports qui existent entre les unes
et les autres, et des directives methodolop:iques seront donnees pour l'examen plus
pousse de ces tendanceso

e) Effet escompte

252. Les efforts Clui seront faits pour comcler les lacunpc; dans la banque des
d~r::r. f--.'S de vr-a.i errt i'!J.citcr lr~s r avs '; faire mes ure r »Lus sys t emat i c ue- e.rt; di ve r s
nhenomenes economiques et sociaux. Les travaux experimentaux qui seront faits
avec des modeles viseront en partie a introduire de nouvelles variables afin de
rendre les exercices econometriques ulterieurs plus realistes. Les trava~~ 2
l'echelon international devraient oermettre de se faire une meilleure idee du
secteur exterieur des modeles nationauxo Les projections pour les annees 80
devraient faciliter la formulation de nolitiques international.~s viables pour une
troisieme Decennie du d~velonpemento

SOUS-PROGRAW1P, IS : PLANIFICATION ECONOllIQ,lJE ET SOCIALE PTTF:GRE~

a) Chi ectif

2530 Ce thdE: "f.:rogramme a pour objectif principal de fournir aux Etats membres des
r-ense i.gnement s et des directives en ce qui concerne la planification du develop
pE.ment en 't3.nt que fonction integree faisant intervenir a la fois des aspects
economiques et sociaux, des aspects spatiaux, regionaux et autres, et des aspects
temporels tels que les problemes de calendrier et d'echelonnement dans le temps
et des processus et institutions d'evaluationo
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b) Problemes traites

254. Le fait que la planification dans le domaine social et economique soit de
plus en plus repandue a rendu plus sensible le besoin d'etudes comparatives sur
la fa~on dont les pays traitent certains de~ proble~es essentiels associes a la
formulation et a la mise en oeuvre des plans de develonppment. L'un de ces
problemes consiste ~ combineI' la gestion economique a court terme - comment
affronter une mauvaise recolte, par exemple, ou un chan~ement dans les termes
de l'echanp.:e - avec les politiques economiques a plus long terme viS2.nt a
realiser des objectifs plus eloignes. Un autre probleme reside dans ~'amelio

ration des mecanismes de planification permettant de controler les resultats
des evaluations systematiques de la politique aux fins de determiner la
politique future. Un troisieme probleme decoule du souci de justice : comment
assurer qu'au cours du processus de planification une attention suf~isante soit
portee aux zones ou aux ~roupes de population qui restent a la tralne du
developpement?

255. La mise en oeuvre des plans a souvent prjs du retard sur leur formulation,
en raison R la fois du fait que les plans de developpement nietaient pas suffi
samment orientes vel'S l'execution et de l'insuffisance des techniques d'a~rli
cation. Les facteurs sociaux y ont en outre souvent etp negli~es. Les analyses
~uxquellcs on procedera viseront donc a renforcer la planification et l'execution
des plans en tant qu'instruments rationnels de developpemeL economique et social
inte>;re.

,
I
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c) Textes portant autorisation des travaux

d) Strater:ie et produits

257. On procedera ~ des etud~s comparatives sur le formulation et la mise en
oeuvre des plans economiques et sociaux d1ensemble. La possibilite d'utiliser
au niveau national l'experie~ce ainsi acquise sera mise R l'epreuve au cours
d'ateliers de formation et de seminaires regionaux. Les techniques de planifi
cation regionale (sous-regionale) feront 'l'objet d'etudes et de rapports. On
analysera l'experience acquise par les divers pays en matiere d'integration du
developpement communautaire. Une conception inte~ree ou unifiee de la planifi
cation du developpement servira de toile de fond a chacune de ces etudes.

256. Un certain nomhre de taches relatives a la formluation et a l'execution
des plans dans les pays en developpement sont definies au paragraphe 78 de la
resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee generale. L'importance que revet une
conception unifiee de l'analyse et de la planification du developpement a e~e

soulignee dans les resolutions 2681 (xxv) et 3409 (XXX) de l'Assemblee generale
et dans les resolutions 1494 (XLVIII) et 1747 (LIV) du Conseil economique et
social. Dans la resolution 3409 (xxx), l'Assemblee r:enerale a notamment prie le
Secretaire general i) de continueI' ~ etudier la question d'une conception unifiee
de l'analyse et de la planification du developpement en vue de formuler des
propositions pour l'etablissement de directives d'utilite pratique a ~e sujet,
ii) d'etablir un rapport sur l'application par les gouvernements d'une conception
unifiee, et iii) de preparer, en consultation avec l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le developpement social, des su~~estions pour des projets
pilates sur l'aprlication pratique d'une conception l1nifiee du developpement.



I
258. Des etudes analytiques cowparatives sur les aspects temporels de la planifi
cation, concernant notamment la compatioilite des oojectifs q long terme et des
decisions oudgetaires annuelles a COlITt terme seront e~alement entreprises. On
effectuera des etudes analytiques comparatives de la planification (procedures,
methodes et iDstitutions) aux niveaux national, sectoriel et sous-national, en vue
de renforcer les mecanismes de nlanification et la mise en oeuvre des plans.

259. 11 est prevu d'etudier systematiquement l'experience acquise en matiere
d'evaluation au niveau national et de puolier un manuel qui pourrait etre utilise
a des fins de formation.

e) Effet escomnte

260. On espere que les etudes consacrees aux problemes de planification facili
teront les echanges de donnees d'experience sur lesquels renose dans une large
mesure l'amelioration des techniques de planification qui doivent permettre
d'assurer l'integration du developpement. Selon les previsions, ces etudes et les
activites connexes qui seront entreprises devraient avoir des incidences sur la
planification multisectorieJle, la formulation et l'evaluation des pror:rammes et
projets de developpement et l'articulation des plans nationaux et regionaux.
Elles stimuleront ep,alement la recherche et les activites de nlanification
entreprises au niveau national.
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SOUS-PROGRA~@~E 7
DU DEVELOPPE!'IE~;T

ETUDES TECHNIQUES ETABLIES POUl1 LE CmlITE DE LA PLANTj<'ICATIOi,J f. D
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261. Ce sous-programme a pour objectif d'aider le Comite de la planification du
developpement a formuler les recommandations concernant la politique a suivre
qu'il soumet pour examen a l'Assemblee generale et au Conseil economique et social.

a) Ob,iectif , .. 266.
d'acc
econo
et te

b) Problemes traites

262. Face a l'evolution de la situation economique et sociale et 8" celle des
connaissances et de la pensee, l'Assemblee generale et le Conseil economique et
social ant demande ~ plusieurs reprises que le Comite de la planification du
developpement, Ol'~ane compose d'experts nommes a titre personnel, leur donne des
avis et leur presente des recommandations. A l'exception de l'evaluation des
progres realises dans la mise en oeuvre de la Strategie internationale du develop
pement, qui a lieu tous les deux ans, le Ccmit0 examine chaque annee des questions
differentes. Elles ont cependant toujours trait ~ des aspects fondamentaux de la
politique du developpement. Une attention particuliere est nota~ment accordee A
la pauvrete des masses et au chomage, aux problemes de la cooperation economique
entre nays en developpement et aux besoins des pays les moins avances. Les
questions examinees sont retenues en fonction des besoins de l'economie mondiale
en ~eneral et de ceux des organes directeurs de l'Organisati8n des Nations Unies
en particulier.

- ;]2 -

267.
fait
dr; pr
d'exa
etud

268.
Comi
Ces Cl
et s
regi
resp
par
acco

269.
nart'
prog



c) Textcs portant autorisation des travaux

, .

• D

263. Le texte fondamental en ce qui concerne cet element de programme est la
resolution 1079 (XXXIX) du 'Conseil economique et social en date du 28 juillet 1965,
par laquelle il a ete demande aux experts constituant l~ Comite de la planification
du developpement de mettre leur experience en matiere de planification du develop
pement au service de l'Organisation dans la formulation et la realisation de la
planification du developpement. Par leurs resolutions 2218 (XXI) et 1152 (XLI)
respectivement, l'Assemblee ~enerale et le Conseil economique et social ont par la
suite demande au COluite de formuler des directives et des propositions concernant
la deuxieme Decenrrie des Nations Unies nour le develonpement. Dans la resolution
2626 (XXV), l'Assemblee generale a char~e le Comite de presenter des observations
et recolUffiandatio~s relatives R l'examen et rr l'evaluation generale des progres
realises dans la mise en oeuvre de la Strategie internationale du developpement qui
auraient lieu tous les deux ans. Cette tache supplementaire du Comite a ete
definie de fa~on detaillee et sa methode de travail a ete approuvee par le Conseil
economique et social dans sa resolution 1625 (LI).

264. Dans la resolution 1727 (LIII), le Conseil economique et'social a invite le
Comite ~ poursuivre ses tl'avaux sur l'plimination de la pauvrete des masses et du
chomaf,e~dans les pays en developpement.

265. Les travaux ~ue le Comite consacre aux problemes des pays en developpement les
moins avances sont entrenris en application des resolutions 2564 (XXIV), 2724 (xxv)
et 2768 (XXVI) de l'Assemblee ~eneralE et de la resolution 1726 (LIII) du Conseil
ecoDomique et social.

266. D&ns sa resolution 3177 (XXVIII), l'Assemblee generale a prie le Comite
,. d'accorder un degre eleve de priorite a l'etude et a l'evaluation de la cooperation

economique entre pays en developpement, notamment de la cooperation scientifique
et technique.

d) Strategje et produits

267. 11 est necessaire, pour atteindre cet objectif, de se tenir regulierement au
fait des rensei~nelaents et des analyses ayant trait a tous les aspects pertinents
0.1: processus de develonpement. Daris la mesure ou les questions que l' on choisit
d'exa~iner en profondeur chanr,ent d'une annee a l'autre, ceux qui etablissent les
etudes techniques doivent faire preuve d'une grande souplesse.

268. Une serie de documents techniques sera preparee chaque annee afin d'aider le
Comite de la rlanification du developpement a s'acquitter de ses responsabilites.
Ces documents seront egalement utiles a l'Assemblee ~enerale, au Conseil economique
et social et a d'autres organes intergouvernementaux (y compris les cOlUffiissions
regionales) et ils pourront interesser les planificateurs du developpement et les
respons~bles. L'execution de travaux de recherche sur certaines questions sera
par ailleurs confiee a des organismes exterieurs, conformement a l'autorisation
accordee a cet effet dans la resolution 1625 (LI) du Conseil economique et social.

269. Deux editions du Journal de la planification du developpement, etablies a
i nartir des travaux executes au titre de cet element de programme et 0.' elements de

progralUffies connexes, seront pUbliees chaque annee. Les resultats de certains
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travaux seront publies separement sous forme de monographies. La documentation
publiee dans le Journal et dans les monographies sera choisie en fonction de
l'utilite qu'elle presentera pour les planificateurs et les responsables des
pays en developpement.

e) Effet escompte

270. On espere que ces travaux faciliteront la formulation des politiques
relatives aux aspects essentiels du developpement, tant au niveau national
qu'international et qu'ils permettront, grace ~ la diffusion de publications
destinees a un vaste nublic, d'obtenir que' les milieux influents apportent leur
appui ~ la cause du developpement.

SOUS-PROGRAMNE 8 : SERVICES CONSULTATIFS DE PLANIFICATION DU DEVELOPPEHENT

a) Ob,iectif

271. Ce sous-prop,ramme a pour objectif de fournir aux pays en developpement une
assistance locale qui leur permette de fficttre en place ou de renforcer leurs
mecanismes et procedures de planification, d'elaborer des plans de developpement
et de les executer et de formuler et de mettre en oeuvre des politiques eco
nomiques, fiscales et financieres ainsi que les reformes appropriees ~/.

b) Problemes traites

272. Bien que la plupart des pays aient acquis de~uis une vingtaine d'annees une
experience preCleuse en matie~e de planification" et de gestion economiques et
sociales, aussi bien que dans les domaines fiscal et financier, le besoin
d'assistance nia pas diminue. Au contraire, l'un des principcux resultats de
cette experience a ete une prise de conscience croissante des problemes auxquels
le planificateur doit faire face - comment concilier par exemple, les objectifs
contra1ictoires que constituent la croissance economique et la repartitlon
equitable des richesses ou la production et la creation du plus grand nombre
d'emplois possibles. Les difficultes rencontrees dans l'execution des plans ont
ete amplifiees par l'acceleration qui s'est produite a la fois dans le rythme des
changements techniques et economiques et dans les aspirations des Groupes de
population au fur et a mesure que les communautes vivant en economie de
subsistance se dispersent et que l'education se repand, De nombreux gouvernements
peuvent maintenant entreprendre leurs propres recherches et recruter des
conseillers techniques, mais la plupart des pays en developpement resteront
vraisemblablement tributaires pendant bien des annees encore de l'aide que pourront
leur apporter des conseillers exterieurs en ce qui concerne les taches courantes
que comportent la ~lanification et l'execution des plans. 11 conviendra d'accorder
une attention particuliere aux services consultatifs en matiere d'execution des
plans afin de faire de la planification un instrument efficace de progres economique
et social.

~ L'assistance technique est un moyen d'action et ne constitue pas un
objectif. Dans les futurs plans, les activites de cooperation technique seront
examinees au titre des objectifs a la realisation desquels elles concourent.
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c) Textes portant autorisation des travaux

273. Les textes portant autorisation des activites du Centre pour ce qui a trait
aux services consultatifs 'de planification du developpement sont les resolutions
1939 (XVIII) et 2563 (XXIV) d~ l'Assembl€e generale ~t la resolution 979 (XXXVI)
du Conseil economique e~ social concernant la fourniture de services consultatifs
en reponse aux demandes des ~ouvernements dans les domaines de la planification et
des projections economiques. Les textes ~ortant autcrisation des activites
entreprises par le Centre en matiere d'aide alimentaire sont les resolutions
1714 (XVI) et 2095 (XX) par lesquelles l'Assemblee generale a institue et
reconduit le Programme alimentaire mondial et les regles 17 b) et 17 c) fixees en
vertu de ces textes, ainsi que les resolutions 2096 (XX), 2155 (XXI), 2300 (XXII)
et 2462 (XXIII) de l'Assemblee generale sur l'assistance alimentaire multilaterale.

d) Strategie et produits

274. Rn rp.ponse a la demande croissante des Etats r1embres, on continuera d'accorder
un rang de priorite eleve R la fourniture de services consultatifs en matiere de
planification du developpement ainsi que dans les domaines fiscal et financier.
Une aide sera fournie R ce titre au PNUD et au Programme alimentaire mondial, ainsi
que d'autres services en matiere d'evaluation globale des grands projets de
cooperation technique ou d'assistance alimentaire; des services consultatifs dans
les domaines de la planification economique et de la planification du developpement
ainsi que dans les domaines fiscal et financier seront egalement fournis
directement aux r,ouvernements qui en feront la demaude et l' on appor-tera une aide
aux differents gouvernements, en particulier ceux des pays les mains avances et
des pays sans littoral, dans leurs efforts visant'a mettre en place et a ameliorer
leurs propres mecanismes et procedures de planification; on fournira enfin un
appui fonctionnel aux projets de cooperation technique entrepris aux niveaux
national, sous-national et multinational dans les domaines de la formulation de la
politique economique generale et de La planification du developpement.

275. Le volume de l'assistance technique fournie par le Centre de la planification,
des projections et des politiques relatives au developpement depend des demandes
formulees par les gouvernements des pays en developpement. 11 est toutefois
necessaire de fournir aux ~ouvernements et aux donateurs bilateraux des rensei
gnements sur les services typiques que l'Organisation des Nations Unies est en
mesure de fournir dans le domaine de la planification du developpement. Un
document contenant des renseignements de cet ordre sera publie et diffuse par
l'intermediaire du representant resident du PNUD ainsi que par d'autres voies.

276. On accordera une attention particuliere a l'execution des plans. Un programme
de formation sera mis au point, ainsi que des techniques utilisables par les
equipes de planification. L'appui apporte a~ projets sur le terrain sera inten
sifie grace R des visites sur le terrain plus frequentes et a la publication de
directives relatives aux procedures de planification.
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que e) Effet escompte

277. L'amelioration des procedures de planification, de l'appui apporte aux projets
de planification et de la coordination des activites de cooperation technique
entreprises par les diverses divisions du Departement des affaires economiques et
sociales et par les institutions specialisees qu'interesse la planification
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sectorielle permettra d'accroitre l'efficacite des plans nationaux. L'importance
particuliere accordee a la planification operationnelle et a l'execution contri
buera a actualiser les plans. On prevoit qu'~ la fin des annees 70 la continuite

;,; du processus de planification sera as suree dans tous les pays qui bf2neficient
d'une assistance de l'ONU en matiere de planification economique et sociale.
11 est en outre prevu que l'etablissement de plans annuels et de proe;r8Jl111les
d'execution annuelle coordonnes avec les plans a moyen terme et les budgets, alnSl
que l'introduction de plans de developpement rural au niveau regional (sous
national) auront alors considerablement progresse.

,,. SOUS-PROGRAM!'1E 9 : FCJ1'mS SPECIAL DES NATIONS UNIES

a) Or~anisation

i) Or~anes directeurs

'. 'f

278. Les oreanes directeurs char~es ne ce programme sont l'Assemblee generale et
le Conseil i~conoroique et social a i.de s dans cctte tache par le Conseil des
gouverneurs du Fonds special. Ce conseil est compose des representants de
36 Etats ~1e.'nbres de l' Organisation des Nations Unies ou membres d ' institutions
specialisees ou encore de l'Ar,ence internationale de l'energie atomique. Ces
membres sont elus par l'Assemblf.eo.:f.nprale compte cenu notarn.ment de la necessite
d'une representation equilibree des donateurs et beneficiaires potentiels. Le
Consei1 est habilite a creer un comite executif charf,e de superviser de fa~on

suivie les operati.ons du Fonds special. Le Conseil fait rapport tous les ans El
1'Assemblee generale par l'intermcdiaire du Conseil economique et social.

ii) Secretariat " ..
279. Le Directeur executif du Fonds special des Nations Unies est res~onsable des
operations courantes du Fonds special et est seconde dans cette tache par un
secretariat restreint.

iii) Coordination et cooperation

280. Les dispositions regissant l~s operations du Fonds special qui sont
enoncees R, L"article V de la reso1ut:i.on 3356 (XXIX) de l' Ass embLee e;enerale en
date du lR decembre 1974 stipulent ce qui suit : ltLe Directeur executif utilise
dans toute la mesure du possible les services existants du Secretariat de
l'Organisation des Nations Unies, y compris eo.:alement ceux des commissions
regionales, du Programme des Nations Unies pour le developpement, de la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le dcveloppement et de l'Organisation des
Nations Unies pour le developpement industriel. Le cas echeant, le Fones special
peut egalement utiliser les services des institu"tions specialisees. lt

281. Le secretariat du Fonds special a beneficip. du concours de la Banque mondiale
et du ~1I qui ont fourni des renseignements en vue de l'etablissement de dossiers
sur les p~ys ayant demande une aide au Fonds special. La FAO a egalement prete
son concours en fournissant le meme type d'information et en participant a une etude
commune sur les pays les plus serieusement touches.
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Ob.iectifs

282. L'objectif de ce sous-pro~ramme est d'apporter l'aide du Fonds special aux
pays les plus gravement touches.

is i
c) Probleme traite

283. On ffidnque de renseignements centralises. complets et a jour sur les pays les
plus serieusement atteints et les pays qui souhaiteraient etre classes dans cette
cate~orie. Certains des pays mentionnes ont d'ailleurs eux-memes demande au Fonds
special de les aider a rassembler les donnees qu'ils doivent soumettre au Conseil
des gouverneurs a l'appui de leurs demandes d'assistance.

d) Texte nortant autorisation des travaux

284. Le texte portant autorisation du sous-programme est la resolution 3356 (XXIX)
de l'Assemblee generale. article premier et para8ranhes 2 et 3 de l'article VI.

e) Strate~ie et produits
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enc e

ial

iiale
ers
te
etude

285. Le Fonds special doit assurer une repartition equitable de ses ressources
entre les divers pays les plus ~ravement touches. 11 faut pour ce faire evaluer
dans la mesure du possible le montant de l'aide que les beneficiaires potentiels
du Fonds special re~oivent deja d'autres sources de fa~on ~ aider les pays qui en
ont le plus besoin. L'on recueillera des renseignements a ce sujet aupres des
~ouvernements et des organisations internationales en les completant par des
recherches sur place. Les produits se presenteront sous forme de dossiers,
d'etudes et de rapports periodiques sur le volume et les conditions de l'aide
multilaterale et bilaterale re~ue par les pays les plus gravement touches.
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PROGRAJV11''IE 2 cO~:ll\nSSION ECONOMIQUB POUR L' AFRIQDF,
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SOUS-PROGRAMME 1 : ETUDES ET ANALYS~S

a) Ob.; ectif.

286. Aider les Etats membres a evaluer l'efficacite des mesures internes et
externes de politique ecc~omique nans la region de l'Afrique.

b) Probleme trait6

287. C'est en mesurant constamment les pro~res socio-economiques aux nlvea~~

national et regional, que lIon peut evaluer l'efficacite des mesures de politique
interne et externe et analyser l'interaction entre developpement et politiques
aux niveaux national, re~ional et mondial. Toutefois, faute de competence
technique, tous les pays africains ne sont pas encore en mesure d'etablir des
etudes annuelles pour leur proFre usa~e et celui d'autres pays et or~anisations

et institutions internationales.

c) Textes portant autorisation des travaux

288. 11 s'agit principalement du mandat de la Commission, de la resolution
671 (xxv) du Conseil economique et social et des resolutions 21R (x) et 238 (XI)
de la CEA.

d) Stratp.~ie et produits

289. Dne collaboration etroite avec les bureaux nationaux de nlanification, les
banques centrales et les instituts de recherche et les or~anisations internationales
est assuree par des contacts personnels ou par ~orrespondance. L'Etude annuelle
des conditions economigues et sociales en Afrique est actuellement publiee en deux
parties. La partie I, divisee en deux sections, traite a) de la situation ~co

nomique et sociale generale Qans le monde ~t de la situation rf~ionale africaine
dans ce contexte, et b) d'un probleme socio-economique particulier en Afrique.
La partie 11 traite de l'evolution de la situation socio-economique dans chaque
pays africain. L'etude et l'evaluation biennales des progres enregistres dans la
region dans le cadre des buts et objectifs de la deuxieme Decennie des Nations Unies
pour le developpement seront publiees CO~Fe nartie I de l'etude en 1978 et 1980.
Dne assistance technique est fournie pour la preparation d'etudes nationales, la
soluti~n de problemes et la formation en cours d'emnloi.

e) Effet escompte

290. Les evaluations regionales ont dans l'~nsemble pour objectif de susciter un
dialogue plus etroit et des consultations regulieres entre les membres des
groupements re~iona~ et sou.s-regionaux, afin d'etudier les causes des echecs,
d'examiner l'opportunite des nouvelles mesures proposees et de trouver des moyens
plus efficaces d'influer sur les arran~ements et les mesures en vigueur.
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SOUS-PROGRA~~ 2 : PROJECTIONS BT PLA~IFICATION

a) Objectif

291. Aider les P.tats me~bres ~ utiliser les projections et les plans comme
instruments d'action et'ficaces.

b) Probl?me traite

292. L'evRluation des efforts de dfveloppement ~ la fin des annees 60 montre
clairement que l'attention a ete concentree seulement sur les programmes gouver
nementaux, d'ailleurs de fa~on tres superficielle, et que l'intp.~ration souhaitee
des facteurs economiques et sociaux ainsi que le developpement des institutions
ont ete neelir,es.

c) Textes portant autorisation des tl'avaux

293. Il s'agit des resolutions 105 (VI), 187 (IX) et 260 (YII) de la Commission.

d) Strate~ies et produits

294. Les strate~ies nrincipales sont : i) l'analyse comparative des plans de
developpement africains; ii) l'etablissement de projections permettant de tester
des taux de croissance possibles pour les pays africains, compte tenu de facteurs
tant interieUls qu'exterieurs~ iii) le servicp des reunions de la Conference des
planificateurs africains; iv) la diffusion d'inf~~~ations au moyen du Bulletin
~conomigue pour l'Afrique; v) la realisation d'etudes spp.ciales, par exemple sur
l'emploi et le sous-emploi (1978); les societes et entreprises puoliquea en tant
que ressorts de l'expansion (19Rl); les actj,rites des associations de producteurs
et l'examen annuel, de 1977 R 1981, de deux produits de base ~ouvant donner lieu
Rune cooneration simi1aire; vi) 1'organisation de reunions en 1978~ 1979, 1980
et 1981, en vue de creer de nouvelles associations de producteurs concernant les
produits pour 1esque1s i1 n'en existe pas encore .
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SOUS-PROGRA.~1E 1 : PLAl\TS, PROGRAII'l!'lliS ET PERSPECTIVES ECONOHIQUES

a) .Ob.iectif

295. Aider les gouvernements ~ elaborer des plans, des nro~rammes, des projections
et des politiques a l:echelon national, ~ ~~eliorer leurs methodes de nlanification
et de prop,rammation et a echanp,er des renseigne~ents SUl- les pro~r~mmes et les ~lans

en c;estation.

300. L'
l'Europ
publics
ce qui c
specia

CONl~JlISSIOJ\1 ECO]\TmnQ~ POUR L' EUROPEPROGRA~'l1'1E 3

b) Probleme traite

296. Les plans et les rro~rammes d'autres ~ays, et leurs correlations, offrent un
interet general pOtIT les gouvernements qui s'attaquent ~ de noaveaux problemes et
formulent des nolitiques pour l'avenir. En ce qui concerne les grands a~rEGats

economiques, les projections a cinq ou a dix ans, basees sur l'extranolation des
tendances et des relations structurelles anterieures ne donnent plus satisfaction.
Les reactions politiques des gouverne~ents envors les nouvelles situations sont
devenues de plus en plus importantes, de sorte qu'au fur et 8. mesure que l'inter
dependance internationale s'accentue, on constate le besoin croissant d'une coone
ration interr,ouvernementale pour l'evaluation des tendances economiques re~ionales

a moyen et ~ lon~ terme.

. .

c) Strate~ie et nroduits

297. L'pchan~e annuel d'informations et d'oniniops au sujet de la pr~naration et
de l'execution des plans, des programmes et des perspectives a moyen et a long
terme sera entrepris dans le cadre des reunions des conseillers economiques
principaux aupres des ~ouvernements de la CEE. Une etude de persnective economique
generale, fondee sur des etudes menees dans divers domaines de l'activite economique,
sera redigee sous forme preliminaire en 1977 et achevee dans sa version definitive
e~ 1978. Des reunions et des seminaires d'experts permettront d'etudier differents
aspects de Ja perspective en 1977 et 1978; ~ titre comnlpmentaire, on nelrt nrevoir
que quatre seminaires ou reunions d'experts se tiendront pendant la periode du plan
R moyen terme.

298. Des etudes seront entrenrises en ce qui concerne : les problemes d'infra
structure~ la srecialisation et la cooperation internationales~ les ressourceS
humaines; l'organisation a long terme des activites economiques. Des etudes seront
menees sur les problemes ~ lon~ terme concernant les produits de base et l'ener~ie~

une reunion d'experts sera peut-etre or~anisee. D'autres etudes porteront sur les
facteurs internationaux intervenant dans l'expansion q lon~ terme.

299. L'aide accordee aux gouvernements pour ameliorer les methodes de planification
et de programmation sera favorisee par la diffusion de donnees concernant
l'experience acquise par les ~ouvernements de la CEE dans l'utilisation de methodes
judicieuses de planification, de programmation et de prevision a moyen et R long
terme; la diffusion de nouvelles tecGniques; et la formulatio~, d'une approche
unifiee de l'analyse et de la planification du d0.velopnement. On or~anisera deux
ou trois seminaires sur les instruments et les methodes utilises dans l'elaboration
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des ~lans, des prop,rf~~es et des projections au nive~u national, et l'on instituera
un echange annuel de documentation sur les modeles de nlanification.

300. L'Etude sur la situation econ0~ique de :'EuroDe et le Bulletin economique Dour
l'Europe (y compris une section speciale sur le developpement du commerce) seront
publies annuellement, Les questions presentant un interet particulier, notamment en
ce qui concerne le commerce dans la region, feront l'objet de projets de recherche
speciaux.
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PROGBN'1ME 4 COHl''!ISSION ECOJ\TOl'~IQ,UE POUR L' AMERIClTJE LATI1\JE

SOUS-PROGB.AMlIiTEl: ANALYSE ET POLITIp,UES FCOr-TOll~IQUES

a) Ob.i ectif

301. Les objectifs sont de determiner dans quelle mesure le developpement de
l'Amerique latine correspond aux objectifs de la Strategie internationale du
developpement et d'analyser les possibilites, les contraintes et les perspectives
du developnement latino-aMericain~ de definir des orientations fondamentales de
politique- economique en vue d'accglerer le'developDement socio-economique et de
renforcer les mecanismes institutionnels de planification.

302. On ne dispose nas, nour l'instant, des moyens necessaires ~ l'interDretation
et a l'evaluation des ~rogres accomplis par les nays de la re~ion - en particulier
les plus petits d'entre eux - sur la voie du develonpement. L'pvolution des
ranport~ entre pays industrialises et paYs sous-developpes imnose l'adoption de
moyens d'action et de politiques plus complexes, qui restent a definir. Les
facteurs qui determinent le rythPle et le mode de develonnement pconomiquo et qUl
ren:issent la repartition de ses ben~fices, ne sont pas suffisaIllJ!lent connus.
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303. Depuis quelques annees, les etudes portant sur le developpement economique se
sont bornees q une analyse d'ensemble de certaines variables macroeconomiques et
ont evite d'aborder systematiquement l'examen et l'evaluation des po1itiques a
court terme dans la perspective d'objectifs a plus lon~ terme. Par ailleurs, le
manque de coordination entre la nlanification Q moyen terme et les politiques Q
court terme constitue l'une des principales causes d'echec du processus de
planification.

304. L'Or~anisation des Nations Unies s'efforce actuellement de transformer l'ordre
econo~ique international. En raison de la nature et de l'ampleur du changement
envisar-e; ainsi que de son caractere international? l'absence d'informations et de
methcdes analytiques anpropriees a cree un certain nombre de difficultes.

305. 11 n'existe encore que quelques nays qui etablissent neriodiquement, de fa~on

systematique, des projections macrocconomiques a moyen et ~ lon~ terme. 11 ne
suffit pas de disposer de projections pour chaque pays. Les interactions qui sont
l'essence des relations cOPilllerciales et financieres entre pays imnosent un examen
d'ensemble, aussi bien ~ l'echelon de la region quIa l'echelon mondial, examen que
les pays ne font pas isolement.
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c) Textes portant autorisation des travaux

306. 11 s'agit des resolutions 290 (XIII), 310 (XIV), 328, 329 et 330 (XV) de la
Commission economique pour l'A~erique latine.
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strate~ie et nroduits

307. La publication annuelle ~conomic Survey of Latin America s'efforcera de
definir les asnects, les causes et les perspectives du developne~ent economique
de l'_~erique latine, et de les analyser methodique~ent en les renlagant dans le
contexte des tendances de l'economie ~ondiale et, en particulier, de l'economie
des nays Lndust.r i a'l i sfis . Les schfrnas cl' analvse seront harrnorri.sf-s dans la mesure
du possible, de fa~on que l'pvaluation des nro~rps acco~nlis par les divers nays
se fasse q nartir de termes comnarables. On analysera les difficultes rencontrees,
de meme que les orientations actuellement adoptees en matiere de production,
d'emploi, de financement, de nrix et de revenus et de balance des paiements.

308. On aidera les ~tats membres ~ etudier methocliouement les nersnectives eco
nomiques ~lobales ~ moyen et a lon~ terme, compte tenu, en particulier, de
l'pvolution de la situation ~ l'exterieur. L'introduction de techniques analytiques
pprmettra aux nays d'utiliser des donnees et des nrevisions etablies ~ l'echelle
mondiale. Les pouvernements de la re~ion seront informes des methodes dYetablis
sement des nrevisions et de la maniere de les adanter event~ellement. 11s seront
aides en cela par un ensemble clYinformations portant aussi bien sur la totalite de
l'Amerique latine que sur ses sous-re~ions. La CEPAL continuera ~ examiner et ~

evaluer les resultats obtenus dans le cadre de la deuxieme Decennie des Nations Unies
nour le develonnement.

309. Une etude Dortera sur les aspects les plus caracteristiques dYun certain
nombre de modeles plahores ~ar les nays developn~s et susceptibles d'etre adaptes
aux nays de la re~ion ainsi que sur des modeles dpj~ exist&~ts ~ lYusa~e de ces pays.
Une autre etude cherchera ~ determiner quelle est l'influence du secteur public
(entreprises nubliques) sur la structure et le develonne~ent de l'economie dans
quatre ]Jays d'Amerique latine. LYanalyse de donnees concernant la distribution des
revenus fait e~alement en ce ~o~ent l'objet d'une etude on lYon s'attache particu
lierement au concent de "der:radation clue q la pauvrete H

• La CEPAL preparera des
modeles de politique economique ~ court et ~ lon~ terme. Certains feront inter
venir la notion de "style de dcvelopperr,eYlt" et seront expres semerrt cr i.errt es , entre
autres ob,jectifs, vers une repartition plus equitable des revenus.

310. Des mcthodes encore au stade exneriemental prendront de l'extension et
serviront ~ determiner quelles sont les chances de reussite et les incidences des
plans a moven et ~ lonp- terme, ainsi que les moyens d'action dont on dispose pour
les realiser. ~u nomhre de ces methodes fi~urent, pour les chanrrements structurels,
l'usar:e d'indicateurs et de strategies et, pour le calcul des "couts sociaux",
l'etablissement dYun cadre theorique rreneral. Une analyse des divers modes de
developpement economique ~ lon~ terme qui peuvent etre envisa~es sera faite a partir
de ces ~ethodes.

e) Fffet escompte

311. En principe, les activites entreprises dans le cadre des pro~rammes devraient
aboutir a l'amelioration des techniques et des mecanismes de planification utilises
dans la region, des donnee s st.at i st.i.quea et des informations qualitatives dont on
peut disposer, aussi bien que de la mpthodologie et des indicateurs auxquels on a
recours pour lYanalyse et l'evaluation des politiques ~ court terme. On espere
egalement voir se repandre l'usa~e des modeles econometriques aux fins de l'elabo
ration de politiques a court et ~ lon~ terme.
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SOUS-PROGRN1111E 2 : FINANCEI'-1ENT DU DEVELOPPE~1ENT

'.
'il

a) Oo.i ectif

312. 11 s'a~it d'aider les pays d'Amerique latine a reor~aniser leurs secteurs
financiers.

b) Prooleme traite

313. Les fonds affectes aux investisseroents sont inferieurs aux besoins, oien que
par ailleurs des sommes importantes r est.errt' improductives ou soient mal ut i.Li sees ,
ce qui entratne le gaspillage de ressourc~s financieres.

c) Texte nortant autorisation des travaux

314. 11 s'a~it de la resolution 290 (XIII) de la Commission econoBique pour
l'Aroerique latine.

d) Stratepie et produits

315. On procedera ~ un examen critique de l'etat des secteurs financiers en
",.. -.. ........ "" .Amerlque latlne, et des modlflcatlons qUl leur sont apportees. En consul-cant des

publications et en participant ~ des seminaires, on obtiendra des rensei~nements

sur les incidences pratiques de ces chanrements.

e) Effet escoropte

316. Le programme devrait accentuer les effets des activitcs df:j~ entreprises nar
d'autres organismes internationaux sur l'orientation des politiques monetaires et
financieres des pays de la region.

SOUS-PROGRAMME 3 : DEVELOPPF1J1EnT REGIONAL

a) Ob,i ectif

317. L'objectif est d'elaborer des politiques definissant les divers styles de
developpement regional susceptioles d'etre envisages.

320.
liAr
8: l'
poss
qu'e
dete
cert
iii)
l'an
dans

321.
a:ouv
ree: i

318. Les mecanismes qui pourraient stirouler les regions economiquement attardees
et provoquer la disparition des "enclaves de pauvrete" n'existent pas ou ne
fonctionnent pas de maniere satisfaisante.

0)

c)

Probleme traite

Texte portant autorisation des travaux

319. 11 s'agit de la resolution 290 (XIII) de la Commission economique Dour
l'Amerique latine.
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d) Strate~ie et produits

320. On etudie actuellement le fonctionnemen-c dil. systeme regional adopte par
l'Ar~entine. Les rpsultat~ obtenus ~ermettront de construire un model~ applicable
8. l'analyse qualitative des incidences des divers styles de developpement rep,ional
possibles. En particulier, il s'a~it : i) de definir de fa~on plus precise ce
qu'est rile probleme rep,ional"; ii) de r-roceder a une evaluation critique et de
determiner dans leurs grandes lignes les causes de l'echec ou de l'insuffisance de
certaines des nolitiques de developpement regional qui ont ete poursuivies;
iii) de faire intervenir expressement la notion d'etendue territoriale lors de
l'analyse des styles de developpement national. Tous ces elements seront reprls
dans une ou plusieurs nublications.

e) Effet escomnte

321. L'analyse de la situation arv,entine devrait aider les chercheurs et les
~ouvernements n aborder de fa~on plus efficace les problemes du developpement
ree:ional.
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PROGRA1\1~'fE 5 CO~~1ISSION ECONOMIQUF. POUR L'ABIE OCCIDENTALE
S

BOUS-PROGRA}']T'1E 1 : ~x.JV'1F,r ET "RVALUATIOl\T DES TENT)ANCES

a) Ob,iectif

322. L'6bjectif princi~al est d'examiner et ,d'evaluer les tendances economiques
actuelles et les efforts denloves en matiere de planification du developpe~ent dans
les pays relevant de la CF'AO.

b) Probleme traite

323. 11 ne fait aucun doute que l'au~mentation soudaine des recettes petrolieres
des pays de la rep-ion exnortateurs de netrole fera disparaltre l'un des obstacles
majeurs au developpement de ces pays et contribuera ~ accelerer leur croissance.
11 reste cependant a ces pays ~ sur~onter d'autres difficultes, en particulier celles
qui resultent de la penurie de personnel qualifie et convenablement form~, de
l'obli~ation de recourir ~ l'assistance technique exterieure et de la necessite de
moderniser leur cadre institutionnel. Tous les pays relevant de la CEAO ont mis en
place, d 1une fa~on ou d'une autre, un systeme de planification du developpement.
11 est necessaire de proceder ~ 11examen de l'exnerience acquise nar les divers
pays E'Jl matri.ere de planification du deveLorroemerrt r1e f's.cori ;-, d~ter'lliner comr-errt
c~8cun E'st nqrvenu ~ sur~onter l'ensemhle de ces difficult~s.

c) Textes portant autorisation des travaux

324. 11 s'a~it de la resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee generale et des reso
lutions 1896 (LVII) et 1911 (LVII) du Conseil economique et social.

d) Strate~ie et nroduits

325. On nubliera des rapports ayant trait aux tendances economiques recentes et a
l'evolution actuelle de la situation en Asie occidentale. On s'attachera en narti
culier aux efforts et aux nolitiaues de planification du dGvelopnement dans le
contexte de la Strate~ie internationale du developpement et du Pro~ramme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international. On organisera
des voya~es d'etudes en vue de recueillir des informations sur place, d'examiner
avec les autoritcs comD~tentes dans la re~ion les pl'oblemes du developpement
economique: et de nermettre aux responsables nationaux de comnarer leurs experiences
en matiere de planification du developnement et de ~olitique economique. A partir
de la, les institutions nationales de planification devraient etre mieux ~ meme de
definir, de mettre en oeuvre, de completer et d'evaluer leurs plans de
developpement.
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SODS-PROGRATVjHF, 2 : ASSISTAnCE ET FORHATION

a) Ob.iectif

.es
· .

326. Le principal objectif de ce sous-programme est de fournir aux pays relevant de
la CFAO une assistance et des moyens de formation dans le domaine de la definition,
de la mise en oeuvre, de la noursuite et de l'evaluation des plans, en s'attachant
particulierement aux besoins des pays les moins developpes.

b) Probleme traite

327. Dans la plupart des pays relevant de la CK~O, les responsables nationaux
doivent encore recourir ~ l'assi3tance exterieure et internationale lorsqu'il
s'agit de definir des plans g6neraux coherents. Meme les pays ou les plans sont
etablis par des responsables autochtones ont trouve utile de faire appel a un
concours exterieur, d'abord pour eValuer le plan en tant que document, puis pour
le mettre en oeuvre. La pratique qui consiste ~ etablir des plans d'ens~mble n'a
d'ailleurs ete adoptee que tres recemment par la Republique ar-abe du Yemen, le
Yemen democratique, l'Oman, les Emirats arabes unis, le Qatar et le Bahrein, de
sorte qu'il n'existe pas encore de dis~ositifs institutionnels stables pour la
preparation, la mise en oeuvre et la poursuite des plans, de meme que pour
l'oreanisation de l'encadrement requis.

c) Textes por~ant autorisation des travaux

328. 11 s'agit des resolutions 2626 (~{V) et 317~ (XrvIII) de l'Assemblee generale
et de la resolution 62 (Ill) de la Conference des Nations Unies sur le COLmnerce et
le developpement.

d) Strate~ie et produits

329, On prevoit les activites suivantes

i) Aider les pays membres, en particulier les moins developpes d'entre eux,
a dp.finir leurs plans de developpement;

t
r

ra

es

ii)

I i i )

iv)

Participer ~ des missions en vue de l'evaluation des projets et a des
seminaires de formation dans ce domaine;

Assurer la preparation de conferences relati,res R la planification du
developpement. organisees sur le plan national et re~ional, et y
participer;

Organiser, parfois en sly faisant representer, a des seminaires qui
auront pour theme l'evaluation des projets et la planification du
developnement en ~eneral;

v) Fournir un appui aux projets rep,lonaux decentralises et confies Q la
CEAO, et aider au deroulement des operations;

vi) Particiner ~ des mlSSlons diverses envoY8es dans les pays membres;
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SOUS-PROGRA~AF, 3 : PLANIFICATION PROSPECTIVF,

- 90 -
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Ob.iectif

Superviser les travaux de consultants.

Effet eSCOITlPtr:

Cooperer avec les fonds et or~anismes de develo~pement nationaux et
regionaux ~ la realisation d'activites rattachees ~ la planification
du developpem~nt;

Probleme traite

a)

b)

e)

vii)

viii)

e) Effet escompte

c) Texte portant autorisation des travaux

d) Strategie et produits

330. On comnte que, ~race aux activites mentionnees ci-dessus, des plans
nationaux plus coherents et plus realistes pourront etre formules, que le personnel
autochtone acquerra, au moyen de seminaires ou de cours de formation en cours
d'emploi, une plus 8rande experience dans le domaine de la formulation et de la
mise en oeuvre des plans, et que les projets constitutifs des nlans de d~veloppement

feront l'objet d'une analyse plus approfondie.

333. Il s'agit du para~ranhe 1 de la resolution 3508 (xxx) de l'Assemblee ~enerale

en date du 15 decembre 1975.

331. Les ohjectifs de ce sous-programme sont d'entreprendre et d'aider les pays
relevant de la CEAO, en particulier les moins developpes d'entre eux, dans le
domaine de la planification nrospective.

332. Parallelement aux plans nationaux ~ moyen terme qu'etablissent les pays
relevant de la CEAO, le besoin se fait sentir d'une planification prosnective,
d'envergure assez vaste pour couvrir toutes les Dossibilites, options et priorites
en matiere de developpement au cours des dix ou vin~t prochaines ~nnees. Les plans
a moyen terme qui verront le jour par la suite devraient etre etablis dans le
contexte Qes plans nrospectifs. A l'heure actuelle, tres peu parmi les pays
relevant de la CEAO ont entrenris des activites de planification prospective ou
mlS au point de veritables strate~ies de developpement.

335. Les recherches effectuees dans le domaine de la planification prospective
devraient mettre en relief les possibilites offertes sur le plan national et
ren;ional en matiere de developpement et faciliter la dptermination des priorites de
developpement ainsi que les choix offerts.

334. On el'.treprendra des recherches sur l'emploi des techniques de planification
prospective pour l'etablisse~ent des plans nationaux et rRgionaux dans les pays
relevant de la CFAO. Les pays membres recevront une assistance en vue de definir
leurs strate[Sies de developpeJl1ent. D'autres pron;rammes technic;.ues de la CEAO
joueront egalement un role dans l'etablissement nar secteur des nlans prospectifs.
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SOUS-PROG~A~~1E 4 : HARMONISATION DES P~ANS ET COOPERATION REGIONALE

a) Ob.iectif

336. Favor i s er , aux fins de ~_u planification du developpement, 1 'harmonisation des
plans et la cooperation r6~ionale.

nnel
b) Probleme traite

ement

337. Les pays relevant de la CF.AO ont conclu des arrangements bilateraux et multi
lateraux visant a permettre une cooneration et une integration economique plus
etendues. Ces arrangements, au nombre ~esquels figure le ~1arche commun arabe,
tendent essentiellement P favoriser une liberalisation des echanges commerciaQx.
Au cours des deux dernieres annees, le Conseil de l'unite economique arabe a adopte
une nouvelle attitude en ce qui concerne l'harmonisation des plans de chacun des
pays membres et l'etablissement de projets rer,ionaux de grande envergure depassant
le cadre d'un seul pays. Sous les auspices de la Li~ue des Etats arabes, un certain
nombre d'institutions re~ionales, dont l'influence s'exerce d~rectement sur la
planification du developpement dans la region, ont ete mises sur pied. La faible
dimension economique des pays de la re~ion, ainsi que la complementarite de leurs
ressources, rendent ~ la fois necessaire et possible l'harmonisation des plans et
l~ cooperation dans le domaine de la planification du developpement. Mais il reste
~ prendre des mesures efficaces dans ce domaine, en particQlier en ce ~ui concerne
l'harmonisation des investissements.

c) Textes nortant autorisation des travaux

338. 11 s'agit des resolutions 3177 (XXVIII) et 3362 (S-VII) de l'Assemblee
gcnerale.

d) Strategie et produits

339. La Commission etudiera les Lnit i.at i.ves pr i ses tant par les divers pays que
par les organismes re~ionaux, et partlcipera 8 des seminaires, q des conferences,
a des reunions techniques et a des missions de consultation.

~rale
e) Effet escompte

ion
s
nlr

ifs.

e
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340. Ces activites devraient permettre de reduire au mlnlmUID les doubles emplois
inutiles et couteux constates dans les plans nationaux de developpement.
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PROGRNJ1ME 6 cmilHISSION ECONOHIQUE ET SOCIALF. POUR L' ASIE ET LJi: PACIFIQ.UJi:

n

SOUS-PROGmL~·lli 1 : STRATEGIES, TECHNIQUES ET ETUDES DU DEVELOPPEMENT

a) Ob.iectif

341. Aider les Etats membres R promouvoir le developpemenG, grace a une intel
li~ence accrue de la nature et du fonctionnement des nouvelles structures et
strategies du developpement adoptees par 'les pays membres de la CESAP ou qui leur
sont accessibles, et a utiliser de meilleures techniques de nlanification.

b) Probleme traite

342. Au debut de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement,
des changements notables se sont produits, dans plusieurs pays de la region, dans
la maniere de percevoir la nat~re des problemes economiques et ils ont ete suivis
de chan~ements marques dans les ressources disponibles, en particulier aux fins
des echanges avec le reste du monde. Cette combinaison d'evenements appelle des
changements sensibles dans les strate~ies du developpement.

. .

343. Il s'agit du mandat du Comite de la planification du developpement.

c) Texte portant autorisation des travaux

. ..

d) Strategie et nroduits

344. La strate~ie recouvre les elements suiva~ts : i) Etudes. ~udes comparees
des strategies actuelles du developpement dans certains pays de la region, en
fonction des objectifs du developpL'lent fixes par chaque pays; etude des processus
de planification (conception et mecanisme), de l'execution des plans et de
l'administration du developpement dans }.es pays de la CESAP; etude des politiques
et des mesures de gestion economique R moyen et a court terme; enfin, etude ues
tendances a long terme du developnement economique; ii) Publication annuelle de
l'Etude, publication de l'Ji:tude biennale, pUblication trimestrielle de l'Economic
Bulletin et publication de monographies traitant de problemes particuliers du
developpement; reunions annuelles du Groune d'experts des politiques et de la
planification du developpement et reunions ppriodiques du Comite de la planifi
cation du developpement pour aider a la redaction de l'Etude, passer en revue les
travaux de la Division et envisager les grandes orientations des politiques et de
la planification du developpement dans la region; iii) Seminaires et journees
d'ecudes a l'intention des planificateurs de haut niveau et de niveau moyen de la
region; iv) Reunions de personnalites gouvernementales ayant les plus hautes
responsabilites en matiere de planification du developpement; v) Fourniture aux ~ays

membres d'une assistance technique en matiere de planification.

e) Effet escompte

345. L'amelioration des nrocessus, des strate~ies et des techniques de planifi
cation du developpement deS pays de la region.
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SOUS-PROG"RAMI'·1E 2 : COOPERATION r;CONOj'lIC1.UE

a) Ob,iectif

346. Cc sous-programm.e a pour objectif principal de pronouvo i r la cooperation
economique sous-regionale en matiere de planification du developpement entre les
pays rnembres.

;el-
b) Probleme traite

L leur

mt,
, dans
suivi s
fins
~ des

, '.

..
347. Les possibilites de cooperation r[~ionale ou sous-re~ionale doivent etre
identifiees et portees a l'attention des Etats membres. Elles apparaissent essen
tiellement dans les secteurs du commerce, du developpement industriel, des
transports et des services, mais peuvent avoir des implications dans l'ensemble de
l'economie.

c) Textes portant autorisation des travaux

348. Il s' ar,it du mandat du Corni. t'2 de la planification du developpement et de la
resolution 154 (XXXI) de la Commission.

-"arees
en
oce s sus

. ..
d) Strategie et nroduits

349. La strateF-ie recouvre les elements suivants : i) etudes sur les possibilites
de cooperation entre certains rroupes de pays de la rer:ion de la CESAP, sur les
nouvelles formes de cooperation et sur la cooperation dans des secteurs parti
culiers; ii) seminaires et journees d'etudes destines R des p,roupes du secteur
public et GU secteur prive desireux d'instaurer ou de recher~her une meilleure
cooperation; iii) fourniture d'une assistance aux fins de ne~ociations et de
discussions visant a rnettre en place des arran~ements formels en matiere de coope
ration et d'harmonisation des plans.

a) Ob,iectif

b) Probleme traite
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350. L'objectif de ce sous-proBrromne est d'aider les Etats membres a formuler des
politiques appropr i ees et ef'f'i.cac es face ~.: l' assistance -etrangere et aux inves-cis
sements etran~ers directs.

SOUS-PROGRAJ~1E 3 : TRANsrEr.~s or RESSOURC~S FINANCIRRES EXTERIEURES

351. L'assistance etranr;ere par les voies officielles et par les investissements
directs du secteur Drive demeurera, pendant toute la periode du plan a moyen terme,
un complement important ~es ressources nationales pour le developpement. Ces
apnorts de capitaux etrangers n'ont n~s ete utilises efficacement dans le passe en
raison de problemes tels que celui de l'aide liee et en raison de leur irregularite .
Au cours des dernieres annees, les societes transnationales sont devenues la
principale source d'investissements etrangers directs, posant aux pays hotes le
probleme, notamment, des pratiques commerciales restrictives et de l'evasion fiscale.
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c) Textes portant autor i sat.Lon des travaux

352. 11 star-it des trR~-aux des sixieme et septie~e seSSlons extraordinaires de
l'Assemblee generale.

d) Strategie et nroduits

353. ~n matiere d'assistance etrangere : i) etudes comparant les effets sectoriels
des apports d'assistance etrangere dans les pays memhres; etude des tendances des
progra~~es d'assistance au developpement et des problpmes sly rapportant; enfin,
etude des rapports qui peuvent exister entre les problemes economiques structurels
recents des pays donateurs membres de la CF,SAP d'une part et les flux d'investis
sements directs et les pro~ra~mes d'aide au developpement provenant de l'etran~er

dans les pays membres en developpement, d1autre part; ii) seminaires et journees
d'etudes destines aux responsahles charges des politiques d'attribution et
d'utilisation de l'a~de.

354. En matiere d'investissements etrangers directs: i) etude, par industries et
par secte'l'rs, des societes transnationales en vue de recomrnander des politiques
adaptees aux problemes mis ~ iour; et etude des possibilites d'investissements
etrangers urives liees ~ l'exuansion du commerce regional et intraregional~

ii) j~urne~s d'etudes et semi~aires destines aux responsables de la region qui sont
charges ies politiques relatives aux investissements etran~ers.

Effet escompte

355. Une meilleure utilis?tion et, eventuellement, une augmentation des apports
d'aide actuels ainsi que de meilleures politiquep permettant de mattriser les
problemes des investissements urives etran~ers directs.

SOUS-PROGRANlflill 4 : ADMINISTRATIONS

a) Ob,;ectif

356. L'objectif est d'aider les Etats membres de la re~ion a accroJ.tre la capacite
de leurs administrations pour ce qui est de fournir un appui efficace ~ leurs
efforts de developpement economique et social.

b) Probleme traite

357. Les conceuti~ns intevrees du d~v21oppement sont entravees par la persistance
des caracteristiques qu'avaient, avant l'independance, des administrations
nationales qui ne s'adaptent pas aisement aux chan~ements politiques~ sociaux et
economiques rapides.

c) Textes portant autorisation des travaux

358. 11 s'agit des resolutions 2626 (xxv) et 2845 (XXVI) de l'Assemblee generale.
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d) strate~ie et produits

359. La strategie consistera a : i) entreprendre, directement ou en collaboration
avec le Centre asiatique d'administration du developpe~ent et d'autres insti
tutions regionales, l'etude des problemes et des questions qui se posent dans ce
domaine et a elaborer des idees de solution et des principes d'action;
ii) Q fournir des cc~seils et une assistance a certains pays. Les realisations
porteront notamment sur : la planification administrative, la rationalisation des
structures d'or~anisation, le renforcement des moyens de formation, la modification
des methodes de p,estion du personnel,la p,;estion des entreprises pUbliques et le
develop~ement rural.

e) Ef'f'rrt E.'3Comnte

360. La strate~ie visant q ameliorer la capacite d'administration d~ developpement
des pays membres doit etre une strategie a. long terme. 11 n ' est pas r ea'l i ste , au
stade actuel, d'essayer de prec i ser les resultats escom)tes-d'une ;~elle strategie
qui devrait cenendant, par la suite, aider les gouvernements des Etats membres a
ameliorer leur processus de prise de decisions.

. ...

t,
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CHAPITRE VII

SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE

ORGANISATION

A. Organes directeurs

361. La poli~ique a suivre est determinee par liAssemblee generale sur la base
des recommandations du Conseil economique et social ainsi que du rapport annuel
du Secretaire general sur le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe.

B. Secretariet

362. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secoU?s en cas de
catastrophe a ete cree en 1972 en application de la resolution 2816 (XXVI) du
14 decembre 1971 de l'Assemblee generale, avec un modeste budget. Toutefois
a sa vingt-neuvieme session, l'Assemblee generale, par sa resolution 3243 (XXIX)
du 29 novembre 1974, a decide de doter le Bur ~u de ressources supplementaires
qui seraient financees a l'aide de contributions vOlontaires au cours de la
periode allant de 1975 a 1977. Ces ressources ont permis d'elargir le Bureau
qui comprend maintenant une Division de la coordination des secours et une
Division de la prevention des catastrophes et de la planification, et de creer
a Geneve un Centre de communications specialement equipe pour la reception, le
rassemblement et la diffusion d'informations sur les catastrophes aux gouvernements
et aux organismes donateurs.

363. A sa trentieme session, l'Assemblee generale a decide de creer, dans le
cadre du Fonds d'affectation speciale qui a ete cree en application de la reso
lution 3243 (XXIX) de l'Assemblee generale, deux nouveaux comptes speciaux ayant
pour objectif d' augmenter les f'onds disponibles au budget ordinaire pour l' aide
d'urgence accordee aux pays frappes par une catastrophe et de fournir au Bureau
du Coordonnateur des fonds pour l'assistance technique aux gouvernements conce~nant

la prevention des catastrophes naturelles et la planification prealable. J~s

objectifs fixes pour ces fonds pour l'exercice biennal 1976-1977 sont de
400 000 dollars pour l'aide d'urgence, soit un montant equivalant au credit
inscrit au budget ordinaire et 600 000 dollars pour l'assistance technique.

Coordination des politiques et programmes

364. Les fonctions principales du Bureau sont de controler et de coordonner les
activites des organismes des Nations Unies et des organisations inter
gouvernementales en matiere de secours en cas de catastrophe, de planification
prealable et de prevention.
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365. S'agissant de la coordination des secours, le Bureau utilise pleinement
les capacites d'autres programmes et organismes. 11 est represente dans le pays
frappe par la catastrophe par le representant resident du PNUD. Les representants
du Bureau du Cool'donnate'\ll' envoyes dans ces pays pour participer a l'evaluation
des dommages et des besoins d'assistance travaillent sous sa direction, en
cooperation avec ses collaborateurs et les representants d'autres programmes et
organismes. Les renseignements sur les besoins en secours sont centralises par
le Bureau du Coordonnateur et les approvisionnements sont fournis par l'inter
mediaire d'autres programmes des Nations Unies et des institutions specialisees,
selon la nature des besoins. Le Bureau du Coordonnateur peut alors prendre les
dispositions necessaires avec un gouvernement donateur ou une compagnie aerienne
pour obtenir le transport des secours jusqu'au lieu de la catastrophe.

366. Au niveau de la formulation des politiques, le Coordonnateur ou ses repre
sentants participent aux reunions des organes directeurs du PNUD, du HCR, du FISE
et des institutions specialisees lorsqu'ils examinent des questions interessant le
Bureau du Coordonnateur.

SOUS-PROGRAMME 1 : SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE

a) Ob.iectif

367. L'objectif du sous-programme consiste a mobiliser, orienter et coordonner
les activites de secours des divers organismes des Nations Unies avec celles des
gouvernements et des organisations intergouvernementales et non gouvernementales.

b) Probleme traite

368. Necessite de repondre rapidement et effectivement aux besoins des gouver
nements des pays frappes par une catastrophe en utilisant de maniere efficace
les ressources des organismes des Nations Unies et celles des pays donateurs
eventuels des organisations non gouvernementales.

c) Textes portant autorisation des travaux

369. Au paragraphe 1 du dispositif de sa resolution 2816 (XXVI), l'Assemblee
generale autorise, entre autres, le Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe a :

"Mobiliser, orienter et coordonner les activites de secours des divers
organismes des Nations Unies pour donner suite a une demande d'assistance
formulee par un Etat victime d'une catastrophe;

Aider le gouvernement du pays frappe a evaluer ses besoins en secours
et autres et l'ordre de priorite de ses besoins, a communiquer ces
renseignements aux donateurs eventuels et aux autres interesses, et a
servir de centre pour les mesures d'assistance prises ou en,dsagees par
toutes les sources d'aide exterieure."

Ce mandat a ete reaffirme au paragraphe i du dispositif de la resolution 3243 (XXIX).
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d) ftrategie et produits

370. Compte tenu de l'experience des Quatre dernieres annees, on peut supposer
Qu'au cours de la prochaine periode Quadriennale le Bureau du Coordonnateur inter
viendra activement pour mobiliser des secours dans 60 ou 70 situations revetant le
caractere de catastrophes de grande envergure et pour coordonner les secours dans
40 a 50 cas de moindre ampleur.

371. Dans que.Lque 13 a 15 cas par an, le Bureau devra envoyer sur les lieux une
eQuipe de deux ou plusieurs fonctionnaires pour evaluer l'ampleur des degats.
Dans toutes les situations revet~t le c~actere d'une catastrophe il servira
de centre d'informations sur les besoins du pays frappe ainsi Que sur les contri
butions Que les organismes participants et les pays donateurs pourraient
eventuellement fournir. 11 prendra les arrangements necessaires pour le transport
des secours et fera appel aux donateurs et aux organismes participants selon les
besoins d'assistance speciale.

372. Da18 le cas de situations particulierement critiQues le Bureau peut egalement
fournir une aide d'urgence a concurrence de 30 000 dollars par pays et par
catastrophe.

373. S'appuyant sur l'experience aCQuise a chaQue cata.strophe~ le Bureau s'emploie
de maniere constante et suivie a ameliorer ses techniQues de coordination des
secours en cas de catastrophe. A cette fin il se propose de prendre les mesures
ci-apres

a) Renforcer la capacite du representant resident du PNUD et de ses collabo
rateurs dans les pays exposes aux catastrophes d ' agir en collaboration avec le
gouvernement interesse et d'autres organismes pour evaluer les dommages et les
besoins en secours;

b) Ameliorer les arrangements prealables existants avec les differents
donateurs;

c) Ameliorer les communications entre les zones devastees et le Bureau de
Geneve d'une part et entre le Bureau du Coordcnnateur et les sources d'nide d'autre
part;

d) Proceder a l'evaluation systematiQue de l'experience tiree de chaQue
catastrophe et en diffuser les resultats aux gouvernements et organismes interesses.

e) Effet escompte

374. L'application de ce programme devrait permettre de limiter les effets des
catastrophes tant en ce Qui concerne les souffrances endurees par les populations
Que l'ampleur des degats et diminuer la periode de paralysie economiQue consecutive
a la catastrophe~ L'amelioration des modalites d'evaluation, de coordination et
de supervision des seCQurs en cas de catastrophes devrait permettre d'augmenter
le volume de l'aide aux regions touchees achemine par le canal des organisations
internationales. L'amelioration et le renforcement de la coordination devraient
accroitre l'efficacite et l'utilite des operations de secours en cas de catastrophe.
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SOUS-PROGRM~ 2

.. ~.,"'....

PLANIFICATION ET PREPARATION PREALABLES A L'ECHELON
INTERNATIONAL

s ,

re

le.

· .

1 -

a) Ob.iectif

375" Attenuer les effets des catastrophes dans les pays en developpement grace a
l'application d'une strategie internationale pour la prevention des catastrophes
et l'attenuation de leurs effets.

b) Probleme traite

376. Dans nombre de pays en deve.Loppemerrt le coilt des degats provoques par les
catastrophes depasse de beaucoup la totalite des apports faits au titre de
l'assistance au developpement emanant de ressources multilaterales et bilaterales.
Dans certains de ces pays, les pertes dues aux catastrophes annulent les effets
de la croissance economique. Les dommages et pertes pourraient dans une large
mesure etre evites grace a l'adoption de mesures appropriees en matiere de
prevention des catastrophes et de planification des secours.

c) 'I'extes portant autorisation des travaux

377. Aux alineas f) et g) du paragraphe 1 de la resolution 2816 (XXVI),
l'Assemblee generale a autorise le Coordonnateur a :

"Promouvoir l'etude, la prevention, le contr61e et la prevision des
catastrophes naturelles, y compris le rassemblement et la diffusion d'infor
mations concernant l'evolution de la technique;

Preter son concours pour la fourniture d'avis aux go~vernements sur
l'elaboration de plans de protection contre les catastrophes en collaboration
avec les organismes benevoles competents, notamment la Ligue des societes de
la Croix-Rouge, et tirer parti des ressources et organismes des Nations Unies
disponibles aces fins. ti

dl Strategie et produits

378. Le Bureau du Coordonnateur a entrepris de formuler Ullc strategie inter
nationale pour la prevention des catastrophes et la diminution de leurs effets.
Cette strategie est elaboree sur la base des resultats d'une enquete mondiale sur
les dommages causes par les catastrophes et d'une etude sur les techniques
applicables a la prevention des catastrophes et a l'attenuation de leurs effets,
ces deux etudes ayant ete effectuees par le Bureau a partir d'un projet finance
en grande partie par le Programme des Nations Unies pour l'environnement. Les
donnees rassemblees grace a ces deux projets permettront d'identifier et de
localiser les regions du monde particulierement vulnerables aux catastrophes et
de mettre au point des mesures types en fonction des problemes propres a chaque
region. L'on s'attend a ce que la formulation de cette strategie, a laquelle les
gouvernements locaux et les groupes regionaux pretent un concours de plus en plus
important, Boit pratiquement achevee fin 1978.
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319. On encouragera les gouvernements a mettre au point et a appliquer aux
projets de developpement des techniques d'analyse de vulnerabilite. On entre
prendra des recherches dans des domaines specialises - etudes sur les glissements
de terrains et l'erosion des sols, utilisation de satellites pour les etudes
relatives a la prevention des catastrophes et plans d'alerte conc~rnant la
secheresse et d'autres catastrophes. On compte Qu'un certain nomore de ces
etudes seront executees avec liappui du PNUD. On poursuivra l'execution d'un
programnle de publications qui a debute avec la parution de manuels et de
monographies sur les techniques de prevention des catastrophes.

380. Des bourses seront octroyees pour l'etude des techniques de prevention des
catastrophes et d'attenuation de leurs effets, et lion organisera chaque annee un
seminaire au moins sur cette question a l'intention des responsables de la planifi
cation dans les pays en developpement particulierement menaces.

381. Pour assurer la diffusion de renseignements relatifs a la planification des
secours ainsi quia la planification prealable on etablira une bibliotheque de
references rassemblant les informations en matiere de catastrophe et l'on fera
paraitre trimestriellement un bulletin d'informations sur cette question.

382. Au fur et a mesure que la strategie prendra furme, le Bureau prendra les
mesures necessaires pour encourager sa diffusion et son application a l'echelon
des pays, des reglons ou des sous-regions. Son action s'exercera essentiellement
dans le cadre des projets d'assistance technique.

383. 11 ressort des renseignements disponibles a ce jour que les demandes
d'assistance depasseront probablement le montant des fonds disponibles. En
supposant que l'objectif de 600 000 dollars envisage pour financer l'assistance
technique soit atteint pour l'exercice 1916-1917 et qu'il soit augmente de
25 p. 100 au cours de chacune des periodes bie~nales suivantes pour atteindre
respectivement 150 000 et 900 000 dollars, il apparait raisonnable de prevoir des
projets d'assistance technique d'un cout global moyen de 4 000 dollars par mois,
fournissant une assistance de 15 mois de travail d'experts en 1911, pour passer
eventuellement a 95 et 120 mois de travail par an respectivement au cours des
deux exercices biennaux suivants. Sur la base de cette hypothese, lion pourrait
envisager une assistance technique de 500 mois de travail d'experts financee grace
a des fonds extra-budgetaires pour la periode quinquennale.

e) Effet escompte

384. Cette assistance devrait permettre d'etablir des plans nationaux de protection
civile, de creer des organismes locaux et d'elaborer des procedures pour faire face
aux situations revetant le caractere d'une catastrophe. Les gouvernements seront
dotes de moyens grace auxquels ils pourront organiser et planifier le developpement
de leurs pays de fa<;;on a prevenir les catastrophes ou a en attenuer les effets,
afin d'etre eventuellement moins tributaires des sources d'assistance exterieure.
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SOUS-PROG~lli 3 : PLANIFICATION ET PREPARATION PREALABLES DANS LES DIVERS PAYS

a) Ob.iectif

385. L'objectif de ce sous-programme consiste a ameliorer le niveau de planifi
cation et de preparation prealables notamment en augmentant la capacite d'eva
luation et de gestion des secours dans les pays en developpement exposes aux
catastrophes naturelleso

b) Probleme traite

386. Rares sont les pays en voie de developpement exposes aux catastrophes
naturelles qui possedent des dispositifs adequats leur permettant de faire
face a des situations catastrophiques. Dans bon nombre d'entre eux, il n'existe
aucun systeme de coordination des secours en cas de catastrophe. De ce fait, le
nombre des victimes, les souffrances endurees par les populations touchees,
l'ampleur des degats et, d'une maniere generale, les effets des catastrophes sur
l'economie nationale et le developpement sont beaucoup plus importants que cela
ne serait le cas si le pays en question etait convenablement organise pour parer
aux situations causees par des catastrophes.

387. Parmi les problemes qui ont rendu plus difficile et plus couteuse la
fourniture de secours internationaux en cas de catastrophe naturelle figurent
les nombreux obstacles qui limitent l'entree du personnel et des secours dans
les pays touches (visas, formalites douanieres, droits de douane, taxes, droits
de survol et d'atterrissage, etc.), les restrictions imposees, meme en cas
d'urgence, a l'exercice de certaines professions par des etrangers (par exemple
dans le domaine medical), les problemes de communications (par exemple lorsqu'il
s'agit d'attribuer des longueurs d'ondes speciales aux equipes de secours ou
d'octroyer l'autorisation d'utiliser du materiel radio) et, d'une maniere generale,
le fait que dans la plupart des cas le statut juridique des equipes internationales
de secours - qu'elles soient patronnees par l'Organisation des Nations Unies ou par
des sources bilaterales - est encore mal defini.

c) Textes portant autorisation des travaux

388. Aux alineas f) a h) du paragraphe 1 de la resolution 2816 (XXVI) le
Coordonnateur est autorise a

"Promouvoir l'etude, la prevention, le controle et la prevision des
catastrophes naturelles, y compris le rassemblement et la diffusion d'infor
mations concernant l' evolution de la technique;

Preter son concours pour la fourniture d'avis aux gouvernements sur
l'elaboration de plans de protection contre les catastrophes .0.;

Rassembler et diffuser des renseignements sur l'organisation et la
coordination des secours ••• et formuler des suggestions en vue d'assurer
l'usage le plus efficace possible des ressources disponibles."
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d) Stratev,ie et produits

389. On s' emploiera tout d'abord a examlner les possibilites existantes dans
chaque pays et a ameliorer les techniques de ~rotection civile et de gestion des
secours grace a des ~rogrammes d'assistance technique.

T'ilise en pLace et alimentation d'une banque de donnees

390. D'ici 1978, la bffi1que contiendra des informations sur les operations
de secours en cas de catastrophe: inventaire des approvisionnements" du materiel
et des services de secours necessaires,'sources et contrats permettant d'obtenir
le transport aerien gratuit des marchandises; sources d'approvisionnement et
arrangements concernant la reception des marchandises et toutes aut res questions
pertinentes pour chaque pays en developpement expose d des catastrophes.

-..

Creation de comites de secours dans les differe,> spays

391. En collaboration avec le representant resident du PNUD et d'autres
representants des organismes des Nations Unies pour la region, des equipes
chargees d1evaluer rapidement sur place les dommages causes et les besoins en
secours internationaux; au moment ou une catastrop~e se produit; seront mises
sur pied d'ici 1979. Cela doit se faire en association avec les autorites locales,
la Croix-Rouge locale et des representants d10rganismes benevoles et autres
don at.eur's , sous J 8. direction du Bureau du Coor-donnat.eur et avec l' aide de son
~ersonnel.

Services de consultants specialises pour certains Days ou groupes de pays

392. Sur la base des ressources disponibles au titre du Fonds special pour la
periode allant de 1971 a 1982 ainsi que des ressources mises a la disposition du
Bureau par d'autres organismes; on peut pr6voir de fournir une assistance
techni~ue en matiere de planification prealable et de preparation en cas de
catastrophe naturelle de 125 mois de travail d'expert. Etant donne que pour etre
vraiment utiles les experts envoyes aupres des gouvernements devraient rester
sur place quatre mois au moins lors de leur mission initiale et retourner dans
le pays pour une mission de deux mois; on estime quia moyen terme lion pourra
fournir l'assistance technique actuellement envisar,ee a 20 pays.

S~minaires regionaux et formation des representants des gouvernements

393. Les projets d1assistance technique seront completes par une serie d~

seminaires regionaux organises periodiquement pour faire en sorte que le personnel
de 110rganisation des Nations Unies sur le terrain et les representants des
gouvernements connaissent bien les procedures a suivre pour la fourniture et la
coordination des secours en cas de catastrophe.

394. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe ne se contentera pas d1encourager la formation des fonctionnaires
de pays exposes l des catastrophes sur une base regionale et interregionale,
il octroiera egalement des bourses et prendra les arrancements necessaires au
niveau des gouvernements pour que les responsables de la protection civile ou
des secours CD. cas de ca.t as t.r-ophe puissent bene f'Lci e r' d I une formation en etant
detaches aupres d'un autre gouvernement.
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Convention internationale sur les secours en cas de catastrophe

395. Bien que lion s'efforce actuellement d'introduire dans la legislation de
tous les pays qui re~oivent des services consultatifs du Bureau du Coordonnateur
des dispositions visant ~ autoriser la libre entree du personnel et des secours,
exempter Q2 taxes les approvisionnements achetes sur place et) d'une maniere
generale_ faciliter les operations de secours

J
on estime que llobjectif final

doit etre la signature d'une convention - de meme nature, par exemple, que le
systeme de recherche et de sauvetage de 110ACI pour les avions ou que les
arrangements de l'OMCI pour l'assistance aux navires en detresse - qui serait
ouverte a la ratification de tous les pays et qui constituerait un cadre juridique
international ~ermanent pour la fourniture et la reception d1une assistance
internationale en cas de catastrophe.

e) Effet escompte
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396. L'assistance technique fournie par le Bureau du Coordonnateur en matiere
de secours en cas de catastrophe aurait pour effet d'attenuer les consequences
des catastrophes dans les pays concernes. Les secours necessaires seront plus
efficaces et obtenus plus rapideflent. La capacite des 80uvernements de diriger
les operations et d'utiliser les ressources disponibles avec le maximum
d'efficacite sera grandement accrue. Pour coordonner et a~ninistrer les secours,
les 80uvernements des pays exposes a des catastrophes ne seront plus obliges de
faire appel dans une aussi lar~e mesure a l'assistance exterieure.

397. La mesure dans laquelle les Gouvernements organiseront et developperont leurs
capacites en matiere de protection civile sera l'un des criteres permettant de juger
de la reussite de ces efforts.

398. D'une fa~on generale J la meilleure preuve de l'efficacite du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe est la
tendance croissante des donateurs de mettre a la disposition du Coordonnateur
des contributions financieres pour une catastrophe donnee et de laisser a sa
discretion le choix des besoins a satisfaire en priorite.

I
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399. La descri~tion contenue dans les pa~agraphes 479 et 480 du rlan a moyen
terme pour la periode 1976-1979 ~! reste valable. mais il convient d'y ajouter
ce Clui suit

Suite donnee a la septieme session.~~!F~~Idinairede ~'Assemblee generale

Le Directeur executif du PNUE fait partie du groupe de travail ad hoc
mis en place par le Bureau des affaires interorganisRtions et de la-----
coordination, Clui examinera les mesures Clue doit ~rendre le systeme des
Nations Unies a la suite de la resolution 3362 (S-VII). datee du
16 septembre 1975, adoptee rar l'Assemblee generale ~ sa septieme session
extraordinaire. Toutefois J il ne semble pas ~ue cette resoJution appelle
des modifications importantes du programme pour l'environnement et, en
fait, dans un grand nombre de domaines. les resultats de la se~tieme session
extraordinaire renforcent les objectifs du pro~ramme.

s
er

P:r\OGRAI ~ <]2; 1 PEUE

. .
A. Coordination

Hecanismes

400. Le Programme des Nations Unies fOur l'environnement a un role de coordinatior
dans l'ensemble du systeme des Nations Unies et, dans une certaine mesure, en
dehors. 11 etait en effet apparu Clue les initiatives ~rises au niveau inter
national dans le domaine de 1 1 environnement manqua'i errt souvent de coordination et
de direction. Le PPUE a donc ete charge d'identifier les problemes et de mettre
au point un programme pour les resoudre, dont l'execution serait confiee a des
organes de l'ensemble du systeme des Nations Unies et. le cas echeant. a u'autres
organisations internationales et 2. des p;ouvernements. Le Ponds po;»: .~ I errvi r-onnemerrt
sert a executer le rrograrmne, mais ce dernier a un objet beaucoup plus vaste.

401. La coordination entre le PNUE et le reste du systeme des Nations Unies se
fait par le truchement de rlusieurs mecanismeso Le Comite de coordination pour
l'environnement, Clui a ete cree par l~ resolution 2997 (XXVII) de l'Assemblee
generale en date du 15 decembre 1972, joue un role majeur dans ce domaineo Le
Comi.t.e a pour tache principale d 'assurer J dans 1 'ensemble du sys t.eme de s
Nations Unies. une approche coordonnee des problemes de l'environnemento 11
permet donc a la fois au PNUE de coordonner et d'influencer les programmes des
institutions des Nations Unies et a celles-ci de jouer un role dans la formulation

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale> trentieme session,
Supple;entrO 6ft- (A/I0006/Addol)-:----··--
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des programmes du PNUE. Pour faciliter ce processus, le Comite a cree des groupes
ou des equipes pour examiner certaines par~ies du pror~pmme (plan vi~ie, eau et

·terres arjdes).

402. Chaque organisation faisant partie du Comite de coordination pour
l'environnement a charfe quelqu'un d'assurer la liaison entre elle et le PEUE
entre les sessions du Comite et d'aider ~ preparer les reunions de celui-ci.
Des dispositions symetriques ont ete ~rises au PEUE, ou des correspondants ont
ete designes ~our coordonner les rap~orts entre le Programme et telle ou telle
institution. La coordination de la programmation ent~e le PUUE et les autres
organismcs des Pations Dnies est egalenent favorisee par des missions communes.

403. Outre ces systemes de coordination entre le PNUE et le" autres organismes
des nations Unies, la coordination se fait dans le cadrr '~s diverses activites
du Programme. Des contacts reguliers avec les fonctionn _es des institutions
scrrt indispensab .... es pour permettre au PFUE d' ela"Jorer et "Tecuter le ]>ro['"ramme
pour l'environnement et de veiller d ce que les ressources du systeme des
Nations Unies soient utilisees pour atteindre les objectifs ~udit programme.
La coordination avec les institutions ~ ete jUSqU'2 present de ce type, le ~lus

souvent ~ comme le montre 1 i exemple donne ci -des sous qui a trait 8. la s arrte ;
mai s , peu a peu , liapproche plus sys t.ema'ti que que lion v ierrt de dec r i r-e r-emp.Lace
des initiatives isolees.

404. Le role de coordination du PEDE ne se limite :nas au systeme des Eations Unies.
L'appui et~ dans de nombreux cas, la particjpation active des gouvernements et
des institutions intergouvernementales sont primordiaux }Jour l'execu~ion du
programme. La coordination se borne generalement 2 un secteur particulier du
programme, par exemple a une activite regionale, comme la formulation du plan
0,' action pour la Hedi t.e r-ranee , ou 2. un rroj et d i une portee mondi a.Le , comme
l'etablissement du Systeme international de reference. La liaison avec les
organis~tions non gouvernementales, avec parfois une apnroche coordonnee ~our

tenir compte des priorites du programme, a elle aussi son importance; on peut
donner comme exemple~ a cet egard, la definition diun ensemble d'activites
grace auxquelles le Conseil internati~nal des unions scientifiques contribuera
a l' execution du programme sur les "Li.mi tes extremes 11.

2.

405. Ce domaine a ete choisi comme exemple du rolc du PIiUE en tant que coordon
nateur au sein et en denors du systeme des Nations Unies. Des liens particu
lierement etroits ont ete etablis avec la Division de lihygiene du milieu de
l'OMS pour la l'lupart des activites ci-apres.

a) ~~termiEation de la presence de P91luants et evaluation de leurs effets

406. En decembre 1975~ le PNUE a reuni un groupe d'experts: appartenant ~ des
institutions des Rations Unies et aides par des consultants, pour definir un
programme de mesure des' oxydes de soufre et de composes sulfures apparentes dans
tous les milieux. Le groupe de travail a reconnu que cette evaluation etait plus
avancee dans la region de la CEE que dans le reste du monde, et il a defini une
strategie pour etendre ces travaux aux autres regions. Apres consultation avec
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la CEE, le PNUE entrera en rap~ort avec les institutions et les COr.~lSSlons

regionales pour lancer un prop:ratnr.1e complementaire sur d'autres continents.
Participeront not.ammerrt 2: ce programme la FAO 1 'OliS, 1 'O~1H, les commissions
regionales, liO~UDI, l'OIT, 1 'UNESCO , et peut-etre aussi l'Institut internationa~

pour l~analyse a~rliquee des systemes,qui a pris part aQX travaux du groupe
d' experts.

d

409. Or
PNUE a
travaux
de fact
enquet.e
ce doma
a cet e

407. L' or's, ai.de e par le PEUE, est tres en avant pour la collecte de donnee s
scientifiques touchant les effets des ~olluants sur Ilho~e et l:environnement.
En janvier 1975, le Pl':UE a reuni un groupe officieux de coordination; comj-osf de
representants de la FAO de 1 'm~T J de 1 'ons, de 1 'UFF-SCO, de la CEE et d' autres
orranisIPes des Nations Unies, qui a recommande que lion se consacre ~ l'etablis
sement de criteres d'h~rriene pour protegeI' certains milieux naturels ; recheries,
forets, recoltes et, d'une maniere plus Eenerale, ecosystemes. Ce groupe a
ef,2.1ement mis 1. i accent sur 1 'importance qu "i L ~r avait } traduire les connaissances
scientit'iques ainsi acquises en une ~olitique de l'environnement. Le Conseil
d'aQministration, [ sa troisieme ses~ion. a a~rrouv6 ces propositions. Ce
propramne est actuellement en cours diexecution avec l'aide du Fonds pour
lienvir·onnement, qui joue un role de catalyseur. C1est ainsi que lion prevoit
en 1976 la reunion de deux groupes de travail interinstitutions pour ~tudier

cette question. Le PPUF envisage de deH~r:uer certaines de s e s fonctions de
coordination ? des "cerrtres d ' excellence to: c ' est notamment le cas pour les
programmes interessant les aspects mesolof,iques du cancer.
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c) Begistre international des ~ubstance~.chiMi~uespotentie;~ement

toxique,s_ (~ISCP1'l

408. Le PNUE encourahe 1 'acquisition , l'evaluation et l'echange de donnees sur
l'2nvironnement. Un programme ambitieux a ete lance, ~ la suite d'une recomman
dation de la Conference des ITations Unies sur I' environnement ,2/ J qui regroupe
en un seul reseau les ressources de la cOIl1.1'1unaute internationale en matiere
d'information sur les effets potentiellement dangereux des rroduits chimiques.
Aj;:lreso une etude }Jrealable de faisabili te e f'f'ec t.ue e en deux ans par le secretariat,
l'execution de ce travail a ete confiee au Centre des activites du J?rograIl1.~e

pour le TIegistre international des substances chimiques potentiellement toxiques
(RISCPT). Cela permettait de liberer le secretariat du Pl'UE de taches operat i on
nelles tout en creant de nouvelles institutions nour des taches dont les
organismes existants ne peuvent s'acquitter. Le centre en question cooperera
etroitement avec l'm'[S, le Centre international de recherche sur le cancer (eIRC)
et d'autres organismes a]lpartenant ou non au systeme des Hations Unies et qui
jonent un rolp actif dans le domaine de l' evaluation des effets des substances
chimiques sur lienvironnement
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2/ Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement
::'~ockh;lm~J 5':"16 juin 1972(Publication-des Nations Unies, nume·ro de- vente
F.73.II.A.14), chan. 11.
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d) Epidemiologie

409. On procede &galement a des etudes epidemiologiques avec l'0~1S. Le role du
PNUE a ete de souligner l'importance d'une meilleure repartition geographique des
travaux (tIDe etude est en cours e Bombay) et de mettre l'accent sur la pertinence
de facteurs Henvironnementaux" comme la malnutrition et la misere pour les
enquetes epidemiologiques. Apres cette etude preliminaire, des travaux dans
ce domaine dev~aient avoir lieu par la suite en Afrique. Le P~ruE encouragera
a cet egard la participation) en temps utile, d'autres institutions.

e) Contamination des aliments

410. Le programme relatif a la contamination des aliments est un autre aspect
de la coordination entre le PNUE, l'Or1S et la FAO. Cette derniere a re~u une
importante contribution du Fonds pOUT soutenir les travaux de la Commission du
Codex alimentarius et elaborer des programmes d'aide aux fins de verifier la
qualite des aliments et de lutter contre leur contamination dans les pays en
developpement. D'autres activites entreprises par l'OMS pour completer ce
programme mettront en relief le role de coordonnateur joue par le PNUE, lequel
a attire l'attention sur des problemes jusque-la largement negliges.

f) Corrt.auri.nat i on radio-active

411. Les travaux dans ce domaine ont ete relativement limites, mais le PlmE
favorisera, au fur et Q mesure de leur developpement, la mise en route de
programmes concertes.
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412. Ayant retenu les vecteurs du paludisme et de la schistosomiase et les
parasites du cotonnier comme se pretant le mieux Q la mise au point de programmes
de lutte contre les parasites qui ne mettent pas en danger l'environnement. le
PEUE a organise au debut de 1975 trois reunions de travail, auxquelles la FA'),
1 'OBS et l'illiESCO ont par-t i ci.pe J et au cours deaqueLl.es ont ete ebauches des plans
d'action et des programmes de recherche. 11 a organise la meme annee trois
reunions d'orranisations ~ouvernementales et non gouvernementales pour examiner
les trois plans d'action et decider de la fa~on de les mettre en oeuvre en
cooperation avec les gouvernements, les institutions des Nations Unies et les
or~anismes de financement. A un stade ulterieur, le PNUE encouragera l'execution
de ces plans d ' action, en cherchant a obtenir I' appui des divers organismes
dont la participation est intispensable.

B. HistoFi-que du programme

413. Les problemes mesologiques sont transsectoriels. Le PNUE s'est vu confier
la charfe d'elaborer pour l'ensemble du pysteme des Nations Unies un programme
en mat i.ere d ' environnement auquel les Fouvern2ments et les organisations .ouissent
participer. Le PNUE n'est pas un organisme d'execution J il joue plutot UT. role
de coordonnateur et de catalyseur, et l'execution d'une part importante du
programme nlest pas sous son controle direct.
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414. Le Conseil d'administration a rp-affirMe dans sa decision 20 (Ill) qu'il
importait d'ap~liquer s~rstematiquement la pro~rammation en trois stades ~our la
mise au point du programme et la solution des probleMes d'environnement au sein
du systeme des Fations lJnies. Le premier stade (exrose de l'etat de l'environnement)
vise ~ identifier les ~roblemes nouveaux exi~eant 1 'attention des gouvernements.
L'examen de chaque tache ou domaine d'etude prioritaire identifif par le Conseil
vise 2. mettre en r egard les pr-ob.Leme s et Le s activi tes entreprises ou pr-evues
pour les resoudre. et cl aider ainsi les gouvernements ::: identifier les mesures
e prendre, ~ definir ou reviser leurs objectifs et priorites et ~ re~artir les
taches. Le deuxieme stade (le Programme), fonde sur les objectifs et priorites
arretes par les gouvernements, consiste ~·definir un pro~ramme d'action pour
atteindre ces objectifs. Le troisieme stade (procr~me du Fonds) comprend les
mesures et projets definis dans le cadre du ~rovramme lors du deuxieme stade
et qui ont ete selectjonnes pour beneficier de l'aide du Fonds pour l'environnement.
Le Conseil d'administration a egalement approuve rour le Fonds la fonction
essentielle suivante : servir de catalyseur et fournir un financement initial
pour la mise en route d'activites du programme susceptibles d'exif,er par la suite
des caritaux beaucoup ~lus importants que ceux qui pourraient etre fournis par
le seul Fonds) et fournir les ressources supplementaires necessaires pour donner
une dimension ecologique ~ des activites de developpement d'une portee inter
nationale. Pour mieux comprendre comment le progran~e a ete etabli, ce qu'il
represente et la fa<;;on dont le Fonds du PFUE est utilise pour l'executer, on
peut se reporter a certains documents dont le Conseil d'ndministration a etc salsl
a ses quatre premieres sessions et aux decisions rertinentes du Conseil ]/ ..
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3/ Darmi les documents soumis au Conseil d'administration du PEUE ;; ses
.. -...... .. .. /'.. . .....t ro i s prerm.er-es s es s i ons ou qua sont en preparat i on pour la ouat r i eme _ les rLus

pertinents pour chaque element du plan ~ moyen terme sont les suivants :

General

Le rapport de la Conference des lJations Unies sur l'environnement
(A/CONF.48/14/Rev.l) et ceux des trois ~remieres sessions du Conseil d'administration
(UNEP/GC/IO, UNEP/GC/26 et UNEP/GC/55) .
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a) UNEP/GC/5 E'Plan d'action pour l'environnement" (premiere session)!
b) UTJEP/GC/14/Add.2 lP-programme sur l'environnement!. (deuxieme session)!
c) UNEP /GC/3l /:iLe programme propose" (troisieme session)! -
d) UNEP/Gc/61 L'Examen de 1 'etat d "avanceraerrt du program~elJ (quatrieme

sessionl!

(suite de la note page suivant.e )

a) UNEP/GC/14/Add.l /"Etude de la situation de l'environnement et des
activites relatives au-prog~amme sur l'environnement" (deuxieme session)!

b) UHEP/GC/30 /"Etude de la situation de l'environnement et des ;'ctivites
relatiyes au programme, sur l' environnement ,1 (troisieme session);-

c) UNEP/Gc/60 /"Etude de la situation de l'environnement et des activites
relatives au programm~ sur l'environnement;; (~uatrieme sessionl!

9bje~tifsJ strategie
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415. Ces documents exposent egalement en detail les resultats e scompt.es de
nombreuses activites actuellement en cours - dont certaines sont financees en
partie par le Fonds du PNUE - pour mettre en oeuvre la strategie decrite dans
le present charitre. Les realisations se presenteront gen6ralement sous la forme
de directives ccrites, de' projets de demonstration, de systemes de reference et
d'information et de cours. La priorite sera systematiquement accordee aux
a~tivites pratiques con~ues pour aider les responsables et les planificateurs et
/!estionnaires en matier::> d'environnement.

416. Les documents du Conseil d'administration expliquent egalement les effets
es compt es de la strategie sur les !Jroblemes t.r-a.i t.es . Toutefois j de par leur
nature) la p Lupar-t des r rob.Lemes meso Logi.ques ne peuvent pas etre "reao.Lus '", si
I' on entend rar llresoudre:r les eliminer t.o t a.Lemerrt J les effets sur les prob.Lemes
auxquels s'attaque le programme ne peuvent donc etre evalues qu'en termes
relatifs.

SOUS-PROGRj\}'i]'1E 1 : ETABLISSP,IT:NTS HUM.lUIiS

a) Qb,iectif

417. L'objectif principal est d'aioer les gouvernements et divers organes a
promouvoir l'amelioration de la qualite de l'environnement dans les etablissements
humains et, d'une maniere generale, un habitat meilleur, grace a de meilleures
methodes de d[veloppement et de gestion des etablissements humains et a l'amelio
ration des techniques.

418. Les textes autorisant ces activites sont les resolutions 3001 (XXVII),
par laquelle l'Assemblee generale a decide qu'Habitat (Conference des Nations Unies
sur les etablissements humains) se tiendrait en 1976, et 3327 (XXIX) qui a cree
la Fondation des Nat i ons Unies pour 1 'habitat et les etablissements humains J ainsi
que les decisions 1 (I), ~l2..rap'raphe 12 A): El (IT)" naragraphe A, I 5 1, .i ) a vi i };
et 29 (Ill). parapraphe 9 a).

,
r
~-

,/
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(suite de la note 2/)
Realisations (dans la mesure ou le programme du Fonds y a contribue)

a) UNEP/Gc/8 /"Examen et approbation du programme du Fonds pour 1973/74"
(premiere session)!-

b) UNEP/GC717 /Rev.l l'Examen et approbation du programme du Fonds pour
1974 et 1975" (deuxi eme ses;ion)7

c) UNEP /GC/23 /"Rapport sur I' execution du programme du Fonds en 1973"
(deuxieme session)7 -

d) m~EP/Gc732 LTrActivites proposees du programme du Fonds (revisees
pour 1975, proposees pour 1976-1977)" (troisieme session)/

e) UrJEP/Gc/40 /TrRapport sur l'execution du rrogramme du Fonds en 1974"
(troisieme session)7 -

f) UNEP/Gc/62 /lTExamen des act ivites du programme du Fonds, 1976-1977 11

(quatrieme session)7-
g) UlYEP/Gc/68 /tlRapport sur I' execution du programme du Fonds en 1975"

(quatrieme session17-



/

I,

c) Strategie et produits

419. Pour des raisons de corr~oQite on distinguera le developpement f,eneral des
etablissements humains et les techniques de 1 'habitat.

i) Developnement general des etablissements humains

La strategie est la suivante :

a) Developper, en matiere d'etablissements humains, la notion d'ecosysteme
des etudes sont en cours, en cooperation avec l'UEESCO, le Comite scientifique
des pr-ob.Leme s de 1 ienvironnement (SCOPE) et l'm,rs pour determiner tout d' abo rd
dans quelle mesure les etablissements humains fonctionnent comme des ecosystemes,
et ensuite elaborer des directives pour faire intervenir des considerations
mesologiques dans la planification des etablissements humains:

b) Determiner les contraintes, les choix a faire et les possibilites
offerts pour des politiques de l'habitat : des etudes seront entreprises, en
cooperation avec l'OIT, 1 iOHS et le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catas~rophe> pour determiner comment les questions
d'emploi et d'hygiene du milieu et les risques de catastrophes naturelles doivent
intervenir dans la planification des etablissements humains. Des projets de
demonstration permettront d ietudier les relations entre hab i tat et por-ulat i on ;

c) Offrir une aide soutenue, en cooperation avec le PI~) ~ la Capital
Development Authority de Dodoma (Republique-Unie de Tanzanie):

d) Former du personnel pour planifier et gerer les etablissements humains
l'U}TESCO a entrepris des programmes ref,ionaux de formation, et les universites
et les etablissements de recherche sont encourages a elar8ir leurs prograwmes
pour y inclure une formation dans le domaine de l'habitat;

e) Echanger des informations sur l'assainissernent des taudis : deux projets
de demonstration sont en cours aux Philippines et en Indonesie, et des projets
semblables sont prevus dans d'autres rerions, ils illustreront une methode
integree d'assainissement des habitats marginaux et des taudis.

420. Pour la mise en oeuvre de cette strategie, le PNUE coopere etroitement
avec d'autres organes des Nations Unies, en Darticulier le Centre de 1 'habitation,
de la construction et de la planification du Departement des affaires economiques
et sociales. La Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablissements
humains participera a des projets pilotes et a des projets de demonstration.
Habitat fOUl'nira une masse de documents dont il est prevu de faire la base d'un
centre ou servicp. permanent d'information sur les etablissements humains.

ii) Techniques de l'habitat

421. La strategie consiste a degager un reseau mondial d'etablissements a la
pointe dans ce domaine, a creer les mecanismes necessaires pour coordonner et
promouvoir les activites de ces organisations, a collecter et diffuser des donnees
et a promouvoir l'utilisation de techniques sans danger pour l'environnement.

- 118 -

, .

42
ni
or
de
pr
po
Vl

po
co

42
de
To
de
po

SO

42
me

42
A
pa

42E
a E

Let
con
PNl

or
la
sec
lie



422. Les actions futures seront axees sur une recherche concertee, effectuee au
niveau regional en cooperation avec des institutions internationales; des
organisations regionales et des fondations, et sur la mise au point de projets et
de programmes concrets destines a tester des techniques d'un type nouveau. La
priorite sera accordee a la mise au point de techniques et de systemes sans danger
pour l'environnement J pour la construction de logements a bon marche, l'appro
visionnement en eau et l'elimination des dechets, et de techniques ecol1omiques
pour l'infrastructure et les services, ainsi qu'a l'utilisation de materiaux de
construction locaux et a des projets dans le domaine de la sante.

423. Cette strategie est encore en pleine evolution, et il n'est pas possible
de donner une idee precise des realisations qu'elle permettra d'obtenir.
Toutefois, on mettra particulierement l'accent sur des programmes pilotes et
des projets de demonstration illustrant l'utilisation de techniques sans danger
pour l'environnement dans le domaine de l'habitat.

SOUS-PROCP.M'1T'1E 2 SA1\'TE ET HYGIENE DU tifILIEU

, A

a) Ob,iectif

424. L'objectif principal est d'ameliorer la sante et l'hygiene du milieu sans
mettre en danger la qualite de la vie.

b) Textes portant autorisation des t:::-avaux

425. Les textes autorisant ces activites sont les decisions 1 (I), paragraphe 12?
A iii) et iv); 8 (11), paragraphe 4; 1, I h), i), j), k) et 1); et 29 (Ill),
paragraphes 8 et 9 c) du Conseil d' administration du Pl\TUE.

c) Strategie et produits

426. Des domaines d'action prioritaires ont ete definis, et la strategie suivante
a ete elaboree :

a) Deceler la presence de ~olluants donnes dans tous les milieux et evaluer
leurs effets sur la sante et l'environnement. Les oxydes de soufre ont ete choisis
comme mode.l.es pour une evaluation globale. Un groupe d' experts> pat ronne par le
PNUE, a con~u et lance un programme d'evaluation en trois phases. Dans une
premiere phase, on determiner~ la repartition du polluant en etudiant ses sources,
la fa~on dont il se deplace, les itineraires qu'il emprunte et sa transformation
dans l'environnement. Lors des deuxieme et troisieme phases, on etablira un
tableau d'ensemble des risques crees par ce polluant, puis lion introduira des
facteurs socio-economiques pour evaluer les effets de divers moyens de lutte;

b) Elaboration de criteres de l'bygiene du milieu pour l'homme et d'autres
organismes vivants ainsi que pour les ecosystemes. Une fois achevee (en 1976)
la premiere phase du programme de l:OHS Bur les criteres ecologiques, la
seconde phase debutera; elle fera intervenir des facteurs critiques pour
l'evaluation des limites extremes, cow~e les fluorocarbures et le rayonnement
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Qltraviolet. Des documents de refere~ce seront elabores en cooperation avec le
Comite scientifique des Fations Unies pour l'etude des effets des rayonnements
ionisants, l'AlEA et l'Ot'B pour divers radioelements. La FAO a ete priee de
diriger un programme visant a mettre au point des criteres mesologiques pour la
preservation et la protection des organismes vivants, a l'exclusion de l'homme,
qui jouent un role fondamental dans l'alimentation et l'agriculture et dans
l'equi~ibre des ecosystemes,

c) Creation d'un registre international des substances chimiques poten
tiellement toxiques. On prevoit POL~ cela : l'installation d'un centre capable
de traiter des donnees et de repondre aux-demandes: l'organisation d'un reseau
de correspondants nationaux, regionaux et internationaux disposes a fournir des
renseif,nements et des donnees sur les substances chimiques ayant une importance
pour l'environnement; la realisation de dossiers sur certaines substances
particulicrement nocives. Les activites du PNUE seront apPuYees par des
services d'experts fournis par l'Ot~S, le Centre international de recherche sur
le cancer et d'autres institutions internationales travaillant dans ce domaine;

d) Evaluation des donnees epidemiologiques liees a des facteurs mesologiques.
L'effort portera principalement sur la mise au point ~iune methode epidemioloeique
pour evaluer les risques mesologiques dans les pays en developpement, ou les
effets nefastes de l'industrialisation se font sentir sur une ropulation deja
soumise a une forte pollution bacteriologique) due a des conditions de vie
insalubres, et souffrant de malnutrition. L'OHS et le Gouvernement indien doivent
entreprendre une etude pour eva~uer l'imrortance des facteurs mesologiques
a Bombay. Une etude semblable est prevue en Afrique. Le PNUE participe, avec
l'OMS, l'Organisation panamericaine de l~ sante (OPS), l'Organisation de l'unite
africaine (OUA) et des organismes nationaux, a un programme pour l'eradication
des zoonoses parasitaires. L'aide du PfruE concerne en particulier des etudes sur
les aspects mesologiques et sociaux de ces maladies;

e) Developpement et utilisation de systemes sans danger pour l'environnement,
afin de lutter, dans un premier temps, contre les vecteurs de la schistosomiase
et du paludisme et les parasites du cotonnier.

427. Dans la ligne des plans d'action elabores en collaboration avec la FAO,
l'OMS et 1 'UNESCO , des projets de demonstration seront lances et evalues. A
partir de la, on etudiera la possibilite d'utiliser une approche ecologique dans
des programmes integres,conjointement avec d'autres methodes de lutte ayant fait
leurs preuves, afin de montrer comment reduire le role des produits chimiques
dans la lutte contre ces parasites.

. .

SOUS-PROGRAr~1E 3

a) Ob,iectif

ECOS~ST~1ES TERRESTRES

428. L'objectif principal est d'elaborer des directives pour une gestion et
une surveillance integrees des ecosystemes terrestres, afin de minimiser les
consequences nefastes a long terme de l'action de l'homme sur l'environnement
et d'obtenir dans chaque ecosysteme une production reguliere et soutenue.
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b) Textes portant autorisation des travaux

429. Les textes autorisant ces activites sont les resolutions 3253 (XXIX) et
3337 (XXIX) de l'Assemblee generale, par lesquelles celle-ci a decide de
convoquer lme conference des Nations Unies sur la desertification~ et les
decisions 1 (I), paragraphes 11 B) et 11 F); 8 (II), pnragraphes A J I, 2 et
A~ I, 5; 29 (111), paragraphe 9 d) et c); et 31 (111) du Conseil d'administration
du PNUE.

c) Strategie et produits

i) Ecosystemes des terres arides et des paturages

430. On portera principalement l'effort sur des programmes concrets axes sur la
gestion des paturages dans les zones arides et semi-arides, y compris la
reconstitution de la vegetation et la remise en valeur des terres degradees.
On encouragera et on soutiendra le programme de la FAO relatif a la gestion
ecologique des parcours arides et semi-arides (ET'IASAR) en A:frique et au
Proche-Orient. Des modeles numeriques simples seront elabores pour illustrer
diverses methodes de gestion et etudier les merites compares du nomadisme et de
la sedentarite, de la faune domestique et de la faune sauvage. de~~'agriculture

et de l'elevage, etc. Des activites semblables seront lancees en A~erique latine
et en Asie du Sud.

,.j
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431. La collecte0 le classement et la diffusion des connalssances, l'enseignement,
la formation et la recherche feront l'objet d'une attention particuliere. On
diffusera des directives, des cartes et des manuels, souvent etablis a nartir
des recherches et des travaux sur le terrain effectues dans le cadre du-
programme Et1ASAR de la FAO et du prograw.me "Vhomme et la b i ospher-e " de l'UNESCO,
et lion fournira une aide pour la creation de centres de documentation sur les
terres arides, en commen~ant par l'Amerique latine et le Proche-Orient. Les
sujets de recherche choisis comprennent les mecanismes de la desertification,
les modifications climatiques, la dynamique de la vegetation, et l'interdependance
entre la structure sociale et la fa~on dont les ressources sont exploitees. L'ensei
gnement sera axe sur des methodes pratiques de conservation et de developpement
de la productivite des ecosystemes arides et semi-arides.

432. Un element essentiel de la strategie est l'elaboration d'un programme d'action
concertee pour lutter contre la desertification et preparer la Conference des
Nations Unies sur la desertification, prevue en 1977 J qui decidera des strategies
et des mesures a adopter.

.i i ) Sols

433. On s'attachera ici a mesurer les sols disponibles et a determiner qualita
tivement leur productivite. Le prruE soutient un projet commun FAO/UNESCO pour
l'evaluation mondiale de la degradation des sols. D'autres activites doivent
permettre de mieux comprendre la dynamique de 1 'erosion. Des programmes seront
entrepris aux niveaux regional et local, en collaboration avec la FAO, le Groupe
consultatif sur la recherche agricole i:lternationale et un certain nombre de
laboratoires de recherche de divers pays, pour rendre aux sols leur fertilite.
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434. Un rapport sur l'etat des connaissances dans ce domaine vient d'etre acheve
en collaboration avec I 'UNESCO. Des directives ont ete elaborees~ en consultation
avec l'Union internationale pour la con~ervation de la nature et de ses ressources
(UICN), pour la mise en valeur des ecosystemes de forets tropicales en Amerique
centrale, en Affierique du Sud et en Asie du Sud-Est. Des directives pour d'autres
regions. seront redigees a l'intention des planificateurs et des responsables.
Des recherches seTont menees pour combler les lacunes dans la connaissance que
lion a des ecosystemes forcstiers en Asie du Sud-Est, en Amerique latine. en
Afrique de l'Ouest et Afrique centrale. en cooper2tion avec le programme PHB de
l'UNESCO. grace a un certain nombre de projets pilotes et a un reseau de sites
temoins qu: permettront dien verifier les resultats. On entreprendra la surveillance
de la couverture forestiere, conjointement avec la FAO et dans le cadre du
Systeme mondial de surveillance continue de l'environnement (GEMS) et l'on es~ere

notamment pouvoir determiner les surfaces boisees minimales a conserver pour
preserver la stabilite de la biosphere, du climat et des ressources genetiques.

iii) Ecosystemes des forets et bois tropic~

. .
iv) Autres ecosystemes

435. Les activites seront principalement axees sur la gestion des ecosystemes
montagneux et insulaires, en mettant liaccent sur les nouvelles sources
dienergie, sur de nouvelles methodes diexploitation des ressources, et sur la
notion d'ecodeveloppement, qui est particulierement applicable aux zones

. . morrt agneuses .

v) Protection de la nature, de la faune sauvage et des ressources
genetiques

436. Afin d'etablir un reseau mondial de reserves naturelles et de parcs
nationaux, on aidera les pays) avec le concours de l'UNESCO, de la FAO et de
l'UICN. a identifier les ecosystemes qui doivent etre preserves. a evaluer
l'interet potentiel a long terme de ces ecosystemes pour obtenir une production
soutenue de ressources renouvelables, et a etudier dans quelle mesure les regions
voisines peuvent en beneficier, par exemple en preservant la purete des
ecosystemes. Les gouvernements seront encourages 3 entreprendre des programmes
de restauration et de regeneration des ecosystemes pour retablir la productivite
potentielle de leurs ressources en ce qui concerne l'eau, les sols, la vegetation
et la faune sauvage. On encouragera des enquetes et des recherches sur la faune
sauvage pour determiner la situation des especes. les zones critiques de
repartition et de migration) et les facteurs du declin des especes et des habitats.
La protection des especes en danger sera favorisee en encourageant la conclusion
de conventions et d'accords~ on appuiera particulierement le projet de convention
sur les especes migratoires.

437. Des mesures, etroitement liees aces activites, seront prises pour assurer
:.a variete la plus large possible de ressources genetiques ; plantes, animaux
et micro-organismes. On continuera d'accorder une attention particuliere aux
plantes cultivees, aux forets et aux micro-organismes et a l'utilisation de ces
derniers pour la lutte contre les maladies et la pollution. pour l'elimination des
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dechets et comme source possible d'engrais biologiques. On creera dans les P2~

en developpement des centres pilotes sur les ressources microbiologiques, qui
auront notamment pour tache d'organiser des seminaires et des journees de formation
et d'encourager de vastes programmes de protection de l'envicsnnement : enquetes,
inventaires, exploration et collecte, documentation, evaluation et utilisation des
donnees recueillies.

vi) Eau

438. L'eau est consideree a la fois comme une ressources inestimable, et comme
un element de l'environnement que les activites de l'homme affectent conside
rablement. La strategie comportera la mise au point de systemes d'evacuation
des dechets solides et des eaux usees qui soient sans danger pour l'environnement
et favorisent le recyclage et l'epuration par des procedes biologiques; l'iptro
duction de mesures de protection de l'environnement dans les projets de mise
en valeur des bassins fluviaux et lacustres: l'identification des problemes lies
a l'irrigation des terres arides et la solution de ces problemes. On mettra
en place des projets regionaux de demonstration dans ces dom~ines. Un appui
sera fourni pour la creation de centres de formation a la gestion des ressources
en eau.

SOUS-PROGRAI~,m 4

a) Objectif
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439. L'objectif est de sauvegarder les systemes marins indispensables a la Vle.

b) Tex~~ portant autorisation des travaux

440. Les textes autorishnt ces activites sont les decisions 1 (I), paragraphe 4 c);
8 (11), paragraphe A, 1.4; 25 (Ill); 32 (Ill) et 33 (Ill) du Conseil d'adminis
tration du PRmE.

c) Strategie et produits

441. Dans ses aspects essentiels, la strategie consiste a favoriser la conclusion
de conventions internationales et regionales et a tracer des lignes d'action
pour lutter contre la pollution marine et proteger et gerer les ressources de la
mer; a evaluer et surveiller la pollution et l'etat des ressources vivantes; et
a fournir les moyens necessaires a la recherche, a l'education, a la formation
et a l'echange de donnees en ce qui concerne ces questions. Parmi ces aspects,
la priorite est donnee ~ la protection des systemes hydrographiques regionaux.
La Mediterranee, le golfe Persique 4/, les Caraibes et la cotes ouest africaine
sont deja l'objet de mesures. -

}j/ L'emploi de l'expression "go.Lf'e Per-s i que " pour designer le golfe situe
entre l'Iran et la peninsule arabig,ue se fonde sur la pratique courante. 11
convient toutefois de noter que certaines delegations emploient l'expression
"goLf'e Arabi.que ";
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442. La premiere etape a cons i s t.e a mettre au point un "Plan bleu" pour la
Mediterranee, sur l'initiative du Gouvernement franGais, du PNUE et des
gouvernements de divers pays medit.er-raneens J comportant une etude des vact i,vites
de developpement social et economique et de leurs consequences pour l'environnement,
illle evaluation de la situation dans 20 ans si les tendances actuelles se maintiennent,
et un plan d'action pour redresser les tendances defavorables. La mise en oeuvre
de ce plan exigera la participation de tous les gouvernements de la region> ainsi
que celle de nombreuses institutions des Nations Unies. Les autres activites prevues
comprerinent une etude des rejets industriels et organiques dans la lI1editerranee,
etude qui doit etre entreprise conjointement avec l'OMS, l'ONUDl, la CEE et la
FAO; une conference sur les parcs marins, en cooperation avec 1 'DrICl; et des
etudes sur l:interaction entr~ le to\rrisme et l'environnement.

) ;

443. En cooperation avec les pays, avec la FAO, l'OMS et l'OMH et avec la
Commission cceanographi.que Lnt.er-gcuver-nement a'Le , s ept. projets pilotes de recherche
et de surveillance de la pollution de l'ehu et des organismes marins ont ete mis
en route. Les projets d'une convention cadre et de deux protocoles sur l'immersion
des dechets ont ete prepares pour etre approuves et appliques par les gouvernement~

des ecudes techniques vont etre entreprises en cooperation avec l'OMS et d' aut res
institutions en vue de mettre au point des directives et un protocole pour la lutte
contre la pollution tellurique.

444. Des travaux preparatoires sont deja entames) ou prevus, dans d'autres regions.
Par exempLe , di ver-ses rencontres intergouvernementales pour le golfe et la mer
Rouge, des journees d 'etudes pour les Car-ai'bes , et une miss i.on d 'etudes
preliminaire pour la cote ouest africaine.

445. Un programme d' action visant plus speci.ti.quemerrt les T):~cblemes des ressources
vivantes de la mer a ete mis au point pour :

a) Promouvoir la conclusion de conventions internation31es ~t regionales
en vue de p rot.eger , d ' exploiter rationnellement et d "uti.Li.sr.r aV~L: sagesse les
ressources vivantes de la mer et leurs habitats;

b) Promouvoir une recherche portant sur des ecosyster.1es oCi::l.niques envisages
dans leur ensemble, plut6t que pour telle ou telle espece J ep ~retant une
attention accrue aux interactions entre les ecosystemes tel'r',s-::'res, influences
par l'homme, et les ecosystemes marins;

c) Encourager la reconstitution des populations de cetaces, de sireniens,
de c.rust aces, de tortues marines) etc., au moyen d' accords pour la protection de
ces especes, de mesures de conservation et de programmes de recherche;

d) Encourager les pays a prendre des mesures legislatives et autres, afin
d'eviter la destruction massive de mammiferes et d'oiseaux durant les operations
de peche;

e) Encourager les gouvernements a prendre des mesures contre la sur
exploitation et la destruction des ~cosystemes marins et de leurs ressources,
tels que les algues, les estuaires a marees, les mangroves, les lagons, les lits
d'herbes marines, les lits de varech et les recifs de coraux.
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a) Ob,iectif

b) Textes portant autorisation des travaux

SOUS-PROGRA~'1]\1E 5

446. L'objectif principal est d'aider les gouvernements et les organisations
a veiller a ce que les considerations relatives a l'environnement entrent en
ligne de compte dans le processus de developpement .
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447. Les textes autorisant ces activites sont la resolution 3326 (XXIX) de
l'Assemblee generale, paragraphe 4 a), b) et c), et les decisions 1 (I) 9

paragraphe 12 D; 8 (II), paragraphe A 1 et 3, par-agraphs A 11 2 et paragraphe A III
3 et 4; et 21 (Ill) du Conseil d'administration du P~ruE.

c) Strategie et produits

448. La strategie se compose de plusieurs elements :

regions.
=r

sources

les
es

visages

.;es

.ens ~

In de
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a) Une approche integree des problemes de l'environnement et du develo:9pemp.nt
preclser les rapports environnement/developpement et en faire un expose complet
a la cinquieme secsion du Conseil d'administration; organiser des seminaires
regionaux avec ]~s commissions regionales de maniere a ce que les considerations
ecologi~ues jouent un role approprie dans les plans de developpement regionaux;
effectuer des etudes specifiques, ayant un objet pratique, SllT les rapports entre
environnement et developpement; mettre au point des tecLniques introduisant des
criteres environnementaux dans les programmes de developpementj formuler des
principes et une strategie pour repondre aux besoins fondamentaux de l'homme sans
Jegradation inacceptable de l'environnement; tenir compte de l'imbrication des
considerations environnementales et des autres; donner une idee claire de l'inter
relation qui existe entre population, ressources, environnement et developpement;
explorer les moyens de reunir les ressources necessaires pour appliquer une
politique environnementale rationnelle dans les domaines communs; veiller a ce
que toute l'attention necessaire soit portee aux facteurs environnementaux dans
les debats sur le developpement qui se geroulent dens les assemblees et conferences
internationales;

b) Ecodeveloppement: l'application de ce concept, qui implique une
harmonisation des facteurs culturel, economique et ecologique en ~Je d'assurer
la meilleure utilisation possible des ressources humaines et naturelles, doit etre
encouragee par des projets-modeles pour tous les points du programme et par une
clarification progressive des principes sur lesquels ils reposent;

I

3 ,

lits

c) Effet socio-economique des mesures environnementales ou de leur defaut
identifier les diverses consequences sociales et economiques de mesures environ
nementales ou de leur defaut; mettre au point de nouvelles methodes pour evaluer
l'impact de telles mesures; evaluer les .avantages et les Lnconveni.ent.s des mesures
environnementales; determiner, en cooperation av2C la CNUCED, les obstacles au
commerce et autres restrictions crees par ces mesures; etudier, en cooperation
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avec l'Institut de recherche des Nations Unies p~ur le developpement social. les
attitudes courantes et les valeurs generalement admises en ce qui cone erne l'envi
ronnement dans -le corrcexte du developpement;

d) Produits naturels : examiner les processus de sUbstitution de certaines
ressources a d'autres; faire intervenir des considerations environnementales lors
de la creation de nouveaux produits; etudier les possibilites de remplacer des
produits existants par des produits ncuveaux, moins nocifs pour l'environnement;
elaborer, des directives pour l'utilisation rationnelle et sans gaspillage des
ressources naturelles. Toutes ces activites doivent etre entreprises conjointement
avec la CNUCED, la FAO et l' ONUDI;

e) Technologie: apres avoir precise la notion de technologie non dangereuse
pour l'environnew~nt et fait la ~art respective de ce qui est acceptable du point
de vue de l'environnement et de ce qui est approprie du point de vue de l'economie,
on etudiera comment Qevelopper ,et transferer des technologies non dangereuses
pour l'environnement, en choisissant pour cela des etabli:sements de recherche
et deve.Loppemerrt et en Lancarrt des realisation,s pilotes des t i.nees a tester les
technologies;

f) Implantation industrielle : developper et diffuser le8 principes ~Ul

devraient gouverner le choix des sites d'implantation industrielle, tant sur le
plan national que sur le plan international, compte tenu des facte~rs

environnementaux;

g) Problemes ecologiques poses par des industries determinees : la strategie
~onsiste a obtenir, en organisp~t des series de seminaires consacres a cert~ines

i~du8tries, des informations sur les effets des industries en question sur
l'environnement. et a formuler des Qirectives pour aider les gouvernements a
harmoniser leurs politiqu~s a l'egard de ces i~dustries et a elaborer une
legislation sur l'environrJ-ement.

SOUS-PROGRM1ME 6 : CATASTROPHES NATURELLES

a) Ob.iectif

449. Ce programme a,pour objectif de prevenir ou diattenuer les consequences
desastreuses de divers phenomenes naturels.

b) 'I't:xtes J)ortant autorisation des travaux

450. Les textes portant autorisation de ces activites sont les decisions 8 (11)
(A, 111, 1,3,:r.'. 2) et 29 (111) [par. 9 g)7 du Conseil d'administration du PIiUE.

c) St~ategie et produits

451. Les travaux sbnt entrepris en etroi~e collaboration avec le Bureau du Coordon
nateurdesNatioD$ Uniespourles secours en cas de catastrophe et sont axes sur
la: surveillance, la diffusion des alertes et la preparation de la communaube .
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Pour cOID~encer, on s'occupera surtout de realiser, en cooperation avec le Bureau
du Coordonnateur et d'autres organismes des Nations Unies, premierement,vne etude
mondiale sur les dommage~ causes par les catastrophes - ce afin de reunir les
donnees quantitatives fondamentales necessaires u la for~ulation de politiques
nationales appropr-iees pour prevenir les catastrophes ou en attenuer les effets
et, deuxiemement, une etude sur les methodes utilisees pour attenuer les effets
nefastes de certains phenomenes et sur les connaissances dans ce domaine - ce
afin de mettre en lumiere les lacunes et de montrer comment utiliser a bon
escient les connaissances dont on dispose. SO
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452. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophes a redige, avec l'appui du PNUE et en cooperation avec d'alrtres
organismes des Nations Unies, une serie de manuels qui devraient aider a concevoir
et a edifier des etablissements humains dont la vulnerabilite aux catastrophes
soit reduite au minimum. Le PNUE continuera a preter son concours a l'or~1 en vue
de donner des renseignements et des conseils sur lE.; techniques de surveillance
et de prevision des catastrophes en Arnerique centrale et d'ameliorer la surveillance
des cyclones et les systemes d'alerte dans la baie du Bengale.

SOUS-PRC, ~~1E 7 : ENERGIE

a) Ob.iectif

453. Ce programme a pour objectif d'evaluer les effets sur l'environnement de
divers modes de production et d'utilisation de l'energie et d'encourager le
recours a des formes d'energie ne presentant pas de danger pour l'environnement.

b) Texte portant autorisation des travaux

454. Le texte portant autorisation de ce programme est la decisi0n 29 (111)
LPar. 9 fll du Conseil d'administration du PNUE.

c) Strategie et produits

455. Une etude des effets de la production et de l'utilisation d'energie sur
l'environnement, dans laquelle une attention particuliere a ete accordee a
l'evaluation comparative des consequences ecologiques et des effets sur la sante,
sera examinee a la ~uatrieme session du Conseil d'administration du PNUE
(mai 1976), au cours de laquelle le Conseil fournira des directives quant aux
nouvelles mesures a prendre.

456. L'etablissement dans des zones 'rrales teilioins d'Asie, d'Afrique et
d ' Arnerique latine de centres de demonstration dans lesquels on tirera parti,
soit seuarement, soit en les combinant,. ~e sources d'energie renouvelables
disponibles sur place, constitue un deuxieme element de la strategie. Le Brace
Research Institute et l'Universite de l'Etat de l'Oklahoma ont fait des etudes
de faisabilite en vue de la creation de centres de ce genre au Senegal et a
Sri Lanka. Ces centres disposeront d'installations integrees pour tirer parti
de l'energie solaire, eolienne et biogazeuse et serviront a satisfaire les
besoins fondament~ux en energie diune communaute rurale de 50 a 100 familles.
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457. Il sera egale~ent procede a une etude detaillee des effets de l'energie
nucleaire sur l'environnement, en consultation avec l'AIEA; 1 une cONparaison
des differentes solutions possibles, compte tenu des repercussions ecologiques
des politiques energetiques: et enfin, en collaboration avec l'IIASA, a une
etude des effets sur le climat de la chaleur degagee par la production et
l'utilisation d'energie.

SOUS-PROGRM·1J\1E 8 : PLAN VIGIE

a) Ob.j ec t i f

458. Le principal objectif est la mise au point de systemes d'evaluation de
l'environnement (Plan vigie), pour 1 'evaluation , la recherche, la surveillance
et l'inf0rmation, et qui serviront de base ~ une gestion de l'environnement.

'I'exbe s nortant autorisation des travaux

459. Les textes portant autorisation de ces activites sont la resolution
3326 (XXIX) de l'Assemblee generale /nar. 4 e), g) et b)/ et les decisions 1 (I)
(septieme par-t.i e ) ; 8 (II) (A, II, I et A, III, 1); 29 (rII) bar. 9 b), i) et j) et
11 b17; et 32 (III) du Conseil d'administration du p~mE.

c) Strategie et produits

460. La Rtrategie est enoncee ci-dessous par reference aux quatre elements du
.t'lan vlgle et aux "limites extremes" qui doivent etre abordees dans le cadre
du plan en question. comme l'a decide le Conseil "d'administration du PTlUE.

461. Le PNUE etudie chaque annee un domaine prioritaire ou une tache fonctionnelle
du programme. Les donnees necessaires sont fournies par la recherche, la
surveillance et l'ecbange de renseignements. On etudie le probleme qui se ~ose

dans cbaque domaine ou pour cbaque tache, on analyse les activites en cours et
on releve les lacunes~ les resultats sont communiques au Conseil d'administration
et lui servent de base pour la formulation des programmes. Le premier cycle
de ces etudes devrait etre acheve d'ici 1978; on passera alo~s au deuxieme cycle.

462. La recherche est un element important du programme relati f o. I' envi r'onnement
et continuera de l'etre; elle est developpee dans chaque domaine prioritaire
conformement aux besoins constates. Les programmes de rechercbes et les
activites de surveillance sont etroitement lies.

463. En ce qui concerne la surveillance, le PNUE a cree un centre d'activite
du programme pour le Systeme mondial de surveillance continue de l'environnement
(GEH2); qui coordonne les projets de surveillancp executes pc 'autres organismes
des Nations Unies au d'autres organisations internationales et est a l'origine
de certains projets executes par des organismes des Nations Unies conformement
aux objectifs du GEMS. Ce centre a donc entrepris de coordonner et, dans
certains cas, de lancer au de developper aes projets de surveillance de divers
facteurs ayant des repercussions sur la sante, de surveillance de la pollution
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at.mosphe r i que mondiale et de ses effets sur le cLi mat; , de sur-ve i I Lance de la
pollution des oceans, et d'evaluation et de surveillance de parametres indicateurs
de l'influence de l'homme sur la vegetation et les 301s de la planete.

464. La creation d ' un centre d ' sct i vite du pr-ogranme pour le S;ysteme international
de reference facilite grandement l'echange de renseignements. Le Systeme
international de reference ne fournit pas lui-meme les donnees, mais oriente
ceux qui le consultent. 11 deviendra ~leinement operationnel au cours des
prochaines annees et mettra les personnes desireuses d'obtenir des renseignements
sur les problemes d'environnement directement en rapport avec les sources, ou
qu'elles se trouvent dans le monde, capables de leur fournir les renseignernents
en question.

S

4

465. Le Plan vlgle permettra de mieux comprendre les "limites extremes tl des
atteintes de l'homme aux systemes de la planete necessaires a J.a vie, et la
capac i t.e qu t a la societe de sVadapter 8. un environnement en evolutio?:. rap i de .
Le Plan comporte cinq elements :

a) Modi f i ca't i.ons climatiques : le PNUE et 1 'OI''ITI joindront leurs efforts
pour ameliorer la comprehension que lion a du processus physique des modifications
climatiques, evaluer la 9robabilite de ces dernieres et fournir des renseignements
sur les consequences pratiques) pour l'humanite, d'eventuelles modifi(~tions

climatiques ainsi que sur l'influence de l'homme sur le climat;

b) l1odifications du temps : le PlJill~ et 1 'm,!]'·; exe cut.e ron't un programme commun
afin de degager des principes et de formuler des directives po ur la surveillance
des experiences de mOdification du temps) qui pourraient, si elles ne faisaient
1 'objet d I aucun cont.r-oLe , r-or-t.er prejudice ' 1 1 envi ronnement d f aut res Ftats
ou de zones a~-del~ de la juridiction nationalc. Un rrol~e d'experts se reunira
pour faire des recommandations au sujet d'une decla.rs.tion de principes a
l'intentic~ du Conseil d'administration et de l'Assemblee foenerale;

c) Accroissement de la b.Loproduct i.vitf : des recherches et des etudes
seront effectuees sur le mccanisme de la photosynthese et sur certai2s elements
du cycle biogeochimique en vue d'eliminer des limitations ~ la production de
produits alimentaires:

d) Les menaces contre la couche d'ozone : un prograw~e sera execute en
collaboration avec l'O~~1 et le Conseil international des unions scientifiques
en vue d'evaluer les connaissances actuelles sur les effets des aeronefs, des
engrais chimiques et des fluorocarbures sur la couche d'ozone; de mettre au point
un programme coherent de surveillance de l'ozone dans l'atmosphere; et d'accelerer
la recherche sur les effets des rayonnements ultraviolets:

e) Limites extremes dans le domaine social : le PDUE etudiera dans quelle
mesure la societe est capable de s'adapter a un environnement en evolution rapide
sans connaltre de bovl.ever-sement s sociaux, et le temps qu' il lui faut pour
modifier ses valeurs et ses habitudes face a des imperatifs ecologiques 51.

It

- 129 -

21 A la quatrieme session du Conseil d'administration du PNUE; le Directeur
execut.i f proposera d' ajouter cet element au rrrogramme sur les "limites extremes ,:.



I

SOUS-PROGRftJ.1t1E 9 : GESTION DE L' ENVIRONNErfENT

a) Objectif

466. Ce ~rogramme a pour objectif de faire mieux comprendre ce qu'est la gestion
de l'environnement et de permettre ainsi ~ l'homme de gerer son environnement de
fa~on a glassurer un developpement durable; et, 2 cette fin, de mettre au point
de nouveaux appareils juridiques ou d'adapter les appareils existants.

b) Textes portant au~o,isa~ion des travaux

467. Les textes portant autorisation de ces activites sont les resolutions
3~29 (XXVIII) et 3326 (XXIX) /nar. 4 f)/ de l'Pssemblee generale et les decisions
1 (I) (par. VIII)~ 8 (II) (A,-'III, 5):-18 (Il); 24 (IH); 25 (Ill); 35 (IH) et
44 (IIl) du Conseil d I admi.n i s t r-at i on du PEDE.

c) Strategie et ~roduits

468. rIaintes act.ivi t es conduites dans, le cadre d'autres elements du programme
relatif a llenvironnement ont trait a la gestion de l'environnement; les
realisations de nombreuses parties du programme contribuent donc a faire mi eux
comprendre ce qu'est cette gestion. naic un certain nombre d'activitE:s concernent
specifiquement cette question, a savoir :

a) Les efforts deployes pour faire entrer en ligne de compte l'environnement
lors des debats internationaux sur les problemes et strateeies du developpement
(voir egalement le sous-programme 5):

b) Les travaux de programmation menes de concert par le PUDE et les autres
organismes des Nations lbies pour que leurs nrogrammes contribuent a une meilleure
gestion de l' environnement .,

c) Une etude sur la charge supportable par differents ecosystemes;

d) L'etablissement de directi yes D. 1 'usage des gouvernements sur la protection
et la gestion de l'environnement·

e) En collaboration avec le Bureau de statistique de l'ONU, la mise au
point d'un systeme de statistiques propre a faciliter la gestion de l'environnement.

469. Divers elements de la strategie concernent le droit de l'environnement :

a) Le rassemblement systematique de donnees sur la leeislation en matiere
d'environnement au niveau national et international~

b) L'etablissement de principes devant regir les relations entre les
Etats ayant des ressources naturelles communes, et de principes relatifs a~

responsabilites et aux indemnites dues aux victimes en cas de pollution ou
d'autres atteintes a l'environnement;
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c) La promotion de conventions ou d'accords internationaux pour faire face
aux ~roblemes de l'environnement ~ l'echelle mondiale~ et l'incorporation de
dispositions relatives a l'environnement dans des accords et conventions conclus
ad' aut res fins:

d) Une campagne aupres des universites~ etc., pour les inciter ~ inscrire
le droit de l'environnement dans leurs programmes~

e) La promotion d'etudes comparatives des legislations nationales en
matiere de protection de l'environnement~

f) L'assistance aux pays en developpement desireu~ de mettre au point une
legislation nationale en matiere d'environnement.

i
;,>

I
f
l'
i'

I
i

SOUS-PROGRAl''l'!E 10

a) Ob.jectif

ACTIVlTES D'APPUI

n

470. Ce programme a pour o~.jectif d'encourager le developpement d'activites
venant appuyer l'execution du programme relatif a l'environnement~ a savoir
l'education et la formation dans le domaine de l'environnement~ l'assistance
technique et 1 'information.

b) Textes portant a~torisation des travaux

471. Les textes autorisant ces activites sont la resolution 3326 ~XXIX) de
l'Assemblee generale /par. 4 i)/ et les decisions du Conseil d'administration
du PNUE 1 (I) (troisi~me partie, par. 12 c) et sixieme et neuvieme parties),
8 (H) (A~ 11, 3) ~ 29 (HI) (5, par. 5 ~ 6 et 7) et 39 (HI).

c) Strategie et produits

472. Les activites prevues sont rangees sous trois rubriques, a savoir
l'education et la formation, l'assistance technique et l'information (dans bien
des cas, elles sont deja en cours)

a) Education et formation :

i) Le progra~e d'education dans le domaine de l'8nvironnement
PNUE/U}TESCO; avec la tenue d'une conference internationale en 1977,
il about i.r-a a la formulation de recommandations de politique generale
a l'intention des gouvernements;

ii) La creation du programme de bourses de perfectionnement du PNUE;

iii) L'etabl~8sement de liens avec ~'Universite des Nations Vnies;

iv) Grace au Centre recemment cree a Madrid, la promotion coordonnee des
sciences de l'environnement, et notamment l'organisation de cours de
formatioil de specialistes, dans tout le mcnde hispanophone;
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v) Un programme d ' education en matiere de gestion de l' environnement;
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Assistance technique :

La fourniture d'une assistance aux pays en developpement afin de leur
permettre de participer aux reunions ayant trait au Systeme mondial
de surveillance continue de l'environnement, au Registre international
des substances chimiques potentiellement toxiques et a d'autres parties
du programme;

La creation d'un centre d'activite du programme dans chaque region; avec
l'appui de l'UNESCO, ces centres favoriseront la coordination de l'edu
cation et de la formation dans le domaine de l'environnement;

La fourniture d'une assistance aux gouvernements en ayant fait la
demande, et en particulier dL conseils generaux sur l'environnement;
ces services seront generalement fournis par des equipes attachees
aux bureaux regionaux du PNUE;

, vi)
,

b)

i)

I

ii)

iii) La creation d'un service de centralisation et de diffusion des rensei
gnements pour repcndre aux besoins en matiere d'assistance technique;

iv) Un programme de voyages d'etudes dans des pays dont l'experience peut
etre particulierement utile;

c) Information

i) La creation d'un serv~ce de reference a 1 'intention des medias et la
publication dJun rapport annuel du PNUE;

ii) La fourniture d'une documentation a l'intention des medias;

iii) Des sessions de formation et d'information sur l'environnement et le
programme relatif a l'environnement, a l'intention du personnel des
medias;

4
r
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iv) La fourniture d'une ass~stance aux pays en developpement, afin de les
aider a creer des services d'information ~our appuyer les objectifs
du programme;

v) L'introduction d'un element information dans les projets relatifs a
l'environnement;

vi) La realisation, en cooperation avec d'autres organismes des Nations Unies,
de documents (films, par exemple) destines a etre distribues directement;

vii) La coordination des manifestations marquant la Journee mondiale de
l'environnement;

viii) L'execution d'un programme de publications pour la diffusion des
renseignements techniques et scientifiques obtenus dans le cadre du
programme relatif a l'environnement;
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ix) La cooperation avec des organisations non gouvernementales en vue de faire
mieux prendre conscience au pUblic des problemes de l'environncment et
d'accroltre sa participation dans ce domaine;

x) La coordination des activites d'information sur l'environnement de tous
les organismes des Nations Unies.

PROGRAMME 2 CEE

SOUS-PROGRAMME 1 : INFORMATION, TENDANCES ET POLITIQUES

a) IJb,iectif

473. L'objectif est de fournir aux gouvernements membres un cadre leur permettant
d'echanger des renseignements et des avis sur les politiques et les strategies en
matiere d'environnement, et de contribuer a developper l'evaluation des reper
cussions ecologiques.

b) Strategie et produits

474. Des etudes seront organisees sur des sujets comme l'integration des politiques
relatives a l'environnement dans la planification du developpement socio-economique.
Le rassemblement de statistiques et de renseignements permettra la mise au point
d'indicateurs statistiques pour l' eValuation de la qualite de L' environnement •

SOUS-PROGRAMME 2 : PROBLEMES DES RESSOURCES ET DES DECHETS

a) Objectif

475. Ce programme a pour objectif d'aider les gouvernements a tenir compte des
aspects ecologiques dans la gestion de leurs ressources naturelles, ainsi que des
problemes d'environnement dans leurs plans energetiques.

b) Strategie et produits

476. Des seminaires seront organises, des etudes effectuees et des projets COIDlliuns
c~ecutes dans des domaines comme la collecte, l'elimination, le traitement et le
recyclage des deche't s soli des ; les techniques "propres"; le cont.rfil.e des rej et s
de produits chimiques toxiques et de dechets toxiques; les problemes de rempla
cement des substances non b i.odegz-adab.Les ; l' etude ecologique des sources d ' energie
et des programmes de conservation de l'energie; enfin, la producti,n et l'utili
sation d'energie et l'environnement.

SOUS-PROGRAMME 3 : POLLUTION

a) Ob,j ectif

477. Le principal objectif est de contribuer a la mise au point de programmes de
lutte contre la pollution atmospherique imputable a certaines industries et contre
la pollution des eaux.
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b) Strategie et ~roduits

478. Des directives seront elaborees pour la lutte contre la pollution atmospherique
creee par certaines industries, a commencer par les industries des metaux non ferreux.
Des etudes seront effectuees sur des problemes poses par la lutte contre la
pollution des eaux, sur des methodes d'etablissement de normes de protection
nationales pour les principaux polluants de l'eau, ainsi que sur des problemes de
politique gouvernementale touchant la formulation et 1 'application des plans de
gestion de l'eau.

PROGRAMME 3 CEPAL

SODS-PROGRAMME : ENVIRONNEMENT

a) Objectif

479. L'objectif est d'identifier les problemes d'environnement, en particulier ceux
lies a l'utilisation des ressources des pays de la region, et de proposer aux
gouvernements des solutions compatibles avec le developpement economique, tout en
tenant compte des eventuelles repercussions internationales.

b) Probleme traite

480. Tant le soua-deve.Ioppemerrt que la croissance economique contribuent a la
deterioration de l'environnement en Amerique latine, et les mecanismes institutionn~ls

ne semblent pas en mesure de mettre fin a cette situation, encore moins de creer un
habitant ecologiquement meilleur.

c) Texte portant autorisation des travaux
" t

481. Le texte portant autorisation du programme est la resolution 323 (xv) de la
CEPAL (par. 3).

d) Strategie et produits

482. La diffusion de l'''Inventory of the principal environmental problems in
Latin America", etabli en 1974/75, et l' application des recommandations sur les
systemes d'information faites dans ce document; plusieurs etudes, dont une visant
a mettre au point des methodes de diagnostic environnemental qui seront essayees,
a titre experimental, dans deux ou trois pays.

e) Effet escom~te

483. Faire mieux prendre conSClence aux planificateurs des problemes de l'environ
nement local.

484. Ce programme a pour objectif d'aider les pays membres a ameliorer et a
developper les etablissements humains, a mieux utiliser leurs ressources naturelles
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et a mettre ale 10int des programmes de lutte contre la pollution de l' atmosphere,
de l'eau et des sols; de creer un mecanisme permettant de faire entrer en ligne de
compte des considerations .ecologiques dans les programmes nationaux de developpement
industriel; d'introduire des principes de protection et d'amelioration globales
de l'environnement; de susciter un effort au ~iveau de la region et des sous-regions
en vue d'empeche: la pollution de s'etendre.

b) Problemes traites
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485. Les principaux problemes sont : la predominance de ccnditions insalubres et
un equipement insuffisant, du fait d 'une mauvaise planification de 1 'habitat;
l'exploration et l'exploitation non planifiees de ressources naturelles limitees;
l'extension de la pollution par suite du developpement industriel; et le manque
de coordination des efforts deployGs a l'echelle de la re~ion pour lutter contre la
pollution.

c) Textes portant autorisation des travaux

486. Les textes portant autorisation du programme ont ete adoptes lors de la
Conference des Nations Unies sur l'environnement (1972) et de la trente et unieme
session de la CESAP (1975).

d) Strategie et produits

487. Des etudes et des reunions d'experts seront organisees en vue d'a~alyser et
de renforcer l'application des politiques et des programmes dans le domaine de
l'environnement, et d'aider les gouvernements a formuler des strategies nationales
en la matiere. Des missions seront envoyees dans les pays pour creer des insti
tutions nationales appropriees, organiser des projets de defense de l'environnement
et de formation dans ce domaine, et promouvoir les echanges de renseignements sur
l'environnement. On se propose de creer des mecanismes institutionnels pour evaluer
les repercussions ecologiques des projets de developpement. Des reunions inter
gouvernementales seront tenues pour etudier l'application du Plan d'action asiatique
pour l'environnement pendant cette periode. On mettra au point ou on elaborera des
directives et des repertoires pour une eValuation eC010gique et sociale des
projets de developpement, pour la surveillance de l'information et pour la
formation des responsables, de fagon que ces dernlers sachent tenir·compte des
facteurs environnementaux dans la solution des problemes des etablissements humains.

les
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CHAPITRE IX

B. Secretariat

489. A la Commission economique pour l'Europe (CEE), il y a un comite des probl~n~s

a~ricoles et un comite du bois.

A la Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP),
il y a un comite du developpement a~ricole.

C. Coordination des politiques

ALIMENTATION ET AGRICULTURE

ORGANISATION

A. Organ.es directeurs

488. L'Ass.emble.e general.e, apres avoir exa~ine, entre autres, le rapport de la
Conference mondiale de l'alimentation, qui s'est tenue a Rome en 1974 1/, .et la
decision 59 (LVII) du Conseil economique et social en date du 29 novembre 1974, a
cree, par sa resolution 3348 (XXIX) du 17 decembre 1974, un conseil mondial de
l'alimentation, au niveau des ministres ou des plenipotentiaires, qui est un
organe de l'Organisation des Nations Unies faisant rapport a l'Assemblee generale par
l'intermediaire du Conseil economique et soc~al et qui ales objectifs, les
attributions et le mode de fonctionnement enonces dans la resolution XXII adoptee
par la Conference. Le Conseil mondial de l'alimentation est compose de 36 membres
qui se reunissent chaque annee pour definir la politique du Conseil.

492. Dans le s:rd erne dE;s Nations Unies la responsabilite centrale en mat.i.er'e
d'agric;,lltj).!,~,::) C'.!':: sylviculture et de peche incombe a la FAO. Comme on l'indiquera
plus loin, :Le Conae i L mondial de l' alimentation est charge de coordonner, dans
tout le s~ystel':le, les questions concernant L"alimentation. La coordination entre les
commissions economiques regionales et la FAO est assuree du fait de la nature des
divisions competentes, dont l'effectif est constitue par des administrateurs de
l'ONU et de la FAO.

490. T n secretariat a ete constitue pour assurer le service du Conseil mondial de
l' alin ent.at i.on , Bien que ce secretariat fasse partie du Secretariat de l' Organisation
des Nations Unies, une partie de son effectif est detachee de l'Or~anisatior. des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture ou mise a Ia disposition du
secretariat par la Banque mondiale. Dans toutes les commissions economiques
regionales, il y a une division de l'agriculture, etablie conjointement avec la
FAO; a la Commission economique pour l'Europe, il y a en outre vne division du bois.

491. Le President du Conseil ou son representant peut participer aux sessions du
Conseil de la FAO au a celles d'autres organismes des Nations Unies lorsqu'ils
traitent des g~estions concernant lialimentation.

I.
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493. La Division de l'agriculture de la CEE a des relations de travail avec un
certain nombre d'organisations internationales, en particulier avec l'Organisation
de cooperation et de developpement economiques (OCDE) dans le domaine des normes
de qualite. Les normes sont elaborees et revues a la CEE; leur application, qui
implique un examen minutieux des resultats qu'elles donnent dans la pratique,
releve de l'OCDE, qui communique les renseignements pertine_~s a la CEE qui, a son
tour, les transmet a tous ses membres et a tous les Membres de l'ONU. Pour les
travaux relatifs au bois, il y a des arrangements de cooperation entre l'O~W d'une
part, et la FAO et L' Or-gani.sat.ion internationale du travail (OIT), d'ar'"l'e part:
on evite ainsi tout chevauchement d ' activites dans la region. Le secret.: riat du
Comite du bois assure egalement le secretariat de la Commission europeenne des
forets de la FAO. On a-etabli d'etroites relations de travail avec les secretariats
de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI),
de l'OCDE et des communautes europeennes, en ce sens qu'aucun de ces secretariats
n'entreprend nulle part des activites qui risqueraient de faire double emploi avec
celles des autres ou de chevaucher le programme du Comi.t e du boi.s ,

494. Dans les regions de la Commission economique pour l'Af~ique, de la Commission
economique pour l'Amerique latine, de la Commission economique pour l'Asie
occidentale et de la Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique,
les secretariats de ces commissions entretiennent des relations permanentes, en
ce qui concerne les questions d'integration regionale agricol,::>, avec les secretariats
des groupements economiques regionaux (par exemple, en Ameriql. latine, l'Association
latino-americaine de libre-echange (ALALE), le Marche commun d'Amerique centrale
(HCAC), l'Association de Li.br-e--echange des Antilles (CARIFTA), la Communaute des
Antilles (CARICOM) et le Secretariat permanent du Traite general d'integration
economique de l'Amerique centrale (SIECA); en As~e occidentale, la Ligue arabe et
l'Organisation arabe pour le developpement agricole).
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a) Ob,jectif

495. Dans la region de la CEPAL, il existe deja, dans le domaine de l'alimentation
et de la nutrition, un programme interinstitutions auquel la CEPAL participe, de
meme que la FAO, l'Organisation mondiale de la sante/Organisation panamericaine de
la sante (OMS/OPS), l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science
et la culture et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance.

496. Le Conseil mondial de l'alimentation, qui a ete cree en 1974, n'a tenu
qu'une seule session. 11 est convenu d'avoir pour principales fonctions :
1) d'observer la situation alimentaire mondiale sous tous ses aspects, y compris
l'action qu'exercent les organismes internationaux et les gouvernements pour mettre
au point des solutions a long et a court ,terme aux problemes alimentaires; 2) de
considerer l'ensemble de la situation alimentaire et de determiner, en vertu de
son role de coordonnateur, si la strategie alimentaire mondiale etait globalement
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valable; 3) de deceler les grippages, les lacunes et les secteurs critiques; et
4) d'user de son influence morale par voie de persuasion pour faire operer les
ameliorations necessaires 2/.

b) Problemes traites

497. A sa premlere session, la Conference mondiale de l'alimentation a estime
necessaire d'instituer un cadre institutionnel pour les activites destinees a
accroltre la production alimentaire mondiale.
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c) Textes portant autorisation des ~ravaux
503.
Commis

498. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution 3348 (XX:X) de
l'Assemblee generale et la resolution XXII de la Conference mondiale de
l' alimentation.

d) Strategie et produits

499. Le Conseil alimentaire mondial s'est fixe comme priorite absolue l'accrois
sement de la production alimentaire dans les pays en developpement. A cette fin,
il suivra de tres pres les efforts actuellement en cours pour exprimer en terrnes
quantitatifs le probleme alimentaire de certains pays ainsi que le volume et la
nature des ressources necessaires pour accroltre la production alimentaire dans
les pays en developpement. L2 Conseil suivra en outre de tres nres les evenements
interessant la securite alimentaire mondiale et les progres accomplis en vue de
satisfaire les besoins alimentaires des pays les plus defavorises.

e) Effet escompte
.

500. Le Conseil a signale que ces activites ne constituaient qu'une strategie
preliminaire qui ferait l'objet d'un nouvel exarnen a sa deuxieme session en
juin 1976.
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PROGRAMME 2 AGRICULTURE DANS LA REGIOn DE LA. CEA

SOUS-PROGRAMHE 1 : PLAlHFICATION ET PROGRAMMA.TION DU DEVELOPPEMENT AGRICOLE

a) Objectif

501. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays membres a reorienter
leurs politiques et plans de developpement agricole de maniere a accelerer le
developpement du secteur a~ricole, en utilisant leurs propres ressources et en
favorisant la transformation du monde rural.

b) Probleme traite

502. Au cours des dix dernieres annees l'accroissement de la production a~ricole

n'a guere suivi celui de la population et son taux d'augmentation a ete bien
inferieur aux objectifs fixes pour les premiere et deuxieme decennies des

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme sesslon,
Supplement No 19 (A/I0019).
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Nations Unies pour le developpement. Et pourtant, l'Afrique est riche en terres
~ultivables non exploitees ou sous-exploitees. Le faible taux d'accroissement
de la production est du essentiellement au fait que les gouvernements n'ont affecte
que de~ res sources insufflsantes au developpement agricole et que la plus grande
partie de ces ressources a ete consacree a la culture de produits d'exportation
au dt2triment des cultures vivri.er-es ,

c) Texte portant autorisation des travaux

503. Le texte portant autorisation des trava~~ est la resolution 246 (XI) de la
Commission.

d) Straterie et produits

504. Pendant la periode allant de 1976 a 1981, on entreprendra des etudes analy-
, . tiques des plans de developpement nationaux et l'on etab~:ra des rapports periodiques

proposant des mesures en vue d'ameliorer les politiques de Q~veloppement agricole
et l'execution des plans. En cooperation avec la FAO, on procedera, a l'intention
des pays africains qui en feront la demande, a des etudes prdspectives par pays
entre 1976 et 1979. On effectuera egalement des etudes sur les incidences des
accords internationaux en vigueur ou a l'etude qui regissent la production, le
prix et le co~merce de certains produits.

e) Effet escomnte

505. O~ compte que d'ici la fln de la periode sur laquelle porte le plan, un
certain nombre d ' Btats 1',lembres auront af'f'ect.e des ressources plus importantes au
developpement agricole et formule des politiques plus efficaces d'amelioration de
la productivite des agriculteurs.

SOUS-PROGRM1HE 2 : EXPANSION, AlvJELIORATION ET CmJ1I'-1ERCIALISATION DE LA PRODUCTION
ALD1ENTAIRE

a) Ob,iectif

506. Le principal objectif de ce sous-programme est d'aider les Etats r~mbres a
mettre au point des programmes nationaux et regionaux de production, de commercia
lisation et de transformation des produits alimentaires, y compris la production
animale et les produits derives, a constituer des stocks de produits alimentaires
et a creer de nouvelles installations de stockage, a intensifier la recherche sur
les techniques afin de mettre au point de nouvelles utilisations finales pour les
produits locaux et d'encourager la sUbstitution de ces derniers a des denrees
alimentaires importees tres onereuses.

b) Probleme traite

507. La region de la CEA ne produit pas suffisament d'aliments pour satisfaire les
besoins. La situation a ete aggravee par la secheresse qui a sevi recemment dans
la region soudano-sahelienne, occasionnant la perte d'une grande partie du cheptel et
bouleversant l'economie des pays de la region. La penurie de produits alimentaires
est partiellement compensee par une augmentation des importations qui provoque une
penurie de devises dans un certain nombre de pays africains.
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c) Textes portant autorisation des travaux

508. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution I de la
Conference mondiale de l'alimentation, la resolution No 1 de la quatrieme reunion
et la resolution No 4 de la onzieme reunion du Comite executif.

d) Strate~ie et produits

509. Le' Comite interministeriel africain pour l'o'imentation a ete cree pour
faciliter une action concertee en vue d'accroitre la production alimentaire. Sous
ses auspices, on pr-ocedez-a a une analyse du potentiel d ' accro i asemerrt de la
production alimentaire, y compris la production animale et les produits derives,
en vue de formuler c~s recommandations sur les mesures a prendre en 1976-1977, aux
niveaux national et regional, pour ameliorer la production. On procedera a des
etudes de f~isabilite sur la mise en place et l'expansion d'installations de
transformation des produits alimentaires, la constitution de reserves re~ionales

de vivres et la commercialisation des denrees alimentaires ainsi que sur des projets
concernant l'elevage et la transformation des produits d'origine animale (1976-1981).
On effectuera egalement, du point de vue de la rentabilite, une etude sur la
creation d'installations de stockage au niveau de l'exploitatian agricole, de
l'agglomeration et du pays en vue de recommander les installations les plus
appropriees et de proposer des programmes pour le developpement de ce secteur.

e) Effet escompte

510. D'ici la fin de 1977, on etablira un rapport sur le potentiel d'augmentation
de la production tant pour la consommation locale que pour l'exportation. Ce
faisant on espere inciter les Etats Membres a affecter une plus grande partie de
leurs ressources a l'expansion de la production alimentaire. Un certain nombre
de gouvernements beneficieront d'une assistance pour la mise au point de politi~ues

plus efficaces en matiere'd'accroissement de la production alimentaire et d'ame
lioration de la commercialisation des produits, y compris la production animale
et les produits derives.

SOUS-PROGRAMME 3 : PROr10TION DU DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE ET AtlliLIORATION DES
INSTITUTIONS ET SERVICES AGRICOLES

a) Ob,jectif

511. L'objectif est d'inciter les exploitants agricoles a accroitre la production
agricole et a augmenter leurs revenus grace a l'amelioration des organismes et
services ruraux.
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c) Textes portant autorisation des travaux

512. L'un des principaux problemes a resoudre pour developper l'agriculture
Afrique est de trouver comment encourager la masse des petits exploitants a
adopter de meilleurs methodes d'exploitation.

b) Probleme traite

en
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513. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution II de la
Conference mondiale de l'alimentation et la resolution No 4 de la onzieme reunion
du Comi.te execut i f de la CEA.
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d) Strategie et produits

514. On favorisera la mise en place de l'ensemble d'institutions et de services
pouvant le mieux aider le~ agriculteurs a adopter des technig~es novatrices et a
accroitre leur productivite et leurs revenus. Une assistance sera fournie aux
gouvernements pour leur permettre de renforcer et de perfectionner les institutions
agricoles et les services d "appui , Pour assurer un appui, continu a ces programmes,
il est prevu de creer a l'echelon de la sous-region des centres de developpement
des petites exploitations agricoles qui fourniront des conseils aux gouvernements
aux stades de l'elaboration, de la planification et de l'execution des plans
en matiere de developpement institutionnel rural integre.
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515. En cooperation avec la FAO, on poursuivra l'etablissement d'etudes portant
sur les modifications a operer dans les structures agraires et le regime foncier,
l'acc~nt etant mis en particulier sur les populations pastorales et nomades. En
1977-1978, on effectuera egalement des etudes analytiques sur les rapports existant
entre l'organisation et les programmes des institutions de recherche agricole
nationales/internationales et les etablissements de VUlgarisation et de formation,
en vue de proposer des mesures de nature a rendre plUS efficace l'application des
resultats des recherches. En 1976-1979, on procedera egalement a une etude sur les
moyens d'integrer l'elevage dans les systemes d'exploitation en vue d'ameliorer
la gestion du cheptel, et l'on recommandera des programmes a cette fin.

e) Effet escompte

516. On compte que ces etudes aideront les gouvernements a mettre au point des
mesures novatrices bien adaptees a la situation des agriculteurs et qu'a la fin
de la periode sur laquelle porte le plan un certain nombre d'Etats Membres auront
re~u une assistance pour ameliorer les techniques de production utilisees par les
exploitants agricoles et faire que ceux-ci s'organisent de mani.er-e a augmenter leur
production et leur revenUe

SOUS-PROGRAr~ 4 : FOURNITURE D'INTRANTS AUK AGRICULTEURS

a) Objectif

517. Le but de ce sous-programme sera de faire en sorte que les exploitants agricoles
puissent se procurer, a des prix raisonnables, les intrants necessa~res et en
consequence de veiller a ce que la rarete de ces intrants ne constitue pas une
entrave a l'augmentation de la production.

b) Probleme traite

518. Il Y a dans le secteur agricole une demande croissante d'intrants tels les
semences hybrides ameliorees, les en~rais et les pesticides. Toutefois, les
res sources en devises dont les gouvern;ments disposent pour effectuer ces achats
sont limitees. D'autre part, la secheresse qui a sevi recemment dans la region
soudano-sahelienne a fait ressortir que l'exploitation des ressources en eau
constituait un facteur essentiel de la p~oduction agricole et animale.

c) Textes portant autorisation des travaux

519. Les textes portant autorisation des travaux sont les resolutions VII, X et XII
de la Conference mondiale de l'alimentation.
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I
d) Strategie et produits

520. On aidera les gouvernements des pays membres a formuler pour la region et
pour les groupes de pays) des politiques et programmes, en vue de produire des
semences ameliorees, de conclure des accords de cooperation regionale et entre
pays et de produire et de fournir des intrants agricoles, et a formuler des
politiques et des plans pour que les ressources en eau soient exploitees au profit
de l'agriculture et de l'elevage et pour qv'il soit cree des systemes d'irrigation
permettant une gestion rationnelle de ces ressources.

e) Effet escompte

521. On pense qu'a la fin de la periode sur laquelle porte le plan un certain nombre
d'usines d'engrais, de pesticides et de machines agricol,~s auront ete creees dans
le cadre d'accords de cooperation conclus a l'echelon sous-regional ou entre pays.
Simultanement, un certain nombre de pays de la region soudano-saheliemae auront
regu une assistance pour assurer l'exploitation et la gestion rationnelle de leurs
ressources en eaux superficielles et en eaux souterraines au profit de l'aericulture
et de l'elevage.

PROGRAMME 3 CEE

SOUS-PROGR~MME 1 : PERSPECTIVES GLOBALES

a) Objectif

522. L'objectif est d'evaluer le potentiel de de'l/eloppement des ressources agricoles
de la region en tant que partie integrante des perspectives economiques globales
et aider les Etats Membres a mettre au point des plans et politiques appropries.

b) Probleme traite

523. Dans la region de la CEE, la situation de l'agriculture se caract~rise par
la necessite d'assurer une diffusion plus rapide des pror,res techniques et une
reforme generale des structures pour augmenter la productivite, ameliorer la
situation economique et sociale de la ~opulation agricole, et mieux ajuster la
production (mondiale et par grand produit) a la demande, tant a l'echelon national
qu'a l'echelon international.

c) Texte portant autorisation des travaux

524. Le texte portant av~orisation des travaux est la resolution 3 (xxx) de la CEE.

d) Strategie et produits

525. Pour aider les Etats ~1embres a mettre au point des plans et des politiques
adaptes aux projections a long terme de la production agricole et du commerce
international des produits agricoles, on entreprendra des etudes des problemes
economiques et techniques lies a l'agriculture, l'accent etant mis en particulier sur
les structu:res agraires et la ratiom<:'isation des exploitations. On etablira aussi
des etudes sur les problemes de l'environnement lies a la mecanisation de l'agri
culture, sur l'utilisation des dechets agricoles pour l'alimentation, et sur la
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pollution causee par l'agriculture. Les resultats de ces etudes seront consignes
dans les rapports periodiques de la Commission. On effectuera d;autres etudes,
telle l'etude sur les problemes des produits qui presentent un interet particulier
pour les pays les moins avances de la re~ion ou l'etude sur les perspectives a
long terme de l'agriculture en Europe meridionale, centree sur les structures
agraires ~t l'emploi, qui seront achevees respectivement en 1977 et 1980.

e) Effet escompte

526. On compte que les activites du Comite des problemes agricoles aideront
les pays de la region a ameliorer et a coordonner leurs programmes de production et
leurs politiques commerciales de maniere a augmenter la production et le volume
des echanges commerciaux portant sur des produits agricoles dans la region.

SOUS-PROGRAMME 2 : QUELQUES PROBLEMES DU SECTEUR DE LA SYLVICULTURE

l

I-
1

527. L'objectif est d'aider les gouvernements a resoudre certains problemes
techniques, economiques et de gestion dans le secteur de la sylviculture et des
produits forestiers.

~e

a) Ob,iectif

Les •

b) Problemes traites

528. Tous les pays de la region se preoccupent de plus en plus des problemes que
pose 1 ' exploitation de leurs res.sources f'or-esb i er-es pour l' envi ronnemerrt , Une
action concertee a l'echelon regional est necessaire pour resoudre les conflits
entre les considerations d'ordre ecologique, d'une part, et les solutions techni-
quement souhaitables ou economiquement necessaires, telles la mecanisation des
o:r>erations d'exploitation des forets, d'autre part ..

c) Texte ~ortant autorisation des travaux

B::.

sur
1

I

I
I'

~t

529. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution III (xxx) de
la Commission economique pour 1 'Europe.

d) Strategie et produits

530. 11 est prevu notamment d'effectuer des etudes sur les techniques de travail
en foret; sur la modernisation des industries mecaniques et chimiques de transfor
mation du bois; sur les techniques de recuperation des dechets dans la production
et l'utilisation du bois; et sur certains problemes particuliers relatifs a
l'utilisation et aux emplois des produits forestiers, comme celui de l'inflamma
bilite du bois. Les resultats de ces etudes seront consignes d~ns divers rapports
prepares periodiquement par la CEE.

e) Effet escompte

531. On compte que les etudes menees dans le secteur de la sylviculture fourniront
aux gouvernements des informations utiles qui leur permettront d'arreter des
politiques appropriees pour. ~quilibrer l'offre et la demande et favoriser le
commerce et l'utilisation ~ationnelle et economique du bois et des produits a base
de bois.
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b) Probleme traite

SOUS-PROGRAMME 1 : POLITIQUES, PROGRAMNES ET PL..4NS DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

,

I

~>

" "

CEPALPROGRM1ME 4

)1111 ,

Ob.iectif

Effet escompte

a)

e)

533. Dans bien des cas, on s'est borne, en matiere de planification agricole,
a concilier les projections de l'offre et de la demande, sans adopter en meme
temps les politiques et les mesures appropriees ~our atteindre les objectifs fixes,
et sans tenir suffisamment compte des effets de facteurs inter.nes et eA~ernes de
la conjoncture economique susceptibles d'invalider les hypotheses du plan. En
consequence, la planification agricole n'exerce pas d'influence decisive sur
l'orientation et les activites des services administratifs agricoles nationaux,
ne modifie pas l'attitude des producteurs et n'a aucun rapport au niveau resional avec
la production de chaque pays.
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532. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements des pays membres
e ameliorer leurs techniques de planification agricole, le rassemblement des
donnees et 1 'utilisation de celles-ci pour .La formulaticn de plans et de politigues
dans le domaine de l'agriculture.

d) Strate~ie et produit~

534. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution 309 (XIV) de
la CEPAL et la r~solution 1/72 de la FAO (douzieme Conference regionale).

c) Te)ces portant autorisatior:. des travaux

535. On procedera a un examen des resultats obtenus par les differents pays dans
le domaine de la planification agricole afin de determiner les principaux elements
qui font obstacle a la realisatioil des buts et objectifs fixes dans les plans
nat i onaux de cleveloppement 'le l' agr i cul.tur-e , En dec embr-e 1977, on etablira un
rarvpor-t sur lE'S car-ac't er-i et.i.que s des mecani smes des services administratifs ar:,ricoles,
le~r gestion et leurs modes d'operation, et sur les principales difficultes
r-encorrt.ree s , La Division CEPAL/FAO de l'agriculture auc;mentera l'assistance qu'elle
prete aux services de -planification de l' agriculture des d'i f'f'er-errt s pays, en a.i.darrt ,
sur le plan t.heor-ique et met hodo Log.ique , les exper-t s de L"aIJU en poste dans la
region et les secretariats charges de l'integration dans leurs activites de proeram
mation agricole multinationale.

536. Les conclusions tirees de l'analyse critique et de l'evaluation des differents
systemes de planificatic~ l~ developpement de l'agriculture appliques dans la region
constitueront le resultat le plUS important du programme; elles pourront ensuite
soit etre communiquees directement aux gouvernements soit mises en oeuvre indirec
tement dans le cadre des projets executes par l'Organisation des Nations Unies dans
les differents pays.
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SOUS-PROGRAMME 2 : EVALUATION DU POTENTIEL AGRICOLE

a) Ob,iectif

537. Le but est d'aider .les pays a accroitre et a diversifier la production
d'aliments et de produits primaires agricoles.

.", ,". b) Probleme traite

nbres

lues

3.1 avec

538. Les renseignemc:nts sur les ressources en eau et en terres ainsi que sur le
potentiel qu'elles offrent pour l'accroissement de la production agricole restent
insuffisants. On s'est aper~u qu'il existait certains facteurs qui font serieu
sement obstacle a la production, tels l'aridite des sols, le manque d'eau pour
l'irrigation, la declivite des versants des montagnes de la chaine des Andes trap
abrupts pour la culture. Les vastes reserves de terres qui existeraient dans la
region sont situees dans des zones d'acces difficile et, d'une fa~on generale, les
terres qui se pretent le plus facilement a l'agriculture et a l'elevage sont deja
utilisees. 11 est done necessalre de proceder a une evaluation realiste des
possibilites qu'offriraitcoute mise e~ culture de nouvelles terres pour le
developpement de l'agriculture de la region.

c) Texte portant autorisation des travaux

539. Le texte portant autorisation de ce sous-programme est la resolution 313 (XIV)
de la CEPAL.

d) Strategie et produits

540. On etablira des rapports periodiques sur le potentiel agricole de la region
a la suite d'un examen continu des donnees suivantes :

e) Effet escompte

ie

18

at s

icoles,

'elle
rarrt ,

r:;ram-

., .
i)

ii)

iii)

Lv)

Leves et evaluations topographiques effectues dans les pays;

Statistiques nationales ou interpretation de photographies et autres
systemes modernes de mesure de l'utilisation des terres cultivables;

Moyens utilises pour augmenter la superficie des terres cultivees d~ns

les pays ou il y a encore des possibilites dans ce domaine, et resultats
des systemes de colonisation rurale;

Progres realises dans les recherches ayant pour objet la mise au point de
nouvelles techniques pour l'utilisation des terres tropicales ou
equatoriales.

rents
egion

541. Determiner de fagon plus precise les possibilites d'expansion de l'agriculture
dans chaque pays et dans la ree;ion dar.s son ensemble ainsi que les politiques
necessaires pour ameliorer l'utilisation des ressources agricoles disponibles.

SOUS-PROGRAMME 3 ALIMENTATION ET NUTRITION
ians

a) Ob.iectifs

542. Les objectifs de ce sous-programme sont de faire mieux comprendre aux pays
de la region l'influence d!une bonne nutrition sur la productivite et sur le
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developpement economique et social, et d'aider a definir les politiques decoulant
logiquement de cette constatation.

b) Probleme traite

543. On estime que 60 p. 100 environ de la population des pays d'Amerique latine
- soi-c que' que 180 millions de personnes - ont un regime alimentaire deficient et
que 20 p. 100 - soit a peu pres 60 millions de personnes - souffrent de sous
alimentation aigue.

c) Texte portant autorisation des travaux

544. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 23/72 de la FAO
(douzieme Conference regionale).

d) Strategie et produits

545. On aidera les gouvernements a determiner quels sont leurs problemes ali
mentaires et nutritionnels et a formuler des ~olitiques agricoles, agro
industrielles et commerciales propres a y remedier. En outre, la CEPAL etablira
et pUbliera periodiquement des etudes techniques sur des problemes alimentaires
et nutritionnels generaux ou particuliers, en donnant des exemples des politiques
appliquees en Amerique latine.

e) Effet escompte

. .

d)

550. La D
des organe
de develop
tement ou
l'ap;ricult
de l'integ

551. Elle
donneea co
determiner
devraient
region de
d'autres e
paYB tropi

e)

552. Dans
a lieu d'
agricoles
sur l'eco
le niveau

546. Ces etudes permettront aux differents pays de determiner le degre de malnu
trition de leur population et d'adopter des programmes de l~tte contre la faim.

.\ • SOUS-PROG

SOUS-PROGRAt·1J.1E 4 COOPERATION AGRICOLE REGIONALE
a)

a) Ob.iectif

547. Le but est d'aider les f,ouvernements des pays membres et les organisations
regionales existantes a mieux savoir choisir et mettre au point des programmes
destines a renforcer la cooperation agricole aux niveaux regional ou sous-regional.

b) Probleme traite

548. P.n raison de l'importance de l'agriculture dans l'economie des pays d'Amerique
latine, la cooperation dans ce sec~eur ~eut notablement favoriser et renforcer
l'integration economique grace a une planification bilaterale ou multinationale
visant a accroitre la production agricole, ou constituer un moyen d'ameliorer les
habitudes alimentaires ou de developper des techniques agricoles adaptees a
l'Amerique latine.

c) Textes portant autorisation des travaux

549. Les textes portant autorisation des travaux sont les resolutions 356 (XVI)
et 358 (XVI) de la CEPAL.

- 146 -

553. Le
relatives
la region

554. 11
dans chac
objectifs
correctiv

555. Le
deuxieme
de L'Asse
pour sui
objectii's
insuffisa
pour reco
des buts



d) Strate~ie et produits

550. La Division CEPAL/FAO de l'agriculture continuera a aider les secretariats
des organes d'inte~ration'regionaux et sous-regionaux a elaborer des strategies
de developpement agricole et a determiner les activites ~ entreprendre conjoin
tement ou de fa~on concertee pour concretiser les dispositions relatives a
l'agriculture contenues dans les traites et les accords en vigueur conclus en vue
de l'integration economique de la region.

551. Elle sera egalement chargee de proceder a des recherches et de diffuser des
donnees concernant les prob.Lemes propres a certaines sous-o-egi.ons , Des etudes
determineront par exemple, pour l'ensenble de l'Amerique centrale, quelles cultures
devraient cccuper une place privilegiee, de fa~on a permettre aux pays de cette
region de se specialiser dans les productions pour lesquelles ils ont vocation;
d'autres etudes s'attacheront aux problemes agricoles auxquels se heurtent les
pays tropicaux de la sous-region des Caraibes.

e) Effet escompte

552. Dans la mesure ou l'economie de la reglon repose sur l'aGriculture, il y
a lieu d'esperer que les efforts accomplis en vue d'accroltre les productions
agricoles nationales, re~ionales et sous-regionales, auront des effets heurellX
sur l'economie de la region dans son ensemble et auront pour resultat d'elever
le niveau de vie des populations a~ricoles et rurales.

PROGRAMME 5 : CEAO

SOUS-PROGRAJ~E 1 : ETABL1SSElffiNT D'UN SYSTE~lli DE DOm~EES EXACTES SUR L'AGR1CULTURE

,.
j'

i
F

i
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I

556.
peche
dans
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SOUS-

557.
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grace

558.
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60 1').

autre
reali

559.
mondi

b) Probleme traite

553. Le principal objectif de ce sous-programme est de recueillir des donnees
relatives a l'expansion de l'agriculture, de la sylviculture et de la peche dans
la region de la CEAO.

a) Ob,iectif 560.
pouss
les c
de pr
forma
insti
nombr

554. 11 est indispensable de disposer de donnees exactes sur l'expansion agricole
dans chacun des pays et dans la reeion pour determiner dans quelle mesure certains
objectifs de developpement n'ont pas ete atteints et proposer des mesures
correctives.

c) 'iextc portant autorisation des travaux

555. Le paragraphe 79 ae la Strategie internationale du developpement pour la
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement (resolution 2626 (xxv)
de l'Assemblee generale) ou est recammandee l'adoption d'arrangements appropries
pour suivre de tres pres les progres accomplis dans la realisation des buts et
objectifs de la Decennie, pour determiner dans quels domaines ces progres sont
insuffisants, pour identifier les facteurs qui expliquerrb ces insuffisances et
pour reco~~ander des mesures positives, y compris, s'il le faut, des politiques et
des buts nouveaux,
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•
b)

d) Strategie et produits 563. L'e
rend la si

556. La CK~O recueillera des informations sur l'expansion de l'agriculture, de la
peche et de la sylviculture dans chacun des pays de la region et les utilisera
dans ses rapports annuels sur les indicateurs du developpement agricole et dans
ses examens et analyses sectoriels.

c)

564. Le t
Conference

SOUS-PROGRAJ~ 2 : AMELIORATION DE LA PLANIFICATION AGRICOLE d)

8.) Ob,iectif

557. L'objectif est d'aider les Etats membres de la CEAO a developper et a ameliorer
les moyens dont ils disposent en matiere de planification agricole et rurale,
grace a une assistance directe et en assurant la formation de specialistes.

b) Probleme traite

558. Au cours des deux dernieres periodes d'application des plans agricoles, les
quotients d'execution ont varie dans la ~lu~~rt des TIRVS ce la r~~ion de 3G ~

60 D. leo, alors cue des result~ts r.ctte~ent ~eilleurs ~taient obtenus dans les
autres secteurs et ce, malp;re I' au-r-ent.at i en cons i.dt r ab.Le des investisse"'"!'ents
realises dans le secteur agricole par la majorite de ces pays.

, .

565. On e
minent la
sur les re
pays de la
determiner
al imentai.r
mieux repa
introduisa
l'etabliss
distributi
pertes pen

e)

c) Texte portant autorisation des travaux

559. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 1 de la Conference
mondiale de l'alimentation.

566. Grac
de princip
mentaire r
denrees et

d) Strategie et produits
SOUS-PROGR

560. L'analyse des donnees qu'elle aura recueillies, ainsi que des consultations
poussees avec les fonctionnaires nationaux, permettront a la Commission de determiner
les causes des lacunes de la planification du developpement agricole et rural et
de proposer les moyens dry remedier. En outre, des seminaires et reunions de
formatiop-, qui sero~t organises au niveau national ou en cooperation avec des
instit~tions de planification regionale existantes, permettront &'augmenter le
nombre, actuellement insuffisant, des directeurs et analystes de projet.

a)

567. L'ob
productior.

b)

e) Effet esco~pte

561. Ces activites devraient aider les gouvernements a ameliorer la planification
agricole et accroltre la COEpetence des planificateurs des differents pays.

SOUS-PROGRAtJ1fiJE 3 : AMELIORATION DE LA SECURITE ALIMENTAIRE

568. Les
par les re
complement
competence
d'esperer
alimentair
pourraient

d)

570. Apre
ete invent

c)

569. Le t
Conference

a)
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562. Le principal objectif est d'aider les gouvernements membres de la CEAO a mettre
la region a L' abri, des deficits vivriers par L' adopt i.on de politiques propr-e : a
favoriser la constitution de reserves.
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b) Probleme traite

563. L'extreme irregularite de la production agricole due aux conditions climatiques
rend la situation a.l i.merrta'i r-e aLiat.o i r-e .

c) Texte portant autorisation des travaux

564. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution XVII de la
Conference mondiale de l'alimentation.

1
d
e
....
e
1

1

e) Effet eSCOIDnte

565. On effectuera des etudes approfondies portant sur les facteurs qui deter
minent la production locale, par exemple sur l'influence des conditions climatiques
sur les recoltes, en vue de mettre sur pied un systeme d'alerte avancee dans les
pays de la region de la CEAO. Des etudes complementaires auront pour objet de
determiner comment il serait possible d'augmenter la production locale de produits
alimentaires de base en substituant des productions locales aux importations, en
mieux repartissant les ressources, en employant de nouvelles techniques et en
introduisant de nouvelles cultures. La periode d'application du plan verra
l'etablissement de differents rapports consacres, par exemple,' aux systemes de
distribution des produits et aux llioyens d'ameliorer ces systemes et de reduire les
pertes pendant et apres les recoltes.

. .

d) Strategie et produits

,
"

5
a
d
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5
s
s

•

566. Grace aces activites, les 80uvernements de la region de la CEAO disposeront
de principes directeurs pour elaborer des politiques efficaces de securite ali
mentaire reposant sur l'amelioration de l'utilisation et de la distribution des
denrees et sur l'augmentation de la production agricole.

SOUS-PROGRM\~ffi 4 ; PROMOTION DE L'INTEGRATION REGIONALE AGRICOLE

567. L'objectif de ce sous-programme est de favoriser le developpement de la
production agricole en harmonisant davantage les politiques dans ce domaine.

b) Probleme traite

568. Les possibilites d'utilisation des terres pour l'agriculture sont limitees
par les realites geographiques de la region. C'est pourquoi, si lIon considere la
complementarite des ressources agricoles, des ressources en capitaux et des
competences techniques dont dispose chacun des pays interesses, il y a tout lieu
d'esperer voir l'ensernble de la region subvenir a ses propres besoins en produits
alimentaires et autres produits agricoles, alors que les pays qui la composent ne
pourraient y parvenir isolement.

5
f
al

d
..-e
d

k 1
i 1

pI

5
m

5
e
1

1

c) Texte portant autorisation des travaux a

569. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 3/74 de la
Conference regionale de la FAO.

d) Stratesie et produits
5
1
a

570. Apres que les diverses ressources dont peut disposer chacun des pays auront
ete inventoriees, des etudes tendant a definir les domaines de specialisation et
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les complementarites possibles seront entreprises a partir des projections de la
demande et de l' offre etablies pour les produits agricoles aux niveaux regional
et sous-regional. Ces etudes seront inte~rees dans plusieurs rapports qui doivent
etre examines de concert avec les gouvernements et les organisations re~ionales

interesses. Par la suite, il sera fourni des services de consultants, pour
l'~pplication des recommandations qui auront ete adoptees.

~) Effet escomnte

SOUS-p

577.
en det

571. En montrant quel serait le potentiel agricole des pays si leurs politiques
agricoles etaient mieux integrees, on devrait convaincre les divers gouvernements
de la region de la necessite de mettre sur pied par des moyens appropries une
politique agricole regionale plus homogene.

SOUS-PROG~WE 5 : DETER~INATION DES POSSIBILITES D'INVESTISSEMENTS DANS LE SECTEUR
AGRICOLE . .

578.
est in
d'augm
d'intr

a) Ob.iectif

572. Aider les pays de la region a
sements nationaux et multinationaux
sylviculture et de la peche.

etablir et a evaluer des projets d'investis
dans le domaine de l'agriculture, de la

579.
develo

b) Probleme traite

573. La re~ion dispose d'importants surplus de capitaux qui pourraient servlr a
financer des projets de developpement agricole. L'une des principales difficultes
auxquelles se heurte le developpement agricole reside dans la necessite d'etablir
des projets viables qui ne soient pas seulement'realisables d'un point de vue
economique, mais qui tiennent egalement compte des possibilites des gouvernements
de la region dans le domaine de l'organisation et de la ~estion. Par exemple,
l'un des nroblemes majeurs des pays gros producteurs de petrole est de controler
l'execution des projets agricoles recommandes et mis au point sur leur demande
par des consultants.

c) Texte portant autorisation des travaux

574. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 11 de la Conference
mondiale de l'alimentation.

.. .
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d) Strategie et produits

576. Ces activites permettront aux gouvernements des pays de la reglon d'ameliorer
leur politique d'investissement et, en fin de compte, d'accroitre leur production
agricole. La participation directe d'un personnel autochtone de contrepartie
permettra a celui-ci d'apprendre a mieux choisir et a mettre au point les projets.

SOUS-P

581
quels
alnSl
bilite
~ouver

En out
sont 1
accroi

582.
divers

Effet escomptee)

575. Des recherches et des analyses faites par des missions envoyees sur place
et des consultations poussees avec les responsables et les planificateurs des pays
interesses reveleront les possibilites d'investissements interessants qu'offr~

1 'agriculture, l'accent sera mis sur les secteurs pouvant le plus vraisemblab~ement

attirer des capitaux multinationaux.



PROGRAJylME 6 CESAP

SOUS-PROGRAMME 1 : PROMOTION DE LA COOPERATION ~GRICOLE REGIONALE

a) Ob,iectif

.. .

577. Le but est diaugmenter la production agricole et les ressources alimentaires,
en determinant les domaines ou la cooperation regionale pourrait s'exercer.

b) Probleme traite

578. L'un des problemes essentiels reside dans le fait que la production agricole
est insuffisante dans une grande partie de la region. Il est indispensable
d'augmenter les faibles rendements actuellement obtenus en developpant l'emploi
d'intran~s agricoles indispensables, en particulier les engrais et les pesticides.

c) Texte portant autorisation des travaux

579. Le texte portant autorisation de ce sous-programme emane du Comite du
developpement agricole de la CESAP (E/CN.ll/1235, par. 37 a 47).

d) Strategie et produits

580. Dans la region, l'emploi des engrais et autres intrants indispensables
varie considerablement d'un pays a l'autre. C'est pourquoi un projet de coope
ration regionale portant sur la commercialisation, la distribution et l'emploi
des engrais chimiques a ete lance en 1975, et s'etendra probablement sur plusieurs
annees. Un projet de cooperation regionale en matiere de commercialisation, de
distribution et d'emploi des pesticides agricoles lui succedera. Entre autres
activites en rapport avec les intrants agricoles, on determinera, au moyen d'etudes
sur le terrain quels sont les problemes que pose aux petits exploitants l'emploi
de ces intrants. Des seminaires de formation seront organises a l'intention des
f0nctionnaires charGes d'encourager l'emploi efficace d'intrants afin d'accroltre
la production de produits alimentaires. L'accent sera egalement mis sur l'echange
et sur la diffusion, en etroite collaboration avec les programmes mondiaux des
engrais et des pesticides de la FAO de donnees concernant les res sources en intrants
aussi bien dans la region que dans d'autres parties du monde, et l'on s'efforcera
d'encourager la region et les sous-regions a utiliser certains intrants.

e) Effet escompte

581. Les recherches et les etudes entreprises devraient permettre de determiner
quels sont les facteurs qui s'opposent a une utilisation plus etendue d'intrants,
ainsi que d'analyser l'offre et la demande et d'evaluer les besoins et les disponi
bilites futurs. Ces donnees et ces analyses pourraient grandement aider les
gouvernements membres a ameliorer la planification de leur production agricole.
En outre, les activites dans ce secteur devraient aussi permettre d'indiquer quels
sont les domaines dans lesquels la cooperation regionale et sous-regionale pourrait
accroltre les disponibilites en intrants indispensables.

SOUS-PROGRAMME 2 : RENFORCEMENT DE LA SECURITE ALTI1ENTAIRE

a) Objectif

582. L'objectif de ce sous-programme est d'accroltre la securite alimentaire en
diversifiant la production agricole et en ameliorant les conditions
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d'approvisionnement, d'entreposage et de distribution, ainsi qu'en encourageant la
production des cereales habituelles et de leurs substituts tels que les ce:eales
secondaires et les legumineuses.

b) Probleme traite

583. 11 est essentiel de prendre des mesures pour mettre rapidement fin au deficit
vivrier, chronique dans certaines parties de la region, et a l'inser;urite des
approvisonnements qu'entrainent les baisses de production dues a des conditions
climatiques contraires et le peu d'importance des stocks.

c) Texte portant autorisation des travaux

584. Le texte portant autorisation des travaux emane du Comite du developpement
agricole de la CESAP (premiere session, 1975) (E/CN.ll/1235, par. 27 a 36 et
po 24)

d) Strategie et produits

585. Les activites tendront a encourager la cooperation regionale et sous-regionale
afin d'assurer la securite alimentaire et de rendre possible la diversification de
1 'agriculture. Une participation suivie a des missions qui etudieront le probleme
de la securite alimentaire dans la region completera les activites entreprises en
ce sens par la FAO sur le plan mondial. 11 est prevu de creel' un groupe de travail
intergouvernemental en vue de mettre au point dans le detail les modalites de
fonctionnement du Fonds asiatique pour le commerce du riz qui tiendra vraisembla
blement une serie de reunions au cours de la premiere periode d'application du
plan. On compte determiner en 1977 une etude de realisation visant a determiner
quels reseaux de recherche ou quels etablissements de recherche regionaux, qui
s'interesseraient aux cultures vivrieres habitu~llement negligees comme les racines,
les tUbercules, les cereales secondaires et les leguillineuses, il serait eventuel
lement necessaire de Creel' et ou il conviendrait de les situer. Les resultats de
cette etude trouveront leur application pratique a partir de 1978. Des mesures visant
a encourager la cooperation regionale et la mise en commun des ressources financieres
seront prises pour multiplier les resultats obtenus parIes chercheurs et pour les
diffuser parmi les producteurs agricoles de la region. L'accent sera egalement mis
sur la formation et sur la fourniture d'une assistance technique aux gouvernements
membres.

e) Effet escollipte

586. Les efforts visant a diversifier et a ameliorer les mesures prises en matiere
d'approvisionnement, d'entreposage et de distribution devraient permettre d'assurer
la securite alimentaire. La diversification de la production agricole et, en
particulier, la production et la consommation de [!llstituts des cereales habituelles
telles que les cereales secondaires et les legumineuses, entraineront un accrois
sement des ressources alimentaires et devraient ameliorer le niveau de la nutrition.

SOUS-PROGRAMME 3 : PRESERVATION DES RESSOURCES AGRICOLES NATURELLES
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587. Le principal objectif est d'ameliorer les politiques nationales relatives
a la preservation des ressources naturelles, qu'elles soient ou non renouvelables,
telles que les ressources sur lesquelles reposent la sylviculture et la peche, afin
de favoriser le developpement economique actuel et futuro
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b) Probleme traite
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588. Les ressources naturelles, qui constituent un facteur essentiel de la
production alimentaire et agricole, sont par-la meme indispensables au develop
pement agricole et economique. 11 convient de preserver ces ressources ou d'aider
a leur renouvellement si l'on veut que le developpement economique soit continu.
Dans de nombreux pays de la region, l'exploitation des ressources naturelles
renouvelables, telles que celles sur lesquelles reposent la sylviculture et la
peche, s'est souvent faite d'une fa~on anarchique, qui a provoque la deterioration
de ces ressources, et dans certains cas leur disparition.

c) Texte portant autorisation des travaux

589. Le texte portant autorisation des travaux emanedu Comite du developpement
agricole de la CESAP (premiere session, 1975) (E/CN.ll/1235, p. 26).

d) Strategie et produits

srrt

•

590. En cooperation avec la FAO on encouragera I' adoption d "une politique de
coordination generale en matiere de preservation. La premiere phase, au cours de
laquelle on etablira notamment l'inventaire des ressources que rec~lent actuel
lement les forets, les eaux et les zones de peche, s'achevera en 1977-1978. A cette
etude succedera une evaluation des methodes d'exploitation de la foret en usage
dans la region et des politiques de preservation adoptees avec succes par certains
pays. En 1978 et 1979 se tiendront des seminaires et des reunions d'etude en vue
de communiquer des renseienements aux responsables des questions de la preservation
et de l'utilisation des ressources. On y etudiera des aspects particuliers de la
politique de preservation et de l'utilisation de diverses ressources, par exemple
des plans de reboisement rationnel de zones autrefois couvertes de forets. Les
gouvernements beneficieront, pour l'application de leurs politiques de preservation,
d'une assistance technique et de services regionaux de consultants, de fa~on a
utiliser de la maniere la plus efficace les ressources disponibles.

e) Effet escompte

591. On compte que les Etats membres adopteront et mettront en application des
politiques propres a preserver les ressources naturelles renouvelables, y compris
celles sur lesquelles reposent la sylviculture et la peche. Dans certains cas,
le developpement economique actuel et futur est lie a l'exploitation par plusieurs
pays de ressources communes. Des politiques de preservation efficaces peuvent
permettre d'exploiter pleinement les possibilites de cooperation regionale en
matiere d'utilisation des estuaires et des fleuves et de conclure des accords
visant a regulariser les disponibilites en produits tels que le bois de charpente.

SOUS-PROGRAJ®1E 4 : AMELIORATION DES PLANS ET DES INSTITUTIONS AGRICOLES

a) Ob,jectif

592. Le principal objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a
ameliorer leurs plans et leurs politiques de developpement agricole en perfec
tionnant leurs dispositifs institutionnels et en formulant des principes directeurs
pour ces politiques.
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b) Probleme traite

593. Les plans de developpenent agricole de nombreux pays de la reglod ne sont pas
convenablement executes par suite du manque d'infrastructure appropriee dans ce
domaine ou de l'insuffisance des dispositifs institutionnels.

c) Texte portant autorisation des travaux

;

594. Le texte portant autorisation des travaux emane
agricole de la CESAP (E/CN.ll/1235, p. 20).

d) Strategie et produits

du Comite du developpement

595. Au stade initial (1977), les programmes agricoles et les politiques d'inci
tation actuels des Etats membres, ainsi que leurs resultats pratiques, qui
dependent dans une large mesure du niveau de developpement des infrastructures,
feront l'objet d'une etude. Les problemes majeurs que soulevent la planification
agricole et les mesures visant a realiser les objectifs, y compris les politiques
de developpement des infrastructures, seront egalement analyses. A partir de
ces recherches et d'etudes de cas concrets, des recommandations appropriees seront
formulees et portees a la connaissance des responsables lors de seminaires et de
reunions portant sur des aspects particuliers des politiques d'incitation, des
techniques de planification et de l'amelioration des infrastructures. Ces
seminaires auront lieu au cours de la deuxieme phase du programme (1978-1979).

e) Effet escompte

596. Aux termes de ce travail de recherche, la ~iffusion des resultats obtenus
aidera les Etats membres a ameliorer leurs plans et leurs politiques agricoles,
en assurant notamment le developpement d'une infrast~ucture pour l'agriculture.
Les seminaires et les activites d'assistance technique prevc;c; devraient aider
considerablement les pays en developpement de la rerlon a resoudre les problemes
qui se posent dans ce domaine.

SOUS-PROG~m 5 : DIFFUSION DE RENSEIGN~~NTS SUR L'AGRICULTURE

a) Ob,iectif

597. Le principal objectif est de mettre a la disposition des pays membres et des
organisations internationales, en particulier de la FAO, des renseignements a jour
sur les aspects social et economique de l'alimentation et de l'agriculture dans
la region, et d'aider les pays a ameliorer leurs systemes d'information.

b) Probleme traite

598. L'absence de renseignements pertinents et a jour "sur les aspects social et
economique de l'alimentation et de l'agriculture et destinee aux responsables des
pays membres de la region a ete soulignee en diverses occasions. Les plans de
developpement doivent necessairement reposer sur un systeme d'information regional,
qu'il est urgent de creer dans ce domaine essentiel.
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c) Texte portant autorisation des travaux

599. CESAP (trente et ~ieme session, 1975) (E/CN.ll/1222, par. 99).

d) Strategie et produits

600. La CESAP s'attache en permanence El. diffuser des renseignements mlS El. jour
portant sur les aspects social et economique de l'alimentation et de l'agriculture.
Parmi les pUblications prevues figurent : i) El. partir de 1976, une revue annuelle
traitant de la situation alimentaire et agricole dans la region; ii) une revue
periodique devant commencer El. paraitre vers le milieu de 1976, dans laquelle on
presentera un apergu de la situation agricole et alimentaire, en insistant parti
culierement sur les aspects social et economique, et qui pourrait inclure une analyse
du developpement a~ricole de la region; iii) un manuel de statistiques agricoles;
et iv) El. partir de 1977, la revue hisannuelle de developpement agric~le de la CESAP.

e) Effet esco~pte

601. Ces activites permettront aux pays membres de prendre leurs decisions en
matiere alimentaire et agricole sur la base de renseignements utiles et tenus
El. jour. Les economies d'echelle qui pourraient etre realisees en rassemblant,
analysant et diffusant les donnees sur une base regionale permettraient de les
mettre El. la disposition des divers pays El. peu de frais et de maniere efficace.
Ces renseignements fourniraient une base solide pour la formulation et l'application
des plans et des politiques nationaux en matiere 2'alimentation et d'agriculture.
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CHAPITRE X

DROITS DE L'HOMME

ORGANISATION

602. L' expose qui figure aux parae;raphes 497 a 511 du plan a moyen terme pour la
periode 1976-1979 garde son actualite, a l'exception des modl:ications suivantes :

Paragraphe 498

~aragraphe devrait etre libelle comme suit :

Aces organes prevus dans la Charte, il convient d'ajouter la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorites J dont les membres sont elus 8. titre individuel par la Commission.
La Sous-Commission est secondee par deux groupes de travail subsidiaires, qui
s'occupent respectivement de la question de l'esclavage et des communications
relatives aux violations des droits de l'homme. En vue de l'aider a s'acquitter
de ses fonctions, la Commission cree, avec l'assentiment du Conseil, d'autres
organes sUbsidiaires, a des fins dretude ou d'enquete, pour de courtes
periodes ou, dans la pll1part des cas, a titre permanent. On pourrait citer
a ce propas le ~roupe special d'experts pour l'Afr~que austra10 et le ~roupe

de travail special charge d'enqueter sur la situation actuelle concernant les
droits de l'homme au Chili. La commission a egalement son propre groupe de
travail qui se reunit avant les sessions pour examiner les situations semblant
reveler des violations flagrantes et systematiques des droits de llhomme.

Paragraphe 500

Le paragraphe devrait etre libelle comme suit :

Le Pacte international relatif a~. droits economiques, sociaux et culturels,
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et le Protocole
facultatif se rapport ant a ce aernier entreront en vigueur en 1976. Le Pacte
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels confere des fonctions
nouvelles importantes au Conseil economique et social, l~quel doit a son
tour., conformement au Pacte, confier de nouvelles responsabilites a la
Commission des droits de l'homme ainsi quia plusieurs institutions specialisees.
En vertu du Pacte relatif aux droits civils et politiques, il est institue
un nouveau Comite des droits de l'homme charge d'examiner les rapports que
presenteront les Etats parties sur la maniere dont ils donnent effet aux dispo
sitions du Pacte, ainsi que les communications emanant de particuliers ou de
groupes de particuliers qui denoncent des violations des droits de l'homme, et
de faire rapport a le~' sujet par l'intermediaire du Conseil, a l'As~~mblee

generale.

Les pactes internationaaux relatifs aux droits de l'homme

603. Les mesures qui seront prises en vue de la mise en oeuvre des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droiGS civils et politiques, qui entreront en
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vigueur en 1976~ constitueront un exemple interessant, bien que complexe, de
coordination des politiques~:Plus particulie:.rement en ce qui concerne la poursuite
de l'objectif general qu'est le controle a l'echelon international du respect par
Les pays, des normes etablies par I' ONU dans le domai.ne des droits de 1 "homme .

604. Le Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels
etablit, entre autres choses, un systeme de rapports reeuliers presentes par les
Etats parties sur les mesures qu'ils auront adoptees et sur les pro~res accomplis
en vue d ' assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte. Ces rapports devront
etre examines par le Conseil economique et social. Toutefois, le Conseil peut les
renvoyer - et c'est probablement ce qu'il fera - a la Cc~mission des droits de
l'homme aux fins d'etude et de recommandation d'ordre general ou pour information,
s'il y a lieu, et confier a la Commission le soin de proceder a des travaux ~repa

ratoires approfondis. Les Etats parties et les institutions specialisees pourront
a leur tour) presenter au Conseil economique et social des observations sur toute
recommandation faite par la Commission des dro i t s de l'homme. Seconde de cette
maniere, le Conseil economique et social pourra presenter a l'Assemblee generale
des rapports contenant des recommandations de caractere general et les renseignements
re~us des Etats parties et des institutions specialisees. 11 pourra egalement porter
a liattention des autres organes de l'Organisation des Nations Unies, de leurs
organes subsidiaires et des institutions specialisees interessees qui s'occupent
de fo~rnir une assistance technique~ toute question que soulevent les rapports
presentes conformement au Pacte.

605. ~n outre, le Pacte coufere au Conseil economique et social le pOUVOlr de
conclure des arrangements avec les institutions specialisees, en vue de la presen
tation par celles-ci de rapports relatifs aux progres accomplis quant a l'obser
vation des dispositions du Pacte qui entrent dans le cadre de leurs activites. Le
Conseil peut renvoyer ces rapports, comme il pent le faire pour les rapports des
Etats parties, A la Commission des droits de l'homme.

606. Aux termes du Pacte, les Etats parties presenteront leurs rapports par etapes,
selon un programme qu'aura etabli le Conseil economique et social, apres aVOlr
consulte les Etats parties et les institutions specialisees interessees. Le Conseil
a deja demande expr'e s sement, nu Secret ai.z-e general d ' entreprendre ces consultations en
son nom. Conformement aux dispositions du Pacte, une coordination plus grande sera
assuree par le Secretaire general~ qui transmettra aux institutions specialisees
copie des rapports, ou de toutes parties pertinentes des rapports envoyes par les
Etats parties, pour autant que ces rapports aient trait a des questions relevant de
la competence desdites institutions.

607. Comme l'a demande le Conseil, des consultations tant officieuses qll'officielles
ont deja eu lieu dans le cadre du Comite administratif de coordination en vue de
coordonner les politiques et les decisio~s que requiert ce systeme de mise en oeuvre.
Des propositions concretes relatives au fonctionnement du systeme ont ete presentees,
notamment en ce qui concerne les etapes du programme de presentation des rapports.
D'autres reun~ons et consultations officieuses se tiendront au fur et a mesure que le
besoin s'en fera sentir.

608. En vertu du Pacte international relatif aux droits civiLs et politiques, il est
institue un Comite des droits de l'homme compose de 18 personnalites elues a titre
personnel par les Etats parties. Conformement au Pacte, les Etats parties pres~n

teront des rapports sur les mesures qu'ils auront arretees et qui donnerrt effet aux
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droits reconnus par cet instrument. Ces rapports devront indiquer, le cas echeant,
les facteurs et les difficultes qui affectent la mise en oeuvre des dispositions
du Pacte. lls seront etudies par le Comite des droits de l'hommequi adressera
aux Etats parties ses rr0~LOS rapports, ainsi que toutes observations generales
qu'il jugerait appropriees. Le Comite pourra, le cas echeant, transmettre au
Conseil eCQnomique et social ses observations accompagnees de copies des rapports
qu'il aura re~us d'Etats parties.

609. LeComite presentera chaque annee cl l'Assemblee generale un rapport sur ses
acti vi.t es ,

610. Lorsque dix Etats parties auront signifie leur adhesion aux dispositions
pertinentes, le Comite sera appele a examiner des communications dans lesquelles
un Etat partie pretend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations
au titre du Pacte. Ce faisant} le Comite mettra ses bons offices a la disposition
des Etats ?arties interesses, afin de parvenir a une solution amiable de la question.
Si l'affaire nlest pas r2g1ee par le Comite, il est possible de designer une
Comrlission de conciliation ad hoc qui mettra ses bons offices a la disposition
des Etats parties interesses.

hll. Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils ~t politiques confere au Comite des droits de l'homme le pouvoir de recevoir et
d'examiner des communications emanant de particuliers qui pretendent etre victimes
d'une violation de l'un quelconque des droits enonces dans le Pacte, a condition que
l'Etat partie en cause ait reconnu la competence du Comite en ratifiant le Protocole
facultatif ou en y adhe.rant..

612. La coordination des politiques est donc assuree par des organes speclaux crees
a cet effet par le Pacte, par la cooperatiun entre ces organes et les organismes
existants de l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees, et
par les mesures qu'adopte en cours de session ou entre les sessions, la Division
des droits de l'homme du Secretariat.

613, Au cours des prochaines annees, la Divi~ion des droits de l'homme devra
s'employer tout particulierement a aider leS organes en question a s'organiser et a
adopter des methodes de travail qui leur donnent un maximum d'efficacite dans
l'exercice de leurs importantes fonctions (voir en particulier les sous-programmes 2
et 3 ci-rdessous) .

SOUS-PROGR~·lli 1 : NORMES UNlVERSELLES DE RESPECT DES DROlTS DE L'HOMME

a) Objectif

614. Ce sous-programme a pour objectif d'etablir des normes universelles de respect
des droits de l'homme.

b) Problemes traites

615, Les probLemes ci-apres seront traites :

1) Tortures et tr~itement des detenus : L'opinion publique internationale a
ete alertee par une recrudescence de la torture et des autres traitements cruels,
inhumains ou degradants infliges de fa~on systematique en particulier aux detenus
et aux prisonniers.
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2) Science et technique: Les consequences pour les droits de l'homme du
controle des fonctions de reproduction~ des experiences medicales et des substances
chimiques aj outees aux produi.t s alimentaires ne constituent que que.Lques -uns des
problemes qui se posent en ce qui concerne la question de la protection de la
personne humaine et de son integrite physique et mentale, eu egard aux progres
realises dans les doms.iries de la biologie 9 de la medecine et de la biochimie.
La repartition des avanta8es du progres scientifique et technique entre les pays
et a l'interieur de ceux-ci n'est pas toujours equitable et correspond souvent a la
distribution du pouvoir economique.

3) I'1inorites et aut res 8roupes sociaux dont les droits fondamentaux peuvent
etre enfreints : Les minorites nationales~ religieuses et autres, ainsi que les
populations autochtones non assimilees, sont souvent victimes de mesures discri
minatoires allant a I' encontre de leurs droits fondamentaux. Qui plus est, il
existe encore des personr.es vivant dans des conditions d'esclavage.

4) Travailleurs migrants : 11 est souvent porte atteinte aux droits fonda
mentaux des travailleurs migrants, dont le nombre s'est considerablemen~ accru a la
suite de l'extension des liens d'interd~pendance economique entre Etats aux niveaux
de developpement differents; il en est ainsi; par exemple, de leurs droits a des
conditions de travail justes et f'avo rab.Lea , a l'education 9 a la culture et a une
administration equitable de la justice.

5) Autres questions: Les droits de l'individu doivent egalement etre
sauvegardes face a certains des 8rands problemes de notre temps, tels la protection
de l'environnement et le controle demo8raphique.

c) 'I'extes portant autorisation des travaux

616. Les textes portant autorisation des activites decrites ci-dessus sont essen
tiellement les suivants : Articles 1, 2, 13~ 55. 64 et 68 de la Charte des Nations
Unies; les resolutioI1S 3267 (XXIX), 3268 (XXIX) et 3453 (XXX) de l'AsseIDblee generale,
la resolution 5 (I) du Conseil economique et social en date du 16 fevrier 1946,
modifiee par la resolutjon 9 (11) du Conseil en date du 21 juin 1946, et les
resolutions adoptees au C01lTS des premiere et deuxieme sessions de la Commission
des droits de l'homme.

d) Strategie et produits

617. Des sa creation) l'Organisation des Nations Unies a ete appelee a donner un
sens precis dans le contexte international, aux mots "dro.i.t s de l'homme et libertes
fondamentales 11 emp.l.oyes dans la Charte. Les activites visant a I' etablissement de
normes ont trouve leur expression dans la realite avec l'adoption, par les organes
directeurs, d ' instruments internationaux, de declarations et de conventions dans le
domaine des droits de 1 i homme . Dans la plupart des cas, I' elaboration de ces
instruments fait suite a des etudes et il y est tenu compte des vues exprimees par
les gouvernements. Des etudes de longue haleine 9 entreprises a la demande d'organes
legislatifs ou de groupes d'experts et menee5 p~r la Division, soit directement,
soit au nom du Secretaire general, QU encore par l'intermediaire de rapporteurs
speciaux designes par les organes directeurs, auAquels elle fournit une aide consi
derable, contiennent des renseignements de base sur la fegon dont se presentent 9 en
droit et en fait, le~ 1uestions relatives aux droits ,~ l'homme, eu egard aux normes
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internationales. En ce moment) la Commission des droits de l'homme collabore
avec la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorites a l'elaboration de principes generaux relatifs ~ l'egalite
et a la non-discrimination a l'egard des personnes nees hors mariage. La Commission
elabore egalement une declaration sur l'elimination Qe toutes les formes d'into
lerance et de discrimination fondeps sur la religion ou la conviction. L'Assemblee
generale a inscrit ~ son ordre du jour un point relatif a l'elaboration d'un
instrument appruprie en ce qui concerne les libertes de l'information et l'acces
a l'information. Les instruments qui seront elabores a l'avenir s'inspireront des
etudes actuelles ou futures et correspondront a l'evolution rapide des besoins de
la communaute internationale.

618. On trouvera ci-dessous le titre de certaines des etudes entreprises U la
demande de la Sous-Commission avec, entre parentheses, les dates auxquelles cette
derniere a prevu de proceder a leur examen : etude des minorites (1977); evolution
historique et tendances actuelles du droit des peuples a disposer d'eux-memes, sur
la base de la Charte des Nations Unies et des autres instruments adoptes par les
organes des Nations Unies~ eu egard en particulier u la promotion et a la
protection des droits de l'homme et des libertes fondamentales (1977); application
des resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives au droit des peuples
sous domination coloniale et etrangere u disposer d'eux-memes (1977); etude de la
discrimination exercee contre les populations autochtones (1978); etude des devoirs
de l'individu envers la communaute et des limitations imposees a la jouissance des
droits de 1 "homme et des libertes fondamentales en rer-t u de l' article 29 de la
Declaration universelle des droits de lihomme (1978).

619. Le travail final de la Sous-Commission est revu) parfois en detail, par la
Commission des droits de l'homme~ le Conseil economique et social et la Troisieme
Commission de l'Assemblee generale) avant que les 'normes ne soient adoptees de
fa~on definitive.

620. De nouvelles etudes seront probablement demandees avant la fixation de normes
dans le domaine de la science et de la technique, et cela dans le cadre du programme
de travail relatif a la scie~ce et a la techni~e que la Commission des droits de
l'homme a decide d'etablir [reSOlution 11 (xxxl/.

621. De meme J en reponse a la demande faite par l'Assemblee generale dans sa
resolution 3449 (xxx), un nouvel examen de la question des travailleurs migrants
sera entrepris en collaboration avec les institutions specialisees competentes.
L'Organisation entreprendra diverses etudes relatives a la torture et autres
traitements j~humains ou degradants, en reponse a la demande qui lui en a ete faite
dans la resolution 3453 (XXX). La question des droits des personnes soumises a une
forme de detention ou d'emprisonnement J quelle qu'elle soit, sera inscrite en
permanence a l'ordre du jour de la Sous-Commission. La communaute internationale
a entrepris, surtout par l'intermediaire de l'Organisation des Nations Unies, des
travaux visant a l'elaboration, dans ce domaine, de normes de conduite appropriees
polIT les agents des pouvoirs publics, et a la definition des conditions minimums
de detention et des droits fondamentaux des detenus, tels que leur droit de
communiquer avec ~eur famille et avec leur avocat.

622. Comme par le passe, d' importantes contributions seront appor-tees aux activites
de l'Organisation en matiere d'etablissement de normes, grace au programme de semi
naires internationaux et regionaux. En general, aux deux seminaires organises
chaque annee en collaboration avec les Etats Membres, des experts de premier plan
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examinent des questions etroitement liees au programme de l:Organisation dans le
domaine des droits de l'homme, en se basant sur des documents d'information prepares
par le Secretariat, par des consultants speciaux et par chaque expert particip&lt.
Cette importante documentation de base est mise a la disposition des organes
interesses de l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre des points pertinents
de l'ordre du jour. Les themes des seminaires sont choisis avec l'accord du
gouvernement du pays hote et correspondent a des questions revetant un interet
particulier sur le plan regional ou international.

e) Effet escompte

623. En donnant un sens concret aux termes de la Charte "dr'o i t s de 1 'homme et
libertes fondamentales 11, notarnment compte tenu de l' evolution rapide des besoins
de la societe contemporaine, l'Organisation des Nations Unies continuera de fournir
aux pays des principes directeurs pour le respect des droits de Ilhomme et a la
communaute internationale de nouvelles bases d'action pour la promotion des droits
de l'homme sur le plan international et regional.

SOUS-PROGRAMME 2 : CONTROLE DU RESPECT DES NOR~~S DE L'ORGANISATION DES NATIONS L~IES

a) Objectif

624. Ce sous-programme a pour objectif d'assurer 1 'application, a l'echelon
Llational, des normes etablies par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
des droits de l'homme.

b) Probleme traite

625. 11 est necessaire de controler l:application, a l;~chelon national, des
normes adoptees par l'Organisation dans le domaine des droits de l'homme.

c) Textes portant autorisation des travaux

626. Se referer a la rUbrique correspondante du sous-programme 1 ci-dessus, ainsi
qu'aux alineas a) et b) du paragraphe 1 de la resolution 1596 (L) du Conseil
economique et social> a 1; article 9 de la Convention internationale sur 1 'elimination
de toutes les formes de discrimination raciale, a l'article 16 du Pacte inter
national relatif aux droits economiques, sociaux et culturels, a l'article 40 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. a l'article VII de la
Convention internationale sur llelimination et la repression du crime d'apartheid
et a la resolution 3067 (XXVIII) de l'Assemblee generale.

d) Strategie et produits

Activites fondees sur les resolutions des organes de l'Organisation des Nations Unies

627. Le Conseil economique et social a mis ell place un systeme de presentation de
rappoTts periodiques par les Etats Membres~ les institutions specialisees et les
organisations non gouvernementales jouissant du statut consultatif aupres du Conseil,
sur les faits nouveaux et les progres survenUR dans le domaine des droits de l'homme
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Quatrieme annGe (1980) - Droits traites a l'article 12, soit le droit de JOUlr
du meilleur etat de sarrt e physique et merrta.Le ,

Les pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

Activites fondees sur des conventions internationales

et les mesures adopt~es en vue d'en assurer le respect. Ces rapports sont presentes
tous les deu~ ans sur un cycle de six annees. En 1976, les rapports traiteront le
la liberte d'information, en 1978, des droits civils et politiques et en 1980, des
droits economiques, sociaux et culturels. Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce
systeme, la Division des droits de l'homme fixe, au nom du Secretaire general, les
principes a suivre lors de l'elaboration de ces rapports et etablit des resumes,
des analyses et des repertoires. Les rapports, ainsi que l'etude qu'en fait le
Secretaire general, sont presentes au Comite special des rapports periodiques cree
par la 'Commission des droits ce l'homme, lequel les etudie, les evalue et presente
des observations, des conclusions et des recommandations a la Commission.

629. Au cours de la periode du plan a moyen terme, la Division des droits de
l'homme sera appelee a fm.re un grand effort pour aider le Conseil economique et
social, la Cow~ission des droits de l'homme et l~ Comite des droits de l'homme a
s'acquitter de leurs nouvelles responsabilites et l'Assemblee generale dans l'examen
des divers rapports relatifs au fonctionnement des Pactes et du Protocole facultatif.

628. A l'alinea e) du paragraphe 18 du Programme pour la Decennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, il est demande aux Etats Membres de
communiquer tous les deux ans au Conseil economique et social un rapport sur les
mesures prises dans le cadre du Programme. Les premiers rapports, qui ont ete re~us

en 1975, avaient ete etablis, a partir d'un questionnaire prepare par la
Division ~es droits de l'homme. Les questionnaires qui serviront a l'etablissement
des r-appor-ts suivants seront revus par le Secretariat a la Lumi.ere des rapports et
des observaiions presentes par les Etats parties, ainsi que des observations que
pourrait formuler le Conseil economique et social. Les rapports suivants devront
etre presentes en 1977, en 1979, en 1981 et en 1983.

Troisieme annee (1979) - Droits traites aux articles 13 et 14, soit le droit
a l'education, et obligation d'assurer un enseignement primaire obligatoire;

Deuxieme annee (1978)
ni veau de vie suffisant;

Cinquieme annee (1981) - Droits traites aux articles 9 et 10, soit le droit a
la securite sociale et Obligation d'assurer une protection et une assistance a la
famille, a la mere et a l'enfant;

Premiere annee (1977) - Droits traites aux articles 6 et 7, soit le droit au
travail et a la jouissance de conditions de travail justes et favorables;

I

f· 630. Apres avoir consulte les institutions specialisees interessees, le Secretariat
presentera une proposition visant a fixer les modalites de reception et d'examen
des rapports etablis en vertu du Pacte relatif aux droits economiques, sociaux
et culturels. Ces rapports seront presentes au cours d'un cycle de six annces, de
la maniere suivante :



Sixieme annee (1982) - Droits traites aux articles 8 e~ 15~ soit le droit
de former des syndicats, les droits des syndicats eux-memes et le droit a la
culture.

Le Comite pour l'elimination de la discrimination raciale cree en vertu de la
Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination
raciale etudie les rapports presentes par les Etats Membres (88 au 4 fevrier 1976)
ainsi que les rapports presentes par les puissances administrantes au sujet des
territoires non autonomes, et presente ses recommandations a ce sujet.

La Convention internationale sur l;elimination et la repression du crime d'apartheid

631. L' entree en vigueur de cette Convention, qui devrait avoir lieu au cours de
la p6riode du plan a moyen terme, mettra la Division face a la responsabilite de
fournir la documentation et les services necessaires a la Commission des droits

" de l'homme dans ses activites relatives aux rapports periodiques que devront presenter
les Etats parties sur les mesures legislatives, juridiques, administratives et autres
qu'ils auront prises en vue de mettre en oeuvre les dispositi~ns de la Convention.

e) Effet escompte

632. Comme li a declare le Conseil economique et social dans sa resolution
1074 C (XXXIX) les systemes d'ensemble mis en place jusqu'ici sont non seulement une
source de renseignements mais egalement un encouragement aux efforts des gouver
nements en vue de prote~er les droits de l'homme et les libertes fondamentales.
Les efforts que deploiera la communaute internationale en faveur des droits de
l'homme seront f'ondes sur ces renseignements, dont le rassemblement meme contribue
d'ores et deja au respect des droits de l'homme.

SOUS-PROGRJU~ 3 : EFFICACITE DES pnOCEDURES DE L'ORGM~ISATION DES NATIONS UNIES
DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L'HO~~~

a) Obj ect i f

633. L'objectif principal est de renforcer l'efficacite des methodes et ~~s

procedures que l'Organisation des Nations Unies emploie pour realiser les objectifs
de la Charte dans le domaine des droits de l'homme, notamment en ce qui concerne les
allegations de violation de ces droits.

E
n

b) Probleme traite
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c) Texte portant autorisation des t,ravaux

634. Au cours des dernieres annees, de plus en plus frequemment, l'Organisation
des Nations Unies a ete appeLee a examiner des allegations de violations
flagrantes et persistantes des droits de l'homme. Les mecanismes internationaux
crees a cette fin doivent etre ameliores et adaptes pour que l'Organisation puisse
examiner ces allegations de maniere efficace.

635. Pour le texte portant autorisation du programme, voir le sous-programme 1.
Pour l'examen des communications emanant de sources non gouvernementales, voir les
resolutions 728 F (XXVIII), 1235 (XLII) et 1503 (XLVIII) du Conseil economique et
social, les decisions 3 en date du 6 mars 1974 et 7 en date du 24 fevrier 1975 de
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la Commi.s s i.on .les droits de 1 ' homme et 1a resolution 1 (XXIV) de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorites.

636. Les articles des pactes et des conventions qui prevoient les J,.-:-:>cedures a
appliquer pour realiser l'objectif vise sont les suivants :

Articles 36 et 41 du Pacte international relatif aux droics civils et
politiques~

Article 1 du Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques;

Articles 11 et 14 de la Convention internationale sur l'elimination de
toutes les formes de discrimination raciale.
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Question de la violation des droits de l'ho~me et des libertes fondamentales

637. L'Assemblee generale a prie le Conseil economique et social d'inviter la
Commission des droits de l'homrne a assumer les fonctions qui lui sont attribuees
par l'article X de la Convention internationale sur l'elimination et la repression
du crime d ' apartheid.

d) Strategie et produits

638. Conformement a l'autorisation donnee par le Conseil economique et social, la •
Commission des droits de l'homme a decide, a sa vingt-troisieme session en 1967,
d ' examiner chaque annee la HQuestj on de la violation des droits de l'homrne et des
libertes fond~mentales, y compris la politique d~ discrimination raciale et de
segregation ainsi que la politique d'apartheid dans tous les pays, en particulier dans
les pays et territoires coloniaux et dependant;s ". La Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorites a egalement
decide, dans le cadre de son programme de travail quinquennal (1976-1980), d'etudier
cette meme question chaque annee.

639. L' examen de cette question permet aux Membres de l' Organisation et aux experts
membres de la Sous-Commission de signaler, pour examen. des cas de violation des
droits de l'homme qui les preoccupent particulierement. Des questions telles que la
situation concernant les droits de l'homrne au Chili, les refugies et les personnes
disparues a Chypre. les droits de l'homrne dans les territoires occupes a la suite
du conflit du Moyen-Orient. la situation concernant les droits de l'homme en
Afrique australe et les droits de certains groupes minoritaires, ont ete
soulevees dans le cadre de cette question generale et l'examen de ces questions
particulieres a donne lieu a des etudes et a des rapports. Pour chacune de ces
questions, la Division des droits de l'homme a ete appelee a rediger une documentation
importante a l'intention des organes competents. 11 est impossible de prevoir
exactement dans quelle mesure ces problemes et d'autres cas d'allegations de
violation des droits de l'homme retiendront l'attention des organes interesses, y
compris la Division des droits de 11homrne. Cependant, compte tenu de l'experience
acquise, il est vraisemblable que les organes competents seront saisis de nouvelles
allegations de violations graves des droits de l'homme, pour examen et etude et
eventuellement pour enquete.
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Organes d'etablissement des faits et d'enquete de l'Organisation des Nations Unies

640. La Division des droits de l'homme accordera un large soutien aux organes
speciaux d'enquete qui seront crees pour etudier des situations qui, sur le plan
des droits de l'homme, preoccupent la communaute internationale.

641. On peut citer, a titre d'exemple d'organes ainsi crees dans le passe, le
Groupe special d'experts cree en 1967 pour proceder a une enquete sur divers droits
de l'homme en Afrique australe, le Comite special charge d'enqueter sur les
pratiques israeliennes affectant les droits de ]. "homme de la population des
territoires occupes, cree en 1968, et le Groupe de travail special charge
d'enqueter sur la situation concernant les droits de l'homme au Chili, cree en 1975.
Ces groupes ont pour objectif d'accelerer la disparition des situations qui ont
justifie leur creation, neanmoins, on peut raisonnablement prevoir que tant que ces
situations ne seront pas sensiblement modifiees. le mandat des groupes sera prolonge.

Plaintes des Etats parties

642. Aux termes du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(dispositions facultatives, qui ne sont pas encore en vigueur) et de la Convention
internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale.
l'organe competent, a savoir le Comite des droits de l'homme ou le Comite pour
l'elimination de la discrimination raciale, peut recevoir des communications d'un
Etat partie allegant qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations
(Pacte international relatif aux droits civils et politiques) ou n'applique pas
les dispositions de l'instrument (Convention internationale sur l'elimination de
toutes les formes de discrimination raciale).

Les deux instruments internationaux mentionnes ci-dessus prevoient l'etablis
sement de commissions speciales de conciliation chargees de regler le differend a
l' amiable.

Communications relatives aux droits de l'homme

643. La Division des droits de l'homme exawine les nombreuses communications re~ues

par l'Organisation des Nations Unies au sujet des droits de l'homme. Les communi
cations concernant des situations specifiques sont inscrites sur une liste
confidentielle, qui est distribuee mensuellement aux membres de la Commission
des droits de l'homme et de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorites.

644. Conformement aux procedures adoptees par le Conseil economique et social,
toutes les communications, y compris les reponses des gouvernements, sont examinees
par un groupe de travail de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorites, qui appelle l'attention de la
Sous-Commission sur les communications, accompagnees de la reponse du gouvernement,
qui semblent reveler l'existence de violations flagrantes et systematiques des
droits de l'homme.

645. La Sous-Commission. apres avoir examine ces communications, decide de renvoyer
a la Commission des droits de l'homme les situations particulieres qui semblent
reveler l'existence de violations flagrantes et systematiques des droits de l'homme
et dont on a des preuves dignes de foi. La Commission des droits de l'homme a cree
un groupe de travail compose de cinq de ses membres. Ce groupe se reunit une semaine

\
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avant la session annuelle de la Commission, afin d'examiner les situations renvoyees
a la Commission par la SOUS-COLTIUission et de faire rapport a la Commission a ce sujet.

646. La Commission des droits de llhomme, apres avoir examine ces situations, peut
decider d'entreprendre une etude approfondie de la question. Avec le consentement
de l'Etat interesse et en collaboration avec lui, elle peut designer un comite
special d1enquete charge d'etudier la situation.

647. La Division, en s'acquittant de ses responsabilites, dans ce domaine, traite
enviroil 30 000 communications ecrites par an. On pense que le nombre des communi
cations augmentera a mesure que cette procedure sera de plus en plus connue.

648. Aux termes du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, le Comite des droits de l'homme est habilite
a s'occuper des communications emanant de particuliers qui pretendent avoir et&
victimes de la part d'un Etat partie, de violations de l'un quelconque des droits
garantis par le Pacte. Sous reserve des conditions enoncees dans le Protocole,
le Comite doit examiner la communication ainsi que les renseignements communiques
par les Etats parties et faire part de ses constatations audit Etat et au particulier.
Le Comite inclut dans son rapport annuel a l'Assemblee generale illl resume de ses
activites au titre du Protocole.

649. Le Comite pour l'elimination de la discrimination raciale peut, aux termes de
l'article 14 (facultatif) de la Convention internationale sur l'elimination de toutes
les formes de discrimination raciale, recevoir et examiner des communications
emanant de personnes ou de groupes de personnes qui se plai8nent d'etre victimes
d'une violation par un Etat partie de l'un quelconque des droits enonces dans la
Convention. On pense que les dix acceptations necessaires P l'entree en vigueur de
cet article seront donnees au cours de l'actuel plan a moyen terme. On peut raison
nablement s'attendre que le volume de travail de la Division augmente tres sensi
blement au cours des prochaines annees du fait de l'application de3 dispositions
precitees, a mesure que le nombre d'Etats parties auxdits instruments internationaux
augmentera et que les possibilites offertes par ces instruments seront mieux connues
et plus frequemment utilisees.

Conference sur la lutte contre la discrimination raciale

650. Dans le passe, des conferences internationales se sont tenues a un nlveau
eleve afin d'examiner des questions importffi~tes concernant les droits de l'homme,
d'evaluer l'efficacite de l'action de l'Organisation des Nations Unies et de
formuler des recownandationB concernant les activites futures. La Conference
mondiale sur la lutte contre la discrimination raciale, que l'Assemblee generale
a deja pris la decision de convoquer, conformement au paragraphe 13 a) du Programme
pour la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, s'inscrit
au nombre de ces conferenees. Le Gouvernement ghaneen a exprime l'intention
d'accueillir la Conference en 1978.

651. Cette conference aura pour principal objectif l'adoption de moyens efficaces
et de mesures concretes permettant d'assurer l'application integrale et universelle
des decisions et des resolutions de l'Organisation des Nations Unies en
matiere de racisme, de discrirrrrnation raciale, d'apartheid, de decolonisation et
d'autodetermination.

J
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SOUS-PROGRAMME 4 : INFORMATION DU PUBLIC AU SUJET DES NORMES ADOPTEES PAR
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DANS LE DO~1AINE DES DROITS DE L'HO~~

a) Objectif

652. Promolivoir par l'enseignement, par l'information du pUblic et par l'action des
organisations non gouvernementales _ l' acceptation et 1 vapplication des uo rmes
definies par 110rganisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme.

b) Probleme traite

653. 11 importe de faire largement connaitre les normes definies par l?Organisation
des Nations Unies dans le domaine des droits de llhomme non seulement afin qu'elles
constituent des directives a l'intention de ceux qui elaborent ou adoptent les
lois ou de ceux qui les appliquent, qu'ils appartiennent au pouvoir execatif ou
au pouvoir judiciaire, mais aussi afin que ceux qui s!estiment victimes de violations
des droits de l'homme soient informes de ces normes et puissent les invoquer.

c) Texte portant autorisation des travaux

654. Pour le texte general portant autorisation du programme~ voir le sous
programme 1. Autres texteo : resolution 1793 (LIV) du Conseil economique et social
en date du 18 mai 1973, resolutions 926 (X), 2441 (XXIII) et 3057 (XXVIII) de
l'Assemblee generale. En ce qui concerne la publicite donnee aux instruments
internationaux, voir les resolutions 217-D (Ill), 795 (VIII), 1905 (XVIII) et
3068 (XXVIII) de lVAssemblee generale.

d) Strategie et produits

Publication de documents d'information

1) Annuaire des droits de lVhon~e des Nations Unies

655. L'Annuaire des droits de l'homme, qui contient des extraits de textes
legislatifs, d'accords internationaux et de documents des Nations Unies concernant
lVaction de l'Organisation, continuera d'etre etabli par la Division des droits de
l'homme, conformement aux decisions pertinentes du Conseil, sur une base biennale,
en collaboration avec les gouvernements des Etats Membres et les institutions
specialisees et avec l'aide de corresnondants specialement designes par les
gouvernements.

2) Bulletin des droits de lVhomme

656. Chaque semestre, la Division rassemble et publie un resume sur l'action
menee dans le domaine des droits de l'homme (reunions, decisions, documents,
publications, etc.) par les organes de l'Organisatioll des Nations Unies et par
les organismes crees par voie de traite qui agissent en collaboration avec
l'Organisation et les institutions specialisees. C(~te pUblication, qui est tres
demandee a la fois au sein de l'Organisation et a lVexterieur, sera, a l'avenir
plus detaillee et sa presentation sera amelioree, comme de nombreux lecteurs l'ont
demande .
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3) Instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme

657. On publiera, de temps a autre, des recueils des instruments des Nations Unies
relatifs aux droits d8 l'homme. Ces recueils sont tres demandes et ils sont
constamment utilises par des peysonnes qui sont en mesure d'exercer une influence
sur la sit.uat i.on des droit s de L' homme dans leur pays.

4) Autres pUblications

658. On compte que J dans le cadre d ' un programme elargi de pubLicat i.ons
regulieres dans le domaine des droits de l'homme, un plus grand nombre de
pUblications de l'Organisation (e~udes, rapports de seminaires, rapports des
sessions de la Commission et de la Sous-Commission) seront vendues ou distribuees
gratuitement . Dans le cadre du Programme pour la Decenni e de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, on publiera une version mise a jour et
completee de l'etude sur la discrimination raciale dans les domaines econo~ique,

politique, social et culturel ainsi que certaines des etudes succinctes
demandees au paragraphe 15 du programme. En outre, au paragraphe 16 c) du programme,
la mise au point de nouveaux moyens d'enseignement et d'information est demandee
afin d'eliminer les prejuges raciaux et de lutter contre le racisme et la discri
mination raciale. On envisage egalement de publier dans le cadre di. programme
de nouvelles etudes concernant notamment le droit a la sUrete de la personne
(protection de l'Etat contre les voies de fait, les sevices et les mesures
arbitraires), et le droit d'acces a tous lieux et services destines a l'usage
du public. Des etudes doivent aussi etre publiees concernant les rapports entre
le progres scientifique et technique et les droits de l'homme.

5) Cours de formation

659. La Division s'efforcera d'organiser chaque annee lID cours regional de formation
afin de mettre les fonctionnaires nationaux au courant des mcthodes de protection
des droits de l'homme dans tel ou tel domaine important, dans l'esprit des principes
etablis par l'Organisation des Nations Unies.

6) Bourses d'etudes

660. Dans la limite des ressources disponibles, on continuera a accorder des bourses
d'etudes a des personnes qui ont des responsabilites directes dans le domaine
du respect des droits de l'homme dans leurs pays respectifs pour leur permettre
d'etudier des questions interessant les droits de l'homme dont l'Organisation
s "occupe . L' augmentation du nombre des demandes de bourses emanant de gouvernements,
en particulier de gouvernements de pays en develop~ement, conduira vraisemblablement

"; a reclamer un accroissement du nombre des bourses d ' etudes accordees chaque annee
f': par la Division.
i~\, '

7) Autres activites educatives

661. La Division corrti.nue ra a co:npiler les r'ens e.ignemerrbs recus des gouvernements ou
d ' autres sources au sujet des manifestations commemor-atri ves telles que la .Iournee
des droits de l'homme ou la JOUTnee de la lutte contre la discrimination raciale,
a contribuer a la redaction de publications des Nations Unies (telles que l'Annuaire
des Nations Unies et le Repertoire de la pratique des organes des Nations Unies)
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et a fournir aide et conseils.au Service de l'information ~our la redaction de
brochures d I information et I' etablissement de mat.eri e.L educatif concernant les
droits de l'homme. En outre, la Division aidera les organisations non
gouvernementales a tenir leurs membres au courant des questions concer~ant les
droits de l'homme et elle participera a leurs reunions et conferences sur les
questions relatives aux droits de l'homme qui interessent particulierement
l'Organisation des Nations Unies.

662. Outre l'organisation d'une conference mondiale SUl' la lutte contre la
discrimination raciale. q'..li devrait se tenir a Accra (Ghana) en 1978, le
Programme pour la Decenni.e de la lutte contre le racisme et la discrimination radale
prevoit des seminaires, des conferences et d'autres activites e~alogues aux
ni veaux ii..ternational et regional, des seminaires portant c "certains aspects
de la lutte contre le racisme et la discriwination raciale de la promotion de
l'harmonie raciale~ ~t des jcurnees d'etudes a lrintention s jeunes consacrees
aux instruments internationaux de lutte contre la discrimina~Lvd raciale, en tant
qu'clement du droit international.

e) Effet escompte

663. Par une plus grande prise de conscience de la part des dirigeants et des
hommes politiques des problemes existants dans le domaine des droits de l'homme,
les activites educatiyes de la Divi sion devraient conduire a une mei Ll.eure compr-e-:
hens i.on des objectifs de 1 'Organisation.
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOHIQUES ET SOCIALESPRCGRAM?1E 1

~64. La descrlution figurant aux paragl'aphes 535 EL 547 du plan EL moyen terme
pour ·lQ periode 1976-1979 1/ demeure valable.

Introduction

666. C'est dans les pays interesses eux-memes qu'il faudra trouver la plupart
des moyens de resoudre les problemes qui se posent. 11 faudra mobiliser les
administrateurs et les entrepreneurs nationaux comuetents et utiliser le plus
possible les connaissances techniques locales.

668. Toute aide internationale, qu'elle consiste en l'envoi d'experts ou en
la fourniture de ressources financieres, devrait viser a favoriser au maximum
l'utilisation des ressources nationales et toute recherche internaci~nale

devrait etre orientee vers une application pratique et menee en collaboration
avec les institutions nationales.

669. La collecte, l'analyse et la diffusion de donnees sont aujourd'hui
considerees comme les moyens les plus efficaces de faciliter la cooperation
~nternat:onale et d'appuyer les efforts nationaux de developpement. Malgre
leur importance s ces activites ont ete 2usqu'ici quelque peu negligees dans
le programme de travail du Centre. 11 est done propose de les developper le
plus possible au cours de la pcriode du plan de fa~on EL pouvoir mettre sur
pied un systeme d'information qui ~~rait alimente par les resultats des recherches
~ntreprises par les institutiJns r ~Gionales et regionales existantes, ainsi
que par la documentation dont elles disposent, et qui serait coordonne par le
Centre. Uue mesure immediate que le Centre considere COIT~e etant de la plus

665. L'adoption de techniques de planification dans le cadre desquelles le
developpement rural et urbain constitue un element des pr-ogranmes nationaux
d'amelioration des secteurs economique, social et de l'environnement implique
des changements fondamentaux dans les mecanismes legislatifs, organiques et
administratifs utilises pour ~pp!.iquer ces techniques, ainsi qu'une transfor
mation radicale des modes de mise en place de l'infrastructure dans les commu-
nautes rurales et dans les centres urbains des pays en developpement.

667. Les efforts qu'il est possible de faire au nlveau international dans le
domaine des etablissements humains sont limites. L'action internationale
devrait servir essentiellement EL permettre la diffusion de renseignements,
l'ee-hange de donnees d'experience et le lancement de recherches pouvant avoir
une application etendue dans nombre de pays.



haute importance dans la realisation de cet objectif, qui est le SlXleme objectif
du programme, est la mise en place au Centre d'un service d'information et de
documentation en vue d'~ppuyer les activites de cooperation technique et de
recherche.

Quelaues aspects nouveaux du plan a moyen ter~e

670. La planification urbaine et regionale, envisagee dans le programme de
travail pour 1976-1977 comme un element du sous-programme 1, fait l'objet, vu
son im~ortance, d'un sous-programme distinct, particulierement en raison du
fait qu'Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablissements humains,
qui se tiendra a Vancouver du 31 mai au 11 juin 1976, mettra sans doute l'accent
sur les mesures a prendre aux niveaux regional et local.

671. Dans le plan precedent, le tourisme faisait l'objet d'un programme distinct.
A la suite des observations faites par les divers organes intergouvernementaux
qui ont examine le plan et le programme precedents, le tourisme est maintenant
inclus dans les sous-programmes 1 et 2.

672. La principale car ac t.er i.s t i que du present plan a moyen terme est qu ' il
s'anpuiera davantage sur les activites de recherche entreprises par les gouver
nements et les crmmissions regionales. Le Centre aura recours, dans toute la
mesure du possible, aux services de ses consultants en vue de faire parciciper
des institutions ou des particuliers des pays en developpement a ses travaux
de recherche.

673. De par sa nature meme, le domaine des etablissements humains est inter
disciplinaire et releve de la competence de la plupart des divisions du Depar
tement des affaires economiques et sociales. Les objectifs qui sont enonces
dans les pages suivantes ont done ete formules en tenant compte de la necessite
d'assurer une cooperation entre ces divisions.

674. Au Centre, les echanges entre le Service de la cooperation technique et
le Service de la recherche et du developpement seront intensifies. La coordi··
nation et la liaison entre les activites de recherche et l'assistance technique
seront renforcees grace au sys'teme d'information que lion se propose de mettre
en nlace au Centre.

675. S'agissant des organisations internationales, l'une des fonctions principales
du Centre, en tant qu'organe centralisateur des activites entreprises a
110rganisation des Nations Unies dans le domaine des etablissements humains
(resolution 2718 (xxv) de l'As3emblee generale), est de coordonner les activites
entreprises au niveau international en la matiere. Jusqulici, il ne slest
acquitte que partiellement de cette fonction et, au cours de la periode du
~resent plan, on se propose de faire efficacement jouer au Centre son role de
coordination grace a des consultations plus intensives, par l'intermediaire du
CAC ou lorsque le besoin s'en fait sentir, ainsi que par le biais d'echanges
d'informations plus systematiques.

676. Ce plan est fonde dans une large mesure sur le consensus qui slest de~~ge

dans diverses reunions, en particulier celle du Comite preparatoire d'Habitat :
Conference des Nations TInies sur les etablissements humains, et sur les priorites
definies a cette occasion. 11 nlest pas possible toutefois de prejuger des
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decisions qai seront prises a Vancouver en 1976 et il faudra donc proceder aux
ajustements necessaires lors de la preparation du programme de travail pour
1978-1979.

SOUS-PROGRA}~1E 1 : STRATEGIES NATIONALES D'll1PLANTATION ET DE DEVELOPPEMENT DES
ETABLISSID1F.NTS HUMAINS

a) Objectif

677. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a formuler
des politiques et des strategies nationales integrees dans le domaine des etablis
sements humains eu egard a des facteurs t~ls q~e l'accroissement de la popUlation,
le developpement economique et l'implantation et le developpement des etablis
sements humains,
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b) Probleme traite
d

678. Du fait de l'accroissement extremement rapide de la population urbaine,
associe a un accroissement continu, en chiffres absolus, de la population rurale,
il faut adopter des politiques et des strategies qui repondent veritablement aux
revendications legitimes des habitants des zones urbaines et rurales en faveur
du developpement economique et de conditions de vie decentes et creer un habitat
~ui pcrmette a plusieurs millions de personnes de vivre leur vie et d'elever
leur famille avec un minimum de dignite.

679. Des conditions de vie deplorables des zones rurales, ainsi qu'une penurie
d'emplois productifs, favorisent la migration massive et continue vers les centres
urbains, petits ou grands. Le nombre de migrants venant s'installer dans les
villes est si eleve qu'il n'a pas ete possible de leur assurer ne serait-ce ~le

les services essentiels, sans parler des emplois.

680. Dans ce contexte, le principal probleme reside dans l'absence de politiques
dans le domaine de l'urbanisation et W1 developpement des etablissements humaine.
Dans la plupart des pays, les politiques et plans adoptes a l'echelle nationale
en matiere de croissance urbaine ne sont pratiquement pas coordonnes aux plans
regionaux et locaux et n'influent pas de fagon sensible sur les caracteristiques
et les tendances de l'expansion urbaine.

681. Par ailleurs, le tourisme est une source de plus en plus importante,et
dans de nombreux cas largement inexploites, de developpement economique. Toutefois,
ce n'est que dans certaines circonstances que l'on peut s'attendre que le deve
loppement du tourisme produise les effets escomptes. Pour que le developpement
du secteur du tourisme contribue de fagon positive au developpement et au progres
social d'un pays, il est essentiel que la planification soit faite avec soin,
que les investissements soient programmes et que le developpement du tourisme
soit integre dans le cadre plus vaste des plans nationaux, regionaux et locaux
adoptes dans le domaine socio-economique ainsi qu'en matiere d'amenagement du
territoire et d'environnement.

c) Textes portant autorisation des travaux

682. Au paragraphe 7 C~ sa resolution 2718 (XXV), adoptee le 15 decembre 1970,
l'Assemblee generale a recommande que le Centre de l'habitation, de la construction
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et de la planification joue un role majeur dans l'elaboration et la coordination
des programmes et des projets des Nations Unies ayant trait au probleme de l'habi
tation et de l'habitat humain ainsi qu'un role de catalyseur dans leur execution.

683. Au naragraphe 5 de sa resolution 1109 (XL)~ du 7 mars 1966, le Conseil
economique et social a prie le Secretaire general de preparer, periodiquement
et au moins tous les trois ans, en cooperation avec l'Union internationale des
organismes officiels de tourisme s'il y a lieu, des rapports et etudes sur les
asnects du developpement du tourisme et de l'application des recommandations
de la Conference des Nations Unies sur le tourisme et les voyages internationaux
qui visent a accelerer le proeres social et la croissance economique, y compris
des etudes sur l'applicabilite de techniques nouvelles et de methodes opera
tionnelles dans les pays en developpement.

d) Strategie et nroduits

684. Les travaux qui seront entrepris au cours de la periode 1978-1981 auront
pour but d'aider les ~ays a mieux comprendre le role que jouent les etablissements
humains dans le processus de developpement, a ac~roitre le~ connaissances dont
ils disposent en encourageant la recherche dans les pays interesses et a analyser
et evaluer un certain nombre de strateGies de croissance qui ont deja ete adoptees
par certains pays en attachant une attention particuliere a leurs qualites et a
leurs d~fauts. Plus precisement, on se pronose d'aider les nays a determiner leurs
propres politiques et strategies grace ~ une cooperation technique directe, en
particulier avec les pays en developpement, ainsi qu'en appuyant les activites
de recherche et de formation entreprises dans ce domaine et en facilitant l'echange
de renseignements. Une assistance sera egalement fournie aux pays en developpement
dans le cadre des ~ro~rammes de cooperation technique, et ces pays seront
encoura~es a adopter la strategie la mieux adaptee a leur situation, R savoir
leur niveau de developpement economique, le degre d'amenagement de leur territoire,
leur structure sociale et le rythme d'accroissement de leur population.

685. Pour realiser ces objectifs, on s'emnloiera a encourager la recherche
dans les pays en developpement en vue : a) d'analyser les relations de cause
a effet entre le developpement economique national et la croissance des etablis
sements humains, en particulier des grandes agg.Lomer-a't i ons urbaines; b) d ' iden
tifier les tendances, causes, effets, avantages et cout de la migration; et c) de
mieux connaJ:tre les facteurs .i.nf'Luarrt sur la croissance des etablissements
humains. Grace aux renseignements fournis par les nays, le Centre nourra en fin
de compte elaborer une serie de directives qui aideront les gouvernements a
formuler des politiques et des strategies d'ensemble.

686. Les realisations seront les suivantes : execution de plusieurs projets
nationaux dans le domaine de la recherche et ae l'assistance technique ainsi
que de projets techniques specialises qui seront suivis de l'etablissement de
rapports et d'etudes.

687. On prevoit d'organiser deux ou trois seminaires interregionaux et quatre
ou cinq reunions d'experts et groupes d'etude regionaux en vue de preparer le
terrain pour la coordination de la rech~rche, la diffusion et l'echange de
r~nseignements et la formation. 11 sera prepare plusieurs projets pilotes dans
le cadre desquels un certain nombre de gouvernements de chaque region recevront
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sous-
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une assistance directe pour entreprendre des recherches destinees a ameliorer
les procedures d'analyse et de form~lation de politiques dans le domaine des
etablissements humains; l'assistance au PNUD, du PNUE et du FNUAP sera requise
pour l'execution de ces projets.

688. Le Centre fournit deja un appui organique pour un certain nombre de grands
projets de cooperation technique dans le cadre desquels on s'emploie notamment a
elaborer des strategies nationales d'implantation et de developpement des etablis
sements humains aux niveaux national et regional. Ces projets visent a aider
les gouvernements interesses a arreter des politiques de l'habitat qui lient la
repartition de la population et les activites economiques et a traduire ces
politiques en propositions d'action interdependantes. Des methodes sont egalement
mises au point pour harmoniser les politiques globales et les mesures sectorielles
a tous les niveaux et pour evaluer les structures, mecanismes et procedures
necessaires a l'application des propositions. Parmi ces projets, on peut citer
en exemple ceux executes en Malaisie, au Bangladesh, en Gambie, en Haiti et en
Arabie Saoudite.

689. Vu la diversite des domaines sur lesquels porte le sous-programme 1,
l'integration des projets entrepris par le Centre de l'habitation, de la
construction et de la planification dans le cadre de ce programme aux activites
realisees dans les memes domaines par les autres divisions organiques du
Departement revet une importance particuliere. Cette integration devrait
permettre notamment au Centre de faire appel aux experts et techniciens des
divisions pour l'execution de ses propres projets et inversement.

690. Au cours de la premiere periode biennale (1978-1979), il sera etabli,
apres l'organisation de seminaires regionaux, de quatre a six monographies
par pays. Il est prevu de presenter auparavant des rapports sommaires et
d'organiser un seminaire interregional.

e) Effet escompte

691. Les seminaires, reunions de groupes d'experts et programmes de formation
devraient permettre, au cours de la periode du plan, a des personnes occupant
des postes clefs dans les pays en developpement non seulement d'ameliorer nota
blement leur comprehension des problemes en cause mais aussi, et surtout,
d 1accroltre leurs connaissances dans le domaine de la conception, de la mise
en oeuvre et de la coordination des programmes de planification dans les secteurs
envisages. En appuyant la recherche en matiere de developpement des etablis
sements humains, on aidera egalement les pays en developpement a formuler et a
adopter des politiques dans ce domaine ainsi quia mettre en place des mecanismes
de controle et d'evaluation des progres realises.

692. On prevoit que d'ici a la fin de 1981, un certain nombre de pays auront
adopte des politiques et qu'aux niveaux national et international, un nombre
important d'analyses nouvelles et de travaux de recherche appliquee auront ete
faits, qui fourniront un ensemble de procedures operationnelles sur lesquelles
les gouvernements pourront s'appuyer pour integrer efficacement la formulation
et l'application des politi~ues relatives aux etablissements humains a leurs
politiques de developpement economique et social dans d'autres secteurs.
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SOUS-PROGRM~1E 2 : PLANIFICATION URBAINE ET REGIONALE

a) Ob,iectif

693. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a mieux
comprendre l'interdependance qui existe entre les differentes etapes de la
planification et de l'execution des politiques, en ayant particulierement en
vue la permanence de la fonction de planification aussi bien dans le temps
qu'au travers des frontieres sectorielles, et a tenir compte effectivement de
cette interdep~ndance dans la pratique.

b) Problemes traites

694. La plupart des pays en developpement n'ont pratiquement pas de politiques
ou de plans en matiere d'etablissements humains aux niveaux regional et local
ou, s'ils en ont, ces politiques et ces plans tendent a etre fondes sur des
reactions fragmentaires, restrictives et circonstancielles a la croissance
urbaine. L'accroissement de la population urbaine dans les pays en developpement
entre 1970 et 1980 sera egal a la moitie de la population urbaine des pays
developpes en 1970. Vu le rythme rapide auquel s'accrott la population dans
les pays en developpement et l'impossibilite pour les economies rurales
d'absorber productivement l'excedent de population active, les etablissements
humains posent aux gouvernements un probleme d'une ampleur sans precedent et
de la plus grande urgence qui ne peut plus etre resolu par l'initiative privee
ou des actions fragmentaires. Ce probleme est dli en grande partie au fait que
l'on n'a pas reussi a coordonner les plans dans le domaine socio-economique a
ceux touchant l'anemagement du territoire et a harmoniser les programmes
d'investissement des differents secteurs.

\ 'I

J,

695. L'integration de la planification economique et de l'amenagement du
territoire, aux niveaux regional et local, est essentielle si l'on veut que
les resultats escomptes, pour les pays en developpement, des mesures preconisees
dans la Declaration et le Programme d.'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre economique international (resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
de l'Assemblee generale) et de la Declaration de Lima sur le developpement
industriel (A/I0217, annexe) favorisent le developpement des etablissements
humains grace a un redeploiement dans l'espace des activites de croissance
industrielle. Si, lorsqu'on planifie le developpement des industries manu
facturieres et des industries de transformation des produits agricoles, on
ne tient pas compte de certains imp~ratifs en matiere d'implantation, la crise
de l' habitat dans les pays en deve'Loppemerrt ne fera que s ' aggraver du fait de
l'accentuation des disparites socio-economiques dont les manifestations sont
deja si nombreuses.

c) Textes portant autorisation des travaux

696. Au paragraphe 2 de sa resolution 2718 (XXV), du 15 decembre 1970,
l' AssembLee generale a r ecommande aux Et.at.s Hembres et aux organismes des
Nations Unies interesses d'entreprendre notamment les activites suivantes
i) creation de centres regionaux et nationaux charges d'etudier la planification;
l'etablissement des plans, des aspects sociaux et administratifs et les experiences
en matiere de techniques et d'activites de construction a bon marche, notamment
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d) Strategie et produits

699. Le travail du Centre consistera plus p~ecisement a aider les gouvernements
a formuler des programmes de developpement int~gres dans les domaines suivants,
qui sont consideres comme prioritaires :

697. Compte tenu des politiques et strategies adoptees, au niveau national,
pour faire face aux problemes demographiques, sociaux et economiques, le
developpement des etablissements humains depend de l'integration de la planifi
cation, de la programmation et de l'execution des politiques aux niveaux regional
et local.
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Organisation et amenagement des villages et des centres ruraux eu
egard a la necessite d'un developpement rural integre dans le cadre
de plans de developpement regionaux.

Controle de la croissance et du developpement urbains, y compris
l'observation des changements, l'integration de la planification
sociale, economique et physique, ainsi que la mise en place de
structures institutionnelle:3 compl ement.a.i.r-es .

2)

1)

en vue d. 1 accro1:tre 1 'utilisation des mat.er i anx de construction locaux et, le
cas ecbeant, de materiaux de construction nouveaux ainsi 1ue des techniques
locales, et d'en multiplier les applications; ii) creation d'institutions
nationales pour la formation en matiere de planification regionale et physique
d'habitation et de construction et iii) adoption de mesures pour ameliorer
l'environnement, et notamment pour determiner la structure future de l'habitat
humain. A la section 10 de sa resolution 2626 (xxv) sur la Strategie inter
nationale du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement, l'Assemblee eenerale s'est egalement preoccupee de ces problemes.

698. Les projets de recherche prevus dans le sous-programme 2 seront executes
en mettant particulierement l'accent sur la mise en place et le renforcement
de services administratifs de planification regionaux et locaux, en particulier
dans des domaines tels que la collecte et l'analyse des donnees, la mise au
point d'instruments de planification, l'elaboration de directives et la formation.
Ces efforts de planification doivent etre congus de maniere a faire participer
les groupes locaux de population.

3) Analyses du niveau de vie - et de ses parametres - des secteurs
les plus pauvres des collectivites urbaines et rurales dans les pays
en developpement. 706.

4) Analyses des effets socio-economiques et ecologiques du tourisme sur
le developpement regional et local, afin d'aider les gouvernements R
selectionner et a executer des programmes et des projets d'expansion
du tourisme.

700. Afin de realiser des programmes integres aux niveaux regional (sous-national)
et local, les travaux entrepris viseront a identifier les obstacles qui s'opposent
a une application efficace de ces programmes; a elaborer des directives et des
recommandations a l'intention des autorites nationales et locales afin de les aider
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dans leurs propres operations de planification; a accroitre les connaissances et
a favoriser l'echange de renseignements entre pays en developpement, sur une base
regionale et mondiale.

701~ On prevoit de tenir trois reunions d'experts et un DU deux seminaires
interregionaux, d'organiser plusieurs projets et ateliers de demonstration
ainsi que de publier un certain nombre de rapports techniques.

702. Les programmes d'assistance technique du Centre qui portent, entre 8utres
choses, sur la planification integree et le developpement des etablissements
humains dans les zones metropolitaines, urbaines et rurales, joueront un role
important dans la realisation des objectifs recherches. L'habitat humain est
un domaine pour lequel les gouvernements ont deja manifeste un grand interet
et qui est devenu l'un des elements les plus importants des activites d'assistance
technique.

703. Le projet execute au Pakistan pour preparer un plan de developpement
d'ensemble pour la region metropolitaine de Karachi peut etre cite comme un
exemple d'une nouvelle methode pragmatique de planification urbaine et metro
politaine, l'accent etant mis en particulier sur l'identification a un stade
aussi rapproche que possible des projets d'investissement. Grace a l'experience
acquise lors de l'execution du projet de Karachi, d'autres projets de develop
pement metropolitains et urbains ont maintenant ete entrepris dans plusieurs
autres pays, notamment en Birmanie, au ~1aroc, au Nepal, en Republique-Unie de
Tanzanie et a Sri Lanka .

704. Dans le secteur du tourisme, les activites de cooperation technique visent
a developper le tourisme en tant que partie integrante du developpement national,
regional et urbain, compte t.e nu a la fois du tourisme "interieur" et "etranger".
On peut citer en exemple les projets entrepris dans les Antilles, au Benin, en
Indonesie, au Pakistan et au Togo. On effectue egalement des etudes regionales
sur le tourisme multinational, par exemple dans la region de Kagera, qui comprend
le Burundi, le Rwanda et la Republique-Unie de Tanzanie.

705. Certaines etudes commencees precedemment seront menees a bien au cours de
la periode biennale 1978-1979. Les conclusions preliminaires de ces etudes seront
examinees dans le cadre de deux reunions d'experts et certains projets de demons
tration seront entrepris.

e) Effet escompte

706. L'effet escompte est le suivant :

i) Les groupes d'etudes et seminaires prevus permettront de former des
planificateurs locaux et regionaux aptes a resoudre les series de
problemes pa:~ticuliers qu'ils rencontrent.

ii) Les activites de planification dans les regions en developpement seront
appuyees par la mise en place'de systemes de collecte de donnees sur
les etablissements humains, l'introduction de methodes statistiques
et la realisation d'enquetes, ajnsi que par la fourniture d'une
assistance dans le domaine de l'integration verticale et horizontale
de la planification.
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707. L' assistance t.echrri.que et les t.r-avaux de recherche du Centre dans ce
domaine devraient encourager l'adoption de vastes plans d'amenagement de l'habitat
hmnain dans un certai~ nombre de pays ou la planification a ete limitee jusqu'ici
aux principales regions metropolitaines.

I
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iii) En aidant a la mise en place de services de planification aux niveaux
local et regional, que ce soit dans le cadre des structures institu
tionnelles existantes ou de st~uctures nouvelles, le Centre assistera
les gouverne~ents pour qu'ils ereent les mecanismes necessaires a
l'application des politiques arretees.

L

SOUS-PROGRM'~ffi 3 : A~ELIORATION DES TAUDIS, COLONIES DE SQUATTERS
ET ETAB1ISS~1ENTS R~RAUX

a) Ob,iectif

708. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a arreter
les ~olitiques et les programmes destines a ameliorer les conditions de vie des
familIes a faible revenu vivant dans les colonies de squatters urbaines et les
etablissements ruraux; a mettre en place les mecanismes institutionnels et a
former le personnel competent necessaires a la formulation et a l'application
de ces politiques et programmes; et a trouver des moyens d'utiliser l'ingenio
site et les capacites des familIes a faible revenu vivant dans les zones rurales
et urbaines pour resoudre leurs problemes de lo~ement ,

b) Problemes traites

709. Grace aux efforts entrepris jusqu'ici par llOrganisation des Nations Unies,
les .o;ouvernements ont pris de ~lus en plus conscience du fait que les familIes
~ faible revenu peuvent contribuer a l'amelioration des conditions de vie dans
les taudis, les colonies de squatters et les etablissements ruraux. Certains
gouvernements ont pu faire appel a leur contribution mais beaucoup d'autres n'ont
pas I' exper-i.ence ou les conna.i s sances neces sa.i.res ,

c) Textes portant autorisation des travaux

710. Les principales resolutions sur lesquelles le programme est fonde sont
les 8uivantes: resolution,; ~)626 (X'·:V) et 2718 ('~~:v) de l' As s ernbl ee gpnerale
et resolutions 1224 (XLII) et 1670 (LII) du Conseil econonlique et social.

711. Dans les deux premieres resolutions, l'Assemblee generale a recommande
l'adoption de politiques et de programmes en vue d'ameliorer l'habitat humain
~race a une planification d'ensemble des logements a la fois dans les zones
urbaines et rurales. Dans les deux autres, le Conseil economique et social a
mentionne en particulier la necessite d'ameliorer les conditions de vie dans
les taudis et les colonies de squatters dans les zones urbaines et rurales
et a recommande de mettre en oeuvre des programmes en ce sens par la formulation
de politiques, la preparation de programmes, l'execution de projets pilotes,
de "J?rogrammes de formation et L' encouragement de la vo Lont.e d ' autonomie
collective et de la participation populaire. 11 a prie aussi le Secretaire
general de rechercher l'assistance d'autres organismes des Nations Unies, des
cIT1illissions economiques regionales et des gouvernements en vue de la mise en
oe~vre de ces resolutions.
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712. Jusqu'ici, l'Organisation des Nations Unies s'est employee, grace a une
serie d'etudes, a mettre °l'accent sur la necessite de comprendre et de saisir
les problemes poses par les taudis et de trouver des moyens d'ameliorer les
conditions de vie miserables regnant dans les colonies de squatters et dans
les etablissements ruraux, et elle a collabore a la mise en oeuvre de certains
projets pilotes. Des projets de cooperation technique du Centre, comme ceux
executes en Republique-Unie de Tanzanie et en Haute-Volta, ont montre comment
il etait possible de remedier au probleme des colonies de squatters dans les
zones urbaines en utilisant le systeme des zones d'amenagement. En Indonesie
et aux Philippines, on aide, en collaboration avec le PNUE, les gouvernements
~ mettre au p~int des strategies plus generales et plus variees d'amelioration
des taudis, combi~ant l'amelioration et l'amenagement du milieu avec le develop
pement social et economique. Le Centre a aide le FISE a mettre en train des
programmes d'amelioration des colonies de squatters en Colombie, en Equateur,
en Egypte, en Inde et en Republique-Unie de Tanzanie. La BIRD fournit egalement
des ressources en vue de l'amelioration des taudis et des colonies de squatters
en Republique-Unie de Tanzanie, aux Philippines et en Indone~ie. Dans ie
domaine des etablissements ruraux, quelques projets pilotes, comme celui execute
en Cote d'Ivoire ~our l'Office de la vallee du Bandama, ont permis de demontrer
que, s'ils etaient conseilles, les pays interesses pouvaient se suffire en
matiere de construction de logements en utilisant des materiaux de construction
locaux et la main-d'oeuvre locale. Dans le cadre de ces projets, on a egalement
cherche a encourager la formation, le developpement communautaire, la creation
d'emplois et la mise en place de cooperatives de prets a la construction.

d) Strategie et ~roduits

~..

r,'\
\

713. Pour atteindre les buts recherches, une action doit etre entreprise sur
deux fronts. D'une part, il faut aider les pays qui ont deja adopte des politiques
et des strategies en vue dE l'amelioration des taudis, des etablissements ruraux
et des colonies de squatters. D'autre part, il faut aider les pays qui ne l'ont
pas encore fait a prendre des mesures en ce sens.

714. Pour ce qui est du premier grou~e de ~ays, le programme visera a maintenir
en eveil l'interet et l'attention des gouvernements par les moyens suivants :

i) Controle systematique de l'evolution de la situation dans les taudis,
colonies de squatters et etablissements ruraux de fagon a determiner
la nature d.u probleme, le degre d'amelioration ou de deterioration
et les modifications des modes d'etablissement;

ii) Preparation de monographies fondees en particulier sur des projets
pilotes en vue : 1) d'evaluer la contribution du secteur a faible
revenu de la population vivant dans les taudis, colonies de squatters
et etablissements ruraux a l'ensemble de l'economie du pays, et en
particulier a celle des zones urbaines; 2) d'evaluer la contribution
que ce secteur represente dans les recettes des autorites locales et
nationales; 3) d'evaluer le cout de ces etablissements pour les
autorites locales et nationa1es, selon que lion atteint un equilibre
positif ou negatif; 4) de discuter avec les fonctionnaires gouverne
mentaux interesses, a l'occasion de seminaires interregionaux, regionaux
et nationaux, des conclusions retirees grace au systeme de controle et
de celles contenues dans les etudes pUbliees.
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Etablir un ensemble de directives a partir d'une etude des resultats
positifs obtenus dans le cadre des politiques et des programmes
existants et des realisations des projets de cooperation technique.
Avent d'etre presentees aux gouvernements, ces directives seront
discutees par des groupes d'experts;

Organiser des cours de formation a '.'elaboration des politiques et
a la preparation et a l'execution des programmes.

Effet escompte

Encourager la mise en oeuvre de projets pilotes Dour demontrer la
validite des politiques recommandees;

e)

i)

ii)

iii)
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a) Objectif

715. Pour le deuxieme groupe de pays, le programme aura les objectifs suivants :

Au cou~s de la periode biennale 1978-1979, on procedera a l'examen des politiques
adoptees dans ce domaine et des projets d'assistance technique; on achevera de
preparer les projets pilotes et on organisera certains cours de formation.

Au cours de la periode biennale 1978-1979, le systeme de controle sera mis en
place et les etudes commencees.

SOUS-PROGRAJ®1E 4 : DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE LA CONSTRUCTION

717. Au cours de la periode b i enna.Le 1978-1979, l' etude devra i t. J}O' .voir etre
achevee et des programmes de formation prepares.

716. Pour chacun des deux groupes de pays, il convient d'entreprendre des
actions dans deux domaines distincts : la mise en place d'institutions et la
formation. S'agissant de la mise en place d'institutions, le sous-programme 5
de ce programme sera poursuivi et, pour ce qui est de la formation, on proce
dera a une evaluation des besoins dans divers groupes de rxys. Sur la base de
cette evaluation, des programmes de formation seront pr-oposer: en collaboration
avec les commissions regionales et les gouvernements.

719. Le principal objectif est d'aider les gouvernements a elaborer des
politiques et a adopter des mesures visant a utiliser au maxi,u. ,lIes ressources
disponibles au niveau local dans certaines techniques de construction, a creer
le cadre institutionnel necessaire a l'analyse~~ ia~planification et au

718e Le Centre a preconise une amelioration et un amenagemen~ progressifs des
taudis et des colonies de squatters plutot qu "une polit i que gel,erale de destruction
et de reconstruction. C'est cette position qui a ete adoptee par un certain
nombre de gouvernements et d'organisations internationales. Les idees conti
nueront certainement a evoluer dans les pays OU l'habitat des economiquement
faitles a ete neglige, et lion peut penser qu'une plusgrande attention sera
accordee a l'amelioration des etablissements ruraux miserables dans lesquels
vit la plus grande partie de la population des pays en developpement. En outre,
en aidant les gouvernements a ameliorer leurs mecanismes institutionnels et en
formant des cadres, on compte que les ameliorations obtenues seront durables.
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b) Probleme tra~te

720. Les programmes de construction propres a ameliorer sensiblement les
conditions de vie grace a l'utilisation de materiaux et de techniques de
construction importes, qui ont la faveur des entreprises de construction
industrielles dans presque tous les pays en developpement, ont un cout beaucoup
trop eleve pour les ressources financieres et materielles dont disposent la
plupart de ces pays. De plus, la faible productivite de la main-d'oeuvre, par
suite de l'utilisation de methodes de travail traditionnelles, fait qu'il est
pratiquement impossible, pour la grande majorite des gens, d'acquerir des
logements 'realises par des constructeurs locaux. Tres peu de gouvernements
disposent de l'experience et des connaissances voulues pour elaborer des
politiques et des programmes qui permettent, grace a une amelioration des
methodes de construction tradition!ielles et a l'adaptation des techniques de
construction modernes aux conditions locales, de realiser les logements et
les equipements necessaires aux etablissements humains.

developpement de l'industrie du batiment et a accroitre le numbre des ~nDlois

offerts dans ce secteur grace 'a l'utilisation de techniques a forte intensite
de main-d'oeuvre.ts :

at s
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Texte ~o~tant autorisation des travaux

strategie et ~roduits

c)

d)
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721. Dans sa resolution 2718 (XXV), l'Assemblee generale recommandait, entre
autres, que les Etats Membres, avec l'assistance que leur fourniraient les
organismes des Nations Unies appropries et dans le contexte de la planification
generale de leur developpement economique et social, elaborent des politiques
et des programmes a long terme precis dans le domaine de l'habitation, de la

~ \1 corstruction et de la planification, en vue d'ameliorer l'habitat humain, en
, s'attachant tout particulierement au developpement de l'industrie du batiment
~. et des techniques de construction, y compris les ac t ivi.t.Ss de recherche et de

'''-'l formation. Elle recommandait egalement aux Etats Membr-es et aux organismes
\~des Nations Unies interesses d'entreprendre les activites suivantes, pour

ameliorer la situation dans le domaine de l'habitation et des etablissements
humains : creation de centres nationaux et regionaux charges d'etudier la
planification, l'etablissement des plans, les aspects sociaux et administratifs
et les experiences en matiere de techniques et d'activites de construction a
bon marche, notamment en vue d'accroitre l'utilisation des materiaux de construction
locaux et, le cas echeant, de materiaux de construction nouveaux, ainsi que des
techniques locales.

ction

722. Pour donner suite aux recommandations formulees dans leurs resolutions par
divers organes de l'ONU, on aidera un certain nombre de pays en developpement,
par le truchement de projets de cooperation technique, a creer des centres de
recherche sur l'habitation et la construction et a mettre ~l point des materiaux
de construction locaux et de meilleures methodes de construction. Des projets
de ce type sont deja en cours au Togo, au Bangladesh, en Irak, en Inde et en
Iran. Des projets pilotes ou de demonstration ont egalement ete entrepris dans
plusieurs pays, dont la Cote d'Ivoire, la Jordanie, le Liberia, le Perou et la
Haute-Volta, afin de mettre a l'essai de meilleurs plans, techniques et materiaux
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de construction ou d'en faire la demonstration. On envisage de realiser un
projet pilote de lOEements prefabriques en Inde. L'experience acquise grace
aces projets montre que les gouvernements doivent intervenir plus energiquement
~our vaincre l'inertie qu'entralne la conception traditionnelle du developpement
0~onomique, qui n'accorde pas suffisrumment d'importance au secteur de la
construction dans le developpement national.

723. Pour developper ce secteur dans chacun des pays interesses, il faudra
mettreO l'accent sur l'uti~isation des ressources locales, l'amelioration des
methodes de construction traditionnelles et l'adaptation et le transfert des
techn~ques en fonction des conditions locales. Dans le cadre du programme, on
continuera a reunir des donnees sur les materiaux et les methodes de construction,
ales depouiller et a les diffuser regulierement aux organismes competents et
aux professionnels du batiment. Les renseignements obtenus serviront egalement
a mettre au point de nouvelles methodes pour ameliorer et adapter les techniques
afin d'assurer une utilisation optimale des materiaux, de la main-d'oeuvre, du
materiel et des outils de construction locaux et d'augmenter le nombre des
realisations et des emplois t~ut en protegeant l'environnement contre les effets
nefastes que pourraient avoir des techniques de construction inadaptees. On
redigera des manuels decrivant ces methodes et on les diffusera largemento
Des monographies, fondees en particulier sur des proJets pilotes, seront redigees
afin d'evaluer : 1) l'intens~te de main-d'oeuvre convenant le mieux a la production
de types particuliers de materiaux et d'elements de const~uction pour la
construction sur place et pour l'entretien; 2) la contribution qu'appor~e le
secteur de la construction a~x economies locale et natlonale, en particulier son
influence sur la situation de l'emploi.

724. Grace a ce programme, on tentera egalement de repondre aux besoins des
organismes locaux de r eche che (logem.ent) et de recherche app.I i quee C.:OYW t.ruc t i on },
en fixant des criteres pour leurs dimensions ~t pour le personnel et le materiel
qui leur sont necessaires, compte tenu des fonctions et des activites qui leur
seront conflees suivant les pays. Des etudes techniq~es seront realisees et
~ubliees a cet effete L'organisation de reunions periodiques rassemblant les
cadres superieurs de ces organismes de recherche des pays en developpement
permettra .~' accelerer l' echange de renseignements entre eux et la coordination
de leurs activites.

e) Effet escompte

7250 V11..la. penurLe de capitaux et l' abondance de ma.irr-d ' oeuvre non qualifi~e

dans la. plupart des pays en developpement, il faudra plusieurs annees pour que
les mesures prises P~T l'O~W puissent porter leurs fruits. Cependant, les
progres seront plus rapides si les gouvernements prennent les mesures comple
mentaires y'J.i s'ilT'.posent en se fondant sur les recommandations que fera l'ONU
en matiere de recherche et de developpement dans le domaine de la construction,
ainsi que sur l'experience qu'ils auront acquise grace a la realisation de
projets de ccoperati on te~hnique dans ce domaine.

726. Une industrie du batiment plus organisee, ayant a SA. disposition suffi
samrr~nt de materiaux de construction locaux d'une qualite acceptable, utilisant
des ,:oncepticns, des normes et des methodes de construction efficaces adaptees
aux ccao.it ions cu.Ltuz-e.l.Les et climatiques locales et disposant d 'une main-d' oeuvre
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suffisamment qualifiee, notamment de cadres et de techniciens, pourra creer des
emplois pour un secteur'plus vaste de la population et miaux repondre aux besoins
en matiere de logements 8. bon mar-che et d ' equipements collectifs . En outre, il
s ' ensuivra une reduction des sorties de devises pour l' importation de mat.er i.aux
de construction.

727. L'elan donne par les gouvernements a la recherche en matiere d'habitation
et de construction permettra aux industries nationales du batiment de se deve
lopper de fa~on continue et, pour repondre a une demande croissante, d'ameliorer
la construction en quantite et en qualite, afin de favoriser le progres de chaque
pays dans les autres domaines.

728. Dans quelques pays en developpe~ent, certaines conditions particulieres,
comme un degre de developpement technique relativemert eleve, la penurie de
main-d'oeuvre dans les grandes villes ou la necessite d'executer des programmes
de construction dans un temps extremement court, rendront p~ut-etre souhaitable
le recours a des techniques de construction de pOlnte et a la prefabrication.

SOUS-PROGI-, "1I'1E 5 : RENFORCEJl1ENT DES ARRANGEMENTS INSTIWTIONNELS, BASE ADfUNIS
TRATIVE ET JURIDIQT;v ?TECESSAIRE A L' EXECUTION DU PROGRJl2''!ME RELATIF AUX
E'I'ABLISSE1'1F.NTS HDHAINS

a) Obj ectif

729. L'otjectif est d'aider les gouvernements a creer, renforcer ou ameliorer
le cadre institutionnel necessaire a l'execution de polit:ques et a l'elaboration
et l'execution de programmes, et a se doter des moyens a0illinistratifs et de
l'appui legislatif necessaires pour executer les programmes relatifs aux etablis
sements humains.

b) Problemes traites

730. Dans les pays en developpement, la fa~on dont les decisions sont prises
et executees dans l'Administration constitue l'un des obstacles les plus graves
a l'amelioration du sort des familIes a faible revenu qui vivent dans les taudis,
les colonies de squatters et les etablissements ruraux. Actuellement, par rapport
~u potentiel qu'offrent les nouveaux principes et techniques d'organisation en
matiere de planification et de gestion de l'habitat, l'administration des etablis
sements humains marque un retard consid~rable.
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731. Le principal de ces textes est la ~~rtie C de la resolution 976 (XXXVI)
du Conseil economique et social. .11. sa neuvi.eme session (octobre 1975), le Comite
de l'habitrtion, de la construction et de la planification a donne une priorite
elevee a l'examen du renforcement des institutions qui s'occupent de la planifi
cation et de la gestion des etablissements dans le contexte d'un amenagement
integre du territoire dans un cadre administratif ordonne. Le Comite a recom
mande que le Centre intensifie ses activites dans les domaines mentionnes a ce
chapitre du programme de travail (E/5758-E/C.6/152, par. 83).

c) Textes portant autorisation des travaux SODS-
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d) Strategie et produits b)

732. Un certain nombre d'institutions et d'arrangements administratifs sont mlS
en place dans le cadre de grands projets de cooperation technique. A titre
d'exemple, on peut citer la creation de services d'amenagement du territoire
au sein d'organismes nationaux de planification economique et sociale, comme en
Malaisie, d'organismes de planification du developpement au niveau regional et
local, comme dans la zone metropolitaine de Karachi, d'agences nationales du
logement et de banques pour le developpement de l'habitation, comme au Liberia
et en Jordanie, de centres de recherche en matiere de construction, comme au
Togo, au Bangladesh, en Inde et en Iran, et d'instituts et de programmes de
formation, comme au Nigeria, en Republique-Unie de Tanzanie, aux Philippines
et au Bangladesh. Afin de tirer parti de l'experience acquise dans la reali
sation de ces projets, et sur la base des recommandations d'un groupe d'experts
qui doit se reunir a cet effet, une serie de reunions interregionales et
regionales sera organisee pour examiner les pr0blemes de legislation et d'admi
nistration de l'habitat et pour recommander les mesures a prendre.

733. Les programmes d'assistance technique demeureront l'instrument le plus
direct de la realisation de ce sous-programme, mais on realisera aussi des
etudes sur divers types de structures administratives convenant a la gestion
de l'habitat et a la coordination des multiples activites en cause, dans le but
de simplifier les formalites administratives et d'elaborer des directives admi
nistratives qui, en l'absence de reformes profondes, permettront un examen
complet des plans et des programmes. Ces activites seront exercees en collabo
ration avec la Division de l'administration publique du Departement des affaires
economiques et sociales, le but etant que chaque Etat se dote d'une legislation
et de structures administratives permettant de faire face aux besoins croissants
des programmes relatifs aux etablissements humains.

734. Au cours du premier exercice biennal, des consultations auront lieu a la
reunion du groupe d'experts et lors d'autres reunions regionales ou inter
regionales pour preparer les etudes qui devront suivre au cours du deuxieme
exercice biennal.

e) Effet escompte

735. On compte que les gouvernements adopteront des mesures legislatives et
amelioreront les procedures et les mecanismes administratifs de gestion de
l'habitat. Cette tache sera facilitee par les progres realises dans le cadre
d'autres sous-programmes.

SOUS-PROG~1E 6 : ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

a) Ob,iectif

736. L'objectif est d'alder les gouvernements et la cOmillunaute internationale
a rassembler la somme de donnees completes et fiables necessaire pour mettre
au point, appliquer et evaluer les politiques et les mesures destinees a ameliorer
les conditions de vie dans les etablissements humains. Ces donnees sont d'ailleurs
indispensables a l'execution de tous les autres sous-programmes de ce programme
ainsi quia celle de programmes connexes d'autres services et organismes du systeme
des Nations Unies.
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b) Problemes traites

737. Bien qu'en general les pays en developpement fournissent des renseignements
tres importants sur divers aspects de l'habitat humain, par l'intermediaire de
leurs services publics, d'etablisse~ents d'enseignement et d'organismes prives,
ces renseignements sont souvent epars et difficiles a exploiter, ce qui donne
lieu R des retards, des doubles emplois et meme des erreurs. Ainsi, le principal
probleme dans le cadre de ce sous-programme consiste a determiner de quelle
maniere, au niveau national, il faudrait rassembler, analyser et presenter ces
renseignements aux utilisateurs.

738. Au niveau international, il existe des systemes tres modernes d'echange
de renseignements sur certains aspects de l'habitat. r1ais comme ces rensei
gne~ents proviennent en grande partie des pays industrialises, ils doivent,
pour etre utiles, etre adaptes aux besoins des pays en developpement. En outre,
beaucoup de pays en developpement ne savent pas que ces moyens existent a~-dela

de leurs frontieres. La masse de renseignements amasses sur les pays en deve
loppement au-dela de leurs frontieres (dans le cadre des Nations Unies, par
exemple) doit etre incorporee a un systeme d'information accessible a ces pays;
il faut donc creer des centres nationaux d'information qui soient compatibles
- et meme qui se renforcent mutuellement - et qui rassemblent les renseignements
disponibles au niveau national afin de pouvoir les communiquer a d'autres nays,
sur demande, dans le cadre d'un reseau regional ou international.

739. Actuellement, les systemes d'echange de renseignements sur les etablissements
humains s'adressent generalement aux cadres superieurs specialises, mais les pays
en developpement ont besoin de types particuliers de renseignements pour les
cadres techniques moyens, les dirigeants et le grand public. 11 manque aux gouver-

~ nements une methodologie des echanges de renseignements qui puisse leur indiquer
la meilleure maniere de fournir aux divers utilisateurs - techniciens, dirigeants,
public- les renseignements pratiques dont ils ont besoin pour ameliorer l'habitat
humain.

c) Textes portant autorisation des travaux

740. Dans nombre de leurs resolutions, l'Assemblee generale et le Conseil
economique et social ont mis l'accent sur l'echange de renseignements dans le
domaine des etablissements humains. Dans sa resolution 3434 (xxx) du
9 decembre 1975, l'Assemblee generale invite tous les Etats et toutes les orga
nisations interessees par cette question a entreprendre ou a intensifier la
large diffusion de ces renseir,nements, en cooperation avec le Secretaire general,
dans leurs domaines respectifs de competence; dans sa resolution 2598 (XXIV),
elle demandait qu'il soit procede tous les cinq ans a une enquete mondiale sur
le logement; dans sa resolution 2718 (xxv) du 15 decembre 1975, elle a indique
qu'elle considerait que le Centre de l'habitation, de la construction et de la
planification devait jouer un role majeur dans l'elaboration et la coordination
des programmes et des pr,jets des Nations Unies dans ce domaine et que la coope
ration regionale devait elle aussi etre r.enforcee. Ces deux activites presupposent
un echange effectif de renseignements. Dans sa resolution 1884 (LVII) du
31 juillet 1974, le Conseil economique et social recommandait que lion entreprenne
d'assurer une diffusion efficace et plus etendue des donnees d'experience deja
acquises a l'occasion des activite de cooperation technique.
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741. A sa neUVleme session (octobre 1975), le Comite de l'habitation, de la
construction et de la planification a soumis un projet de resolution au Conseil
pour qu'il l'examine a sa soixante et unieme session. Aux termes de ce projet,
le Conseil prierait le Secretaire general d'organiser et de developuer un
service de documentation et d'information systematiques dans le domaine des
etablissements humains, au Centre de l'habitation, de la construction et de
la planification, en collaboration avec le Centre intergouvernemental de docu
mentation sur l'habitat et }/environnement pour les pays de la CEE (France).

d) Strategie et produits

742. Bien que les Nations Unies aient toujours accorde un rang de priorite
eleve a l'echange de renseignements dans ce domaine, les efforts dans ce sens
ont ete plus sporadiques et intuitifs que systematiques. Les methodes utilisees
(publications, reunions, contacts personnels) sont extremement limitees et on
n'en a jamais evalue le resultat. Or, si l'on veut que les investissements
croissants qui sont effectues dans le domaine des etablissements humains aient
un rendement maximal, il faut developper et systematiser cet effort, et veiller
en par-ti cul.Ler a ce que les r-ensei.gnemerr' -'3 neceasa.ir-es soient donne s a ceux
qui en ont besoin sous une forme qui leur permette de les utiliser.

743. On s'attachera surtout a utiliser les installations des centres d'echange
de renseignements existants, a encourager l'utilisation de methodes d'echange
de renseignements compatibles dans les pays en developpement et a aider ces
pays a organiser un reseau de centres nationaux et regionaux qui puis sent
assumer des fonctions particulieres au sein d'un systeme mondial.

744. Les mesures a prendre a cet effet sont les suivantes

v

i)

ii)

iii)

Etude des besoins et des possibilites des pays en developpement dans
le domaine des echanges 1e renseignements et adaptation, si possible,
de ce qui se fait dans "s pays developpes a la situation qui regne
dans les pays en deve~oppement. A cette fin, en plus des etudes,
des reunions regionales et interregionales seront organisees avec
des representants des pays en developpement, et leurs rapports
seront publies.

Recherche de methodes plus efficaces pour l'echange de renseignements,
notamment par l'utilisation de moyens audio-visuels destines specia
lement a certains utilisateurs ou R certaines taches. Cela se fera
au moyen d'etudes de recherche, de reunions d'experts, de programmes
de formation, de projets pilotes et de pUblications, et avec la
collaboration, le cas echeant, d'autres services et institutions.

Rassemblement, stockage et diffusion des renseignements de fa~on

continue, par les methodes habituelles, pour appuyer les activites
de l'ONU (y compris ses etudes et ses projets de cooperation technique)
tant qu'un systeme plus elabore n'aura pas ete cree. Cela comprend
la publication d'une en~lete mondiale sur le logement tous les
cinq ans, d'un bulletin trimestriel, d'une liste cumulative des
publications de l'ONU et des organismes des Nations Unies dans
ce domaine, etc.;
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Iv )

v)

vi)

vii)

e)

Mise en place de services d'information et de reference destines
aux pays en developpement, en collaboration avec un institut de
documentation comme le Centre intergouverneuental de documentation
sur l'habitat et l'environnement pour les pays de la CEE (France).

Lancement d'un programme de publications presentant les resultats
des activites d'assistance technique de l'ONU dans ce domaine,
conformement a la demande faite par le Conseil economique et social
au paragraplle 2 de sa resolution 1884 (LVII).

Aide aux gouvernements, sur leur demande, pour leur permettre de creer
des systemes nationaux d'echange de renseignements - avec formation
du personnel - ou d'ameliorer les systemes existants. Parmi les
projets de ce type envisages, on neut citer : la creation d'un systeme
d'information centralise en Arabie Saoudite, et la creation, en Inde,
d'un reseau plus complexe comprenant des systemes d'information dans
plusieurs metropoles regionales et un systeme central de coordination
au niveau national.

Services d'appui pour assurer la coordination et l'harmonisation des
activites du systeme des Nations Unies en matiere d'etablissements
humains, grace a des mecanismes appropries. On compte que la Conference
Habitat rrettra l'accent sur ce probleme de coordination et d'harmo
nisation ainsi que sur l'echange de renseignements, si bien que
le plan envisage ici devra etre revu. Les activites prevues
comprennent l'analyse et la publication des progr~mes des services
de l'ONU et des institutions specialisees en matiere d'etablissements
humains, ainsi que le service des reunions interorganisations dans
ce domaine.

Effet escompte

I

J

745. Dans le vaste domaine des etablissements humains, les systemes d'information
modernes donnent dans l'ensemble des renseignements pour lesquels il existe un
marche immediat, comme par exemple ceux qui se rapportent aux techniques de
construction, mais on a peu fait pour aider les dirigeants a obtenir les rensei
gnements dont ils ont besoin sur des donnees "non commercialisables" comme les
facteurs relatifs au milieu humain. L'execution du present sous-programme permettra
d'obtenir des renseignements de ce genre pour ameliorer l'habitat.

746. L'un des resultats les plus importants que lIon attend de ce sous-programme
est le gain de temps et d'argent obtenu en fournissant les renseignements desires
sous la forme voulue. Ce sous-programme servira de "multiplicateur" pour toutes
les autres activites, en assurant une meilleure diffusion des renseignements.
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PROGRAMlIiIE 2 CO~WISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

deve
acti

SOUS-PROGRAJ@llli 1 : AJ·ffiNAG~~NT DU TEF~ITOIRE

a) Objectif

747. L'objectif est d'encourager la creation d'organisations nationales ou
renforcer leurs activites dans le domaine de l'amenagement du territoire et du
developpement rural et urbain.

SOUS

752.
proJ

b) Probleme traite

d) Strategie et produits

c) Texte portant autorisation des travaux

750. Les travaux prevus consistent ~
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Rediger des chapitres speciaux dans le manuel sur l'amenagement du
territoire qui sera distribue. Par ailleurs, des etudes sur les methodes
et les techniques qui permettent de controler l'urbanisation et des
renseignements analytiques relatifs aux experiences realisees dans des
pays africains seront publies.

ii)

i) Organiser des programmes de formation permanente destines au personnel
de tous niveaux qui s'occupe des questions d'amenagement du territoire
et de developpement urbain et rural au sein des institutions et
organismes nationaux interesses. Cette formation sera assuree au moyen
de reunions de travail et de seminaires.

748. 11 faut mettre au point des methodes et des techniques qui permettent aux
divers services administratifs de direction et d'execution interesses de prendre
des mesures concertees et simultanees.

749. Le principal texte est la resolution 53 (IV) de la Commission dans laquelle
celle-ci souligne que les solutions qu'appellent les problemes de l'habitat
doivent etre recherchees dans le cadre general du developpement economique et
integrees dansles programmes de planification et les mesures d'ordre general
necessaires, eu egard notamment aux organes administratifs nationaux les plus
utiles et les plus propres a faciliter la formulation et l'execution des politiques
de l'habitat.

iii) Participer aux efforts d'autres organismes des Nations Unies dans ce
domaine et evaluer les projets relatifs aux etablissements humains et
a l'amenagement du territoire en Afrique.

e) Effet escompte

751. On compte que les mesures enumerees ci-dessus aideront les gouvernements a
elaborer des politiques d'habitat dans le cadre de leurs politiques generales de
developpement. notamment en leur permettant de creer ou d'ameliorer les mecanismes
dont ils ont besoin pour tenir compte, dans l'execution de leurs projets de
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developpement, de la correlation qui doit necessairement exister entre les
activites economiques et les activites relatives a l'habitat.

SOUS-PROGRAMME 2 : FINANCEMENT

a) Ob,jectif

152. L'amelioration des mecanismes d'investissement pour le financement des
projets de logement est le principal objectif.

b) Probleme traite

153. Pour permettre aux gouvernements d'executer leurs programmes de logement,
des ressources doivent etre allouees au secteur du logement et des moyens de
financement doivent etre trouves. Deux domaines distincts doivent etre traites
simultanement : le financement de l'infrastructure et des biens d'equipement,
ou les services publics jouent un role particulier, puisqu'ils en assument la
responsabilite, et le financement des logements et des const~uctions qui leur
sont etroitement liees, ou les politiques gouvernementales doivent avoir pour
objectif d'encourager, d'organiser et d'appuyer les efforts de financement du
secteur prive ou semi-public.

c) Textes portant autorisation des travaux

154. Dans sa resolution 53 (IV), la Commission demandait que soient crees les
organes administratifs nationaux les plus utiles et les plus propres a faciliter
la formulation et l'execution des politiques de l'habitat; dans sa resolution
157 (VIII), elle demandait la revision des politiques de financement du logement
et la mobilisation de ressources financieres, et dans sa resolution 209 (IX), elle
preconisait la creation et le developpement d'institutions financjeres accordant
des credits pour le logement et fournissant des garanties pour les prets
hypothecaires.

d) Strategie et produits

755. La CEA continuera a prendre des mesures visant a creer des systemes nationaux
de financement pour le logement et les installations auxiliaires, ainsi que des
moy-ens d'investissement pour une politique du logement liee au developpement
economi~le et social des Etats membres, par les moyens suivants :

i) Aide aux gouvernements pour l'elaboration et l'application de politiques
destinees a renforcer les etablissements nationaux de financement
existants, developper les systemes de pret, de credit et ~'epa~gne

grace a la creation d ' associations de credit, de systemes per. 1 -'-tant
d'ameliorer les logements ruraux et de banques nationales pour mobiliser,
coordonner et utiliser les fonds alloues aux depenses d'infrastructure
dans les zones rurales et urbaines.

ii) Etudes et aide aux projets de la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les etablissements humains en Afrique.

iii) Rassemblement et diffusion aux Etats membres de renseignements relatifs
a l'evolution des politiques du logement.
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iv) Or~anisation de conferences, seminaires et reunions d'experts, et
participation a leurs travaux.

e) Effet escompte

f.I '
L

I

756. On compte que ces mesures permettront aux gouvernements de mieux gerer les
ressources financieres dont ils disposent pour appliquer leurs programmes de
logement et favoriseront la constitution d'une base financiere solide en vue du
developpement de l'infrastructure et du logement.

SOUS-PROGRAMME 3 : ~~TERIAUX DE CONSTRUCTJON

757. Le principal objectif est de developper les systemes de renseignements sur
les materiaux de construction economiques particulierement adaptes aux conditions
regionales et encourager leur utilisation.

a)

b)

Objectif

Probleme traite

'.

~
~ 758. L'amelioration des conditions de vie necessite la construction de logements
I. adaptes aux ecosystemes dans lesquels ils se trouvent, que ce soit en ville ou

a la campagne.

759. Les politiques du logement ne peuvent atteindre cet objectif si toutes les
ressources disponibles ne sont pas utilisees. Les systemes qui permettent de
creer des logements, comme les cooperatives, les projets de construction fondes
sur l'initiative personnelle, l'etude des normes de construction, doivent etre
encourages et adaptes aux conditions regionales.

c) Textes portant autorisation des travaux

760. Dans sa resolution 157 (VIII), la Commission demandait que toutes les mesures
necessaires soient prises pour aider les Etats membres a accelerer l'amelioration
de la situation en matiere de logement et que soient mobilisees a cette fin les
ressources financieres et techniques des pays industrialises et des organismes
financiers internationaux appropries.

761. Dans sa resolution 209 (IX), elle demandait aux Etats membres d'accorder
une importance particuliere a l'encouragement de l'utilisation des ress0urces
locales pour la production de materiaux et d'elements de construction normalises,
en relation avec la programmation et les plans de construction des maisons
d'habitation; l'organisation pour les entrepreneurs en batiment autochtones de
stages speciaux analogues aux cycles d'etudes de la Commission economique pour
l'Afrique, la fourniture d'unites de logement a bas prix pour les projets de
construction fondes sur l'initiative personnelle et l'encouragement aux cooperatives
de logement.

" \,.t

7
t

d) Strategie et produits

762. La CEA se propose d'executer le programme d'action suivant :

i) Promotion -et mise au point de projets deFOtines a amenager' des terrains
et a creer des lotissements;
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ii) Cre~t~on et developpement de systemes de cooperatives de logement et
d'as~ J~iations de construction fondees sur l'initiative personnelle;

iii) Execution de prdjets de construction de logements dans les zones
urbaines, peri-urbaines et rurales, avec l'aide de ces cooperatives et
associations;

iv) Creation de services administratifs charges de suivre l'evolution des
prix de la construction en procedant continuellement a des operations
de classification, de normalisation et de coordination modulaire.

763. La Section aidera les gouvernements des Etats membres a mettre au point des
projets dans les domaines mentionnes ci-dessus, et en particulier en ce qui concerne
l'amenagement des sites, l'amelioration des logements ruraux et de leurs
equipements et la lutte contre le developpement anarchique des zones urbaines et
peri-urbaines •

764. Elle examinera et evaluera des projets pilotes de cooperation en matiere de
logement, notamment des projets fondes sur l'initiative personnelle, rassemblera
et diffusera des renseignements relatifs a ces types d'activites. etudiera les
mesures a prendre pour creer des centres d'information dans les Etats membres et
organisera, seule ou en collaboration, des seminaires, des reunions et des
conferences portant sur ces questions.

PROGRAMME 3 COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

SOUS-PROGRAMME 1 : PERSPECTIVES ET PLANIFICATION A LONG TERME

a) Objectif

es

ves

765. L'objectif est d'aider les gouvernements a organiser une planification et
un developpement integres des etablissements humains.

b) Strategie et produits

766. Des etudes seront entreprises en cooperation dvec les principaux conseillers
economiques sur les perspectives et les politiques a long terme en matiere
d'etablissements humains, en vue de realiser line etude sur l'economie de la region
de la CEE jusqu'en 1990. D'autres etudes auront trait a la planification de
l'occupation des sols et aux politiques d'habitat, aux relations entre le logement
et l'economie nationale et a l'impact des problemes energetiques a long terme
sur les politiques d'habitat. Un seminaire sur la planification de l'occupation
des sols et les politiques d'habitat se tiendra en Suede en 1978. Le bulletin
statistique ann~el sur le logement et la construction continuera a etre publie.

SOUS-PROGRAMME 2 : ETUDE DE DIVERS PROBLEMES SOCIO-ECONOMIQUES LIES AU LOG~lliNT

a) Objectif

767. L'objectif est de s'occuper des problemes socio-economiques qui resultent
des conditions actuelles de logement et de vie dans les etablissements humains.
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a) Objectif

b) Stratef:de et produ.its

- 192 -

Harmonisation internationale des reglements techniques concernant la
construction, comme ceux relatifs a la securite des batiments, a la
protection contre l'incendie, a la climatisation, aux parametres
architecturaux et a la conservation de l'energie;

Redaction et publication d'annuaires donnant la liste des centres
d'information, des services delivrant des certificats de conformite
et autres organismes s'occupant des reglements regissant la construction;

~laboration de catalogues de systemes et d'e1ements de construction,
afin de faciliter le commerce international;

Examen des tendances et des obstacles dans le domaine du commerce des
materiaux de construction et de la diffusion des techniques;

N()r'~I':1'l_ ~ sation des met.hodes d ' evaluation de la qualite, d ' essai, de
corrtroj.e eJ

..; d ' approbation des matier-i.aux de construction;

i)

v)

iv)

ii)

iii)

SOUS-PROGRAMME 3 : ETUDE DE DIVERS PROBLEMES CONCERNANT LES MATERIAUX DE
CONSTRUCTION ET LA CONSTRUCTION

b) Strategie et produits

b) Strategie et produits

a) Objectif

768. Les etudes sur le logement qui seront entreprises traiteront des sujets
suivants : besoins speciaux en matiere de logement, n0tamment pour les travailleurs
migrants; financement; problemes de gestion; problemes methodologiques d'estimation
et de prevision des besoins.

769. L'objectif est d'aider les gouvernements a examiner de fac;;on systematique
divers problemes concernant les materiaux de construction et la construction.

770. Un seminaire consacre a la recherche sur la construction sera organise
en 1977. L' emploi d I or-d.i.nat.eur-s dans l' industrie du b8:timent sera examine.
D'autres recherches et etudes auront trait aux problemes ecologiques resultdnt
des activites de construction, a la mecanisation des transports, a la manutention
et a l'assemblage d'elements de construction ainsi qu'a divers problemef de
production, et a l'emploi de materiaux et d'elements de construction.

771. L' )bjectif est de promouvoir le commerce des materiaux de construction et la
diffusi n des technique sur le plan international.

SOUS-PROGRAl~ 4 : PROMOTION DU COMMERCE DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION ET DE LA
DIFFUSION DES TECHNIQUES SUR LE PLAN INTERNATIONAL

772. Les travaux suivants seront entrepris' :



I

vi) Etablissement de glossaires et de dictionnaires multilingues (en
cooperation avec d'autres organisations internationales).

PROGRAMME 4 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE

SOUS-PROGRAMME 1 : PROBLEMES SOCIAUX DES ETABLISSEMENTS HUMAINS EN AMERIQUE LATINE

a) Ob,jectif

773. L'objectif est de rassembler des informations sur les etablissements numains
en Amerique latine et de les analyser afin de determiner la structure de l'habitat
et l'evolution probable des agglomerations actuelles, par categorie, et de creer
la base voulue pour des recherches sur les politiques, les systemes de gestion et
les techniques a appliquer a ces categories.

Probleme traite

774. Les informations existantes ne permettent pas une analyse comparative de la
situation actuelle des etablissements humains et ne facilitent pas la prevision.

c) Texte portant autorisation des travaux

775. Le principal texte est la resolution 323 (xv) de la CEPAL.

d) Strategie et produits

776. On prevoit de faire une enquete sur les etablissements humains en Amerique
latine, pour laquelle une serie d'indicateurs devra etre mise au point, et
d'elaborer un ensemble de projections.

SOUS-PROGRAMME 2 : TECHNIQUES DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

Texte portant autorisation des travauxc)

a) Objectif

d) Strategie et produits

b) Probleme traite

- 193 -

779. Le principal texte est la resolution 323 (xv) de la CEPAL.

777. L'objectif est de mettre au point et de diffuser dans la region des techniques
relatives aux etablissements humains.

778. Les techniques actuellement utilisees en Amerique latine ont pour la plupart
ete mises au point ailleurs et tiennent rarement compte des conditions ecologiques,
economiques ou culturelles de la region.

780. Le programme represente la phase regionale du programme mondial du PNUE pour
la conception et l'etablissement de collectivites jouissant d'un environnement
salubre, l'accent etant mis sur des techniques adaptees aux conditions ecologiques
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et accessibles aux groupes a faibl: revenu. Les travuux consisteront a determiner
quels sont les grands organismes qui sont en mesure, dans,la region, de fournir
des informations valables et eventuellement d'executer des projets de recherche
et developpement; a promouvoir certains projets de recherche et developpement,
en essayant d'obtenir des fonds des Nations Unies et d'autres sources inter
nationales et nationales; a superviser et evaluer ces projets et a en diffuser
les Tesultats.

PROGRM®lli 5 : COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE
POUR LiASIE ET LE PACIFIQUE

781. On prevoit que ce programme contribuera largement a la mise au point de
techniques repondant aux exigences ecologiques dans les domaines suivants :
transports en commun, recyclage de l'eau, traitement des ordures et des eaux
d'egouts, architecture "ecologique ll et conservation de l'energie.

e) Effet escompte

a) Ob.jectif

782. L10bjectif est d'aider les pays membres a ameliorer les conditions dans les
etablissements humains et la situation en matiere de logement.

b) Probleme traite

783. Les pays en developpement de la region de "la CESAP doivent faire face, dans
le domaine des etablissements humains et du logement, a une grave situation,
caracterisee par l'engorgement et le surpeuplement des zones urbaines et metro
politaines et l'absence des equipements les plus elementaires dans les zones rurales,
par exemple pour l'approvisionnement en eau et l'evacuation sanitaire des dechets
humains et autres.
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784. Pour que les pays en developpement de la region de la CESAP puis sent
ameliorer cette situation, il faut qu'ils renforcent leurs moyens de production de
logements decents pour la population a faible revenu, a la fois dans les zones
rurales et les zones urbaines, et qu'ils adoptent et mettent en application des
politiques et des programmes du logement realistes et rationnels. De telles
politiques doivent comprendre une politique fonciere rationnelle pour le logement
et les services collectifs connexes. 11 faut aussi regler les problemes que
posent les taudis et les colonies de squatters dans les grandes villes et les
zones metropolitaines.

c) Texte portant autorisation des travaux

785. Lors de sa trente et unieme session, en 1975, la Commission a specialement
insiste sur la necessite de se preoccuper des logements a bon marche, de la
planification rurale et urbaine, de l'amelioration des logements ruraux et des
problemes des squatters et des taudis (E/CN.ll/1222, par. 141).
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d) Stra:cegie et produits

786. Un programme quinc ~ennal integre pour l'amelioration des taudis et des
colonies de squatters sera lance. 11 y aura aussi un programme integre pour
l'amelioration des logements ruraux. Des etudes et des recherches seront
entreprises, on fournira des services consultatifs et une assistance technique et
lion organisera des reunions d'experts et d'autres rencontres pour l'echange
et la transmission d'informations.

787. Afin de renforcer l'industrie du batiment, le secretariat continuera a
aider les pays en developpement a introduire la coordination modulaire et la
construction par elements. La d'i.f'f'us i.o.i et l' echange d ' informations utiles
concernant les yccherches sur la construction et les methodes et teclLDiques de
construction se poursuivront.

788. Afin de promouvoir une croissance et un developpe~ent equilibres dans les
zones urbaines et rurales, on encouragera les pays en developpement a recourir
d~vantage aux techniques de planification regionale du develuppement, afin
d'utiliser au maximum les materiaux de construction locaux, de mobiliser les
ressources nationales et de s'assurer le plus possible le concours de la population.

e) Effet escompte

.es,

.',.&

789. On prevoit que ces activites permettront aux pays en developpement de faire
face aux problemes des etablissements humains et du logement car on s'attaquera
simultanement sur plusieurs fronts aux problemes de l'engorgement et du delabrement
urbains en ameliorant la planification et la gestion, en construisant davantage
de logements pour la population a faible revenu, en reservant des terrains pour la
construction de logements, en augmentant la productivite dans l'industrie du
batiment et en obtenant l'appui sans reserve de la population .

PROGRAMME 6 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

SOUS-PROGRAMME 1 : LOGEMENTS A BON MARCHE

a) Objectif

790. On aidera les gouvernements a concevoir et a mettre en oeuvre des politiques,
des programmes et des projets conccrnant les logements a bon marche.

b) Probleme traite

791. La population des pays de la region augmente rapidement et les populations
urbaines s'accroissent de fagon disproportionnee. La nouvelle demande de logements
urbains ainsi creee aggrave le probleme que pose l'insuffisance de logements et
de services collectifs. Dans de nombreuses zones de la region, le probleme atteint
les pro~ortions d'une crise. Le nombre de logements a la portee des familIes
a faible revenu demeure insuffisant. De plus, l'augmentation du prix des terrains,
la demande accrue dont font l'objet les terrains urbains, le manque de ressources
financieres et humaines, le cout eleve de la construction et le manque chronique
de materiaux de construction de base contribuent a aggraver le probleme du logement.
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c) Texte portant autorisation des travaux

792. Le principal texte est la resolution 2718 (xxv) de llAssemblee generale.

d) Strategie et produits

I
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793. A la fin de la periode couverte par le plan, chaque pays de la region de la
CEAO devrait avoir un programme d'action qui fasse partie integrante du plan
national de logement, pour faire face a la demande de logements a bon marche.
La situation du logement sera examinee dans le contexte de la Strategie inter
naticnale du dfveloppement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement. On etablira des indicateurs relatifs aux etablissements humains et
au logement, afin que la CEAO puisse en publier les chiffres chaque annee et lIon
redigera un rapport sur le logement, qui sera inclus dans le ~apport sur la
situation sociale dans le monde.

794. Des statistiques et des informations relatives aux conditions de logement et
a l'offre et a la delliande de logements dans la region de la CEAO seront rassemblees
et lIon procedera a une analyse de l'offre et de la demande ainsi quIa des
projections a long terme. Une etude d~taillee sera entreprise concernant les
besoins, les priorites, les objectifs et les criteres dlinvestissement en matiere
de logement, surtout de logements a bon marche. La possibilite dlune promotion
de la construction de logements a bon marche par le secteur public et le secteur
prive dans la region de la CEAO sera evaluee et des enquetes regionales seront
effectuees dans les domaines suivants : i) reglementation des loyers et politiques
en'matiere lie loyers, en me~tant l'accent sur leur impact et les reformes
necessaires (cette enquete portera plus specialement sur le pays choisi pour
lletude detaillee des besoins en logements et de la promotion des logements a bon
marche), ii) tendance des couts de construction et rapport entre les couts de
construction et les loyers. On fera des recherches pour mettre au point de nouveaux
materiaux et lIon etudiera les moyens dlutiliser et de produire de tels materiaux
a l'echelle des pays ou de la region (on s'interessera en particulier aux derives
du petrole). Les possibilites qu'offrent la prefabrication et le recours aux
techniques industrielles pour la construction de logements seront examinees dans
le but de reduire les couts de promotion des logements, et lIon coordonnera les
recherches sur la construction.

795. S'ils le desirent, les gouvernements pourront beneficier de serv~ces

consultatifs et l'assistance aux activites de cooperation technique actuellement
en cours sera poursuivie, notamment pour la Jordan Housinfj Corporation, le Centre
de recherche sur la construction en Irak et le Projet de planification regionale
en Arabie Saoudite:

..

e) Effet escompte

796. Les activites prevues dans le plan a moyen terme permettront d'ameliorer les
techniques de construction dans les Etats de la region, dry accroitre la produc
tivite de l'industrie du batiment et d'instaurer une cooperation regionale afin
de coordonner les recherches sur la construction.
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SOUS-PROGRAMME 2 : POLITIQUES NATIONALES D'URBANISATION

a) Objectif

.a

797. On aidera les gouvernements de la region de la CEAO a
nationales d'urbanisation .

b) Probleme traite

formuler des politiques

et
m

798. En l'absence d'une politique nationale de developpement urbain, la croissance
urbaine a ete beaucoup plus importante que celle des zones rurales dans tous les
pays de la region. La croissance urbaine resulte principalement des taux eleves
de croissance de la population, d'un exode rural excessif, d'une migration intTa
regionale, de desequilibres entre l'urbanisation et le developpement industriel
et de la modernisation de l'agriculture.

799. Le texte portant autorisation de ces activites est le paragraphe 71 de la
resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee gener~le.

et
.ees

c) Texte portant autorisation des travaux

d) Strategie et produits

ies

m
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800. La formulation des politiques d 'urbanisation dont ont besoin les pays de la
region ne peut etre menee a bien sans donnees, analyses et renseignements concernant
la dynamique de la croissance urbaine, les schemas de croissance urbaine, la
distribution des agglomerations urbaines, la relation entre la dimension des
villes et les prob.Lemes de croissance, les effets de la croissance des villes S1,U' "

le developpement national et rural et l' exode rural. La CEAO s ' efforcerade ." . ,..:: '
fournir des informations dans ces domaines. A la fin de la periode couverte p~_-c-,

le p.Lan (1981), chaque pays de la region de la CEAO devrait avoir une politique ;:;~-:'.,

bien definie d'urbanisation dont il se servira pour arriver a un developpement
equilibre des zones rurales ou urbaines et de la region.

~ . I': . . ... • ...~- Of' •••

801. Des statistiques et des informations seront rassembleessU;'i~developpement
des metropoles et sur leurs achemas et leurs t endancesvde eroissance _"Une etuq;e
sera entreprise sur les problemes institutionnels e~'administrat~fs auxquels
doivent faire face les principales metropoles des, pays de la region de la CEAO.
Cette etude portera principalement sur la planification, l'administration et la
gestion des metropoles, le financement des equip~ments collectifs urbains et la
mobilisation des ressources. ~"
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802. Des donnees et des informations seront rassemblees sur les schemas de
repartition urbaine. DC8 etudes seront entreprises sur la dynamique de la
croissance urbaine, l'evaluation probable de la croissance urbaine en fonction des
differentes politiques appliquees dans la region et les mesures de reglementation
et de developpement concernant l'occupation des sols, en particulier dans le
cadre de l'amenagement du territoire, de'la planification des villes ou de
l'application de plans directeurs. L'efficacite des mesures prises par les pays
de la region de la CEAO, dans le cadre de differentes options politiques, en vue
d'une decentralisation de la croissance urbaine, sera evaluee. Des enquetes
seront realisees sur les mesures prises pour freiner l'exode rural, ainsi que sur
les besoins en matiere de formation et de recherche pour la planification des

Les
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Probleme traite~)

a) Ob,LeciJ:f

d) Strategie et produits

e) Effet escompte

c) Texte portant autorisation des travaux
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805. L'objectif est d 'aider les gouvernements des pays de la ;d~gion de la CEAO
a planifier l'habitat rural.

806. Les causes des problemes de l'habitat rural dans la region sont intimement
liees a la ~ituation economique, a la structure sociale, aux coutumes et au
systeme de valeurs des populations interessees. A cet egard. il est particu
lierement important d'ameliorer lee conditions existantes dans l'agricluture et
le systeme actuel d'oecupation des sols. On s'est desinteresse du logement rural
dans la region et il n'y a pas eu de projets pour repondre aux besoins dans ce
domaine, que~ce Boit dans le cadre de la planification globale du developpement
ou en dehors de ce cadre. La pauvre~e rurale generalisee, accentuee par un regime
foncier caracterise par la pratique de l'affermage, un nombre important de
travailleurs agrieole8, de petites proprietes morcelees en plusieurs parcelles,
n'ou une faible productivite agricole, sont les principaux obstacles a l'arnelio
ration du logement rural dans les pays de la region.

803. Comme par le passe, la CEAO fournira sur demande des services consultatifs
et un appui aux activites de cooperation technique.

807. Le principal texte est le paragraphe 6 de la resolution 2542 (XXIV) de
l'Assemblee generale.

met ropo.l es . Un stage de formation a la plani fication metro\Jolitaille sera organise.
Par ailleurs, les voyages dans .l a region et les contacts avec les gouvernernents
sont essentiels.

804. Les activites proposees permettront aux f,ouvernements de la regl0n de
formuler des politiques nationales d 'urbanisation et d 'envisager le processus
d'urbanisation dans Wl contexte geor,raphique et dans la perspective de sa contri
bution a la modernisation et de ses effets secondaires sur les zones non urLaines.

808. Pour formuler et mettre en application des politiques de developpement rural
integre, il faut sa- Jir de quel.Le f'acon doit etre concu 1 'habitat rural pour
repondre aux besoins et aux aspirations des populations rurales et quelle est la
repartition optimale de l'habitat, determiner si l'habitat traditionnel est
adaptable et viable et connattre le type d'habitat rural concernant des groupes
specifiques tels que les nomades. La CEAO fournira les informations neeessaires.
A la fin de la periode couverte par le plan a moyen terme (1981), chaque pays de
la region devrait donc etre en mesure de mettre au point et d'appliquer de fa~on

plus efficace des politiques de developpement rural integre.

SOUS-PROGRAl'1Iv1E 3 : PLANIFICATION DE L'HABITAT RURAL

809. Des donnees et des informations seront rassemblees sur les besoins et les
aspirations des groupes de population rurale en ee qui coneerne la conception de

I
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l'habitat pour les projets concernant le relogement et l'oCCUI&,tion des sols dans
la region de la CEAO. Des donnees et des informations seront ega.lement
rassemblees sur la repartition des centres de peuplement ruraux pour les groupes
de nomades et lIon procedera a une evaluation des besoins particuliers et des
aspirations de ce groupe a cet egard.

810. Une etude sera faite sur la repartition des centres de peuplement ruraux et
leurs relations avec le developpement social; elle portera principalement sur les
centres principaux et secondaires, les centres de services ruraux et les poles
de croissance ruraux. 11 faut que cette etude se limite a un ou deux grands
projets de peuplement dans la region de la CEAO. On procedera a l'etude d'une
zone rurale ou sont executes des programmes de d€veloppement rural pour determiner
si l'habitat rural traditionnel est adapt~ble et viable en vue d'un developpement
ulterieur. Un colloque SU1' les etablissements humains dans les nouvelles zones
de peuplement sera organise. La aussi, les voyages dans la region et les contacts
avec les gouvernements et les organisations non gouvernementales sont essentiels.

811. La CEAO fournira, sur demande, des services consultati~s et un appui aux
activites de cooperation technique.

e) Effet escompte

812. Les activites envisagees permettront aux gouvernements de la region
d'ameliorer et de renforcer leurs programmes d'assainissement, d'irrigation et de
relogement, afin d'obtenir de meilleurs resultats, et de lancer des programmes de
developpement axes sur une region, c'est-a-dire un ensemble de projets integres
affectant differents secteurs socio-economiques mais con~entres sur une zone
~eographique bien definie.
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CHAPITRE XII

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

ORGANISATION

alp

813. L'organisation du programme principal est decrite aux paragraphes 589 a 604
du plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 1/. Les paragraphes 592 et 594 a
603, relatifs aux programmes regionaux, aux acti~tes connexes relevant d'autres
programmes de l'ONU et u'autres organismes internationaux et a la coordinuti~n,

demeurent valables. En ce qui concel~e l'ONUDI, toutefois, les changements
suivants ont ete apportes.

A. Organes dire~teurs

814. La deuxieme Conference generale de l'CNUDI (mars 19(5) a, lors de l'adoption
de la Declaration et du Plan d'action de Lima concerr~nt le developpement et la
cooperation industriels (voir A/IOl12, chap. IV), adresse a l'Assemblee generale
un certain nombre de recommandations visant a modifier certaines structures
institutionnelles afin de repondre aux aspirations a l'industrialisation des pays
en developpement. La recommandation essentielle, qui tend a transformer l'ONUDI
en institution specialisee. aura des repercussions sur la structure des mecanismes
de decision. et le fonctionnement des organes directeurs. L'Assemblee generale
ayant fait sienne cette recommandation a sa septieme session extraordinaire
(resoluti~n 3362 (S-VI1) du 16 septembre 19(5), les organes intergouvernementaux
se reuniront pour elaborer l'acte constitutif dont sera dotee l'ONUD1 en tant
qu'institution specialisee. Leurs debats sont prevus pour 1976. La description
ci-apres des organes directeurs de l'ONUDI pour-la periode 1977-1981, telle
qu'elle se presente au stade actuel, a done un caractere preliminaire et
provisoire, et devra etre confirmee ulterieurement par les textes portant
autorisation du programme.

815. 11 est prevu d'institutionnaliser la Conference generale de l'ONUDI, qui
se reunirait tous les quatre ans. Le pro~et de statuts presente par le Secretaire
general pour l'institution specialisee que l'on se propose de creer dans le domaine
du developpement industriel envisage neanmoins des sessions ordinaires qui se
tiend~aient tous les deux ans. 11 est done possible que des conferences aient
lieu en 1979 et en 1981. En plus de ses fonctions actuelles, la Conference
generale controlera l'efficacite des dispositions institutionnelles et prendra
les decisions qui s'imposent pour renforcer les mecanismes institutionnels de la
future institution specialisee.

816. Selon ce qui est envisage, le Conseil du developpement industriel, en tant
que conseil d'administration d'une institution specialisee, verrait augmenter le
nombre de ses membres (actuellement de 45) qui seraient elus par la Conference
generale et non plus par l'Assemblee generale comme ils le sont actuellement. 11
est encore trop tot pour preciser les fonctions qui seraient deleguees a ce
conseil d'institution specialisee.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme sesslon,
SuPPle;ent No 6A (A/l0006/Add.l).
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817. Le Comite permanent est actuellement le seul organe subsidiaire du Conseil.
11 n'est pas possible, a ce stade, de determiner le nombre et la mission des
autres comites subsidiaires qui viendraient a etre crees par le Conseil pour
tenir compte des nouvelles fonctions et responsabilites imparties a l'ONUDI par la
Declaration et le Plan d'action de Lima - notamment servir d'enceinte pour la
negociation d'accords ~ntre pays en developpement et pays developpes, et entre les
differents pays en developpement.

B. Le Secretariat

818. Vu les responsabilites nouvelles qui lui incombent en vertu de la Declaration
et du Plan d'action de Lima, l'ONUD1 a ete ~eorganisee a partir du ler janvier 1976.
Elle compte desormais trois divisions organiques qui fonctionnent sous l'autorite
d'un Directeur executif : la Divisicn des operations industrielles, chargee
d' executer tous les proj ets ')perationnels de l' ONUDI et de gerer les res sources
disponibles pour les activi t.e s de cooperation technique; le Cerrt r e international
d'etudes industrielles, charge d'effectuer des etudes et r'echer-che s sur divers
aspects du developpement industriel, dans la ~erspective des objectifs specifiques
de la Declaration et du Plan d'action de Lima et des mandats assignes a l'ONUDI
par d'autres textes d'organes deliberants; la Division de la coordination des
politiques qui, outre son role de coordination, a des fonctions organiqu~s de
consultation et de negociation entre gouvernements et organisations apropos
du Plan d ' action de Lima ainsi que des fonctions d 1 elaboration et d ' evaJ.uation
des programmes qui supposent une liaison avec le PNUD en particulier.

819. L'expansion des taches confiees a 110NUDI implique de plus lourdes responsa
bilites et un role plus important en ce qui CQncerne la direction et l'adminis
tration de l'organisation ainsi que la coordination de sa politique avec celle des
autres organisations du systeme des Nations Jnies. En ou~re, en exhortant l'ONUDI
a intensifier et elargir ses programmes actuels, le Plan d'action de Lima
(A/IOl12, chap. IV, par. 66) met l'ONUDI devant une tache difficile qui ne pourra
etre menee a bien que si l'effort financier supplementaire va de pair avec un
effort constant en vue cl'a:lgmenter l'efficacite de la direction et de l'adminis
tration a tous les niveaux.

820. S'il existe, en ce qui concerne les problemes d'industrialisation, des
principes d'application generale, il est absolument essentiel de prendre en compte
les conditions locales. Les services du Siege courent toujours le risque d'etre
insuffisamment informes d'elements pertinents de la situation locale des pays
en de ve Loppement.. L ' exploitation intelligente des rapports soumis par le
personnel d'execution des projets peut etre cl'une utilite considerable. La
coordination avec les secretariats des commissions regionales est egalement
precieuse. Neanmoins, le travail que peut accomplir le personnel sur le terrain,
en ayant des contacts reguliers avec Les aut.ori.t.Ss gouvernementales au sujet des
aspects techniques des projets ope·rationnels de l'ONUDI aux stades de la formu
lation et de la conception des projets, demeure indispensable. La presence de
l'ONUDI sur le terrain est assuree par des conseillers hors Siege en developpement
industriel et les administrdteurs adjoints qui les assistent. Ce personnel est
rattache aux services de representants residents du PNUD et seule une faible
partie des frais exposes est supportee par le budget ordinaire de l'ONUDI. Dans
l'ensemble, l'effectif en cause ne depasse pas 40 pers0nnes, soit une moyenne bien
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inferieure a un fonctionnaire pour deux pays en de ve Loppemerrt . Un accroissement .
du nombre de ces fonctionnaires et de leurs attributions permettrait de renforcer
les moyens de communication et les contacts entre le siege de l'ONUDI, d'une part,
le personnel d'execution des projets et les fonctionnaires gouvernementaux, de
l'autre, ce qui est d'une importance capitale. Le probleme, en lfoccurrence, a
toujours ete de trouver les moyens financiers necessaires et, en derniere analyse,
la solution de ce probLeme depend autant des Etats r1embres que de l'ONUDI.

C. Coordination des politigues

821. En ce qui concerne la coordination ~ntre les sections de l'ONUDI, il convient
de mentionner qu'une section de la Division de la coordination des politiques sera
chargee de veiller a ce qu'une aide soit apportee ~ux pays en developpement les
moins avances, sans littoral et insulaires par la mise en oeuvre d'un groupe de
projets efficaces et bien articules. Une autre section est chargee d'evaluer
tous les rapports des services hors siege, de maniere que l'ONUDI puisse repondre
efficacement aux besoins des pays en deveLoppemerrt .

822. Le Plan d'action de Lima (A!10112, chap. IV) dispose

"Pour etre en mesure de s'acquitter efficacement de son role central
de coor~ination dans le domaine du developpement industriel, particulierement
en ce qui concerne la mise en oeuvre du Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre economique international, l'ONUDI devrait
tenir des consultations avec l'Organisation des Nations Unies et avec les
institutions specialisees et autres organisations s'occupant du develop
pement industriel. A cet effet, il conviendrait de creer un comite
consultatif compose de representants des s~cretariats de l'Organisation des
Nations Unies et des organisations interessees des Nations Unies et preside
par l'ONUDI (par. 75)."

Ce rouage supplementaire a deja ete cree. On a etudie la question de ses rapports
avec le Comite administratif de coordination dans le souci de le voir fonctionner
avec le maximum d'efficacite.

PROGRAMME 1 : ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

SOUS-PROGRAc~1E 1 : MISE EN PLACE D;UN SYSTE~E DE CONSULTATIONS

a) Ob,j ecti f

823. l' obj ectif de ce sous-programme est d ' aider les pays en developpement et les
pays developpes a avoir des consultations fructueuses sur le deploiement, a
l'echelon mondial, des installations de production industrielle et, a cet egard,
d'offrir une enceinte pour la negociation d'accords entre gouvernements, a la
demande des pays interesses.
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b) Probleme traite

824. Malgre le niveau d1industrialisation auquel certains pays en developpement
sont deja parvenus, la p~rt, en pcurcentage, de llensemble de ce groupe de pays
dans la production industrielle monJiale totale reste faible. La Declaration
de Lima (A/IOI12, chap. IV) exprime la conviction qu'il faut que cette situation
change et que les differents pays manifestent leur vOlonte politique de prendre
les decisions appropriees et de cooperer entre eux, que :

Ii ••• le jeu incontrole des forces du marche n'est pas le moyen qui convient
le nueux pour promouvoir l'industrialisation a l'echelle mondiale, ni pour
assurer une cooperation internationale effective dans le domaine de
l'industrie (par. 42)."

c) Textes portant autorisation des travaux

825. Parmi les mesures de cooperation entre pays en developpement et pays
developpes qui sont prevus dans le Plan d'action de Lima (A/IOI12, chap. IV)
figurent les suivantes :

"Consultations urgentes, t.en arrt compte el'informations appropr-i ees au
sujet de l'offre et de la demande, des disponibilites des facteurs de
production et de leur cout, des possibilites et des conditions d'investis
sement, ainsi que des disponibilites d'equipement et de techniques
appropr-i ees , en vue de faciliter dans un contexte dynamique et conf'or-memerrt
a l'autorite dont disposent les gouvernements, le redeploiement de certaines
capacites de production existant dans les pays developpes et la creation de
nouvelles installations industrielles dans les pays en developpement. Ces
consultations devraient en particulier concerner les industries transfor
matrices de matieres premieres exportees par les pays en developpement ou
consommatrices de grandes quantites d' energie et devrai ent aboutir a des
propositions concretes a inclure dan~ les prob~ammes de developpement des
pays participants en deveLoppemerrt [par. 61 dl/."

826. Aux termes d~ Plan d'action, l'ONUDI a ete chargee de mettre en place un
systeme de consultations permanentes, aux niveaux global, regional et sectoriel,
en ce qui concerne les mesures enoncees plus haut, en vue d'une cooperation entre
les pays. Le Plan ajoute :

"L' ONUDI devrait etre prete a servir d' enceinte pour la negoci at i on
d'accords dans le domaine industriel entre pays developpes et pays en
developpement, ainsi qu'entre ces derniers a la requete des pays
interesses (par. 66)."

827. 11 s'agit la d'une reaffirmation en termes plus precis des activites
operationnelles prescrites par l'Assemblee generale a l'alinea a) i) du
paz-agraphe 2 de sa resolution 2152 (XXI) en date du 17 novembre 1966. A sa
septieme session extraordinaire, l'Assemblee generale a approuve la Declaration
et le Plan d'action de Lima dans leur ensemble, a la section IV (Industrialisation)
de sa resolution 3362 (S-VII~'du 16 septembre 1975 sur le developpement et la
cooperation economique internationale.
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d) Strategie et produits

SOUS-PROGRA'1!'.1E 2 . ~-.J:-CHITCTllS 1;~1 fTUDrS

b) Probleme traite

829. L'objectif du sous-programme est d'accroitre l'efficacite du processus
complexe d'~ndustrialisationdes pays en developpement et d'en accelerer le
deroulement par une meilleure connaissance de son mode de fonctionnement.

830. L'historique de l'action que les pays en developpement menent depuis
25 ans pour industrialiser leur economie, ainsi que des programmes bilateraux
et multilateraux mis sur pied pour les conseiller et les aider dans cette tache,
pr'ouve de mani ere concluante que 1 'industrialisation est un processus complexe et
mal compris et que des .meaures qui donnent de bons resultats dan s un pays peuverrt
en donner de decevants dans un autre. La illise a~ point, le transfert et l'utili
sation de techniques adaptees aux pays en developpement posent des problemes dont
la solution demande egalement un effort de recherche.
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Texte portant autorisation des travaux

a)

c)

828. A ce stade, ou la deuxieme Conference generale de l'ONUD1 est encore tres
recente~ le systeme de consultations permanentes fait l'objet d'etudes preli
mlnalres et les premiers contacts ont ete pris avec certaines des parties qui
seraient interessees. 11 est trop tot pour pouvoir donner une description
concrete de la future structure du systeme. 11 est encore plus difficile de dire
dans quelle mesure les gouvernements decideront eventuellement de demander a
l'ONUDI de servir d'enceinte pour la negociation d'accords. On peut egalement
faire observer que certaines etapes de ces negociations pourraient se derouler
au niveau technique avec la participation du secretariat de l'O~ruD1 alors que
d'autres phases pourraient S7 der0uler au. niveau politique avec la participation
du Conseil du developpement inQustriel. Afin que l'ONUD1 soit en mesure de
s'acquitter de cette tache, a la demande, la Section des negociations de la
Division de la coordination des politiques a ete creee, dependant du Cabinet du
Directeur executif. Cela permettra a l'ONUD1 de reagir au plus haut niveau
suivant l'evolution de la situation.

831. Le Plan d iact.Lon de Lima dispose que l'ONUD1 devrait, entre autres mesures,
"intensifier et elargir ... SeS progrp.mmes d'etudes et de recherches orientes vers
l' action dans le domaine du deveLoppemerrt industriel ". En ce qui concerne la
question de l'application de techniques appropriees, la deuxieme Conference
generale de l'ONUD1 a prie le Directeur executif d'etablir, en consultation avec
les chefs des secretariats et institutions interesses des Nations Unies, en
particulier la CNUCED, l'01T et l'OMPI, un programme d'action concret pour une
cooperation dans ce domaine et de presenter a l'Assemblee generale, a sa
trente et unieme session, par l'intermediaire du Conseil du developpement industriel
et du Conseil economique et social, un rapport a ce sujet, avec des recommandations
(ID/CONF.3/RES.2) u L'evolution des act i vi.t.Ss de recherche au coursie la
periode couverte par le plan a moyenterme sera determinee par les directives que
l'Assemblee generale donnera a ce moment-la.

r
i

?:.I Voir Allol12, par. 292.
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d) Strategie et produits

832. Compte tenu de l'objectif fixe pour l'an 2000, on devrait appliquer certains
efforts de recherche a tenter de concevoir ce que pourrait etre la structure
industrielle au monde a cette date. A partir de la, on pourrait etudier la
possibilite d'inflechir la structure dans telle ou telle direction en vue
d'atteindre l'objectif fixe. Des etudes globales et theoriques seront faites sur
les besoins en competences techniques, en matieres premieres et en infrastructures
et investissements industriels a prevoir pour l'an 2000: si des objectifs inter
mediaires sont fixes pour 1980 et 1990 par exemple, les besoins pour ces annees
seront egalement etudies. Des travaux de recherche necessaires seront effectues
en collaboration avec les gouvernements et d'autres organismes de nombreux pays.
Les resultats seront diffuses et le debat encourage. Les etudes fourniront une
base de reference qui permettra a la communauce internationale de controler les
progres realises dans le sens de l'objectif de Lima.

833. Vu l'amplelIT du champ d'etudes envisage, on utilisera uu maximum les etudes
pertinentes deja faites par d'autres organismes des Nations Unies ou par des
organismes exterieurs. A cette fin, des liens etroits seront etablis avec les
instituts nationaux et internationaux qui s'occupent de recherche sur le develop
pement en general et sur le oeveloppement industriel en particulier. Toute:J les
etudes et activites de recherche mentionnees plus haut n~cessiteront l'utilisation
de donnees industrielles, pour lesquelles le centre d'echange de renseign<=="ffients
constitue dans le cadre de l'ONUDI est un important support. Toutefois, il est
un probleme beaucoup plus vaste et plus important qui d~mande a etre etudie
assurer aux pays en developpement les moyens d'acceder a cette information,
notamment aux donnees specifiques concernant les techniques ainsi que les
utilisations nouvelles de techniques existantes, les progres de la technologie
et les possibilites d'adapter ceux-ci aux besoins locaux. Par sa resolution
3507 (xxx) du 15 decembre 1975, l'Assemblee generale a prie l'ONUDI de continuer a
prendre, en consultation avec les organismes appropries des Nations Unies, toutes
les mesures necessaires pour creer une banque de donnees techniques interessant
l'industrie dans le cadre d'un reseau global d'echange de renseignements techniques.
Le Secretaire general a ete prie de constituer, en collaboration avec l'ONUDI et la
CNUCED, une equipe speciale interorganisations qui devrait entreprendre une
analyse detaillee en vue d'elaborer un plan pour la mise en place du ~eseau global.
Des recommandations preliminaires seraient formulees en 1976 et une action
complementaire peut etre envisagee sur plusieurs annees, compte tenu de la
complexite du sujet et de l'ampleur de cet ambitieux projet.

834. Outre les etudes et les travaux de recherche, les activites comprendront
des reunions techniques et la mise au point de documents a publier dans le cadre
du programme de pUblications de l'O~ruDI. Le programme de travail tout entier est
coordonne avec celui qui est entrepris dans les divisions mixtes instituees au sein
des commissions regionales pour s'occuper des questions industri~lles.

-(

e) Effet escompte

835. Une connaissance de l'industrie mandiale et des tendances techniques et
economiques dans differents secteurs industriels contribuera a fournir une base
realiste pour des consultations visant a faciliter le redeploiement des capacites
industrielles et la creation de capacites nouvelles dans les pays en developpement .

./'.
I
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De meme, des consultations etant envisagees tant au niveau regional qu'aux niveaux
sectoriel et global, des etudes seront faites sur l'industrialisation au niveau
regional et national.

836. Les resultats des recherches et des etudes ne serviront pas uniquement a des
fins de consultation et de negociation. Ce seront des elements utiles pour les
strategies et politiques industrielles des pays en developpement, pour les secteurs
industiiels des programmes par pays du PNUD et pour la mise au point de projets dans
le cadre de ces progran@es, y compris les projets interregionaux.

SOUS-PROGRA~~~S 3 A 6 (IJTRODUCTION) : ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE

837. Les autres sous-programmes de l'OfnJDI concernent ses activites de cooperation
technique. Chacun d'entre eux sera traite separement, mais il y a lieu de commencer
par quelques remarques d'ordre general s'appliquant a tous ces sous-programmes. Bien
que la plus grande partie des ressources totales de l'ONUDI (budgetaires et extra
bUdgetaires) soit consacree aux activites operationnelles, la somme en cause est
negligeable comparee au total des fonds re~us par les pays en developpement pour
leur developpement industriel dans le cadre d.e programmes d'aide bilateraux,
et infinitesimale compar'ee aux investissements annue Ls en biens d' equipement
realises dans le secteur industriel de ces pays. L'ONUDI a donc ete creee pour
faciliter, favoriser et accelerer l'industrialisation des pays en developpement en
encourageant la mobilisation des res sources nationales et internationales
(resolution 2152 (XXI) de l'Assemblee generale, par. 1). Ses activites opera
tionnelles consistent dans une grande mesure a fournir des services consultatifs
et d'orientation, a faire des recommandations et des propositions et a former du
p~rsonnel techni~e et d'autres categories de personnel appropriees
libid., par. 2 a)/.

838. L'assistance est fournie a la demande specifique des gouvernements et, bien
qu'elle comprenne quelques projets regionaux, sous-regionaux et interregionaux,
les projets nationaux sont les plus nombreux. Cette situation s'explique par le
fait que les problemes pratiques a resoudre varient considerablement de pays a pays,
suivant le stade de developpement industriel qu'ils ont deja atteint. La source
principale de financement extra-budgetaire est le P~ruD. Comme on le sait, le
remboursement du cout des services d'apptu par le PNUD est bien inferieur aux
montants depenses par les organisations chargees de l'execution pour preparer,
formuler et executer leurs projets. Les depenses non remboursees sont absorbees
par le budget ordinaire de l'ONU cornrne decoulant des attributions fonctionnelles
de l'organisme en cause. Dans le cas de l'ONUDI, on prevoit que ces depenses
representeront au moins 25 p. 100 du budget ordinaire pour 1976-1977.

839. En ce qui concerne les actiintes de cooperation technique de 110NUDI, la
strategie ressort de f'acon globale des ressources que l' on compte af'f'e ct et- a
chacun des objectifs et de la valeur des depenses operationnelles prevues pour
chacun des objectifs. Cependant, en pratique, il n'est pas possible de concevoir
cette strategie comme une suite de produits, si ce n'est qu'a l'interieur d'une
branche d'industrie donnee d'un pays en developpement particulier, il est
generalement prevu des projets successifs ou de phases successives d'un grand
projet.
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SOUS-PROGRAMME 3 PLANIFICATION ET PROGRAlv]J.1ATION

1S

1

i en

s ,

a) Ob.i ecti f

840. L'objectif principal est d'aider les pays en developpement a determiner leurs
priorites industrielles, a fcrmuler une politique industrielle et a etablir des
plans et programmes industriels.

b) Probleme traite

841. Les pays en developpement, presque sans exception, souhaitent accroitre
leur degre d'industrialisation. Leurs gouvernements sont generalement conscients
du fait que de nombreux facteurs interdependants doivent etre pris en consideration
lors de l'etablissement de plans de developpement industriel, mais beaucoup d'entre
eux manquent d'experience et n'ont pas a leur disposition les donnees necessaires a
cette tache. Une assistance exterieure peut permettre de rassembler des donnees,
d'identifier les avantages et les contraintes potentiels et d'expliquer les options
possibles aux planificateurs nationaux, mais seuls les gouvernements sont en mesure
de prendre les decisions importantes. En resumant, on peut dlre que l'objectif de
l'assistance technique dans ce domaine est d'aider les gouvernements a prendre les
decisions qui conviennent dans le contexte social, culturel et politique du pays,
compte tenu des ressources naturelles qu'il possede et de sa situation economique.
La strategie du developpement industriel doit etre constamment reliee aux
strategies prevues pour les autres secteurs du plan national. Certaines branches
d'industrie doivent etre declarees prioritaires. L'importance relative a accorder
aux industries manufacturieres fabriquant des produits destines a remplacer des
produits d'importation ou travaillant pour l'exportation, ainsi que les mesures
de politique generale a adopter pour aider ces industries, figurent parmi les
questions les plus importantes et generalement les plus difficiles a resoudre.
11 faut egalement tenir compte de Ifelement regional pour la planification, dans le
cadre des frontieres d'un pays et parfois dans le cas de groupes de pays. Enfin,
dernier probleme et non des moindres, il faut assurer la formation de personnel
national pour permettre aux administrations de formuler et d'executer les plans
industriels.

c) Textes portant autorisation des travaux

842. Le texte principal sur lequel se fonde l'objectif poursuivi est la resolution
2152 (XXI) de l'Assemblee generale, qui dispose que l'ONUDI doit ltaider, a la
demande des gouvernements des pays en developpement, a formuler des programmes
de deveLoppemerrt industriel lt

• Ces dispositions sont con f'i rmees a la section 111
(Industrialisation) de la resolution 3202 (S-VI) sur le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre economique international, et au paragraphe 66
du texte de la Declaration et du Plan d'action de Lima (A/IOl12, chap. IV), que
l'Assemblee generale a approuve dans son ensemble a la section IV (Industrialisation)
de sa resolution 3362 (S-VII) sur le developpement et la cooperation economique
internationale.

d) Strategie et produits

843. On prevoit que la planification et la programmation industrielles au niveau
national joueront un role majeur parmi les mesures devant permettre d'atteindre
l'objectif de 25 p. 100 de la production ildustrielle et que, d'autre part, les
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demandes d'aide formulees par les gouvernements a cet egard ne cesseront d'augmenter.
Alors que les depenses prevues pour 1977 pour les projets operationnels sont de
1,5 million de dollars, les sommes envisagees pour 1978-1979 et 1980-1981, estimees
sur la 08.SC des pr i.x « o 19Tr, s'elev2Ylt r-es pec civcmerrt ~ 3,3 millions et Lt millions
de dollars.

844. L'effet de ces produits ne peut etre envisage qu'en termes qualitatifs. lIs
devraient permettre aux gouvernements d'etablir des plans mieux conGus, c'est-a-dire
pratiques et realistes, dont l'execution soit plus efficace. A moyen et long
termes, les plans et les politiques formules par les gouvernements pour l'industria
lisation de leurs pays influent de fagon decisive sur la creation d'installations
de production et le fonctionnement des entreprises industrielles.

I

l.
e) Effet escompte

SOUS-PROG~lli 4 : CREATION D'INSTITUTIONS

a) Ob.iectif

845. L'objectif est d'aider les pays en developpement a creer et a ameliorer
l'infrastructure institutionnelle d'appui des entreprises manufacturieres et
d'ameliorer les connaissances et les competences techniqu~s nationales aux fins
des operations industrielles.

b) Probleme traite

846. Dans la plupart des pays developres qui existent aujourd'hui, le processus I

historique de l'industrialisation n'a ete assor~i que d'un minimum d'institutions ,l~
formelles et de services exterieurs destines a soutenir l'activite des entreprises
manufacturieres. Au fait d'une complexite technique et d'une specialisation
accrues, des institutions et des services ont ete crees, tantot dans un cadre
cooperatif par des associations d'entreprises privees, tantot par des entrepreneurs
individuels sur une base commerciale, tantot par les gouvernements. Les pays qui
sont actuellement engages dans le processus d'industrialisation ont pour but de
faire echec au temps, de realiser en une generation ce qui dans d'autres cas a
demande quatre ou cinq generations. Une faGon dry parvenir, pour les autorites
nationales ou les organisations regionalcs mandatees par plusieurs autorites
nationales, est de creer des institutions et d'instaurer des services pour faire
face aux besoins de l'industrie des les premiers stades de l'industrialisation.
Cette assistance peut aller au-dela de ce qui existe dans les pays developpes,
sietendant a des services que les entreprises manufacturieres des pays developpes
assurent generalement elles-memes. Une telle action peut pallier le manque de
tradition industrielle et diexperience de la conduite des entreprises, de la
technique et de la gestion que seule la tradition permet d'acquerir. Elle peut
offrir des services que des entreprises nouvelles et de petite dimension ont du
mal, techniquement et finaGcierement, a assurer elles-memes.

847. Les problemes : ~ manquent pas, le premier etant la necessite de convaincre
certains gouvernement3 et meme certains industriels potentiels qu'il existe, sur
le plan des institutions, une lacune a combler. 11 y a ensuite le probleme qui

. c~nsiste a trouver du personnel capable de faire fonctionner les institutions, ou
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meme de servir d'homologues efficaces aux experts a qui on aura fait appel, dans le
cadre d'accords de cooperation technique. pour mettre en place les institutions. Si
le personnel n'a pas d'experience industrielle ni l'imagination necessaire pour
adapter l'experience acquise dans les pays developpes, il est plus que vraisemblable
que les institutions seront sous-utilisees et inoperantes et que les clients
potentiels continueront a ignorer leur existence ou Seront insatisfaits des
resultats obtenus. La promotion de la petite industrie, generalement par la
creation de domaines industriels, peut etre un instrument important dans les pays
en developpement relativement avances pour accelerer le developpement et creer des
emplois dans les zones rurales et d'autres zones OU il n'existe que peu d'activites
industrielles. Dans les pays les moins avances, le role potentiel de la petite
industrie est encore plus important, mais les difficultes peuvent se reveler
presque insolubles. Les besoins en capital par personne employee sont inferieurs
a ceux d'autres industries, mais la penurie de ressources financieres est plus
aigue. Le niveau general d'instruction de la population est parfois tres faible.
Les fonctionnaires qui devraient assumer les taches principales de promotion
manquent compLet.emerrt d 'experience dans ce domai.ne . Les infre.structures physiques
de fabrication et de distribution peuvent etre rudimentaires. 11 y a souvent
penurie d'entrepreneurs potentiels.

c) Texte portant autorisation des travaux

848. Le texte principal sur lequel se fonde l'objectif poursuivi est la resolution
2152 (XXI) de l'Assemblee generale qui dispose que l'ONUDI doit '!cree~ et renforcer,
dans les pays en developpement, des institutions et des services adminis~ratifs en
matiere de technologie, de production, de programmation et de planification
industrielles". Les textes de confirmation de la deuxieme Conference generale de
l'ONUDI et des sessions eA~raordinaires de l'Assemblee generale sont les memes que
pour le sous-programme mentionne en dernier lieu.

s
es d) Strategie et produits
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849. Les projets operationnels entrepris aideront les gouvernements a creer
des institutions et services tres divers tn... a ame l.i.orer ceux qui existent deja.
La recherche industrielle destinee a ameliorer les procedes et a mettre au point
des utilisations des matieres premieres locales ainsi que la normalisation et le
controle de qualite, le developpement des services en faveur de la petite industrie
et differentes formes de formation industrielle pratique figurent en bonne place
dans les projets que l'ONUDI execute actuellement ou prevoit d'executer au cours
de la periode couverte par le plan. Dans beaucoup de pays en developpement, le
gouvernement a consacre jusqu'ici peu de reesources a organiser des services qui
produisent et traitent les informations industrielles a mettre a la disposition
de l'industrie. Certains signes indiquent cependant que leb mentalites sont en
train de changer. A mesure que les pays en developpement qui s'engagent dans les
branches d'industrie presentent un haut degre de technicite deviendront plus
nombreux, il est probable que les institutions qui veillent a ce que l'acquisition
de techniques et de savoir-faire au moyen de licences se fasse a des conditions
equitables croltront en nombre et en importance. Ce sont lR des domaines ou les
demandes d'aide adressees a l'ONUDI augmenteront sans doute considerablement. On
prevoit que les depenses pour tous les projets operationnels de cette categorie
s'eleveront a 15,1 millions de dollars en 1977,35,0 millions de dollars en
1978-1979 et 45,0 millions de dollars en 1980-1981 (les deux dernieres estimations
etant etablies sur la base des prix de 1977).
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lUSE AV POINT DE TECHNIQUES ET DE METHODES DE PRODUCTION

e) Effet escompte

a) Ob,jectif

b) Probleme traite

SOUS-PROGRAMME 5
APPl~OPTIISLS

850. La creation d'institutions est une tache necessitant de l'habilete, de la
sensibilite et une bonne appreciation du calendrier a appliquer. Les resultats
apparaissent habituellement apres un laps de temps considerable, et ils sont
generalement difficiles a evaluer avec precision. Il est donc malaise d'evaluer
l'effet que les produits en question auront sur les problemes traites en l'espace
d'un plan quinquennal. Les institutions et les services qui seront crees au cours
des deux ou trois premieres annees du plan devraient, a la fin de cette periode,
avoir lar8ement surmonte leurs problemes initiaux de constitution et de personnel,
avoir re~u un bon accueil, meme s'il est reserve, au moins des elements les plus
progressistes et clairvoyants de la commilllaute industrielle et etre en mesure de
faire etat de certaines realisations tangibles pour justifier leurs demandes de
fonds visant a etendre le champ de leurs activites ou (s'ils sont encore sous
utilises) les campagnes promotionnelles destinees a leur attirer plus de clients.
En ce qui concerne les institutions et les services plus anciens, leur effet
devrait etre un raccourcisse~ent important du ~emps de demarrage des nouvelles
entreprises industrielles et une acceleration de la croissance et de l'innovation
technique dans la production manufacturiere locale.

851. L' objectif est d ' aider les pays en deve Loppemerrt dans les aspects techniques
de lietablissement, de l'extension et de l'amelioration de l'efficacite de
differents secteurs et branches industriels, comrte dGment tenu des conditions
locales.

852. La technique est un element essentiel de toutes les formes d'activite
industrielle, mais son degre de complexite varie considerablement. Parfois, une
technique employee dans les pays developpes est a utiliser presque sans modifi
cation par le pays en developpement interesse, de sorte que le probleme qui se pose
est lill probleme d'acquisition et d'assimilation. Il est plus frequent cependant
qu'une certaine adaptation de la technique soit necessaire. Il serait meme parfois
preferable qu'une technique nouvelle soit mise au point, qui convienne a la
structure de production et aux marches des pays en developpement. La simple
informatioYJ. sur les differentes techniques disponibles peut presenter des problernes.
Operer un choix judicieux peut etre encore plus difficile. Ce choix peut etre
determine dans une mesure importante ou seulement accessoirement par l'ampleur
de la production. Si, a court terme, le marche interieur est restreint, la
question sera de savoir dans quel delai on peut s'attendre a ce qu'il se developpe
et s'il peut etre complete par des ventes sur les marches d'exportation. Le choix
d'une technologie peut egalement etre influence par les caracteristiques techniques I
de certaines ressources naturelles autochtones susceptibles de constituer un element
materiel important du processus de fabrication.

to

r



La
;8

ie r
race
.ours
le,
mel,
.us
de

le

ItS.

853. Dne fois les choix techniques faits, le materiel de production doit etre
achete et installe suivant un agencement efficace dans une usine construite de
fa~on appropriee. Quel materiel, presentant quelles caracteristiques, neuf ou
d'occasion, a installer suivant quel agencement, apres quels essais en usine,
dans quelle usine iFc:"lantee, a queI endroit? Aut arrt d e nouvelles dpcisions
cruciales a prendre, necessitant des connaissances et une experience qui souvent
seront peu farnilieres, voire totalement etrangeres. Avec le temps, d'autres
problemes surgissent. L'usine est, en theorie, correctement equipee, mais on ne
parvient pas a fabriquer des produits repondant aux specifications, ou encore le
pourcentage de produits defectueux est trop eleve, de meme que les couts
unitaires.

854. Le paragraphe qui precede decrit de fa~on simplifiee et abregee les
problemes techniques auxquels se trouvent c6nfrontes les pays en developpement
a mesure que leur industrialisation progresse et illustre l'extreme variete des
problemes pour lesquels ils peuvent demander l'assistance de l'ONUDI lors de la
creation de nouvelles industries. Le temps passe et de nouveaux produits doivent
etre mis au point, des techniques recernrnent decouvertes doivent etre evaluees. 11
est souhaitable de creer, dans le cadre meme de l'entreprise ou du moins du
pays en developpement, une capacite technique autochtone qui evitera d'avoir a
recourir constarnrnent en pareil cas a des sources exterieures de connaissances
techniques. Les gouvernements peuvent demander conseil sur les moyens d'arriver
a ce resultat et meme, a plus long terrne, d'etablir un courant reciproque d'echange
de techniques avec d ' autres pays, une fois q'~,:: les activites nationales de
recherche et de developpement auront porte leurs fruits.

ques
il·.'·A c) Textes portant autorisation des travaux
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855. Le texte principal sur leque1 se fonde l'objectif poursuivi est la
resolution 2152 (XXI) de l'Assemblee generale, qui dispose que l'ONUDI doit
contribuer "a l' application la plus efficace, dans les pays en developpement, des
methodes industrielles modernes" et "diffuser des renseignements concernant les
decouvertes techniques". En ce qui concerne les autres activites operationnelles,
ces dispositions ont ete confirmees par la deuxieme Conference generale de l'ONUDI
et par l'Assemblee generale a ses sessions extraordinaires.

d) Strategie et produits

856. Les projets operationnels visant cet objectif peuvent, a la demande des
gouvernements, etre entrepris dans tout secteur ou branche d'activite industrielle.
La Declaration de Lima (A/IOl12, chap. IV) a rnis l'accent sur certains secteurs,
et on prevoit par consequent que les demandes tendront a donner priorite a la
promotion des agro-industries et des industries connexes (par. 51) et au develop
pement d'industries de base telles que la siderurgie, l'industrie chirnique,
l'industrie petrochirnique et les constructions mecaniques (par. 52). On estime que
les depenses pour l'ensemble des projets operationnels de cette categorie
s'eleveront a 18,1 millions de dollars en 1977, 45,0 millions de dollars en
1978-1979 et 60,0 millions de dollars en 1980-1981 (les deux dernie!'es estimations
etant etablies sur la base des prix de 1977).
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e) Effet escompte

857. L'effet de ces produits ne pe~ etre aisement separe de celui des produits
associes au sous-programme qui vient ensuite. C'est seulement lorsque la technique
et les moyens financiers s'allient avec succes que les ressources naturelles peuvent
etre transformees, des usines construites et la production industrielle augmentee.
Cependant, de nombreux produits visant cet objectif devront inevitablement
preceder d'assez longtemps l'investissement correspondant dans la production.

SOUS-PROGRAMME 6 : ACT1V1TES DE PRE1NVEST1SSEMENT

a) Ob,jectif

858. L'objectif est d'aider les pays en developpement a realiser des etudes de
faisabilite, a evaluer les projets et a etablir les propositions qu'ils adresseront
aux institutions d'investissement et autres investisseurs potentiels afin d'obtenir
des capitaux exterieurs pour financer leurs installations manufacturieres l/.

b) Probleme traite

1ge

; ,

Le.

lS

':. !

859· Les activites de cooperation technique de l'ONUD1 decrites dans des ctapitres
precedents du plan mettent au jour des informations a partir desquelles il est
virtuellement possible de produire differents projets d'investissement industriel.
A ce stade, cependant, les informations sont generalement tout a fait insuffisantes
pour etablir-un projet financierement viable et, de plus, il est ~ossible qu'aucun
investisseur particulier ne se presente. Dans ces conditions, il est done
souhaitable d'avancer sur les deux fronts a la fois, selon une approche coordonnee
et integree. Si on pousse l'analyse technique et economique trop loin avant
d'avoir trouve des investisseurs potentiels, et gu'un delai de deux ans, par
exemple, s'ecoule ensuite, les investisseurs eventuels demandpront vraisemblablement
une nouvelle analyse et, en tout cas, voudront sans doute avoir certaines infor
mations detaillees ne figurant pas dans la premiere analyse. D'ur. autre cote,
une certaine analyse est indispensable pour convaincre les invest~s8eurs eventuels
que la proposition merite d'etre examinee serieusement.

860. Dans les pays en developpement qui ont une experience limitee de l'industria
lisation, il peut etre necessaire de definir des criteres nationaux pour l'eva
luation des projets industriels et d'etablir la base institutionnelle et les
donnees de fait necessaires a la formulation et a l'evaluation des projets. 11
arrive que les gouvernements soient peu au fait du type d' informations que les
investisseurs s'attendent a trouver dans les etudes de faisabilite technico
economiques. Une autre serie de problemes concerne la mobilisation de l'epargne
pour l'investissement. 11 est sans doute possible de transformer les etablissements
d'eparg.ae traditionnels d'un pays en developpement en organismes de financement

3/ Cet objectif est centre sur les etapes finales aboutissant a l'investis
sement-dans les installations industrielles de production, et le terme "projet"
sera donc employe pour designer l'objet de cet investissement et non un ensemble
d'activites entrepris par un organisme des Nations Unies pendant une periode de
temps limitee. 11 est utile cependant d'y inclure les investissements inter
mediaires tels que ceux qui sont faits pour la mise en place d'institutions de
financement du developpement indust~iel et d'institutions a'investissement.
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industriel, mais ce processus n'est pas depourvu de difficultes. Des inter
mediaires de financement du developpement et d'investissement peuvent etre de
precielcr instruments d'industrialisation mais il est parfois necessaire de
commencer par les creer ORDS le P0YS ou le groupe de pays interesse, et il faut
leur fournir le capital initial requi s et Leur apprendre la technique des emprunts
et des prets pour 1 'industrie. Les investisseurs non institutionnels, y compris
ceux des pays deve.Loppee et d ' aut res pays en developpement plus avances , ne doivent
pas etre negliges, mais il faut trouver le moyen d'etablir avec etcr les contacts
d'affaires necessaires. 11 est frequent aujourd'hui que l'investissement
industriel prenne une forme multilaterale et compo:~e une complexite d'elements :
accoras de coentreprise, investissements partiels sou£ forme de machines, prises
de participation institutionnelles, licences, services de commercialisation pour
l' exportation, et ainsi de suite. 11 faut susc i ter des contacts et ent repz-endre
des activites de promotion pour permettre aux inV~resses de se rencontrer.

c) Textes portant autorisation des travatcr

861. Le texte principal sur lequel se fonde l'objectif poursuivi est la
resolution 2152 (XXI) de l'Assemblee generale, qui dispose que l'ONUDI doit aider,
a la demande des gouvernements des pays en developpement, a formuler des programmes
de developpement industriel et a preparer des projets industriels precis, y comp~is,

au besoin, des etudes de viabilite technique et economique, et a obtenir des
capitaux exterieurs pour le financement de projets industriels donnes. En ce qui
concerne les autres activites operationnelles, ces dispositions ont ete confirmees
par la deuxieme Conference generale de l'ONUDI et par l'Assemblee generale a ses
sessions extraordinaires.

d) Strategie et produits

862. Les activites prevues comprendront des etudes de faisabilite, l'identifi
cation, la preparation et l'evaluation de projets concrets d'investissement dans
des entreprises industrielles ou des societes de financement du developpement qui
repreteront leurs fonds a l'industrie, la realisation de monographies sur tel ou
tel secteur industriel de pays particuliers et l'organisation de rencontres de
car-actere p:r·omot:i.onnel pour l' examen de propositions d'investissement industriel.
Dans le cadre d'accords de cooperation, la Banque mondiale participe, sur le
plan technique ~ aces activites . Au cours de la periode couver-te par le plan a
moyen terme, le but sera d'etendre le champ de la colla~oration a d'autres
institutions de banque et de financement du developpement, multilaterales ou
bilaterales. On prevoit que le poste de8 depenses de cooperation technique
atteindra au total 4,5 millions de dollars en 1977,9,7 millions de dollars en
1978-1979 et 13,0 millions de dollars en 1980-1981 (les detcr dernieres estimations
etant etablies sur la base des prix de 1977).

e) Effet escompte

863. Ces activites auront pour effet d'augn~nter le nombre et l'importance des
decisions des chefs d.'e-.,:.treprise et des institutions d'investissement d'engager
des ressources f i nanc i er-es pour l' execution de projets industriels dans des pays
en developpement.
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PROGRAMME 2 CEA

SOUS-PROGRm~ffi 1 : CHOIX DES POLITIQUES ET MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS

a) Objectif

864. L' obj ec't i f est de promouvoir des programmes integres de developpement
industriel pour arriver a une croissance autonome en tenant pleinement compte des
possibilites de cooperation multinationale.

b) Probleme traite

865. Une veritable industrialisation ne peut se limiter a la creation d'industries
de biens de consommation, comme cela est souvent le cas dans les pays africains.
11 faut egalement cree r des industries de biens .irrt.ermed'i ai r-es et de b i ens
d'equipement et, comme les marches nationaux de la region sont tres disperses,
il est indispensable de coordonner les politiques et de creer des soc i et.es a
l'echelon multinational.

c) Texte portant autorisation des travaux

.! .,

870.
metho
dCilt i
b es oi.n
role d

871
d'enga
concer
resso

872.
region
met all
constr
indust
techniq

866. Dans sa resolution 256 (XII), la Commission a prie le Secretaire executif
de prendre d'urgence des mes-c..res visant "a creer des organismes de promotion des
investissements et des zones industrielles dans tous les pays africains et a
creer. a l'echelon national, multinational ou regional, des institutions et.
en particulier ... des centres pour }.a promotion et l'instauration d rune
cooperat i on effi cace dans les domaines de l' industrie ... " \~ L ....

e

873. 0
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et de 1

d) Strategie et produits SOUS-PRI

a) Ob,iectif

e) Effet escompte

868. Les mesures proposees devraient permettre d'ameliorer le processus de prise
de decisions et ouvrir la voie a l'elaboration et a la mise en oeuvre 0e projets.

867. La CEA procedera a l'evaluation des structures industrielles existantes et
apportera son concours a l'etablissement d'un systeme institutionnel regional
selectif, de programmes multinationaux oper~tionnels. d'associations de producteurs
et d'entreprises multinationales.
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DEVELOPPE~ffiNT DES INDUSTRIES DE BASESOUS-PROGRAMME 2

869. L'objectif de ce sous-programme est de contribuer a l'etablissement, a
l'echelon national et multinational, d'un noyau d'industries de base et d'industries
apparentees ayant un effet catalytique sur d'autres secteurs.

c

876. A
Decenni
L'Aasem
qu'une
constit
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b) Probleme traite

870. Pour a'aeindre les obj ectifs proposes ci-dessus, il convient d' analyser
methodiqueme:l-l' Les ressources naturelles des pays de la region, la main-d 'oeuvre
dc~t ils ~ioposent, les techniques qui peuvent y etre appliquees et enfin leurs
besoins sur les plans juridique et financier; a cet egarcl, la CEA peut jouer un
role de premier plan.

r~' , 8
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I,' ,

c ) Texte portant autorisation des travaux

871. Dans sa resolution 267 (XII), la Commission a prie le Secretaire executif
d' engager des consultations "en vue de definir et d' elaborer un programme
concernant le developpement des industries d'exportation fondees sur les
res sources naturelles".

d) Strategie et produits

8
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p

S

872. La CEA entreprendra, en collaboration avec un certain nombre de centres
regionaux, des etudes de marches et de faisabilite concernan~ diverses industries
met a.l.Luz-gi e , industries chimiques, industrie de la pate a papier, batiment,
construction electrique et electronique, fabrication de materiel de transport,
industrie du bois et traitement industriel des produits agricoles. Des reQ~ions

techniques seront organisees dans ces domaines.

8

l

a) Ob,iectif

e) Effet escompte

874. L'objectif de ce sCus-programme est de completer le developpement des
industries de bape en appliquant un programme coherent de substitution des
produits locaux aux importations et d'expansion de l'industrie en general.

873. On espere que ces activites permettront aux societes mUltinationales, aux
institutions f'i nanc.i er-es et 6..UX banques regionales et sous-regionales pour le
developpement industriel de participer davantage a l'organisation de la production
et de la commercialisation.
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SPECIALISATION El cm![PLEr'~NTA-RITESOUS-PROGRAMME 3
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b) Probleme traite

875. Le coat economique de la sous-utilisation des ressources qui sevit dans de
nombreux pays d'Afrique doit etre reduit par la rationalisation de la production
et des echanges entre pays, de maniere a promouvoir la specialisation et la
complementarite dans diverses industries: textile, automobile, cuir et chaussure,
ciment, pate a papier et papier, par exemple.

c) Texte portant autorisation des .travaux

876. Aux t8rmes de la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme
Decennie des Nat i ons Unies pour le deveLoppement (r~801ution 2626 (X:X-V) de
l'Ass embLee genera-l..c), les pays en deveLoppemerrt do.L;-"Dr, s' "efforcer d' empeche.r
qu'une partie de la capacite de production des iad~3trjes soit inutilisee, en
constituant des groupements regionaux partout o;i ceLa SE';l:'a possible".
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d) Strategie et produits

i, ,

877. Des enquetes seront e~~ectuees pour determiner quelles industries offrent le
plus de possibilites de complementarite. Une assistance sera ~ournie aux Etats
membres pour la definition de normes industrielles, l'amelioration du controle des
produits et la recherche industrielle.

e) Effet escompte

878. Ces activites devraient permettre de convertir les industries nationales
qui beneficient de barrieres tarifaires elevees en elements viables d'industries
plus importantes.

SOUS-PROG~fS 4 : DEVELOPJ?r.:;'rr::~"T DE <OYEi,TS JATIOl\TAU" POUR V':":TUD~ nr.: P"OJETS
INDUS'IRIELS ET FIWMOTION DES INVEPTISSFJ1En'l'S
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a) Objectif

d) Strategie et produits

879. L'objecti~ de ce sous-programme est d'obtenir que les rays se dotent des
moyens necessaires pour evaluer les projets industriels et promouvoir les
investissements.

882. En cooperation avec les centres reglonaux existants, la Commission et les
equipes consultatives africaines de l'ONU pour le developpement fourniront une
assistance directe aux pays membres.
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Texte portant au~ori8ation des travauxc)

b) Probleme traite

881. Dans sa resolution 256 (XII), la Commission a prie le Secretaire executif
de prendre d ' urgence des mesures en vue d' instituer des programmes "or-i errtfis vers
l'action " .. de maniere a creer a l'echelon national ou regional des insti
tutions ... et en particulier ... des centres de formation et de consultation
po~r la promotion, l'elaboration, l'evaluation et l'execution de projets
industriels" .

880. Pour developper de fa~on substantielle 1 ' secteur industriel en Afrique,
il convient de creer des services officiels pour s'occuper de questions telles
l'information relative aux marches, l'approvisionnement en matieres premieres,
les possibilites d'implantation des industries, le choix du materiel, les
techniques et les finances.

e) Effet escompte

883. L'assistance technique fournie devrait permettre de creer des serVlces
nationaux de consultation industrielle.

SODS-PROG".Ai'1!'fjE 5 : ASSI8'::',p..:'~CE .~.UX P}Y3 CmWROI?TES n DES PFOBLfi'ISS SP~CIAUX

891-
con
pri
moy

a) Objectif

884. L'objecti~ est d'aider les pays sans littoral et les pays les mOlns avances
d8 la region a developper leurs industries.
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b) Probleme traite

885. Etroitesse des marches, manque de competences et de moyens techniques,
insuffisance de l'infrastructure, tout cela freine l'industrialisation des pays
en question. En consequence, l'accent devra etre mis sur la petite industrie,
notamment dans les zones rurales.

c) Texte portant autorisation des travaux

886. Dans la Declaration et le Plan d'action de Lima (A/IOI12, chap. IV), les
pays sont invites a "prendre Q0S mesures spec i t'iques et urgentes en vue de creer
les conditions necessaires a l'industrialisation des pays sans littoral les moins
avances et des pays insulaires en deveLoppemerrt ".

d) Strategie et produits

887. Une assistance sera fournie afin de faire connaitre les exper1ences
d'implantation de petites industries, notamment a la campagne, et de favoriser
la mise sur pied de mecanismes et l'adoption de mesures a cet effet au niveau
national, la creation d'entreprises locales, l'inte8ration des industries des
zones rurales et periurbaines dans les activites industrielles modernes et la
mobilisation des ressources locales.

r=•

.,
888. La CEA aidera egalement les pays interesses a negocier les termes de leur
participation a des groupements economiques en vue de proteger leurs interets
a long terme.

e) Effet escompte

889. Ce sous-programme devrait faciliter une croissance economique plus rapide
dans les pays sans littoral et les pays les moins avances.

SOUS-PROGR~lli 6 : DEVELOPP~\lliNT DES CO~ETENCES ET DES TECHNIQUES INDUSTRIELLES

a) Ob,iectif

890. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a elaborer
des programmes de formation industrielle, a organiser des journees d'etudes et
des seminaires dans certains secteurs industriels et a mettre sur pied des
institutions nationales, multinationales et regionales pour l'adaptation et le
transfert des techniques.

b) Probleme traite

891. Les pays africains dependent actuellement des pays industrialises en ce qU1
concerne les connaissances techniques et les methodes de gestion. Leur
principale preoccupation est de diminuer leur dette exterieure en se dotant des
moyens necessaires a I 'industrialisation.
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c) Texte portant autorisation des travaux

892. Dans la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie
des Nations Unies pour le developpement (resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee
generale), il est prevu qu ' "une attention par-t i cu.Lier-e doit etre port ee a la
creation et au developpement des institutions scientifiques et technologiques If.

d)' Stratef:'!;ie euroduits

893. Des journees d'etudes sero t organlsees 8. l'intention des responsables de
1 'evaluation des projets, des cadres administratif's, des petits entrepreneurs,
des planificateurs et des techniciens industrie13. La CEA diffusera des rensei
gnements sur les programmes de formation existants et l'adaptation des techniques
industrielles. Elle four~ra egalement une assistance technique aux pays membres
pour l'etablissement de mecanismes d'adaptation des techniques industrielles et
pour l'~armonisation de leurs politiques en ce qui concerne le transfert des
t.echrri ques .

e) Effet escompte

894. Le sous-programme devrait favoriser la promotion et le developpement des
competences locales dans les domaines de la programmation, de la gestion et de
la technologie industrielles.
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b) Strategie et produits

895. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays membres a planifier a
moyen et a long terme leurs industries siderurgiques, chimiques et mecaniques.

a) Objectif

SOUS-PROGR~lli 1

PROGRfu~ 3 CEE

PLANIFICATIO~'!' A r'1OYEN ET A LONG TERtIE
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896. En cooperation avec les conseillers economiques, on entreprendra des etudes
sur les perspectives a long terme dans ces industries en preparation de l'etude
sur les perspectives economiques generales jusqu'en 1990. Un colloque sur
l'industrie siderurgique et les secteurs consommateurs d'acier se tiendra en 1977:
les besoins de l'industrie chimique en energie et en matieres premieres seront
etudies; un seminaire sur la programmation et la planification a lon~ terme et le
developpement de l'industrie chimique se tiendra en 1979; des etudes seront
entreprises sur les perspectives a long terme de la production, de la consommation
et du commerce international des produits de l'industrie mecanique.

SOUS-PROGRM~~ 2 : EC~fGE DE RENSEIGNEt~NTS

a) Ob,j ecti f

897. L'objectif est l'echange de renseignements et de donnees d'experience sur
la situation et les perspectives d'avenir des trois secteurs industriels
susmentionnes.
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b) Strategie et produits

898. Les Comites de l'acier et de l'industrie chimique continueront a se reunir
chaque annee. 11 y aura de nouvelles reunions speciales diexperts consacrees aux
industries me can i ques . Les acti vi'ces suivantes seront menees a bien : etablis
sement et publication de l'Etude annuelle du marche de liacier et du Bulletin
annuel de statistigues de l'acier: etablissement et publication de la Rev~e

annuelle de l'industrie chimigue et du ~ulletin des exportations et des importations
de produits chimigues o etablissement du Bulletin annuel de statistigues du commerce
international des produits des industries mecanigues et electriques. Une etude
sur les modifications structurelles dans liindustrie siderurgique sera achevee
en 1977; on continuera de travailler a ameliorer les methodes d'etablissement de
statistiques et la comparabilite des donnees.

SOUS-PROGRAI'1riE 3 : ETUDE DE DIVERS PROBLE!!~S

a) Ob.iectif

899. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays membres a examiner
systematiquement certains des problemes economiques et techniques qui se posent
dans les trois secteurs industriels susmentionnes.

b) Strategie et produits

900. ~es etudes seront effectuees et des semlnaires ou des colloques seront
organlses sur les sujets suivants : la cooperation internationale sur le plan
economique et t.e chrriquu dans 1 i industrie chimique (1977); les aspects economiques
et techniques de l'emploi de l'ordinatique dans la fabrication de l'acier (1978);
le materiel utilise dans les fonderies et les methodes modernes de production
de ce materiel (1978); l'utilisation de l'acier dans les travaux publics, les
equipements collectifs et le batiment (1979); les techniques electrochimiques
(1980) .

i
r
;

SOUS-PROGRAI''1HE 4
DES RESS.ounCFS

PROBLEI'<!ES RELATIFS A L' Ei\TVIROT'ifNEHEl'TT ET A r.: ECONOlHE

a) Ob.i ectif

901. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays membres a resoudre les
problemes relatifs a l'environnement et a l'economie des ressources qui se posent
dans les trois secteurs industriels susmentionnes.

b) Strategie et produits

902. On a prevu de consacrer des etudes ou des seminaires aux techniques de
fabrication reduisant ou eliminant la production de dechets dans l'industrie
siderurgique(1977/78); a la protection contre la pollution de l'air et de l'eau
causee par l'industrie siderurgique (1979/80); a l'utilisation des dechets des
hauts polymeres (colloque en 1978); a l'utilisation de matieres premieres
chimiques en remplacement de produits naturels (1980/81); aux problemes de la
pollution de l'air dans l'industrie chimique (1978/79); aux techniques de fabri
cation eliminant la production de dechets ou permettant d'utiliser des dechets
comme matieres premieres (1981/82); a la production de materiel technique de
prevention de la poll~tion (1977).
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SOUS-PROGRAMME 5 : COOPERATION INDUSTRIELLE

a) Objectif

903. Ce sous-programme a pour objectif de faciliter les accords internationaux
sur la cooperation industrielle dans les trois secteurs industriels susmentionnes.

b) Strategie et produits

904. Des etudes seront faites sur les sujets suivants : la specialisation des
produits, notamment la normalisation dans l'industrie siderurgique (1979/80); les
problemes poses par les accords de specialisation et de production en commun dans
certaines industries mecaniques (1980/81).

SOUS-PROGRAMME 6 : AUTOMATISATION

a) Objectif

1 .

905. Ce sous-programme a pour objectif d'examiner le degre d'automatisation, de
mettre au point un cadre statistique afin d'evaluer le developpement et la diffusion
de l'automatisation et d'en determiner la rentabilite et les effets sociaux.

b) Strategie et produits

906. Des sessions du Groupe de travail de l'automatisation et des reunions
speciales, notamment des seminaires, auront lieu. On entreprendra les etudes
speciales suivantes : effets probables, a moyen et a long terme, de l'automati
sation sur l'economie dans son ensemble et sur differentes branches d'industrie
(1976/79), modalites d'echange de renseignements sur la fabrication semi
automatique (1979/80) et recours a l'automatisation dans les pays en developpement
de la region de la CEE (1979/80). La CEE commencera la publication d'un bulletin
semestriel de statistiques sur l'automatisation.

PROGRAMME 4 CEPAL

SOUS-PROGRAMME 1 : L'AVENIR DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE NOUVEL ORDRE
, ECONOMIQUE INTERlIJATIONAL':,_

a) Objectif

907. Ce sous-programme a pour objectif de faire connaitre les differentes
possibilites de developpement aux pays de la region, aux divers groupes economiques
regionaux et aux organismes s'interessant au developpement industriel en
Amerique Lat i ne .

b) Probleme traite

908. Les industries sont peu diversifiees et la concurrence est limitee en
Amerique latine. La croissance industrielle semble s'essouffler; en effet, la
participation de l'Amerique latine a la production industrielle mondiale est restee
constante ces dernieres annees (environ 3,4 p. 100).
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c) Texte portant autorisation des travaux

909. La Commission, dans' sa resolution 357 (XVI), a demande qu'il soit procede
a une etude des "mesures requises par l'application, en ce qui concerne
l' Amer; que latine, de la Declaration et du Plan d ' action de Lima".

d) Strategie et produits

910. 11 sera procede aux activites suivantes :

a) On analysera la typologie du develop~~ment industriel de chaque pays
et la fa~on dont de nouveaux progres pourraient etre realises;

b) On entreprendra des recherches sur plusieurs branches d'industrie;

c) On fournira une assistance technique aux pays membres, sur demande,
pour la formulation et l'evaluation de programn~s d'industrialisation dans le
contexte du nouvel ordre economique international.

911. Les activites susmentionnees devraient contribuer a ameliorer la formulation
des politiques au niveau national comme dans le domaine de la cooperation
regionale.

ton
e) Effet escompte

SOUS-PROGRAMME 2 : EXAJ~N ET EVALUATION DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL AU COURS DE
LA DEUXI~lE DECENNIE POUR LE DEVELOPPEMENT

a) Objectif

912. 11 s'agit d'evaluer les progres accomplis dans la realisation des objectifs
fixes par l'Assemblee generale dans sa resolution 2626 (XXV), qui definit la
Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement.

b) Texte portant autorisation des travaux

913. La Commission, dans sa resolution 310 (XIV) a charge "le secretariat [de la
CEPA!l" ... de proceder' a des evaluations sur le plan regional 11 •

c) Strategie et produits

914. 11 sera procede a ces evaluations, qui impliquent la mise a jour periodique
d'indicateurs, de maniere a pouvoir determiner le style de developpement et le
type d'industrialisation dans chaque pays.
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SOUS-PROGRA}~ 3 : LA COOPERATION REGIONALE ET LE NOUVEL ORDRE INDUSTRIEL

a) Ob,; ectif

915. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays a intensifier la
cooperation industrielle entre eux, l'accent etant mis en particulier sur les
secteurs complementaires.

b) Probleme traite

916. Le processus d'integration economique en Amerique latine, qui est maintenant
bien engage, est neanmoins freine par les faiblesses que presentent les mecanismes
de coordination des Etats membres.

c) Texte port ant autorisation des travaux
..

"',''':"' .

917. La Commission, dans sa resolution 357 (XVI), a demande qu'il soit procede
a une analyse de certaines "questions relatives a l' industrialisation de
1 'Amerique latine ou a la cooperation industrielle sur laquelle devra s' appuyer
ce processus".

d) Strategie et produits

918. Plusieurs etudes seront effectuees par branche d1industrie en vue
d'identifier des formules concretes de cooperation entre les pays et d'aider
a definir et a formuler les accords de complementarite les plus appropries. A
cette fin, des services consultatifs seront fournis aux gouvernements.

e) Effet escompte

919. Les activites susmentionnees devraient donner une idee des possibilites
qui s'offrent pour le developpement integre de diverses branches d'industrie par
le biais d'une specialisation planifiee, de l'etablissement de liens avec
d'autres pays et de projets d'integration.

SOUS-PROGRAMME 4 : DEVELOPPEMENT DE LA TECHNIQUE INDUSTRIELLE

a) Ob.; ectif

920. L'objectif est d'appuyer les programmes de developpement technique en aidant
a definir une politique technique et scientifique globale et a selectionner des
domaines d'action prioritaires.

b) Probleme traite

921. Dans la region, l'industrialisation continue de dependre pour une large
part des apports techniques exterieurs et des entreprises transnationales. Les
couts que cela entraine grevent de plus en plus la balance des paiements des pays
membres. En outre, dans bien des cas, les techniques retenues ne sont pas
adaptees aux ressources humaines et materielles du pays.
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c) Texte portant autorisation des travaux

922. La Commission, dans sa resolution 322 (XV), a prie file secretariat de la
CEPAL d'evaluer l'incidence du facteur technologique dans les plans economiques
et sociaux adcpt.e s par les pays d ' Ame r.i que latine".

d) Strategie et produits

923. La CEPAL participera, avec d'autres organisations regionales et inter
nationales, a la formulation et a l'application d'un plan d'action regional visant
a mettre la technique au service du developpement industriel de l'Amerique
latine; elle proposera des mesures ayant pour but de renforcer le potentiel
scientifique des pays et d'ameliorer leur infrastructure technique; elle
identifiera les modalites de cooperation les mieux adaptees en matiere d'apports
techniques de l'exterieur; enfin, elle fera connaitre l'experience acquise par
certains pays de la region, en commen~ant par une evaluation de l'experience
mexicaine.

e) Effet escompte

924. Ce sous-programme devrait favoriser des politiques integrees en ce qui
concerne l'adoption et le transfert des techniques sur le ~lan regional et stimuler
la cooperation technique entre les pays en developpement de la region.

PROGRAMME 5 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

SOUS-PROGRAMME I : COORDINATION REGIONALE DES POLITIQUES DANS LE DOMAINE INDUSTRIEL

a) Ob,iectif

925· L'objectif de ce sous-programme est d'aider a elaborer des propositions
concretes en ce qui concerne la coordination des efforts d'industrialisation dans
la region, en partant du principe qu'investissements et production doivent etre
envisages a l'echelon regional.

b) Probleme traite

926. Les secteurs industriels des pays de la region de la CEAO restent relativement
peu developpes. La part des industries manufacturieres (pour la plupart indus~ries

legeres de biens de consommation) dans le PNB de ces pays varie de 3 a 12 p. 100.
La situation v~rie considerablement d'un pays a l'autre; toutefois :

a) Les pays producteurs de petrole, notamment l'Arabie Saoudite, les Emirats
arabes unis, le Koweit, le Qatar et dans une certaine mesure Bahrein et l'Oman
se caracterisent par d'importantes ressources financieres (provenant des ventes
de petrole brut) s'accompagnant de penuries relatives de ressources humaines et
d'autres ressources naturelles connues;
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b) Bien que l'1rak, et dans une moindre mesure la Republique arabe syrlenne,
soient producteurs de petrole brut, on peut davantage, compte tenu de leur
structure economique, les ranger dans le groupe des pays non producteurs de petrole
qui comprend egalement la Jordanie et le Li.ban . Ces quatre pays ont en commun
une structure economique relativement diversifiee avec un secteur agricole organise
et un secteur manufacturier dont l'influence se fait sentir sur l'economie. Ces
quatre pays jouissent egalement d'un certain avantage sur le premier groupe en ce
qui concerne les ressources en main-d'oeuvre et, en consequence, ils jouent le role
de fournisseurs de main-d'oeuvre au groupe des pays producteurs de petrole;

c) Le troisieme groupede pays de la region, a savoir les pays les moins
avances, se compose du Yemen et au Yemen democratique.

927. Etant donne les avantages et les inconvenients relatifs que connaissent ces
trois groupes de pays de la region, le probleme auquel on se heurte pour faire
appliquer une conception regionale des investissements et de la production est
essentiellement la synchronisation et l'harmonisation du flux de ressources
financieres et humaines a l'interieur de la region. 11 est essentiel d'eviter le
gaspillage que representerait l'imnlantation irreflechie de vastes ensembles
industriels dans un pays donne sans tenir dGment compte des possibilites existantes
et futures au niveau regional ainsi que de la poss i b i Li.te de realiser un certain
degre de comp Lemerrt.ar-i.te entre ces divers pays. En outre, en raison de l' etroitesse
des marches nationWLK et de l'insuffisance de l'infrastru~ture de nombre de pays
de la region, il convient de renforcer la cooperation au ni/eau regional. Enfin,
on doit dUment tenir COJ~te des besoins des pays les moins avances, en particulier
en acheminant des ressources financieres au Yemen et au Yemen democratique et en
developpant leurs ressources humaines.

EL c) Texte portant autorisation des travaux

=nt
=s

928. Le Plan d'action de Lima concernant le developpement et la cooperation
industriels (que l'Assemblee generale a fait sien dans sa resolution 3362 (S-V11)
du 16 septembre 1975) prevoit "l'harmonisation et la coordination des politiques
economiques, en particulier dans le domaine industriel, et un recours plus large
a la complementarite industrielle, compte tenu des economies d'echelle et de la
specialisation" .

d) Strategie et produits

929. 11 sera fait des etudes portant sur les programmes d t i.ndust r-i e.Lisat.ion
nationaux, les plans d'investissement et les propositions de projets et on etablira
des rapports techniques pour leur harmonisation. Ces rapports seront utilises
lors de consultations avec les reunions de planificateurs et d'experts
gouvernementaux.

rt s
e) Effet escompte

930. Ces activites devraient conduire a la creation et au renforcement de
mecani smes regionaux permettant de synchroniser Les act i.vi.t.es d'inves·o:,issement
industriel ainsi que de formuler un certain nombre de projets industriels regionaux
et multinationaux.
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SOUS-PROGRAMME 2 : DEVELOPPEMENT DE CERTAINES INDUSTRIES

a) Ob,iectif

931. Le principal objectif de ce sous-programme est d ' aider a idemJifier les
problemes d'ordre technique et economique auxquels ont a faire face ~~rtaines

industries dans les pays de la region et a evaluer les besoins et les possibiljtes
en vue d'llile expansion ulterieure.

b) Probleme traite

932. Le developpement des industries existantes et la creatjon de nouvelles
industries dans les pays de la region ne ces e i t.errt une raJ' onalisation, une
adaptation des techniques et une innovation, ainsi que lreation ou l' expansion
des ser-vi cer d' a:r~ ui, et de l' infrastructure necesaa'i r-es . r\ La est par-t i cu'Li er-emorrt
vrai pour ce qui est de la creation de3 industries de bao~ ,_~lle que la petro
chimie) et pour le developpement d'inoustries d'integration (industries mecaniques
et agricoles).

933. La Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le developpement et la
cooperation industriels (que l'Assemblee generale a fait siens dans sa resolution
3362 (S-VII) du 16 decembre 1975) prevoient ilIa creation d' industries de base telles
que siderurgie, metallurgie et petrochimie; la creation d'industries d'integration
telles que les industries mecaniques, electriques et chimiques ... et la creation
d'industries de fabrication et de transformation" dans les pays en developpement.
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c)

d)

Texte portant autorisation des travaux

Strategie et produits
I
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934. Un certain nombre d'etudes portant sur certaines branches d'industries sont
prevues, la priorite etant accordee aQX industries mecaniques, petrochimiques et
des materiaux de construction. Des rapports sur ces etudes seront etablis pour
examen au cours de reunions technjques qui rassembleront des experts et des
planif'icateurs nat i onaux , des consultants internatio:':aux, des representants
d'organisations industrielles et financieres regionales. Les conclusions et
recommandations des reunions seront communiquees a tous les gouvernements et
organismes interesses pour qu'ils prennent les mesur~s appropriees. En outre, des
services consult~bifs de courte duree pour la formu~ation de plans industriele
pour la realisation d'etudes de preinvestissement et pour la formulation et
l'evaluation des projets seront offerts aux gouvernements qui en feront la demande,
en fonction de leurs besoins.

SOUS-PROGRAMME 3 : DEVELOPPEMENT DE LA I~IN-D'OEUVR1

a) Ob,i ectif

935. Le principal objectif de ce sOlls-programme est d'aider a promouvolr le
developpement de la main-d'oeuvre industrielle en mettant particulierement l'accent
sur la formation de techniciens super-i eur-s et de personnel de direction et e~

ceveloppant les poss.i.bi Li.ties de formation sur place, a 1 'interieur meme de la region.
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Probleme traite

936. Liacceleration du processus d'industrialisatiorr dans lES pays de la CEAO ~ la
suite de llaugmentation des investissements des recettes petrolieres a mis p.n
evidence une penuri.e de personnel qua.l i f'i e capable d ' exploiter et de diriger les
entreprises industrielles ainsi que ~es services et les organismes d'appui
essentiels, tels que l'information industrielle, les services de reparatioll et
d' ent ret i en et la formulation et I' evaluation des recherches et des pr-oj e t s . 11
importe de creer d'urgence des organismes de formation, des instituts de formation
et instituts connexes si lion veut fournir ~ la region les competences techniques
nationales necessaires, compte tenu du v~lume des investissemeDts industriels
deja en~repris ou prevus.

-\

c) Texte portant autorisation des travaux

937. Le Plan d'action de Lima concernant le Qeveloppement et la cooperation
industriels (que liAssemblee generale a fait sien dans sa resolutioD 3362 (S-VII)
du 16 septembre 1975) prev,Jit "le renforcement des programmes de developpement
de la main-d'oeuvre et de formation professionnelle du personnel de gestion, y
compris liincorporation effective de la femme afin d'utiliser aussi complecement
que possible les ressources humaines disponibles en ce qui concerne particulierement
la gestion des entrepri ses .indust r-i ejLes ".

d) Strategie et produits

938. Comme suite a l'enquete effectuee en 1975 sur les besolns et les possibilites
en matiere de formation, des consultations auront lieu avec les gouvernements de la
region sur la formulation d'un plan d'action ayant pour objet de faire appliquer une
conception coordcnnee des b0soins de formation et du placement des stagiaires a
l'interi~ur de la region, notamment par la creation d'un mecanisme inter
gouvernemental approprie a cet effet. En outre, la CEAO s'efforcera de determiner
lss besoins futurs de formation de l'industrie compte tenu des plans et des
programmes de developpement existants et prevus et, en cooperation avec les
organisations internationales et regionales, elle participera a l'organisation de
seminaires et de programmes de formation en cours d'emploi dans l~ region dans des
domaines tels que la formulation et l'eyaluation des projets et l'administration
et la gestion des entreprises industrielles.

e) Effet escompte

939. La CEAO devrait ainsi pouvoir Jouer un role 1e catalyseur dans la promotion
de la formation :

a) En identifiant les domaines prioritaires pour lesquels il est
neces aai re de former un persC"':.-,<:' quaLi f'i e ;

b) En encourageant les activites de formation dans les domaines prioritaires
ainsi identifies:

c) En renforgant les mecanismes institutionnels necessaires a la
coordination de la formation a l'echelon regional.
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SOUS-PROGRAMr~ 4 : ADMINISTRATION, GESTIOJIT ET FINANCEMEITT

eo) Ob,jectif

940. L'objectif de ce sous-~rograw~e est d'aider les pays membres de la CEAO a
repondre aux besoins d'administration, de financement et de gestion du secteur
Lndust.r-ie L.

b) Probleme traite I:
941. Parmi les divers obstacles qui entrave~t les efforts d'industrialisation
deployes dans la region, en particulier dans les pays les moins avances, on peut
citer la faiblesse des mecanismes administratifs et les insuffisances de la gestion
des entreprises industrielles ainsi que des moyens de financement accordes aux
petites entreprises. Ces obstacles nuisent a la bonne execution des programmes
d'industrialisation ainsi quia la competitivite des produits manufactures et, en
consequence, a la rentabilite des investissements industriels.

c) Texte portant autorisation des travaux

942. Le Plan ~'action de Lima concernant le developpement et la cooperation
industriels pr'evo i t Hle deve.Loppemerrt et le renforcement des institutions
publiques financieres et aut res afin de proteger et de stimuler le developpement
industriel des pays en de ve Loppement;" et "le renforcement des programmes de
developpement de main-d'oeuvre et de formation professionnelle du personnel de
gestion, y compris l'incorporation effective de la femme, afin d'utiliser aussi
completement que possible les res sources humaines disponibles en ce qui concerne
particulierement la gestion des industries. A cet egard, des mesures devraient
etre prises pour rendre moins aigu le probleme de l'exode des ingenieurs, des
scientifiques et des chercheurs des pays en deveLoppemerrt ".

943. Une etude des problemes d'administration et de gestion du secteur industriel,
mettant particulierement l'accent sur les pays les moins developpes de la region,
sera men2e a bien grace a une enquete sur le terrain dont les conclusions
contiendront des recommandations sur les mesures concretes a prendre pour remedier
aces problemes. Si des ressources sont disponibles, cette etude portera egalement
sur la situation technique et economique des industries du secteur pUblic dans les
pays de la region Oll ce secteur est important.

d) Strategie et produits

944. Dne etude des organismes de financement industriel dans la region sera
entreprise en vue de determiner les moyens de promouvoir la coordination entre
eux et d'accroitre l'acheminement de ressources financieres vers l'industrie,
en particulier vers les petites entreprises, grace a la mise en place des
mecanismes institutionnels appropries.

- 227 -



SOUS-PROGRAMME 5 : EXAMEN ET EVALUATION DU DEVELOPPEMENT 1NDUSTR1EL

a) Objectif

945. L'objectif de ce sous-progrFMmne est de suivre et d'evaluer le processus de
developpement industriel dans la region afin d'en determiner les insuffisances et
de recommander les mesures necessaires pour y remedier.

b) Probleme traite

946. Des arrangements appropries sont necessaires pour suivre systematiquement les
progres accomplis dans la realisation des buts et des objectifs des efforts de
developpement~ pour 2n determiner les insuffisances et leurs causes~ et pour
definir les mesures a prendre pour y remedier.

c) Texte portant autorisation des travaux

947. La resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee generale prevoit que des arrangements
appropries seront necessaires pour suivre de tres pres les progres accomplis dans
la realisation des buts et des objectifs de la deuxi eme Decenrrie des Nations Unies
pour le developpement pour determiner dans quels domaines ces progres sont
insuffissnts, pour identifier les facteurs qui expliquent ces insuffisances et
pour recommander des mesures positives, y compris, s'il le faut, des politiques et
des buts nouveaux. Pour les evaluations a l'echelon regional, c'est aux commissions
regionales, avec la collaboration des banques regionales de developpement et des
groupements sous-regionaux ainsi qu'avec l'aide d'autres organismes des
Nations Unies, qu'incombera la responsabilite p~incipale.

d) Strategie et produits

948. Les activites suivantes seront entreprises par le CEAO :

a) Rassemblement, analyse et diffusion dr Lenseignements sur les changements
et les tendances du processus d'industrialisation dans la region;

b) Etablissement de dossiers par pays, en mettant l'accent sur l'evolution
enregistree dans les differents secteurs;

c) Participation a l'operation biennale d'examen et d'evaluation des
progres accomplis dans l'application des sections relatives a l'industrie de la
Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement;

d) Participation a 1 'etablissement du rapport annuel sur les progres
accomplis dans l' application des sections relatives aI' industrie du Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international.
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PROGRAMME 6 : CO~1ISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

,
SOUS-PROGRAMME 1 : PUL~IFICATION ET PROGRAMMATION INDUSTRIELLES

• ..

a) Ob,iectif ;'

i' .

, ,.

949. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays membres, et specialement
les moins avances d'entre eux, a ameliorer les techniques de planification et de
programmation industrielles de mise en oeuvre des projets et a faciliter
l'evaluation des progres accomplis dans l'industrie du point de vue des objectifs
enonces dans la Declaration et le Plan d'action de Lima.

b) Probleme traite

950. Etant donne la penuvi.e de techniciens et de personnel de gestion et
l'insuffisance des institutions existantes, les politiques et strategies nationales
elaborees pour favoriser le developpement du secteur industriel de base des pays en
developpement de la region continuent de se solder par des resultats decevants.

c) Texte portant autorisation des travaux

951. A sa trente et unieme session, en 1975, la Commission a recommande d'apporter
toutes les modifications necessaires au programme de travail integre dans les
domaines de l' industrie et de la technique "af'i.n qu'il reflete les conclusions de
la Conference de Lima ... " (E/CN.ll/1222, par. 136).

d) Strategie et produits

952. Les problemes fondamentaux que posent la planification, la programmation
et l'execution des projets industriels seront identifies grace a la realisation
d'etudes et a l'orgffi1isation de missions de consultants et de reunions d'experts.
On envisage de convoquer une reunion des min'i stres de 1 'industrie de la region
apres des reunions preparatoires de planificateurs de niveau eleve en 1979.
Lee activites realisees dans le cadre d'Q~ programme d'assistance technique
beneficiant de la collaboration des organismes des Nations Unies interesses seront
intensifiees au cours de la periode du plan; ces activites concernent les domaines
suivants

a) Creation du cadre institutionnel necessaire a la planification et a
la programmation;

b) Formation de cadres de l'industrie;

c) Planification et programmation du developpement d'industries de base
comme les acieries, l'industrie chimique et les industries de biens d'eqllipement;

d) Etablissement de procedures permettant de p roceder a une evaluation
systematique des progres accomplis et d'echanger des renseignements.

11 sera organise des seminaires et des voyages d'etudes a l'intention des cadres
moyens et subalternes. On se propose egalement d'organiser des seminaires sur
l'administration fiscale et les investissements etrangers. On mettra egalement a
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execution un programme special concernant la creation d'industries pouvant jouer
un role de catalyseur dans les pays les moins avance s et les pays sans littoral
grace a la creation de moyens de formation et a l'organisation de voyages
d'etudes et de missions interdisciplinaires.

sou

a) Objectif

e) Effet escompte

953. Les activites susmentionnees devraient aider les pays en developpement de la
region a ameliorer leurs mecanismes de planification. Dans le cadre des
directives qui seront formulees par la Conference des ministres, il devrait etre
possible d'incorporer aux plans nationaux les objectifs fixes a l'echelon inter
national en ce qui concerne le developpement industriel.
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b) Probleme traite

d) Strategie et produits

954. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays membres a utiliser plus
pleinement, et de fagon plus efficace, leurs capacites industrielles grace a
l'identification et a l'elimination d'obstacles specifiques.

956. A la trente et unieme session (1975) de la Commission, les Etats Membres ont
fait observer que les obstacles a la pleine utilisation des capacites industrielles
existantes avaient rendu plus difficile encore la realisation des objectifs de
croissance industrielle envisagees pour la deuxieme Decennie des Nations Unies
pour le developpement (E/CN.ll/1222, par. 127).
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Effet escompte

Texte portant autorisation des travauxc)

e)

957. On prevoit d'achever, d'ici 1978, des etudes et des consultations d'experts
qui permettront de jeter les bases d'un programme d'action. Des rencontres
intergouvernementales sont egalement prevues pour mettre au point des accords de
cooperation multinationale pour des pays et des produits choisis. 11 sera fourni
une assistance technique sous la forme de services consultatifs, de programmes de
formation, de fourniture de donnees et de renseignements techniques.

955. Le developpement industriel est entrave par l'absence de moyens permettant
d'evaluer periodiquement les problemes que posent la sous-utilisation de la
capacite installee, les couts de production eleves, le manque de ncrmalisation,
l'insuffisance du controle de la qualite, les penuries et l'irrevularite des apports
de techniques et de materiel et_une trop large dependance vis-a.-vis des marches
interieurs.

958. Une identificatiun claire des obstacles au developpement industriel
permettrait de prendre des mesures pour y remedier au niveau national et, le cas
echeant, aux niveaux regional et sous-regional.
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SOUS-PROGRAMME 3 : PROJETS INDUSTRIELS RURAUX

a) Ob,; ecti f
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959. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays membres a planifier et
a executer les programmes relatifs a des projets industriels integres dans les
zones rurales et non metropolitaines, en favorisant notamment les agro-industries
et industries apparentees et en s'atta~hant· tout particulierement au developpement
de la petite industrie.

b) Probleme traite

960. Comme ce sont les zones urbaines qui ont, jusqu'a present, beneficie du
developpement industriel, il importe de veiller desormais a disperser les activites
industrielles dans les zones rurales tres peuplees de fa~on a remedier ainsi aux
desequilibres structurels et a ameliorer les conditions de vie de la grande
majorite de la population.

c) Textes portant autorisation des travaux

961. A la trente et unieme session (1975) de la CESAP, les pays membres ont
souligne la necessite de promouvoir la cooperation dans le domaine des agro
industries (E/CN.ll/1222, par. 129). Dans sa resolution 154 (XXXI), la CESAP a
demande d'orienter specialement l'attention sur la masse des gens et sur l'amelio
ration de la qualite de la vie et des conditions de leur existence grace a la
croissance dans la justice sociale.

Strategie et produits

962. Les etudes par pays et les missions d'enquete visant a identifier et
selectionner les petites agro-industries et industries apparentees dans le secteur
rural devraient etre achevees d'ici 1978. Des etudes completes de la configuration
des petites exploitations choisies dans les agro-industries et les industries
connexes seront egalement entreprises. Ces recherches seront completees par des
reunions d'experts charges d'evaluer les criteres de developpement et de formuler
des directives en la matiere. On envisage ulterieurement d'organiser des consul
tations intergouvernementales en vue de planifier les strategies et de selectionner
les projets pilotes a mettre en oeuvTe. Une assistance technique, notamment sous
forme de services consultatifs et de programmes de formation, continuera d'etre
fournie. On mettra egalement l'accent sur la diffusion et l'echange de rensei
gnements et de donnees d'experience entre les pays membres.

e) Effet escompte

963. Ce sous-programme devrait aider les gouvernements a elaborer des politiques
qui stimuleront la croissance d~s entreprises industrielles dans les zones rurales
et permettront Iinalement de reduire les ecarts de revenus et les differences de
niveau de vie entre les zones urbaines e~ rurales.
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SOUS-PRQ.GRAMME 4 COOPER~TION INDDSTRIELLE

a) Ob,jectif

964. Le principal objectif de ce sous-programme est de promouvoir la cooperation
sous-regionale, regionale et interregionale en vue de l'industrialisation, grace
notamment a la specialisation de l'industrie manufacturiere, a l'expansion des
marches et a des echanges de donnees d'experience et de renseignements.

b) Probleme traite

965. La region souffre d'une insuffisance d'infrastructure ~ui permettrait de
promouvoir des accords de cooperation en vue du developpement industriel. On
constate un man~ue de coordination entre les pays membres en ce ~ui concerne divers
aspects de l'industrialisation, ce ~ui aboutit a des echelles de production peu
rentables et au gaspillage.

c) 'I'exte portant autorisation des travaux

966. A la trente et unieme session (1975) de la CESAP, les pays membres ont
demande instamment au secretariat de mettre l'accent sur l'application des
conclusions de la Conference de Lima, notamment en developpant la cooperation
(E/CN.ll/1222, par. 136).

d) Strategie et produits '; ..

967. Les programmes industriels communs seront encourages grace a la realisation
d'en~uetes et d'etudes et a l'organisation de mi"ssions. Des groupes d'experts
seront reunis afin d'elaborer de nouveaux mecanismes de cooperation regionale.
Des rencontres de planificateurs de niveau eleve dans le domaine des industries
seront egalement organisees en vue de mettre au point les moclalites d'application
de ces programmes et de preparer des accords de cooperation multinationaux. Dne
assistance techni~ue sera fournie aux gouvernements, sur leur demande, pour les
aider a conclure des accords de cooperation industrielle au niveau sous-regional.
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CHAPITRE XIII

CONTROLE INTERNATIONAL DES STUPEFIANTS

968. Dans le cadre des Nations Unies, deux organes internationaux sont pr~nc~

paIement charges du controle international des stupefiants : la Commission des
stupefiants, qui est l'une des commissions techniques que le Conseil economique et
social a creees a sa premiere session en 1946, et l'Organe international de controle
des stupefiants, cree par la Convention unique sur les stupefiants de 1961 1/.
Chacun de ces deux organes s'est vu assigner des fonctions distinctes en application
de traites internationaux. En tant qu'organe directeur, la Commission est composee
de representants de gouvernements. L'Organe de controle, qui a des fonctions
administratives et quasi jUdiciaires, se compose de personnalites independantes.

ORGANISATION

A. Organes directeurs

a) Commission des stupefiants

969. Le principal organe directeur qui s'occupe d'activites ayant trait au controle
international des stupefiants est la Commission des stupefiants que le Conseil
economique et social a creee par sa resolution 9 (I). Les textes qui, en plus de
cette resolution, autorisent les activites de la Commission des stupefiants se
trouvent dans un grand nombre de conventions internationales comme, par exemple,
les Conventions de 1912, 1925, 1931 et 1936 et en particulier dans la Convention
unique sur les stupefiants de 1961, ainsi que dans les Protocoles internationaux
de 1946, 1948 et 1953 et dans la Convention de 1971 sur les substances psychotropes
et le Protocole de 1972 modifiant la Convention unique de 1961 sur les stupefiants,
lesquels confient tous des taches contractuelles precises a cet organe. La
Commission des stupefiants fait regulierement rapport au Conseil economique et
social qui a son tour fait rapport a l'Assemblee generale; ces deux hautes instances
sont elles aussi chargees de taches precises en application des traites
internationaux.

b) Organe international de controle des stupefiants

970. L'OICS, qui a ete cree par la Convention de 1961, s'acquitte des fonctions qui
lui ont ete specifiquement assignees par ce traite ainsi que de celles devolues au
Comite central permanent et a l'Organe de controle des stupefiants qui ont ete
eux-memes crees par les Conventions de 1925 et 1931, respectivement. Le Protocole
de i972 et la Convention de 1971 ont considerablement accru les attributions de
l'OICS. Celui-ci se compose de 13 membres elus par le Conseil economique et social
a titre personnel et qui, pendant la duree de leur mandat, ne doivent occuper aucun
poste ni se livrer a aucune activite qui soit de nature ales empecher d'exercer
avec impartialite leurs fonctions. Conformement a la Convention de 1961, le Conseil
prendra toutes les dispositions necessaires pour assurer la pleine independance

J/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 520) No 7517) p. 151.
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technique de l'Organe dans l'exerc~ce de ses fonctions, telles que le controle du
commerce licite des stupefiants et l'exercice de ses responsabilites de caractere
jUdiciaire, en particulier celle qui ~onsiste a superviser l'application des
dispositions des traites.

B. Secretariat

971. Les activit~s de secretariat dans le domaine du controle international des
stupefiants sont executees par la Division des stupefiants qui assure egalement
le secretariat de la Commission des stupefiants, ainsi que par le secretariat de
L' Organe i:lternational de controle des st upef'i.arrt s .

972. Les activites de la Division des stupefiants decoulent des traites inter
nationaux qui ont ete mentionnes plus haut et des nombreuses resolutions et
decisions adoptees par la Commission des stupefiants, le Conseil eccnomique et
social et l'Assemblee generale, ainsi que des directives donnees par le Secretaire
general qui, en vertu des traites internationaux, assume un certain nombre de
responsabilites.

973. L l01CS a un secretariat qui lui est propre et qui est a distinguer de la
Division des stupefiants. Tout en faisant partie integrante du Secretariat de
l'Organisation des Nations Unies et en ctant place sous le controle administratif
total du Secr~taire general, ce secretariat est tenu d'executer les decisions de
l'01CS. Ses membres sont nommes ou affectes pa~ le Secretaire general mais son chef
est nomme ou affecte en consultation avec l'01CS, conformement au Protocole de
1972.

974. Les dispositions administratives prevoyant que l'01CS dispose d'un secretariat
distinct ont ete approuvees par le Conseil economique et social dans l'exercice de
son role de garant de l'independance de l'01CS (par. 2 de l'article 9 de la
Convention de 1961) en 1967 et de nouveau en 1973 a la suite d'une resolution de la
Conferenc8 de plenipotentiaires chargee d'examiner des amendements a la Convention
de 1961, par laquelle le Protocole de 1972 a ete adopte et ds.ns laquelle les Etats
se sont declares satisfaits des dispositions en vigueur. En 1975) l'Assemblee
generale a prie le Conseil d'examiner les aspects du programme des secretariats
respectifs de l'Organe international de controle des stupefiants et de la Division
des stupefiants en vue d'identifier tout eventuel double emploi ou chevauchement
d'activites et d'envisager dans ce contexte la possibilite de rationaliser ou de
combiner les deux secretariats par souci d'economie et pour assurer la prompte
execution des taches d'administration et de gestion. Conformement a une demande du
Conseil economique et social, en fevrier 1976, la Commission des stupefiants, dans
une resolution parrainee par 28 gouvernements et adoptee sans opposition, a
recommande que les arrangements existants soient maintenus et a declare qu'elle
continuerait a etudier la possibilite de rationaliser l'administration des
secretariats, en tenant compte de la necessite d'assurer une gestion aussi
economique, efficace et efficiente que possible. Elle a aussi souligne la difference
entre les fonctions de la Commission et celles de l'Organe, en raison de laquelle il
n'y avait aucun chevauchement dans les attributions des deux secretariats.
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975. La Division des stupefiants apporte son concours aux programmes de controlc
des stupefiants executes par d'autres organisations internationales dont l'OMS~

l'OIT~ la FAO et l'UNESCO, et places sous les auspices notamment d'un comite
consultatif interorganisatipLs special cree par le Comite administratif de
coordination (CAC) et essaie en meme temps de les coordonner.

976. Le secretariat de l'OICS coopere avec l'OMS~ l'INTERPOL~ le Conseil de
cooperation douaniere et diverses organisations regionales actives dans le domaine
du controle international des stupefiants. 11 participe egalement en Qualite
d'observateur aux reunions du Comite consultatif interorganisations du CAC sur la
lutte contre liabus des stupefiants .

PROGRAM\lE 1 : DIVISION DES STUPEFIANTS

a re

SOUS-PROGRAW~E 1
A LA COMMISSION

APPLICATION DES TRAITES ET FOUfu1ITURE DE SERVICES DE SECRETARIAT

a) Objecti:t:

977. Liobjectif de ce sous-programme est de veiller a la bonne application des
dispositions des traites internationaux et d'assurer le service de la Commission
des stupefiants ainsi Que la mise en oeuvre des resolutions adoptees par les
organes competents des Nations Unies au sujet du controle des stupefiants .

978. Ce sous-programme a trait a tous les problemes souleves par l'application
des traites Qui tendent a limiter exclusivement a des fins medicales et scienti
fiQues l'usage des subst~nces soumises a un controle international. Ces problemes
englobent ceux Qui sont iies a la demande de stupefiants~ au trafic illicite,
aux Questions d'information et aux Questions juridiQues .
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b)

c)

Problemes traites

Textes portant autorisation des travaux
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979. Voir plus haut) paragraphe 969, pour les textes de base portant autorisation
de ce sous-programme.

.e
d) Strategie et produits
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980. Les activites de caractere permanent sont les suivantes

i) Traiter de la procedure a suivre pour modifier la liste des stupefiants
places sous controle international et verifier et publier toutes les lois et
reglementations nationales concernant le controle de ces substances;

ii) Mettre periodiQuement n la disposition de la Commission des stupefiants~

a l'occasion de ses sessions) une documentation complete sur l'abus des stupefiants,
le trafic illicite et le controle des stupefiants, ainsi que sur les faits nouveaux
en ces matieres;
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-iii) Rediger) pour que la Commission les examine, les recommandations re~ues

des gouvernements tendant a ce que l'on modifie le systeme de controle institue
par les traites~

iv) Faciliter la mise en oeuvre des resolutions, decisions et recommandations
de la commission des stupefiants. du Conseil economique et social et de l'Assemblee
generale relatives au controle des stupefiants;

v) Donner aux gouvernements les conseils et l'assistance necessaires pour
la formulation d'une legislation et d'une politique nationales en matiere de
controle des stupefiants qui soient conformes aux traites;

vi) Fournir des services consultatifs et une assistance techniques dans le
domaine de la demande de stupefiants afin de lutter contre le trafic illicite des
s t upefi arrt s ;

vii) Publier des rapports sur le trafic illicite des stupefiants tenant compte
des rapports des pays sur les quantites de stupefiants saisies; de meme que d'autres
documents relatifs au trafic illicite;

viii) Rediger et publier le Bulletin des st~eiiants. publication trimestrielle
de l'O~u. et la Lettre d'information; publication mensuelle de caractere plus
general. ainsi que des brochures relatives a des activit~s specifiques et diffuser
d'autres auxiliaires d'information dont des films; ces derniers seront distribues
en cooperation etroite avec le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues.

981. La Convention sur les substances psychotropes de 1971 qui est sur le point
d'entrer en vigueur est particulierement importante POUl' la periode sur laquelle
porte le plan a moyen terme car elle cha.rgera la Commi s s i.on des ~. \;upefiants de
r-espons ab.iLit.es nouvelles et eten(lY>a le mandat du Secretai·:e ge.'~r·.l et, par son
Lnt.errned'i.ai.r'e , celui de la Division des st upef'Larrt s . Le 1101ums ,;le '"ravail et la
portee des activites vont donc s'accroitre considerablement au cours de la periode
sur laquelle va porter le prochain plan a moyen terme, du fai+ en particulier que
les gouvernements sont de plus en plus nombreux a demander '-';"1'on leur apporte une
assistance juridique et technique.

e) Effet escompte

982. On prevoit que les activites decrites plus haut permettront d'exercer un
controle international plus efficace sur les stupefiants licites et illicites.

0'

3 ,

c

983. A ce propos; il y a lieu de noter que le nombre des parties aux conventions
internationales augmente constamment. Ainsi, en mars 1976, 106 Etats etaient parties
a la Convention unique sur les stupefiants de 1961 et 48 Etats parties au Protocole
de 1972 modifiant cette Convention) lequel est entre en vir,ueur le 8 aout 1975:
Le fait que le nombre d ' Etats qui ,-:viennent parties a des traites recents sur le
controle des stupefiants va grandissant prouve indirectement que les activites menees
dans le passe. les activites du Laboratoire des stupefiants des Nations Unies dans
les domaines de la recherche et de la formation contribuer ... r:t; de mani ere -eres impor
tante a la lutte contre le trafic illicite, a l'elargissement de connaissances
scientifiques sur les drogues donnant lieu a des abus et a l'approvisionnement en
codeine. en quantites suffisantes, a des fins medicales.
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SOUS-PROG~~E 2
NATIONS UNIES
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a) Objectif

984. Les principaux objectifs de ce sous-programme sont de mener &bien et
coordonner la recherche scientifique sur les stupefiants et les substances
psychotropes et de mettre a la disposition des organes des Nations Unies des
renseignements scientifiClues et techniques.

b) Problemes traites

985. Le Laboratoire des stupefiants des Nations Unies repond a la necessite de
mener et de coordonner les recherches scientifiClues sur des questions liees aux
stupefiants, d'assurer la collaboration internationale &ces travaux et de disposer
d'un centre de formation dote d'une bibliotheque adequate pour les boursiers venus
des pays en developpement. L'expansion du controle international des substances
psychotropes, conformement a la Convention de 1971, entrainera une intensification
de la recherche et rendra la cooperation scientifique dans ce domaine encore plus

,/ .necessalre.

c) Textes portant autorisation des travaux

986. Le Laboratoire des stupefiants des Nations Unies a ete cree en vertu de
resolutions du Conseil economiClue et social et de l'Assemblee generale. Ses
activites ont ete constamment elargies par la Commission des stupefiants et le
Conseil economiClll.e et social.

d) Strategie et produits

987. Les activites du Laboratoire comprennent la recherche scientifique sur le
Papaver somniferum et le Papaver bracteatum, le cannabis, le khat et les methodes
appropriees d'identification a suivre lorsqu'il s'agit de tester completement des
marchandises saisies dont on soupgonne qu'elles contiennent des droeues donnant
lieu a des abus (ces recherches sont menees soit par le Laboratoire lui-meme) soit
en consultation avec des chercheurs de tous les pays du monde, le LaborBtoire faisant
alors fonction d'organe de coordination); la formation de boursiers aux methodes
permettant d'analyser le cannabis et l'opium, d'identifier les stupefiants et les
substances psychotropes, de classer les ouvrages s c i errt i.f'Lques et rl' organiser et
d'administrer des laboratoires; la mise en place de laboratoires nationaux dans
les regions les plus touchees par le trafic illicite, la formation de personnel
et l'execution de recherches sur les problemes interessant les differentes regions;
l'organisation et le maintien d'une collection d'ouvrages scientifiClues, y compris
la preparation et la redaction de documents a f~ire paraitre daus les publications
du Secretariat specifiCluement consacrees a la recherche scientifiClue, et la
fourniture de services consultatifs de caractere scientifique et technique des
organes de l'ONU, a des autorites nationales, aux chercheurs collaborant aux
travaux du Laboratoire et a d'autres personnes interessees.
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SOUS-PROGRA}~IE 3 : OPERATIONS

a) Objectif

988. L'objectif de ce sous-programme est ue donner aux gouvernements les moyens
techniques d'exercer un controle de plus en plus efficace sur l'abus des drogues.

b) Problemes tla.ites

98~. La production illicite et incontrolee et la fabrication clandestine de
stupefiants continuent a constituer des problemes d'une extreme gravite dont les
gouvernements interesses doivent s'occuper, ce qui, dans bien des cas, les obligera
a developper d'autres cultures ou d'autres activites productrices, a creer Qes
debouches et a moctifier certaines pratiques traditionnelles. Le trafic illicite
cree de graves problemes, l'in~eniosite des trafiquants etant bien connue. Parmi
les autres problemes auxquels il faut s'att~quer; il y a lieu de mentionner ceux
~ui sont dus au fait que l~ legislation et les services charges de faire respecter
la loi au niveau national ne sont pas ef'f'.i caces et que la coordination des efforts
~ationaux en vue de controler les stupefiants est insuffisante.

c) Textes portant autorisation des travaux

990. Les activites de la Division des stupefiants sont financees par le Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre liabus des drogues, fonds d'affectation speciale
qui est alimente p-xclusivement par des contributions volontaires versees jusqu'a
present presque ep~ierement par des gouvernements. Le Fonds a ete cree par la
resolution 2719 (xxv) 0e l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1970.

d) Strate~ie et produits

991. Le Directeur executif du Fonds est charoe d'elaborer le programme d'activites
qui r'Joit etre execute sous les auspices du Forids; d ' assigner a tel ou tel de s __ s
collablj:ateurs la responsabilite de suivre l'execution des projets et d'evaluer les
resultats obtenus; de recueillir les scmmes necess&' ;s pour executer le programme
du Fonds. La Division des st.upef'i arrt.s qui sert de piLnci.paj.e source d ' avis
professionnels et techniques en matiere de stupefiants donne des conseils au
D~rectpur executif du ronds en ce qui concerne l'organisation ou les organisations
Les v.a eux equipees pour executer les projets qui ont ete approuves .

992. A L'Leur-e ac t ue.Ll.e , la Division des at.upef'Larrts a ete chargee par le Fends
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues de l'execution d'une
quarant~ine de projets. Les activites entreprises dans le cadre de ces projets
englobent toute la gamme d'activites menees contre l'abus des drogues; les mesures
visanc a promouvoir l'adoption de legislations et de re~lementations nationales
plus effi~:aces et leur application (y compris la formation specifique dans ce
domaine par le Groupe central de f'orrna't i.on de la Division) ainsi que la re-cherche
scientifique~ la reduction de l'offre illicite de stupefiants et de suustances
--sychotropes; la reduction de la demande illicite de stupefiants et de substances
~)'=iychotropes et la repression du trafic illicite international de ces substances.
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993. Comme tous les programmes et projets executes et prevus dans le cadre de ces
activites font periodiquement l'objet de rapports a la Commission des stupefiants)
quelques exemples seulement en seront donnes ci-apres. La Division exec~te

actuellement et continuera a executer un certain nombre de grands projets, comme
par exemple les cours de form~tion a l'intention des agents des services de
repression, des moniteurs et des pharmaciens. Le programme pilote multi
disciplinaire entrepris en Thailande a enregistre de sensibles progres dans le
developpement de cultures de remplacement et d'autres sources de revenus, ce qui
a entralne une reduction marquee de la culture du pavot a opium dans les villages
pilotes. L'Afghanistan beneficie actuellement d'une assistance pour le renfor
cement du controle des stupefiants et des services de repression tandis que
le Gouvernement turc re~oit une aide afin de renforcer encore le systeme de controle
qu'il a institue. Des programmes nationaux sont en cours d'elaboration au Laos et
en cours de negociation en Birmanie, au Pakistan, au Perou et en Bolivie. La
Division collabore etroitement avec la FAO, l'OIT, l'OMS et d'autres institutions
specialisees competentes a l'execution d'un grand nombre de programmes.

e) Effet escompte

994. O~ compte que l'execution d'un nombre croissant de programmes dans les
pr-i.nc i.pa.,x pays producteurs aura pour resultat une diminution de l' offre de
drogues illicites dans les pays en question et dans les autres pays. L'effet
multiplicateur resultant de l'importance accrue donnee a la formation d'instructeurs
pour les services le repression devrait se faire sentir dans les operations
courantes des services de police et de douane. On compte que les recherches
effectuees sur la question de la demande de drogues illicites conduiront a la
mise en chantier de nouveaux projets concrets dans ce domaine.

c

j. ,Ut

PROGRAMlYIE 2 SECRETARIAT DE L'ORGANE INTERNATIONAL DE
CONTROLE DES STUPEFIANTS

SOUS-PROGRAW~E 1
DES STUPEFIANTS

l.vlAiNTIEN ET DEVELOPPEMENT DU SYSTEME DE CONTROLE INTE~ ..ATIONAL
:.,
i

995. Les objectifs de ce sous-programme sont de remedier a la situation creee
lorsqu'une partie a ur. traite ou un pays ou territoire est devenu ou risque de
devenir un important centre d'activites illicites en ce qui concerne les stupefiants
et de veiller a ce que les objectifs des Conventions ne soient pas gravement
compromis lorsqu'un pays ou territoire n'appliQue pas les dispositions des traites.

a)

b)

Objectifs

Probleme traite

t

c
'-

1
f
IJ

996. un certain nombre de pays ou territoires sont des centres d I activites
illicites en ce qui concerne les stupefiants ou risquent de le devenir. Si lion veut
que le systeme de controle international 'des stupefiants etabli par les traites
relatifs aux stupefiants soit efficace, il faut assurer l'application universelle
de ces traites. Cette universalite n'a pas encore ete realisee parce que i) les pays
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ne sont pas tous devenus parties aux traites; ii) certains Etats parties n'appliquent
que partiellement les dispositions des traites, souvent parce qu'ils n'ont pas
atteint le degre necessaire de developpement economique et social.

c) Textes portant autorisation de~ travaux

997. Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants :
articles 24 et 26 de la Convention de 1925; articles 11, 12 et 13 du Protocole
de 1953; article 14 de la Convention de 1961 j tel qu'il a ete modifie par l'article6
du Protocole de 1972; articles 7 et 16 du Protocole de 1972.

d) Strategie et produits

998. La strategie consiste a recueillir et analyser des informations afin de
determiuer si certaines situations donnees presentent des dangers pour la commu
naute internationale; demander des explications et engager des consultations avec
les gouvernements; recommander des mesures correctives; donner des conseils sur la
creation de centres regionaux pour lutter contre les activites illicites en matiere
de stupefiants; faire des recommandations touchant l'assistance dont les gouver
nements peuvent avoir besoin; recommander de mettre un embargo sur les importations
et exportations des pays qui ne respectent pas les traites; elaborer des rapports
a liintention des parties aux traites et du Conseil economique et social.

e) Effet escompte

999. r.es prob.Leme s au.xquels on s ' attaque sont de carac t er-e permanent. On s ' attend
neanmoins a ce que le controle national des stupefiants s'ameliore lorsque les
gou~ernements assigneront une plus grande priorite et davantage de ressources a
liapplication des dispositions des traites, et a ce qu'une plus grande assistance
internationale sait offerte aux pays qui ne sont pas en mesure de s'acquitter des
obligations qui leur incombent en application des traites ou dans lesquels il
existe des centres d'activites illicites, reduisant pa.r la ces activites. On
compte egalement resserrer la cooperation avec les gouvernements non parties aux
traites qui collaborent partiellement seulement au controle international des
stupefiants ou ne le font pas du tout.

SOUS-PROGRAJ@~E 2 : PRODUCTION ET UTILISATION LICITIS

a) Objectif

1000. L'objectif de ce sous-programme est de limiter la culture, la production) la
t'abr-i.cat i.on , le commerce international et I' utilisation des s t upe f'i ant.s au volume
necessaire a des fins medicales et scientifiques et d'assurer lQapprovisionnement
en stupefiants a ces fins.

b) Problemes tra~tes

1001. Tout en etant indispensables a des fins medicales, les stupefiants creent de
serieux problemes lorsqu'ils sont mal utilises. Par consequent, pour empecher le
detovxnement de la production licite vers des circuits il1icites, le commerce et
l'utilisation des stupefiants sont survcilles aussi bien a liechelon na.tional quia
l'e~helon iLternational.
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c) Textes portant autorisation des travaux

1002. Divers articles des Conventions de 1925, 1931 et 1961 et des Protocoles de
1948~ 1953 et 1972.

d) Strategie et produits

1003. La strategie et les produits englobent ce qUl suit :

i) Determiner les besoins en stupefiants de chaque pays et territoire en
examinant et en confirmant l'evaluation des besoins anticipes soumise chaque annee
par les gouvernements ou, au besoin, en procedant a cette evaluation; determiner les
quantites maximums de stupefiants que chaque pays ou territoire est autorise a
rroduire, fabriquer, importer, consommer, transformer; exporter ou stocker;

ii)
analysant
echanges;

Surveiller le commerce international des stupefiants en ex~inant et en
les rapports trimestriels soumis par les gouvernements sur leurs

• •

iii) Appeler l'attention des gouvernements sur les ecarts releves dans le
volume des importations et des exportations declarees et leur demander de mener des
enquetes sur les detournements eventuels de st.upef'i ant.s vers le trafic i.llicite;

iv) S'assurer que les quantites de stupefiants licitement disponibles
dans chaque pays ou territoire sont dUment comptabilisees en examinant les
rapports annuels sur les quantites de stupefiants produites~ fabriquees~ importees,
consommees, transformees, exportees et stockees par chaque pays ou territoire au
cours de chaque annee civile;

v) Organiser des cours de formation a l'intention des fonctionnaires
charges du controle national des stupefiants;

vi)
s t.upef'i ant s
stupefiants
evaluations

e)

Assurer la publication annuelle des "Evaluations des besoins du monde en
et de la production mondiale d ' cp i um'", des "Statistiques des
: niveaux maxi.mrms des stocks d'opium" et de l'''Etat comparatif des
et des st.at i s t.Lques sur les st.upef'iarrt s ".

Effet escompte

1004. Au cours de la periode 1978-1981, on compte que le controle exerce sur la
production, la fabrication, le commerce et la distribution licites de stupefiants
sera intensifie de maniere que les detournements vers le trafic illicite qui ne
representent deja plus que des quantites relativement faibles se trouvent er-~ore

reduits.

SOUS-PROG~~ 3 : SUB~TANCES PSYCHOTROPES

a) Objectif

1005. L'objectif de ce sous-programme est d'assurer liappl~cation progressive d'un
systeme international de controle des substances psychotropes~ ainsi qu'il est prevu
dans la Convention de 1971.
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b) Problemes traites

1006. Comme de nouveaux medicaments sont mis au point alors meme qu'il n'existe
pas de controle adequat~ des quantites importantes de substances dites psychotropes,
par exemple des hallucinogenes) des amphetamines, des barbituriques dangereux et
des tr~nquillisants, sont a la disposition des toxicomanes.

c) Textes lJortant autorisation des travaux

1007. La resolution I de la Conference de Vienne sur les substances psychotropes
a invite les Etats a appliquer provisoirement, dans la mesure oil i1s pourraient le
faire, les mesures de controle prevues dans la Convention sur les substances
psychotropes en attendant que cette convention entre en vigueur pour chacun d'entre
eux. Par la suite, le Conseil economique et social a adopte la resolution .l.576 (L)
qui demande aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Dnies d'appliquer a titre
provisoire cette convention. On s'attend que la Convention de 1971 entre en vigueur
en 1976 ou au debut de 1977 au plus tard. Pendant la periode du present plan a
moyen terme~ on compte donc que la Convention sera appliquee par tous les pays qui
:l auront adhere ou qui l' auront rat, ~;~iee .:

Strategie et produits

1008. Depuis l'application provisoire de la Ccnvention de 1971, l'Organe dispose
d'un certain nombTe de renseignements sur les substances psychotropes. Au cours
des annees sur lesquelles porte le present plan ~ moyen terme, l'OICS compte mettre
au point le systeme de presentation de statistiques sur les substances psychotropes
et appliquer graduellement le syst}me ie surveillance du commerce licite de ces
substances. Par la suite~ grace U l'application progressive de la Convention de
1971, l'OICS exercera egalement ses fonctions quasi jUdiciaires decoulant de
l'article 19 de cette conventi,~ et qui consistent ~ faire en sorte que la reali
sation des objectifs du trait. r,e soit pas compromise. 11 publiera egalement un
rapport annuel sur les subst ances psychot ropes .

e) Effet escompte

1009. Amelioration du controle national de ces substances ou etablissement d'un
tel controle. ~e systeme international de controle de ces substances sera applique
progressivement de maniere a mettre un frein a l'acceleration actuelle de leur usage
abus i f ,
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CfIAPITRE XIV

PROTECTION INTERNATIONALE DES REFUGIES ET LfASSISTANCE A1IT REFUGIES

ORGANISATION

A. Organes directeurs

1010. Le Haut Commissaire des Nations Unies Dour les refugies presente, chaque
annee, par l'intermeaiaire du Conseil economique et social, un rapport 8
l'Assemblee generale qui lui indique les lignes directric~s de la politique a
suivre. Le Comite executif du programme du Haut Commissaire, qui a et6 cree
conform;:;ment ~ la resolution 1166 (XII) de l'Assemblee generale du 22 novembre 1957,
se compose de 31 membres qui se reunissent normalement une fois par an, mais peuvent,
au besoin, tenir des sessions extraordinaires. Le Comite executif examine le
programme et le budget du Haut Commissariat et approuve le programme annuel finance
par des ressources extra-budgctaires.

B. Secretariat

1011. Le secretariat du Haut Commissariat, qui releve du Haut Com~issaire,

comprend quatre divisions charfees de la coordination generale de la protection et
de'l'assistance, des nrogrammes ordinaires sur le terrain et des questions
hQmanitaires sp~ciales: deux divisions d'appui sont chargees de l'administration et
de la restion ainsi que des relations avec l'extcrieur, des appels de fonds et de
l'inforrnation du public. Hors sier,e, on compte 38 bureaux et 10 corresnondants.

C. Coordination

1012. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies est charge a la
fois de l'assistance matcrielle aux refugies et de leur protection internationale l/.
Etant donne la grande diversite des questions lipes a ses activites, le Haut
Commissariat consulte frequemment les divers departements c:lu Secretariat de l'ONU
ainsi que d'autres organismes.

1013. En ce qui concerne l'assistance materielle, le HCR cullabore etroitement
avec le Pro~rarnme des Nations Unies pour le developpement et divers organismes des
Nations Unies tels que l'OIT, 110~~S, 1 'UNESCO, le FISE, ~a FAO, le PM1, la BIRD,
notamment pour ce qui est de la preparation des projets. Lorsqu'il est appele a
participer ~ une action globale entreprise dans le cadre du systeme des Nations Unies
~ propos c'un probleme humanitaire special, ou de coordonner cette action, le Haut
Commissariat s'appuie encore davantage sur d'autres organismes des Nations Unies.

1/ A l'exception.des ac t i.vi.t e s r e.l.evarrt de li! ccn'n:to.i.ce de 1 "Of'fi.c e de
secours-~t de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRHA).
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D. Circonstances speciales d'ordre budg6taire

1014. Le Haut Commissariat est essentiellement un orpane de secours. 11 est
impossible de prevoir avec exactitude les problemes qu'il l~i faudra resoudre dans
les trois, quatre ou cinq annees a venir. C'est pourquoi l'Assemblee generale a
decide en 1973 que le budget ordinaire du Haut Commissariat demeurerait inchange
(en termes reels) pour la periode 1974-1977, les variations du cout des programmes
et des depenses administratives, dont l'ampleur varie avec la conjoncture, etant
couvertes chaque annce par les contributions volontaires. Sous reserve des
evenements qui pourraient survenir avant l'etablissement du budget-programme pour
l'exercice biennal 1978-1979, il est prevu de maintenir les memes dispositions
pendant la periode 1978-1981.

,"

PROGRN"1\1E 1 : PROTP,CT10llT 1NTERNATIONALF

Texte portant autorisation des travauxc)

b) Probleme trait6

i) ~ffener au siege ou dans les diverses capitales des consultations
permanentes avec les gouvernements par lesquelles le HCR s'efforce
d'encourager les adhesions, en faisant valoir qu'elles profitent [; la
fois aux refugies et aux gouvernements eux-memcs~

d) Strat6de ~produits

SOUS-PROGR.AI'11''lE 1 : INSTRm1ENTS 1l'TTE;.'NATIONAUX
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ii) Etablir regulierement des rapports sur les progres accomplis.

1015. Le principal objectif du sous-prOf,ramme consiste ~ encourager l'adontion,
par le plus grand nombre d'Etats possibles, soit de la Convention de 1951 relative
au statut des refugies, soit du Protocole de 1967 relatif au statut des refugies,
soit des deux ensemble, et de tout autre instrument international pertinent.

1016. Alors que pres d.e la moi t i S des Etats Membres de 1 'Organisation des Nat i ons
Unies ont jusqu'ici adhere soit a la Convention de 1951 relative au statut d( 3

refugies, soit au Protocole de 1967 relatif au statut des r0fugies, soit aux deux
ensemble, il demeure que l'autre moitie n'a pas encore adopte ces instruments,
non plus que d'autres instruments internationaux en faveur d.es refugies.

1017. Le texte de base est l' article 8 a) du statut du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies.

1018. La strategie consistera notamment a
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SOUS-PROGRAr'!J:'1E 2 DROITS INDI'rrIJUELS DES REFUGIES
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1019. L'objectif du sous-programme consiste 8 assurer aux refugies le respect
toujours accru de leurs droits individuels et les mettre a meme de surmonter les
difficultes d'ordre juridique, economique et social inherentes a leur condition.

b) Pr'ob.l.eme traite

1020. Malgre des progres constants, les droits individuels des refugies sont
encore loin d'etre universellement reconnus et respectes. 11 est. necessaire
d'assure~ en permanence la protection internationale des refugies sous l'egide de
l'Organisation des Nations Unies. Alors que la majorite des groupes de refugies
peuvent se passer d'assistance materielle au bout d'une periode relativement courte,
le refu8ie neut etre confronte tout au long de sa vie aux problemes d'ordre
juridique qui sont inherents R sa condition. 11 est frequent que la legislation
nationale et les reglements ad~inistratifs des Etats parties aux instruments
internationaux ne soient pas conformes aux,dispositions de ces instruments. Dans
les pays ou la legislation nationale est satisfaisante, elle n'est cependant pas
toujours, dans la pratique, comprise ni appliquee. 11 reste necessaire de
renforcer la legislation internationale prevoyant la protection des refugies en
attachant une importance particuliere aux principes de l'asile et du
non-refoulement.

1021. Les textes de base sont les resolutions 428 (v) du 14 decembre 1950 et
3272 (XXIX) du 10 decembre 1974 de l'Assemblee generale.

1022. La strategie portera sur les domaines suivants :

i) Promotion et renforcement du droit et de la pratique de l'asile
territorial;

ii) si leur legislation actuelle est insuffisante, adoption par les
Etats d'une legislation nationale et, le cas echeant, de reglements,
conformes a l'esprit des instruments precites et mise en application
effective de ces mesures; adoption par le plus grand nombre d'Etats
possibles de procedures permettant de determiner le statut de
refugie' et adoption de mesures legislatives et aJministratives
permettant de faciliter aux refugies I' acquisition c>. :a nationalite
du pays hote;

iii) Delivrance aux refugies de documents de voyage et d'identite, et
reconnaissance de ces documents par tous les Etats;

iv) Au besoin, adoption des moyens propres a assurer la protection
effective des rcfugies;
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v) Etablissement d'instruments internationaux pertinents auxquels les
gouvernements seront directement encourages a apporter leur
adhesion'

vi) Controle de l'application des conventions internationales
pertinentes (sous forme d'assistance juridioue, d'instances
aupres des autorites dans des cas particuliers, etc.):

vii) Mise au point de principes d'action visant ~ assurer aux refugies
une protection internationale effective;

viii) Organisation de conferences, de seminaires et de consultations
interessant la protection internationale et tendant q la definition
d'une theorie de la pr04~ction ~~~·~·la formation de fonctionnaires
nationaux; participation·p ces activites~

ix) Recherches sur tous les aspects juridiques des problemes des
refugies.

PROGRA~~ 2 : ASSISTANCE MATERIELLE

SOUS-PROGRAMl'1E 1 : PREPARATION A L'INDEPENDANCE . Tf,TEPIFLLF

1023. L'objectif consiste ? assurer aux refugies, en groupes ou individuellement,
les conditions materielles qui leur nermettront de subvenir eux-memes ~ leurs
besoins.

1024. Bien que la responsabilite du bien-etre materiel des refugies incombe au
premier chef au pays hate, il est cependant souvent necessaire de faire appel 2
l'aide de la communaute internationale, en particulier dans les pays en develop
pement. Les principaux problemes qui se posent dans ce domaine sont les suivants

i) Les refugies qui quittent leur pays d'oricine en groupe et cherchent
asile dans des pays voisins imposent souvent ~ ces derniers une
charge qu'ils ne sont pas a meme de supporter sans assistance de
l'exterieur. L'assistance reguise comprend, outre les secours
immediats, l'etablissement de projets destines ~ permettre aux
refugies de subvenir eux-memes a leurs besoins dans le pays
d'accueil. Leur application s'etend generalement sur plusieurs
annees. S'agissant des refugies, l'experience a prouve que des que
les problemes du moment sont resolus, ils sont remplaces par de
nouveaux problemes qUl surgissent au fur et a mesure et requierent
des solutions du meme ordre;

ii) Dans le cas des refugies qui, pour une raison ou pour une autre,
ne peuvent pas s'installer dans le pays de premier asile, leur
reinstallation dans un autre pays exige la mise ~n jeu, sur le plan
international, de tout un mecanisme, d'un processus de coordination
et d'un ensemble de ressources. Ceci s'app.l.ique aux individus aussi
bien qu'aux groupes.
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Is les c) Texte portant autorisation des travaux
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1025. Le texte portant autorisation de ces activites est le statut du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies.

1026. 11 est prevu de :

i) Recueillir des informations sur la situation economique des
refugies: tenir des consultations avec les autorites gOUver
nementales concernant les demandes diassistance materielle re~ues

',r par le Haut Commissariat;

ii) Preparer, en siarpuyant au besoin sur les avis techniques d'autres
orgailismes des Nations Unies, les programmes et les budgets
annuels, et les soumettre au Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires, au Comite e~ecutif du Programme
du Haut Commissaire et a l'Assemblee generale;

iii) Recueillir les fonds necessaires;

iv) Controler la mise en oeuvre des projets et les benefices qu'en
retirent leurs destinatairesj

v) Rendre regulierement compte, aux Nations Unies comme ailleurs,
des mesures prises dans le domaine de l'assistance materielle et
de liutilisation des contributions recueillies.

SOUS-PROGRM'1JIffi 2 : RAPATR1ENENT L1BREMENT CONSENT1

au a)
....
['

1027. L'objectif du sous-programme consiste a faciliter le rapatriement librement
consenti des refugies.

~chent
b) Problcme trait6

ie

que

1028. Les refugi6s qr i choisissent de rentrer de leur plein gre dans leur pays
diorigine ont generalement besoin d'aide. 11 se peut en outre que leur pays
d'origine necessite lui aussi une assistance en vue de faciliter la reintegration
des rapatries (comme c'est actuellement le cas, par exemple, dans les territoires
ant6rieurement sous administration portugaise). En fait, la remise en etat ou la
creation d'infrastructures de base dans le pays d'origine peut etre une condition
indispensable au rapatriement.

'errt
c) Texte nortant autorisation d~s~ravalu

plan
tion
aussi

1029. Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies.
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SOUS-PROG~1E : OPERATIONS HUMANITAIRES SPECIALES

PROGRM1fI1E 3 : OPERATIONS HUIvlA.NITAIRES SPECIALES

Textes portant autorisation des travaux

i) Encourager le rapatriement librement consenti grace aux consultations
et a l'etablissement de procedures mutuellement acceptables avec
les autorites des pays interesses et avec les refugies eux-memes;

ii) Extension de l'assistance materielle aux refugies qui souhaitent
etre rapatries (frais de voyage, mesures destinees a favoriser dans
les premiers temps leur installation dans le pays d'origine);

iii) Rendre compte des resultats atteints.

d) Str1ltf1rie et produit s

c)

La strategie consist era notamment a

i) Recueillir des informations sur la situation des personnes
deplacees et preparer, en consultation avec les autorites
interessees, un plan d'action tenant compte des &.1lis d'ordre
technique fournis par les autres membres du systeme des Nations
TT •umes ;

ii) Recueillir les fonds necessaires;

iii) Controler la mise en oeuvre du plan d'action et des progres
accomplis par les beneficiaires:

.d) StrateGie et produits

b) . Probleme traite

iv) Rendre compte regulierement aux Nations Unies comme ailleurs nes
mesures prises et de l'utilisation des contributions recueillies.
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a) Ob,jectif

1030.

1031. Participation aux actions humanitaires entreprises par les Fations Unies et
pour lesquelles le Haut CorrF-issariat des Nations Unies pour les re~ugies est
par-ti.culi er-emerrt qualifie et competent. - .

1032. Les groupes de personnes deplac~es en faveur desguelles llassistance
materielle du HeR siexerce dans diverses regions du monde~ soulevent de temps ~

autre des problemes analogues a ceux des refugles. 11 est naturellement
impossible de prevoir Oll ni en quelles circonstances de tels problemes pourraient
surrir au cours de la p~riode 1978-1981.

1033. Les textes de base sont les resolutions 2956 (XXVII) et 3454 (XXX) de
l'Assemblee generale et les demandes speciales du Secretaire general .

1034. La strategie consistera notamment a
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CHAPITRE xv

COMMERCE INTERNATIONAL

ORGANISATION

1035. La description faite aux paragraphes 811 a 824 La plan a moyen terme pour
la periode 1976-1979 l/ reste valable.

I
,t:

PROGRAIviHE 1 CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE Cm1r,11 lCE
ET LE D~VELOPPE~illNT

SOUS-PROGRM!1}ill 1 : PRODUITS DE BASE

a) 9b.iectifs

1036. Les ob.jectifs de ce soua-pr-ogr-amme sont les suivants :

i) Amelioration et/ou stabilisation des prix des produits d'exportation
des pays en developpement a des niveaux remunerateurs et equitables, en particulier
adoption d'un progrGIDme integre pour les produits de base et etablissement d'une
correlation ou d'un lien entre les prix des matieres pre ;eres et d'autres
produits primaires et les prix des articles manufactures ~fin de maintenir a des
niveaux suffisants les termes de l'echan~e des pays en developpement en ce qui
concerne les produits primaires.

ii) Ouverture de marches dans les pays developpes et exPansion des expor
tations des pays en developpement vers les pays develcppes, au moyen de negociations
~ommerciales multilaterales et de consultations intergouvernementales sur certains
produits primaires determines dont l'exportation presente de l'interet pour les
pays en developpement, en eliminant ou reduisant les barrieres tarifaires et non
tarifaires au commerce, en particulier en ce qui concerne les produits transformes;
en incluant dans le systeme generalise de preferences un aussi grand nombre de
produits primaires que possible, notamment sous Jeur forme t.r-ans t'orrnee ; en
formulant et en adoptant d'autres plans de preferences globaux en faveur des
pays en deveLoppemerrt . Comme il s' agit la de questions devant faire l' objet
de negociations intergouvernementales fondees d'ailleurs sur les etudes faites
par le Secretariat,il n'est pas possible d'indiquer des objectifs intermediaires,
mais il faudrait parvenir a des resultats concrets avant la fin de 1980.

iii) Rationalisation des systemes de commercialisation et de distribution
des produits primaires par l'elimination des benefices excessifs realises par
les societes ou les gouvernements etrangers; par la lutte contre la speculation;
par la maltrise effective de la part des pays producteurs exportateurs, des
circuits de commercialisation et de distribution de leurs exportations; par des
efforts visant a porter a leur niveau maximum et optimum les recettes d'expor
tation des pays en developpement. La realisation de cet objectif n'aboutirait
pas seulement a une rationalisation des systemes internationaux de commercia
lisation et de distribution, mais permettrait egalement aux pays en developpement
d'exercer reellement leur souverainete sur leurs ressources et d'obtenir une part
plus grande des recettes provenant de l'exportation de leurs produits primaires
ou t.ransf'ormes ,

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Supplement No 6A (A/I0006/Add.l).
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iv) Diversification des exportations des pays en develappement par

l'adoption de mesures visant a encourager une diversification verticale et
horizontale, permettant par la aux pays en developpement de tirer le benefice
de la valeur ajoutee et d'avancer sur la voie de l'industrialisation tout en
reduisant le degre de dependance des pays en developpement a l'egard d'un seul
ou d'un petit nombre de produits primaires de maniere a rendre leur economie
moins vulnerable. Il ne s'agit pas la d'un objectif nouveau. Sa realisation
dependra de l'assistance financiere et technique qui pourra etre dispensee aux
pays procedant a cette diversification et de l'ouverture des marches des pays
developpes.

v) Amelioration de la competitivite des produits naturels face a la
concurrence des produits synthetigues au de remplacement par l'amelioration
des caracteristiques naturelles 2t/OU la normalisation de la qualite et des
specifications: par l'accroissement de la productivite que permet l'etude des
considerations de cout-0fficacite; par la decouverte de nouveal~ emplois finals;
et par la mise a profit de toutes mesures ayant trait a llenvironnement
susceptibles de favoriser les produits naturels.

vi) !,rotection des exportations de mineraux tires du sol daus les pays
en developnement compte tenu du prejudice que pourrait leur porter l'exploitation
des res sources du fond des mers, notamment les nodules de manganese. Pour
realiser cet objectif, il s'agira principalement de formuler des politiques
internationales adequates et d'adopter des mesures internationales appropriees
pour harmoniser les interets des deux ~roupes de producteurs (terre et mer).
Les activites de la CNUCED viendront completer les activites entreprises par
le Bureau de l'economie des oceans et de l'oceanologie, et seront sans aucun
doute affectees par les resultats de la troisieme Conference des Nations Unies
sur le droit de la mer.

b) Problemes traites

1037. Les problemes fondamentaux qui affectent le commerce des produits primaires
des pays en developpement n Ion t pour la p.L upart pas t rouve de solution. En moyenne,
les exportations de produits de base representent 75 p. 100 environ des recettes
totales en devises et,dans certains cas, cette proportion dep~sse meme 90 p. 100.
De nombreux pays en developpement sont tributaires d'un seul produit de base au
d'un nombre relativement restreint de produits pour leurs recettes d'exportation.
En outre, les produits naturels doivent continuellement faire face a la concurrence
des produits synthetiques et d.es produits deremplar.ement.

1038. Les marches des produits de base se carar-terisent par des fluctuations
excessives des prix et une incertitude due aux variations frequentes des taux
de change. Les termes de l'echange des pays en develappement restent exposes
au danger de l'inflation ou de la recession ou a d'autres changements pouvant
intervenir dans les pays developpes et dans les pays en developpement eux-memes,
ainsi qu'aux risques des conditions atmospheriques et des catastrophes naturelles.
Ces problemes sont encore compliques par les restrictions frappant l'acces aux
marches, par la mainrrdse des entreprises etrangeres sur les reseaux de commer
cialisation et de distribution et par la concurrence croissante des matieres
synthetiques.
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c) Textes Dortant autorisation des travaux

1039. La sixieme sess .on extraordinaire de l'Assemblee generale a ete consacree
exclusivement aux problemes urgents des matieres premieres et du developpement
et a donne lieu a l'adoption des resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) relatives
a la Declaration et au Programme d'~ction concernant l'instauration d'un nouvel
ordre economique international. En s'occupant de nouveau de ces problemes a
sa septiem~ session extraordinaire, l'Assemblee generale, par sa resolution
3362 (S-VII), a demande a la quatrieme session de la CNUCED d'aboutir a des
decisions sur l'arnelioration des structures des marches dans le domaine des
matieres premieres et des produits de base dont l'exportation presente un interet
pour les pays en deveLoppemerrt , y cornpris des decisions relatives a un progr-amme
integre et a l'applicabilite des elements de ce prograwme.

1040. Par ailleurs, il y a lieu de citer les resolutions 3083 (XXVIII)
et 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale, des resolutions 16 (11), 51 (111)
et 78 (Ill) de la Conference et des resolutions 7 (I), 122 (XIV), 123 (XIV)
et 124 (XIV) du Conseil du commerce et du developpement.

d) 9trategie et produits

1041. 11 est pre,ru d'achever dans deux ans la formulation d'un programme integre
portant sur une larp;e gamrne de produits de b ase . Etant donne que beaucoup
der':mdra de l' examen de ce programme par les organes intergouvernementaux
intGresses, il n'est pas possible d'indiquer avec certitude quel sera le contenu
des activit~s connexes qui seront entreprises a llissue de cette periode de
devx ans. Plusieurs meS1ITeS devront etre prises, principalement sous forme
d'etudes, de rapports, de reunions de fonctionnaires de l'ONU et de reunions
de groupes d'experts, et en particulier de reunions intergouvernementales.
Certaines d'entre elles sont connues d'avance, mais l'evolution du commerce
des produits de base cree continuellement des situations nouvelles et tend a
engendrer des besoins nouveaux , Au nombre des realisations fi['urera la
ccmnuni cat.i.on aux gouvernements de renseignements statistiques et analytiques
sur la situation des produits de base.

SOUS-PROGRAI'/ilIlli 2 : :CXPAI~SIon nu COjvllvlERCE, COOPERATION ECO~OIVIIQUE ET INTEGRATION
REGIONALE ENTRE LES r;'Y5 FE r;:;:VELOPPE11FNT

Ice a) Ob.iectifs

1042. L'objectif de ce sous-prograw.me est de mettre au point un systeme general
integre de cooperation economique entre pays en developpement prevoyant notamment
le renforcement et J.' elargissement d ' une .ccoperati.on economique sous-regionale
et regionale compatible avec un tel systeme, et un enSemble de politiques,
de mecanismes et d'institutions etroitement lies les uns aux autres et devant
permettre l'application, sous de nouvelles formes, de mesures communes entrant
dans le cadre d'une vaste cooperation du tiers monde et comprenant des dispositions
speciales en faveur des pays relativement moins avances. Les principaux elements
qui pourraient constituer le noyau meme du systeme ont trait a l'adoption de
mesures qui pourraient etre groupees sous trois grandes rUbriques : i) expansion
du commerce compte tenu d'un systeme de preferences entre pays en developpement,
mesures et instruments tendant a ameliorer la position commerciale des pays en
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developpement et systeme de paiements y compris des accords de compensation;
ii) cooperation en matiere de production au moyen d'instruments internatioraux
et de mesures prises a l'echelon national~ iii) financement du developpement,
eu egard aux mesures visant a ameliorer les disponibilites en capitaux a des
conditions compatibles avec la promotion de la cooperation dans le domaine de
la production .

. b) Problemes traites

1043. La dynamique du developpement economique futur ne peut pas se limiter
a des rapports "bipolaires 71 entre les pays du tiers monde et les pays deve.Loppes
mais doit etre egalement fondee sur le renforcement de la cooperation economique
entre les pays en developpement afin de traduire par des mesures concretes la
notion d'autonomie collective. A mesure que les capacites de production des
pays en developpement augmentent et que leur propre consommation interieure
s'accroit, ils doivent renforcer leur infrastructure d'ensemble en resserrant
leurs liens en matiere commerciale, financiere et monetaire et sur le plan de
la production et des investissements. Dans l'avenir, ces liens pourraie~t

etre elargis de fa~0n a englober de nouveaux types de dispositions financieres
et monetaires et d'arrangements en matiere d'investissements.

c) Textes portant autorisation des travaux

1044. Les resolutions de base sont les resolutions 23 (11) et 48 (Ill) de la
Conference; les resolutions 53 (VIII) et 128 (S-VI) et la decision 121 (XIV)
du Conseil du commerce et du developpement; les resolutions 3177 (XXVIII),
3241 (XXIX), 3251 (XXIX), 3201 (S-VI), 3202 (S-VI), 3362 (S-VII) et 3442 (XXX)
de l'Assemblee generale.

it

. of

...

d) Strategie et produits
f ..

1045. Dans une large mesure, les activites de recherche menees par le Secretariat
decouleront des activites de la CNUCED dans le domaine de la cooperation
technique qui sont financees principalement par le PNUD et aI' aide <i' autres
ressources extra-budgetaires. Ces activites de recherche a leur tour constitueront
le cadre theorique dans lequel s'inscriront les actions pratiques qu'il y aura
lieu d'entreprendre. Elles consisteront essentiellement a etablir des etudes
sur des pr-ohLemes interessant diverses regions, et portant notamment sur
l'experience acquise a l'occasion de la solution des problemes pratiques qui
se posent dans le domaine de l' integration et de la coopeir-at i on economiques.
En outre, des projets de recherche de caractere plus general sont envisages
en vue de l'elaboration de directives a lo~g terme destinees a la fois aux
pays en developpement et au PNUD en ce qui concerne les domaines pouvant se
preter a une cooperation economique.

SOUS-PROG~ffi 3 : FINAlqCE~1ENT LIE AU COMMERCE

a) Ob,iectifs

1046. Ce sous-programme vise a ameliorer la qualite des buts fixes pour la
de.uxdeme Decenni.e des nations Unies pour le developpement en ce qui concerne
les transferts financiers vers les pays en developpement et a encourager les
pays a sly tenir; a explorer les consequences de la non-r~alisation de ces buts
en particulier la vulnerabilite aux bouleversements economiques; a faciliter
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la solution des problemes que pose aux pays en developpement le service de leur
dette. Le role des courants de capitaux prives et la mesure dans laquelle il
est compatible a..-ec les objectifs du developpement seront examines. La question
de l'acces des pays en d~veloppement aux marches financiers sera suivie constamment.

b) Problemes traites

1047. Les buts convenus sur le plan international pour le transfert de ressources
financieres nettes et l'aide publique au developpement n'ont pas ete atteints
et on a enregistre recemment une diminution de l'assistance en termes reels.
Comme de nombreux pays en developpement n'ont pu obtenir suffisamment de credits
a des conditions de faveur, ils ont eu davantage recours aux capitaux prives,
ce qui a errt r afne une aggravation rapide de leur endettement. Une question
critique se pose a la communaute internationale, celle de trouver des methodes
permettant de concilier le service de la dette des pays en developpement avec
une expansion l~nimale de leur economie. Lors des discussions et negociations
qui se poursuivront au suje't de la riHorme du sys t eme monet.a'i re international,
il faudra veiller a tenir compte des besoins qu'ont les pays en developpement
de disposer de moyens suffisants pour faire face aux besoins de leur balance
des paiements.

c) Textes ~ortant autorisation des travaux

1048. Les resolutions de base sont les resolutio:1f; 1995 (XXIX) et 3202 (S-VI)
de l'Assemblee generale, la resolution 1630 (LI) du Conseil economique et social,
les resolutions 55-57 (In), 59-60 (In) et 84 (Ill) de la Conference, les
resolutions et decisions 91 (XII), 95 (XII), 103 (XIII), 106 (XIII), 114 (XIV),
122 (XIV), 125 (XIV) et 132 (XV) du Conseil du commerce et du developpement;
et les resolutions adop~ees par la Commission des invisibles et du financement
lie au commerce a sa sixieme session.

d) StrateRie et produits

1049. Des rapports seront etablis periodiquement sur les divers courants de
capitaux vers les pays en developpement, sur les modalites et sur les realisations
des pays developpes en ce qui concerne les buts convenus sur le plan international.
Des dispositions destinees a encourager le financement de projets de developpement
dans les pays en developpement grace a l'excedent de capitaux ~0nt disposent les
pays exportateurs de petrole seront etudiees. A propos des problemes de la dette
des pays en developpement, le secretariat continuera a rediger des rapports afin
qu'un accord puisse etre realise sur les mesures correctives a prendre sur le
plan international. En outre, le secretariat peut etre appeLe a venir en aide
a un pays en developpement ay ant des difficultes a assurer le service de sa dette
en faisant etablir une documentation a l'intention d'une reunion intergouvernementale
qui examinera ce probLeme , Des mesures visant a permettre aux pays en developpement
d'accro:ttre leurs exportations en particulier grace a des systemes de credit a
l'exportation seront elles aussi examinees.

1050. D'autres etudes seront effectuees afin d'encourager les politiques et
mesures concernant la reforme du systeme monetaire international. On etudiera
tout particulierement le probleme afferent a l'octroi aux pays en developpement
de credits dont le volume et les modalites correspondent a l'importance et a la
nature du deficit de leur balance des paiements. Les rapports entre l'evolution
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de la conjoncture dans les grands pays industriels d'une part et le commerce
exterieur et la position financiere des pays en developpement d'autre part,
ainsi que les effets de l'inflation sur les echanges mondiaux et le developpement
de tous les pays feront l'objet d'un examen suivi. Les etudes sur les problemes
auxquels les pays en developpement doivent faire face lorsqu'ils mobilisent leurs
ressources interieures se poursuivront. Dans le domaine des projections relatives
au commerce, les efforts porteront surtout sur l'etablissement,a l'intention de
certains pays ou de certaines regions en developpement, de previsions a court
terme de taux d'expansion economique qui soient compatibles avec l'environnement
economique international et les re~sources exterieures disponibles. De plus,
des etudes seront entreprises sur les courants de capitaux exterieurs necessaires
pour atteindre les objectifs a moyen terme et a long terme en ce qui concerne
les taux d'expansion economique des pays en developpement. Des etudes seront
effectuees pour faciliter l'examen periodique des progres accomplis durant lq
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement et les quatre rapports
suivants seront etablis periodiquement : Perspectives commerciales et besoins
en capitaux des pays en developpement, Perspectives de l'economie mondiale :
Evaluation a court terme, Projections concernant le fardeau de la dette des pays
en developpement, Mobilisation des ressources interieures aux fins de developpement.

SOUS-PF~GRAJ®~ 4 : TRANSFERT DES TECHNIQUES

Ob,iectifs

1051. Les objectifs pour la periode sur laquelle porte le plan sont les suivants

i) Elaborer un c~de international de conduite en ce qui concerne
le tran3fert des tech~iques, et en promouvoir l'application;

ii) Reviser le regime de la propriete indu8trielle en vue de lui
imprimer une orientation qui protege les interets particuliers
des pays en developpement;

iii) Encourager certaines mesures nationales et l'etablissement dans
les pays en developpement d'institutions capables de traiter d'une
f'acon integree 1 1 ensemble des questions relatives au transfert
et a la mise au point des techniques;

iv) Renforcer le potentiel scientifique et technique des pays en
developpement et formuler des politiques appropriees en ce qui
concerne l'exode de personnel qualifie de ces pays;

v) Encrurager le choix et la mise au point de techniques favorisant
1 1 L dlisation optimale des ressources naturelles, humaines et de
l'environnement des pays en developpement des points de vue
economique, social et culturel.

b) Problemes traites

1052. La plus grande partie du stock croissant de connaissances scientifiques
et techniques est concentree entre les mains d'un nombre relativement faible
d'entreprises des pays industrialises qui sont a meme d1imposer les prix et les
modalites de transfert de ces techniques aux entreprises qui en ont besoin.
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De ce fait, le processus de developpement economique et social dans de nombreux
pays pauvres a ete abusivement or-i en t.e vel'S l'utilisation de t.echn.i que s favorisant
les structures de la consommation et de l'emploi existant dans les pays avances.
On s'est peu soucie de conserver les ressou.rces naturelles et de proteger
lienvironnement de maniere a ameliorer la qualite meme de la vie. De plus, les
techniques fournies coutent cher en devises aux pays en developpement. Ces deux
facteurs ont affaibli les possibilites de creel' les moyens nationaux independants
necessaires pour adapter, appliquer et perfectionner les techniques. Ces pro~lemes

sont encore aggraves par l'exode de personnel qualifie des pays en developpement
lequel constitue un "transfert de techniques en sens Lnver-se",

c) Textes portant autorisation des travaux

1053. Les resolutions de base sont la resolution 1454 (XLVII) du Conseil
economique et social; les resolutions 2658 (XXV), 2821 (XXVI), 3202 (S-VI),
3362 (S-VII) de l'Assemblee generale; des resolutions 74 (x), 104 (XIII) et
117 (XIV) du Conseil du commerce et du developpement; et des resolutions
adoptees par la Corwrission du transfert des techniques a sa premiere session.

Strategie et produits
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1054. Les travaux concernant un code international de conduite pour le transfert
des techniques ont progres se au point que les perspectives qui s' offrent de le
voir adopter sous une forme ou une autre, avant la periode d'execution du plan
semblent etre encourageantes. La principale activite dans ce domaine consistera
done a suivre les efforts qui seront faits sur le plan national et regional pour
appliquer ce code et a faire rapport a leur sujet. Des etudes analytiques axees
sur l'orientation des politiques generales seront menees au sujet du role du
regime de la propriete industrielle dans le transfert et la mise au point des
techniques ainsi que sur les consequences du transfert du point de vue de
l'economie, du commerce et du developpement. On envisage d'analyser en detail
l' experience que les pays en deveLoppemerrt auront acquise dans l' application
de politiques relatives aux techniques et d'autres aspects de l'experience acquise
par les pays en developpement, y compris les effets du transfert des techniques
par le jeu de l'assistance bilaterale et des programmes d'aide. Ces etudes
faciliteront le rassemblement des donnees de base necessaires pour l'elaboration
d'eventuelles recommandations de principe. Les travaux se poursuivront sur les
problemes techniques qui se posent a certaines industries afin de renforcer les
moyens techniques d'origine nationale dont ces industries disposent dans les
divers pays. Le programme de travail relatif a l'exode de personnel ~lalifie

des pays en developpement mettra probablement l'accent sur les mesures
d ' intervention. En outre, le secretariat participera Et la Conference des
Nations Unies sur la science et la technique en 1979.

;ant
; de

SOUS-PROGR~1ME 5 : ARTICLES MANUFACTURES

a) Ob,iectifs

1055. Les objectifs du sous-programme sont les suivants

~s

, les

1) Dans le domaine des tarifs : amelioration et renforcement du systeme
generalise de preferences; reclassification appropriee des tarifs;
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2) DmlS le domaine des obstacles non tarifaires et questions connexes :
suppression progressivL des obstacles non tarifaires et abaissement des barrieres
qui ne peuvent pas etre eliminees completement; maintien rigoureux du statu quo
en matiere de restrictions quantitatives; dedommagement des pays en developpement
pour le bouleversement des exportations; amelioration des politiques d'achat des
pouvoirs publica dans les pays developpes; application precoce des ~esures de
liberalisation du co~~erce; reorientation des politiques industrielles dans les
pays eh developpement, y compris mesures appropri.ees d ' assistance en vue de
faciliter les ajustements; amelioration des cadres institutionnels du commerc~;

rassemblement, analyse et diffusion Qe renseignements coamerciaux;

3) Dans le domaine des pratiques commerciales restrictives, assouplissement
et si possible elimination des pratiques commerciales restrictives notamment
par l'adoption de principes et de regles equitables acceptes sur ~e plan inter
national; controle des pratiques commerciales restrictives au nive&u Gational
dans les pays developpes et dans les pays en developpement; mesures au niveau
international;

4) Dans le domaine des politiques d'exportation : promotion de politiques
d'exportation appropriees pour les pays en developpement visant a renforcer
leur capacite d'exporter des produits manufactlrres et des produits semi-finis;

5) Dans le domaine des arrangements de collaboration Lndus t r i elle :
politique visant a promouvoir la formulation et le fonctionnement de tels
arrangemer.ts au niveau international dans le but de facili ter la production et
le commerce de produits manufactures et de produits semi-finis des pays en
developpement, y compris dans les cas impliquant l'usaGe de techniques avancees.

b) Problemes traites

1056. La communaute internationale demande que des efforts de Erande envergure
soient deployes pour accelerer la croissance industrielle dans les pays en
developpement et accroftre la participation de ces pays a la production
industrielle mond.i a.Le . r;es objectifs sont etroitement lies 8, la structure
et a l'ampleur des exportations de produits manufactures et de produits semi-finis
des pays en developpement. Pour leur realisation il faudra : i) ameliorer la
capacite des pays en developpement d'exporter des produits manufactures et des
produits semi-finis: ii) ameliorer les conditions d'importation des prqduits
en provenance des pays en developpement dans les pays developpes a economie
de marche et dans les pays socialistes d'Europe orientale; iii) accroftre
la cooperation commerciale et industrielle entre les pays en developpement;
iv) obtenir des contributions appropriees des societes transnationales et
contr61er les pratiques cornmerciales restrictives en general; v) mettre au
point de nouvelles formes de collaboration intergouvernementale et inter
entreprises dans le domaine du developpement industriel et du commerce.

c) Textes!Jo!'~ant autoris ation des travaux

1057. Les resolutions de base sont les resolutions 1995 (XIX), 2626 (XXV),
3202 (S-VI) de l'Assemblee generale, Declaration de Lima de solidarite et d'aide
mutuelle et Plan d'action (A/10217, annexe), resolutions 73 (111), 74 (111)
de la Conference.
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1058. On procedera a des examens annuels et a des etudes determinees dans ce
domaine en mettant l' accent sur les pr-obz.emes r encont.r-es . Comme par le passe,
on envisage d'inclure les principales etudes analytiques dans le programme de
travaux d'imprimerie de la CNUCED et de les faire beneficier d'une plus large
diffusion. Des su~gestions seront faites quant a la politique a suivre en VUP.

diaccroitre les possibilites d'exportation d'articles manufactures des pays
en developpement consideres dans leur ensemble ou de produits determines.
Ces sugge~tions seront presentees ~u Comite des articles manufactures, au
Comite special des preferences ou a des organes subs idiaires de ces comites.

SOUS-PROGR_~~ill 6 : RECHERCHES ECONOHIQUES ET P1TALYSES STATISTIQUES RELATIVES
AU CO··~1ERCE ET AV DEV:CLOPPI.;j,ffiNT ACTUELS ET A PLUS LOijG TEill·m
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1059. Les objectifs sont les suivants :

i) Effectuer des recherches et des analyses des tendances courantes
de nana e.re a arriver a mieux comprendr'e les p.rob.Lemes et les perspectives a
court terme des differents pays, en particulier des pays en developpement,
compte tenu des changements importants qui se sont deja produits ou qui semblent
devoir se produire su~ la scene economique mondiale.

ii) Effectuer les recherches et les analyses pertinentes relatives aux
changements dans la structure de l' econOlTlie mondiale a long terme, pour evaluer
les resultats que produiront probablement telles ou tel1es mesuyes envisagees.

I i i ) Ameliorer la qua.l i.t.e , la por-tee et la disponibilite en temps voulu
des services de statistique et de traitement des donnees, afin d'~ppuyer les
trava~ realises dans le cadre de tous les programmes de la CNUCED.

i v) Surm::mter progress Lvement les graves handicaps que rencontrent les
pays en developpement les moins avances ou sans littoral en procedant a des
analyses plUG efficaces des cau~es de la tres grande lenteur de leurs progres
dans le domaine du commerce et du developpement ainsi que des moyens de renforcer
les mesures deja prises en leur f'aveur , et en mettant au point de nouvelles mesures.

b) Problemes traites

1060. Les changements rapides qui sont intervenus dans la structure et les
perspectives de l'economie mondiale soulignent l'importance qU'il y a a realiser
des etudes fondamentales visant a analyser l'origine de ces changements et a
projeter leurs repercussions. I~ reste encore beaucoup a faire pour perfectionner
les indicateurs economiques empl.oyes et en elaborer de nouveaux le cas echeant,
ameliorer la rapidite de transmission et la qualite des renseignements concernant
de nouvelles difficultes ~u fur et a mesure qu'elles surgissent de maniere a
pouvoir alerter la communaute internationale des que possible, et pour analyser
et mesurer les incidences a long terme des politiques existantes et envisagees
ainsi que les incidences des changements surVenm,t dans la structure de l'economie
mondiale.
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1062. Les resolutions de base sont les resolutions 2626 (XXV), 3202 (S-VI)
et 3262 (S-VII) de l'Assembl~e generale~ les resolutions 62 (Ill), 63 (Ill),
64 (Ill), 65 (Ill) et 19 (III) de la Con f'Fr-enc e ; Le s resolutions 19 (II), 101 (XIII),
108 (XIV) et 119 (XIV) du Conseil du commerce et du developpement.

1061. ~'!alr:re l'importance considerable qui est rnaintenant acc or-dee aux probLemes
particuliers des pays en developpement les moins avances et aux pays en develop
pement sans littoral et malgre certaines manifestations de la volonte de leur
fournir une assistance financiere et technique plus abondante, la situation reste
fondamentalement sombre pour la plupart de ces pays. Par exemple, les pays les.
moins developpes en tant que groupe n'ont enregist~e que pe~ ou pas de progres
dans les premieres annees de la deuxieme Decennie des NationsUnies pour le
deve.loppemerrt pour ce qui est de la croissance de leur produit national brut
par habitant. 11 faudra redoubler d'efforts si lion veut cOlubler le fosse entre
les resultats effectifs et les objectifs fixes dens la Strategie internationale
du developpement.

c) Textes portant autorisation des travaux

"'I"
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d) Strategie et produits

1063. Les analy3es et travaux de recherche connexes consacres aux tendances
actuelles comprendront not~ment des examens d'ensernble des tendances et
perspectives du commerce mondial et du develc~pement, y compris l'application
des recommandations de po Li.t i que c;enerale, I' examen et I' evaluation des elements
de la Strategie internationale du developpement et du Plan d'action de l'Assemblee
generale relevant de la competence de la CTmCED, ainsi que d ' autres etudes
realisees en fonction de l'evolution de la situation economique mondiale. Dans
le cadre des travaux de recherche) on publiera ep,alement periodiquement l'Etude
sur le COT:1IDerce international et le deveLoopemen t et le ilanueL de statistiques
du commerce international et du developpement.

1064. En ce qui concerne les problemes a plus long terrne, les travaux de recherche
fondamentale porteront nota~ent sur l'etude des problemes de structure dans des
domaines tels que les echffilp,es et les reserves de devises, la planification du
scc t eur ext.er-i.eur- et les politiques a suivre dans ce domaine (y compris les
sroupements ~conomiques), le degre de protection et les mecanismes de protection,
ainsi que l'environnement et le developpement. Des etudes particulieres seront
notamment consacrees a une evaluation des resultats des negociations commerciales
multilaterales, une analyse des facteurs qui influent sur les termes de l'echange
des pays en developpement et les modifications qu'ils subissent (y compris des
etudes sur la discrimination en matiere de prix), ainsi que des analyses
(en cooperation avec le PlTUE) des incidences des politiques ecologiques et les
effets a lone; terme du probleme de l'epuisement des ressources sur le commerce
et le developpement des pays en deve Ioppement., A lone; terme, on envisage r ,

egalement de consacrer des etudes aux moyens d'ameliorer les techniques et les
politiques en matiere de passation de marches en vue de reduire le cout des
importations des pays en developpement.
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1065. Dans le domaine des statistiques et du traitement de 1 I information 5
de nouvelles series de donnees dans un plus grand nombre de domaines seront
mises a la disposition des interesses pour utilisation automatisee. On entre
prendra et pUbliera des etudes me~~od91ogiqaes et statisti~ues consacrees a
des problemes tels que l'amelioration des indices de prix a l'importation et
a l'exportation 5 les ind1ces de t~~ifs de fret 5 les indicateurs de fluctuation
des exportations 5 les indices de diversification et les moyens de rnesurer les
avantages reels nets que les pays en developpement retirent du co~merce exterieur.

1066. En ce qui concerne les pays les moins avances 5 les pays sans litt)ral et
les pays inslilaires en developpement 5 des etudes speciales seront consacrees
a l'examen des progres realises par ces pays5 l'efficacite des mesures speciales
en vigueur et l'analyse de nouvelles mesures que lion pourrait eventuellement
adopter.

SOUS-PROGRfJ1ME 7 : COM1l1ERCE AVEC LES PAYS SOCIALISTES

a) Ob.iectifs

..

1067. Les objectifs consistent a assurer que la cooperation en matiere commerciale
et economique beneficie d'une approche integree sur une base stable et etendue
a long terme; a encourager une specialisation internationale generatrice d'echanges
commerciaux croissants 5 en favorisant la creation de structures economiques
complementaires 5 y compris la cooperation industrielle tripartite; a introduire
des elements multilateraux dans les relations commerciales et economiques entre
pays socialistes et pays en developpement: a developper la connaissance mutuelle
des possibilites existant en matiere d'expansion de cet aspect particulier du
commerce .

b) Problemes traites

1068. Le commerce et les relations economiques avec les pays socialistes ne
cessent de Si accroftre et sont devenus un objectif important des politiques
economiques exterieures de nombreux pays developpes et pays en developpement
a economie de marche. Les politiques et les instruments d'application doivent
etre adaptes de part et d'autre pour deboucher sur une approche globale; a cette
fin il faudrait faire tendre les efforts vers une meilleure connaissance reciproque
des pratiques commerciales et economiques, la decouverte des possibilites
existantes et la diffusion de renseignements les concernant 5 notamment a 1 1 aide
d'activites d'assistance technique plus intenses.

1069. Malgre l'expansion acceleree des echanges entre l'Est et l'Ouest au cours
des dernieres annees 5 l'elimination des obstacles qui s'opposent a ce courant
d ' echange reste encore un pr'obLeme, Pour sa part la CNUCED devra continuer a
harmoniser l'evolution des echanges commerciaux entre l'Est et l'Ouest avec
celle du commerce et de la cooperation economique entre les pays socialistes et
les pays en developpement, en faisant en sorte que, grace a une division plus
rationnelle du travail entre les trois groupes de pays 5 les pays en developpement
beneficient directement de cette evolution dynamique.
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c) Textes ~ortant autorisation des trava~~

1070. Les textes 'Dortant autorisation du eous-vprogr-amme sont les resolutions
15 (11) et 53 (111) de la Conference: la conclusion concertee 112 (XIV) du
Conseil du COlnmerce et du developpement.

d) Strategie et ~roduits

1071. Parmi les principales activites Que lion continuera a entreprendre, il
convient de citer les eXalli2nS periodiQ~es des politiQues relatives au developpement
du commerce et autres domaines connexes. Les etudes analytiques visant a proposer
des mesures pratiQues pour developper ce courant d'echanges internationaux
porteront notamment sur les pratiques commerciales dans les pays socialistes
et l'evolution institutionnelle du Conseil d'aide economique mutuelle (CAEM),
les mesures tendant a promouvoir la cooperation industrielle et la specialisation
internationale y compris la cooperation industrielle tripartite, les mes ur-es
speciales en faveuY ~es p9ys les ~illins avances, la cooperation economique entre
pays en develonDement? nays socialistes et pays dcveloppes a economie
de marche , et les incidences des echanges Est--Ouest sur le commerce des pays
en developpement. La C}ffiCED orranisera des consultations bilaterales
et multilaterales a la deman.de des pays interesses.

SOUS-PROG~Wlli 8 : TRM1SPORTS MARITIJillS ET PORTS

a) Ob,jectifs

1072. Au niveau intergouvernemental des efforts s'imposent : pour harmoniser
les politiques et stimuler la cooperation economique en particulier entre les
pays en developpement ~ promouvoir le deveLoppemerrb des marines marchandes en
facilitant l'acquisition de navires par les pays en developpement, etablir
des entre?rises communes de transports maritimes, et prendre d'autres mesures:
veiller a ce qu1il existe un mecanisme de consultation: retablir l'equilibre
entre la puissance marchande des conferences maritimes et celle des chargeurs
dans les pays en developpement: etablir un juste equilibre entre les interets
des chargeurs et des armateurs dans les conventions internationales qui seront
adoptees a 11 aveni r .

1073. Au niveau national? l'objectif est de fournir des renseignements et des
directives et de dispenser une formation aux responsables nationaux de la prise
des decisions et de les aider ainsi a trouver des solutions a certains problemes
tels la creation et 11 ut i l i s at i on de conseils de chargeurs en tant qu'elements
du mecanisme de consultation~ le choix des navires et des itineraires dans le
cadre des marines marchandes nationales; la meilleure mani.ere de reagir aux
changements techniq~es affectant les transports maritimes et les ports,
l'expansion et l'amelioration des operations portuaires et des installations
connexes .

b) Problemes traites

1074. L'expansion et le changement des structures du commerce mondial exigent
que lion developpe des moyens de transport adequats et en particulier des
transports maritimes efficaces et bon marche, vu que ceux-ci restent le mode
principal de transport des marchandises faisant l'objet du commerce mondial.
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1075. Les navires appartenant aux pays en developpement ne representent que
6 p. 100 environ de la marine marchande mondiale, c'est pourquoi la plupart
de ces pays en tant qu'acheteurs de services en la matiere sont en position
d'inferiorite daus les negociations avec les transporteurs; drolS la plupart
des cas, les investissements interessant la marine march an de et les ports
necessitent des apports importants de capitaux et de techniques qui reviennent
fort cher; il est done necessaire d'adapter les techniques des pays developpes
aux conditions propres aux pays en developpement; le cadre actuel de lois et
de pratiques internationales qui regissent les transports maritimes n'est pas
adapte aux besoins des pays en developpement a maints egards.

c) Textes portant autoris ation des travaux

1076. Les resolutions de base sont les resolutions 67 (Ill), 68 (Ill), 70 (Ill)
de la CNUCED et resolutions adoptees par le Comite des transports maritimes a
ses sixieme et septieme sessions.

d) Strategie et produits

1077. Au niveau intergouvernemental, l'Etude sur les transports maritimes est
pUbliee annuellement. ~lle est consacree tout particulierement aux problemes
relatifs aux tarifs de fret, aI' evolution des marines marchandes des pays en
developpement, au cout de l'achat de navires et du financement. On y traite
egalement de problemes choisis relevant de la politique en matiere de tr&lsports
maritimes et de gestion portuaire.

1078. Au niveau gouvernemental, on propose d'effectuer des etudes dont l'objet
sera de conseiller les gouvernements, les armateurs et les organisations
d'armateurs sur la fagon de creer des conseils d'armateurs et d'assurer leur
efficacite, y compris la fagon de veiller a ce qu'ils disposent de tous les
renseignements necessaires lors de negociations qui se tiennent dans le cadre
de conferences. En outre, on consacrera des etudes aux elements devant etre
pris en consideration par les marines marchandes des P~fs en developpement lors
du choix de navires ou du choix des marchandises a transporter. On continuera
a realiser des etudes sur la gestion et l'organisation des compagnies maritimes
et des ports pour leur permettre de repondre de fagon plus efficace aux besoins
des pays en developpement. De nouvelles etudes seront consacrees a l'evolution
technique des transports maritimes et aux incidences des faits nouveaux sur les
ports et les lignes maritimes des pays en developpement.

1079. Le programme general comprendra aussi l'organisation de cours de formation
dans le domaine de l'economie et de la gestion des transports maritimes, et
de l'economie et de la gestion portuaires, ainsi que l'organisation, dans les
pays en developpement, de seminaires de formation consacres a des problemes
determines rencorrt rSs dans le cadre des activites de recherche. A la demande
de gouvernements, un appui fonctionnel est apporte a des programmes d'assistance
technique.
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SOUS-PROGRAJ~ 9 ; ASSURANCES

a) Ob.iectifs

1080. Les principaux objectifs sont les suivants : au niveau national: les pays
en developpement devraient prendre des mesures pour que leur marche national des
assurances soit a meme de couvrir la majeure partie des operations d'assurances
issues de leurs activites economiques; a cette fin, il faudrait que les pays en
developpement beneficient de l'aide des pays developpes et aient egalement recours.
le cas echeant, a des mecanismes de cooperation regionale mutuelle. Au niveau 
international; en ce qui concerne les operations d'assurances depassant les
frontieres nationales, leurs conditions et modalites deVT~ient etre examinees
au niveau intergouvernemental et, le cas echeant, etre revisees en faveur des
p~s en developpement.

b) Problemes traites

1081. Le developpement econonuque engendre un besoin rapidement croissant de
services d'assurances, ce qui entrafne des sorties importantes de devises lorsque
ces services sont obtenus a l'etranger. Ce probleme peut etre manifestement
resolu par l'etablissement dans chaque pays en developpement d'un marche national
des assurances sain et efficace, qui serait a meme de couvrir sur place toutes
les operations d'assurances :r.:ndues necessaires par les activites economiques
du pays. Pour ce qui est des operations' d ' assurances ou de reassurances depass ant
les frontieres nationales, il est essentiel que leurs clauses et conditions soient
les meilleures possibles pour les pays en developpement.

c) Textes portant autorisation des travaux

1082. Les resolutions de base sont la resolution 42 (Ill) de la Conference, et
des resolutions de la Commission des invisibles et du financement lie au commerce
a ses sixieme et septieme sessions.

d) Strategie et produits

1083. Le programme comporte une serie d'etudes. Apres avoir etudie la question
des statistiques relatives aux assurances, de la legislation et de la surveillance
en matiere d,assurance, de la reassurance et des assurances maritimes, le secretariat
poursuit ses recherches dans d'autres secteurs des assurances interessant parti
cul.Lerernerrt les pays en developpenent, a savoir L' assurance contre les gr'os r i s ques ,
l'assurance-vie de groupe, les cooperatives ou mutuelles d'assurances, l'assurance
agricole, l'assurance maritime sur corps, etc. On prevoit qu'une importante etude
sera realisee tous les deux ans et presentee pour examen a un comite de session
de la Conwassion des invisibles et du financement lie au commerce.

1084. Entre-temps, grace a la realisation d'etudes, a 1 'organisation de seminaires
de formation et de reunions regionales, et a l'appui fonctionnel qu'il fournit
aux projets d'assistance technique, le Secretariat renseigne et conseille les
responsables des decisions prises a 1 'echelon national. Une etude complete sur
la formation professionnelle dans le domaine des assurances, a~~ niveaux national
et regional, a ete realisee. En outre, une serie de tables rondes regionales
destinees a assurer la mise en oeuvre des politiques couvenues dans le domaine
de la surveillance des assurances, la reassurance, etc., aura lieu au cours des
quelques annees a venir.

'y
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SOUS-PROGRMil]'IJE 10 : FA.CILITATION DU CGt-1Jl1ERCE

a) Ob,iectifs

1085. Les objectifs du sous-pro~ramme sont : d'etudier les possibilites de
simplifier ou d'abolir les formalites qui engencu-ent la necessite de procedures
et de documents; d'harmoniser et ameliorer les procedures commerciales dans le
contexte d'un programme mondial de facilitation des echanges: de simplifier et
normalis~r les docwnents cowwerciaux sur la ba3e de normes et de recow~andations

international~; de coordonner les mesures de facilitation des echanges entre
or8anisatio~~nternationaleset orgffi"ismes nationaux competents; de mettre
aupofi1t-'de nouve.Lf.es methodes de traitement et de communication des donriees
repondant aux besoins du commerce international et utilisables aussi bien dans
les pays en developpement que dans les pays plus developpes; de diffuser des
renseignements sur les mesures de facilitation du co~merce prises par les
gouvernements et les institutions.

b) Problemes traites

1086. 11 est larp;ement reconnu que les f'orma.l i te s , les proceaures et la paperasserie
compliquees peuvent constituer un obstacle et un handicap a la croissance du
commerce. 11 ressort d'etudes effectuees recemment dans des pays developpes
que les frais qu'entrainent les formalites et l'etablissement des documents
peuvent s'elever jusqu'a 10 p. 100 de la valeur totale des exportations; une
moyenne de quelque 360 exemplaires de 46 documents differents serait necessaire
pour chaque expedition de marchandises a l'etranger. ~n outre, les pertes dues
aux retards resultant de la necessite de se conformer aux formalites et d'etablir
les documents requis majorent considerablement le cout total des echanges et des
transports internationaux. Aussi couteuses que soient les fonnalites et la
paperasserie pour les pays developpes, pour les pays en developpement elles
constituent en outre un seriecu obstacle a l'expansion de leur commerce,
decourageant parfois totalement des exportateurs eventuels de se livrer a des
operations de commerce exterieur. Pour les pays sans littoral, des formalites
de transit inappropriees risquent d'entrainer de tels retards et de tels frais
supplementaires que les produits de ces pays ne sont plus competitifs sur le
marche mondi al .

1087. Toutefois, cette situation peut etre amelicree : i) au niveau national
par la creation d'organes char8es d'etablir des politiques visant a faciliter
les procedures; et ii) au niveau international grace a la coordination et a
l'harmonisation de ces politiques et a la fourniture de services consultatifs.

c) Texte portant autorisation des travaux"

1088. Le rapport du Conseil economique et social sur les travaux de sa quarante
septieme session 2/ est le texte portant autorisation de ce sous-programme.

d) Strategie et produits

1089. Des etudes et des travaux de recherche seront consacres a des problemes
determines. Les resultats seront publies sous la forme de rapports, de propo
sitions, de projets de recommandations et de publications, notamment des manuels.

2/ Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement No 3 (11./7603 et Corr.l) ,
par. 166.--
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PROGRAMHE 2 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L' AFRIQUE

SOUS-PROGRAl~lli 1 : CO~~lliRCE INTERNATIONAL DANS LA REGION DE LA CEA

a) Ob,ieetifs

1090. Les objectifs de ce sous-programme sont d i aider les pays efricains a mettre
en oeuvre un programme integre dans les domaines de la politiq~e commerciale et
de la promotion des echanges en vue de developper et d'etendre les echanges intra
africains; de restructurer le commerce exterieur de l'Afrique afin d'ameliorer
les termes de liechange avec les pays developpes a economie de marche et '
diaugmenter et de diversifier les echanges avec dlautres regions en developpement
et avec les pays socialistes: d'assurer le controle du commerce exterieur par des
structures nationales~ de creer et ~enforcer des institutions communes en vue
d'ameliorer et d'accroitre le volume des echanges intra-africains et du commerce
exterieur et dlharmoniser les positions africaines dans les instances inter
nationales competentes.

Problemes traites

1091. Malgre les efforts deployes par les gouvernements pour realiser diimportants
changements structurels; plus des trois quarts des exportations et des importations
de l'Afrique se font a destination ou en provenance des pays developpes a economie
de marche, tandis que le pourcentage des echanges intra-africains, qui baisse
de fa~on co~stante depuis quatre ans, represente actuellement moins de 4 p. 100
de liensemble du commerce africain.

1092. Un certain nombre d'obstacles font qu'il est difficile de developper les
echanges intra-africains : absence d 1echanges de renseignements commerciaux,
penurie de personnel qualifie, preference acquisp. au cours des ans par les
consommateurs pour les produits originaires des anciennes metropoles, carences
graves en matiere de transports et de moyens de communications, differences dans
les systemes monetaires, barrieres tarifaires et non tarifaires en partie
heritees des regimes arrt er-ieurs , en partie .i.mposees par les gouvernements eux-memes ,
et absence de services commerciaux developpes tels que banques, assurances et
communications.

1093. Tandis que les prix eleves des importations ont ete a l'origine de
liinflation a 11interieur de ces pays, les prix des produits de base - qui forment
la majeure partie des exportations de liAfrique - sont caracterises par des
fluctuations brutales et des tendances a la baisse.

1094. De nombreuses societes etrangeres sont des filiales de societes multi
nationales ou leur sont apparentees, et ce sont elles qui determinent la
destination des exportations et 1; origine des importa.tions: en consequenc e ,
l'aptitude des pays interesses a modifier la composition par produits de leurs
echan~es, a diversifier leurs partenaires commerciaux et a negocier des accords
commerciaux avec certains ~artenaires en vue d10btenir des ressources et des
avantages particuliers, est extrrememerrt limitee. Une part importante des recettes
d1exportation des pe,~ africains va a des agents etrangers, non seulement sous
forme de benefices, ~ais egalement de frais de courtage et de gains de speculateurs
et de divers intermediaires. Du fait que le commerce exterieur est aux mains
d1interets etrangers, les commer~ants autochtones ne peuvent avoir acces a des
circuits commerciaux avantageux en ce qui concerne les importations et les
exportations.
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1095. 11 est manifestement indispensable d'aider les Etats Membres a contr61er
et a coordonner la mise en oeuvre des accords de commerce et de cooperation
e conomi que , a participer activement aux reunions des institutions creees pour
les appliquer et a harmoniser leurs positions lors de ces reunions.

c) Textes portant autorisation des travaux

~096. 11 s'agit des resolutions 260 et 262 (XII) de la Commission et des
resolutions 3201 et 3202 (S-V1) et 3362 (S-V11) de l'Assemblee generale.

d) Strategie et produits

:s
1097. La strategie consiste a entreprendre des etudes sur les secteurs critiques,
a convoquer des reunions intergouvernementales, interorganisations, inter
regionales et intra-regionales, a organiser des colloques et des foires
commerciales, des seminaires et des cours de formation et a fournir des services
consultatifs aux pays de la region.

1098. Les produits seront notamment les suivants

- En ce qui concerne les echanges intra-africains,

rt s
tons
nie

i) Etudes

§mes,

;ut
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Sur les pr-odiri ts actuellernent ecllanges entre les pays af'r-i.ca.cns 01.1

susceptibles de l;etre~ sur la mise en place diun systeme efficace
d'etude de marches et d'identification des produits destines aux echanges
intra-africains; sur les problemes du commerce de transit, compte particu
lierement tenu de la situation des pays sans littoral; sur les procedures,
les techniques et les modalites des negociations commerciales multilaterales
entre pays africains; sur les legislations, re~.ementations et pratiques
commerciales en vigueur en Afrique, notamment en ce qui concerne les obstacles
tarifaires et non tarifaires; et sur les travaux deja effectues en matiere
de liberalisation des echanges et d'octroi de preferences entre pays
africains.

- En ce qui concerne le commerce exterieur,

Sur la possibilite de constituer des ententes pour mettre en commun
les importations essentielles; sur la creation d'entreprises multinationales
d'importation et d'exportation; sur la cooperation regionale dans le domaine
des matieres premieres grace a l'etablissement et a la consolidation
d'associations de producteurs; sur les negociations commerciales multi
laterales et sur le commerce africain avec les pays socialistes et avec
d'autres regions en developpement;

- En ce qui concerne le contr61e du commerce exterieur,

Sur l'examen et l'evaluation·d'ensemble de la situa~ion en ce qui
concerne l'ampleur et les modalites du contr61e exerce par les structures
nationales sur le commerce exterieur; sur la portee et les mecanismes de
ce contr61e et sur les facteurs qui en determinent l'efficacite, a la fois
dans certains pays d'Afrique et dans un certain nombre de pays en
developpement n'appartenant pas a la region;

- 265 -

.1



~s

- En ce qui concerne les accords con~erClaux et les institutions commerciales,

Sur l'organisation, la structure, les objectifs et le fonc+,ionnement des
institutions commerciales en place et sur la fagon dont elles pourraient etre
renforcees grace a la creation d'une organisation africaine du commerce et du
developpement et d'un marche commun africain. 11 s'agira egalement d'etudes
effectuees a l'occasion de missions ou de services consultatifs au benefice
des" Etats Membres.

ii) Reunions

- En ce qui concerne les echanges intra-africains,

D'experts des questions douanieres; ces reunions porteront sur le commerce
de transit, sur les consultations commerciales intra-africaines exploratoires
et confidentielles dans le cadre de la Conference des ministres de la CEA;

- En ce qui concerne le commerce exterieur,

De groupes sfinteressant aux differents produits; ces reunions porteront
sur la creation et le renforcement des associations de producteurs;

- En ce qui concerne les accords commerciaux et les institutions commerciales,

Les reunions auront pour but d'aider les Etats Membres a harmoniser leur
position sur les questions relatives au commerce et au developpement (par
exemple sur les politiques et negociations en vue de la creation d'une
organisation africaine du commerce et du dev~loppement).

Seminaires et cours de formation sur la commercialisation et la promotion
des exportations ainsi que sur les techniques et modalites des negociations
commerciales bilaterales, sous-regionales et regionales entre pays africains,
afin de permettre aux fonctionnaires des minis teres du come. r ce de prendre
efficacement part aux negociations internationales.

Des colloques seront organises a l'intention de cadres moyens et superieurs,
lors des foires commerciales africaines, et porteront sur les echanges a
l'interieur des sous-regions et des regions.

Services consultatifs et missions permettant d'identifier les difficultes et
obstacles auxquels se heurtent les echanges intra-africains et les mesures
requises pour les supprimer; d'aider les pays africains a creer et appuyer
des associations et institl1tions multinationales; de mettre en place des
systemes d'assurance et de financement du credit a l'exportation et de former
du personnel aux techniques commerciales.
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1099. On pense que les gouvernements des pays africains prendront des mesures
concretes pour definir des politiques commerciales et des mesures de controle
i) en mettant au point des mecanismes pour restructurer leur commerce exterieur
du point de vue des produits et sur le plan geographique, et ii) en determinant
la portee du controle qu'il est souhaitable que des structures nationales et
multinationales exercent sur le commerce exterieur. On espere que les pays de
la region coordonneront et harmoniseront leur position dans le cadre de divers
accords et arrangements institutionnels afin de sauvegarder leurs interets.

SOUS-PROGRAMME 2 : POLITIQUES FISCALES ET MONETAIRES ET INSTITUTIONS FINANCIERES

1100. Les objectifs du sous-programme sont d'aider les Etats Membres a mettre au
point et a adopter de~ mesures appropriees pour nobiliser les ressouyces financieres
interieures et exterieures; a appliquer des politiques fiscaies et monetaires visant
a influencer les ressources intersectorielles et a attenuer la disparite des revenus
et a accroltre la demande dans le secteur rural; a promouvoir la cooperation inter
africaine sur le plan monetaire et financier en mettant au point des mesures
optimales d'assistance financiere a~~ entreprises africaines.
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1101. La necessite de mobiliser de fa~on plus efficace les ressources financieres
pour les orienter vers des domaines auxquels est accorde un rang eleve de priorite
dans les plans nationaux de ceveloppement decoule de plusieurs facteurs : le fait
que l'execution des plans de developpement entralne la necessite de faire face a des
echeances de plus en plus lourdes, ce qui reduit les ressources necessaires pour les
depenses d'equipement, l'entretien des biens d'equipement et les investissements
dans le developpement social, les effets de l'inflation importee; le fait que les
avantages financiers destines a favoriser l'expansion de l'industrie ne sont pas
utilises ue fa~on organisee, et l'accroissement de la dette exterieure et du
service de la dette.

1102. Du fait de mesures fiscales et monetaires laissant a desirer, les inves
tissements favorisent considerablement l'economie monetaire autochtone et le
secteur etranger, de sorte que les secteurs de subsistance des zones rurales sont
caracterises par le sous-emploi, le faible niveau des revenus et l'absence de
demande reelle. Malgre la nationalisation des banques dans certains pays, il
existe dans la region des banques qui sont exclusivement aux mains d'interets
etrangers. Tres peu de progres ont ete enregistres dans les efforts visant a
mettre un reseau d'etablissements financiers permettant de fournir du credit
a la population autochtone. Les etablissements financiers se sont heurtes a des
difficultes pour accroltre le volume du credit et des fonds destine a l'industrie
et a l'agriculture. D'autre part, les p~litiques fiscales ont eu tendance a
favoriser l'octroi d'exonerations d'impot, de concessions et d'avantages fiscaux
aux industries allant s'installer dans les zones urbaines, sans tenir compte des
possibilites de creer des revenus dans les zones rurales.
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1103. Dans le domaine des industries de base~ ou il faut disposer de vastes
ressources financieres~ il est indispensable de creer des banques multinationales
d'investissement dans l'industrie et dans les mines~ qui puissent se charger
d'operations financieres globales hors de portee des organes nationaux de
financement. Les echanges intra-africains de produits fabriqu~s par ces industries
n~auront aucune chance de s'accroltre considerablemerrt tant que lion n'aura pas
institue, par l'intermediaire de banques de developpement sous-regionales~ des
systemes de paiements sous-regionaux permettant une plus grande mobilisation
des ressources disponibles.

1104. En ce qui concerne la fourniture d'une assistance fiLanciere et technique
aux entrepreneurs africains il faut noter que ce groupe~ dans son ensemble, manque
des competences necessaires, dans les domaipes de la gestion, de la finance et des
techniques, pour decouvri~ des debouches, ce qui n'est pas le cas des puissantes
societes etrangeres beneficiant de l'appui d'institutions financieres etrangeres,
voire nationales.

c) Textes portant autorisation des travaux

1105. Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants

- Politiques fiscales et monetaires - resolution 2626 (xxv) de
l'Assemblee generale;

Courants intersectoriels de ressources - resoluticns 98 (VI), 117 (VI),
197 (IX) et 218 (X) de la Commission;

- Cooperation intra-africaine dans les domaines monetaire et financier
- resolutions 30 (Ill), 87 (V)~ 131 (VII) de la Commission et resolutions
3202 (s-vr) de l'Assemblee generale;

- Aide aux entrepreneurs africains - resolution 218 (X) de la Commission •

d) Strategie et produits

I

1106. La strategie consiste a entreprendre des etudes portant pr~ncipalement sur
les lacunes que lion peut constater sur le plan des concepts, de l'organisation,
de la legislation et de l'information, dans la fa~on dont on cherche actuellement
a resoudre les problemes; a mettre au point des mesures realistes pour remedier a
ces lacunes et a determiner de quelle fa~on ameliorer les institutions financieres
en place et creer de nouvelles categories d'institutions et de services financiers
indispensables pour accelerer la production, la diversification et le commerce des
produits industriels et agricoles. En ce qui concerne les realisations il est
pre~ notamment de fournir des services consultatifs aux pays, aux sous-regions
et a des groupements economiques, d'effectuer des recherches, d'organiser des
seminaires~ des ateliers~ des cours de formation et des reunions en vue d'aider
les pays a renforcer les mecanismes en place et d'introduire de nouvelles
techniques. 11 s'agit notamment :

D'etudes sur la situation en ce qui concerne les politiQues fiscales, mone
taires et connexes du Doint de vue de la monetisation des economies de la
region; sur l'intensification de la cooperation fin&ncipre et economique entre
Davs africains~ sur les normes qui inspirent la structure et les procedures
;p~rationnelle~ de certA.ines banques de develonpernent nationales et
etrangeres de la region, en ce qui concerne l'assistance financier0 et
technique aux entrepreneurs africains.
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De reunions d'experts africains specialises dans les questions monetaires et
financieres qui etudieront les propositions contenues dans certaines etudes
de la CEA et feront des recommandations a l'intention des ministres africains
des finances et de l'agriculture et des gouverneurs des banques centrales
africaines.

De seminaires portant sur la mobilisation des res sources financieres et sur
la formation de personnel ainsi que sur des propositions conteLQeS dans
diverses etudes de la CEA et sur l'elaboration de directives regissant la
fourniture d'une aide aux entrepreneurs africains. Des ca~es superieurs
des banques de developpement, des ministres des finances et du commerce
ainsi que deS entrepreneurs africains participeront aces seminaires •

De services consultatifs fournis aux pays, sous-regions e~ groupements
economiques afin de les aider a mettre au poli.t et a appliquer des mesures
tend&nt a remedier aux lacunes constatees dans la fa~on de concevoir :a
mobilisation des ressources financieres et l'amelioration des etablissements
et services financiers.

e) Effet pscompte

1107. On compte que les gouvernements de la reglon elsboreront des politiques,
des instruments et des institutions bien con~us et les adapteront, au besoin,
de fa~on a mobiliser les res sources financieres en tenant compte des priorites
nationales du developpemcnt; qu'ils mettront au point et appliqueront une
strategie mutuellement profitable pour l'industrialisation des secteurs de base
et favoriseront les echanges intra-africains grace a la creation de systemes de
paiements a l'echelon sous-regional et regional; qu'ils veilleront a modifier
les mecanismes d'assistance technique et financiere de fa~on a accroltre le
volume de l'aide fournie aux entrepreneurs africains et a faciliter l'insertion
de ceux-ci dans le secteur industriel.

a) Objectif

1108. Ce sous-programme a pour objectif d'accroltre et de diversifier les
echanges co~~erciaux dans la region, en particulier le commerce entre l'Es~

et l'Ouest.

PROGRAMME 3; sur
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SOUS-PROGRAMME 1

COMMERCE INTERNATIONAL DANS LA REGION DE LA CEE

EXPANSION ET FACILITATION DU COMMERCE

ier

monf'?
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edures

t

Probleme traite

1109. Les fluctuatiQr.~ du commerce peuvent perturber les marches nationaux,
nUlre aux producterrrs nationaux et) parfois, inciter les gouvernements a recourir
a des mesures protectionnistes non conformes a leurs engagements internationaux.
11 existe encore des obstacles d'ordre administratif au commerce; il n!est pas
toujours facile de se procurer des renseignements sur les marches et les p05si
bilites d!echanges et les reglementations commerciales.
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c) Texte portant autorisation des travaux
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1110. Le texte porta~t slltorisation des travaux est l'acte final de la Conference
sur la seclITite et la cooperation en Europe.

d) Strategie et produits

1111. On' examinera tout d'abord les politiques commerciales, le developpement du
commerce et les perspectives d'expansion des echanges commerciaux dans la region,
en particulier entre l'Est et l'Ouest. Cet examen permettra aux Etats Membres de
discerner les entraves au commerce et les possibilites d'expansion des echanges
commerciaux. Deuxiemement, la CEE s'efforcera de faciliter le commerce inter
national en simplifiant les procedures dans ce domaine et en ameliorant les
procedures de normalisation internationale. Troisiemement, on reduira ou eliminera
les entraves au commerce et, quatriemement, on echangera des renseignements sur les
marches et on ameliorera les techniques de commercialisation. Le Secretariat
redigera un ou deux rapports analytiques sur les problemes auxquels se heurte le
developpement du commerce international dans la region et les perspectives existant
dans ce dOffiaine. La Commission economique pour l'Europe poursuivra les activites
entreprises par le Groupe de travail sur la facilitation des procedures du
commerce international, le Groupe d'experts s~, les contrats internationaux en
usage dans l'industrie et les fonctionnaires gouvernementaux charges des politiques
de normalisation. On elaborera ou on revisera des directives concernant les normes
relatives aux contrats internationaux et aux conditions de vente, les procedures
de facilitation du commerce, les politiques internationales de normalisation, le
transfert des techniques et les contrats internationaux de cooperation industrielle.
Le Comite pour le developpemcnt du commerce examinera les elements qui font obstacle
au commerce et mettra au point des meSUl'es permettqnt de les eliminer; pour ce faire,
il determinera les obstacles d'ordre administratif et technique au commerce intra
regional; il tiendra a jour un inventaire des restrictions administratives, ainsi
qu'un registre des accords conclus entre pays dotes de systemes economiques et
sociaux differents dans les domaines de la cooperation commerciale, economique,
industrielle, scientifique et technique e-t. il etudiera la pos s ib i Lit.e de c r ee r
un systeme multilateral de notification des lois et reglements applicables au
commerce exterieur ainsi que des modifications qui y sont apportees. Les experts
commer~iaux pourront se reunir officieusement pour discuter de l'evolution du
commerce est-ouest. Des seminaires sur la promotion des echanges, la commer
cialisation et les contacts d'affaires entre l'Est et l'Ouest auront lieu sur
le modele de seminaires precedents qui avaient ete couronnes de succes. On
envisage de faire des enquetes sur les methodes d'etude des marches et les
techniques de commercialisation.

e) Effet escompte

1112. De meme que dans le cas des delIT sous-programmes ci-apres, l'effet escompte
est celui qui est Lnd.ique dans la rubrique "Obj ec t i f'"; 11 est impossible de
quarrt i f'Lei- ces resultats.
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I SUUQ-PHUG~1E 2 : COUPERATION INDUSTRIELLE

a) Ob,iectif
11
so

1113. Ce sous-programme a pour objectif diencourager les echanges commerClaux en
developpant la cuoperation industrielle.

b) Probleme traite

1114. 11 serait souvent possible de lancer de grands projets d'interet commun dans
les domaines des ressources energetiques~ de l'utilisation des matieres premieres
et des transports, mais peu de ces projets sont entrepris en raison du manque
d'echange de renseignements, d'etudes de prefaisabilite ou de procedures appropriees.

1 '
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c) Texte portant autorisation des travaux

e) Effet escompte

1115. Le texte portant autorisation des travaux est le meme que pour le sous
programme 1.

1116. La Commission economique pour l'Europe analysera les tendances a court et a
long terme et les perspectives de la cooperation industrielle et formulera des
recommandations concernant l'etablissement de conditions favorables a cette
cooperation. On prevoit les activites suivantes : achevement du Guide de la
redaction de contrats inte~nationaux de cooperation industrielle, reunion eventuelle
des experts de la cooperation industrielle, elaboration de clau3es d'arbitrage dans
les contrats commerciaux et mise au point d'un manuel sur les procedures d'oct.rci
de licences dans la region. 11

l'
d'

11'

SO

Strategie et produitsd)

k' L'

1117. Pour l'effet C5compte, voir le sous-progr~mme 1.

SOUS-PROGRAMME 3 : EXPORTATIONS DES PAYS LES MOINS DEVELOPPES DE LA REGION

a) Ob,iectifs

1118. Le sous-programme a pour objectifs d'identifier les problemes commerciaux
~ , et d'aider les pays les mains developpes de la CEE a accroitre leurs exportations.

1119. Les pays en developpement de la reg~on de la CEE se heurtent a des
difficultes particulieres pour developper leurs exportationf et ils ne disposent
pas des memes moyens que les autres pays de la region pour les surmonter.
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L:) T~xte portarrt a~t.?xisation des t.r-avaux

1120. Le texte portant autorisation des travaux est le meme que pour le
SOUs-lll'ogramme 1.

1121
r ' ex:
de 1

d) Strategie et produits

1121. Les mesures envisagees sont notamment les suivantes : etude des problemes
commerciaux des pays les moins developpes de la CEE et propositions d1action;
elargissement et achevement d'une etude sur "La migration temporaire intra
europeenne de la main-d'oeuvre, et ses repercussions sur le commerce, les
investissements et la cooperation industrielle"; etudes sur les possibilites
commerciales; adaptation des structures de production et des systemes commerciaux
des pays les moins developpes de la region; 0t enCGUrR~e~ent des efforts de. nromotion
du commerce des pays les moins deve.Loppes de la, region.

SJUS

1128
econ

SOUS-PROGRAMME 1 : ANALYSE DE LA SITUATION INTERNATIONALE

8.) Ob,i ectif

Pour l'effet escompte, voir le sous-programme 1.

e) Effet escompte

1130
exte
d'im
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1129
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COMMERCE ET DEVELOPPEMENT INTERNATIONAUX DANS
LA REGION DE LA CEPAL

PROGRAMME 4

1122.

i.-

1123. Ce sous-programme a pour objectifs d'obse~ver les principales tendances de
l'economie internationale et l'evolution du systeme economique international et
d'analyser leurs consequences pour les pays d'Amerique latine.

113;1.,
le C(

plus

b) Probleme traite

1124. Bien souvent, les pays d'Amerique latine n'ont pas une vue suffisamment
claire des principales tendances de l'economie internationale et, en consequence,
ils n'ont pas connaissance de tout l'eventail des politiques qui peuvent etre
adoptees par des instances internationales.

1132,
356 I

coopt
et l(

c) Texte portant autorisation des trav~ux

1125. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 341 (XVI)
de la CEPAL.

d) Strategie et produits

rr ,

1133,
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1126. On analys era la sit.uet i on economique mondiale actuelle afin de determiner,
a court et a moyen terme, ses consequences probables sur la balance des paiements
des pays d'Amerique latine et, a plus long terme, les transformations structurelles
qui pourraient en resulter. On prevoit d'analyser les principaux choix politiqueE
qui s'offrent aux pays de la region.

1134
prog
atte
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e) Effet escompte

1127. Les guuvernements de la region dispuserunt de tous les elements et de
l'experience necessaires pour participer aux reunions internationales. Les pays
de la region seront ainsi mieux armes pour negocier avec les pays industrialises.

SJUS-PROG~1ME 2 : INTEGRATION ET COOPERATION ECONOMIQUES

a) Ob,iectif

1128. Ce sous-programme a pour objectif de renforcer le processus d'integrativIl
economique a la fois au niveau regional et au niveau sous-regional.

b) Probleme traite

1129. Ces dernieres annees, certains problemes nouveaux ont perturbe le processus
d'integration et ont ete exacerbes par les crises exterieures. Dans bien des cas,
les pays se rendent compte qu'il faut relancer le mouvement d'integration; d'autre
part, ils soulignent que seule une reorganisation du processus, destinee a le rendre
plus dynamique, permettra de resoudre les problemes d'integration.

1130. L'Amerique centrale est deja parvenue a formuler une eba'lche de politique
exterieure commune afin Je s'assurer un approvisionnement en facteurs de production
d'importance cruciale, tel que le petrole venezuelien. 11 convient donc d'appuyer
les negociations sur la cooperation economique entre le Marche commun centramericain
et le Venezuela; le Gouvernement venezuelien a d'ailleurs manifeste son intention
d'ameliorer ses relations commerciales et financieres avec les pays relativement
moins avances d'Amerique latine compte tenu de sa situation financiere particuliere.

113J. Le moment est venu de reexaminer la cooperation regionale et le role que joue
le commerce regional pour redresser du moins en partie le flechissement de plus en
plus rapide de la croissance du commerce exterieur.

c) Textes portant autorisation des travaux

1132. Les textes partant autorisation des travaux sont les resolutions 315 (XV),
356 (XVI) et 354 (~VI) de la CEPAL; les resolutions 120, 135 et 148 du Comite de
cooperation economiquede l'Amerique centrale; l'article 44 du Traite de Montevideo
et le protocole annexe au traite.

~, , d) Strategie et produits

1133. On examinera les experiences d'integration regionale ainsi que les
obstacles qui freinent le processus d'integration et les possibilites de
fusionner divers processus d'integration en regroupant les meSures commerciales
et industrielles.

1134. On etudiera les principales consequences que peuvent avoir divers
programmes d'integration et on tentera de voir dans quelle mesure ils pourraient
attenuer les problemes socio-economiqu~s des Etats membres. On examinera
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Ob.iectif

Effet esco"ffi-ptee)

a)

1135. 11 existe des possi~ilites de cooperation commerciale et technique entre le
Marche commun centramer-Lcai.n et le Hexique , etant donne le niveau de developpement
du systeme de production mexicain et la necessite pour l'Amerique centrale
d'obt~nir une assistance technique a des conditions favorables.

b) Probleme traite

egalement les e;fets qu'auraient des systemes d'integration ~lobale ou progressive,
fondes sur des objectifs et des politiques concertes et un schema d'oreanisation
s oupLe ,

1136. Etant donne que les gouvernements d'Amerique latine ont l'intention de
constituer un marche commun, _1 faut examiner les possibilites de faire converger
les divers programmes d'integration. I~ serait possible grace a une cooperation
entre la Communaut.e des Antilles et le Harchf commun cerrt r emer-icai.n d ' obtenir
1 'inclusion du Panama, de la Republique Dominicaine, d 'Haiti et de Cuba dans un
systeme regional de comp lfiment ardte I~conomique. 11 faudrait egalement envisager
la possibilite d'un rappruchement entre le Marche commun centramericain et
le G~oupe andin.

1138. Des principes directeurs plus precis permettront aux gouvernements de
decider comment adapter les mecanismes actuels et de definir une nouvelle optique
du processus d'integration. Ils se rendront mieux compte des avantages
economiques qu'offrent un rapprochement des pays de la region et la formation
d'm1 front commun en vue des negociations avec les pays developpes.

1140. L'exportation de produits prlmalres constitue toujours la principale source
de revenus de la grande majorite des pays de la region. Les fluctuations
importantes qui ont marque ces dernieres annees le prix et le volume de
plusieurs produits d'exportation ant cede la place a une profonde depression sur
les marches de ces produits, ce qui a ravive d'anciens problemes qui affectent
le commerce international des produits primaires.

1137. La strategie permettra de realiser notamment des etudes relatives a toutes
les questions enumerees ci-dessus et une analyse des effets de facteurs exterieurs
sur l'evolution de l'economie des pays d'Amerique centrale, plus particulierement
des tendances observees sur les marches de produits primaires, de l'approvisionnement
en ressources energetiques et de la reorganisation du systeme monetaire et des
mouvement~ financiers internationaux.

1139. Ce sous-programme a pour objectif de contribuer a arreter une politique
regionale pour le commerce des produits primaires.

SOUS-PROGRM~1E 3
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c) Texte portant autorisation des travaux

e
t

1141. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 352 (XVI)
de la CEPAL.

d) Strategie et produits

~s

b
emerrt

1142. Les negociations qui doivent avoir lieu en 1976, notamment a la quatrieme
session de la CNUCED, a la Conference de Paris et a la reunion du FMI sur le
financement compensatoire, permettraient, en cas de succes, de definir les
principes d'un accord entre pays en developpement et pays developpes. Mais,
pour mettre ces principes en application, il faudra engager des negociations plus
precises et plus approfondies comportant a la fois un debet general et une discussion
sur les dive~s produits. La CEPAL se propose d'examiner les consequences
eventuelles de certaines des principales solutions possibles.

e) Effet escompte

1143. On peut s'attendre a une participation plus active et plus positive des
Etats de la region aux travaux des organismes internationaux. On donnera une
nouvelle orientation a la politique des prix des produits primaires et on mettra
au point des mecanismes destines a augmenter la stabilite des marches.

\'.

SOUS-PROGRAMME 4 SYSTEME MONETAIRE ET FINANCIER

Le

rce

LT

a) Ob,jectif

1144. Ce sous-programme a essentiellement pour objectif de proposer les
politiques et les mecanismes les plus aptes a remedier aux defauts du systeme
monetaire.

b) Probleme traite

1145. Les problemes que posent aux differents pays en developpement le systeme
monetaire et la situation financiere internationale sont analogues. 0ependant,
les diverses regions presentent des particularites. Dans le cas de l'Amerique
latine, le niveau de developpement atteint par la region, les contacts avec les
marches financiers internationaux et les efforts d'integration regionale
constituent des elements importants.

1146. 11 convient que les pays d'Amerique latine soient bien prepares a
participer aux negociations organisees en dehors de la region, en particulier
au sein du Comite interimaire du Conseil des gouverneurs du Fonds monetaire
international.

c) Texte portant autorisation d€s travaux

1147. Le.texte portant autorisation des travaux est la resolution 348 (XVI)
de la CEPAL. ~.
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d) Strategie et produits

1148. On analysera les systemes de cooperation regionale et mondiale (ces derniers
du point de vue de l'Amerique latine). Les mouvements de capitaux, aussi bien
publics que prives, subissent des chanBements importants et il f~~dra en determiner
les consequences probables. On entreprendra des etudes sur les instruments
permettant de proteger la balance des paiements, les systemes de paiement regionaux
destines a encourager le commerce regional et les mecanismes de cooperation
financiere lies aux mouvements de capitaux a moyen terme et a long terme.

e) Effet escompte

1149. Les pays de la region disposeront d'elements leur permettant de choisir
les politiques appropriees.

SOUS-PROGRAMME 5 : ACCES AUX MARCHES DES PAYS DEVELOPPES

.----
- .jl

c..
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a) Objectif

1150. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays d'Amerique latine a
profiter davantage des systemes de preferences generalisees et d'evaluer des
politiques relatives ii l'exportation de produits manufactures.

Probleme traite

1151. Si la recession s'aggreve, la demande de produits manufactures diminuera
sans doute dans les principaux pays qui accordent des preferences generalisees,
ce qui pourrait affaiblir l'efficacite du systeme. Des lors, il semble urgent
d'ameliorer les systemes de preferences generalisees et de prendre plusieurs
mesures complementaires pour promouvoir l'exportation de produits manufactures
et semi-manufactures par les pays beneficiaires des systemes de preference.

" .
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c) Textes portant autorisation des travaux

1152. Les textes portant autorisation des travaux sont les resolutions 347 (XVI)
et 359 (XVI) de la CEPAL.

1153. On analysera les systemes de preferences des principaux pays developpes
ainsi que les mesures a envisager pour que les pays d'Amerique latine en tirent
davantage profit. On continuera a etudier les mecanismes utilises par les pays
de la region pour promouvoir les exportations de produits manufactures et on
envisagera des mesures destinees a accro!tre leur efficacite. On evaluera les
politiques de promotion des exportations, notamment les exportations de produits
manufactures au niveau regional, dans le cadre d'un processus officiel d'integration
ou dans un autre contexte.

d) strategie et produits
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e) Effet escompte

1154. Les gouvernements qe la region seront mieux en mesure de negocier un nouveau
systeme de preferences; ils disposeront egalement d'une serie de criteres pour
definir des politiques visant a encourager l'exportation de produits manufactures,
ce qui renforcera leur role d'exportateurs vers les pays industrialises •

SOUS-PROGRAMME 6 : COMMERCE ET DEVELOPPEMENT DES ANTILLES

a) Ob.iectif

1155. Le principal objectif consiste a diversifier et accroitre les relations
commerciales entre les pays des Antilles et d'autres pays de la region et a
8xaminer les mecanismes permettant de restreindre ou d'eliminer les effets
defavorables des societes transnationales.

b) Probleme traite

c •

1156. La majorite des pays des Antilles sont fortement tributaires du commerce
lnternational. En outre, leurs exportations sont constituees pour une tres large
part de matieres premieres, dont la production et la commercialisation sont encore
controlees par d'importantes societes transnationales.

c) Textes portant autorisation des travaux

1157. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution 358 (XVI)
de la CEPAL et la resolution 2 (I) du Comite antillais de developpement et de
cooperation.

d) Strategie et produits

1158. Les etudes requises par le Comite antillais de developpement et de cooperation
necessitent une analyse du commerce exterieur de tous les Etats membres afin de
determiner les caracteristiques du commerce intra-regional et les obstacles auxquels
il se heurte, ainsi que les produits pour lesquels il est possible de l'accroitre.
11 faudra, dans ce contexte, effectuer des etudes sur les procedures tarifaires et
douanieres qui genent le commerce exterieur.

f-
E
t.,r

e) Effet escompte

.Lon

1159. Ces etudes permettront de mieux connaitre les obstacles aux relations
commerciales regionales et extra-regionales et la T-:eniere dont ils entravent
le processus de cooperation.
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PROGRAMME 5 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

SOUS-PROGR.4MME 1 : ASSIST~NCE EN VUE DU DEVELOPPEMENT ET DE LA DIVERSIFICATION
DU COMMERCE D'EXPORTATION

a) Objectif

l16q. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays membres, notamment les
moins developpes, a accroltre et a diversifier leur commerce d'exportation en
augmentant la proportion d'articles manufactures et semi-finis et de produits
traites et semi-traites dans l'ensemble de leurs exportations; et en obtenant
que les principaux produits de la region aient plus facilement acces aux grands
marches d'importation.

b) Probleme traite

1161. Le commerce exterieur joue un role crucial dans l'economie des pays de la
region. Ayant une base de production etroite, ces pays sont dans la necessite
d'accroltre leur capacite de production, ce qui les oblige a importer en abondance
des biens d'equipement et des produits intermediaires, outre les biens de
consommation manufactures necessaires pour satisfaire leur propre demande.

1

r-:

1162. Dans les pays producteurs de petrole, 1 f Lmpor-tance du role des exportations
dans le processus du developpement se manifeste dans tous les aspects de l'activite
economique. En revanche, dans les autres pays, surtout dans les moins developpes,
le deficit commercial tend a s'accentuer et les importations n'ont guere augmente
du fait que le volume des exportations, limite au depart, ne s'accrott que
lentement.

1163. Compte tenu de la tendance du commerce mondial, il parait essentiel d'inclure
des produits manufactures dans la ~a~~e des prodUits destines a l'export~tion si
1 'on veut acceH£rer le <'!.evelopTlement des e:T)ort;-.tions dan s une re[ion oui se carac
terise encore par une trop Jl;rande dependa...'1ce Q 1 regard d 'un ou de pIus i.eurs produits
primaires. Pour diversifier leurs exportations, les pays de la region devront
a la fois exporter des produits nouveaux et elever le degre de transformation de
leurs exportations traditionnelles. Il leur faut pour cela, non seulement elargir
leur base de production mais egalement resoudre certains problemes de commer
cialisation et d'acces aux marches des principaux pays importateurs.

1164. Les problemes que pose l'acces a ces marches sont parfois dus aux politiques
des pays importateurs, au fait qu'ils ont tendance a se grouper entre eux sur le
plan regional, au traitement preferentiel qu'ils accordent a tels ou tels pays en
developpement et a des pratiques commerciales a caractere restrictif. Etant donne
la nature du probleme, pour que les pays de la region aient davantage acces aces
marches, il faut qu'ils connaissent bien les questions en jeu et qu'ils agissent
sur le plan international, notamment qu'ils renforcent leur cooperation avec les
autres pays en ceveloppe~ent et les pays developpes importateurs.

c) Textes portant autorisation des travaux

1165. Les resolutions 3202 (S-VI) et 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale portent
autorisation des travaux.
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1166.

Strategie et produits

Le programme envisage comporte les activites suivantes :

Collecte et diffusion de donnees de base et de renseignements concernant
la structure du commerce d'exportation, les politiques visant a promouvoir
les exportations, les arrangements institutionnels et la situ~tion

commerciale internationale;

Travaux de recherche portant sur les questions suivantes : obstacles au
developpement des exportations de la region, dus soit aux politiques
interieures et a la situation economique des pays membres soit aux
principaux partenaires commerciaux; incidences du systeme generalise de
preferences sur le commerce d'exportation des pays membres; identifi
cation des produits et/ou des groupes de produits exportes par la region
qui se heurtent a des obstacles non tarifaires, y compris des pratiques
commerciales restrictives, et mesures a adopter pour eliminer ou mitiger
leurs effets; fluctuations du pouvoir d'achat derive des exportations,
des termes de l'echange et facteurs qui entrent en jeu; effets de la
Communaute economique europeenne et d'autres groupements regionaux sur
les perspectives de developpement des exportations et les efforts
d'integration de 1& region;

Evaluation des besoins en main-d'oeuvre; prestation d'aide pour la mise
au point de politiques et de programmes de formation; fourniture de
services de forwation dans le cadre de seminaires et de groupes d'etude;

I Fourniture de aervaces consultatifs dans des domaines tels que les
politiques a suivre en matiere de change, la strategie a adopter pour
promouvo~r les exportations, y compris les programmes de formation,
l'etude de marches, la mise en place de services d'information
commerciale et l'adoption de mesures destinees a faciliter les echanges
commerciaux; prestation d'une assistance pour l'identirication des
besoins en assistance technique et la formulation des demandes a cet
effet;

Coordination avec les organisations internationales et regionales interessees,
notamment le Conseil de l'Union economique arabe, la CNUCED et le Centre
CNUCED/G~TT du commerce international.

e) Effet escompte

portent

1

1167. L'analyse des principaux problemes et questions en jeu et des conclusions a
en tirer pour les politiques a suivre devrait aider les pays membres ainsi que les
organisations et les institutions regionales et internationales interessees a
mettre au point des politiques et des programmes d'assistance technique appropries,
de fa~on a contribuer a accelerer le developpement des exportations et ~ mieux
equilibrer la structure des exportation~ des pa~o de la region, conforlliement a
l'objectif fixe.
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SOUS-PROGRAMME 2 : COMMERCE ENTRE LES PAYS DE LA REGION

a) Objectif

1168. Ce sous-programme a pour objectif de contribuer a promouvoir les echanges
commerciaux, la cooperation et l'integration des pays de la region.

b) Probleme traite

1169. Les echanges entre les ~ays de la region ne representent qu'une proportion
tres modeste de l'ensemble du commerce de la region u Celle-ci presente pourtant
une importance considerable pour le commerce d'exportation des pays non producteurs
de petrole et constitue le principal debouche des articles manufactures et
semi-finis exportes par les pays membres.

1170. Les premieres tentatives de cooperation econc~ique a l'echelon regional
ont pris la forme d'accords a la fois bilateraux et multilateraux. La creation
du Marche commun arabe en janvier 1965 a abouti a l'etablissement d'une zone de
libre-echange entre certains pays membres du Conseil de l'Union economique arabe.
Toutefois le fonctionnement de cette zone s'est heurte a de nombreuses difficultes.
Par ailleurs, les efforts du Conseil pour creer une union arabe des paiements n'ont
pas abouti. L'echec partiel de ces tentatives s'explique principalement par le
fait que les structures de production des pays interesses sont relativement peu
complementaires et aussi par le manque de V'olonte politique de ces pays.

c) Texte portant autorisation des travaux

1171. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 3177 (XXVIII)
de l'Assemblee generale.

d) Strategie et produits

1172. Toutes les questions evoquees ci-dessus seront abordees sous un angle
nouveau, le developpement du commerce etant desormais considere dans le cadre
plus large de la cooperation regionale. Le programme prevu par la CEAO pour
atteindre l'objectif fixe comprend les activites suivantes

Collecte et diffusion d'informations concernant les tentatives de
cooperation et d'integration economiques, y compris dans le domaine
des echanges commerciaux;

Etudes et recherches concernant les accords commerciaux en vigueur et
les differentes formules possibles de protection tarifaire et non
tarifaire dans le cadre de schemas d'integration proposes; les projets
favorisant l'integration; et les tentatives faites dans le passe pour
etablir des accords regionaux ou sous-regionaux de paiements et les
obstacles rencontres dans ce domaine. On s'efforcera de concevoir un
systeme de paiements qui facilite le developpement des echanges a
l'interieur de la region et encourage la cooperation regionale;
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Fourniture de serVlces consultatifs;

Maintien d'une coordination etroite avec les gcuvernements et les
organisations et institutions interessees.

.hanges e) Effet escompte
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1173. Grace aces mesures, on devrait etre mieux a meme de definir 12s obstacles:)
de comprendre les questions qui se posent et de suggerer diverses !301utions viables.

SOUS-PROGRAMME 3 : TRANSFERT DES TECHNIQUES

a) Objectif

1174. Le sous-programme a pour ob j ecc i f d' aider les pa, . la r egaon a ~ettre au
point des politiques appropriees et E. creer des institutions qui s'occupent de
toutes les questions relatives au transfert des techniques et au renforcement de
la capacite technique locale.

b) Probleme traite

1175. Comme d'autres pays en developpement, les pays de la region sont largement
tributaires des techniques importees. Cette dependance ne peut aller ~ulen

s'accentuant dans les annees a venir, du fait qu'une part importante des nouvelles
res sources financieres de la region servira a importer des produits a haut contenu
technique. De surcrott:) le deboursement de devises qu'implique le transfert de
techniques constitue une charge supplementaire pour plusieurs pays de la region
aux ressources limitees et greve lourdement leur balance des paiements.

1176. Pour traiter comme il convient toute la serie de problemes que pose le
transfert des techniques, ainsi que pour mettre fin a l'exode de personnel
competent - "l'exode des cerveaux" - les pays de la region ont besoin de
~onnaissances, d'institutions et de politiques, qui leur permettent de reduire
au minimum le cofrt du transfert des t.echn i.quee et renf'orcer- leur propre capac i.t.e
technique.

c) Textes portant autorisation des traval:.

1177. Les textes portant autorisation des t.ravau., sont les resolutions 2658 (XXV),
3202 (S-VI) et 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale.

d) Strategie et produits

1178. Le programme prevu pour atteindre l'objectif fixe se presente comme suit

Diffusion d'informations concernant le cadre international dans lequel
s'opere le transfert des techniques et mesures a prendre pour ameliorer
ce cadre;

Etude des pratiques~ des politiques et des arrangements institutionnels
des differents pays dans ce domaine;
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Fourniture d'une assistance en vue de l'elaboration de politiques
nationales et regionales et du cadre legislatif necessaire a leur
application;

Four~iture d'une assistance sous forme de seminaires~ de groupes d'etude
et de programmes de formation.

e) Effet escompte

1179. La strategie et les realisations esquissees ci-dessus dr.vraient aider les
pays membres a prendre mieux conscience du role crucial que joue le transfert des
techniques pour leur propre developpement et susciter~ tant a l'echelon national
que regional, des initiatives visant a creer, dans le domaine des lois, de la
formation et des institutions, l'infrastructure indispensable pour ameliorer le
transfert des techniques et rendre les pays moins tributaires des techniques
importees.

SOUS-PROGRAMME 4 : POL1T1QUES EN MAT1ERE DE COMMERCE ET DE PA1EMENTS

1180. Ce sous-programme a pour objectif d'aider les pays membres, notamment les
moins developpes, a mettre au point, dans le domaine des ech'.nges et des paiements,
des politiques conformes a leurs imperatifs de developpement et aux res sources
dont ils disposent.

a)

b)

Objectif

Probleme traite

... ...

1184.
de for
commer
commer,

P

SOUS-PI

Jl81. Malgre l'importance que l'evet le commerce exterieur pour l'economie des pays
de la region, les politiques nationales suivies dans ce domaine ont toujours eu un
caractere fragmentaire et conjoncturel. Les efforts de planification n'ont guere
abouti a une integration du commerce exterieur dans les plans n~tionaux de develop
,ement, les pays ayant toujours considere ce secteur comme secondaire au Diveau de
la planification. 11 y a done beaucoup a faire pour rationaliser les politiques
globales des pays membres en matiere d'echanges commerciaux et de paiements, si
lion veut que le commerce exterieur contribue davantage au processus de developpement.

c) Texte portant autorisation des travaux

1182. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 3362 (S-V11)
de l'Assemb16e generale.

1185.
du Cen
appliCl,
promot,
a renf
le corn
et de.
commer

1183.

d) Strategie et produits

On compte realiser l'objectif fixe par les moyens ci-apres

- 282 -

I ...

1186.
face a
Centre
promot
pourra
commer
natior



Enquetes portant sur les questions suivantes : regimes commerciaux des pays
membres, leurs politiques en matiere de change~ de paiement, de promotion
des exportations et d'i~portation, cela aux fins d'identification de leurs
besoins en assistance technique;

Fourniture de services consultatifs en ce qui concerne notamment la plani
fication du commerce exterieur;

Etudes et recherches sur les incidences de differentes politiques d'exportation
et d'importation sur les recettes en devises, l'emploi et la croissance dans
les pays membres; examen des consequences que peuvent avoir pOUl~ la region,
les pcJitiques et les mesures adoptees pour instaurer le nouvel ordre
economique, notamment les passages qui ont trait a~: echanges commerciaux
et aux matieres premieres;

Organisation de seminaires de formation, de groupes d'etude et de cours de
formation.
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e) Effet escompte

1184. Toutes ces mesures devraient permettre aux pays de la region d'etre a meme
de formuler des politiques plus c0herentes et plus systematiques en matiere de
commerce et de paiements de fa~on a permettre une plus grande integration du
commerce exterieur dans le processus general de planification.

i· ."

PROGRAMME 6

SOUS-PROGRAMME 1

crn~ISSION ECONOMlQUE ET SOCIALE POUR L'ASlE ET LE PAClFlQUE

COMMERCE lNTE~NATlONAL

1
c
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a) Ob.iectifs

1185. Les objectifs du sous-programme sont les suivants : renforcer l'efficacite
du Centre de promotion commerciale de la CESAP et prendre des initiatives pour
appliquer dans la region les programmes de l'Organisation des Nations Unies pour la
promotion des exportations; aider les pays membres a developper leurs echanges et
a renforcer leur cooperation monetaire, en prel,ant des mesures destinees a faciliter
le commerce; promouvoir l'arbitrage commercial et elargir les programmes d'assurance
et de reassurance-credit a l'exportation; ameliorer les services d'information
commerciale.

b) Probleme traite

1186. Devant l'inquietude ressentie par les pays en developpement de la region
face a la deterioration de leur secteur commercial, il devient urgent que le
Centre de promotion commerciale de la C~SAP intensifie ses efforts en vue de
promouvoir les exportations et d'elargir le8 debouches. Nombre de prob~.emes

pourraient etre resolus, si l'on appliquait des mesures destinees a faci~~ter le
commerce; crest ainsi que les formalites et les procedures du commerce inter
national sont inutil~ment compliquees; pour ce qui est de l'administration
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douaniere, la nomenclature et les dispositions legislatives manquent d'uniformite,
tandis que les reglementations en vigueur et les formalites doivent etre reexaminees;
les pays ont besoin de plans d'arbitrage commercial, 1es systemes d'assurance et de
reassurance-credit a l'exportation laissent a desirer, ce qui entraine une
hemorragie de devises hors de la region. On manque de donnees dTinformation sures,
compatib1es et a jour sur les debouches et les echanges commerciaux.

c) Textes portant autorisation des travaux

1187. Les textes portant autorisation des·travaux sont les suivants : resolution
91 (XXIV) de la Commission, rapport de la CESAP sur sa ~rente et unieme session
(E/CN.l1/222, par. 105-112 et 115-116); dix-huitieme et dix-neuvieme sessions du
Comite du commerce.

d) Strategie et produits

1188. La strategie prevue pour le plan a moyen terme consiste a effectuer un
certain nombre d'etudes et d'enquetes, suivies de reunions aux niveaux inter
gouvernemental et interorganisations en vue de recommander des propositions
relatives au developpement du commerce dans le cadre des problemes traites;
fournir une assistance aux pays sous forme de services consultatifs techniques,
de seminaires, de cours de formation et de groupes d'etude annuels consacres a
la promotion-et au developpement des exportations. On s'efforcera dTassurer la
cooperation et la coordination avec d'autres organismes specialises et
etablissements commerciaux de la region. Sont prevues au programme les
activites ci-apres :

Etudes sur les sujets suivants : marches, produits (notamment les matieres
premieres et les produits alimentaires~ concurrence entre les matieres
synthetiques et les produits de remplacement; identification des marches,
dans la region et a l'exterieur; coordination eventuelle entre ITUnion
asiatique de compensation et les systemes de paiement en vigueur dans
d'autres pays en developpewent; procedures de liberalisation tarifaire;
dispositions legislatives et formalites douanieres et systemes d'arbitrage
commercial et d'assurance. On etablira des manuels sur les debouches des
pays developpes.

Cours de formation, seminaires et groupes d'etude sur les sujets suivants :
promotion commerciale (en cooperation avec le Centre du commerce inter
national et des pays developpes); developpement des marches et des produits,
presentation conditionnement et controle de la qua1ite des produits,
etablissement des couts et des prix, etudes de marche etc.; creation de
centres d'information commerciale pour ITanalyse et la publication des
donnees.

Services consultatifs au titre de l'assistance technigue : Ces services
seront offerts aux banques centrales et aux autorites monetaires qui sont
membres effectifs ou potentiels de l'Union de compensation en vue dTassurer
un fonctionnement efficace du mecanisme de compensation; aux gouvernements
pour les aider a appliquer des programmes de mise en commun de reserves et
de soutien aux balances des paiements; aux pays membres en ce qui concerne
differents aspects de la liberalisation du commerce, y compris les
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negociations destinees a augmenter le nombre de produits vises; l'assistance
visera egalement a promouvoir la cooperation industrielle dans le cadre du
programme mondial de la CNUCED pour la facilitation du commerce en ameliorant
les procedures et formalites d'echange et en adoptant des formules simplifiees
et norma.Li sees ; a 'f'a.i.r-e adopter et mettre en oeuvre des sys t.emes de documen
tation d.e base; a organiser et preparer les foires et expositions
commerciales internationales et en particulier la Foire commerciale
internationale asiatique.

Reunions : Les reunions seront consacrees a la promotion de la cooperation
industrielle et du commerce des produits de base par le biais d'entreprises
COmmunes et de projets de recherches; on tiendra des consultations inter
gouvernementales en vue de renforcer et de liberaliser le Commerce intra
regional; on reunira un groupe de travail charge d'etudier l'Administration
douaniere et de formuler des propositions en vue de rediger un projet de
charte pour un systeme multinational de credit a l'exportationo

e) Effet escompte

• a

1189. Pendant la periode couverte par le plan, on espere que ces activites
aideront les pays de la region a i) augmenter leur part du volume mondial des
exportations et leurs recettes de devises; ii) elargir la cooperation commerciale
et monetaire intraregionale en reduisant le cout des produits exportes de fagoD
a renforcer la competitivite des produits non traditionnels sur le marche monrrial;
et iii) favoriser la cooperation entre les autorites dcuanieres et creer des
facilites d'arbitrage pour le reglement des litiges commerciaux.

, .' SOUS-PROGRAMME 2 ASSISTANCE AUX PAYS LES MOINS AVANCES ET AUX PAYS SANS LITTORAL

a) Ob.iectifs

1190. Les objectifs du sous-programme sont les suivants : aider les mains avances
des pays en developpement a accroitre leur capacite d'absorption dans tous les
secteurs du developpement economique; aider les pays en developpement sans
littoral a resoudre les proul0.mes de transit et de transport que pose leur situation
geographique defavorable, ainsi que les pays insulaires en developpement de la
region du Pacifique sud a developper leur commerce ainsi que leurs moyens de
transport et de communication, y compris les transports maritimes.

b) Probleme traite

1191. En plus des obstacles au developpement que connaissent la plupart des pays
en developpement, ces pays se heurtent a des problemes particuliers. L'examen et
l'evaluation a mi-parcours de la Strategie internationale du developpement pour la
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement ont montre qu'en general
la situation des pays sans littoral les moins avances s'est deterioree au COurs de
la premiere moitie de la deuxieme Decennie et que les perspectives pour les
cinq annees a venir ne sont guere encourageantes. En effet, non seulement ces
pays se trouvent au bas de l'echelle pour ce qui est de leur niveau actuel de
developpement mais encore leur taux de croissance est nettement moins eleve que
celui des autres pays en developpement. 11 convient done d'apporter tout
specialement aux problemes de ces pays une attention accrue.
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c) Texte portant autorisation des travaux

1192. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 114 (XXVII)
de la Commission.

d) Strategie et produits

1193•. La strategie comprendra les elements suivants

i) Les pays sans littoral les ~oins avances recevront une assistance pour
la formulation et l'application de politiques, de plans et de programmes dans les
domaines agricole et industriel, ainsi que pour le developpement de leur commerce
exterieur. On entreprendra des etudes sur les principaux problemes economiques de
ces pays et on elaborera les mesures necessaires pour accrottre leur capacite
d'exportation et d'importation~ Une formation plus poussee sera egalement donnee
dans differents domaines, notamment la protection sociale et la protection des
jeunes, la cooperation en matiere de developpement communautaire et l'administration
locale.

ii) On menera des enquetes sur les facilites et procedures de transit en
vigueur dans les pays de transit en vue d'elaborer des plans pour les ameliorer
et les elargir.

iii) ·On offrira une assistance aux pays en developpement sans littoral ainsi
qu'a leurs voisins en vue d'elaborer des accords de cooperation pour l'amelioration " •
des facilites de transit et de transport.

iv) En plus du Groupe special pour les p'ays sans littoral, on organlsera
de temps a autre des reunions des groupes d'experts sur tel ou tel sujet
interessant particulierement les pays sans littoral.

1194. Une assist~~ce sera fournie aux pays insulaires en developpement de la
region du Pacifique pour les aider a developper leur infrastructure physique
et administrative. Des etudes seront menees sur les taux de fret maritimes et
sur les produits de base ayant un interet particulier pour les pays insulaires
en developpement.

e) Effet escompte

1195. Ces activites devront aider les pays a atteindre les buts et les objectifs
qui ont ete fixes dans la Strategie internationale et la Declaration des
Nations Unies concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique inter-national.
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CHAPITRE XVI

RESSOURCES NATURELLES ENERGIE, EAU ET MINERAUX ET CARTOGRAPHIE

ORGANISATION
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1196. Les descriptions figurant aux paragraphes 911 a 930 du plan a moyen terme
pour la periode 1976-1979 1/ demeurent valables.

PROGRAMME 1 : DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES

SOUS-PROGRN\~lli 1 : RENSEIGNEMENTS ET PROJECTIONS DANS LE DOMAINE DES RESSOURCES
NA':lln.T~LLr~

a) Objectif

1197. Le sous-programme a pour objectif de donner une meilleure connalssance de
llevolution de la situation actuelle, du point de vue economique et technique,
dans le domaine des ressources naturelles, et de renforcer la recherche et la
diffusion de rensei~nements sur les projections concernant l'offre, la demande, la
consommation et les reserves d'energie, de ressources minerales et de ressources
en eau sur les plans mondial, regional et national.

b) Probleme traite

1198. Dans de nombreuses regions du monde, l'energie et les res sources minerales
ont ete exposees a des desequilibres entre l'offre et la demande, entre le
traitement de la production et les capacites de transport, desequilibres qui
ont entraine des fluctuations importantes des prix et des investissements. Si
les diri~eants ne peuvent pas prevoir les evenements sur la base des tendances
et des faits nouveaux, ces desequilibres risquent de s'aggraver et d'avoir de
graves consequences sur les plans economique et social. De meme, en ce qui
concerne les ressources en eau, le fait d'ignorer l'avenir peut conduire a de
serieuses diffic~ltes et a une repartition defectueuse des ressources.

1199. Meme les pays industrialises les plus avances disposent de peu de donnees
sur leurs stocks, leurs reserves, leur production et leur consommation de
ressources naturelles. On considere que les donnees existantes concernant les
autres pays sont encore moins completes et moins precises. Toutefois, il est
indispensable de disposer ne renseignants fiables sur l'evolution actuelle de
la situation de meme que sur les projections pour I' aveni.r , afin de formuler
des politiques vis arrt a eviter les prob.l.emes ou a minimiser leurs effets ou a
tirer parti des possibilites qui peuvent surgir dans le domaine des ressources
naturelles.

1200. Outre le probleme de la fiabilite des renseignements, les dirigeants,
notamment dans les pays en developpement, sont egalement confrontes au probleme
du rassemblement, en temps voulu, de renseignements pertinents et coherents
emanant de nombreuses sources. Le prooleme vient de la difficulte a obtenir
en temps voulu les renseignements et de la necessite d'identifier ce~x dont on
a besoin.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme sesslon,
Supplem;nt No 6A (A/I0006/Add.l)~
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12Gl. Les pays en developpement doivent egalement acquerir des moyens d'analyse
ou ameliorer ceux dont ils disposent afin de tirer des conclusions interessantes
des tendances pas sees et des faits les plus recents, compte tenu a la fois de
facteurs techniques et economiques, et de mieux prevoir les problemes fuiurs et
les solutions. En outre, un certain nombre de pays en developpement manquent
du personnel technique necessaire pour etablir leurs propres previsions sur la
base desquelles ils pourraient elaborer leur politique nationale.

c) Textes_ port ant ~utorisati.9n des travaux

1202. On s'est fonde, pour form~er les objectifs consideres, sur les resolutions
1761 B (LIV) et 1954 (LIX) du Conseil eCbnomique et social et sur la. resolution
3362 (S-VII) de l'Assemblee 3enerale.

d) Strategie et produits

1203. Le programme aura pour but de communiquer les renseignements provenant du
monde entier aux pays qui en ont le plus besoin. Tout en continuant d'accorder
la priorite a l'amelioration de la circulation des donnees dans le domaine de
l'energie, on consacrera une plus grande attention aux ressources minerales et
aux ressources en eau. Le programme visera egalement a ameliorer et a normaliser
les definitions, les concepts et les methodes afin de rendre plus coherentes
les donnees provenant de diverses sources.

1204. Le proeramme aura egalement pour but d'evaluey'les facteurs agissant sur
la demande et l'offre futures en ce qui concerne les res sources energetiques,
minerales et hydrauliques indispensables. Dans le cas des ressources en eau,
etant donne que les donnees globales sont de peu d'utilite, sur le plan operationnel,
~our la formulation de politiques nationa~es et. regionales, on devra isoler les
facteurs appropries aux fins d'une utilisation operationnelle et possedant une
valeur universelle suffisante.

1205. Afin d'ameliorer l'echange de renseignements, notamment ceux qui presentent
un interet particulier pour les pays en developpement, le programme comportera la
publication de bulletins, de rapports contenant des analyses succinctes d'aspects
precis des ressources, et de la TribTh,e des ressources naturelles, chaque trimestre.
En outre, on s'efforcera, dans certains cas, d'orienter les utilisateurs des
donnees vers les organismes abonnes a la Tribune. La majeure partie des travaux
portant sur les definitions, les concepts et les methodes en ce qui concerne le
pet role et le gaz sera achevee en 1977 et les travaux qui portent sur les ressources
minerales en 1978, date a laquelle les groupes d'experts competents doivent se
reunir. Un rapport contenant leurs recommandations sera presente au Comite des
ressources naturelles, a sa sixieme session, et au Conseil economique et social
en 1979. Par la suite, de nouveaux efforts seront deployes pour reduire les
differences existant encore entre les pays en ce qui concerne les methodes
employees. Cette phase finale necessitera peut-etre des consultations avec les
gouvernements des Etats Membres et la convocation d I autres groupes d ' experts.

1206. Comme le Conseil economique et social le lui a demande dill1S ses resolutions
1761 B (LIV) et 1954 B (LIX), le Secretaire general presentera au Comite des
ressources naturelles des etudes sur les projections a moyen et a long terme des
disponibilites et de la demande en res sources enereetiques, minerales et
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hydrauliques, et une evaluation des techniques permettant d'estimer les
disponibilites et la demande condernant ces ressources, y compris celles qui
sont specialement conQues pour repondre aux besoins des pays en developpement.
Le Secretaire general aidera les pays en developpement, sur leur demande, a
renforcer leur capacite d'etablir des previsions nationales concernant l'offre
et la demande de ressources naturelles.

e) Effet escompte

1207. On espere mneliorer, grace au progrmnme, la diffusion des donnees fiables
dans le domaine des ressources naturelles, notmnment aupres des pays en develop
pement, ou ces donnees sont insuffisantes. 11 contribuera egalement a
rationaliser l'augmentation de la circulation internationale de renseignements
plus utiles. Les organismes des Nations Unies et les gouvernements disposeront
ainsi d'un meilleur instrument pour la formulation de leurs politiques a moyen
et a long terme en matiere de ressources naturelles et, de ce fait, ces
ressources seront exploit6es de maniere plus efficace et plus rationnelle.

SOUS-PROGRm~ffi 2 : GESTION ET ADMINISTRATION DES RESSOURCES NATURELLES

a) Ob.jectif

1208. Le sous-programme Vlse a promouvoir, dans le cadre de la souverainete
permanente sur les ressources naturelles, des methodes appropriees de gestion
des ressources et renforcer la structure administrative et institutionnelle
requise.

Probleme traite

1209. La capacite d'un pays a exercer sa souverainete permanente sur ses ressources
naturelles et a tirer un profit maximum de la mise en valeur et de l'exploitation
de ces ressources depend, pour une large mesure, de la qualite de sa structure
j u: 'idique et institutionnelle et de son aptitude ii formuler et a appliquer une
politique visant a atteindre les objectifs fixes. Tant que les ressources
naturelles seront gerees dans le cadre des objectifs nationaux de developpement
economique et social, il faudra tenir compte de l'interrelation existant entre
les differents types de ressources et de l'incidence de leur mise en valeur et
de leur exploitation sur l'environnement. En consequence, la gestion des res sources
peut jouer un role tres important dans l'exploitation efficace des ressources et
l'attenuation des disparites que lion rencontre souvent entre le developpement
et la situation economiques des differentss regions ou entre zones rurales et
zones urbaines. La gestion des ressources implique l'aptitude a formulcr des
politiques a long terme et integrees sur une base permanente dans le domaine des
ressources naturelles et ales mettre en oeuvre.

~:r-

c) Textes portant autorisation des travaux

lS 1210. Le mandat principal a ete defini'dans les Principes d'action dans le domaine
de la mise en valeur des ressources naturelles, approuves par le Conseil economique
et social ii sa cinquante-deuxieme session dans sa resolution 1673 B (LII), et
dans les resolutions 1954 A et C (LIX) du Conseil.
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1211. Dans le domaine de lieneygie, l'accent continuera d'etre mis sur la
planification de l' energie ~ la mise en valeur d' aut res sources energetiques,
la conservation de l'energie, l'approvisionnement des zones rurales en energie,
et les problemes institutionnels et juridiques. Un groupe diexperts pour le
choix d'autres concepts et strategies concernant la mise en valeur de l'energie
dffilS les pays en developpement se reunira en 1977 et un rapport sera acheve
en 1978. CP. rapport sera communique aux responsables de la planification dans
les pays en developpement et soumis au ('rY'i t-:-: des ressources naturelles en 1979.
De meme, on poursuivra 1 'etude de la productivite et de la conservation de
l'ener 'ie J des aspects financiers de la prospection des ressources energetiques
et d'~me leglslation en matiere dienergie~ des rapports seront soumis au Comite
des res sources nature11 =s ~ po-ir examen , E:. t communiques aux responsables de la
planificaticn dans les pays en developpement.

1212. S'agissant des n~neraux. une attention particuliere sera accordee aux
strategies des pays en developpement en matiere de prospection et d'exploitation,
compte tenu de la situation des marches sur les plans mondial, regional et local;
a la formulation de politiques en ce qui concerne l'etablissement et l'implan
tation d'installations de traitement et les perspectives du recyclage comme
source de matieres premieres, et aux questions relatives a la legislation et
aux accords internationaux. On poursuivra 1 'etude des possibilites offertes
par les produits de r-emp.Lacemerrt , de l' incidence de la mise en valeur des
ressources minerales sur l'environnement, et ies politiques et reglementations
dans le domaine des investissements et de la fiscalite. Des groupes d'etude
pourront etre reunis afin de participer a lielaboration de rapports qui, a leur
tour, seront publies a l'intention des dirigeants des pays en developpement et
soumis au Comite des ressources naturelles poUr eXanlen.

1213. La strategie dans le domaine des ressources en eau dependra des resultats
de la Conference des Nations Unes sur l'eau qui doit se reunir en 1977. 11 est
prevu ~ue les travaux dans ce domaine seront axes sur la gestion et l'utilisation
efficace~ des ressources en eau, y compris les possibilites dans des conditions
elimatiques extremes (secheresse et inondations) et sur les problemes legislatifs
et institutionnels. On continuera d ' aider les pays en deve Loppemerrt en ameLi orant,
les techniques de gestion, en renfor~ant les institutions et, le cas echeant, en
creant Oll en renfor~ant des services d'enquetes geologiques et des services de
l'energie.

e) Effet escompte

1214. Les etudes et rapports destines aux responsables de la planification
et de la prise de decisions dans les pays en developpement les aideront a
clarifier les options politiques, legislatives, institutionnelles possibles
dans differentes conditions. Les progrffiDilles d'assistance technique dans le
domaine de la gestion" de la legislation et de l'administration ont reussi a
creer des organismes de gestion des res sources dans les pays en developpement
et les demandes concernffi,t ce type d'assistance sont de plus en plus nombreuses.
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SOUS-PROGR~lli 3 : COOPERATION ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT

1215. L'objectif est de promouvoir la cooperation entre pays en developpement
dans les domaines de la prospection, de la mise en valeur et de l'utilisation
des ressources energetiques, minerales et hydrauliques.

Probleme traite

1217. Quant aux techniques, les pays en deveLoppemenb savent maintenant que
"Les techniques intermediaires 11 a moins forte intensite de capital et moins
complexes peuvent fournir des solutions appropriees et ouvrent des perspectives plus
interessantes pour l'·~ilisation de la main-d'oeuvre et des matieres premieres
locales. Une action entreprise en cooperation par les pays en developpement
dans le domaine du trensfert de leur savoir-faire technique pourrait etre profitable
aux pays ou ces techniques seraient utilisables et constituerait un bon moyen
de remplacer les techniques a forte intensite de capital des pays industrialises.
Toutefois, la cooperation entre pays en developpement est entravee par les
difficultes qu'ils eprouvent a identifier les possibilites existantes et a reunir
les parties interessees.

1216. L'interdependance croissante des pays a perIDJ.s de mieux evaluer l'importance
d'une c09~eration internationale s'exergant sur un large front. On prend actuel
lement de mieux en mieux conscience de la necessite d'encourager la cooperation
entre les pays en developpement eux-memes; ces pays se rendent mieux compte qu'il
leur est possible de trouver des solutions communes a leurs problemes et de
renforcer leur independance dans la realisation de leurs objectifs economiques
et sociaux. Les exemples actuels de cooperation entre pays en developpement,
comme les accords relatifs a la prospection conjointe de petrole conclus entre
la State Oil Company indienneet des societes en Irak et en Iran, les programmes
de prospection du petrole executes conjointement par l'Argentine et l'Uruguay,
la creation d'un organisme commun soudano-saoudien pour la prospection des
ressources petrolieres de la mer Rouge, l'accord de cooperation entre la Jamaique,
le Mexique et le Venezuela pour l'exploitation de gisements de bauxite a la
Jamaique~ illustrent l'ampleur considerable de la cooperation en ce qui concerne
les aspects techniques et de gestion de la prospection, de la mise en valeur
et de l'utilisation des ressources naturelles.
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c) Textes portant autorisation des travaux

;es.

J

1218. Dans la Declaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique
international, qu '·elle a adoptee dans sa resolution 3201 (S-VI), l'AsaembLee
generale a souligne l'importance de la cooperation entre pays en developpement
et demande le renforcement, par des mesures individuelles et collectives, de la
cooperation economique, commerciale, financiere et technique entre les pays en
developpement. A sa septieme session extraordinaire, l'Assemblee generale, dans
sa resolution 3362 (S-VII), section VI, a instamment prie les pays developpes et
les organismes des Nations Unies d'offrir appui et assistance aux pays en
developpement pour les aider a renforcer et a elargir leur cooperation reciproque
a tous les niveaux. De meme, au paragraphe 4 de la resolution 3442 (XXX),
l'Assemblee generale a demande instamment aux institutions specialisees et autres
organismes des Nations Unies de continuer a appuyer la promotion de la cooperation
economique entre pays en develop~ement.

1219. Au paragraphe 5 de sa resolution 3461 (XXX), l'Assemblee generale a prie le
Programme des Nations Unies pour le developpement et les organisations participantes
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et chargees de l'execution d'intensifier leurs efforts en vue d'utiliser au maximum
les institutions nationales des pays en developpement et de constituer de nouveaux
yotentiels dans ces pays, pour promouvoir la cooperation technique entre pays en
developpement.

d) Strategie et produits
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1220. Le programme aura pour but d'examiner les possibilites de cooperation
entre pays en developpement aux niveaux mondial et regional~ de diffuser les
conneissances acquises sur ces possibilites et d'aider les gouvernements,a instaurer
cette cooperation. Ces activites seront integrees a celles des commissions
regionales. Des etudes seront faites en 1976-1977, en vue de promouvoir la
cooperation entre pays en developpement dans le domaine de l'energie. Des
voyages d'etude sont prevus en 1976-1977 en Republique populaire de Chine afin
d'y etudier la gestion des petites entreprises, en cooperation avec les autorites
chinoises et le PNUD. Le champ de ces acr i.vit.es serait elargi afin d'inclure les
ressources minerales, l'utilisation de sources d'energie economiquement viables,
comme l'energie hydro-electrique et le charbon, et la recherche et le develop
pement dans le domaine des sources d'energie non classiques.

1221. La convocation de la Conference des Nations Unies sur l'eau en 1977 et les
reunions preparatoires regionales qui la precederont permettront d'explorer les
voies de la cooperation dans le domaine des ressources en eau, ce qui aura une
incidence sur le champ des activites ulterieures. On ~ontinuera de promouvoir la
cooperation entre pays en developpement en ce qui concrrne la mise en valeur
et l'utilisation des ressources hydrauliques internationales, au moyen d'etudes
et d'une aide aux pays en deve~oppement et, sur leur demande, ces pays recevront
une assistance pour I' elaboration et la mise en oeuvie CL' accor-ds .

1222. On organisera des journees d'etude dans le but de ~.ffuser les connaissances
acquises sur les possibilites en matiere de cooperatlop'. Le programme prevoit
d'aider les gouvernements a formuler et a realiser des o~e:ati~ns conjointes.
Une assistance de ce type est a-:tuellement fournie a la Jama'~:-;J~. au Mexique et
au Venezuela qui cxnloitent en commun cl's ~iscments de bauxi"l-c': ;-- la.:lari!J.aiquc
de meme qui au Burundi ~ au Rwanda et a la Republique-Unie de 'I'anz arri.e qui ont
entrepris en commun la planification et l'amenagement du b~~sin du fleuve Kagera.

, .

r e) Effet escompte

.e

1223. On peut inferer les resultats futurs de ces activites de la reunion
sur la cooperation entre pays en developpement dans le domaine du petrole,
pour laquelle des experts de pays en dcveloppement ont etabli divers rapports
exposant certaines operations de collaboration couronnee de succes et certains
domaines de cooperation comme le raffinage~ la commercialisation, le transport,
la recherche et la formation de personnel de meme que l'echange de renseignements
sur des questions de negociations ou d'institutions. A la suite de la reunion,
plusieurs participants ont fait savoir que leur gouvernement etait dispose a aider
d'autres gouvernements pour la formation de personnel et l'elaboration d'une
legislation en matiere de petroJ~.
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SOUS-PROGRAMME 4
DEVELOPPE',TEIJT

a)

ELARGISSEMENT DE LA BASE DE RESSOURCES DANS LES PAYS EN
" rn

le
ntes

1224. L'objectif est de permettre aux gouvernements d'evaluer leur base de,
ressources naturelles et, dans le cas des pays en developpement~ d'acquerir les
moyens d'iaentifier ces ressources et de les mettre en valeur.
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1225. Les deux tiers environ de toutes les activites importantes de prospection
et d'extraction de mineraux et pres de 80 p. 100 des investissements dans ces
domaineR sont effectues dans les pays industrialises. La hausse du cout de
l'energie a ouvert de nouvelles voies pour la prospection et la mise en valeur
des ressources energetiques tant a des fins d'exportation que de consommation
interieure. 11 est egalement apparu que ~ du fait de I' augmentation de la demande
d'energie et de ressources minerales de la part des pays industrialises, ces pays
devront compter~ dans une plus large mesure, sur les pays en d6veloppement pour
leur fournir ces matieres premieres.

1226. La penurie de ressources en eau constitue souvent Q~ obstacle maJeur pour
le developpement social et economique. Contrairement aux autres ressources,
certains signes indiquent clairement que les quantites d'eau disponibles sont
limitees a moyen et a long terme par rapport a la demande croissante, et il faut
etudier plus avant toutes les sources possibles d'approvisionnement, y compris
le recyclage des eaux usees. La secheresse au S~el n'a que trop bien illustre
les ravages causes, en ce qui concerne le nombre des victimes et les pertes
economiques. Si ce genre de situation est limite a certaines regions du monde~

certains signes indiquent clairement qu'en raison de l'augmentation de la
demande, d'autres regions pourraient connaitre IDle penurie d'eau dans un avenir
assez proche.

c) Textes portant autorisation des tI'avaux

1227. L'autor:iation relative a cet objectif remonte a la resolution 345 (XII)
du Conseil econo!ci.que et social en date du 9 mars 1951. Toutefois ~ le Comi.t.e
des reSSOlrrces naturellcs a defin~ un mandat elargi et plus recent 2/ au titre
des principes approuves par le Conseil dans sa resolution 1673 (LII) du
2 juin 1972. D'apres les objectifs et priorites consignes dans les principes
en question, il convient qu'aux lieu et moment ou elle est necessaire, on dispose
d'une quanti.t e suffisante d'eau de qual.i.t.f voulue. De meme, l'une des priorites
est de menager- les disponibilites energetiques voulues pour le deve.Loppemerrt
economique et social, base indispensable du pr0gres des pays en developpement, et
de developper l'exploration et l'exploitation des ressources minerales et de
contribuer ainsi au developpement economique et social en produisant sur place
les matieres premieres indigenes a chaque pays, en les substituant aux matieres
importees et en exportant le surplus de la production interieure.

1228. Les domaines prioritaires sont l'exploration et l'etude tant des eaux de
surface que des eaux souterraines et d ' autres sources d ' eau cornme les eaux
r'ecyc.Lees et deas al.ees , I' assistance aux pays en deve.Loppemerrt en ce qui conce.:ne
la prospection et lievaluation de leurs ressources energetiques classique~ et
non classiques, la priorite etant accordee aux pays ou la mise en valeur de ces
ressources en est encore a ses debuts~ la prospection et l'exploitation des
ressources minerales dans le cadre de leur juridiction nationale.

2/ Voir Documents officiels du Conseil economique et social,
cinguante-deuxieme session, Supplement No 5 (E/5097 et Corr. 1 et 3), chap. 3A.
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d) Strategie et produits

1229. Ce programme recouvre la majeure partie des projets de cooperation
technique. L'experience tiree de ces projets permettra d'avoir un tres bon
aperQu des problemes et possibilites relatifs a l'expansion de la base de
ressources dans ces pays. En outre, le programme visera a diffuser les donnees
d'experience tirees de ces activites, grace a la publication de rapports destines
tant .aux dirigeants qlt'aUX specialistes des pays en developpement et d la
convocation de groupes d'etude permettant de determiner l'utilite de ces
experiences pour d'autres parties du monde.

1230. Dans le cadre du programme, on continuera egalement a evaluer l'incidence
des progres techniques sur la base de ressources, eventuellement avec l'assistance
de groupes d'experts, a l'intention des pays en developpement. De nouvelles
methodes de prospection, de nouvelles techniques d'extraction, de traitement et
de transport des res sources naturelles peuvent rendrc interessante pour le
developpement la mise en valeur de ressources precedemment considerees comme
couteuses. Un certain nombre de ces activites prendront une place importante
dans le sous-programme 1, etant donne qu'il faudra tenir compte des innovations
techniques pour la projection des tendances et la prevision des possibilites.

e) Effet escompte

1231. Les resultats des activites de cooperation technique sont illustres,
entre autres, par les decouvertes 8uivantes : cuivre a Panama, en Birmanie, en
Colombie et a Haiti, nicke~ au Burundi, res sources geothermiques a El Salvador
et exploration d'eaux souterraines au Sahel. Les rapports issus de ces projets
visent a faire paTti~iper le personnel technique aux avantages resultant de ces
activites et a ev~tel certains des problemes qui peuvent etre apparu8 dans les
activites de prospection et de mise en val.eur dans des conditions donnees ,

1232. Les e~udes relatives a l'incidence eventuelle des nouvelles techniques sur
la rentabilite des activites de prospectior. et de mise en valeur ont pour bl'+,
diiDformer le personnel technique q~e les perspectives concernant des res sources
jusqu'a present considerees comme onereuses peuvent avoir change et que des
~egions, dont on pensait precedemment qu'elles et ~nt denuees de ressources,
devront peut-etre etre reexaminees.

SOLa-PROGRAMME 5 : ETABLISSEMENT DE LEVES ET DE CARTES ET COOPERATION INTER
NA'I:IONhLE DANS LE DOMAINE DE LA CARTOGRAPHIE

a) Objectif

1233. Le sous-programme a pour objectif d'encourager l'etablissement d~ leves
et de cartes comme moyens de developpement economique et social, une importance
par-t i cu.ci er-e etant accor-dee aux besoins des pays en deveLoppemerrt .

Probleme traite

1234. L'etablissement de cartes appropriees constit~e un service public indis
pensable et un instrument essentiel pour la planification efficace et le bon
deroulement de nombreux projets de developpement economique et social. 11 est
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necessaire de disposer de cartes topographiques et bathymetriques de base avant
de proceder a la prospection et l'exploitation de3 mineraux et autres ressource3
naturelles: on les utilise constamment comme base pour lietablissement de donnees
statistiques et administratives (cartes specialisees) et elles sont indispensables
en urbanisme; elles constituent un moyen economiquement viable pour l'utilisation
des terres et l'evaluation des recettes fon~ieres de l'Etat (leves cadastraux);
leur utilite dans le domaine des transports terrestres, aeriens et maritlmes .
est evidente (cartes aeronautiques et hydrographiques).

1235. Malgre l'importance generale des leves et des cartes comme instrument de
planification, les dirigeants des pays en developpement n'ont pas encore
pleinement compris leur interet et les facteurs en jeu; de meme, ces pays manquent
de personnel technique, d'installations de formation appropriees, de materiel et
de moyens dientretien modernes et, surtout, de connaissances dans des domaines
nouveaux tels que l' utilis ation des satellites, ] ", geodesie, la teledetection et
les techniques d'Ltablissement de cartes. Au ni~eau international, il est
necessaire de cooperer afin d'accroitre l'efficacite de l'etablissement de cartes
regionales.

~ ) Textes portant autorisation des travaux

I
I

• I ..

I

1236. L'Organisation des Nations Unies a commence a participer aux activites
cartographiques en 1948, a la suite de l'adoption par le Conseil economique et
social de la resolution 131 (VI), dans laquelle cet organe soulignait l'interet
que presenterait l'etablissement drun programme coordonne de cooperation inter
nat i oi.a'Le dans le domaine de la cartographie. Les autres resolutions importantes
du Conseil sont les resolutions 261 B (IX) et 476 B (xv) concernant le transfert
El 1 'Organisation des Nations Unies du Bureau central de la carte du monde au
millioni~me et les mesures a prendre pour poursuivre et achever la publication
de la carte du monde. Dans ses resolutions 715 A (XXVII) et 814 (XXXI) concernant
la cooperation internationale en matiere de cartographie, le Conseil a prie le
Secretaire general de prevo i r un centre pour le rassemblement de rensei~ements sur
les noms geographiques, dont il a defini la tache; le Conseil a egalement invite
les gouvernements des pays interes;:3eS qui avaient deja l' experience de ces questions
a dftacher, sur la demande du Secretaire general et a leurs frais, des consul~ants

qui feraient partie de gyoupes de travail (Groupe d'experts des Nations Unies pour
les noms geographiques).

d) Strategie et produits

1237. Par la convocation de conferences regionales ou interregionales,
l'organisation de seminaires et l'etablissement de rapports, le programme
s'efforcera d'encourager une meillp lre comprehension de la cartographie en tant
qu'instrument de planification, de I voriser l'echange des connaissances et
donnees d'experiences techniques, dievaluer les besoins mondia.ux en matiere de
car-t.ogr-aph i,e et d ' analyser l' evolution des techniques nouvelles.

1238. A l'issuc d'une etude sur l'etablissement de cartes specialisees, qui doit
COlmnencer en 1977, le programme continuera de souligner l'importance de ce moyen
pour la planification d'ensemble et de mieux faire comprendre son interet aux
dirigeants des pays en developpement.
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1239. L'accent sera mis sur la diffusion de renseignements concernant
l'utilisation de satellites en cartographie et la mise en valeur des ressources
naturelles, y compris la possibilite de prises de vues aeriennes et autres donnees
de teledetection par satellites. On procedera a un examen periodique de la
situation dans le domaine de la cartographie topographique mondiale et dans d'autres
domaines comme la geodesie, les leves cadastraux. la cartographie urbaine et les
leves. hydrographiques. On prevoit, au cours de cette periode. de creer un groupe
consultatif pour l'etablissement de leves et de cartes cadastraux afin d'informer
le personnel technique et les dirigeants des pays en developpement des faits
nouveaux les plus importants dans ce domaine.

1240. En outre, les rapports concernant la Carte internationale du monde
au millionieme (ClM) continueront d'etre etablis et pubLi es chaque annee et
trois numeros de la Cartographie mondiale seront publies pendant cette periode.
Chaque rapport sera consacre a un aspect particulier de l'etablissement des leves
et des cartes et soulignera son importance pour le developpement economique et
social.

1241. En ce qui concerne la necessite de norillaliser les noms geographiques, le
Groupe d'experts des Nations Unies pour les noms geographiques continuera de
se reunir tous les deux ans pour etudier les problemes particuliers de normali
sation necessitant des etudes preliminaires destinees a faciliter la realisation
d'un accord lors des conferences. Trois sessions du groupe sont prevues au cours
de la periode consideree, a savoir la septieme session qui se teindra a Athenes
le 16 aout, et les huitieme et neuvieme sessions prevues a New York pour 1977
et 1981, respectivement. En outre, on prevoit de creer un groupe consultatif
pour l' etablissement de Leves et de cartes cadastraux. Enfin, on continuera
dVaider les gouvernements a executer des programmes techniques particuliers,
a renforcer leurs services d'etablissement de cartes et de leves et a former
du personnel.

e) Effe~ escornpte

1242. La promotion des activites relatives a l'etablissement de leves et de
cartes dans le monde entier est un objectif permanent. En ce qui concerfie les
activites et les mesures esquiasees plus haut , on p revo i t qu ' clles contribueront
a renforcer la capacit~ technique des services nationaux de cartographie et qu'e11es
permettront d'etablir une meilleure communication entre les services de gestion
cartographique et les echelons su~erieurs de l'administration nationale en vue
de faire mieux comprendre l'utilite de la cartographie, de permettre une approche
locale et regionale plus efficace de la cartograuhie et d'intensifier la cooperation
et la normalisation internationales.

- 296 -

SOUS

1243
d.isp
vale

1244
util
appr
trav
y eo

1245
liAr

124E
des

I

ress
I

de r
des

1247
par
des I

faci
de 1
et f

1248
fonc
cenf
d'un
des

f· 1> la I:
pour
des

.·1



s

s

Ressources naturelles

PROG~~ 2 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

SOUS-PROGRAMME 1 : ESTIMATION E~ INVENTAIRE DES RESSOURCES NATURELLES

1243. Signaler les ressources naturelles disponibles ou potentiellement
disponibles et a encourager la recherche et la planification de leur mise en
valeur et de leur exploitation.

Probleme traite

1244. La plupart des pays africains connaissent mal les techniques modernes
utilisees pour l'inventaire des res sources naturelles et n'ont ni mecanisme
approprie ni personnel competent dans ce domaine. En outre, il y a peu de
travaux de recherche en cours dans des domaines d'importance fondamentale,
y compris l'amenagement et la gestion des ressources naturelles.

c) Texte~ortant autorisation des travaux

1245. Resolutions 13 (11) et 164 (VIII) de la Commission economique pour
l'Afrique.

d) Strategie et produits

1246. 11 est prevu diaider les gouvernements a mettre au point des methodes et
des procedes de rassemblement et d'organisation des donnees relatives aux
ressources naturelles de l'Afrique et a etablir des centres de formation et
de recherche concernant divers aspects de la mise en valeur et de l'exploitation
des ressources naturelles.

1247. On creera un centr~ regional de reception au sol pour la teleobservation
par satellite et le trait eme..t des donnees et un centre regional d ' e:tablissement
des leves et des cartes qui entreprendront l'inventaire des ressources naturelles,
faciliteront aux Etats Membres l'utilisation de techniques modernes et efficaces
de leves, d'?valuation, d'exploitation et de gestion des ressources naturelles
et formeront du personnel au niveau national dans ces domaines.

1248. Une assistance est egalement prevue dans les domaines suivants : creation et
fonctionnement de centres de formation aux techniques photogrammetriques, et de
centres de services topographiques et cartographiques specialises, et cre~tion

d'un institut de formation et de recherche en matiere d'inventaire et de gestion
des ressources naturelles et diun centre regional de recherche ou serait etudie
la photographie aerienne sous tous ses aspects. Un groupe d'experts se reunira
pour examiner les me'~hodes modernes d ' Lnverrtaire , d ' amenagemerrt et de gestion
des res sources naturelles.
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e) Effet escompte

1249. D'ici la fin du plan, les pays de cette region auront re~~ une assistance
leur permettant d'etablir l;inventaire complet des ressources naturelles eY~stantes

et Q~ certain nombre d'Africains auront ete formes aux techniques de leve,
d'evaluation, d'exploitation et de gestion des res sources naturelles.

~JUS-PROGRA}~ 2 : RESSOURCES MINERALES

1250. Faciliter la mise en valeur optimale des richesses minerales de la region
pour faire progresser le deve.Loppemerrt economique et social des -::){'ys qui en font
partie et leur permettre d ' exercer "leinetr.ent leur souveY'8.inetp. sur leurs
ressources naturelles.

Probleme traite

r
L,

1251. L'exploitation des ressources minerales n'a pas ete con~ue dans le cadre
d 'une politique de deveLoppemerrt eC"',omique visant a favoriser 1 'industrialisation
des ::)ays qui les po s s cderrt j et la ph':_~lr.l.rt des gouvernements n ' ont pas pu prendre les
mesures necessaires pour que ces res sources contribuent au maximum au developpement
economique et social de leur territoire. crest ainsi que l'occasion de realiser
rapidement l'industrialisation de la region a ete perdue et que les economies
demeurent peu developpees.

c) Textes portant autorisation des travaux

1252. Les resolutions suivantes de la Commission economique pour l'Afrique ;
resolution 238 (XI) qui instaure la strategie de l'Afrique durant les annees 70
pour la prospection, l'exploitation et l'utilisation des res sources minerales et
resolution 261 (XII) qui prie }( Secretaire exe cu'ti.f de prendre toutes mesures
utiles ncur- obt en i r la creatiOL ,'0' centres pour la -rti s e en ve.Leur cl,pS r-es s oui-ces
minerales.

d) Strategie et produi ts

1253. 11 est prevu de fournir des services consultatifs aux Etats l-iembre en ce
qui concerne divers aspects de la mise en valeur des ressources minerales. Ces
services seront fvurnis pour la preparation des projets de prospection et la suite
a leur donner, pour les petits projets de developpement de l'industrie extractive
et pour les projets communs a plusieurs pays. Pour accrortre les moyens de
detection et d'evaluation des gisements de minerais de chaque pays, on creera
des centres multinationaux de mise en valeur des ressources minerales charges de
la formation de personnel en cours d'emploi, de l'execution de ser~lces specialises
sur le terrain et de travaux de recherche. Des centres seront crees en Afrique
centrale, en Afrique occidentale et en Afrique d.u Nord, respectivement en 1978,
1979 et 1981, en cooperation avec le PNUD, le CRNET, l'UNESCO et l'OUA.
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1254. Une carte des ressources minerales de l'Afrique sera publiee en 1980.
A partir de 1976, des seminaires et des voyages d'etude seront organises tous les
deux ans pour initier les spec i.ali.at.es africains aux met.ho de s et techniques
modernes. Des conferences regionales sur la mise en valeur et l'utilisation de
res sources minerales en Afrique seront organisees ~n 1981.

1255. Une assistance administrative et technique sera fournie dans le cadre de la
formulation et de l'execution de programmes de mise en valeur des ressources
minerales au large des cotes de llocean Atlantique, de l'ocean Indien, de la mer
Rouge et de la mer Mediterranee; l'on creera, notamment, des comites coordonnateurs
de prospection au large des cotes (en cooperation avec le Bureau de l'economie des
oceans et de l'oceanologie et l'UNESCO); de 1978 a 1981, on organisera des
rencontres et de§ colloques sous-regionaux sur la mise en valeur des ressources
minerales au large des cotes, et des informations d'ordre legislatif et technique
seront rassemblees et diffusees.

e) Effet escompte

1256. D1ici la fin du plan, on prevoit qu'un centre multinational de IDlse en
valeur des ressources minerales aura ete cree daus chacune des sous-regions et
qu I un certain nombre de pays auront r'ec u une assistance leur permettant de formuler
des programmes efficaces en vue de la mise en valeur des res sources minerales
au large des cotes. Ceux-ci permettront d'integrer l'exploitation des ressources
minerales a la politique de developpement economique generale et de relier
effectivement le secteur minier aux autres secteurs de l'economie. Par ailleurs,
la pUblication d'une carte des ressources minerales de l'Afrique permettra de mieux
connaltre les ressources minerales existant en Afrique.

SOUS-PROGR~~~ 3 : SOUVERAINETE SUR LES RESSOURCES MINERALES

a) Objectif
I

b) Probleme traite

1257. Mettre les pays africains mieux en mesure d'exercer pleinement leur
souverainete integrale sur leurs ressQurces minerales et encourager les industries
locales ~ utiliser davantage les ressources minerales africaines.

1258. En :,:eneral, les res sources mi.rier-a.Les africaines sont expLo.itees par des
soc i etes etrangeres et expor-tees apr-es avoir subi un minimum de traitement.
Les societes etrangeres realisent souvent des benefices enormes, alors que lea pays
africains tirent peu d'avantages de l'exploitation miniere etant donne qu'une
grande partie des devises etrangeres encaissees est utilisee pour ~ayer le capital
importe. Qui plus est, aUCill~e tentative n'est faite pour permettre aux gouvernements
africains de se familiariser avec les techniques d'exploitation miniere .

Textes portant autorisation des travauxc)
...

1259. Les resolutions de l'Assemblee generale 2386 (XXIII), 2692 (XX), 3016 (XXVII),
3201 (C" -VI), 3202 (8-VI); les r0so1utiops du Conseil economique et social
1673 (LII) " 1737 (LIV), 1896 (LVII), 1911 (LVII); et Les resolutic:Us de la CEA
223 (X) et 256 (XII) qui insistent sur la necessite de creer et de renforcer
des mccanismes nationaux dans les pays en developpement, pour leur
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permettre d'exercer une souverainete reelle et permanente sur leurs res sources
naturelles .

d) Strategie et produits

'.,,
i

1260. 11 est prevu d'aider les gouvernements a formuler des politiques qui
leur permettent d'exercer plus pleinement leurs droits souverains sur
leurs ressources minerales, y compris des mesures destinees a renforcer les
institutions, la legislation et les accords concernant les ressources minerales.
Un groupe consultatif pour les res sources minieres et minerales sera cree a
cette fin. Une assistance sera fournie pour permettre de creer un conseil
africain pour la mise en valeur des ressources minerales (en cooperation avec
l'ONUD1) et une association africaine de geologues et d'ingenieurs des mines
et un seminaire sera organise en 1979 sur le role de la cooperation
multinationale dans la ~nse en valeur et l'utilisation des ressources
minerales.

1261. En cooperation avec les Divisions de l'industrie et de l'agriculture, de
l'ONUD1 et de l'OUA, des etudes seront realisees aux fins d'm~alyser les
possibilites de traitement et de commercialisation sur place des ressources
minerales ayant un effet direct considerable sur le developpement economique
et social des pays africains.

e) Effet escompte

1262. D'ici la fin du plan, un certain nombre de pays africains seront en mesure
de retirer des benefices plus importants de leurs res sources minerales grace a
la conclusion d' accords plus favorables avec\::.~ soc i etes privees . Un certain
nombre d'industries de base nouvelles auront ete creees aux niveaux national
et multinational, ce qui favorisera le developpement economique et social des
pays interesses.

SOUS-PROGRAMME 4 : RESSOURCES ENERGET1QUES

a) Objectif

1263. Encourager l'exploitation effective et l'utilisation rationnelle des
res sources en energie afin de poser les fondations du developpement economique
et social des pays, et encourager la mise en valeur des sources non c Las s i.ques
d'energie, notamment les gaz de fermentation, l'energie solaire, l'energie
geothermique et l'energie nucleaire.

b) Problemes traites

1264. L'Afrique est riche en ressources energetiques mais au~une eValuation
et aucun inventaire systematiques et complets de ces ressources n'ont jusqu'a
present ete realises~ par ailleurs, on n1a pas procede a une planification
systematique de leur mise ell valeur ni a une coordination des politiques
pertinentes aux fins de favoriser le developper'lent economique et social et
d'~ssurer une utilis~tion rationnelle ~es reSSQurces.
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c) Textes portant autorisation des travaux

1265. Resolutions. de la CEA 33 (111),164 (VIII) et 265 (XII) et recommandations
de la premiere Conference africaine sur le petrole.

d) Strategie et produits

1266. 11 est prevu de realiser et de mettre periodiquement a jour un inventaire
et un atlas des res sources energetiques de l'Afrique accompagnes d'un texte
explicatif detaille sur les conditions geologiques, les reserves, la ca9acite
de production, le stade de prospection et d'exploitation et les possibilites
de developpeemnt ulterieur. 11 est egalement prevu d'encourager la creation
de C01l:2. tes permanents de I' energie dans toutes les sous-regions e conomiques
africaines pour aider les pays africains a coordonner leurs activites en matiere
de planification et de mise en valeur rationnelle de leurs ressources
energetiques.

1267. Des etudes seront realisees aux fins d'aider les Et~ts africains a avoir
une idee precise des depots de schiste et de sables bitumineux existant en
Afrique et a etudier les aspects juridiques de la mise en valeur des res sources
ener~etiques. Des dispositions seront prises pour creer une organisation africaine
pour le petrole et un institut africain du petrole. On organisera une circulation
systematique d'informations sur les activites en matiere d'energie en Afrique aux
fins de creer un centre de documentation africain char~e dianalyser et de
diffuser des informations a jour sur toutes les questions d'energie.

1268. La troisieme Rencontre africaine regionale sur l'energie aura lieu
en 1981. Des conferences sur les hydrocarbures auront egaJ.ement lieu.

1269. Des services consultatifs seront fournis aux fins suivantes : expansion
des centres d'energie solaire existants, creation d'un centre multinational de
l'energie solaire pour la region du Sahel, developpement de l'ener~ie geothermique
et etude des progres techniques et technologiques realises dans le domaine de
l'energie nucleaire; une etude sur les substances radioactives sera egalement
effectuee (en collaboration avec le Groupe des ressources minerales).

1270. Un groupe de travail sera organise pour etudier les sources non classiques
dienergie.

e) Effet escompte

1271. Etant donne quiils connaitront mieux leurs ressources energetiques, un
certain nombre de pays africains seront en mesure de les expLoi, ter ou d ' elargir
leurs programmes actuels diexploitation a des fins industrielles e~ ~our

liutilisation domestique. lIs pourront egalement utiliser plUS rationnellement
ces ressourc~s et avoir davantage recours a des sources d'energie meilleur marche,
ce qui favorisera leur developpement economique et social.
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SOUS-PROGRAMME 5 RESSOURCES HYDRAULIQUES

1272. Aider les pays a planifier la mise en valeur de leurs ressources
et a exploiter rationnellement ces ressources aux fins du developpement
et social.

b) Probleme traite

en eau
economique

e

;( :

,~tr,··· .,.

i

1273. La r ec errt e s echer-es s e qui a frappe la zone du Sahel et touche certaines
regions dlEthiopie) de Somalie et d'Afrique orientale a tragiquement mis en
Lunri.er e 1 'importance de l'eau pour la survie humaine. Et pourtant les elements
indi3pensables a 1 vwnenagement et a la mise en valeur rationnelle des ressources
hydrauliques - etudes et formation de personnel pa.r exemple - ne sont pas tres
developpees) et dans certains cas) existent ~ peine. Il faudrait donc jeter
au Plus tot les bases indispensables) en mettant en place des reseaux hydrologiques
et hydrometeorolo~iqueset en encourageant la creation d'instituts de formation.
Par ailleurs) la cooperation s'impose en ce qui concerne la mise en valeur des
ressources en eau etant donne que l'Afrique possede plus de 54 bassins fluviaux
et lacustres communs a plusieurs Etats.

c) Textes portant autorisation des travaux

1274. La resolution 238 (XI) de la Commission economique pour l'Afrique relative
a la Strategie de l'Afrique pour le developpement durant les annees 70 insiste
sur la nec ess i te de "ra.s sembl.er , exploiter et analyser de f'a con intensive et
systfmatique les do nnees hydrologiques et autres nec es sai.re a'". Elle consider e
egalement comme etant l'une des strategies les plus importantes pour la mise
en valeur des ressources hydrauliques le fait de stimuler l'amenagement des
bassins hydrographl ques internationaux grace a la cooperation des Etats riverains.
La resolution 164 (VIII) de la Commission a souligne la necessite de former du
personnel pour entreprendre des enquetes et pourvoir les postes de services
nationaux relevant de la mise en valeur et de l'amenagement des ressources
na turelles.

Strate.t:6e et ..J>roduits-_. -- .- ---- - - . ----

1275. On aideL~ les Etats membres a rassembler les elements de base necessaires
a l'amenagement, a la conception et a l'execution de projets hydrauliques dans
le cadre d'un reseau hydrometeorologique, a effectuer des etudes sur les ressources
en eau en vue d'un amenagement aussi rationn01 que possible tant au niveau national
qu'au niveau regional, a mener des etudes sur les ressources hydrauliques
souterraines, notamment dans les zones arides et semi-arides, a etablir des
cartes hydrogeologiques, a compiler et analyser des donnees disponibles et a
communiquer les dor.nees obtenues aux autres Etats membres.
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1276. DnE ssistance sera egalement fournie a l'1nstitut des ressources
hydrauliques pour l' Afrique orientale de Dar-es-Salam ainsi qu ' aux pays d ' Afr i que
occidentale pour leur permettre de creer un institut semblable qui sera
responsable de la recherche, de l'amenagement et de la formation (en cooperation
avec l'UNESCO, l'OMS, l'OMM et le CRNET). Afin d'harmoniser 1es activites des

. pays africairs en ce qui concerne le developpement integre des bassins hydro
gr-aphi ques internationaux, une assistance sera fournie pour la mise en valeur
des bassins des lacs Tanganyika et Kivu et du bassin Zaire/Congo.

1277. D'ici la fin du plan, l'1nstitut de la mise en valeur des ressources
hydrauliClues pour l'Afrique occidentale sera devenu operationnel et un programme
integre portant sur la mise en valeur de la r~gion'des lacs Tanganyika et Kivu aura
ete mis en oeuvre. En outre, un certain nombre de pays situes dans les zones
semi-arides auront regu une assistance leur permettant de mettre en valeur et
d'exploiter davantage leurs ressources hydrauliques souterraines; du personnel
africain aura regu une formation en ce qui concerne la mise en valeur et l'ame
nagement des ressources qydrauliques et la conception et l'execution des projets;
et un certain nombre de gouvernements auront regu une assistance leur permettant
d ' ameliorer leurs reseaux hydrometeorologiques et par consequent d 'exploiter
plus rationnellement leurs ressources hydrauliques.

SOUS-PROGRAMME 6 : CARTOGRAPH1E

1278. Creer des services de cartographie nationaux et contribuer a l'etablissement
de cartes specialisees .

.ns.
b) Problemes traites

~s

trces
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1279. Dans de nombreux pays africains, les services de cartographie, en depit
des progres i@portants des dernieres annees, ne sont pas suffisants pour rerondre
aux besoins rapidement croissants en cartes et leves des divers services gouver
nementaux charges de planifier et realiser le developpement. Les methodes
et le materiel de la Technologie moderne necessitent l'emploi d'une main-d'oeuvre
!:autcm~nt qUalifiee et la grande majorit6 des pays africains manque du personnel
de haut niveau et des fonds qui leur permettraient d 'utiliser des methodes et
du materiel modernes dans leurs services de cartographie.

1280. Les cartes topographiques et specialisees dont on dispose actuellement
sur l'Afrique ont ete executees a partir de systemes de projection, d'echelles
et de prescriptionsdifferents. 11 est par consequent tres difficile de rassembler
les cartes de plusieurs pays pour etablir des cartes generales que l'on pourrait
utiliser dans la planification et le d~veloppement economiques regionaux et
soua-regionaux ,
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c)

128l. Premiere, d 'uxierne et troisienv Conferences cartographiques regionales
des Nations Unies pour l'Afrique et resolution 164 (VIII) de la Commission.

d) strategie et produits

1282. Une assistance continuera d'etre fournie au Centre regional de formation
aux techniques des 1eves aeriens d'Ile-ife (Nigeria) qui forme des Africains
aux methodes les plus rapides d'etablissement de leves concernant les ressources
ainsi qu'au Centre regional de services dans le domaine des leves et des cartes
qui vient d'etre cree a Nairobi (Kenya) pour la realisation des leves qui
necessitent l'utilisation de materiel complique et onereux.

1283. La Quatrieme Conference cartographique regionale des Nations Unies pour
l' Afrique sera convcquee en 1978; elle aura pour but de renforcer la cooperation
internationale en matiere de cartographie sur les questions d'interet commun a
la region.

1284. On aidera egalement les Etats Membres a pro ceder en commun a des etudes
et a des .Leves connexes dans les zones frontalieres de f'acon a etab] ir, revo i r
et reviser les cartes regionales et sous-regionales sur l'hydrogeologie, les
ressources minerales~ le petrole et le gaz naturel, et a organiser des expositions
cartographiques (1978-1981). Une etude des activites cartographiques sera
realisee comprenant une etude sur la situation des leves et des cartes hydro
graphiques, en ce qui concerne particulierement les eaux territoriales et le
plateau continental (1978-1981); et une carte regionale pedologique sera etablie
en cooperation avec la FAO et l'UNESCO. En outre~ une reunion sera convoquee
aux fins d'elaborer un programme de prescriptions communes concernant certaines
car' es specialisees (1978) et un colloque aura lieu sur le role des travaux
geoLesiques dans l'evolutiondes techniques utilisees pour l'etablissement
de leves et des cartes sur une base sous-regionale et regionale (1979).

e) Effet escompte

1285. D'ici la fin du plan, un certain nomore d ' Africains auront ete formes aux
methodes d'etablissement de leves et de cartes et un certain nombre de gouver
nements auront rec;;u une assistance leur permettant de renforcer leurs services
l~:.rto :r'1.::"hJ_'lues. Des cartes specialisees auront ete etablies qui fourniront
des renseignements a jour portant sur l'hydrogeologie, les ressources minerales,
les ressources petrolieres, le gaz naturel et les sols.
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PROGRAMME 3 ca~1ISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

SOUS-PROGRAW~ 1 : PROBLEi~S GENERAUX DE L'F.NERGIE

a) Objectif 1/

1286. Aider les gouvernements a evaluer leurs disponibilites futures en
res sources energetiques et contribuer a I' elaboration de programmes nr.: ionaux
et internationaux pOUT economiser davantage l'energie et rendre plus efficace
son extraction, sa conversion, son transport et son utilisation.

b) Probleme traite

1287. Les modifications intervenues recemment dans la situation et les
perspectives mondiales de l'energie ont souligne la necessite d'intensifier la
cooperation intergouvernementale pour faire face aux prob.l.emes de I' energie. La
mesure dans laquelle les besoins energetiques seront satisfaits determinera pour
une large part les perspectives economiques de la region. Les Etats membres
de la CEE reconnaissent de plus en plus qu'il est necessaire de renforcer la
cooperation, en particulier en ce qui concerne les mesures ~sant a economiser
davantage l'energie et a l'utiliser de maniere plus efficace, a mettre au point
de nouvelles techniques, a intensifier et a diversifier le ·commerce inter
national des produits energetiques et a examiner conjointement les perspectives
a long terme de l'energie.

c) Texte portant autorisation des travaux
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Strategie et produitsd)

j/ Cet objectif englobe les autres sous-programmes qui traitent du gaz, du
charbon et de l'energie electrique.

1288. L'Acte final de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe
mentionne expressement la necessite d'elaborer des Drojets d'interet commun dans
le domaine des ressources en energie, en particulier le petrole, le gaz naturel,
le charbon, les echanges d'energie electrique au sein de l'Europe et de developper
la cooperation dans la recherche de nouvelles sources d'energie, notamment dans le
domaine de I' energie nucLea'i.re , La section concernant la cooperation sc i ent i.fi que
et technique cite egalement les techniques nouvelles de la production, du
transport et de la distribution de I' energie, de s't i.nee s a ameliorer l' utilisation
des ressources exi st.antes en combustibles et en energie nydr-aul i que , ai.ns i
que les rechercbes sur de nouvelles sources energetiques, notamment l'energie
atomique, solair~ et geothermique, et la recherche de technologies et d'equi
pements nouve~ux con~us en particulier pour reduire la consommation d'energie
et pour limiter a un minimum ou eliminer le gaspillage.

1289. Les programmes de la CEE comprennent : de3 projets dans les domaines du
charbon, du gaz, de l'energie electriq~e ('onfies aux comites specialises; des
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'etudes sur l'innovation en matiere de techniques energetiques menees sous les
auspices des conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science
et la technique; des etudes sur les aspects a long terme des produits de base
et de l'energie entreprises sous les auspices des conseillers economiques des
gouverneffients des pays de la CEE; et des etudes des consequences pour l'environ
nement de la production et de l'utilisation de l'energie parrainees par les
cons~illers des gouvernements des pays de la CEE pour les problemes de l'environ
ne~ent. D'autres aspects des problemes energetiques sont egalement ~xe~ines

par d'autres organes subsidiaires principaux. La Commission pour sa part
s'occupe des problemes generaux de l'energie.

1290. Dans ces programmes l'accent devrait etre mis sur l'evaluation des
perspectives a moyen et a long terme; sur l'evolution et les perspectives de la
situation actuelle, y compris dans le domaine du commerce; sur certains problemes
economiques et techni~ues; ~ur les probiemes lies a l'environnement; sur l'uti
lisation efficace et la conservation de l'energie; sur les statistiques et
l'echange d1informations.

1291. La Commission a accorde une attention particuliere aux mesures visant a
economiser davantage l'energie et a rendre son utilisation plus efficace.
Une etude importante a ete consacree a cette question et une reunion speciale
d1experts sera convoquee en vue d'elaborer a l'intention de la Commission des
recommandations au sujet de ses travaux futurs. Un certain nombre de projets
de conservation de l'energie sont deja en cours d'elaboration dans les domaines
suivants : utilisation de la chaleur emise par les centrales electriques;
nouvelles techniques permettant d'accroitre la productivite dans les mines de
charbon; transport et stockage du gaz; et utilisation de l'energie dans les
transports 3 les industries chimiques, l'industrie du batiment et la siderurgie.

1292. La situation actuelle exige que l'on mette davantage l'accent sur la
cooperation dans le domaine de l'energie dans le cadre de la CEE. La Commission
doit entreprendre elle-meme un examen plus intensif des problemes generaux de
l'energie. Le Secretaire executif fera rapport chaque annee a la Commisson
sur les travaux concernant les probl.emes de l' energie.

1293. Dans le domaine de la methodologie et des statistiques, il est propose
d'examiner dans le cadre d'un seminaire les utilisations des modeles de prises
de decision dans les secteurs de 11energie et de publier annuellement un bulletin
de statistiques generales de 1;ener3ie pour 11Europe 3 en cooperation avec la
Conference des statisticiens europeens.

30US-PROGRAI1ME 2 : GAZ

a) Objectif

1294, (Le meme que l'objectif enonce pour le s0us-prograrame 1.) En outre 3

examiner les problemes de transport et de stockage du gaz 3 1 'utilisation du gaz
pour le traitement des effluents et des dechets ainsi que les aspects lies a
l'environnement.
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1295. Dans le domaine du gaz~ l'attention sera axee sur les questions suivantes :
aspects economiques et techniques de l'utilisation du gaz dans les divers
secteurs de consommation: investissements dans l'indus~rie du ~az et possibilites
de financ~ent, gazoducs, installations de stockage de ~az et systemes de
trans~ort_ production et utilisation du gaz naturel de synthese; optimisation
de 1 'exploitation du ~az naturel, problemes d'environnement lies a la prospection~

l'exploitation, le transport, le stockage et la distribution du gaz.

1296. En ce qui concerne les projets a moyen et a long terme~ il est prevu de
tenir en 1978 des colloques sur les marches du gaz naturel~ les disponibilites
en gaz naturel et les pos s.ibi.Li t es d' importation ainsi que sur le role futur
du ~az en tant que source d'energie pour la region~ on compte egalement
entreprendre une etude biennale (qui serait achev~e en 1979) portant sur des
projets d'importation et d'exportation de gaz a ~ande echelle presentant un
interet commun pour les pays de la reGion.

b) Strate~ie et produits

1297, Pour ce qui est de certains problemes economiques et techniques, on se
propose d ' cffectuer une serLe d' examens et d ' etudes traitant de sujets tels
que 1 'utilisation d'installations de gaz naturel liquide pour reduire les
pointes et desservir les regions isolees (1979), les problemes de gestion des
gazoducs internationaux (1980), le develop:;;>ement d'installations souterraines
de stoccage de gaz (1979)) la :production et 1 'utilisation du gaz naturel de
syrrthe s e (1981) et divers aut.r es sujets.-

• •
1298. On procedera chaque annee a l'examen des questions de 1 'utilisation
rationnelle et de la conservation du gaz et lion etablira des etudes a ce sujet.

Y • On envisage d'entreprendre des etudes biennales (devant etre achevees en 1981)
sur 1 1amelioration des techniques de stimulation et de recuperation de la
production de ~az naturel et sur les mesures visant a reduire les dechets de Gaz
associes a l'extraction du petrole (1980).

1299. Les problemes d'environnement seront examines dans des etudes portant
sur des sujets et des secteurs qui seront choisis par le Comite du gaz.

1300. Dans le domaine des statistiques et de 1 'information , il est prevu de
poursuivr-e la publication d 'un bulletin statistique annuel du ga z , d ' etudier
l'emploi des ardinateurs pour la projection de la demande de gaz (1977) ainsi
que les problemes des industries du gaz des pays developpes de la region (1980).

}.
!'!!i ,

SOUS-PROGRiliHS 3 : CHARBON

a) Objectif

J

1301. (Le meme que l'objectif enonce pour le sous-~rogr~nme 1.) En outre 3

entreprendre des projets sur la desulfuration; le transport et l'utilisation
du charbon et les aspects lies a lienvitonnement.
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1306. On compte etudier les possibilites de cooperation dans l'industrie
charbonniere de la region (1978) et choisir un certain nombre de projets precis
qui presentent un interet pour les pays en developpement de la region (1980).

....e
d
le

13
et
en
et
tr

13
I'
le

" . su
et

SO

Strategie et produitsb)

1303. On compte evaluer tous les deux ans le role que le charbon est appele a
jouer dans l'economie energetique de la region et examiner les fluctuations
de l'offre et de la demande des combustibles solides et la situation generale
dans ce domaine compte tenu des plans et politiques des gouvernements.

1302. On s' attachera en particulier a etudier les probLemes sui vants : produc
tivite dans les mines souterraines, mines a ciel ouvert, risques dans le domaine
de la securite et de la s ant.e , nouveaux usages du charbon tels la gaze i f'i.cat i on
et la liquefaction, utilisation de combusti~les solides dans les industries
metallurgiques et chimiques, mesures de protection de llenvironnement telles
que' la desuLf'ur-ati on du charbon, la remise en valeur des tel'Tains excaves , le
traitement des effluents des mines et des usines de preparation et la reduction
des dechets dans l'extraction, la transformation, le transpor~ et l'utilisation
du charbon.

1304. S' agis sant de certains probLemes economiques et techniques, on envisage
d'etablir une serie d'etudes, etalees sur la periode 1979-1981, et portant
sur la productivite des mines souterraines, les problemes lies a l'exploitation
des min~s a ciel ouvert, les risques dans le domaines de la sante et de la
securite, et les nouveaux usages du charbon.

1305. En ce qui concerne les problemes de l'environnement lies a l'industrie
charbonniere, les activites seront axees sur le probleme de la desulfuration du
charbon, la remise en valeur des terrains excaves, le traitement des effluents des
mines et les usines de preparation; ces sujets seront entrepris en cooperation
avec les organes subsid~aires principaux competents.

I'
f'~~ .
I;
I

a) Ob.iectif

SOUS-PROGRAMME 4 : ENERGIE ELECTRIQUE

1307. On poursuivra la pub Li cat i on des bulletins per i od'i.ques de statistiques du
charbon et l'on effectuera des etudes sur les statistiques comparables des
autres regions.

1309. L'accent devrait etre mis sur les questions ci-apres : problemes poses
par les centrales thermiques classiques et les systemes hydro-electriques;
integration des centrales nucleaires dans les systemes d'energ~e electrique;
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Strategie et produitsb)

1308. (Le meme que l'objectif enonce pour le sous-programme 1). En outre,
entreprendre l'etude de problemes poses par les amenagements hydro-electri1ues,
l'integration des centrales nucleaires dans les systemes d'energie electrique.

~\
::;-.
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distribution de l'energie electrique; interconnexion des reseaux d'energie
electrique; utilisation rationnelle de l'electricite; certains des problemes
qui se posent dans les relations reciproques entre l'electricite et l'environ
nement; produr.tion combinee de chaleur et d'electricite.

1310. On examinera en particulier les perspectives de la structure future
optimale des reseaux de transm1ssion d'energie electrique europeens (1978),
et I.' on etudiera les perspectives de developpement de l' energie electrique
dans la region jusqu'en 1990 en cooperation avec les cOI~eillers economiques
des gouvernements des pays de la CEE (1978), ainsi que les politiques d'inves
tissement dans l'industrie de l'energie electrique (1980).

'8

,

., .
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1311. En ce qui concerne les prob Lemes techniques et economiques, on pl'evoi t
d'effectuer des etudes sur certains problemes poses par les systemes hydro
electriques (1979), les problemes que pose l'integration des centrales nucleaires
dans les systemes d'energie electrique et les caracteristiques economiques de
leur utilisation (1980).

1312. A propos des reseaux de transmission, on envisage d'entreprendre des
etudes sur les problemes economiques et techniques poses par l'interconnexion
entre les reseaux de transmission d'energie electrique des pays balkaniques (1978)
et ceux des pays d'Europe orientale et occidentale realisee a l'aide de lignes
tres longues et de grande capac i.t.e de transport (1983).

1313. Dans le domaine de l'efficacite, on prevoit d'effectuer des etudes sur
l'utilisation rationnelle de l'electricite (1979), les mesures visant a economiser
les combustibles dans la production de chaleur et d'energie electrique (1978), et
sur l'utilisation de l'energie geothermique pour la production d'energie thermique
et electrique (1982).

SOUS-PROG~Wffi 5 : PROBLEMES DE L'EAU

a) Ob,iectif

1314. Aider les gouvernements a evaluer les disponibilites futures des ressources
en eau et contribuer a 1 'elaboration de programmes nationaux et in"Jernationaux
propres a assurer une utilisation plus economique et plus efficace des ressources
en eau et l'emploi de methodes egalement plus economiques et plus efficaces
pour la prevention de la pollution et la lutte contre la pollution de ces
ressources.

Problemes traites

1315. La demande croissante ainsi que la degradation de la qualite de l'eau
posent aux pays de la region de graves problemes en matiere de ~Olitique relative
a l'eau. La nature de ces problemes reguiert l'intensification de la cooperation
entre les gouvernements. La progression rapide des besoins en eau a des fins
diverses exige que les gouvernements etablissent ,des plans a long terme pour
l'utilisation de ressources qui se font rares. En fait, l'insuffisance des
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des ressources en eau contribue deja dans une grande mesure a entraver le
developpement des sources energetiques et la croissance de l'industrie et de
l'agriculture.

c) Texte portant autorisation des travaux

1316. L'Acte final de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe
envlsage en particulier la cooperation des Etats dans les domaines suivants :
prevention de la pollution des eaux, en particulier des rivieres qui traversent
les frontieres et des lacs internation~ux, et lutte contre cette pollution;
etablissement de techniques d'amelioration de la qualite de l'eau et perfection
nement des voies et moyens d'epuration des eaux usees industrielles et urbaines;
methodes d'evaluation des ressources en eau douce et amelioration de leur uti
lisation, en particulier par la mise au point de methodes de production moins
polluantes et conduisant a une moindre consommation d'eau douce.

1317. Le programme de l'eau de la CEE, mene sous l'egide du Comite des problemes
de l'eau, accorde une attention egale a la prevention de la pollution des eaux
et a la lutte contre cette pollution, d'une part, et aux problemes d'appro
visionnement en eau et d'utilisation de l'eau, d'autre part. Cependant, il
apparalt sJuhaitable d'intensifier la cooperation en vue d'etablir lC3
perspectives a moyen et a long terme de l'utilisation et de la mise en valeur
des ressources en eau de la region de la CEE. Les etudes qui seraient faites
a cette fin seraient d'un tres grand secours pour pr'epaz-ez- la '.'Perspective
economique glob ale " , outre qu 'elles aideraient les gouvernements a arreter leur
politique de gestion des ressources en eau pour la prochaine decennie.

d) Strategie et produi ts

1318. 11 y a egalement lieu d ' accorder une attention accrue 8. la prevention de
la pollution et a la lutte contre la pollution des rivieres qui traversent les
frontieres et des lacs internationaux; a la mise au point de methodes de production
qui reduiraient la pollution et les quarrt i t es d 'eau ne ceas ai z-es ; et a I' ame
lioration des methodes d'eyaluation des ressources en eau. S'il est vrai que
c'est aux pays riverains qu l i.ncombe la re spons ab i Li.t.e principale de trouver des
solutions aux problemes de gestion des eaux des rivieres qui traversent les
frontieres, des lacs internationaux et de l'environnement marin, il n'en
serait pas moins utile de passer en re1rue les mesures que la CEE a prises ou se
propose de prend.re pour la prevention de la pollution des eaux et la lutte contre
la pollution.

1319. On envisage en particulier d'entreprendre l'evaluation des perspectives
a long terme de l'uti".sation de li eau et de l'approvisionnement en eau, en
cooperation avec les conseillers economiqaes des gouvernements des pays de
la CEE (1978), d'organiser un seminaire sur les methodes de programmation des
investissements, de leur repartition et de leur optimisation pour la mise en
valeur des ressources en eau (1980) et de mettre au point des methodes visant a
etablir un ordre de priorite des mesures de lutte contre la pollution de l'eau
(1982) .
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1320. En ce qui concerne les problemes economiques et de gestiou Clcs ressources
en eau, il est prevu de tenir des seminaires sur les stimulants economiques
visant a 1 'utilisation r at i.onne Ll,e et economique de 1 'eau (1978) et sur les
problemes particuliers auxquels se heurtent les pays insulaires (1978), et
d'effectuer des etudes sur les relations reciproques entre l'eau et l'energie
(1979), sur les effets des prix de l'eau sur la pollution, sur le deversement
de l'eau et les niveaux de pollution par unite de production dans l'industrie (1983).

1321. Les aspects lies a l'environnement seront traites de maniere continue
dans une serie d'etudes sur la prevention de la pollution de l'eau et la lutte
contre la pollution, en particulier des rivieres qui traversent les frontieres
et des lacs internationaux et sur la protection de 1 'environnement mar i.n ,
et particulierement de la mer Mediterranee, contre les polluants emanant de sources
situees sur la terre ferme; et un certain nombre d'etudes sur des problemes
particuliers. On se propose notamment d'etudier les sujets suivants : methodes
unifiees pour l'etablissement de normes de la qualite de l'eau (1980), methodes
de protection efficaces et d'amelioration de l'environnement dans la mise en
valeur des ressources en eau (1982) et methodes pour l'esti~ation des dommages
causes par la pollution de l'eau ainsi que l'evaluation des avantages economiques
decoulant des activites de loisirs et d'agrement liees a l'utilisation des eaux
interieures (1981).

SOUS-PROG~~ 6 : B01S

a) Objecti f

1322. Aider les gouvernements a se tenir au courant de l'evolution de la situation
dans le domaine du bois et a evaluer les disponibilites futures concernant les
ressources en bois et contribuer a l'elaboration de programmes nationaux et
internationaux visant a utiliser ces ressources de maniere plus economique et
plus efficace.

b) Strategie et produits

1323. 11 est prevu d'etudier, de maniere sU1v1e, les tendances de l'utilisation
des produits forestiers dans des secteurs particuliers d 'uti lis ations finales,
la structure et la capacite des industries de transformation du bois et les
tendances des marches de certains produits forestiers et de mettre a jour des
projections figurant dans l'etude sur les "Tendances et perspectives du bois
dans la region de la CEE entre 1950 et l'an 2000" compte tenu de l'evolution
actuelle.

1324. Des problemes economiques, techniques et de gestion particuliers seront
traites dans le cadre de seminaires ou de colloques sur l'utilisation des bois
tropicaux (1979), sur l'industrie du meuble (1979), sur l'industrie des panneaux
derives du bois (1980), ainsi que d'etudes portant sur les investissements dans
la sylviculture et les industries de transformation du bois (1979) et sur la
mecanisation, les methodes et l'organisation des travaux forestiers, la formation
professionnelle des ouvriers forestiers et la prevention des accidents, en
cooperation avec la FAO et l'01T.
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1325. On se propose d'etudier les problemes d'environnement en examinant les
possibilites de reduire les dechets et en developpant l'utilisation des residus
de la sylviculture et des industries du bois (1981) et de tenir un colloque sur
l'utilisation efficace de l'energie dans la sylviculture et les industries
de transformation du bois (1978).

PROGRM~ 4 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATlNE

SOUS-PROGRAMME 1 : RESSOURCES EN EAU

a) Ob,iectif

1326. Aider les gouvernements a formuler leurs strategies en matier2 d'utilisation
et de protection des ressources en eau, y compris l'amelioration des systemes
d'information et de ~aplanification et de la ~estion de ces ressources.

.
c) Textes portant autoris ation des travaux

1327. De ncmbreux pays comptent des regions dont le developpement est entrave
par la penurie ou la mauvaise qualite de l'eau, et d'autres ·appelees a connaltre
une situation analogue dans un avenir assez r-app roche . Par-a.lLe.Lemerrt , certaines
regions sont frequemment devastees par des inondations. Les methodes de plani
fication laissent beaucoup a desirer et la gestion ga~nerait a etre plus efficace.
Bien souvent, le manque d'information et la penurie de personnel qualifie ne
pe~ettent pas de realiser de progres dans ces domaines.

b) Problemes traites

" -
r
~

L
i

1328.
de la
de la

Essentiellement, les
CEPAL qui traitent de
region.

resolutions 204 (IX), 302 (XIV), 323 (xv) et 337 (XV)
divers aspects et problemes des ressources en eau

d) Strategie et produits

1329. La strategie consistera a :

i)

ii)

Rassembler et diffuser (periodiquement) des inforamtions d'ordre
technique et economique sur la mise en valeur des ressources en
eau.

Mener a bien les taches qui seront confiees a la Commission en appli
cation des conclusions et recommandations de la Conference des
Nations Unies sur l'eau qui se tiendra a Mar del Plata en mars 1977,
en redigeant des etudes et des rapports et en organisant des colloques
ou seminaires (1978 a 1980).

iii) Effectuer des etudes en vue d'ameliorer, a l'echelon national et
regional, les systemes d'inforrration aux fins de la planification
et de la formulation de politiques des ressources en eau (1978),
organiser un colloque et presenter un rapport a ce sujet (1979).
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iv) Diffuser les conclusions des etudes et du colloque et aider les pays
a y donner suite, en agissant conjointement avec les services gouver
~ementaux et les institutions ou org~nismes independants interesses
(1978 a 1981).

e) Effet escompt2

1330. On compte, gra~e a cette strategie, parvenlr a

i) Ameliorer les informations sur les ressources en eau de 18. region
e~ leurs caracteristiques, ainsi que sur les problemes que pose
leur mise en valeur.

SOUS-PROG~'ffi 2 : ENERGIE

sat.i on

ere
ie s
L-

~ace .

ii)

iii)

_~eliorer la structure juridique correspondante et renforcer les
services de planification des ressources en eau. Integrer de fagon
plus etroite les utilisations des r es s our-ces en eau dans les programmes
de developpement economique et social, et concilier les methodes
de planification des ressources en eau et la protection de
l'environnement.

Ameliorer les competences techniques du personnel charge de la
p.Lani t'i cat i or, et de la p;estj on des eaux.

.xv)

" »

a) Ob,iectif

1331. Aider les gouvernements a formuler leurs strategies en matiere d'energie,
compte tenu des ressources naturelles disponit Les et de la protection de
1 'environnement , et ameliorer l'information et la planification par secteur.

b) Problemes traites

1332. Les reajustements rapides du prix du petrole ont eu des repercussions sur
la balance commerciale et la balance des paiements de 20 pays de la region de la
CEPAL qui sont des importateurs nets de ce produit.

Un reexamen des politiques energetiques s'impose donc pour la majorite
des pays, et il exige une analyse simultanee des aspec~s economiques, sociaux,
politiques et techniques de l'energie. Mais bien rare~ sont les pays qui
disposent des informations de base, des methodes, du personnel qualifie et des
institutions qui leur permettraient d'utiliser les methodes ameliorees de
planification et de prises de decisicn qui ont ete elaborees dans le domaine
de l'energie.

lli-

'7,
.ques

. '"
c) Textes portant autorisation des travaux

J

1333. Resolutions 204 (IX), 302 (XIV) ~t 337 (XV) du Conseil economique et
social. En outre, des declarations sur les mesures a prendre dans ce domaine
ont ete faites a la septieme sessio~ extraordinair~ du Comite plenier de la
Commission qui s'est tenue a New York en janvier 1974 ~/.

~/ Voir E/CN.12/AC.66/5.
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d) Strategie et produits SOUS-PRO

1334. On se propose de :
a

i)

ii)

iii)

iv)

Rassembler des informations et proceder a l'analyse systematique de
l'evolution du secteur de l'energie dans la region et nreparer des
rapports pour l'Estudio economico de America Latina ainsi que pour
l'evaluation regionale de la Strategie internationale du develop
pement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
developpement (1979 et 1981).

Poursuivre en 1978 les t;av~ux d~ l'equipe technique mu~ti~isc~pli~aire
(creee en 191T et,:financee ~ l' a i de de f'onds extra-bud'jetalres) a:J.l:
d'aider les nays 3. executer des Gtudes visant a apnuyer leurs nolltlques
energetiques-et a planifier ce secteur; favoriser les activites
multinationales entreprises conjointem0nt par les p~s; former du
personnel et identifier les problemes d'interet commun pour les pays
de la region, en tenant a cette fin deux seminaires techniques
en 1978.

Participer activement aux conferences latino-americaines sur l'elec
trification des regions rurales (1979 et 1981).

Mener a bien des etudes destinees a ameliorer les systemes d'infor
mation pour la planification et la formulation des politiques ener
getiques. Organiser un colloque et preparer un rapport sur ce sujet
(1978). Publier les conclusions des etudes et du colloque, et aider
les pays a leur donner suite (1979, 1980 et 1981). Etudier les
projections de la demande d'electricite. Analyser dans deux ou
trois etudes de cas les methodes utilisees ainsi que les applications
pratiques (1980).

1336. A"
la trans
commerc i

b

1337. E
dont on
sont ess
d'organi
d'experi
l'acier.
apprendr
des tech

c

1338. R

d

1339. 0

1

e) Effet escompte

1335. On cowpte parvenir aux resultats suivants :

i)

Li )

fheux connaitre les ressources en energie prlmalre disponibles dans
la region, les possibilites qu'offre leur utilisation du point de vue
du developpement et d'une utilisation pllffi efficace de l'energie en
general, et les problemes a resoudre dans les pays de la region.

Creer des centres de planification integree dans le secteur de l'energie
dans les differents pays de la region ou renforcer les centres
exlstants et ameliorer les connaissances techniques et les methodes
des planificateurs.

r ..

.. ,
11,

111

iii) Definir et preparer des projets multinationaux dans le secteur de
l'energie.

iv) Adopter des mesures destinees a proteBer l'environnement contre les
effets de l'exploitation des ressources energetiques, de leur transfor
mation et de leur utilisation.

- 314 -



SOUS-PROGRAMME 3 RESSOLBCES MINERALES

a) Ob.iectif

1336. Aider les gouvernements a formuleT des strategies pour la mlse en valeur et
la transformation sur place de leurs res sources minerales et pour leur
commercialisation. 13

b) Problemes traites

1337. En Amerique latine, les renseignements concernant les ressources minerales
dont on dispose sont insuffisants, alors que les exportations de certains pays
sont essentiellement determinees par leurs activites minieres. 11 n'existe pas
d'organisation regionale chargee d'encourager l'echange d'informations et
d'experience entre pays, a l'exception de l'Institut latino-americain du fer et de
l'acier. Les pays peu verses dans les questions minieres auraient beaucou~ a
apprendre des pays depuis longtemps familiers avec ces queqtions, sous le rapport
des techniques, de l'economie, des legislations et des structures institutionnelles.

c) Textes portant autorisation des travaux

1338. Resolutions 302 (XIV) et 337 (XV) de la CEPAL.

d) Strategie et produits

1339. On se propose de :

..

i)

ii)

iii)

Rassembler des informations et analyser, en les s i.t uarrt dans le cadre
de la situation internationale, les tendan~es qui se manifestent
dans le secteur minier en Amerique latine sur les points suivants :
ressources minerales existantes, mise en valeur, production, consom
mation, commerce, etc.; on mettra en lumiere celles de ces tendances
qui presentent un interet particulier pour l'economie des pays de la
re~ion. Etablir des rappcrts pour l'Estudio economico de America
Latina et l'evaluation regionale de la Strategie internationale du
developpement (1979 et 1981).

Preparer une etude visant a encourager la cooperation entre les
entreprises minieres nationales de la region et convoquer une serie
de reunions pour traiter de questions particulieres liees a la
technique, la gestion, la legislation et la securite dans le secteur
des ressources minerales (1978).

Proceder a des etudes visant a ameliorer les systemes d'information
pour la planification de l'activite miniere et la formulation de
strategies. Organiser un colloque et preparer un rapport a ce sujet
(1978). Publier les conclusions des etudes du colloque et aider
les pays a leur donner suite (1979,1980 et 1981).
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iv) Etudier les tendances a moyen et a long t erme de la part occupee par
la production des pays d'Amerique latine dans les stocks et les
approvisionnements mondiaux d'un groupe de minerais choisis (1979).

On compte parvenir aux resultats suivants :

e) Effet escompte

i) Mieux connaitre les disponibilites et les caracteristiques des
ressources minieres de la, region, les po s s i.bi.Li.t Ss qu ' elles cf'f'r errt et
les prob.l.emes qui font obstacle a leur utilisation; et mettre a la
disposition des planificateurs et des dirigeants des pays en
developpement des informations d'ordre technique, economique et social
sur les res sources minerales. 1345.

sous-re
nouvell
diffusi
informa

1344.
souvent
de disp
entre 1
des res

d'evalu
lnquiet
equilib
d'energ
outre,
prelimi
aux bes

Ameliorer la structure juridique et administrative du secteur minier.

Determiner et elaborer des projets de recherche et de developpement
interessant plusieurs pays, dans le domaine de l'exploitation miniere
et de la metalllirgie.

ii)

iii)

1340.
i'

I,
l'
I
f.'
l'

iv) Adopter des mesures de protection de l'environnement liees a l'exploi
tation et a la transformation des minerais.

• •

1346.
Commiss
ter.ue e

PROGRAMME 5 COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASlE ET LE PACIFIQUE

SOUS-PROGRAMME 1 : RESSOURCES ENERGETIQUES

a) Objectif

1341. Mesurer l'importance des sources d'energie disponibles et en evaluer
1 'utilisation; definir et mettre en application des programmes integres de mise
en valeur et d'exploitation des ressources energetiques.

b) Prnblemes traites

1342. La planification de la mise en valeur des ressources disponibles doit
s'appuyer sur une information appropriee. Or, les donnees dont on dispose sont
souvent Lncomp'Le t es ou inadequates et ne se pretent pas toujours a une utilisation
immediate. 11 est done necessaire d'aider les pays a mettre en oeuvre des
programmes concernant l'acquisition, le stockage, l'analyse et la recherche de
donnees d'information.

1343. Dans bien des cas, un certain nombre d'institutions nationales se partagent
la responsabilite des activites liees a l'energie, sans pourtant les coordonner
suffisamment, ce qui entraine un gaspillage frequent des ressources. L'aug,1entation
du prix du petrole et la diminution des quantites disponibles de meme que les
consequences nefastes pour l'environnement de mesures inconsiderees en matiere

'" ~

1347.
analyse
visionn
et a la

1348.
en 1976
personn
pour ch
de d:vp
.La cons'
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cadre d

~ ... etudes

1349.
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l'energ
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un grou
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1345. Les recherches et les etudes effectuees a l'echelle de la region et de la
sous-region peuvent amener a decouvrir les moyens d'adapter les techni<lues
nouvelles auX conditions locales, d'assurer a l'information la plus large
diffusion possible et de former du personnel local capable d'utiliser cette
information.

1344. Les besoins ne sont pas seulement d'ordre techni<lue et financier. Bien
souvent, l'efficacite de la planification et de la gestion depend de l'adoption
de dispositions institutionnelles. 11 convient egalement d ' etudier les relations
entre les politi<lues financieres d'une part et la repartition et l'utilisation
des ressources d'autre part.

d'evaluation, de mise en valeur et d'exploitation de l'energie ont suscite une
In<luietude grandissante et fait r-es sort i.r- la ne cess i't e d' elaborer des programmes
e<luilibres <lui chercheraient a menager et a prolonger l'existence des sources
d'energie autant <lu'a Les mettre en valeur et a les exploiter. 11 faudrait, en
outre, determiner le plus rapidement possible, dans le cadre de plans d'ensemble
preliminaires, <luels projets devraient etre executes dans l'immediat, pour repondre
aux besoins a court terme.

Texte portant autorisation des travauxc)

1346. Recommandations adoptees par le Comite des ressources naturelles de la
Commission economi<lue et sociale pour l'Asie et le Pacifi<lue a sa seconde session,

i ~ te~ue en octobre 1975.

d) Strategie et produits

1347. On prevcit de poursuivre et d'ameliorer les programmes con~us pour rassembler,
analyser et diffuser des informations et des statistiques relatives a l'appro
visionnement en electricite (publication de Electric Power in Asia and the Pacific)
et a la production et la mise en valeur des autres moyens energetiques.

-;,.

1348. On prevo i.t que les travaux de la Mission de consultation, qui, ant commence
en 1976, empieteront sur la periode d'application du plan a moyen terme, le
personnel etant progressivement remplace. On compte que la mission etablira
pour chaque pays un rapport qui contiendra les grandes lignes d 'un nrOr;ranr.le integre
de d:vplo~De~ent de l'ener~ie et not~rr~ent des sur;~esticns concernant
La constitution d'un rends de donne es appropr i ees et la mise en place de structures
institutionnelles ainsi que des propositions concernant l' execution, dans le
cadre d'un plan d'ensemble, de projets de premiere urgence parmi les<luels des
etudes de prefaisabilite.

1349. 11 est certain <lue les besoins apparaltront plus clairement a mesure
qu'avancer~nt les travaux de la Mission de consultation sur la planification de
l'energie mais il semble d'ores et deja que l'on pourrait :

s

a) Effectuer une etude sur le role des systemes tarifaires de l'energie en
tant <lu'instruments d'une politi<lue de l'energie, et eventuellement, constituer
un ~roupe de travail d'experts;

1
f
d

- 317 -



b) Effectuer, en concluant a cet.te fin des arrangements avec des centres
de recherche et des laboratoires, des recherches sur les caracteristiques de
combustion et les autres propr i etes de la houille de qua.Li.t e inferieure, dont
les resultats aideraient les pays interesses a concevoir des types de chaudieres
P.t.ppropries;

1350. L' on aura sans cesse besoin de procede'r a des etudes s.pprof'ond.ies sur des
sujets particuliers et ne reunir des seminaires, en particulier des seminaires
itinerants, tels nue celui au'on se nrODuse d'or~aniser sur l'~lectrification rur~le,

dont les travaux se prolongeraient au-dela de 1978. On prevoit d'effectuer
trois de ces etudes et d'organiser trois seminaires ou reunions analogues au
cours de chaque periode biennale. En particulier, on precede actuellement a
l'organisation du cinquieme colloque regional sur le petrole qui se tiendra
en 1977; un sixieme colloque est prevu pour 1981; ces deux evenements marquants
se tiendront entre deux congres mondiaux du petrole successifs, a intervalles a

-.. ..peu pres egaux.

On compte parvenir aux resultats suivants :

1356
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d'etude dans les endroits se pretant a la
pour inspecter les travaux deja accomplis et

Adoption de plans integres de prospection, de production et d'exploi
tation des sources d'energie, y compris de mesures tendant a une
distribution plus rationnelle et plus efficace des ressources.
Egalement, mise en application de certains projets prioritaires et
de projets mul,tinationaux, la OU il sera nec es sa i r e d ' ame'l i.or-er
les resultats de la mise en valeur et de la gestion des ressources.

Organiser des voyages
d'energie geothermique
des echanges de vues.

e) Effet escompt e

i) Adoption de systemes compatibles, plus etendus et mieux au point pour
le rassemblement et le traitement de donnees et d' informations
relatives a la production, a la consommation et a l'utilisation de
l'energie, en vue de renforcer l'efficacite de la planification
et de la programmation dans ce domaine.

ii)

c)
production
proceder a

1351.

iii) Utilisation plUS efficace des ressources energetiques grace a ~~e

meilleure comprehension des questions pertinentes et transfert
des connaissances acquises aux institutions et aux individus
.irrt ereases ,

SOUS-PROGRAMME 2 : RESSOURCES MINERALES

1358
des
a le
prev
sera

a) Ob,jectii'

1352. Mesurer l'importance des ressources disponibles et en evaluer l'utilisation;
formuler et mettre en application des programmes integres de mise en valeur et
d'exploitation des ressources minerales.

1359
du C
conf
de c
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b) Problemes traites

1353. Les programmes visant a rassembler les donnees utilisables sont rarement
au point et les donnees ne sont pas toujours traitees de fagon a permettre leur
utilisation a des fins de planification. 11 arrive que les releves de sondage
restent dans les dossiers~ que les leves geophysiques soient classes sans
etre analyses et que Jes ressources mi.nera.Les ne soient pratiquement jamais
inventoriees de fagon systematique.

1354. Bien que sur le plan administratif la question de la mise en valeur des
ressources minerales soit generalement plus circonscrite que ce n'est le cas
pour les ressources hydrauliques et energetiques, ces ressources represe~tent

pour la plupart des pays la source la plus importante d'energie primaire et
leur mise en valeur constitue la pierre angulaire de la croissance economique
de certains pays en developpement. Mais, en meme temps, les industries extractives
se rangent depuis toujours parmi les grands responsables d'une pollution qui
peut parfois compromettre gravement les ressources en eau.

1355. 11 est necessaire, pour la prospection et la mise en valeur des richesses
minerales, de disposer de capitaux importants et de techniques de pointe, ce
qui oblige beaucoup de pays en developpement a faire appel a l'etranger. Cette
situation exige la mise en place d'un cadre juridique et institutionnel propre
a attirer les capitaux et les techniques necessaires, tout en conservant aux pays
les moyens de corrt rS'Le voulus sur le plan national et en leur assurant une
juste participation aux fruits du developpement; elle pose des problemes de
juridiction et oblige a prevoir un mecanisme propre a favoriser la prospection
et la mise en valeur methodiques des richesses minerales.

1356. 11 importe done d'aider les pays a formuler et a executer des programmes
de mise en valeur des richesses minerales en tenant compte de la place de
ces programmes dans le developpement national, de leurs liens avec les programmes
concernant les ressources hydrauliques et energetiques et, de fagon generale,
de leurs repercussions sur la qualite de l'environnement.

i,

Se reporter au paragraphe 1346 ci-dessus.

c) Textes portant autorisation des travaux

1357.

d) Strategie et produits "'-.
r;'

1/ •

1358. Un programme permanent permettra de rassembler, d'analyser et de diffuser
des informations relatives aux ressources minerales disponibles dans la region,
a leur mise en valeur et aux besoins de la region dans ce domaine. 11 est
prevu qu'une premiere serie de publications, qui paraitront tous les trois ans,
sera nise en circulat i on , ~ l'essai, en 1978 ou 1979.

1359. Les travaux de prospection sero~t coordonnes avec le progr&mne d1ensemble
du Centre d'exploration minerale et des techniques de teledetection (CMERT),
conformement a la recommandation du Comite des ressources naturelles. Le programme
de consultation realise en association avec le Centre regional de mise en valeur
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des ressources minerales sera elargi de f'acori a inclure la plupart des phases de
la mise en valeur des ressources minerales~ y compris la selection des labo
ratoires appeles a jouer le role de centres regionaux d'analyses specialisees.
Une liaison etroite sera maintenue avec le Fonds de roulement autorenouvelable
des Nations Unies pour l'exploration des ressources naturelles, a~in de faciliter
l'elaboration d'etudes completes sur les gisements mineraux susceptibl~s d'etre
exp10ites. Les travaux du Centre regional de mise en valeur des ressources
mi.ner-a.Les entreront probablement pour une part essentielle dans le programme,
en particulier les etudes qui seront faites dans les laboratoires et les centres
de recherche designes. Le Centre de reeherche-developpement sur l'etain pour
l'Asie du Sud-Est devrait trouver la son meilleur terrain d'action et son
programme sera mis en application dans le cadre d "un accord passe entre les
pays interesses et selon les besoins qui se manifesteront au cours de la periode.
11 est prevu d'organiser des seminaires portant, par exemple, sur les industries
extractives (y compri~ les jndustries p[trolieres) et l'environnement : principes
de gestion (qui devrait en principe avoir lieu en 1979)~ sur les dispositions
institutionnelles a prevoir pour la prospection et la mise en valeur organisees
des ressources minerales~ dont le petrole (prevu en principe pour 1977), ou
encore sur la prospection minerale. le forage et le rassemblement des echantillons,
qui devrait se tenir en URSS (en principe pendant la periode d'application du
plan) .

e) . Effet escompte

1360. Renforcement des programmes de pays et des programmes multinationaux dans
le domaine des etudes et de la prospection geologiques~ geophysiques et minera1es.
Adoption de systemes perfectionnes et compatibles permettant de rassemb1er
et de traiter les donnees relatives aux ressources geo1ogiques et minera1es.

1361. L'on envisage de pr.oceder a la localisation et a la mise en va1eur des
depots mineraux commercia1isables, ainsi qu'a la mise au point de dispositions
institutionnel1es et juridiques permettant d'exploiter 1es ressources minerales
de maniere a servir 1es interets nationaux.

1362. Arae1ioration~ au niveau des pays, des competences voulues pour la mise en
valeur des ressources minera1es, grace a liapport des monographies appropriees,
aux travaux des centres sous-regionaux et a des proGrammes de formation parti
culierement adaptes.

SOUS-PROGRfuv~ 3 : RESSOURCES EN EAU

a) Ob.jectif

1363. Estimer l' importance des r essourc es en eau disponib1es et en evaluer 1 'uti
lisation; definir et mettre en application des programmes integres de mise en
valeur et d'exploitatic 1 de ces ressources et attenuer ou prevenir les effets
nefastes des cyclones, Qes inondations et de la secheresse.

- 320 -

. .

1
P
d

P
f
a
d
e
c
r
1
1
c
p
c

1

P
d
d

1
s
t
t
1
c
d
e
s
m

1.

1
c
e
r,

:P
r
1.

1
ill

d

1
d
..-e



_.-._------,---.,....--_._------ --~-- -_._----.

1365. Etant donne l'importance pour toute la r eguon des cours a,'eau communs a
plusieurs pays et, egalement, les avantages que presente un eChEI.ne;e rapide des
donne es , il est souhaitable de concevoir les programmes nationaux, dans ces
divers domai.nes , de marrier e a ce que les systemes adopt es soient aussi compatibles
que possible.

1364. Les programmes de rassemblement des donne es relatives a l' eau sont souvent
peu satisfaisants et de peu d'utilite pour la planification. Les difficultes
d'acces aux stations de jaugeage, dans de nombreux cas, et la penurie de
personnel competent obligent a recourir a des instruments sUrs et capables de
fonctionner sans surveillance pendant des periodes prolongees. Des systemes
adapt.es aux pays en developpement sont egalement nec essai.r-es pour le traitement
des releves hydrographiques et des diverses donnees destinees a la publication
et a l'usage general. Au cours des annees qui viennent de s'ecouler, l'inquietude
croissante suscitee par les problemes lies a la pollution de l'eau a fait
ressortir la necessite de creel' des proGrammes specialement con~us pourpermettre
le controle de la qualite de l'eau, et servant a determiner aussi bien
l'impc:ctance des ressources que le degre de pollution de l'eau. Dne etroite
coordination des observations et des evaluations quantitatives et qualitatives
pourrait entraJ:ner des economies substantielles sur le plan .d.eu efforts et des
coirts ,

b) Problemes traites

I
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1366. Dans bien des pays, un grand nombre d ' institutions se partagent la respon
sabilite des activites relatives aux ressources en eau, chacune de ces insti
tutions s'interessant a un domaine particulier, tel que l'irrigation, l'alimen
tation en eau des zones urbaines, la production d' energie hydro-electrique et
la lutte contre la pollution des eaux. Les besoins croissants en eau, la
concurrence plus serr ee qui oppose les utilisateurs d'eau et la difficulte
d ' elaborer et d' executer des plans appropr i.es de mise en valeur et de gestion
exigent que l' on tire le meilleur parti possible des nombreux bassins fluviaux que
se partagent les pays de la region. Les probl.emes techniques que pose la
mise en valeur des bass ins communs a plusieurs pays sont les memes en principe
que pour les autres bassins, mais il en est d'autres, d'ordre politique et
institutionnel, speciaux a cette categorie de bassins.

1367. Ces deux fleaux, les inonda~ions et, a l'oppose, la secheresse, infligent,
chacun a leur manier e , des souffrances humaines et des pertes materielles immenses
et cr eerrt , dans de nombreux pays, des situations qui ne peuvent etre resolues
rapidement dans le cadre normal des plans de developpement. Il est rarement
possible de mettre sur pied un dispositif capable de stocker l'eau et de la
redistribuer, se'l.on les beso i.ns , de manier e a assurer un approvisionnem.ent
ininterrompu pendant les periodes de crise. Le chiffre de 1 milliard de dollars,
qui r epr-eserrte la moyenne annuelle des dommages causes dans la region par
les cyclones seul.s , donne une. idee de l' ampleur du probl.eme. Par ailleurs, la
mise en oeuvre de programmes efficaces de regulation releve tout autant du
domaine sociologique que des domaines ,technique, economique et institutionnel.

1368. Comme c'est le cas pour les autres ressources, il est indispensable que
des programmes planifies mettent a profit les resultats des recherches et des
etudes, de fa~on a assurer a l'information la plus large diffusion et a developper
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chez les interesses les competences necessaires pour executer ces pro~rammes. Un
exempl.e par-t icul.i.er-emerrt significatif a cet egard est celui de l'irrigation, qui
absorbe la plus grande partie, et de loin, de toute l'eau utilisee et dont
l'efficacite depend des capacites individuelles d'un tres grand nombre de
cultivateurs.

c) Texte portant autorisation des travaux

Voir ci-dessus, paragraphe 1346.

d) Strategie et produits

1370. On continuera d'essayer d'ameliorer les systemes normalises de rassemblement,
de pr esentation et d' analyse des do nnees statistiques relatives aux ressources
en eau et les etudes visant a determiner l' importance, dans les pays de la
region, des besoins en eau et des ressources d.i sporri.bl.e s , A ce propo s , les
travaux preparatoires a la Conference des Nations Unies sur 1 'eau devraient
indiquer les moyens par lesquels la CESAP peut aider les d i.f'fer errt s pays a mener
a bien ces travaux.

1371. Sur le plan des activites, les services de consultation et les services
connexes s'attacheront aux divers aspects de la mise en valeur des ressources
en eau et aux questions liees aux fleuves traversant plusieurs pays. Les travaux
du Programme preparatoire a la Conference des Nations Unies sur l'eau devraient
permettre de determiner les domaines qui pourraient relever de la competence des
services regionaux de consultation et il est pr evu qu'en 1977 un seminaire
traitera de la mise en valeur des zones deltaiques. On espere etre en mesure
de determiner le ou les deux bassins fluviaux· qui justifieraient des etudes
preliminaires et pour lesquels il serait possible de mettre sur pied des arran
gements institutionnels permettant d ' effectuer c es etudes. La reunion d ' un groupe
de travail d'experts permettra de definir les problemes et d'avancer des suggestions
quant a la mise en valeur de certains bassins fluviaux communs a plusieurs pays.
11 est ffieme possible que l' on soit en mesure d ' entamer une etu(.\ de prerealisation
sur l'un des aspects fondamentaux de l'un au moins de ces programmes avant la
fin de la periode d'application du plan.

1372. En collaboration avec 1'0~1. la LiGue des societes de la Croix-Rouge et le
Bureau du coordonateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe
(UNDRO), la CESAP participe a des programmes interessant des pays de l'Asie de
l'Est (Comite des typhons) et de l'ocean 1ndien (Groupe des cyclones tropicaux).

1373. S'aeissant de la secheresse, relativement peu d'activites ont ete entreprises
au cours des dernieres annees, mais on se propose de mettre sur pied, en colla
boration avec l'O~~, la FAO et le PNUE, et conformement a une decision adoptee
par la CESAP a sa trentieme session, un groupe de travail d'experts qui etudiera
le probl.eme .

1374. Un seminaire relatif aux dispositifs de controle de la qualite des ~aux

est prevu pour 1978, et un seminaire itinerant organise en 1979 s'interessera a
la gestion d.es ressources en eau. 11 est egalement prevu que chaque annee de
la periode d'application du Plan verra l'etablissement d'au moins une etude
sur un sujet choisi en fonction des besoins precis des pays et l'organisation
d'au moins un seminaire itinerant.
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1375. Amelioration des·reseaux hydrometeorologiques et des systemes d'etablis
sement des donnees relatives aux ressources en eau utilisables pour la plani
fication, la conception et l'administration des projets et harmonisation plus
complete des systemes de donnees en usage dans les divers pays.

1376. Amelioration des arrangements et pratiques institutionnels de fa~on

a permettre l'introduction de questions sociales et d'environnement dans les
programmes relatifs aux ressources en eau; amelioration des bases techniques
sur lesquelles reposent certains aspects des programmes relatifs aux ressources
en eau. Preparatifs en vue de la mise sur pied de certains projets interessant
les cours d ' eau qui traversent plusieurs pays.

Un
li

emerrt ,

e) Effet escompte
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1377. Amelioration des programmes nationaux et multinationaux pour la prevention
et la limitation des degats causes par les cyclones tropicaux et les inondations
qui les accompagnent ou par la secheresse.

SOUS-PROGRAMME 4 : ETABL1SSEr~NT DE LEVE8 ST Df C~PT~S

a) Ob,jectif

1378. Aider les pays de la region a definir et ~ lliener a leur terme des activites
dans le domaine de la' topographie et de la cartographie, en ayant eventuellement
recours, pour l'etablissement des cartes et l'evaluation des ressources, a 1.80
photographie par teledetection a partir d'avions ou de satellites.

b) Problemes traites

1379. Au cours des dernieres annees, des modifications radicales ont ete
apportees aux methodes employees pour l'etablissement des cartes et au materiel
utilise, d'ou un gain de temps et d'efforts considerable. 11 faut donc aider
les pays de la region a cho i.s i r les methodes les mieux adapt ees et a mettre en
application des programmes de cartographie efficaces. 11 conviendrait qu'une
telle entreprise S' poursuive de fa~on permanente. On prevoit d'entreprendre
une etude pour determiner s'il y aurait lieu de creer pour la region un dispositif
permettant de recevoir les donnees relatives aux res sources de la planete
recueillies par satellite; on evaluerait en meme temps les possibilites d'uti
lisation eventuelle de cette technique par les pays de la region. Selon les
previsions, il sera fait appel a l'assistance technique dans ce domaine.
L'installation de teledetection pourrait fournir a la cooperation regionale une
occasion de s' exercer et il est evident que la cooperation entre pays et
sous-regions presente bien des avantages lorsqu'il s'agit d'executer des programmes
de photographie aerienne et de cartographie dans les zones frontieres. La
cooperation est egalement indiquee dans le cas du materiel de preparation et de
production de.s cartes hautement specialise et couteux, que l'on aurait avantage
a utiliser en'commun.
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1380. Voir ci-dessus, paragraphe 1346.

c) Texte portant autorisation des travaux

d) Strategie et produits

1381. 11 est prevu de donner suite a des intervalles de ~'atre, cinq ou six ans,
a plusieurs projets regionaux de cartographie. Certaines de ces activites se
situent dans le cadre de programmes d'ensemble menes sous les auspices de
l'UNESCO, par exemple, ceux relRtifs ~ -la correlation strati~ranhioue (comnrenant
l'etablissement de releves des bassins sedimentaires); a l'etablissement d'un
leve gravimetrique de l'Asie et d'une carte geologique ~egionale a l'usage du
grand public; et a l'exploration et a la topographie des eaux souterraines.

1382. On pourrait envisager, a toutes fins utiles, la creation d'une installation
regionale congue pour recevoir les images transmises par les satellites d'explo
ration terrestre ainsi que la mise sur pied des dispositifs connexes de traitement
et de diffusion.

1383. On se propose de confier, a la mission chargee de l'etude de l'installation
de telE~detection r ec epbr-i.c e , l' evaluation des besoins particuliers des pays
dans le domaine de la topographie et de la cartographie, ce qui faciliterait
l'evaluation des besoins eventuels de toute la region dans ce domaine.

e) Effet escompte

1384. Les
diffusees.
techniques
programmes
r-enf'or-c es ,

images transmises par les satellites d'exnloration seront plus larr0.ment
Les pays en developpement seront mieux a meme de tirer profit des

de pointeen matiere de teledetection. De maniere generale, les
nationaux et multinationaux de topographie et de cartographie seront

PROGRAMME 6 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ABIE OCCIDENTALE

SOUS-PROGRAMME 1 : RESSOURCES ENERGETIQUES

1386. La question des reserves energetiques et de l'utilisation qui en sera faite
est d'une importance erueiale pour la eommunaute mondiale et en particulier pour
la region de la CEAO, qui est le pr.emier exportateur mondial d'energie. 11 est
done urgent que la CEAO mette a la disposition de ses pays membres des objectifs

1385. 11 s'agit de fournir des informations eoncernant l'existence et l'utilisation
des sources d' energie, dont l' energie elcetrique, et de developper le secteur
de l'energie dans les pays de la region, dans le contexte de leurs programmes
de developpement et de cooperation.

a)

b)

Ob,jectif

Problemes traites

I

~
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et des previsions correctement etablies, afin d'aider les gouvernements a definir
leur po1itique et a arreter leurs plans dans le se~teur de l'energie (et,
de fa~on generale, dans 'celui de l'economie) pour accelerer le developpement des
pays et favoriser la cooperation regionale.
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1387. L'industrie petroliere de la region compte encore beaucoup, pour assurer
son fonctionnement, sur les pays industrialises, et lion n'a cree que peu
d'industries et de services d'appui dans la region. 11 faudrait donc modifier
l'organisation de l'industrie petroliere des pays producteurs dans le sens
de l' integration verticale et, en meme temps, explorer J .... s pos s i.bi.Li.t es d ' expansion
du fond energetique de la region.

1388. Les augmentations successi,~s des prix du petrole depuis 197j ont amene
les gouvernements a mieux se rendre compte de la nec ess i.t e d ' encourager et
d'intensifier leS dispositions prises en vue de la cooperation entre les pays de
la region (et le monde arabe) dans differents domaines de l'energie et des
activites connexes. L'adoption d'economies d'echelle et la diversite des
ressources physiques, humaines et f'Lnanc i.er es dont disposent les pays, multi
plieront les effets de ces dispositions, qui s'etendront a d'autres secteurs
de l'economie des pays interesses.

1389. Dans la mesure OU, dans la pratique, la cooperation dans le domaine de
l' energie et des ac t ivi.t.Ss connexes ne peut prendre tout son sens que dans un
contexte arabe, il sera nec~ssaire que la CEAO et la CEA, qui toutes les deux
comptent des Etats arabes parmi leurs membres, collaborent dans une certaine
mesure.

rr:nment
:6 c) Textes portant autorisation des travaux
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1390. Cette autorisation se degage en substance des extraits pertinents des
resolutions 2626 (XXV), 3202 (S-VI) et 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, des
resolutions 1673 B (LII), 1761 B (LIV), 1818 (LV) et 1954 (LIX) du Conseil
economique et social et des resolutions 13 (11), 14 (11) et 16 (11) de la
Commission economique pour' l'Asie occidentale.

d) Strategie et produit s

1391. 11 sera puhl i e , en decembre 1979 et lecembre 1981, une etude bisannuelle
des projections, a moyen et a long terme, de la consommation d'energie et des
capacites d'approvisionnement. On prevoit la publication en decembre 1978
d'une etude et d'un rapport d'experts sur la faisabilite de projets regionaux
de distribution de l'energie electrique; un groupe d'experts se reunira ensuite
pour prepar-er un ensemble de recommandations et eventuellem.errt un ple,d d' action.
L' ac hevemerrt d 'un programme d ' action visant a assurer 1: expansion du secteur
energetique dans les pays les moi.ns developpes de la region est ~prevu pour
juin 1980 .
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1392. Dne etude sur les pr~ncipes directeurs a suivre et les projets a
entreprendre en ce qui concerne les industries et les services d'appui de la
production p~tro] iere et les activites connexes, dans la zone d' action de
la CEAO, sera entreprise en 1977 et poursuivie jusqu'en juin 1979. Dne etude
ayant trait aux politiques energetiques, et que completeront les rapports
etablis par les experts sur les possibilites d'exploitation des sources d'energie
non.conventionnelles, sera entreprise en 1978 et pUbliee en decembre 1979.

1393. Toutes ces etudes seront utilisees dans le cadre d'un vaste projet de
recherche sur la cooperation entre les Etats arabes dans le domaine des hydro
carbures et des autres sources d'energie, qui sera mene de 1979 a 1981, en colla
boration avec le secretariat de 1 'Organisation des pays exportateurs de petrole.
Ce projet visera a mettre au point la strategie optimale propre a favoriser
l'expansion integree du secteur des activites petrolieres et gazieres dans
le monde arabe.

e) Effet escompte

1394. Les planificateurs et les responsables des secteurs publics et prives
devraient trouver, dans les etudes mentionnees ci-dessus, des principes
directeurs. Ces etudes pour-rent egalement servir de point de depart ad' autres
ac t ivi.t.es liees aI' energie, et permettre aux gouvernements de mieux prendre
conscience de la necessite d'assurer, en meme temps que son expansion, l'inta
gration et la diversification du fonds energetique regional. Les fonctionnaires
autorises de la CEAO seront invites a etudier les resultats des etudes et les
recommandations qui y figurent, afin d'approfondir les moyens d'elaborer un
programme d'action regional.

SODS-PROGRMv~ 2 : RESSOURCES MINERALES

a) Ob,jectif

1395. 11 s'agit de recueillir et de diffuser des informations relatives aux
ressources minerales disponibles et a l'utilisation qui en est faite, d'aider
a la planification et a la gestion des activites, de mise en valeur,
d'exploitation et d'utilisation de ces ressources, ainsi quIa la creation, dans
la region, de structures juridiques et institutionnelles appropriees.

b) Problemes traites

1396. L'absence d'informations sures concernant les reserves disponibles et les
besoins et l'approvisionnement en matieres minerales brutes empeche d'exploiter et
utiliser rationnellement ces ressources dans la region. L'on a donc besoin d'un
reseau d'informations bien developpe et bien concu pour planifier et gher
l'exploitation des ressources naturelles et pour fournir des orientations en
ce qui concerne l'exploration, l'exploitation, le traitement et la commercia
lisation de ces ressources.
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1397. Un pays est. d'autant mieux a meme d'exercer en permanence sa souvera i.net.f
sur ses ressources naturelles que ses institutions juridiques et institutionnelles
sont mieux adapt ees ,

1398. JusClu'a pres errt , les gouvernements n'ont pas tire pleinement par t i, de
leurs ressources minerales. La prospection et la mise en valeur dans ce domaine
devraient se faire dans une perspective d'ensemble, au moyen d'enCluetes faisant
appel a des techniClues modernes, et d'etudes portant sur les aspects economiques
de la mise en valeur des ressources minerales ou entreraient egalement des
projets de cooperation r2gionale.

1399. 11 est prevu de recueillir, de traiter et d'evaluer des inforamtions
d'ordre economique, statistiClue et technique portant sur les ressources minerales
et d'aider a la creation d'un centre de documentation regional sur les ressources
m.i.nera.Les , qui. fera partie du centre de documentation de la. CEAO. A cette fin,
on publiera en mars 1978 un ra.pport sur l'approvisionnement et les besoi.ns ,
accompagne de projections et d'une analyse a moyen terme et, vers la fin de 1979,
un rapport d'experts sur des questions particulieres ainsi que des rapports
faisant le point de projets d'exploration, d'evaluation et d'exploitation.

c) Strategie et produits

'" .'

" '.~

1400. En ce qui concerne la souverainete des Etats sur leurs ressources
minerales, on envisage de ~eparer en juillet 1978 un rapport sur l'etat de la
Cluestion, de reunir en 1979 un colloque sur la mise en valeur des ressources
minerales et les orientations adoptees, et de publier en juin 1979 des rapports
d'experts sur le renforcement du cadre institutionnel dans lequel doit se
situer la mise en valeur des ressources nriner-al.es ,

1401. L'on se propo,e d'etudier les methodes actuelles d'exploitation et de
traitement et de fournir des conseils et des informations sur I' emploi de
nouvelles methodes et de nouvelles techniquEs dans le cadre, notamment, de
missions de courte duree organisees dans divers pays membres. Une etude sera
entreprise sur la po ss i.bi.Li.tf pour les pays de cooper-er a divers niveaux
a l'execution de projets tc~hniques communs et a la mise en oeuvre de moyens
techniClues.

d) Effet escompte

1402. Les etudes et rapports mentionnes ci-dessus permettront de determiner
la situation dans le sect.eur des produits mineraux bruts dans chacun des .pays
membres et dans l'ensemble de la region; ils fourniront les donnees de base
necessaires pour evaluer le potentiel des ressources et definir l'ordre de
priorite a cbserver pour les enquet es geologiClues et la mise en valeur des
ressources minieres de la region.

1403. L'on etudiera les codes et legislations actuellement en vigueur dans
le domaine minier, les politiClues fiscales appliquees en matiere de redevances,
la transformation et la commercialisation des mineraux, 2t les organismes
s'occupant de r easo. _es minerales, en vue d'etablir . J:-= po.l i.t.Lque coor-dormee
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en matiere de ressources minerales. Ce faisant, l'on s'acheminera vers une m~se

en valeur et une utilisation rationnelles des ressources minerales de la region
qui mettra l'accent sur le developpement regional et sur la conception de
projets communs.

SOUS-PROGfWilME 3 : RESSOURCES EN EAU

a) Objectifs

1404. 11 s'~git d'aider les Etats merrlbres a recueillir, a inventorier et a
echanger des informations d'ordre economique et technique concernant l'appro
visionnement en eau et la consommation qui en est faite, pour permettre a
ces pays de definir et de mettre en pratique des politiques et des programmes
dans ce domaine et de renforcer les strnctures institutionnelles sur lesquelles
s'appuient la mise en valeur et la gestion des ressources en ea~.

b) Problemes traite s

1405. Peu d' efforts ont ete faits jusqu' a present pour compiler et analyser
toutes les donnees d'information dont on peut disposer concernant les ressources
existantes ou potentielles de la region en eau. L'augmentation rapide de la
population et la necessite pour l'agriculturc et l'industrie de disposer
d 'une eau plus abondante et de meilleure qualite font de l' eau un element d ' autant
plus essentiel qu'il s'agit ici de mettre en valeur une region en grande partie
aride ou semi-aride. 11 est possible d'accr01tre la quantite d'eau pure
disponible en utilisant des methodes modernes d'epuration qui permettent d'amener
l'eau polluee au degre de purete voulu. Ce-qu'il faudrait cependant, c'est
offrir a un prix abordable une eau se pretant a tous les usages.

1406. 11 importe egalement d'etablir une ~~gielation appropriee et de mettre
en place les mecanismes permettant de repartir judicieusement les ressources
en eau entre les divers pays de la region.

1407. Dans maints pays de la region, l'absence d'un personnel competent et
exper imerrt e entrave cone ider'abl.ement la mise en valeur des ressources en eau.
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c) Textes portant autorisation des travaux

1408. Extraits pertinents des resolutions 1573 (L), 1582 (L), 1673 (L11),
1761 (LIV) et 1818 (LV) du Conseil economique et social.

d) Strategie et produits

1409. On prevoit de recueillir et d'analyser toutes les informations economiques
et techniques et toutes les donnees statistiques dont on dispose sur l'appro
visionnement et la consommation en eau dans la region, de fagon a determiner
les lacunes de l'information et le type de donnees a rechercher a l'avenir, et
a aid.er les pays a etablir des proj ections de leur consommat ion d ' eau et de leur
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approvisionnement en eau qui permettront d'elaborer, au niveau des pays et de
la region, des programmes de planification et de gestion a long terme et de
determiner les principes directeurs a appliquer a long terme dans ce domaine.

1410. 11 est prevu d I inventorier les pratiques juridiques regissant actuellement
la mise en valeur des ressources en eau dans la region et d'aider les gouver
nements a modifier le cadre juridique existant ou a en creer un nouveau. On
envisage egalement d'effectuer des etudes de faisabilite en se servant de
projets pilotes menes dans certains pays de la region pour etudier l'emploi
de techniques nouvelles dans la production de l' eau. On determinera pour chaque
pays les besoins en personnel qualifie dans les differents secteurs de la mise
en valeur des ressources en eau et l'on adaptera aux besoins regionaux les
moyens de formation ains i que les programmes.

e) Effet escompte

1411. Ces diverses activites permettront de determiner les principes a appliquer
pour creer une banque regionale de donnees relatives aux ressources en eau
dans le cadre du Centre de documentation de la CEAO ainsi que les moyens
d'amener l'approvisionnement en eau au niveau de la demande, dans les differents
secteurs de l'economie au niveau national et regional, grace, par exemple, a
des programmes permettant de purifier l' eau provenant de sources corrtam.inees ,

1412. Les etudes qui seront effectuees sur la legislation et les institutions
permettront de constituer un ensemble de lois et de reglements essentiels pour
la mise en valeur des ressources en eau et de creer les structures institu
tionnelles necessaires.

1413. On renforcera les programmes nationaux visant a la formation d'un personnel
capable d'assurer la mise en valeur des ressources en eau. On pourra ainsi
etre amene a creer un centre regional de formation.
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CHAPITRE XVII
141

ORGANISATION

ECONOMIE DES OCEANS ET OCEA}TOLOGIE

SOUS-PROGRAtJ1]\1E 1 : MISE EN VALEUR RATIOJ\TNELLE DES ZONES COTIERES
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1415. L'objectif du sous-programme consiste d'une part ~ donner aux gouvernements
des conseils d'ordre technique, qui leur permettront de concevoir de fa~on

rationnelle la mise en valeur de leurs zones cotieres, et d'autre part, a preparer
les legislations et les ensembles institutionnels indispensables ~ cette mise en
valeur.

1414. Ce programme n'a pas d'organe directeur qui lui soit propre. La description
q..li en est faite aux nara["raphes 975 ?i 986 du plan El: moyen terme pour la
periode 1976-1979 1/ demeure valable. Par ailleurs, le Bureau de l'economie des
oceans et de l'oceanologie, qui releve qu Departement des affaires economiques et
sociales, fait maintenant offic~ de secretariat ~upres du 80us-Comite des sciences
de la mer et de leur application.

b) Probleme traite

1416. La pollution resultant de l'exploitation des gisements petroliers peut
gravement compromettre la peche cotiere. L'implantation d'industries le long des
cotes peut etre prejudiciable aux loisirs et au tourisme. L'absence de mecanismes
permettant d'harmoniser les activites sectorielles ou de definir des utilisations
privilegiees elargit considerablement le champ des divergences qui pourraient
s'elever a propos de la mise en valeur des zones cotieres et de nombreux pays
developp~s et un nombre croissant de pays en developpement sont deja entres sur
ce point dans l'ere des conflits ouvertement declares.

1417. Le principe de la transmission verticale qui regit traditionnellement
l'organisation des services administratifs isole des secteurs d'activite qui
n'ont les uns avec les autres que des liens limites ou inexistants. Cette
situation est R l'origine de politiques et de juridictions ambigues qui font double
emploi en matiere d'activites cotieres, ainsi que de contestations pro10ngees entre
les usagers des cotes, et elle empeche qu'il puisse etre tire parti de complemen
tarites eventuelles. Par ailleurs, les legislations nationales en vigueur dans
les zones cotieres souffrent souvent d'un manque d'ampleur et de coherence et sont
l'occasion pour d'innombrables institutions de servir les interets de secteurs
donnes, de sorte qu'elles aussi constituent un terrain favorable R l'apparition
de conflits et expliquent que les complementarites ne puissent etre mises a profit.
Meme dans le cas o~ les institutions et les legislations ne constituent pas un

_obstacle a une planification rationnelle, on se heurte ~ une meconnaissance
generale des moyens techniques requis pour mener cette planification 8 b i en , 0';
encore a l'absence des competences voulues pour appliquer ces techniques.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Suppl~ment No 6A (A/I0006/Add.l).
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1418. La planification rationnelle de l'utilisation des zones cotieres se trouve
encore retardee par le fait qu'un certain nombre des decisions rendues necessaires
entre pays dont les zones littorales sont contigues (par exemple celles qui
concernent les reseaux·de transport~ cotiers et l'emplacement des ports) devraient,
danR les meilleures conditions, etre prises au niveau du pays ou de la region. Or
no~ seulement la planification se fait rarement de fagon concertee, mais jusqu'a
present peu d'experiences ont fait l'objet d'echanges d'information et les Etats
cotiers n'ont guere prete ou mis en commun leurs ressources d'ordre technique.

c) Textes portant autorisation des travaux

1419. Le mandat general est contenu dans la resolution 1802 (LV) du 7 aout 1973
du Conseil economique et social. Dens sa resolution 1970 (L1X) du 30 juillet 1975,
le Conseil economique et social priait le Secretaire general de poursuivre le
processus d'identification des diverses re~ions ou sous-regions qui se preteraient
particulierement bien a la gestion et a la mise en valeur des zones cotieres ..• et,
? cet egard, de participer, a la demande des gouvernements interesses, a l'elabo
ration de plans d'action d'ensemble en vue d'une telle approche ...

d) Strategie et produits

1420. A la fin de 1977, les activites visees aux paragraphes 5.17 d) et 5.18 a)
du budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 £/ auront debouche sur les
resultats suivants :

i) Etablissement d'un ensemble de directives ~ l'usage des planifi
cateurs et des administrateurs engages dans la mise en valeur des
zones cotieres, et ayant trait aux techniques propres ~ une planifi
cation integree et aux problemes de legislation et d'organisation
qui se posent le plus frequemment;

ii) Etablissement d'un recueil ayant pour objet la mise en valeur des
zones cotieres en general, qui sera Tlre:;ente au Cons e i L cCOl:omique
et social vers le milieu de l'annee 1977;

iii) PUblication par les Nations Unies d'une brochure destinee a la vente
et renfermant une liste exhaustive des cours d'introduction et de
formation qui, dans le monde, traitent de la mise en valeur et de
la gestion des zones cotieres.

~
~

1421. Au cours de la periode d'application du plan qui va de 1978 a 1981, les
directives seront elaborees plus en detail et adaptees aux pays ou aux regions
dont le littoral presente des particularites physiques communes (par exemple
cotes Q lagunes, cotes sablonneuses bordees d'une barriere de recifs) ou exposes e
des calamites naturelles ou d'origine humaine (ouragans, inondations, taux de
pollution par-t i culi.er-emerrt eleve, etc.) pour lesquelles une attention par-t i cul.i er-e
s'impose. 11 pourra etre fait appel a des experts qui se reuniront a une ou deux
reprises afin de proceder a cette mise au point.

I

I
i

~,.o.i.

£1 Ibid., Supplement No 6 (A/I0006).
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1422. L'elaboration daus le detail et la mise au point des directives et de leur
champ d'application se feront egalement par le biais des activites entrant dans le
cadre de la cooperation technique. Dans le golfe Persique, une etude de
prerealisation, prevue pour 1976, sera suivie en 1977-1978 par un seminaire
technique puis par une conference regionale, qui permettront drab -der la prepa
ration d'un programme d'ensemble concernant la zone cotiere de la region. A
l'interieur de ce schema general, des prop~ammes subre~ionaux et natio~aux seront
elabores au cours de la periode comprise entre 1978 et 1981 et serVlront a leur
tour de cadre a des projets. Un ordre de succession analogue sera en principe
adopte par d'autres regions au cours de la periode 1977-1981, la serie d'activites
s'ouvrant a chaque fois sur une conference regionale ou sur une reunion technique.
La premiere de ces reunions aura lieu ~ans le Sud-Est asiatique en 1977. D'autres
reunions, qui porteraient sur la mer des Antilles, le golfe de Guinee et la mer
Caspienne, sont en principe prevues.

1423. Les directives elaborees a partir de ces reunions en fonction d'une region
ou d'un probleme particulier seront pUbliees sous forme de recl~il et presentees
au Conseil economique et social a ses soixante-neuvieme (1979) et soixante et
onzieme (1981) sessions.

1424. En outre, l'utilisation de moyens speciaux de planification et de gestion
destines a la mise en valeur rationnelle des zones cotieres pourra egalement faire
l'objet d'etudes. En principe, il est prevu d'entreprendre deux etudes, l'une
portant sur la teledetection, et l'autre sur ia determination par ordinateur des
formes que pourrait prendre la mise en valeur des zones cotieres.

1425. Le Bureau de l'economie des oceans et de l'oceanologie apporte egalement
son appui concret a la creation d'instituts de la mer. L'un de ces instituts a ete
inaugure en 1975 dans les Antilles, et la creation d'institllts analogues daus
plusieurs pays d'Amerique du Sud, d'Afrique et-du Sud-Est asiatique, a suscite IDl

grand interet. On prevoit qu'au cours de la periode d'application du plan, comprise
entre 1978 et 1981, deux instituts, au moins, seront crees avec l'assistance
financiere du PNUD.

1426. Le Bureau organisera egalement, avec le concours de l'Universite du
Rhode Island, et pour une duree de huit semaines, une serie de cours de formation
destines a des participants originaires de pays en developpement et traitant de la
mise en valeur et de la gestion des zones cotieres. Le premier de ces cours doit
normalement s'ouvrir vers le milieu de 1977.

e) Effet escompte

1427. Il est prevu que ces activites deboucheront sur :

i) La mise au point, dans un grand nombre de pays en developpement, de
systemes de coordination a l'usage des services administratifs
charges de la mise en valeur des zones cotieres;

ii) L'introduction, dans un grand nombre de pays en developpement, de
legislations favorisant les strategies nationales de mise en valeur
rationnelle des zones cotieres; ains~ l'adoption de lois relatives
a la gestion des regions cotieres marquerait un pas important dans
la bonne voie;
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iii) L'utilisation plus etendue des techniques specialisees qu'appelle
une conception rationnelle de la mise en valeur des zones cotieres
et de sa planification:

iv) Le developpement de l'esprit de cooperation entre pays en develop
pement dans le domaine de la gestion des zones cotieres, qui devra
se traduire par une planification concertee et l'echange de donnees
d'experience, d'informations, de ressources et de connaissances
techniques.

SOUS-PROGRA~11'1E 2 : TECHNIQUES MARINES ET COTIERES

a) Objectif

1428. Le sous-programme a pour objectif d'aider les gouvernements des pays en
developpement a definir les besoins qui leur sont propres quant a l'utilisation
des techniques marines et cotieres, et a renforcer les moyens dont ils disposent,
individuellement et collectivement, pour s'initier a ces techniques ou de les
approfondir, les mettre en oeuvre et en assurer l'implantation.

b) Problemes traites

1429. Plusieurs problemes connexes se presentent : les pays en developpement sont
souvent mal informes de l'etendue et des caracteristiques des techniques marines
et cotieres dont ils peuvent disposer; la competence technique fait defaut; les
divers detenteurs d'une technique donnee sont mal ~onnus, de meme que les criteres
economiques et techniques perm~ttant d'operer un choix parmi eux; les pays en
developpement e t les detr::nte'urs de t.e chrri.ques n I entretiennent nas d.es contacts assez
fructueux; les pays en dcveloT)1)ement n I ont pas atteint un stade de cooperation
technique qui les amene a partager les ressources, les ensei~nements de l'experience
et la competence technique.

1430. Le mandat general est contenu dans la resolution 1970 (LIX) du Conseil
economique et social, par laquelle ce dernier priait le Secretaire general "de
prendre des mesures efficaces pour ameliorer et elargir l'application de la
technologie marine convenant aux pays en voie de developpement dans les efforts
qu'ils deploient en faveur de leurs zones cotieres, notaw~ent en fournissant une
assistance ... pour l' acquisition et l' implantation de la technologie appropr-i.e e".

d) §trategie et produits

1431. A la fin de 1977, les activites visees au paragraphe 5.17 b) du budget
programme pour l'exercice 1976-1977 auront debouche sur les resultats suivants

a) Etablissement d'une liste exhaustive des promoteurs industriels de premier
plan et des detenteurs de techniques mariLes et cotieres, ainsi que des consultants
qui sont a meme d'aider les pays en developpement a definir leurs besoins en matiere
de techniques marines et cotieres et les techniques .et l~s diverses sources
auxquelles ils peuvent recourir pour repondre aces besoins; etablissement de
donnees d'information detaillees concernant la nature et lietendue des services m2S

a la disposition des pays en developpement par les compagnies et les organismes
figurant sur la liste;
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b) Etablissement d'un systeme de recherche documentaire en collaboration avec
le Service du traitement electronique de l'information et des systemes
informatiques, de fa~on a permettre au Bureau d'etre mieux a meme de repondre,
a l'aide de cette information, ~ux besoins des pays en developpement en matiere
de techniques marines et cotieres qui leur sont applicables.

1432. Au cours de la periode d'application du plan comprise ent~e 1978 et 1981,
une reunion ou plusieurs reunions se derouleront entre pays interesses et
detenteurs de techniques a la recherche d'une definition de leurs interets
communs et complementaires. Une re~ion d'un groupe d'experts pourrait egalement
se tenir en 1978 ou 1979.

1433. Ces reunions pourraient aboutir a"un projet de cooperation suivi qui rendra
necessaire la participation des Nations Unies pendant la periode d'application
du plan comprise entre 1978 et 1981, et pourra se concretiser par la creation d'un
centre de documentation sur les techniques marines et cotieres et par des reunions
specialement organisees entre les detenteurs de ces techn~:,tues et les pays
beneficiaires.

1434. Plusieurs etudes seront entreprises et porteront sur les techniques non
conventionnelles dotees d'un champ d'application etendu, par exemple, celles qui
sont ut i Li sees pour 1 'implantation en mer d I iles et (le b.rise-d.ames artificiels.
Les resultats de ces etudes seront rapportes dans une serie de recueils destines a
la vente. Deux de ces recueils, au moins, devraient etre prets pour la
periode 1978-1981.

1435. Les renseignements concernant les mecanismes mis en place a l'interieur du
systeme des Nations Unies, pour assurer la diffusion de donnees d'information
relatives aUX progres accomplis en matiere de techniques marines et du transfert
de ces techniques, paraitront en annexe au rappo~t du Secretaire general consacre a
l'utilisation des mers, qui sera presente au Conseil economique et sociaJ vers le
milieu de l'annee 1979. Une serie de rencontres sur le theme de la cooperation
technique entre pays en developpement sera probablement organisee. Ces pays
recevront une assistance technique qui leur permettra d'evaluer leurs besoins en
matiere de techniques marines et cotieres et de determiner quelles sont les
teChniques particulieres et les sources auxquelles il leur est possible de faire
appel pour repondre aces besoins.

e) Effet escompte

1436. Les effets escomptes doivent consister a :

a) Amener les pays en developpement dotes d'un littoral a mieux definir
leurs bcs0ins en matiere de techniques marines, a selectionner les techniques les
plus aptes a repondre aces besoins et a faire un choix parmi les divers detenteurs
susceptibles de leur fournir ces techniques;

b) Instaurer une cooperation en matiere de techniques marines entre
fournisseurs industrialises et pays beneficiaires;

c) Resserrer, dans le domaine des techniques marines, les liens de coope
ration entre les pays en developpement et mettre ceux-ci en mesure de mieux
determiner eux-memes les besoins auxquels ils peuvent repondre, sans recourir a
l'aide exterieure, et de combler ces besoins.
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SOUS-PROGRAJ,~ 3 : DIFFUSION DES INFORt1ATIONS
avec

a) Ob,jectif

ks

b) Problemes traites

d) Strategie et resultats

c) Textes portant autorisation du programme

1437. L'objectif du sous-programme consiste a fournir aux gouvernements et aux
autres groupes d'utilisateurs les informations economiques et techniques relatives
aux utili sat ions existantes et potentielles des ressources de la mer et de
l'espace oceanique.

1) Gisements mineraux cotiers : Une etude portant sur le potentiel mineral
des fonds marins (a l'exclusion des hydrocarbures) des pays en developpement situes
en bordure des mers doit en principe etre terminee en 1979 pour examen par le Comite
des res sources naturelles qui se reunit cette annee-la.

1438. Rares sont les gouvernements qui, en evaluant leurs besoins actuels et ~

long terme en ressources minerales et en energie par rapport aux approvisionnements,
soient en mesure de dresser un inventaire exact des possibilites que recelent les
oceans. Les gouvernements se heurtent ~ de nombreuses difficultes a c~t egard :
manque d ' informations cc nC:;:'r;t;(~s, t.e.lLes far exerrp.Le les ~;ra=-U'l,til)llS r-:::c"ntcs 'tiu
volume des nodules de manganese gisant au fond des mers et analyses de politique
generale. En outre, il est necessaire que les gouvernements et les autres groupes
d'utilisateurs interesses soient periodiquement informes des-tendances qui se
manifestent au sein des domaines d'activites sectorielles et des interactions
existantes et potentielles (conflits et complementarites) entre ces domaines
d'activite.

1439. Les textes sont les resolutions 1380 (XLV), 1802 (LV) et 1954 A et C (LIX).
Dans sa resolution 1802 (LV), le Conseil a prie le Secretaire general de "renforcer
les possibilites qu'il a de recueillir des renseignements economiques et techniques
sur la mise en valeur des res sources marines et sur les utili sations de la mer et
de proceder de la marri.ere la plus appropri.ee a la diffusion l'eguliere des
informations pertinentes tl

•

1440. La strategie portera sur les domaines suivants :

. ..
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2) Extraction miniere en mer : Vers la fin de la periode couverte par le
plan; on procedera a une evaluation analytique d'ensemble des operations
d'extraction miniere en mer - etat, dimensions, consequences economiques de ces
operations, etc. - qui seront vraisemblablement en cours a cette epoque-la. Un
rapport sur la question ~era presente au Conseil economique et social en 1981 ainsi
qu'aux autres organismes des Nations Dnies en fonction des besoins, selon les
resultats de la Conference sur le droit de la mer. 11 sera peut-etre necessaire
d ' etablir d ' autres r'appor-t s pour repondre 2. des demc:des precises emanant r.e cette
conference ou de tout autre mecanisme institutionnel qui pourrait la remplacer.

3) Energie des oceans : Dne etude sur les utilisations des oceans pour la
production d'energie sera presentee au Conseil economique et social en 1979 ou 1981.
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4) Utilisations de la mer : Deux rapports sur les utilisations de la mer,
presentant un tableau d'ensemble des utilisations actuelles et potentielles des
ressources marines et de l'espace oceanique ainsi que des interactions de ces
utilisations, seront presentes au Conseil economique et social mi-1979 et mi-1981.

5) Ressources minerales marines: Pendant la periode du plan, l'on s'attend
a recevoir des demandes d'assistance pour traiter une vaste gamme de problemes
techniques et economiques concernant les ressources minerales marines et,
notamment, la participation de tous les Etats a l'exploitation des res sources
minerales du fond des mers, "patrimoine commun de l'humanite", ainsi qu1aux
benefices qu'on en retirera. Plus precisement, et en fonction des resultats de
la troisieme Conference du droit de la mer, on peut prevoir que le Bureau des
questions economiques et techniques de la mer devra fournir les tvpes d'assistance
suivants, qui font intervenir a la fois information et cooperation technique :

a) Rapports speciaux, etudes, documents d'information sur les questions
economiques .et techniques liees a l'exploration et l'exploitation des ressources
minerales so~p-marines:

b) Appui fonctionnel ap~orte par les organes techniques charges des
questions d'exploration et d'exploitation des ressources minerales de la mer;

c) Services consultatifs aux gouvernements des pays en developpement en vue
de les aider ~ participer effectivement a la rnise en valeur des res sources minerales
sous-marines'.

Vers la fin de la periode couverte par le plan, on procedera a une e'Taluation
analytique d'ensemble des operations d'extraction miniere en mer - etat, dimensions,
consequences economiques, etc. - qui seront vraisemblablement en cours a cette
epoque-la. Un rapport sur la question sera presente au Conseil economique et
social en 1981 ainsi qu'a d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies,
en fonction des besoins, selon les resultats de la Conference sur le droit de la
mer. Une etude sur le potentiel des ressources minerales cotieres (a l'exclusion
des hydrocarbures) des pays en developpement situes en bordure de la mer doit en
principe etre achevee en 1979 et presen~ee au Comite des ressources naturelles.

6) Documents d'informations specialisees : Parmi les publications prevues,
il faut citeI' les notices techniques sur certains sujets choisis dont trois ont
deja ete publiees (nodules de manganese, geomorphologie du fond des mers,
tectonique des plaques)~ il est envisage d'en faire paraitre huit autres pendant
laperiode du plan (remontee d'eau froide a la surface, installations au large
des- cotes a des ~ins speciales)~ plusieurs bibliographies sur l'oceanographie,
qui ont ete etablies pour la publication dans le periodique Ocean Management,
seront mises a jour periodiquement; des articles sur des sujets particuliers
relevant de l'oceanographie paraitront comme par le passe dans l'International
Marine Science Newsletter, pUblie par l'lIT:ESCO, dans des publications de l'UNITAR,
dans le periodique Ocean r1anagement et d'autres publications specialisees; des
communiques de presse, diffuses par l'intermediaire du Service de l'inforLation/
CESI, des notes documerrtaires et d.ive r-s docnnents r. r information seront etablis
en fonction des besoins, par exemple lors des seminaires organises par le Bureau
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des questions economiques et techniques de la mer. En outre, le Bureau continuera
a etablir une Qibliographie des statistiques pertinentes qui sera jointe en annexe
a l'etude biennale sur les' utilisations de la mer et doit etre presentee en 1979 .

1441. Amelioration de la capacite de nombreux gouvernements 8 integrer le
potentiel des oceans comme souroe de ressources minerales et energetiques (2.
l'exception des hydrocarbures) dans leur plan d'utilisation et de mise en valeur
des reSSQUJ:'ces minerales et energetiques.
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e) Resultats escomptes
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIAtESPROGRAMME 1

Introduction

Elle est egalement chargee de surveiller, comme le re~uiert le Plan
d'action mondial sur la population ~/, conformement a l~ decision du
Conseil economique et social, les tendances demographiques et les
politiques en matiere de population.

1443. 11 est hors de doute que la Conference des Nations Unies sur la population,
qui s'est tenue a Bucarest, a marque un tournffJt dans l'histoire de l'activite
de l'Organisation des Nations Unies en natiere de population et par la meme
appelle un nouvel examen approfondi QU probleme.

1442 .. Les paragraphes 1005 a 1010 du plan a moyen terme pour la periode
1976-1979 1/ restent valables, mais il y a lieu d'inserer apres la deuxicme
phrase du paragraphe 1005 la phrase suivante :

1444. En premier lieu, l'Organisation des Nations Unies a pour role d'etudier
les conditions et les teudances demoeraphiques (fecondite, mortalite, croissance,
migrations internes et internationales, urbanisation) et les politiques adoptees
par chaque gouvernement en ce qui concerne ces facteurs. Elle doit fournir aux
gouvernements des donnees objectives et fiables; elle doit donner une inter
pretation scientifique des donnees existantes, en eValuant notamment des
parame~res pour les pays ne disposant que de statistiques incompletes ou de
mauvaise qualite.

1445. Elle devrait egalement observer les phenomenes demographiques, analyser
les renselbnements et les mettre a la disposition d'~n public plus large.
Les projections qu'elle publie sont les seules a etablir des comparaisons pour
tous les pays, et leur exactitude depend beaucoup de la qualite de l'observation,
des estimations, et de l' anaJ.yse demographique.

1446. On ne peut pas ranlener l'examen des problemes de population uniquement a
l'analyse de l'accroissement de la population. Malgre la baisse de la mortalite
dans de nombreux pays au cours des dernieres annees, le taux de mortalite est
encore tres eleve dans certains pays. nrincipalement en Afrique. Dans de
nombreux pays, la mor-tal i.t.e est rela: : ,erllent elevee pour certains groupes,
notamment pour les nourrissons, les jeunes enfants et les femmes en age d'avoir
des enfants. Une connaissance insuffisante des methodes efficaces de regulation
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rendu neces
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a)
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1/ Docmnents officiels de l'Assemblee generale, trentieme sesslon,
?uPPlement No 6A (A/I0006/Add.l).

2/ Voir document E/cONF.60/19 (publication des Nations Unies, numero de
vente :-F.75.XIII.3).

b)
en matiere
et 6
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des naissances et l'inexistence ou l'insuffisance des services de planification
de la famille font que, dans plusieurs parties du monde, les couples ont plus
d'enfants qu'ils ne le desirent. Certains pays, par contre, se heurtent a
des problemes d'infecondite involontaire et de baisse de la fecondite qui sont
dus a des facteurs economiques ou biologiques. Dans le monde entier, la
populationurbaine s'accrolt a un rythme beaucoup plus rapide que la population
rurale. Bien que dans certains pays ce phenomene, qui est un facteur de
mojernisation, soit maltrise et mis pleinement a profit, dans de nombreux autres
l'urbanisation est synonyme de surpopulatiori~ de mauvaises conditions de logement,
de deterioration de l'environnement et de chomage urbain. Les regions rurales
n'ont pas les elements necessaires a leur developpement et sont privees des
sujets les plus jeunes et les plus evolues de leur population. Pour certains
pays, les migrations internationales sorrt un instrument efficace en mat i er-e de
politique de la population, mais certains problemes surgissent malgre tout.

I,,

so

14
l'

1450. Les objectifs du programme relatif a la population que lion peut
regrouper suivant trois domaines differents sont les suivants

a) F'ournir des renseignements aux gouvernements sur la situation
demographique dans le monde. Cet objectif est traite dans les sous-programmes 1
a 4
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Aider les gouvernements a preparer et a executer leurs politiques
de population. Cet objectif est traite dans les sous-programmes 5

b)
en mati.ere
et 6

:.449. Ces nouvelles orientations des activites demogz-aph'iquee ont egalement
rendu necessaire la formation d'experts d'un type nouveau, ayant des connaissances
plus vastes et plus concretes que par le passe et c~pables de travailler dans
plusieurs disciplines. L'Organisation des Nations Unies, ainsi que les
six centres regionaux de formation dissemines dans le monde entier, se
preoccupent de ce probleme.

1447. Depuis la Conference de Bucarest, les travaux de l'Organisation des
Nations Unies ont ete orientes de plus en plus vers la comprehension de l'inter
action extremement complexe des variables demographiques et sQcio-economiques.
En effet, les participants a la Conference sont parvenus a la conclusion que,
dans le contexte des rapports mutuels, les mesures prises dans le domaine de
la population n'ont aucune chance d'etre efficaces si elles ne sont pas
etroitement integrees aux plans de devp.loppement economique et soci&l. ~eme

pour l'etude des sujets classiques (fecondite, mortalite, migrations), il faut
tenir compte dans une plus large mesure des considerations liees au developpement.

1448. 11 est necessaire d'etudier plus a fond les rapports entre l'accroissement
de la population, le developpement economique et le chomage; les liens existant
entre l'accroissement de la populatioli et l'augmentation de la demande de
denrees alimentaires; le fait que 11 0n ne po~ra modifier les tendances
actuelles que si lion agit de maniere continue sur ce phenomene complexe; le
fait que les perspectives en ce qui concerne la bais~e de la mortalite sont
moins bonnes qu'elles ne l'etaient il y a 12 ans, car les taux et les tendances
de la mortalite varient en fonction de facteurs socio-economiques: ou la
mauvaise utilisation de l'espace par la population.
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c) Apporter une assistance technique aux p~s pour tous les aspects des
problemes relatifs a la population, y compris la formation de personnel au
~iveau local et la recherche et l'elaboration de plans et de politiques de
developpement. Cet objectif est traite dans le sous-programme 7.

SOUS-PROG~~ffi 1 : L'ANALYSE DEMOGRAPHIQUE

a) Objectif

1451. Analyser la situation demographique dans l,e monde et aider a comprendre
l'incidence des tendances et des structures demographiques.

b) Probleme traite

1452. La plupart des pays d'Afrique connaissent encore un taux eleve de
mortalite, et la mortalite infantile est tres forte dans la plupart des pays
en developpement. La structure de la population suivant le sexe~ l'age ou
d'autres caracteristiques et la repartition de la population dans les zones
urbaines et rurales peuvent provoquer des problemes sociaux et economiques de
types differents. Les migrations internationales posent actuellement un
probleme du point de vue politique, humanitaire et legislatif.

1453. 11 est essentiel de diffuser d~s donnees concernant les structures et
les tendances des phenornenes demograph~ques, qui serviront de renseignements de
base pour l'elaboration des politiques economiques et sociales. L'Organisation
des Nations Unies est particulierement bien placee pour etablir des eValuations
a l'echelle mondiale comparables d'un pays a l'autre, qui donnent un ordre de
grandeur et qui permettent de jug~r l'importance des phenomenes demographiques
et des phenomenes connexes.
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c) Textes portant autorisation des programmes

1454. 11 s'agit essentiellement du programme de tr,vail
Commission de la population a sa dix-huitieme session 3/
1946 (LVIII) en date du 7 mai 1975 du Conseil econornique

d) Strategie et produits
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1455. On envisage l'etablissement de divers rapports sur la mortalite, l'urba
nisation, les mi~rations internationales et les couches de la population qui
posent des problemes du point de vue social, rapports qui seront fondes sur
l'analyse des donnees des recensements de la population, des autres statistiques
pertinentes et de documents specialises. En ce qui concerne la mortalite, des
rapports paraitront sur les taux, les tendances et les conditions de la mortalite,
ainsi que sur les tables de mortalite. Pour ce qui est de l'urbanisation, les
publications a paraitre comprendront un rapport sur les caracteristiques des
mouvements des populations urbaine et rurale et sur les modeles d'urbanisation.
Un rapport sur les tendances et les caracteristiques des migrants internationaux

1/ Documents u1ficiels du Conseil economique et social, cinguante
huitieme session, Supplement No 6 (E/5643), par. 126 a 128 et 163 a 165.
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ainsi qu'un autre sur les aspects economiques et sociaux des migrations inter
nationales sont prevus . Des publications sur les couches de la population pos arrt
c~s problemes du point de vue social, qui seront preparees en collaboration
avec la Division du developpement social, paraitront egalement. Les resultats
provisoires des travaux seront diffuses dans des documents de travail, qui
paraitront au rythme de deux ou trois par an environ.

SOUS-PROGRAMME 2 : PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

e} Effet escompte

1458. Il s'agit de faciliter et d'encourager l'utilisation des donnees
demographiques en etablissant des estimations des composantes demographiques
qui serviront a faire des projections.

e
g
q

i.-'/

\ i

Ob,jectifa}

1457. On espere que les et.ldes effectuees pour repondre a cet objectif aideront
les gouvernements a comprendre la situation demographique et ses incidences
sociales et economiques dans leurs pays, et a formuler et executer leurs
politiques en ce ~li concerne les taux et les tendances de l'accroisse~ent de
la population, les composantes de cet accroissement, les migrations, l'urba
nisation et la structure de la population.

1456. La Division de la population continuera a publier deux fois par an le
BUlletin demographique, qui sera un moyen supplementaire de faire connaitre
les resultats des travaux conformement a l'objectif susmentionne, ainsi qu'a
d'autres objectifs du programme relatif a la population.

•

b ) Pr-obLeme traite

1459. Les estimations et les projections demographiques servent de base a
l'elaboration des programmes dans certains domaines tels que l'enseignement,
la sante, l'emploi, l'alimentation et le logement. Toutefois, en raison du
manque de statistiques demographiques et de l'insuffisance des statistiques
existantes, il faut etablir les mesures demographiques de base a partir de
donnees incompletes en utilisant des techniques mises au point a cet effet.

1460. Jusqu'a present, les pays et les territoires qui ont etabli leurs
propres projections sont peu nombreux (approximativement 20 p. 100 de l'ensemble
des pays et des territoires). Par consequent, il convient de s'efforcer tout
particulierement d'etablir les principaux types de projections et egalement
d'assurer la compatibilite au niveau international des hypotheses sur lesquelles
se fondent ces projections.

c} Texte portant autorisation des programmes

1461. On se reportera au paragraphe 1454. En outre, la Conference mondiale de
la population a demande, a l'alinea e~ du paragraphe 78 du Plan d'action, la
preparation "des projections de variables demographiques et de variables connexes,
notamment l'elaboration de modeles empiriques et inductifs pour se tenir a
l' ecoute de l' avenir" .
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d) Strategie et produits

1462. Cette strategie comprend l'evaluation des donnees de base, pour voir Sl
elles sont suffisantes et exactes, et l'etablissement d'estimations demo- '
graphiques fiables et comparables au niveau des pays, des regions et du monde
entier; la mise au point des techniques n~cessaires a cette tache, la preparation
de projections demographiques comparables a l'echelon international: et la
diffusion des resultats des travaux dans de nombreux rapports, y comprls
ceux pUblies dans le Bulletin demo~raphique des Nations Unies.

1463. Les principales realisations seront : un rapport sur les modeles demo
graphiques (1978), un rapport sur les perspectives mondiales en matiere de
population evaluees en 1978, destine a etre publie en 1979, et un manuel sur
les methodes d'estimation des parametres demographiques de base, en 1980. En
outre, approximativement dix documents de travail seront etablis, et 50 feuilles
de sortie d'imprimante et 80 bandes magnetiques seront envoyees chaque annee
aux gouvernements, aux institutions specialisees et a d'autres organismes.
On envisage la reunion d'un groupe d'experts interregional sur les methodes
d'estimations demographiques en 1978 et celle d'un groupe de travail inter
regional sur les projections demographiques, en 1980.

e) Effet escompte

1464. On espere que les estimations et les projections demographiques etablies
par l'Organisation des Nations Unies serviront aux gouvernements pour effectuer
leurs etudes demographiques ainsi que pour formuler et executer leurs politiques
et programmes en matiere de population. On espere que ces projections demo
graphiques permettront d'amelio~er la planification dans certains domaines tels
que l' alimentat ion , le logement, I' enaei.gnementr, l' emploi et la sarrt.e ,

1465. L'existence de ces mesures et projections et leur utilite pour la
formulation des politiques ainsi que pour les programmes d'action inciteront
les gouvernements a reunir plus de donnees sur la population et a ameliorer
la qualite des donnees recueillies lors des recensements de population, des
enquetes et de l'enregistrement des faits d'etat-civil.

1466. Les manuels pUblies par l'Organisation des Nations Unies devraient fournir
aux demographes de chaque pays les instruments qui finalement leur permettront
d'etablir eux-memes et d'utiliser leurs estimations et projections demographiques.

SOUS-PROGRAMME 3 : FACTEURS INFLUANT SUR LES SCHEMAS DE REPRODUCTION

a) Ob.iectif

1467. Le sous-programme vise a fournir des explications, au niveau des
individus et des societes, sur les conditions qui influent sur les tendances
et les schemas de la reproduction.

b) Probleme traite

1468. Lors de l'elaboration de leurs politiques en matiere de population, de
nombreux gouvernements mettent l'accent sur le role de la fecondite comme facteur
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determinant de l'accroissement de la population. Dans ce contexte, on s'efforce
de mieux comprendre les phenomenes, au niveau des individus ou des societes,
qui influent sur les schemas de reproduction et qui freinent ou accelerent les
variations des taux de fecondite. On ne dispose pas de suffisamment de donnees
fiables sur les taux ~t les tendances de la fecondite, notamment pour la plupart
des pays en developpement. Par ailleurs, de nbmbreux pays ont entrepris des
programmes importants destines a modifier les taux c~istants de fecondite.

c) Texte portant autorisation des programmes

1469. On se reportera au paragraphe 1454. De plUS, la Conference mondiale de la
population a selectionne plusieurs domaines qui devraient etre etudies au titre
de cet objectif (Plan d'action mondial sur la population, aline i) et k) du
paragraphe 78, resolution XV de la Conference mondiale de la population,
E/CONF. 60/19) .

Strategie et produits

1470. 11 convient en premier lieu d'evaluer et d'analyser les taux et les
tendances de la fecondite pour chaque pays et au niveau mondial. 11 faudra
ensuite etudier les rapports ~xistant entre la fecondite et les autres phenomenes
demographiques, sociaux et economiques, y compris la mortalite, la nuptialite,
la migration, l'enseignement et la condition de la femme; mettre au point des
methodes d'analyse des processus demographiques observables au cours du cycle
familial; etudier les reactions de la famille en fonction de facteurs demo
graphiques, economiques et sociaux; etudier 1 'influence des facteurs lies au
developpement sur la nuptialite; poursuivre l'Enquete mondiale SUr la fecondite,
puis proceder a une analyse des aspects demographiques des programmes de
planification de la famille ainsi que de l'influence de la culture sur le fait
que differentes methodes de regulation de la fecondite sont acceptees ou
refusees par la population; fournir des methodes destinees a evaluer les
services de planification de la famille et les problemes de l'administration
et de la gestion de ces services et aider les pays en developpement a ameliorer
leurs competences nationales pour en~reprendre la recherche et les enquetes
ayant trait a ce domaine.

1471. Au cours de la periode du plan a moyen terme, trois rapports principaux
seront etablis et pUblies qui porteront sur les methodes d'analyse des processus
demographiques tout au long du cycle familial, sur les facteurs qui font que
la population accepte ou refuse les programmes de planification de la famille
et sur les moyens d'accroitre l'efficacite de ces programmes. Pendant la meme
periode, un groupe d'experts se reunira pour etudier les facteurs qui influent
sur l'acceptation des programmes de planification de la famille. Grace a
des programmes executes en collaboration avec l'Enquete mondiale sur la fecondite
et l'Organisation mondiale de la sante, les pays beneficieront d'une aide sur
le plan technique. En outre, deux ou trois documents seront etablis a l'intention
des reunions internationales consacrees a cette question.

e) Effet escompte

1472. On espere que ces etudes permettront de faire mieux comprendre les facteurs
qui influent sur les taux et les tendances de la fecondite et par la meme
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aideront les gouvernements a formuler et a executer leurs politiques en la
matiere. Les methodes utilisees pour effectuer les etudes et les experiences
qui y sont resumees devraient permettre d'ameliorer la qUalite de la recherche et
l'efficacite des programmes d'action.

SOUS-PROGRAMME 4 : POPULATION ET DEVELOPPEMENT

a) Objectifs

1473. Le sous-programme a pour but d'analyser les interactions entre la
population et le developpement et d'aider les gouvernements a integrer les
facteurs demographiques a la planification du developpement.

1478.
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b) Probleme traite sous-

1474. Les repercussions que peuvent avoar SU1' le developpement economique et
social les facteurs demographiques et leurs incidences politiques, y compris la
necessite d'integrer les facteurs demographiques a la planification du develop
pement, ne sont pas toujours tres bien comprises. 11 est egalement important,
pour la formulation des politiques en matiere de developpement et de population,
de bien mettre en evidence les repercussions des facteurs economiques et sociaux
sur l'evolution de la population. Les rapports existant entre la population et
l'environnement, en particulier entre la population, la nourriture et les
ressources energetiques, ne sont pas suffisamment connus.

c) Textes portant autorisation des programmes

1475. On se reportera au paragraphe 1454; il fa~t citer en outre le Plan
d'action mondial sur la population ainsi que plusieurs resolutions (Plan d'action
mondial sur la population, par. 78, et resolutions I, 11 et IX de la Conference
mondiale de la population, E/co~w.6o/19).

d) Strategie et produjts

1476. Dans le cadre de cette strategie, il faut : evaluer les incidences
economiques et sociales des differentes tendances demographiques et des
perspectives possibles en matiere de population; analyser les rapports existant
entre la population et certains aspects tels que la repartition de l'impot et
les facteurs connexes; etudier pays par pays l'incidence des differentes
composantes du developpement et des politiques socio-economiques sur l'evolution
de la population; analyser la correlation entre la population, le developpement
de l'agriculture et l'alimentation; examiner et evaluer des modeles demographiques
et de developpement; mettre au point des directives et des methodes pour integrer
les facteurs et les variables demographiques a la planification du developpement.

1477. Un rapport traitant de l'incidence des facteurs socio-economiques sur
l'evolution de la population sera etabli. Ensuite paraltra un manuel sur
l'integration des facteurs demographiques a la planification du developpement.
Afin de diffuser les resultats des travaux dans ce domaine, en particulier les
methodes exposees dans le manuel, il est prevu d'organiser en 1979-1980 des
seminaires regionaux, en consultation et en collaboration avec les commissions
economiques regionales.
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1478. La Division sera chargee de mettre en place le systeme d'information sur
la population envisage, en collaboration avec le Comite de coordination inter
nationale des recherches nationales en demographie (CICRED).

e) Effet escompte

1479. Un nombre croissant de pays ont pris conSC1ence de la necessite de tenir
compte des tendances demographiques actuelles et prevues lors de la formulation
de leur strategie et de leurs plans de developpement. On espere creer un fonds
de connaissance et d'experience qui contribuera a accroitre la capacite des
pays et de la communaute internationale a traiter les problemes demographiques.

SOUS-PROGRAMME 5 : LES POLITIQUES EN MATIERE DE POPULATION

a) Objectif

1480. 11 s'agit d'aider les gouvernements a prendre des decisions rationnelles
en matiere de population.

b) Probleme traite

1481. Dans les pays qui ont adopt.e des politiques en matiere de population,
l'incidence de ces dernieres sur la. population n'est pas parfaitement connue.
De plus, on ne sait pas suffisamment comment formuler des politiques efficaces
dans ce domaine et comment les integrer aux politiques globales de developpement.

c) Texte portant autorisation des programmes

1482. On se reportera au paragraphe 1454; voir aussi le Plan d ! action mondial
sur la population, partie relative aux activites de recherche pour la
formulation, l'evaluation et l'execution des politiques en matiere de population
(E/CONF.60!19, par. 78).

d) Strategie et produits

1483. Dans le cadre de cette strategie, il est prevu de tenir une banque de
donnees sur les politiques en matiere de population, d'enoncer des principes
directeurs pour aider les gouvernements a formuler, executer et evaluer ces
politiques, d'effectuer les recherches necessaires pour traduire dans la
pratique lesdites politiques grace a des mesures et des programmes~ et d'etudier
les institutions politiques et administratives responsables de la formulation
et de l'execution des politiques en question.

1484. En 1978 et en 1980, on procedera a des enquetes periodiques pour
determiner les changements de politique survenant dans differents pays. Un
groupe d'experts se reunira en 1978 pour etudier les modeles de politiques
concernant la population. Chaque annee ; pour environ 40 pays, on continuera
a etablir et a mettre a jour des monographies et des principes directeurs.
Des rapports sur l'evolution des politiques go'Uvernementales en matiere de
population depuis 1945 sont egalement prevus.
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e) Effet escompte

1485. 11 devrait en resulter pour les gouvernements, les organismes des Nations
Unies, les organisations non gouvernementales et les institutions de recherche
et de formation une amelioration au niveau de l'identification des problemes et
de la formulation, de l'execution et de l'evaluation des politiques.

SOUS-PROGRAJVJME 6 : E~J\MEN ET EVALUATION

a) .'1b.iectif

1486. 11 s'agit d'assurer la surveillance et d'entreprendre l'examen et
L"evaluation du Plan d' action mondial sur la population.

b) Probleme traite

1487. Le Plan d'action, adopte par consensus a la Conference de Bucarest,
constitue peut-etre l'initiative la plus importante prise jusquiici par les
gouvernements dans le domaine de la population. 11 prevoit la surveillance
continue des tendances demographiques et des politiques en matiere de population,
qui seront examinees tous les deux ans a partir de 1978. Tous les cinq ans,
on procederait a l'examen et a l'evaluation detailles et approfondis des progres
accomplis vers la realisation des objectifs et des .,.'ecommandations f'ormul.Ss
par le Plan, de fagon a permettre aux organes deliberants d'apporter, si besoin
est, les modifications voulues. Cette evaluation devrait etre examinee par le
Conseil economique et social.

1488. Ces deux activites de surveillance et d'examen et d'ev31uation sont
etroitement liees aux pians de developpement international. Elles seront
coordonnees aux activites liees a la Strategie internationale du developpement
pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement.

c) Texte portant autorisation des programmes

1489. Plan d'action mondial sur la population~ par. 107 a 109 (E/CONF.60/19).
Decision No 87 (LVIII) du Conseil economique et social.

d) Strategie et produits

1490. Pour surveiller les tendances demographiques et les politiques en matiere
de population et fournir les elements necessaires a l'examen et a l'evaluation
du Plan d'action mondial sur la population, il sera necessaire d'utiliser, dans
de nombreux domaines importants~ les travaux effectues au titre des autres
objectifs principaux du programme relatif a la population; il faudra aussi
coordonner et integrer les renseignements fournis par les commissions regionales
et les institutions specialisees et proceder deux fois par an a une enquete
aupres des gouvernements. Un rapport detaille sur cette surveillance et des
rapports recapitulatifs sur les tendances et sur les politiques seront etablis
en 1979 et 1981. Ce sont principalement les tendances et les politiques nouvelles
ou naissantes qui feront l'objet de cette surveillance, et a chaque fois, une
attentiop- particuliere sera accordee a une region donnee.
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1491. Cet examen et cette evaluation tiendront compte des mesures prlses,
notamment par les gouvernements et les organismes des Nations Unies, conformement
au Plan d'action mondial sur la population. Un rapport sera etabli en 1979.
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e) Effet escompte

1492. Les gouvernements et les organisations internationales pourront ainsi
juger l'etendue de l'application du Plan d'action mondial sur la population et,
s'il le faut, apporter les modifications voulues aux objectifs et aux recom
mandations formules dans le Plan.

SOUS-PROGRAMME 7 : COOPERATION TECHNIQUE

a) Ob.jectif

1493. Ce sous-programme vise a apporter une cooperation technique aux pays
dans tous les domaines des problemes de population ~/.

b) Problemes traites

1494. Les pays en developpement ne possedent pas les competences techniques
requises pour collecter et analyser les donnees demographiques de base et
entreprendre les etudes demographiques necessaires pour formuler des politiques
en matiere de developpement et de population .

c) Texte portant autorisation des programmes

1495. On se reportera au paragraphe 1454; en outre, le Plan d'action mondial
sur la population a mis ~'accent sur le role de soutien des organisations
internationales dans la realisation des objectifs fixes par le Plan, qui se
traduira par une assistance directe, technique ou financiere (E/CONF.60/19,
par. 100).

d) Strategie et produits

1496. Le programme aidera les pays en developpement a elaborer des politiques en
matiere de population, a creer des groupes de specialistes dans le domaine de la
population et a etablir des institutions nationales ou ameliorer les institutions
existantes, telles que commissions nationales de la population et centres de
recherche demographique.

1497. Un appui technique et fonctionnel est prevu en ce qui concerne les
activites suivantes : examen et evaluation de tous les nouveaux programmes et
projets en matiere de population qui relevent de la competence de l'Organisation
des Nations Unies; soutien des projets de l'Organisation en cours d'execution;
evaluation des projets en matiere de population de l'Organisation des Nations Unies

4/ La cooperation technique n'est pas un objectif mais un moyen d'action.
Dans le; plans a venir, les activites de cooperation technique figureront
avec les objectifs auxquels elles repondent.
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en cours d'execution; fourniture d'un appui fonctionnel au Fonds des Nations Uniee
pour les activites en matiere de population, a la demande de ce dernier.

1499 .. Cette assistance servira a evaluer et a analyser les resultats des
recensemeDts de 1970 et les resultats de diverses enquetes demographiques menees
actuellement avec l'aide de l'ONU.

1498. Au cours de la periode consideree, quelque 4 000 techniciens de nlveau
intermediaire et superieur seront formes grace a des bourses octroyees par
l'Organisation des Nations Unies.

1501. On espere creel' d'amples possibilites pour la formation de personnel et
pour les activites de recherche, et aider les pays a developper leurs competences,
pour mener des etudes et mettre au point des programmes et d:'c, projets, et a
mieux comprendre les niveaux, les tendances et les caracteristiques demographiques.

Effet escomptee)

1500. Le montant des depenses afferentes aux projets operationnels executes par
l'ONU devrait etre d'environ 22 millions de dollars par an pendant la periode
1978-1981. Ce montant representerait a peu pres 10 p. 100 du volume total des
sommes allouees au titre de l'assistance pour la population par la communaute
internationale, par le biais de progrmnmes d'assistance multilatera~ et
bilateraux.

1502. On espere egalement qu'il sera cree de nouvelles insGit4tjons, telles que
des centres de recherche demographique, des services d'analyse demographique,
des services de planification en matiere de population et des services d'eva
luation de la planification de la famille.

PROGRAMME 2 COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFnIQUE

SOUS-PROGRAMME 1 : POPULATION ET DEVELOPPEMENT

a) Objeetifs

1503. Ce sous-programme a pour objet de faire prendre conscience des liens
exist~t entre la dynamique de la population et le developpement economique
et social.

b) Problemes traites

l~_.

1504. Nombre de donnees rassemblees par les pays africains a l'occasion d'etudes
demographiques et de recensements de la population ne sont pas analyseesa fond.
L'une des raisons de cette situation tient au manque de connaissances techniques
dans un grand nombre de ces payB. 11 c nvient de disposer d'une analyse detaillee
des donnees demon;raphiques pour integrer les politiques en matiere de population
aux politiques de developpement.
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c) Textes portant autorisation des programmes

1505. A sa troisieme session, en fevrier 1975, la Confereuce des m~nistres

africains a adopte la resolution 273 (XII) par laquelle elle a invite le
Secretaire executif a poursuivre les etudes sur les liens existants entre
l'accroissement de la population et le developpement economique et social.

Strategie et produits

1506. Les activites ci-apres sont prevues

i) Collecte et diffusion d'informations par le service d'echane;es de
renseignements qui publiera une dizaine de documents au cours de la periode visee
par le plan;

ii) Etudes de cas globales sur les liens existant entre la population et
le developpement economique et social (45 pays) et micro-etudes sur l'inter
dependance entre la taille de la famille, la s ant.e et le b.i.en-Et.r-e (20 pays },,

1
I
,I

es ,

iii)
achevees-

Quatre seminaires nationaux annuels sur les etudes de cas deja
'.I

ues.
iv) Recherches et etudes sur la fecondite, la mortalite, les migrations,

l'urbanisation et l' evaluation et L! ajustement de s donnee s et des- previ s i ons .

e <, • e) Effet escompte

s

J

1507. Ce programme Pacilitera l'analyse des donnees recueillies a l'occasion de
la berie de r-ecensemei.t s et d ! etudes ef'f'ec't.uee actuellement dans les pays
africains et fera davantage prendre conscience des consequences de l'evolution
de la population sur le developpement economique et social. Un plus grand nombre
de pays de la region sera encourage a formuler et a appliquer des politiques
et des programmes judicieux en matiere de population.

SOUS-PROGRAMME 2 : POLITIQUES EN t~TIERE DE POPULATION

a) Objectifs

1508. 11 s'agit d'aider les gouvernements a formuler et a appliquer dp.s
politiques efficaces en matiere de population, comme le recommande le Plan
d'action mondial sur la population.

b) Problemes traites

1509. Quelques pays africains ont deja adopte des politiques officielles
correspondant a leurs objectifs de developpement. Un certain nombre d'autres
pays ont accepte, meme lorsqu'ils n'avaient pas de politique officielle
clairement definie, des mesures paralleles ayant trait par exemple au developpement
rural ou a l'integration de services de planification de la famille au sein des
services d'hygiene maternelle et infantile.
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c) Texte~ portant autorisation des programmes
e)

1510. La Conference des ministres africains a prie, par sa resolution 273 (XII),
les gouvernements des Etats membres de faire en sorte que la planification de
la famille devienne, sous reserve des priorites et des droits souverains nationaux,
partie integrante du developpement, en particulier en ce qui concerne les
services d'hygiene maternelle et ~nfRn~ile, les activites de vulgarisation dans
les collectivites et les zones rurales et le developpement urbain.

d) Strategie et produits

1511. La CEA effectuera des recherches.et des etudes en vue d'elaborer des
politiques, en mettant l'accent sur la planification de la famille et les programmes
d'hygiene materllelle et infantile, le developpement rural, l'urbanisation et les
migrations dans le cadre des programmes nationaux de developpement. Elle examinera
egalement, a prop08 des etudes de cas, les consequences generales que peuvent
avoir pour le developpement differents niveaux et taux d'accroissement de la
population (20 documents). De cinq a huit reunions et seminaires techniques
seront organises.

e) Effet escompte

1512. Il est prevu qu'un plus grand nombre de pays adopteront des politiques
globales en matiere de population englobant taus les aspects du probleme, y
compris la fecondite, la Dortalite, les migrations et la repartition de la
population.

SOUS-PROGRAMME 3 : F'ORMAT10N

a) Objectif

1513. On cherch~ a former des demographes.

b) Probleme traite

1514. Il y a penurie, aux niveaux superieur et inte! iiaire des services
statlstiques, de demographes qualifies pour la collecte et Itanalys~ des donnees.

~, Textes portant autorisation des programmes

1515. A sa dixieme session, la Conference des ministres africains a demande,
dans sa resolution 230 (X), la creation de centres sous-regionaux pour la
formation de demographes. A sa douzieme session, dans sa resolution 273 (XII),
elle a pr~8 acte avec satisfaction de la creation et de la mise en service de
ces centres et prie les Etats membres de les soutenir et de profiter pleinement
des services de formation et de recherche qu'ils offrent.

Strategie et produits

15~ '5. Les instituts ant pour objectif de rormer d I iei 1981 20 a 25 diplomes
d'~tudes superieures en demographie. Il est prevu que, durant cette periode,
les ~entres organiseront des C0urs de breve duree a l'intention de personnel
de niveau intermediaire. Une aide sera egalement fournie aux gouvernements pour
la mise en place de services nationaux de formation.
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e) Effet escompte

1517. 11 est prevu de former du personnel local et des demographes en nombre
suffisant pour developper 'l'utilisation de variables demographiques lors de la
planification economique et sociale.

PROGRAMME 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE

SOUS-PROGRAMNE 1 : POPULATION ET DEVELOPPEMENT

a) Objectifs

1518. On souhaite preciser l'interactian entre la dynamique de la population et
le deve10ppement economique et social et aider les gouvernements a utiliser
des variables demograph~ques dans 1eurs travaux de planification.

b) Problemes traites

1519. Presq.e tous 1es objectifs et les variables economiques et sociaux influent
sur le comportement demographique, et vice-versa. Les connaissances que lIon
possede actuellement sur l'evo1ution presente de la population et 1es possibilites
d1evolution future sont insuffisantes pour repondre aux besoi!ls des planificateurs
et des responsables.
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• c) Textes portant autorisation des programmes

1520. Le texte de base est la resolution 357 (~II) ne la CEPAL, recommandant
l'elaboration d'un plan de travail detai11e dans le cadre du programme demo
graphique regional.

d) Strategie et nroduits

1521. La strategie consistera a maintenir l'echange de renseignements sur les
populations des pays de la region et a appuyer directement les programmes
nationaux en vue de la formulation de politiques en matiere de population. Une
etude paraltra chaque annee au sujet de la situation, des perspectives et des
programmes d'action en matiere de population dans la region. Des etudes et
des rapports techniques seront presentes a l'occasion de diverses reunions.

e) Effet escompte

1522. 11 est prevu que 1es pays de la y=glon seront mieux a meme de faire
intervenir l'e1ement llpopulation" lorsgu· ls traiteront des problemes economiques,
sociaux et mesologiques.

SOUS-PROGRANNES 2-3-1~-5 : ANALYSE DEMOGRAPHIQUE ET POLITIQUES EN MATIERE DE
POPULATION

1523. La CEPAL ne possede pas de service demographique proprement dit. Le
programme demo~raphique regional de ~a CEPAL releve du Centre latino-americain
de demographie (CELADE), finance par le Fonds des Nations Unies pour les
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activites en matiere de population mais supervlse, pour les questions de fond,
par le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Amerioup latine.
Les objectifs du Centre sont resumes ci-dessous :

i) Ameliorer les methodes analytiques utilisees dans la region pour
etablir les statistiques demographiques;

e

1530. I
pour la

SOUS-PRO

ii) Rs.s s err.b.Ler- et diffuser des renseignements et des donnee s de base en
matiere de population et etablir des previsions demographiques;

a

iii) Evaluer diverses politiques en matiere de population;

iv) Former du personnel dans le domaine de la demographie soit directement,
soit en modifiant le contenu des programmes et des documents de formation.

1531. 0
l' integr
populati

b

SOUS-PROGRAMME 1 : DONNEES D~roGRAPHIQUES

PROGRAMME 4 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

1524. 11 s'agit d'elaborer et de diffuser des donnees demographiques nationales
et regiona;es fiables.

1533 .
du Cons

1532.
et des

.Objectifsa)

c) Texte portant autorisation des programmes

1525. Un grand nombre de pays de la region manquent d'estimations fiRbles sur la
natalite e~ la mortalite ainsi que de statistiques de l'etat-civil, en raison de
la mauvaise qualite des services d'etat-civil. Au moins deux pays de la region
n'ont pas procede a un recensement ces dernieres annees.t

I
i",

i

b) Problemes traites
•

. .
1534.

les pro

l

renseig
variabl

1526. Ce texte est celui de la resolution 1084 'XXXIX) du Consejl economique
et social.

d) Strategie et produits

1527. La strategie comporte l'organisation de recensements de la population,
l'introduction d'une terminologie et de classificatlons normalisees, et
l'utilisation de systemes modernes de collecte de donnees demographiques.

1528. Les seances ou seminaires suivants seront organises:

ii:, .
econonu:
Siege;

i
souhait

de poli

1978 : techniqu~s de recensement; 1979 : fuJalys2 des recensements;
1980 : inscriptions aux reg_stres d'etat-civil et statistiques de l'etat-civil.

qua1ifi

1529. Le BUlletin demographique de la CEAO sera publie regulierement.
1535.
int~gr

des se
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e) Effet escompte

1530. 11 est prevu que les gouvernements amelioreront leurs services statistiques
pour la collecte et l'evaluation des donnees demographiques.

S

SOUS-PROGRAMME 2 : PREVISIONS ET POLITIQUES EN MATIERE DE POPULATION

b) Problemes trait~s

c) Texte portant autorisation des programmes

1533. 11 s'agit des alineas a) et b) du paragraphe 4 de la resolution 1347 (XLV)
du Conseil economique et social.

1
e

II

so

Objectifsa)

1531. On veut eValuer l'evolution demographique actuelle et prevue et promouvoir
l'integration des facteurs demographigues et des politiques en matiere Qe
population a la p1anification du developpement.

1532. On a encore peu d'experience en ce qui concerne l'evaluation des tend&~ces

et des previsions demographiques BD niveau des pays.

•
d) Strategie et produits

1534. Les activites ci-apres sont notamment prevues

i) Etablissement de rapports dans lesquels seront examines et evalues
les progres accomplis en matiere de population dans la region;

ii) Preparation de "pr ofils de la population par pays ", comprenant des
renseignements sur les politiques nationales, le but etant de corriger les
variables demographiques~

iii) Etablissement de pre"/isions demographiques et de variables socio
economiques connexes, d'un nive~nl plus pousse que celles qui sont elaborees au
Siege;

iv) Recherches sur les conditions socio-economiques determinant la taille
souhaitee de la famil1e et la fecondite dans la region;

v) Octroi d'une aide, sur demande, pour la formulation et l'execution
de politiques nationales en matiere de popUlation;

vi) Aide aux pays de la region pour accroitre le nombre d'agents
qualifies.

e) Effe,:t escompte

1535. 11 est prevu que ce programme facilitera la formulation de politiques
integrees en matiere de population dans les domaines de l'hygiene, de l'actioli et
des services sociaux et de la repartition des revenus.
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SOUS-PROGRAMME 1 : POPULATION ET DEVELOPPEMENT

b) Problemes traites

a) Objectif

1543.
qualif'
la del'
compre

1544.
la pop
partic
conseq

1542.
et des
des et

SOUS-PR

qu'ilS
develop
action
fournir
On prey
strateg
ficatio

. .

CO~~ISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE ET
LE PACIFIQUE

PROGRAMME 5

1§36. L'objectif consiste a aider les Etats Membres a comprendre l'interaction
existant entre les mouvements de la population et le developpement economique et
social et a voir dans les politiques et les pro~rammes en matiere de population
une partie integrante du processus de developpement social et economique.

c) Texte portant 8utorisation des programmes

1537. Trois obstacles principaux s'opposent a cette prlse de conscience: i) bien
qu'un volume important de donnees soit actuellement rassemble et que l'on se
rende compte en general des consequences pour le developpement de l'accroissement
de la population, on n'a guere analyse les liens existant entre les facteurs
demographiques et le deveLoppemerrt econ t -ri que et social; ii) les donnees a jour,
d'une qualite et d'une precision acceptdoles, requises pour ces analyses, ne
sont pas disponibles dans la plupart des pays en developpement de la region' et
iii) ces pays manquent de personnel qualifie.

1538. Lors de la consllltation regionale posterieure a la Conference mondiale de
la population (Bangkok, 1975), il a ete declare : I'n convient d' accorder la
priorite aux recherches dans le domain€. ... de l"'interdependance entre les
variables demographiques et socio-econoffiiques lT

•

d) Strategie et produits

1539. Les activites prevues porte~'ont d'abord sur l'analyse des donnees fonda
mentales, puis sur certains aspects particuliers de la demoeraphie et du
developpement. Deux monographies portant chacune sur un pays seront redigees
annuellement entre 1977 et 1981. En 1977, on entreprendra deux etudes compa
ratives sur les liens entre les migrations internes, l'urbanisation et le develop
pement et sur l'anal~·se des tendances et des niveaux de la nuptialite, de la
fecondite et de la mortalite. Trois projections demo[,raphiques seront etablies
annuellement pour indiquer les tendances. On prevoit d'organiser, en 1977, des
cours de formation aux techniques d'analyse des donnees sur la fecondite et
la mortalite et, en 1977, 1979 et 1981, des cours portant sur l'analyse demo
graphique en fonction du developpement economique et social.

. .

1545.
etudes
etudes
devel
inter
le de,
quali
conce
metro

1540. En 1978, un cours et plusieurs etudes sont prevus touchant les techniques
d'integratian de la demographie a la planification du developpement grace a
ll~tilisation de modeles.

1546.
analy
effic

e) Effet escompte

1541. Ce programme permettra aux Etats Membres de formuler a nouveau leur
politique en matiere de population pour qu'elle soit mieux adaptee aux objectifs
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qu'ils se sont assignes. Les etudes et monographies prevues auront pour effet de
developper l'analyse des donnees disponibles et de faire mieux comprendre l'inter
action entre les mouvements de la population et le developpement 5 et elles
fourniront des bases scientifiques pour ameliorer les str~tegies de developpement.
On prevoit que les Etats Membres seront a meme de formuler des politiques et des
strategies plus detaillees en integrant les donnees demographiques a la plani
fication du developpement.

SOUS-PROGRAM~lli 2 : L'EXODE RURAL

a) Objectifs

1542. Ce sous-programme v~se a aider les Etats Membres a formuler des politiques
et des programmes d'action dans les domaines des migrations, de l'urbanisation 5

des etablissements et du developpement regional a l'interieur des pays.

b) Problemes traites

1543. Au cours des 25 prochaines annees, l'exode des populations rurales sans
qualification aggravera les prob1Emes croissants du chomage 5 des taudis et de
la delinquance dans les villes. Les Etats Membres ont besoin d'aide pour
comprendre et resoudre les problemes complexes qui se posent dans ce domaine.

c} Textes portant autorisation des programmes
, .

1544. Lors de la consultation regionale posterieure a la Conference mondiale de
la population (Bangkok, 1975), il a ete declare: "Les domaines (de recherche)
particu1iers (prioritaires) sont les suivants : ... g} les causes et les
consequences des migrations internes ... ".

d} Strategie et produits

1545. Les activites prevues comprennent des reunions de groupes d'experts, des
etudes comparatives, des cours de formation et des services consultatifs, des
etudes sur les liens entre les migrations internes, l'urbanisation et le
developpement (1976-1978) et sur les motivations et les caUses des migrations
internes (1978-1980), la reunion d'un groupe d'experts sur l'interaction ~ntre

le developpement economique et les migrations internationales de personnel
qualifie (1981), un cours sur l'utilisation de methodes d'analyse des donnees
concernant les migrations et une etude sur leq problemes demographiques des zones
metropolitaines, l'accent etant mis sur la decentralisation (1980).

, .
e} Effet escompte

, • 1546. On espere ameliorer les competences des experts nationaux en vue de mieux
analyser les problem~s poses par les migrations internes et d'y faire face plus
efficacement.
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SOUS-PROG~Thffi 3 : POLITIQUES EN MATIERE DE POPULATION

a) Objectifs

1547. Il s'agit d'aider les pays a preparer, gerer, encourager et eValuer
rationnellement leurs programmes de planification de la famille et leurs
politiques connexes en matiere de population.

b) Problemes traites

1548. Les pri.nci.paux obstacles a I' accrod asemerrt de l' efficacite des programmes
de planification de la famille sont dUs a : i) des problemes administratifs,
au manque de personnel qualifie et a la compl.exftf du financement; ii) au manque
de donnees fiables et detai11ees, rassemblees systematiquement: et iii) a un
manque de connaissance des facteurs sociaux, economiques et psychologiques
influant sur la fecondite et la taille de la famille.

c) Textes portant autorisation des programmes

prog
sero
dev

1552...reor

sous

1553
rens

1549. Lors de la consultation regionale posterieure a la Conference mondiale de
la population (Bangkok, 1975), il a ete declare

"Il faut renforcer l'infrastructure de la gestion, de la formation et de
l'information dans tous les domaines des programmes en matiere de
population ... Le3 politiques et les programmes en matiere de population
doivent etre evalues systematiquement et periodiquement en vue de leur
amelioration. "

d) Strategie et produits

, .
..

155
sys
com
nat

155...mec
pop
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1550. Jusqu'a present, ces activites se traduisaient par des reunions de groupes
d'experts charges de faire la synthese des connaissances existantes et de preciser
les concepts; l'organisation de cours; l'offre de services consultatifs d'experts;
et l'organisation d'etudes multinationales sur des sujets particuliers dans
chacun des domaines mentionnes precedemment. Ces etudes etaient conduites par
les pays eux-memes, auxquels la CE9AP donnait des conseils techniques; celle-ci
contribuait ainsi a developper les possibilit€s de recherche des institutions
et du personnel interesses. Cette methode s'est revelee acceptable et relati
vement efficace. Parmi les nombreux projets entrepris, on peut citer notemm~nt

les suivants :

1551. Dans le domaine des services de planification de la famille., des cours
seront organises dans deux pays. On executera des etunes concernant le
comportement sur le plan de l'organisation. A l'occasion d'une reunion
regionale sur les aspects des pYogrammes de planification de la famille qui
ont trait aux politiques, a l'organisation et a la gestion, on examinera
l'experience et les connaissances acquises par les services de planification
de la famille et l'on formulera des directives pour l'action future. Des
cours de recyclage auront lieu sur l'evaluation de la fecondite et de la
planification de la famille. Trois etudes multinationales seront organisees
pour eValuer l'influence des programmes de planification de la famille sur la
fecondite. Une reunion regionale sera consacree aux moyens d'evaluer ces
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programmes. En ce qui concerne la motivation et la communication, des seminaires
seront organises pour etudier les aspects sociaux et psychologiques du comportement
devant la fecondite.

e) Effet escompte

1552. Ces activites renforceront l'efficacite des programmes et aideront a leur
reorganisation si celle-ci est necessaire.

SOUS-PROGRAMME 4 : RENSEIGNEMENTS EN MATIERE DE POPULATION

a) Cojectif

1553. On veut aider a rassembler, a traiter, a rechercher et a diffuser des
renseignements en matiere de population.

1554. Les programmes d" action concernant la population manquerrt souvent d' un
systeme efficace de communication. Le processus de communication est en outre
complique du fait que les docluuents sont publies dans les diverses langues
nationales, ce qui fait obstacle a l'echange de renseignements entre pays.

b) Problemes traites

c) Texte portant autorisation des programmes
, .

1555. A sa trentieme session, en 1974, la CESAP a demande l'etablissement de
mecanismes efficaces pour developper l'echanfe de renseignements en matiere de

, .. population (E/CN.11/1153, par. 315).

d) Strategie e~ produits

1556. Le service regional d'echange de renseignements de la CESAP sera,
d'ici 1980, le centre d'un reseau d'informations et de services nationaux
d'echange de renseignements en matiere de population interessant sept pays. Des
comites et des programmes nationaux de traduction seront etablis dans cinq pays
en vue d'echanger des documents demographiques. Une revue regionale, utilisant
des documents demographiques traduits, commencera a parattre en 1978 pour
diffuser des renseignements techniques.

e) Effet escompte

1557. D'ici 1981, des systemes normalises de recherche de donnees existeront
dans huit pays possedant des systemes d'information bien etablis, et ;-:. y
aura un echange important de renseignements entre pays. Dans les pays [Le
possedant pas encore de systeme d'information, ce programme fera mieux prendre
conscience de l'ecart a combler, et des progr~mnes seront lances pour renforcer
la formation d'experts de l'information.
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CHAPITRE XIX
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ADMINISTRATION ET FINANCES PUBLIQUES

ORGANISATION

1558. Les descriptions figurant aux paragraphes 1040 a 1044 du plan a moyen terme
pour 1976-1979 1!demeurent valables.

PROGRAMME 1 : DEPARTEMENT DES l\FFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES

1559. Les problemes principaux sont les suivants :

8 0
) L' administration d' une f'onct i on pub.li.que recouvre la planification des

carrieres, la formation de cadres de direction et de specialistes, l'analyse et .
l'examen des pastes et la mise en place de dispositifs institutionnels centraux pour
la gestion administrative et celle du personnel.

b) La ges~ion d'organisations importantes et de projets de developpement de
grande envergure souffre du fait Clue les processus de planification n'ont pas encore
atteint les echelons les plus bas des rouages administratifs, que les structures
de planification et de ~rises des decisions administratives ne sont toujours pas
harmonisees et Clue les dispositifs d'examen des politiques font defaut ou
n'obeissent &aucune strategie, ou encore laissent a desirer sur le plan des
competences techniques, Ai.ns i , la gestion du budget de 1 'Etat se limite au maintien
d'un equilibre a court terme au lieu d'etre orientee vers des objectifs, des reali
sations et des normes d'efficacite qui contribueraient au developpement.

SOUS-PROGRAMME 1 : TENDANCES ET EVOLUTION

a) Objectif

1560. Les objectifs du sous-programme sont d'informer les Etats Membres des
changements importants, des tendances et des problemes critiClues en matiere d'admi
nistration et de finances publiClues et de les aider a determiner des objectifs et
a ameliorer leurs moyens en vue d'accelerer leur developpement national dans le
cadre de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre ecor.omiClue international, adopt.es rar l' As s emb.l ee een~rale cans ses
resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) en date du ler mai 1974.

b) Probleme traite

1561. Les exigences de l'administration et des finances publiques en vue d'un
developpement planifie evoluent constamment, not.emmerrt avec le nouvel ordre
economique international. Les renseignements concernant les modifications
importantes, les tendances et les problemes criti~Qes dans ce domaine sont
actuellement insuffisfults pour permettre d'identifier les besoins des pays en
developpement et de prevoir leurs objectifs pour les annees 1980.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme sess~on,

Suppl~ent No 6A (A/l0006/Add.l).
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c) Texte .:rlant autorisation des travaux

1562. Au paragraphe 1 de ~a resolution 1977 (LIX) du 30 juillet 1975, le Conseil
economique et social a prie le Secretaire general de formuler, en tenant compte
des besoins et de l' experience des pays en developpement dans ce domaine particulier,
les programmes d'am8lioration de l'administration et des finances publiques qui
sont necessaires pour atteindre plus facilement les objectifs nationatlX de deve
loppement, et d'examiner la possibilite de prendre des dispositions en vue de
prevoir des objectifs precis, dans le domaine de l'administration et des finances
publ i.ques , pour les annees 1980 et de les formuler.

d) Strategie et produits

1563. Dans le cadre de la strategie,

-

t'e

, .

I

i) La Division rassemble, examine et analyse les renseignements pertinents
concernant les prob.l.emes , tendances et trans formations de l' administration
et des finances puhLi.ques dans les pays en developpement;

ii) Le Bulletin de l'administration et des finances publiques continuera de
paraitre chaque trimtstre;

iii) Une etude sera faite sur les problemes, tendances et transformations de
l'administration et des finances publiques dans les pays en developpement
et sa pUblication biannuelle constituera la base de discussion pour le
Groupe d'experts de l'administration et des finances publiques qui doit
tenir une reunion en 1979 et une autre en 1981. Le Groupe d'experts
formulera les objectifs et les besoins pour les ~~nees 1980 et fera des
recommandations au Conseil economique et social et aux Etats Membres.

SOUS-PROGRAMME 2 : ORIENTATION TECHNIQUE

a) Objectif

1564. Le sous-programme a pour objectif de fournir une orientation technique aux
Etats Membres en ce qui concerne les aspects institvtionnels et techniques des
reformes de la fonction publique et de la formation de personnel de direction.

b) Probleme traite

1565. Au cours des 20 derrrier'es annees , les pays en deveLoppemerrt ~ notamment ceux
d'entre eux qui sont independants depuis peu, se sont attaches principalement a
creer une infrastructure minimum en matiere d'administration et de finances
pUbliques et a former des cadres locaux d'administration et de direction.
D'Organisation des Nations Unies a aiae ces'p~ys a atteindre cesobjectifs en pretant
son concours en vue de creer des instituts d'administration publique pour la
formation de fonctionnaires de rang inferieur et moyen. Si ces problemes sont
touj ours d ' actualite pour les pays qui v.i.ennerrt seulement d ' accede.r a l' Lndependance ,
la majorite des pays en developpement se preoccupent actuellement de reorienter et
de renforcer leur fonction publique afin d'executer les taches etendues entreprises
par les gouvernements.
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1566. Aces fins 9 ils ont formule des objectifs precis et mis en oeuvre plusieurs
mesures, dont l'elaboration de politiques generales en matiere de planification
des carrieres 9 l' etablissement d ' organismes centraux pour l' amelioration de L"admi
nistration, l'identification des besoins des organismes decentralises en matiere
de formation et la mise sur pied de programmes de formation pour les administrateurs
de rang superieur. Plusieurs gouvernements ont sollicite et regu une assistance
technique de l'Or~anisation des Nations Unies dans ces domaines et ont ete secondes
dans leurs efforts par des centres regionaux d'administration du developpement.

1567. Ces activites se sont heurtees a certaines difficultes. 11 n'existe pas
d'evaluation globale des differentes methqdes possibles de planification des
carrieres tenant compte de llevolution des besoins des pays en developpement, ce
qui faciliterait les choix a operer au niveau national. Le besoin d'orientation
technique se fait sentir en ce qui concerne la formulation des taches des organismes
centraux en vue d'ameliorer les systemes administratifs et la determination de
leurs methodes et moyens de fonctionnement. Les programmes nationaux et regionaux
de formation souffrent du manque de donnees et de methodes appropries en matiere
de formation. L'adaptation sans discernement des systemes et modeles des pays
developpes n'a pas donne de bons resultats. 11 est indispensable de fournir une
orientation technique et de illettre au point un materiel de formation partic~lierem_nt

adapte aux conditions specifiques des pays en developpement.

c) Texte portant autorisation des travaux

1568. 11 sl agit de la resolution 1977 (L1X) du Conseil economique et social.

d) Strategie et produits

1569. Au cours de la premiere moitie de la peri~de couverte par le plan, la
strategi '-; comprendra les elements suivants :

i) Un rapport sur l'evaluation cemparee de l'experience acquise dans le
domaine des reformes structurelles de la fonction publique en Amerique
latine et au Moyen-Orient sera etabli dans le cadre de la deuxieme phase
de ces etudes comparatives. Au cours de la premiere phase (1976-1977),
on procedera a l'eva1uation de l'experience acquise en Asie et en Afrique.
Les deux etudes seront examinees lors d'une reunion technique, dont les
recommandations seront communiquees aux pays en developpement;

ii) Dne etude sur la planification des carrieres dans la fonction pub1ique
de certains ~ays en developpement constituera la base de propositions
concretes d ' action de la part des pays en deve.Loppemerrt au niveau national;

iii) La for~Qlation de strategies et de modeles pour la formation d'adminis-
t r at.eur-s de rang superi.eur et de directeurs, de meme que de spec i al.i.at.es
de Ltl't niveau, sera entreprise compte tenu des nouveaux besoins des pays
en developpement.

1570. Au ccur-s de la deuxi.eme mo.it i e de la periode couverte par le plan, la
strategie se concentrera sur :
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i) L~ fourniture de moyens visant a renforcer les organismes centra~~ charges
du perfectionnement du personnel et de l',amelioration des systemes
administratifs;

r
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ii) La mise au point de materiel de forma~ion pour les specjalistes de
l'organisQ~ion et de la gestion;

iii) La satisfaction des besoins des organismes decentralises en ce qUl

concerne la formation de cad:::'es de direction.

~/71. Les rapports etablis sur ces sujets seront distribues en grande quantite aux
organismes nationaux qui s'occupent de l'amelioration des systemes administratifs
de meme qu'aux instituts nationaux et regionaux de formation.

SOUS-PROGRAMME 3 : TECHNIQUES INSTITUTIONNELLES ET DE GESTION

a) Qbjectif

1572. L'objectif du sous-progrmfu~e est de fournir aux gouvernements des Etats
Membres des avis techniques en matiere d'arrangements institutionnels et de
techniques de gestion concernant l'administration et la ges+.ion d'un developpement
planifie, en s' attachant notamment a la gestion des progrann.. 3 et projets de
develop-pement.

b) Probleme traite

1573. La plupart des pays en developpement ont adopt.e le systeme de la planification
dans .le cadre de la prise des decisions en vue d'accelerer le developpement eco-
nomique et ont cree des organismes centraux de planification. L'Organisation
des Nations Unies a contribue a l'etablissement et au renforcement de ces crganismes,
de meme qu'a l'administration et a l'organisation des processus de planification.

1574. Toutefois, dans de nombreux cas, la planification n'est pas encore genera
lisee. Les gouvernements sont en train de creer et de renforcer les reseaux de
planification, les organismes directeurs, les dispositifs de rassemblement ~~ de
traitement de l'information et les mecanismes de coordination. lIs s'effo~cent

d'harmoniser les processus de planification et les processus administratifs aux
fins de la prise des decisions a tous les niveaux de l'administration. lIs formulent
des plans et des programmes administratifs pour l'analyse et l'elaboration de
la politique generale dans un climat de developpement economique accelere et
recherchent les techniques de gestion necessaires a des programmes et projets
complexes et de grande ampleur. Ces efforts sont souvent entraves par le manque
d'orientation technique; c'est pourquoi les gouvernements ont sollicite des avis
de cette nature.

c) Strategie et produits

1575. La strategie recouvre les elements ci-apres

a) 11 est necessRire de proc::der a l'identification et a l'etude des sujets
suivants de meme qu ' a la formulation de recommandations approprdSes les concernant :
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i) dispositifs institutionnels relatifs a l'analyse et a la m2se au point de la
politique generale; ii) administration des reglementations; iii) reforme institu
tionnelle en vue d'un developpement planifie; iv) administration de programmes
multisectoriels de grande ampleur; v) evaluation des donnees concernant la gestion
et des systemes de controle, compte tenu de l'experience pertinente acquise grace
dUX projets de cooperation technique; vi) techrrique de gestion pour des projets
et organisations complexes et de grande ampleur; et vii) decentralisation et deve
loppement national. Les trois premiers sujets seront examines en 1978 et 1979;
les quatre autres en 1980-1981.

b) Une reunion d'experts sera convoquee en 1979 pour discuter et 2Xam2ner
les etudes effectuees sur les sujets susmentionnes et 'formuler des recommandations
appropriees. Les rapports sur les travaux de recherche effectues seront pUblies et
communiques aux gouvernements membres, aux centres regionaux charges de l'adminis
tration du developpement et aux experts de l'assistance technique.

1579
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SOUS-PROG~®ffi 4 : GESTION BUDGETAIRE ET FINANCIERE

a) Objectif

1576. Les objectifs sont de fournir des conseils techniques aux Etats Membres afin
d'ameliorer le role du budget de l'Etat daus la formulation et l'application du
plan; d'adopter les pratiques suivies en matiere de gestion financiere aux objectifs
et politiques' de developpement; et d'accroitre l'efficacite des regimes fiscaux.

b) Probleme traite

1577. Le budget de l'Etat constitue l'instrument le plus important de l'application
du plan. Les gouvernements des pays en developpement s'attachent a modifier leur
systeme budgetaire en fonction des besoins d'un developpement planifie. Les
principaux problemes sur lesquels il faut axer l'attention sont les suivants
classement des rubriques budgetaires pour fournir des renseignements a des fins
de politique generale, techniques de gestion bUdgetaire et coordination entre
la planification et la budgetisation. L'Organisation des Nations Unies a fourni
de nombreux conseils techniques sur les types de classement bUdgetaire et sur
les techniques relatives aux budgets-programmes et aux budgets de realisation.
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1578. En ce qui concerne la coordination de la planification et de la budgetisation,
les gouvernements souffrent des insuffisances de leurs processus de planification
et de celles de leurs processus budgetaires. Ils ont besoin de conseils techniques
detailles sur les aspects institutionnels, techniques et fonctionnels de cette
coordination. Lorsqu'ils mettent au point leur systeme budgetaire, les gouvernements
veulent s'assurer que les pratiques de gestion financiere, notamment la comptabilite
et la verification des comptes, sont adaptees a leurs objectifs, politiques et
besoins en matiere de developpement. On demande acti-ie.l.Lemerrt a 1 'Organisation
des Nations qnies de fournir des conseils techniques pour la reorientation des
systemes de comptabilite et de verification des comptes consideres comme moyens
d'examen et d'evaluation de l'application du plan. Les gouvernements des pays en
developpement accordent une attention croissante a la rationalisation et au
renforcement de leur regime fiscal afin de mobiliser des ressources interieures
supplementaires.
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c) Text~ portant a~torisation des tra~aux

1579. Dans sa resolutioL 1633 (LI) du 30 juillet 1971, le Conseil economique Bt
social a prie le Secretaire. general de continuer &faire effectuer des etudes
sur les techniques de la politique et de la gestion budgetaires dans les pays
en developpement.

1580. Par sa resolution-1632 (LI) de meme date, le Conseil a aussi prie le
Secretaire general de formuler et d'entreprendre un programme de travail sur
la planification de la reforme fiscale, par't i cul.i.eremerrt en vue de former dens
les pays en developpement des specialistes en matiere de planification fiscale
par l'organis~tion de programmes de formation et de permettre l'echange de donnees
d'experience s~ les plans regional et sous-regional, en tenant compte de la diver
site des situations locales dans les pays en developpement.

1581. Au cours de l~ periode couverte par le plan, les sujets suivants doivent etre
examines et des recommandations faites aux Etats Membres : i) aspects institutionnels,
techniques et fonctionnels de la coordination de la planification et de la budge
tisation dans le cadre du nouvel ordre economique international, dans certains pays
en developpement~ ii) administration des principaux impots; iii) mise au point de
systemes de comptabilite publique pour un developpement planifie; et iv) reorien-
t at i or. de la verification des comptes en fonction de l' evaluation des projets de
developpement en vue d'une efficience et d'une efficacite accrues. Les etudes
au titre des alineas i) et li) seront effectuees en 1978-1979; celles au titre des
alineas iii) et iv) en 1980-1981; ells seront presentees a une reunion technique
pre'TUe pour 1981. Les etudes et les conclusions des participants a la reunion seront
communiquees aux Etats Membres.

SOUS-PROGRAMME 5 : MOBILISATION DES RESSOURCES FINANCIERES

a) Ob.i ectlfs

1582. Les objectifs du sous-progranme sont d'aider les Etats Membres a developper
leurs institutions financieres nationa~es pour mobiliser des ressources financieres
et les affecter au developpement national dans le cadre du nouvel ordre economique
international.

b) Probleme traite

1583. Les pays en developpement veulent renforcer leurs institutions financieres
et en creer de nouvelles afin de mobiliser les ressources financieres interieures
et exterieures et de tirer parti des transferts prevus dans le cadre du nouvel
ordre economique international. Ils s'efforcent egalement de veiller a ce que
les ressources de leurs institutions financieres soient affectees aux investis
sements prioritaires et concentrees sur les groupes beneficiaires designes dans
leurs plans nationaux de developpement. Ils demandent a l'Organisation des
Nations Unies de les conseiller dans la realisation de leurs objectifs •

.;) Texte portant autor i s at ion des travaux

1584. La Strategie internationale du developpementpour la deuxieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement {resolution 2626 (xxv) de 11'l.ssemblee general~7
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En cherchant a conserver aux entreprises publiques leur efficacite d'agents
du developpement economique, les gouvernements ont constate que des difficultes
surgissaient souvent concernant leur organisation, leur gestion et leur supervision,
l'amelioration de leurs operations, le recrutement de personnel qualifie, le finan
cement des investissements, les politiques tarifaires et d'investissement, et
l'harmonisation de leurs activites avec les mecanismes centraux de prise de decisions
au niveau gouvernemental. •
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a) Objectif

SOUS-PROGillll~ 6 : ENTREPRISE PUBLIQUE

prevoit, au paragraphe 41, que "Les pays en deve.l.oppemerrt feront tous leurs efforts
pour mobiliser l'epargne interieure par l'intermediaire des institutions financieres
et en augmentant les ~ossibilites diepargne a des fins precises •.. le montant de
l'epargne disponible sera attribue aux projets d'investissement selon les priorites
etablies quarrt au deveLoppemerrtH.

b) Probleme traite

d) Strategie et lroduits

1585. Au cours de la ~eriode couverte par le plan, il sera procede aux etudes
suivantes : .i ) analyse-de l' effi cacite des banques nationales de developpement
aux fins de la mobilisation de ressources ·financieres exterieures provenant des
institutions financieres internationales et des marches etrangers de capitaux
prives; ii) etude du role des institutions financieres nationales en ce qui concerne
la mobilisation de l'epargne interieure dans certains pays d'Asie et d'Extreme
Orient; iii) etude des mesures prises par les gouvernements en vue d'orienter
l'affectation des ressources des institutions financieres nationales et de leurs
intermediaires vers les programmes et projets d'investissement prioritaires; et
iv) analyse du role des institutions financieres nationales en ce qui concerne
le financement du developpement des activites economiques dans les zones rurales.
Les quatre etudes seront communiquees aux Etats Membres et utilisees dans le cadre
des projets de cooperation technique.

1586. Aider les Etats Membres a renforcer la capacite globale du secteur des
entreprises publiques afin qu'elles jouent un role efficace et plus etendu dans
le developpement national.
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1587. Dans la plupart des pays en developpement, les gouvernements reconnaissent
llimportance primordiale de l'entreprise publique dans la production, le commerce,
la distribution et les finances.

1588. Dans le cadre du nouvel ordre economique international et de la Charte
des droits et devoirs economiques des Etats, il est probable que les entreprises
pUbliques seront developpees et joueront un role de premier plan pour ce qu~ est
de l'utilisation des ressources financieres et des techniques exterieures et des
relations avec les societes multinationales dans les efforts deployes en vue du
developpement national.
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1589. Afin de permettre aux entreprises pUbliques de s'acquitter de ces nouvelles
responsabilites, le3 §ouvernements ont fait savoir qu'ils avaient besoin de conseils
et d'assistance techniques en vue d'adopter des politiques et des resures precises.
L'Organisation des Nations Unies a fourni des conseils techniques sur certains de
ces sujets et une assistance technique sur d'autres, lorsque les gouvernements
le lui ont demande; c'est ainsi, par exemple, qu'au titre du programme de coope-
r at ion technique execute en collaboration avec le gouvernement, un centre inter
national pour les entreprises publiques a ete cree en Yougoslavie. 11 faut
s'attacher en priorite a concevoir et a formuler les principaux problemes auxquels
les entreprises publiques sont confrontees, a analyser d'autres mesures en vue
de leur amelioration et a fournir des conseils techniques aux gouve~nements en ce
qui concerne le maintien de ces entreprises.

c) Texte portant autoris8:tion des travaux

1590. Au paragraphe 41 de la Strategie internationale du developpement, l'Assemblee
generale a demande, entre autres, que des efforts soient faits en vue Q'ameliorer
le rendement des entreprises publiques afin qu'211es contribuept de plus en plus
aux ressources investissables.

1591. Dans sa resolution 1633 (L1), le Conseil economique et social a prie le
Secretaire general de faire entreprendre des etudes sur le financement des inves
tissements des entreprises d'Etat ou societes d'economie mixte des pays en deve
loppement, en vue de les aider a ameliorer leurs pratiques de gestion financieres
et a jouer un role plus important dans le processus du developpement .

d) Strategie et produits

1592. Des etudes seront faites sur les points suivants

i) Participation des entreprises publiques a des operations conjointes avec
des entreprises etrangeres dans le cadre du nouvel ordre economique
international;

ii) Fonctionnement optimum des entreprises pUbliques compte tenu des politi~ues

tarifaires et d'investissement;

iii) Besoins des entreprises pUbliques en matiere d'administration et de
gestion dans le cadre du nouvel ordre economique international.

Les etudes prevues aux alineas i) et ii) seront entreprises en 1978-1979 et
celle prevue a l'alinea iii) au cours du deuxieme exercice biennal. Elles seront
examinees lors d'une reunion technique en 1981, et les conclusions et recommandations
auxquelles elles donneront lieu seront communiquees aux Etats Membres et utilisees
aux fins des projets de cooperation technique.
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SOUS-PROGRAMME 7 : APPUI A LA COOPERATION TECHNIQUE

a) Ob,j ectif

1593. Le sous-programme a pour objectif de fournir un appui fonctionnel aux
activites de cooperation technique, dans le domaine de l'administration et des
finances pUbliques en faveur ·iu developpement 2/.

b) Probleme traite

1594. L'Organisation des Nations Unies aide les gouvernements a articuler leurs
projets d'assistance technique. Les besoins, qui portaient au debut sur la
formation acceleree de personnel de l'administration pUblique, repondent maintenant
a des objectifs nouveaux, plus diversifies et plus complexes. Ainsi, en ce qui
concerne les projets de cooperation technique de la Division, on accorde une plus
grande importance aux grandes reformes administratives, a l'augmentation des moyens
des entreprises publiques, a l'enseignement des techniques modernes de gestion,
y compris l'informatique, et a l'amelioration du regime fiscal et de la gestion
financiere.

c ' Textes por t arrt a..t c.r i sat.i on de , t.r av aux---- _. __._-- - -------_.- -- ------------------------

1595. Il s'agit des resolutions de l'Assemblee generale, 2561 (XXIV) du
3 decembre 1969 et 2045 (XXVI) du 20 decembre 1971 et des resolutions 1632 (LI),
1633 (LI) e~ 1977 (LIX) du Conseil economique et social.

d) Strategie et produ1ts

1596. La strategie sera concentree sur les objectifs suivants : i) ameliorer la
formulation et l'execution des projets; ii) accroitre le nombre des ressortissants
locaux d~Ds le personnel des projets et intensifier la participation desdits
r-es sor-t i ss ant.s aux programmes de bourses et autres acti.vi.t es de formation; iii) faire
en sorte que les programmes de recherche et de developpement fournissent un appui
plus important aux projets operationnels; iv) encourager des formes novatrices
de cooperation entre pays en developpement.

1597. Produits : i) appui f'onct.Lonnej, a quelque 300 experts dans 91 pays, et pour
12 projets regionaux et interregioDaux, chaque annee; ii) analyse et examen de
quelque 300 demandes de bourses chaque annee; iii) collaboration avec le Bureau
de la cooperation technique pour l'organisation de pres de 40 missions consultatives
a court terme chaque annee et appui fonctionnel a ces missions, et iv) organisation
de plusieurs missions par an pour aider les institutions nationales et regionales.

1598. La Division. ontinue de fournir un appui technique aux projets regionaux
suivants : Centre africain de formation et de recherche administrative pour le
developpement (CAFRAD), Tanger (Maroc); East African Community Management Institute,
Arusha (Republique-Unip. de Tanzanie); Centre asiatique d'administration du

~/ La cooperation technique est un moyen d'action et ne constitue pas un
objectif en soi. Dans les plans ulterieurs, les activites de cooperation technique
seront decrites suivant les ohjectifs auxquels elles contribuent.
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du developpement (CAAD), Kuala Lampur (halaisie); Programmation, recherche et
formation dans l'isthme centramericain (IPAC) (Costa Rica); Conseil latino-americain
des ecoles d'administration (CLADEA), Bogota (Colombie); Centre latino-americain
pour l'administration du developpement (CLAD), Caracas (Venezuela); Centre inter
national pour les entreprises pUbliques, LjUbljana (Yougoslavie). Deux centres
sous-regionaux pour l'administration du developpement en Amerique latine seront
crees respectivement a Mexico et au Venezuela.

1599. Un appui fonctionnel est egalement fourni aux grands projets nationaux et
polyvalents ci-apres : reformes amninistratives generales (Algerie et Cote d'Ivoire);
impot sur les biens immobiliers (Liberia); formation a la comptabilite publique et
commerciale (Republi~ue-Unie de Tanzanie); institut de gestion financiere
(Republique-Unie de 'I'anzani.e ) , modernisation du secteur pubLi,c (Bolivie); adminis
tration publique (Colombie). amelioration de la fonction publique (Surinam); et
formation de fonctionnaires pour les entrepTises publiques (Uruguay). Des projets
ap~lo~ues sont egalement en cours d'execution en Indonesie et au Maroc.

PROGRAMME 2 : CO~1MISSION ECONO~rrQUE POUR L'AFRIQUE

SOUS-PROGRAMME 1 : MESURES DESTINEES A ASSURER DES RESSOURCES HU~ffiINES QUALIFIEES

a) 2bjectif

1600. L'objectif du sous-programme est d'aider les Etats Membres a ameliorer leurs
capacites en matiere d'administration et de gestion.

1601. Bien que l'administration publique ait reussi dans les pays d'Afrique a
assurer le maintien de l'ordre et a faire appliquer les decisions des pouvoirs
pUblics, bien souvent elle a ete impuissante a promouvoir des programmes de
developpement parce que les personnes ayant les competences et les disFositions
voulues n'ont pas ete initiees aux techniques modernes.

c) Textes por~ant a~tor~sQtion de~ travaux

1602. Ces textes sont les alineas b) et c) du paragraphe 2 de la resolution 202 (IX)
de la CEA et le paragraphe 3 de la resolution 274 (XII) de la CEA.

d) Strategie et produits

1603. Des services administratifs d'organisation et de gestion seront offerts aux
Etats Membres qui en feront la demande et seront renforces dans les Etats de la
region ou ils existent. Les problemes et les difficultes auxquels on se heurte
actuellemen+' dans la region en matiere d'administration et de gestion seront
identifies et examines dans dix etudes. Des seminaires, des voyages d'etude et
des ateliers seront organises. Des questions relatives a la gestion des achats
et des fournitures, au developpement des entreprises publiques sur le plan de
l'organisation et a l'orientation des hautB fonctionnaires seront examinees par
plus de 1 100 personnes participant a des seminaires organises aux niveaux regional
et sous-regional. Un manuel de directives sera propose comme moyen de formation.
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SOUS-PRuGRAMME 2 : GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

a) Ob.ie c t i f

1604. L; obj ectif du sous-programme est d' aider les Etats Membres e, mettre au point
la gestion de leurs programmes budgetaires et fiscaux.

b) Problemes traites

1605. On nla souvent pas tenu compte dans la reglon, pour la conception et la
gestion du budget de l'Etat, du calendrier' des plans, du controle de l'accroissement
des depenses renouvelables et de son incidence sur les res sources disponibles pour
l'augmentation de capital, de la comptabilite financiere, de la fraude fiscal~, de
la comptabilite des societes (y compris des societes multinationales), des
subventions, et des finances des administrations locales. 11 en estresulte un
retard dans la realisation des buts fixes en ~atiere de developpement.

c) Textes portant antori~ation des tra,,raux

1606. Ces textes sont les paragraphes 1, 2 et 4 de la resolution 168 (VIII) de
la CEA et le paragraphe 8 de la resolution 218 (x) de ~a CEA.

d) Strategie et ~rod~its

1607. Vinl~-cinq ateliers et seminaires de formation, d'une duree de deux semaines
chacun, seront organises a l'intention de pres de 500 fonctionnaires des finances
publiques et des administrations fiscales. Treize etudes portant sur des problemes
financ ier s doivent etre entreprises. Elles fourniront des suj ets d ' etudes aux
instituts sous-regionaux de formation et de 'recherche pour l'enseignement destine
aux fonctionnaires nationaux interesses.

PROGRAMME 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

seUS-PROGRAMME 1 : MOBILISATION DES RESSOURCES FINANCIERES ET EXPANSION BUDGETAIRE

a) Objectif

1608. L'objectif du sous-programme est d'aider les gouvernements membres a mobiliser
leurs res sources financieres et a ameliorer leurs techniques budgetaires et leurs
regimes fiscaux.

b) Problemes traites

1609. Dans la plupart des pays d'Asie occidentale, les institutions bancaires et
financieres n'ont pas une expansion suffisante pour faire face a l'activite economique
sans precedent et a l'0xpansion rapide des ressources financieres enregistrees au
cours des dernieres annees. De plus, les systemes budgetaires on~ ete incapables
d'assurer un developpement planifie. Les recettes publiques, en particulier la
fiscalite, doivent etre modernise28.
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c) 'I'extes pc r-t airt aut.or i cat.i or, c.es t.ravaux

1610. Le mandat concernant ce sous-programme figure d ans les r~sol11tions 2626 (XXV),
2562 (XX:V) et 2563 (XXIV) de 1 iAs s embLee generale et les resullltions J h'13 (T,T),
2562 (XXIV) et 1271 (XLIII) du Conseil economique et social.

d) Strategie .et .IToduits

1611. Lianalyse des donnces sur lievolution roonetaire et financiere de la regivn
et l'organis~tion de reunions et de so.rvices consultatifs en matiere de formatjon
dans le cadre du sous-programme permettront i) d'effectuer des etudes dans lesquellps
seront proposees des methodes de planification financiere en vue du developpement
national et ii) d'etablir des rapports sur les systemes et pratiques budgetaires,
et completeront l'evaluation de l'application, dans la region, de la Strategie
internationale du developpement et du Programme diaction concernant liinstauration
d'un nouvel ordre economique international dans la mesure ou elle interesse les
finances publiques et le8 institutions financieres. Diverses activites, telles
qu;etudes, rapports, reunions et services consultatifs sur la politique d~ reforme
fiscale en Asie occidentale et seff"aspects ad.rn::.nistratifs; sont prevues pour aider
les Etats Membles.

SOUS-PROGRM~ 2 : RENFORCER, SUR LES PLM~S ADMINISTRATIF ET INSTITUTIONNF.L, LA
CAPACITE DE DEVELOPPEMENT DE LA REGION

a) Objectif

1612. L'objectif du sous-programme est d'aider les Etats Membres a evaluer leurs
capacites administratives et institutionnelles et a etablir des directives relatives
aux reformes a operer pour accelerer le deve1oppement .

b) Prr.>blemes traites

1613. La centralisation excessive, les insuffisances en ce qui concerne l'orga
riisation et les procedures ainsi que le nombre restreint de fonctionnaires ayant
re~u une formation limitent la mesure dans laquelle les pays sont capables
diatteindre le3 objectifs qu'ils se sont fixes en matiere de developpement.

c) T2xtes portant autorisation des travaux

1614. Ces textes sont les resolutions 2561 (XXIV) et 2563 (XXIV) de liAssemblee
generale et les paragraphes 1 et 2 de la resolution 1567 (L) du Conseil economique
et social.

~d) Strategie et p~oduits

1615. On pr€voit d'etab1ir des rapports sur les resultats des enquetes ci-apres
i) evaluation des systemes administratifs existant en Asie occidentale; in plani
fication en vue de la forma~ion de fonctionnaires dans le but d'accroitre la
competence des ressources humaines disponibles pour les instituts diadministration
pUblique; iii) possibi1ite d'introduire des systemes electroniques d'information
dans la region; iv) analyse des reformes adwinistratives accomplies au cours de
la periode couverte par le plan. Ces rapports seront utilises par les groupes
cl. 'experts qui doivent se reunir au cours de la pe r i ode et pour des s eminaires et
jo'~neef d'etude.
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CHAPITRE XX

INFORfvlATION

ORGANISATrox

pour les
continue
certaines
des infor
les domai
directeme

1616. 11 n'existe pas d'organe intergouvernemental specialise qu~ exanune et formule
les politiques et les activites en matiere diinformaLion. crest pourquoi la
description figurant aux paragraphes 741 a 751 du Plan a moyen terme pour la periode
1976-1979 ~/ reste valable.

1620. Le
3535 (XXX
et social

PROGRAMMS 1

1617. Les objectifs consistent a

SERVICE DE L'INFORfvlATION
1621. Le
distincts
Service
nature de

i) Aider a obtenir un accueil plus favorable et un appui accru de la part
des gouvernements, des groupes et des particuliers en ce qui concerne
les politiques adoptees et les mesures prises par l'Organisation
des Nations Unies;

.ii ) Parvenir a ce que les moyens d ' information du monde entier rendent compte
des activites de l'Organisation des Nations Unies de fa~on plus precise
et plus concrete,

iii) Transmettre plus efficacement au public, dans toutes les reg~ons du
monde) des informations detaillees sur le role) les activites, les
realisations, et les limitations de l'Organisation des Nations Unies
dWls les domaines politique j economique) social, culturel et humanitaire.

b) Problemes traites

1618. 11 est evident gu'il devient de plus en plus necessaire que les Etats Membres
utilisent de mani ere constructive I' Organisation des ITations Unies en tant que
tribune indispensable a la discussion et a la formulation de politiques au niveau
international) et en tant que dispositif unique en son genre, particulierement bien
equipe pour l'application de lignes d'action arretees d'un commun accord. Pour cela
des concessions sont necessaires de la part de tous les Etats Membres qui doivent
redefinir leurs interets nationaux en fonction des interets a long terme de l'ensemble
des Membres. Ce processus ne saurait aboutir aux resultats voulus sans que les buts
et les activites de l'Orgaulsation ne soient pleinement compris du public et ne
beneficient de son appui.

1619. La mobilisation de l'opinion publique, a son tour) exige des efforts
systcmatiques pour ameliorer 11 e f f i caci t e de la production des services d'information
de 110r gan i s at i on des Hations Unies en la rendffi1t plus attrayante et plus persuasive

•

P
. ,~ - c

P

F
P

1/ Les plans ulterieurs comprendront la liste des sous-programmes vis ant a
realise; chacun de ces objectifs.
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pour les divers publics alL~quels elle s'adresse~ et exige egalement une action
continue pour reagir contre le manque d'exactitude et le caractere incomplet de
certaines informations. En meme temps~ il faut ameliorer et etendre la d:ffusion
des informations sur les activites dt l'Organisation des Nations Unies dans tous
les domaines et il faut atteindre un public plus large plus efficacement et plus
directement, et aussi a l'aide des moyens de rediffusion.

c) Textes portant autorisation des travaux

1620. Les textes sont les resolutions 13 (I), 595 (VI)~ 1405 (XIV)~ 2897 ~XXVI) et
3535 (XXX) de llAssemblee generale et la resolution 1806 (LV) du Conseil economique
et social.

d) Strategie et produits

1621. Les objectifs doivent etre atteints au moyen de quatre sous-programmes
distincts qui correspondent a chacune des unites administratives que compte le
Service de l'information. Les strategies sont done formulees conformement a la
nature de chacun des sous-programmes.

1) Division de la presse et des publications

1622. La strategie de la Division de la presse et des publications porte notamment
sur les points suivants :

•

Rendre plus largement compte des reunions au Siege et a Geneve, ainsi que des
conferences et reunions organisees ailleurs afin de repondre aux voeux des
representants des moyens d'information et des delegations qui demandent
des communiques de presse aussi complets que possible et paraissant
rapidement;

Creer un service de presse charge de la super-vi sa on et de la coordination
effectives des Sections de presse anglaise et frangaise en vue d'obtenir
une meilleure COllverture des principales conferences et reunions;

Etendre le Service des chroniques qui fera paraitre des articles en espagnol
en plus des articles en frangais et en anglais dans des revues periodiques
cJ:oisies;

Creer un service charge de preparer des feuilles volantes, en &iglais et en
f'r anc ai.s , en vue de fournir des articles au grand public par 1 "i.rrterrnedi.a.ire
de journaux et de periodiques de moindre importance;

Publier dans un plus grand nombre de langues et en plus grande quantite pour
chaque langue des brochures, plaquettes et depliants;

Produire en anglais et en frangais l'Annuaire des Nations Unies;

Faire paraitre une version arabe de ONU~Chronique mensuelle qui est actuellement
pUbliee en anglais, en espagnol et en frangais.
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2) Radio et moyens visuels

1623. La strategie du Service de la radio et du Service des moyens visuels porte
notamment sur les activites suivantes

Etendre le nombre de personnes touchees par les films, les proerammes de
television et Les PTTliS3ions de radio de L' Organisation des Nations Unies.

.On prevoit d'accroltre la diffusion des films de l'Organisation des Nations
Unies en les faisant projeter dans le cadre des systemes scolaires et par des
voies non commerciales. Les credits qui ont ete accordes par l'Assemblee
generale pour la periode biennale 1976-1977 pour la distribution gratuite
de films aux pays en developpement seront probablement ~urrmentes et du
personnel supplementaire sera necessaire pour recevoir et evaluer les
renseignements concernant le public;

Recourir a la raaio~ aux films et a d'autres moyens visuels pour exposer
de fagon plus approfondie et plus analytique les grandes questions qui
preoccupent l'Organisation des Nations Unies;

Poursuivre les efforts visant a ameliorer l'evaluation du retentissement
des programmes et lletude du public tm1t dans les pays developpes que dans
les pays en developpement, les elements radio et television etant maintenus
a un niveau approximativement egal;

Ameliorer la capacite de fournir des services audio-visuels sur une base
regionale~

Moderniser les methodes en matiere de radiodiffusion en etudiant l'utilisation
des ondes courtes pour les emissions de radio de l'Organisation des Nations
Unies.

3) Division des relations exterieures

1624. La strategie de la Division des relations exterie-ures vise notlumnent a :

Accroltre l'efficacite et la capacite operationnelle du reseau des centres
d'information de l'Organisation, tant au Siege que sur le terrain;

Poursuivre les eff0rts pour veiller a ce que soient recrutees aux postes de
directeurs des centres d'information des personnes ayant les plus hautes
competences professionnelles et mettre en valeur les fonctions d'assistants
d ' informat ion:

Lancer une campagne afin d'attirer les organisations non gouvernementales
operant daus des domaines insuffisamment representes, comme la main-d'oeuvre
et l'industrie, et mettre au point un grand programme de relations pUbliques
sur l'Organisation des Nations Unies et le nouvel ordre economique mondial
qui sera execute par llOPI en association avec les organisations non
gouvernementales.
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Executer un programme destine a encourager la creation de sections locales
des ONG internationales et s'effurcer d'harmoniser les programmes des ONG
dans les pays en developpement avec les programmes que 1 'Organisation des
Nations Unies met en 0euvre sur le terrain;

Poursuivre les efforts en vue de l'inclusion dans les proErammes scolaires
de sujets interessant l'Organisation des Nations Unies;

Ameliorer les programmes de stage pour etudiants en choisissant les
etudiants sur une base plus large et en ayant recours a des experts de
l'exterieur qui viendraient seconder le personnel qualifie affecte aces
programmes;

Elargir, au-dela du cadre habituel des villes abritant le Siege ou des
services de l'Organisation des Nations Unies, le champ d'action des
fonctionnaires du Secretariat choisis pour prendre la parole devant des
groupes interesses~

Ameliorer l'utilisation des enquet.es pub Li ques pour la diffusion de
renseignements sur des sujets interessant l'Organisation des Nations Unies.

4) fentre de l'information economique et sociale

1625. La strategie du Centre porte notamment sur les activites suivantes :

Produire du materiel d'information specialise destine aux representants des
moyens d'information et des organisations non gouvernementales en ce qui
concerne d'importantes activites de l'Organisation des Nations Unies.

Organiser des rencontres d'experts et de journalistes en rapport avec des
conferences des organismes des Nations Unies (population, alimentation,
environnement, CNUCED), en mettant davantage l'accent sur l'evaluation
des r~sultats:

Trouver de nouvelles fagons d'aborder les problemes que rencontre l'Organi
sation des Nations Unies dans le domaine de l'information economique et
sociale, en cooperation plus etroite avec les services organiques en
ameliorant les methodes de communication, la restructur~tion administrative
et la fourniture de renseignements concrets aux publics a atteindre;

Produire des editions regionales de la publication mensuelle Developpement
et accroitre le nombre de langues dans lesquelles elle parait;

Maintenir un contact etroit avec les offices nationaux d'information,
specialement ceux qui s'occupent de l'information en matiere de
developpement;

Contribuer a renforcer le Comite commun de l'information des Nations Unies
en tant qu'element important de coordination et d'integration des activites
d'information dans le cadre du systeme des Nations Unies.
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CHAPITRE XXI

SCIENCE ET TECHNIQUE

ORGANISATION

1626. Les paragraphes 1066 a 1073 du Plan a moyen terme pour la periode
1976-1979 1/ concernant la structure generale des principaux programmes restent
valables. -oes problemes particuliers se posent de temps a autre en matiere de
cooperation technique a caractere scientifique et technique; ils continueront
d'etre traites cas par cas.

Conference des Nations Unies sur la SClence et la technique

1627. Le Comite de la science et de la technique au service du developpement, a sa
troisieme session (2-20 fevrier 1976), a soumis au Conseil economique et social pour
examen et renvoi devant l'Assemblee generale a sa trente et unieme session, un
projet de resolution precisant de maniere detaillee le contexte dans lequel
s'inscrirait la conference. Ce projet (voir document E/5777, chapitre I, projet
de resolution I) sera soumis au Conseil a sa soixante et unieme session pour suite
a donne r ,

1628. Conformement aux recommandations presentees, il est prevu, sous reserve que
l'Assemblee generale adopte a sa trente et unieme session une resolution allant dans
le sens recommande par le Comite, que:

a) Des mesures preliminaires seront prlses en 1976 pour permettre d'entamer
la phase preparatoire aussitot que le plan de la Conference aura ete approuve par
l'Assemblee, a la fin de 1976 (voir document E/S777, chap. Ill);

b) Le Comite preparatoire tiendra sa premiere session au debut de 1977 pour
approuver les directives concernant l'etablissement, au niveau national, de bilans
de l'application de la science et de la technique au developpement et des rapports
nationaux devant etre envoyes sur cette question) d'ici la fin de 1977, en vue
des reunions regionales. L'Organisation des Nations Unies foumira SlIT demande
des conseillers regionaux pour aider les pays dans ces preparatifs;

c) Les conclusions ressortant des bilans nationaux seront presentees
lors des reunions regionales qui doivent se tenir au debut de 1978 et lors des
r~unions interregionales qui doivent se tenir au milieu de cette meme annee. Des
domaines d'etude seront determines au stade des reunions regionales et inter
regionales afin que les questions importantes puis sent etre analysees et que les
points inscrits a l'ordre du jour puissent etre debattus, compte tenu des priorites
nationa1es~ ces reunions pourront egalement donner lieu a d'autres travaux. Les
rapports des reunions regionales et interregionales seront ensuite transmis au
Comite preparatoire qui, entre autres choses, achevera vers le mois de septembre 1978
d'elaborer l'ordre du jour de la Conference, et prendra les dernieres dispositions
quanti a la documentation s 'y rapportant ~

J! Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Supplement No 6A (A/I0006/Add.l).
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d) La conference proprement dite aura lieu en 1979, de telle fa~on ~ue

l'Assemblee generale puisse decider a sa trente-~uatrieme session des mesures a
prendre (voir E/5777, chap. Ill).

PROGRAMI'lli I : DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES

Principaux problemes

1629. Bien ~u'il soit hasardeux de generaliser a propos des problemes criti~ues

~ui appellent des mesures dans le domaine de la science et de la techni~ue, en
particulier si on songe aux disparites considerables existant entre les divers
stades de developpement atteints par les differents pays du monde et leurs
situations economique et sociale respectives, on peut affirmer sans grand ris~ue

~ue le probleme essentiel c'est le fosse - toujours plus large - ~ui~ sur le plan
techni~ue, separe pays developpes et pays en developpement.

1630. Il importe done essentiellement de combler ce fosse en levant les divers
obstacles ~ui genent ou retardent l'application de la science et de la techni~ue

au developpement. Les besoins actuels sont essentiellement de deux ordres :

a) Sur un plan general, il faudrait

i) Mettre en place des infrastructures nationales appropriees et constituer,
en faisant appel aux ressources locales, un potentiel scientifi~ue et
techni~ue dans les pays en developpement;

ii) Elaborer une politi~ue en ce ~ui concerne l:application de la science
et de la techni~ue au processus de developpement economi~ue et social;

iii) Determiner ~uelles sont, parmi les dernieres ac~uisitions scientifi~ues

et techni~ues des pays developpes, celles ~ui conviennent aux pays en
developpement, les adapter a leur intention et les leur transferer, le
tout d'une man.i.ere plus efficace et plus rapide;

b) Plus precisement~ entreprendre des recherches d'ampleur limitee portant
sur des domaines determines comme, par exemple, les communications et les transports,
les t.e chn i.que s industrielles et les met.hodes de r ecycLage appropr i ees , le develop
pement rural et urbain, la sante publi~ue, les ressources naturelles de la mer~

l'energie; et realiser des proerammes d'appui dans divers domaines, tels ~ue

l'enseignement, les techni~ues de financement, le commerce et la gestion et les
methodes de traitement de 1 'information.

1631. A l'echelle internationale, il s'agit essentiellement de s'efforcer de
mobiliser les milieux scientifi~ues et techni~ues en un elan ~u'il faudrait universel.
Ces dernieres annees, un certain nombre de problemes sont apparus dans plusieurs
domaines. La necessite s'est imposee notamment d'utiliser plus efficacement les
ressources naturelles de la planete, en particulier les ressources non renouvelables,
de rechercher de nouvelles sources d'energie pour suppleer aux ressources classi~ues,

de preserver la ~ualite de l'environnement,'d'entreprendre des travaux de recherche
sur les regions arides, d'accelerer l'application des decouvertes scientifi~ues

et techniques au developpement et de se pencher sur la situation preoccupante ~u'a
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cree, dans les pays en developpe~ent, l'exode du personnel qualifie. Certaines
questions hautement techniques se posent egalement - quoique en nombre tres
limite - aux pays en developpement, notamment l'utilisation des satellites,
en particulier des ratellites porteurs d'instruments de teleobservation de la
terre, et l'action sur le climat.

1632. Les questions qui se posent a l'echelle internationale exigent des
solutions mondiales. C'est done au systeme des Nations Unies qu'il incombe
de prendre l'initiative en la matiere, et de faire en sorte que les recherches et
les progres realises beneficient a l'humanite tout entiere et plus particulierement
aux pays en developpement. 11 faudrait d'autre part, integrer plus etroitement
les activites menees aux niveaux intergduvernemental et non gouvernemental et
celles des organismes des Nations TJnies.

1633. Dans les pays en developpement, il semble que les problemes tiennent a ce
que la plupart des pays ne sont pas encore dotes a l'heure actuelle de l'appareil
administratif necessaire aux fins de l'elaboration d'une politique et de la plani
fication dans le domaine de l'application de la science et de la technique au
developpement. Ces pays connaissent une penurie aigue de personnel scientifique
et technique, et dans la plupart des cas, leur infrastructure institutionnelle
dans le domaine de la recherche et du developpement technique demeure tres
insuffisante. Cette situation fait qu'il est difficile d'utiliser les progres
de la science et de la technique modernes au profit du developpement economique de
ces pays et elle accroit la dependance d'un grand nombre d'entre eux a l'egard des
techniques et des investissements etrangers. Elle ne facilite pas non plus la
tache aux pays interesses lorsqu'il s'agit de determiner, d'evaluer et d'adopter les
acquisitions scientifiques et techniques qui leur sont necessaires.

ac

16

"'I

1634. Ces problemes sont refletes, dans une large mesure, dans la Strategie
internationale du developpement pour la deuxie~e Decennie des Nations Unies

. pour le developpement, la Declaration concernant l'instauration d'un nouvel
ordre economique international et dans les decisions de l'Assemblee generale a sa
septieme session extraordinaire, qui prevoient un certain nombre de dispositions
quant aux mesures a prendre par les pays en developpement et les pays developpes,
les organismes des Nations Unies, ainsi que tOl~es autres organisations inter
nationales s'interessant a la cooperation internationale dans le domaine de la
science et de la technique, et en vue de l'execution d'un programme visant a
pr-omouvoi r. l' application de la science e'::' de la technique au developpement.

SOUS-PROGRAMME 1 : PLANS D'ACT10N MOND1AUX ET REG10NAUX

a} Objectif

" ",

16

SO

/

1635. Favoriser le deroulement des plans d'action mondiaux et regionaux pour
l'application de la science et de la technique au developpement.

b) Probleme traite

1636. Un grand nomt. o de pays en developpement ne disposent pas encore d'un
potentiel scientifiq_-: et technique propre.
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c) Texte portant autorisation des travaux

1637. Resolution 1900 (LVII) du Conseil economique et social, aux termes de
laquelle le Secretaire general est prie ;;de prendre toutes les mesures neceas ai res ,
en etroite consultation avec les organismes internationaux de financement ... les
institutions specialisees. '" ainsi qu'avec les Etats Membres interesses, en vue
d1etablir, sur le plful regional et/ou mondial, selon les besoins, des groupes
consultatifs ou d1autres organes dont l'action permettrait de progresser rapidement
dans les secteurs prioritaires de la recherche et de l'application des connaissances
act.uel Les , tels qu' ils sont de f'Lrri.s dans le Plan d ' action mondial. tI

d) Strategie et produits

1638. La strategie Vlsera a

L) Preparer des supplements au Plan d ' action mondial dans Jes domaines
recommandes par le Comite consultatif sur l'application de la science
et de la technique au developpement, dans son douz i eme rapport
(E/c.8/30, annexe 111), en faisant appel a des experts ou a des groupes
d'experts, en coopGration etroite avec les institutions de l'ONU et les
gouvernements;

ii) Creer des groupes consultatifs internationaux qui entreprendront des
recherches dans les secteurs indiques par le Comite consultatif sur
l'application de la science et de la technique au developpement, dans
le domaine de l'industrie et des techniques notamment en cooperation
etroite avec les milieux scientifiques et techniques, les institutions
de l'ONU et les gouvernements .

e) Effet escompte

1639. Ces actions devraient

i) Stimuler la preparation de plans nationaux pour les activites scientifiques
et techniques dans les pays en developpement:

ii) Favoriser la recherche de techniques appropriees grace a la creation de
groupes consultatifs internationaux.

SOUS-PROGRAMME 2 : COORDINATION DU SYSTEI~ DES NATIONS UNIES

a) Ob,iectif

,. 1640. Rassembler et diffuser des renseignements relatifs aux activites entreprises
par les divers secteurs du systeme des Nations Unies qui s'occupent des questions
de sciences et de t.echni.ques afin de les harmoniser et de les integrer, le cas

r echeant, en une politique des Nations Unies dans le domaine de la science et de la
technique.

b) Probleme traite

1641. Les activites dans le domaine de la science et de la technique sont entreprises
par les institutions specialisees et d'autres organes du systeme des Nations Unies
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a la demande de leurs organes deliberants respectifs. Ces activites ne faisant pas,
a l'heure actuelle, l'objet de bilans, il n'est pas possible:

i) D'en suivre les progres dans les domaines varies dans lesquels elles
s'exercent ni d'en informer les Etats Membres;

.ii ) De det,e ~miner les chevauchements eventuels de compet.ences ni de
reperer les lacunes compte tenu de ce qui dans l'evolution actuelle des
sciences et des techniques pourrait presenter un interet pour le
developpement ainsi que des besoins des pays en developpement;

iii) D'identifier les domaines d'action qui releveraient de la competence
des Nations Unies;

iv) De coordonner les activites menees par les divers organes du systeme, ni
de se preparer ales integrer en une politique des Nations Unies dans
le domaine de la science et de la technique;

c) Texte portant autorisation des travaux

1642. Texte principal: resolution 1826 (LV) du Conseil economique et social,
paragraphe 8 J aux termes duquel file Comit e de la science et de la technique at:
service du developpement devra, conformement a la resolution 1715 (LIII) du Conseil,
du 28 juillet 1972, servir de point central pour l'amelioration et pour l'evaluation
continue de la politique des Nations Unies dans le domaine de la science et de la
technique; et que l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et
la culture et la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement
et les aut res organismes interesses des Nations Unies devraient cooperer avec le
Comite de la science et de la technique au service du developpement.

d) Strategie et produits

1643. 11 est prevu :

i) De dresser des bilans des activites du systeme des Nations Unies dans le
domaine de la science et de la technique, et d'en communiquer les resultats
aux Etats Membres:,

ii) D'evaluer les chevauchements de competence et les lacunes des programmes
actuels, d'elaborer et de soumettre au Comit e consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au developpement et au Comite
de la science et de la technique au service du developpement des
propositions en vue d'actions nouvelles ou correctives;

iii) D'elaborer des propositions pour une politique du systeme des Nations Unies
dans le domaine de la science et de la technique.
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e) Etfet escompte

1644. Ces actions devraient permettre

i) De mieux informer les Etats Membres sur les activites scientifiques
et techniques du systeme des Nations Unies;

ii) De mieux utiliser le potentiel scientifique et technique du systeme
des Nations Unies.

SOUS-PROGRM~ 3 : EXAMEN DES TENDANCES ET DES DERN1ERS DEVELOPPEMENTS

a) Ob.jectif

1645. Examiner les tendances et les derniers developpements en ce qui concerne
les activites scientifiques et techniques mondiales en vue de leur utilisation dans
les pays en developpement; proposer, entreprendre et mener individuellement ou
conjointement des etudes preliminaires sur les questions, methodes et procedes
nouveaux dans le but d'engager Dlus largement les ressources de la science et
de la technique dans le processus de developpement.

b) Probleme traite

1646. Un grand nomb re de realiE;ations scientifiques et techniques qui pourraient
acce.Le r-e.r de f'ac on sensible le cieveloFpement econcmque des pays pauvres resteront
probablement Lnuti.Li sees car eLLes ne seront pas evaluees en fonction des besoins
de ces pays.

c) Texte portant autorisation des travaux

1647. Texte principal: resolution 1715 (L111) du Conseil economique et social qui
definit le mandat du Comi.te de la science et de la technique au service du
developpement; celui-ci doit nota~ent aux term0S de l'alinea~) du paragraphe 2 ...
"passer constamment en revue les faits nouveaux survenus dans le doma.i.ne de la
science et de la technique ... evaluer leurs repercussions et faire des recomman
dations au Conseil sur les mesures pratiques a prendre pour qu'ils contribuent au
maximum au develo1)pement ll

•

d) Strategie et produits

1648. 11 est prevu :

i) De dresser des bilans des activites scientifiques et techniques en cours,
au niveau des institutions nationales, regionales, internationales et non
gouvernementales, dans certains domaines particuliers presentant un
interet pour le developpement;

ii) De preparer des propositions visant a renforcer les activites en cours
ou d'en entreprendre de nouvel~es dans le cadre du systeme des Nations
Unies, pour les soumettre au Comite consultatif sur l'application de la
science et de la technique au developpement et au Comite de la science et
de la technique au service du developpement;
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Ces actions devraient

i) Donner aux pays en developpement la possibilite de se tenir au fait des
nouvelles activites scientifiques et tec~~iques presentant un interet
pour leur developpement;

1649.

" " " )
~~~I

" e)

D'entreprendre des recherches dans certains domaines encore inexplores
eti consultation avec les institutions ou les services organiques
pertinents, et de soumettre au Comit e consul.tat i 1': sur l' application
de la science et de la technique an developpement,=t au Comi.tS de la
science et de la technique au service du developpement des recommandations
appropriees sur la suite qu'il conviendrait de leur voir donner par le
systeme;

Effet escompte

T

ii) Ouvrir au systeme des Nations Unies d'autres perspectives d'action, ce qui
lui permettrait de suivre le rythme du progres scientifique et technique.

t SOUS-PROGRAI~ 4 : SYSTE~lliS D'1NFOR~~T10N
?-

a) Objectif

1650. Prendre part a des etudes et des actions visant a mettre en place des reseaux
et des serviqes d'information sur 12s realisations scientifiques et techniques.

b) Probleme traite

i,

m

~t

1651. Le transfert des techniques vers les pays "en developpement est un processus
extremement complexe qui fait intervenir un ensemble de facteurs - techniques,
economiques et sociaux subtilement combines~ impliquant une serie d'activites
interdependantes, consistant notamment a identifier les besoins techniques,
evaluer et choisir les techniques appropriees, promouvoir les techniques nationales
et en f'Ln repandre la nouvel1e technologie adopt.e e .

1652. Pour cela, il faut que les re£ponsables officiels des pays en developpement
aient acces a toutes les sources et taus les services d'information disponibles
aux n~veaux international, regional et local.

1653. En ce qui concerne l'action des organismes des Nations Unies, il est
necessaire de rationna~iser les diverses activites visant independamment les unes
des autres, a fournir des renseignements et des services techniques, et d'encourager
et de faciliter a tous les niveaux - international, regional et national - l'acces
des pays en developpement aux donnees d'information detenues par des organismes
pUblics ou prives et qui sont du domaine pUblic. 11 faudrait aussi que le systeme
des Nations Unies se fasse une idee plus precise des orientations qu'il convient
de donner aux gouvernements pour les aider a mettre en place leur propre infra
structure et des organismes de centralisation.

1654. C'est le systeme tout entier qui est concerne par ces activites; il sera
donc necessaire. pour les mener a bien) d'entreprendre une action d'ensemble
integrant dans une etroite collaboration des organisations telles que l' C:UDJ:, la
CNUCED, l'UNESCO et l'OMP1.

- 380 -

. "

r



- '-'-~- -._--_.-. ,~...

xplores

t i on
le la
lJ!lJ.andations
par le

'ait des
teret

on, ce qui
echnique.

reseaux
ies .

-ces sus
B,
s

ionales

pemerrt
les

unes
:ourager
acces

ies
's t eme
ent
'a-

ra

, la

"

-.----:;---_ ~~h ~_~_. _

c) Textes portant autorisation des travaux

1655. Resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale a sa septieme session
extraordinaire, section Ill, paragraphe 1, aux te~mes duquel les rays developpes
devraient prendre des mesures appropriees en vue d'assurer vers les pays en
deve Loppement. un flux de renseignements p Lus grand pour leur permettre de faire
un choix de techniques, et il faudrait envisager de creer un centre inter-
national pour l'echange de renseignements techniques afin de partager les resultats
de recherches int~ressant les pays en developpement.

1656. Resolution 3507 (xxx) de l'Assemblee generale, paragraphe 3, aux termes
duquel l'As sembLee prie les autres organismes (c' est-a" lire autres que I' ONUDI
et la CNUCED) du systeme des Nations Unies, y compris les commissions regionales,
d'entreprendre des etudes de faisabilite concernant l'etablissement de ban~ues

sectorielles et reg)onales de donnees techniques etfou d'autres systemes viables
d'informations et de fiui! faire rapport, par l'intermediaire du Conseil
economique et social,-a ;a trente-deuxieme session, et paragraphe 6, aux termes
duquel l'Assemblee prie egalement le Secretaire general de constituer une equipe
speciale interorganisations en vue d'elaborer un plan pour la mise en place d'un
reseau d' echange de renseignements techniques et de fiui! presenter, par 1 'inter
mediaire du Conseil economique et social a sa soixante et unieme session, un rapport
contenant des reco~andations preliminaires.

d) Strategie et proQuits

1657. Au cours de la periode examl~~2, on slemploiera essentiellement a :

i) Mener une serie d'enquetes afin de reunir et de tenir a jour des
renseignements sur les besoins en documentation en matiere de technologie:

ii) Examiner les mecani smes de rassemblement et de diffusion de donnees
techniques en fonction des activites en cours ou prevues des organismes
des Nati ous Unies Lnt.ere s ses , afin de determiner les Lacunes et les
chevauchements de cf"'mpetences eventuels.

iii) Mener des enquet.es par sondage sur les dispositions qiri orrt ete prises
au niveau national, en vue de reunir, analyser, traiter et diffuser
les renseignements techniques;

iv) Mettre en place un reseau de sources et de services de renseignements
techniques aux niveaux internation~l, regional et national tant dai~s

.'.e secteur public que prive, en liaison avec les utilisateurs de
techniques.

e) Effet escompte

1658. Ces activites devraient

i) Faciliter au.; organismes et aux parti culiers des pays en deveLoppemerrc
l'acces aux sources et aux services de renseignements techniques:

ii) Ameliorer la compatibilite des divers systemes et services d'information;

iii) Raticnaliser les activites de l'ONU dans le domaine des systemes
et des services de renseignements techniques.
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SOUS-PROG~lli 5 : TECHNIQUES DE GESTION vii

•

a) Ob,i ecti:f.

1659. Participe~ ~ des etudes et a des activns visant l'utilisation approprlee
des techniques de gestion et l'application des techniques informatiques au
deve1oppement.

b) Probleme traite

1660. Dans les pays industrialises les techniques d'informatique et d'une maniere
generale les techniQues de gestion sont desormais utilisees couramment, mais beaucoup
de pays n'ont pas encore realise tout le benefice qu'ils pouvaient en tirer.

c) Textes portant autorisation des travaux

1661. Resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale a sa septieme session extra
ordinaire, section Ill, paragraphe 4 aux termes duquel l'Assemblee demande aux pays
developpes de faciliter aux pays en developpement l'acces, a des conditions favorables
et sui: une base urgente, a l' informatique. Apropos du futur programme de travail
du Comit~ de la science et de la technique au service du deveLoppemerrt , un certain
nombre de pays ant propose que le Comite, dans ses travaux ulterieurs, s'interesse a
un plus grand nombre de questions de fond et notamment a l'application au develop
pement des techniques d'analyse de systemes et des theories cybernetiques ~.

11s ont egalement demande que des rapports sur l'evaluation des techniques et
l'application des analyses de systemes aux problemes du developpement soient etablis.

d) Strategie et produits

1662. Selon les previsions a partir de 1976 et d~ant une partie, tout au
moins, de la periode consideree, les travaux devraient porter principalement
sur les domaines suivants :

i) Formation en cours d'emploi de techniciens d'informatique et des
utilisateurs d 'ordinateurs:

ii) Inclusion de cours d'informatique pour les cadres dans les programmes
officiels d'enseignement;

iii) Achat du materiel : methodes, directives et formation pertinentes;

iv) Transfert de renseignements portant sur le logiciel;

v) Arrangements de financement speciaux,

vi) Recours a l'ordinateur dans les systemes d'informations administratifs;

2/ Voir Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante-septieme
session: Supplement No 3 (E/5473), par. 105.

- 382 -

viii

lX

x

e

1663. C

l

ii

iii

SOUS-PRO
SCIENCE

a

1664. R
techniqu

b

1665. E
formulat
et de la
methodiq
et le sa
modernes

c

1666. T
paragrap



vii) Analyse des lacunes en ce qui concerne liinformation sur le plan
technique dans le domaine de la technologie et des techniques
informatiques:

viii) Ordinateur/communications,

Lx) Programmes types pour 1 iapplication des methodes et des syst emes
d' informatique _

x) Recours aux techniques de gestion aux fins de liintegration de la
science et de la technique a la planification du developpement;

e) Effet escompte

1663. Ces activites devraient

i) Ameliorer la planification integree. ~U nivea~ de l'ensemble du systeme,
des activites relatives a l'utilisation de l'informatique et des
techniques de gestion,

ii) Tendre a ce que les programmes officiels soient etablis de fa~on a
favoriser la cooperation entre pays developpes et en developpement.
ainsi qu' entre les pays en deveLoppemerrt eux-rnemes ;

iii) Faire mieux prendre conscience aux pays developpes des besoins des
pays en developpement et modifier l'orientation de certains travaux de
recherche-developpement des pays developpes afin qu'ils repondent mieux
aux besoins des pays en developpement.

PROGRAMME 2 : CEA

sous-PROGRAJ.'1HE i : !.tlISE EN PLACE D' UN CADRE INS-TITUTIONNEL -DANS LE DOMAINE DE LA
SCIENCE ET DE LA TECHNI1UE

a) Objectif

1664. Renforcer la capa~ite des gouvernements africains de formuler une politique
technique et de creer des mecanismes de planification technique.

b) Probleme trai te

1665. En raison de l'absence de l'appareil administratif necessaire aux fins de la
formulation d'une politique et de la planification. dans le domaine de la science
et de la technique, la plupart des pays de la region ne sont pas en mesure d'utiliser
methodiquement et efficacement les connaissances scientifiques, technologiques
et le savoir-faire au niveau national, et ils ne peuvent tirer profit des realisations
modernes dans ces domaines que dans une mesure tres limitee.

c) Textes portant autorisation des .travaux

1666. Textes principaux : resolution 1900 (LVII) du Couse i L econoIcique et social,
paragraphe 10 et rl-Jlution 158 (VIII) de la CEA, pi.' ·~,;~r6.,phe 4.
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e) Effet esccmpte

1667. Une assistance sera fournie aux Etats Membres pour creer des centres
d'etude et planifier le developpement dans le domaine technique, en mettant
particuli~rement l'accent sur les mesures a prendre touchant l'identificaticn
des besoirrs, le choix, l'installation, 1 'exploitation) l'entretien, l'amelioration
et la reproduction du materiel.

d) StrateRie et produits

1674.
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1668. La plupart des Etats Membres devraient etre amenes a creer des organes
efficaces e~ vue de 1 'utilisation planifiee des sciences et des techniques et de la
formulation d'vne politique d'acquisition et de developpement des techniques.

SOUS-PROGRA~~~ 2 : ACCROISSE~~~T DES COMPETENCES

a) Objectif

1669. Accroltre llexperience professionnelle des in~enieurs et des techniciens
specialises, dans les domaines importants du point de vue economique.

b) ProbLeme traite

1670. De nombreux pays africains connaissent une ~enurie aigue de personnel
scientifique et technique et leur infrastructure institutionnelle dans le domaine
de la recherche et du developpement techniques demeure tres insuffisante. Cette
situation fait qu'il est difficile de tirer avantaGe des realisations de la
science et de la technique modernes pour assurer 11industrialisation et le
developperoent economique et social de la region:

c) Textes portant autorisation des travaux

1671. Heroes textes que pour le soua-programme 1.

d) StrateRie et produits
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1672. Des etudes seront entreprises a partir desquelles seront formulees des
recommandations touchqnt l'orien~ation a suivre en matiere de formation. Une
assistance sera fournie aux universites pour creer des centres de formation
avancee et de recherche appliquee orientee vers certains domaines precis de la
science et de la te~hnique. Des services consultatifs seront e~alement foumis aux
universites pour les aider a mettre au point des programmes orientes vers l'industrie
et pour promouvoir les echanges entre universite et industrie ou d'autres secteurs
en vue d'accroltre les competences professionnelles du personnel enseignant.

e) Effet escompte

1673. Un certain nombre d'universites de la region devraient donner une nouvelle
orientation a leurs programmes scientifiques et techniques et former un plus grand
nombre de personnes aux sciences appliquees et aux disciplines techniques.
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PROGRillv~ 3 : CEE

POLITIQUE ET PRIORITES DANS LE DO~~INE DE LA SCIENCE ET DE LA

a) Objectif

b) Probleme traite

d) Strategie et produits

a) Objectif

e) Effet escompte

SOUS-PROGRNvIME 1
TECHNIQUE

SOUS-PROGRAJ®lli 3 : APPLICATION DU PLAN REGIONAL AFRICAIN ET COOPERATION REGIONALE

1678. Au terme de la ~eriode consideree, la plupart des pays africains devraient
aVOlr entrepris de mettre a execution le Plan regional africain pour l:application
de la science et de la technique au developpement, et certains mecanismes devraient
avo.i r ete mis en place pour 1 i execution des projets multinationaux. En outre,
les reunions prevues devraient permettre d.e remettre le plan a jour et d 'harmoniser
les vues des dirigeants africains dans le domaine de la science et de la technique.

1674. Aider tous les pays africains a creer ou a renforcer des commissions
nationales, et a obtenir le concours d'organismes d'aide bilaterale et multi
laterale pour realiser le Plan regional africain pour l'application de la science
et de la technique au developpement.

1677. Des seminaires seront organises en vue d'expliquer le plan aux representants
des gouvernements et on aure egalement recours, pour le faire connattre, aux
organes dlinformation. Une assistance sera fournie aux Etats Membres et a leurs
institutions afin qu'ils s'organisent pour mettre a execution les projets multi
nationaux et les projets prevus par le plan, et pour mettre en place les
mecanismes permettant d'integrer le plan aux objectifs de developpement.

1676. Textes principaux : resolution 1900 (LVII) du Conseil economique et. social,
paragraphe 2, et resolution 248 A (XI) de la CEA, paragraphe 2.

c) Textes portant autorisation des travaux

1675. Le Plan regional africain nlest pas encore tres connu des organismes
gouvernementaux et autres institutions.

1. J?
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1679. Examiner lievolution de la politique suivie par les gouvernements dans le
,~ domaine de la science et de la technique en s'attachant particulierement aux

objectifs et aux repercUSSiOn3 economiques de cette politique, et definir des
pr-i ori t.es s c i.errti.f'iques et techniques en 'vue de determiner les mesures a prendre
au niveau nat.i.onaj, et de renforcer la cooperation entre les pays de la region et
avec les organisations internationales.
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COOPERATION INTERNATIONALE DM~S LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET

------r

b) Probleme traite

c) Texte portant autorisation des travaux

d) Strategie et produits

c) Texte portant autorisation des travaux

0) Prcbleme traite
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1680. Les changements a apporter a la politique, a l'ordre des priorites et aux
institutions nationales, notamment en ce qui concerne l'orientation et la direction
de la recherche doivent etre con~us dans une optique de concertation. Certains des
obstacles s'opposant a l'echange de renseignements et de personnel scientifiques
et techniques demeurent.

1681. Texte principal acte final de la Conference sur la securite et la
cooperation en Europe, 1975.

SOUS-PROGRA}~m 2
DE LA TECHNIQUE

1684. Formuler des propositions relatives a la cooperation internationale dans le
domaine de la science et de la technique.

1683. Les conseillers procederont aussi, periodiquement, a des echanges de vues,
d'informations et d'experiences a propos de la politique, des priorites et des
institutions des pays, et ils s'efforceront de faciliter et de developper les
echanges de'renseignements et de personnel scientifiques et techniques.

1682. Les conseillers speciaux pour les questions de science et de technique aupres
des eouvernements des pays de la CEE prepareront une etude d'ensemble du develop
pement technique de la region qui permettra d'identifier les problemes critiques.
Cette etude. outre qu'elle donnera un tableau plus precis de la situation
economique generale de la region, viendra appuyer les travaux entrepris par la
Communaute economique europeenne dans le domaine de la science et de la technique.

1685. La Conference sur la securite et la coop~ration en Europe a demande que des
projets d'interet commun et des accords soient prepares dans certains domaines
particuliers tels que l'agriculture, llenergie, les nouvelles techniques d'utili
sation des ressources employees par les pays pour reduire la consommation d'energie
et diminuer ou eliminer le gaspillage, les transports, la chimie, l'informatique,
les techniques de communication et d'information, et l'etude des problemes
d' environnement.

1686. Acte final de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe, 1975.
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d) Strategie et produits

1687. La technologie de ~'energie 2t les echanges technologiques dans le domaine
dES illatieres premieres et des ressaurces naturelles utilisees dans l'industrie
figurent parmi les questions qui devront faire l'objet d'une plus grande cooperation.
Divers seminaires et reLmions d'experts des techniques energetiques sont prevus.
notamment un sewinaire sur les techniques d'utilisation des combustibles a basses
calories. Le Secretariat entreprendra une etude comparee des institutions
nationales et internationales traitant de la gestion et de l'organisation de la
recherche en cooperation, et des diverses procedures et terminologies en usage.
On envisage de formuler quelques principes directeurs regissant la conduite de la
recherche internationale.

e) Effet escompte

1688. Instauration de conditions plus propices a l'echange des dernieres acquisitions
de la science et de la technique.

SOUS-PROGRM1HE 3 ; TRANSFERT DES TECmno,UES

a) Objectif

1689. Faciliter et ameliorer le transfert des techniques a l'interieur de la region
et a l'echelle internationale.

b) Probleme traite

1690. Le transfert des techniques est un des aspects les plus importants de la
cooperation - notamment dans le domaine economique - entre les pays de la region.

c) Texte portant autorisation des travaux

1691. Meme texte que pour le sous-programme 1.

d) Strategie et produits

1692. Des eessions d'etude. des seminaires et des reunions seront organises sur les
problemes que pose le transfert des techni~ues a l'interieur de la region et sur les
possibilites existant dans ce domaine. Une reunion speciale d'experts portant sur
les futurs programmes de travail aura lieu. On envisagera les mesures a prendre
pour promouvoir le transfert des techniques~ et notamment de recourir aux methodes
et aux circuits commerciaux pour rechercher et transferer les recentes acquisitions
techniques et scientifiques, et de conclure des accords de cooperation au
benefice reciproque des parties entre societes et entreprises.
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PROGRAMME 4 : CEPAL

SOUS-PROGRAMME 1 : PLAN D'ACTION REGIONAL POUR LA SCIENCE ET T~ TECHNIQUE

a) Objectif

1693. L'objectif du sous-programme est d'executer des projets axes sur les
trois buts fondamentaux du Plan, a savoir :

a) Qu'en 1980, les pays en developpement consacrent 1 p. 100 de leur
produit national brut a la recherche scientifique et technique, au developpement
experimental et aux services auxiliaires~

b) Que les pays industriels consacrent 0,05 p. 100 de leur PNB a la coope
ration internationale dans le domaine de la science et de la technique ~

c) Que les pays developpes consacrent 5 p. 100 des sommes qu'ils depensent
pour la recherche et le developpement experimental de caractere non militaire
a des problemes qui interessent les pays de la region.

b) Problemes traites

1694. Le rythme, la qualite et les conditions de transfert du progres technique ne
repondent pas aux aspirations de l'Amerique latine~ le developpement et
l' adaptation de la science et de la technique dans les pays et dans 1 Y ensemble de
la region ne sont pas satisfaisants. \~

~.

c) Texte portant autorisation du programme

1695. Le principal texte est la resolution 357 (XVI) de la CEPAL sur la SClence
et la technique.

d) Strategie et realisations

1696. On prevoit la pUblication d'etudes et llexecution de projets. Les etudes
concerneront :

a) L'analyse des plans et programmes rRgionaux en matiere de SClence et de
t echn i que ~

b) Les possibilites d'utilisation des techniques locales~

c) Les mecanismes permettant d'harmoniser l'offre et la demande dans
le domaine technique;

d) L'acheminement de l'assistance des pays developpes aux pays en
developpement.

1697. Les projets seront QU type suivant :

a) Projets regionaux ou sous-reglonaux (trois pays ou plus) pour le develop
pement de la teChnique dans des branches ou des secteurs de production determines;
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b) Utilisation drune technologie adaptee a la reglon ou creee dans celle-ci,
ou acquise dans le cadre d'accords groupes negocies avec des fournisseurs de pays
deve.Loppe s .

e) Effet escorrpte

1698. Les pays de la region devraient avoir une meilleure vue d'ensemble des
problemes de la science et de la technique; ils devraient dis~oser, pour leur
developpement. de techniques mieux adaptees a leurs besoins; des mecarri smes de
cooperation scientifique et technique devraient etre etablis.

SOUS-PROGR~~~ 2 : APPLICATION DE LA SCIENCE ET DE LA TECffi~IQUE AU DEVELOPPEMENT

a) Objectif

1699. L'objectif est de promouvoir des politiques ~ouvernementales efficaces dans le
domaine de la science et de la technique.

b) Probleme traite

1700. La legislation actuelle dans ce domaine. quand elle existe, vise souvent des
objectifs antagoniques. De ce fait, son efficacite est parf~i~ aiscutable.

c) Textes portant autorisation du programme

1701. Les principaux textes sont les resolutiosn 310 (XIV) et 433 (XV) de la CEPAL.

d) Strategie et realisations

1702. Le programme Banque interamericaine de developpement/CEPAL est organlse sur
la base d'accords passes avec des etablissements publics des pays couverts par le
programme. Le probleme a traiter dans chaque cas est defini en fonction des
objectifs du programme et de l'interet qu'y portent ces etablissements. On s'attache
a ce que les etablissements j ne soient pas engages uniquement dans des recherches
d'ordre technique, mais soient egalement relies aussi directement que possible aux
centres de decision. On espere que les resultats de la recherche fourniront ainsi,
dans toute la mesure possible, une base pour l'etablissement de criteres d'une
politique technique. A partir du second semestre de 1978, le programme devrait
porter sur un ensemble de questions plus large que celle des branches des
industries manufacturieres, car il y a aussi le vaste domaine de l'infrastructure
sociale. avec notamment les services de sante.

e) Effet escompte

1703. Cette recherche, qui se base sur une connaissance plus approfondie de la
situation de la region dans le domaine technique, devrait conduire a des instruments

H~ de politique technique qui non seulement seraient d "une e I'I'i.caci.t.e plus directe, mais
s'integreraient plus harmonieusement dans les politiques dB developpement economique
et social aux niveaux global et sectoriel.
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PROGRM'1ME 5 : CESAP

SOUS-PROGRAIvIlVlE 1 : RENFORCEHENT DES CAPACITES TECHNIQUES NATIONALES

1704. L'objectif est de developper et renforcer les capacites techniques nationales
et d~ promouvoir leur emploi a tous les niveaux de production et dans toutes les
branches des economies nationales, et d'executer le plan d'action asiatique pour la
science et la technique.

b) Probleme trai te

1705. Les problemes principaux sont llimproprietf des politiques scientifiques et
techniques, la penurie de personnel forme, le manque 2e mecanismes institutionnels,
l'insuffisance des investissements consacres a.u developpement scientifique et
technique et a la recherche appliquee.

c) Textes portant autorisation du programm~

1706. Les principaux textes sont les resolutions des sixieme et septieme seSSlons
extraordinaires de L' Ass emb Lee generale J de la de uxi eme Conference generale de
l' ONUDI et de la trente et uni eme session de la CES/\.P (l975).

d) §trategie et realisations

1707. Des directives seront arretees pour le developpement de la SClence et de la
technique aux niveaux national et regional. 11 y aura une re 1mion intergouvernementale
d1ici 1978, ainsi que des seminaires, des r~unions de groupes d'experts, des groupes
d'etudes et d'autres activites de formation, pour faciliter l'application des direc
tives, en particulier en ce qui concerne les petites industries et les industries
agricoles et connexes.

e) Effet escomptc

1708. Les resultats escomptes sont la constitution d'une bRse scientifique et
technique au niveau des pays, une augmentation des investisse~ents consacres au
developpement technique, l'adaptation de nouvelles techniques aux ccnditions
locales, le renforcement des capacites scientifiques et techniques au niveau des
entreprises et une augmentation des echanges et des services scientifiques et
techniques entre les pays de la region. Des programmes de formation permettront de
disposer de personnel qualifie pour les besoins du developpement.

SOUS-PROGRM~ 2 : TRANSFERT DES TECHNI8UES

a) Objectif

1709. Les objectifs sont les suivants

a) Aider les pays membres pour le transfert des techniques, l'accent etant
IDlS sur l'acquisition, l'adaptation et les negociations;
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b) Etablir des mecanismes institutionnels pour l'cvaluation et la determi
nation des importations de techniques~

c) Diffuser des informations relatives aux techniques, a l'echelon
national, re~ional et international.

b) Problemes traites
ttionales
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1710. Les principaux problemes sont les suivants : capacites de negociation
insuffisantes et absence de me carri.smes institutionnels pour l' evaluation des
besoins techniques et les adaptations necessaires, importations excessives de
techniques repetitives~ absence d'informations appropriees sur les besoins
techniques.

c) Texte portant autorisation du pro~ramme

1711. Le texte est le meme que pour le sous-progrromne 1.

d) Strategie et realisations

1712. Des etudes et des recherches seront entreprises et des reunions de groupes
d'experts seront tenues afin de deter~ner les besoins institutionnels aux n~veaux

national et regional.

1713. Des seminaires de formation et des voyages d'etudes seront egalement
organises pour le personnel scientifique et technique afin d'aider les pays a
developper les transferts internes de techniques au sein des entreprises. On
prevoit d'etablir des systemes d'information dans ce domaine.

e) Effet escompte

1714. Les resultats escomptes sont les suivants

- Reduction des redevances a payer~

- Reduction du cout des techniques importees;

- Amelioration du transfert interregional de techniques et de savoir-faire.

SOUS-PROGRAMME 3 : UTILISATION DES TECHNI1UES

~ant

.i. 1715· L'objectif est d'aider les Etats Membres a deve l.opper des techniques pour la
production a petite echelle, pour les industries rurales et agricoles et pour une
production utilisant moins d'energie et pour trouver des sources d'energie de

, " remplacement;

b) Pr'obLemes traites

1716. Une reunion d'un groupe d'experts ad hoc a montre la possibilite d'une
cooperation rcgionale pour le transfert et l'adaptation des techniques dans ces
domaines.
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c) Jextes portent autorisation du programme

1717. Les principaux textes sont les decisions de la deuxieme Conference generale
de 110NUDI) et celles prlses par la CESAP a sa trente et unieme session (1975).

d) Strategie et realisations

SOUS-PROGRM1ME 1 : COOPERATION REGIONALE EN MATIERE DE SCIENCE ET DE TECHNIQUE

a) Objectif

e) Effet escompte

CEAOPROGRAMME 6

1718. Des etudes seront entreprises sur les techniques disponibles dens le secteur
des industries agricoles et connexes et celui des petites industries, ainsi que sur
les' processus de fabrication utilisant moins d'energie et les sources d'energie de
remplacement. On organisera des seminaires et des voyages dietudes a llintention
des petits industriels, et on assurera. une diffusion reguliere d1informations pour
l'amelioration des techniques dont ils ont besoin.

1719. On peut s'attendre a une utilisation accrue des techniques nationales
traditionnelles, a une amelioration des capacites de production et a une reduction
des couts de production. Le developpement de la conscience technique en bas du
processus de production renforcera llassise technique et par la-meme l'autonomie
nationale.

1720. L'objectif est d'aider les gouvernements a cooperer, au niveau des projets,
des programmes et des institutions, dens le domaine de la recherche et de la
technique.

J.X

\
f"I

b) Probleme traite

~.

la

1721. Aucun des pays de la regio~ de la CEAO n'a beaucoup progresse dens des
domaines tels que la recherche sur les zones arides, la mise en valeur des ressources
marines) la recherche industrielle, la technique nucleaire, la cooperation entre les
universites) l'informatique, la technique de l'espace et des ordinateurs - particu
lierement pour ce qui est de la mise en valeur des ressources terrestres et marines.
Des difficultes f'Lnanc.i er-es dens certains de ces pays, et des problemes de main
d'oeuvre dans d'autres, ont empeche de progresser rapidement dans ces domaines;
quent a la cooperation regionale, elle est marginale ou inexistante.

c) Textes portent autorisation du programme

. .
1722. Les principaux textes sont la resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee generale
et la resolution 1900 (LVII) du Conseil economique et social (paragra~he 8).

, 1

d) Strategie et realisations

1723. On envisage d'elaborer tous les ans des directives pour la mise au point dG
projets dans certains secteurs de la recherche et de la technique. On aidera les
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SOUS-PROGRA~WE 2 : CHOIX DES MATERIELS ET DES TECHNIQUES

gouvernements a lancer des projets regionaux ou nationaux dans ces secteurs.
Des rapports seront etablis sur les perspectives techniques du recyclage des
ressources en eau (1978), sur les systemes de controle regional pour la gestion
des ressources (1979), et .sur 11empl oi de l'informatique (1980) et des
techniques nucleaires (1981).

1724. L'objectif du sous-programme est d'aider les gouverneme~ts des pays de la
region a definir des politiques et des methodes pour evaluer et reglementer le
developpement technique et operer des choix dans ce domaine.
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1725. Le choix des materiels et des techniques influe sensible~ent Slrr le
deve.Loppemerrt economique global a long terme et sur la situation de L" emploi.
11 convient donc d'examiner avec soin ce qu'implique llemploi' des differents
materiels et techniques en,~sageables, de fagon a en determiner les effets a
long terme sur le niveau de vie.

c) Texte portant autorisation du programme

HQUE
1726. 11 s'agit de la resolution 1902 (LVII) du Conseil economique et social,
paragraphes 1 et 2.

d) Strategie et realisations

projets,
la

des
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main-
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..

1727. On aidera les pays par les moyens suivants : examen des effets de l'emploi
de diverses technologies sur le developpement economiQue; etudes dans le cadre de
certains projets de techniques exigeant une main-d'oeuvre ou des capitaux importants~

prevision des effets de l'utilisation de diverses technologies sur l'emploi,
le distribution des richesses, les ressources naturelles, la structure sociale,
etc. Les resultats de ces travaux seront rassembles dans un ou plusieurs rapports
sur certaines questions soulevees par le choix des technologies dans la region
de la CEAO, rapports qui devraient etre termines d'ici la fin de l'annee 1981.

e) Effet escomnte

1728. On espere que les Etats prendront des mesurAs pour introduire
l'evaluation technologique dans la planification nationale et sectorielle .

SOUS-PROGRAMME 3 : E~@LOI DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE DM~S CERTAINS SECTEURS

i
1

:)
·'1

, , a) Objectif

1729. L'objectif est d'aider les ~)uvernements de la region a adapter ou a mettre
au point des techniques dans le domaine de l'agriculture et des transports.

ri rrt de;

~a les
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b) Problemes traites et textes portant autorisation du proprarmne

1730. On en trouvera une analyse dans les programmes relatifs El. 11 agril~ulture
et aux transports.

c) Strategie et realisations

1731. 'me serie d'etudes sur l'adaptation des techniques agricoles daD~ la reelOn
de la CEAO et diverses etudes relatives a la technique des transports viendront
completer celles qui ont ete decrites a propos des programmes pertinents,
et lion espere qu'elles en augmenteront la portee.
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CHAPITRE XXII

PROG~lli RELATIF AD DEVELOPPEMENT SOCIAL ET AUX AFFAIRES HUMANITAIRES

ORGANISATION

1732. La description concernant l'organisation du programme principal qui figure
aux paragraphes 1112 a 1120 du Plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 1/
demeure valable, sous reserve des modifications suivantes. La Division des affaires
sociales de Geneve participe essentiellement aux travaux executes au titre des
sous-programmes 1 et 2 du programme. La Division est seule chargee de promouvoir
la cooperation regionale en Europe pour l'2tude commune des politiques et problemes
sociaux. Les conferences de planification concernant le Programme europeen de deve
loppement social veillent a ce que ces activ~tes se deroulent conformement aux
priorites actuelles, fixees par les gouvernements participants; la sixieme Conference
de planification, qui doit se reunir en 1977, formulera des plans pour la periode
1978-1981. Les activites entreprises dans le cadre du Programme europeen comprennent
chaque annee l'organisation de cinq reunions regionales, des affectations d'experts
et des voyages d'etude. Le Centre europeen pour la formation et la recherche en
matiere de protection sociale (Vienne) continuera de recevoir un appui technique;
il organise l:haque annee cinq reunions de formation en moyenne et procede a des
activites suivies de recherche.

PROGRAMME 1 : DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES

1733. 11 est un probleme auquel les pays en developpement se heurtent en permanence
il leur faut relever les niveaux de vie d'une grande partie de la population qui vit
dans la pauvrete et est incapable de participer activement au processus de develop
pement. Certains faits montrent actuellement que la proportion des pauvres s'accroit
malgre l'augmentation, lente mais reguliere, du taux de croissance economique enre
gistrep. par la plupart des pays en developpement au cours de la derniere decennie.
Cette augmentation du nombre des pauvres et le fait que les fruits du developpement
leur sont de mains en mains accessibles sont devenus un sujet de grave preoccupation
pour la communaute internationale qui a demande une participation plus importante et
plus large de la population au processus de prise de decisions en matiere de deve
loppement, a l'effort de developpement et aux avantages qui en resultent.

1734. Afin d'aider les gouvernements a repondre a cet appel, d'atteindre plus
facilement les objectifs Le justice sociale et d'accroitre les moyens de deve
loppement au niveau national par l'application des mesures recommandees par
l'Assemblee generale dans sa resolution 3362 (S-VII) intitulee "Developpement et
cooperation economique internationale", les objectifs et activites du plan a
moyen terme de ce programme portent sur la promotion des reformes institutionnelles,
une plus large participation de la population afin de mobiliser les ressources
locales et l'integration sociale des groupes vulnerables et marginaux, de meme
la reduction de la criminalite grace a. de~ programmes efficaces et neanmoins humains.

1/ Documents officiels de l!Assemblee generale, trentieme session,
Supplement No 6A (A/IOOo6/Add.l).
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Une importance particuliere est accordee a la mise au point de techniques efficaces
qu'on s'efforcera de faire conna!tre, a l'organisation non officielle et a la
formation afin que les populations lo~ales puissent assumer, pour une part
importante, la responsabilite de leurs propres services, reduisant au minimum
les ressources que le gouvernement devrait engager.

SOUS-PROGRAMME 1 : PARTICIPATION DE LA POPULATION ET DEVELOPPEMENT DES INSTITUTIJNS

a) Objectif

1735. Ce sous-programme a pour objectjf d'aider les gouvernements a renforcer
leurs institutions ou a en creel' de nouvelles aux niveaux local et intermediaire
afin d'augmenter la participation de la population, notamment des femmes, des
jeunes et des pauvres, en tant que participants actifs au developpement et assurer
une repartition plus equitable des avantages qui en decoulent.

b) Probleme traite

1736. De nombreux pays membres, de plus en plus preoccupes par les disparites
croissantes entre les revenus des divers secteurs de la population et les possi
bilites qui leur sont offertes, et par les questions d'equite et de justice sociale,
mettent actuellement au point des formes originales d'association et de nouvelles
structures institutionnelles afin de faire participer plus largement la population
au processus de prise de decisicr.'" a la planification et aI' execution des <,

programmes de developpement. Bien qu'on puisse attribuer certains de leurs
succes et de leurs echecs aux facteurs socio-culturels et economiques propres
au pays intere~se, de nombreux elements essentiels des processus concernant le
developpement des institutions et la particip~tion de la population sont
transferables d'un pays a l'autre et d'une culture ~ l'autre.

1737. Pour etre couronnee de succes, l'action a entreprendre au nlveau inter
national pour assurer ce transfert de renseignements et de connaissances devra
porter sur les problemes particuliers suivants

a) Les institutions aux niveaux local et intermediaire, lorsqu'elles
existent, manquent souvent de moyens pour mobiliser la population et assurer la
liaison entre la population et les politiques et programmes de developpement
national;

b) Les dirigeants aux niveaux national et local et les membres de la
communaute ne sont pas prepares pour assurer une participation efficace de la
population au developpement. 11 est souvent necessaire de deployer des efforts
conscients et suivis pour les motiver et reorienter leurs attitudes et leurs
competences dans cette direction;

1738.
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c) On manque de mecanismes et de competences pour adapter les programmes
aux conditions locales et fournir en permanence des renseignements sur les
problemes, le deroulement et l'achevement des projets. Lorsque ces mecanismes
existent, ils restent generalement inacessibles a ceux qui sont charges de
l'execution des projets et qui pourraient, grace a eux, prendre les mesures
correctives nece~3aires.
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Textes portant autorisation des travaux

1738. Dans sa resolution 1929 (LVIII), le Conseil economique et social prle le
Secretaire general de s'attacher en priorite :

a) A iaire des recherches et des etudes afin d'accroltre l'efficacite de
la participation populaire; et

b) A renforcer l'appui technique aux projets qui encouragent la parti
cipation massive et valontaire de la population a l'effort de developpement, une
attention particuliere etant accordee aux problemes des populations rurales
indigentes, des groupes marginaux et des occupants de bidonvilles; a mettre au
point, sur les plans local et regional, des institutions visant a faciliter et
a assurer constamment la prise de decisions a partir de la base; a renforcer les
courants de communication entre la population et les pouvoirs publics; a mettre
au point des methodes pe~mettant d'evaluer l'effet des programmes de developpement
sur ceux qui doivent en etre les beneficiaires; et a mettre au point des systemes
d'enseignement et des aides pedagogiques en vue de former aussi bien la population
locale que les responsables du developpement pour qu'ils favQrisent et assurent
constamment la participation populaire aux programmes de developpement. Voir
egalement les resolutions 2542 (XXIV), alinea b) de l'article 15; 2626 (XXV),
alinea g) du paragraphe 18, paragraphes 78 et 84; 3176 (XXVIII), paragraphe 69;
3140 (XXVIII), paragraphe 4; 3523 (XXX), paragraphe 3 et 3524 (XXX) de
l'Assemblee generale; et les resolutions 1139 (XLI), alinea e) du paragraphe..l+;
1752 (LIV), paragraphes 4 et 5; et 1923 (LVIII) du Conseil economique et social.

1739. En ce qui concerne le developpement rural et la reforme agraire, resolution
3348 (XXIX) de l'Assemblee generale, resolution 11, paragraphe 7 du rapport de la
Conference mondiale de l'alimentation 2/ et resolution 1707 (LIII) du Conseil
economique et social. -

d) Strategie et produits

1740. Afin de repondre aux problemes particuliers relatifs a l'insuffisance des
s~ructures institutionnelles, de reunir les competences necessaires et d'etre en
mesure d'evaluer les projets en cours en tant que moyens d'accroitre la parti
cipation de la population, on entreprendra un certain nombre d'activites inter
dependantes. Cela impliquera l'echange de principes directeurs et de recommandations
entre gouvernements grace a des seminaires, des groupes d'etude et autres moyens
afin de les affiner et de mieux faire comprendre comment les donnees et analyses
pourraient etre integrees dans des programmes d'action elabores par les
gouvernements.

1741. Le developpement des institutions en vue de mobiliser la participation de
la population sera effectue a deux niveaux :

2/ E/CONF.65/20 (publication des Nations Unies, numero de vente
F.75.Ii~A.3).
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b) Elaboration de principes directeurs et de recommandations dans les
domaines prioritaires ci-apres afin d'aider les gouvernements a adopter des
politiques et programmes concrets visant a developper leurs institutions et
a accroitre la participation de la population aux niveaux local et intermediaire.

a) Formulation de principes directeurs et de recommandations en vue d'une
strategie internationale du developpement pour les annees 1980 et du renforcement
de la participation populaire aux programmes de developpement;

1742. Au cours de la periode couverte par le plan a moyen terme, il sera procede
aux activites suivantes :

a) Participation des femmes au developpement. Les recommandations porteront
principalement sur les methodes d'organisation et approches ayant pour objet de faire
participer les femmes, en particulier les femmes des zones rurales, a des activites
particulieres, sur les str~ctures institutionnelles grace auxquelles leurs activites
peuvent etre encouragees et appuyees tant au niveau local qu'en liaison avec les
activites regionales et nationales et sur le type de formation et de politique
nationale requis pour promouvoir et soutenir leurs activites. Ces activites appuient
le sous-programme 4 de ce programme;

b) Amelioration des possibilites offertes aux jeunes de participer plus
largement au developpement. Des principes directeurs et des recommandations
permettant aux gouvernements de mieux planifier et executer les programmes de
developpement concernant les jeunes seront formules grace au rassemblement, a
l'analyse et a la diffusion de donnees nationales d'experience relatives a
l'integration des jeunes au developpement, y compris les activites orientees
vers l'emploi, et a la mise au point de methodes d'evaluation des programmes en
faveur des jeunes afin d'aider les organismes interesses a ameliorer leur effi-
cacite operationnelle; .

d) Amelioration des conditions de vie dans les etablissements humains.
Des etudes seront faites sur les reformes et les structures institutionnelles
necessaires, impliquant une action collective en vue d'ameliorer les conditions
de vie dans les colonies de squatters et de renover les villes. Des principes
directeurs seront mis au point afin de favoriser l'engagement et la participation
des citoyens en ce qui concerne l'organisation, la fourniture et l'utilis~tion de
services sociaux par les habitants des agglomerations urbaines et rurales. Un
manuel des tine au personnel local sera egalement etabli afin que la population
puisse plus facilement participer a la planification et a la gestion des
etablissements humair.s;

c) Developpement rural. En tant que mesures d'appui aux programmes inter
nationaux visant a augmenter le nombre d'emplois et les revenus dans les zones
rur~les, des etudes seront effectuees sur les moyens d'inciter la population a
participer a la diversification de la production, l'adoption de techniques,
l'introduction de reformes rurales en vue de l'augmentation de la production,
l'industrialisation des regions rurales, y compris le developpement de l'artisanat,
ainsi que sur diverses approches, methodes et pratiques visant a encourager la
petite epargne et a la mobiliser aux fins d'investissements dans les entreprises
locales rentables. Ces activites seront entreprises en collaboration avec la FAO,
l'OIT et l'ONUDI;

',\
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e) Integration des groupes nomades aux efforts nationaux de developpement
social et economique. Les recommandations porteront essentiellement sur le deve
loppement de nouvelles institutions communautaires et d'activites collectives que
les gouvernements pourront utiliser dans des programmes en vue de fixer ces
groupes dans des activites agricoles sedentairesa

1743. En ce qui concerne la formation en vue du developpement des institutions et
de la participation de la population, le guide concernant l'utilisation des
ressources, ~is au paint au cours de la periode precedente du plan, sera mis a
jour~ compte tenu des reponses des gouvernements, des etablissements de formation
et autres organisations appropriees et sera utilise pour un seminaire prevu pour
1977-1978. Des principes directeurs pour des programmes de formation generale
dans ce domaine seront alors f'ormul.Es aI' intention .ies gouver-nemerrts , Par la
suite, des principes directeurs, des recommandations et de la documentation
concernant les ressources seront mis au point pour la formation des dirigeants
locaux. En meme temps, un reseau sera etabli en collaboration avec les commissions
regionales et les organismes nationaux ~our l'echange de renseignements sur les
strategies et methodes en matiere de formation, sur les donnees d'experience
analysees et autres renseignements. I'ame1iore Lon des possibilites de formation
pour les animateurs de groupes ~~ jeunes e~ les specialistes de la jeunesse
comprendra une etude et une evaluation des possibilites de formation a la
direction pour les jeunes femmes, en particulier dans les pays en developpement,
qui 5eront financees au moyen de ressources extra-budgetaires et la mise au point
de principes directeurs concernant l'elabor,~tion de programmes de formation pour
les specialistes de la jeunesse charges de faire participer celle-ci aux activites
de developpement. Dans la ligne des activites entreprises en 1975, un groupe de
travail international sera convoque en 1979 afin d'elaborer des principes directeurs
pour une cooperation entre les principaux centres de recherche et d'information
sur la jeunesse.

1744. En ce qui concerne la surveillance et l'evaluation, l'experience acquise dans
l'application de ces methodes aux activites de cooperation technique de meme que les
observations des gouvernements, des etablissements de formation et autres organismes
pertinents sur le projet de rapport etabli au cours de la periode couverte par le
plan precedent seront utilisees afin de completer les principes directeurs destines
aux gouvernements par l'introduction de systemes de surveillance et d'evaluation qui
permettront d'analyser l'effet des programmes de developpement sur ceux qui doivent
en etre les beneficiaires. Des principes directeurs concrets seront egalement mis
au point pour l'application de ces syst~es aux programmes relatifs aux etablissements
humains et a la participation des femmes au developpement. Une serie de brochures
sera etablie, contenant des renseignements et des recommandations sur des sujets
precis, en ce qui concerne la surveillance et l'evaluation des programmes de deve
loppement integre. Ces brochures seront completees ulterieurement sur la base de
l'experience acquise dans l'application de ces methodes aux projets operationnels
en cours apres qu'un groupe d'etude interregional, qui doit se reunir en 1980-1981,
aura examine leur viabilite.

1745. Afin de permettre les echanges de renseignements sur les activites concernant
la jeunesse, une etude des principales tendances des activites de recherche et
d'information sur la jeunesse, qui s'attachera principalement a la participation
des jeunes au developpement, sera pUbliee en 1981. Le Youth Information Bulletin
(la pages) continuera d'etre ~ublie chaque trimestre : il sert a renforcer les
commu~ications entre l'Organisation des Nations Unies et les organismes de jeunes
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de meme Qu'avec d'autres organisations et institutions dans ce domaine; et la
Review of Current and Indications of Future Activities Related to Youth continuera
d'etre pUbliee chaQue annee par -les organes des Nations Unies.

1746. Les donnees provenant des activites operationnelles dans le domaine de la
planification et de l'execution de programmes, d'activites connexes de formation,
et de l'application des systemes de surveillance et d'evaluation seront utilisees
afin d'affiner davantage le fond de connaissances concern&nt le developpement des
institutions et la participation populaire aux niveaux local et inter~ediaire et
pour formuler les principes d"recteurs et plans pour l'application de ces
strategies et techniQues a une gamme plus etendue de problemes de developpement
au cours de la periode couverte par ie plan suivant.

e) Effet escompte

1747. L'existence de methodes et approches eprouvees pour le developpement des
institutions et la. participation populaire facilitera aux gouvernements l'intro
duction des modifications souhaitables dans les structures en vue du developpement
rural et de la communication entre les niveaux national et local et l'association
des divers segments de la population, notamment les agriculteurs, les femmes, les
jeunes et les pauvres, aux ~rocessus de prise de decisions, en tant Que participants
au developpement et beneficiaires des avantages qui en decoulent. La connaissance
des options Qui s'offrent aux gouvernements en matiere de politique generale, grace
a l'echange de renseignements et de donnees, facilitera 1 'introduction de reformes
dans des. domaines comme la propriete et l'utilisation des terres, la gestion des
colonies de squatters, l'utilisation du credit rural, la mobilisation de la petite
epargne et des investissements dans les entreprises de production locales.

1748. Les gouvernements devraient etre mieux en mesure de formuler des politiQues
visant a accroltre la contribution des femmes et des jeunes au developpement dans
le domalne d'activites organisees a des fins de production, comme le developpement
de l'artisanat, les centres agricoles pour les jeunes, de meilleurs possibilites
de formation offertes aux femmes en vue d'activites agricoles et la participation
des jeunes au developpement de l'infrastructure rurale. Des manuels, monographies
et autres documents techniQues seTont des instruments utiles pour les pouvoirs
publics, en ce Qui concerne la formation des animateurs et responsables locaux
associes a l'application des reformes. Ils permettront aux gouvernements de mieux
organiser et assurer leur propre formation dans le domaine de l'organisation
communautaire et de l'execution des projets Qui aura des effets de multiplication
du fait Qu'elle va des moniteurs aux responsables locaux, et par leur intermediaire,
aQX aniwateurs de collectivites locales.

1749. L'existence de systemes eprouves de surveillance et d'evaluation au niveau
des projets aidera les pouvoirs pUblics a mieux formuler et appliQuer leurs
programmes et a optimiser les avantages Que les beneficiaires en tireront.
Ces activites feront partie des fonctions des responsables et dirigeants locaux,
comme cela a ete le cas dans six pays jusqu'a present. On prevoit que d'ici la
fin de la periode couverte par le plan a moyen terme, un nombre egal, sinon
superieur, de pays aura adopte ces systemes de surveillance et d'evaluation
au niveau local.
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a) Objectif

1752. Bien que, dans un nombre croissant de pays, les gouvernements reconnaissent
la necessite d'orienter les services vel'S la prevention et le developpement, un
certain nombre de problemes critiques demeurent, notamment les suivants :

1750. L'objectif de ce sous-programme est de renforcer les programmes de protection
sociale et autres programmes de services sociaux, en mettant l'accent sur la
prevention et le developpement, en ce qui concerne plus particulierement les
personnes defavorisees et les marginaux. [:

I'

..
i-:

3ERVICES D'INTEGRATION ET DE PROTECTION SOCIALES

Probleme traiteb)

SOUS-PROGRAMME 2

1751. Les programmes de protection soc~ale et autres programmes de services
sociaux, qu'ils soient gouvernementaux·c,u benevoles, visent a faciliter l'acces
des individus, des groupes et des collectivites aux ressources et aux services
disponibles (services de consultation familiale, hygiene maternelle et infantile,
nutrition, planification de la famille, formation professionnelle, logement et
readaptation des handicapes et services connexes) de fa~on ~ leur permettre de
tirer pleinement profit des fruits du developpement. Mais dans bien des cas
l'efficacite de ces programmes reste limitee parce qu'on donne trop d'importance
aux mesures de caractere curatif en negligeant les mesures propres a accroitre
l'aptitude des gens a prendre une part active et productivE a la vie de la
communaute.
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a) Desequilibres dans la repartition des services de protection sociale
et des autres services sociaux entre les differentes regions d'un pays et entre
les divers groupes de population;

b) Attention insuffisante accordee par ces services a des problemes d'une
grande acuite COmme la pauvrete des masses, le chomage et le surpeuplement;

c) Defaut d'integration de ces programmes a des activites plus vastes
telles que le developpement rural integre.
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1753. Les deux contraintes principales qui font obstacle a l'evolution des
politiques et des programmes qui est necessaire pour pouvoir resoudre ces
problemes sont l'absence de donnees de base au niveau des pays et des regions
et la diffusion insuffisante dans les pays des renseignements utiles pour elaborer
et mettre en oeuvre, en ce qui concerne la protection sociale et les autres
services sociaux, des politiques et des programmes de cai-actere preventif qui
s'ingerent dans le cadre du developpement. En outre, la collaboration entre les
instituts et organismes gouvernementaux internationaux et nationaux de recherche,
d'evaluation et de formation, qui permettrait dVaugmenter l'efficacite de ces
programmes, demeure limitee.
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c) Textes portant autorisation des travaux

1754. En ce qui concerne les 2ervices de protection sociale, la resolution
1139 (XLI), section I, paragraphe 4 g}, du Conseil economique et social
(Reexamen du role de la Commission des questions sociales) stipule, entre autres
dispositions, que les travaux de la Commission des questions sociales devraient
favoriser l'objectif suivant : I~ssurer des services de protection sociale et
le benefice de regimes complets de securite sociale pour maintenir et ameliorer
le ·niveau de vie des familIes, des individus et des groupes speciaux, y compris
les infirmes, en s'attachant particulierement aux services en faveur des meres
qui travaillent, a l'adoption de mesures adequates en faveur de l'enfance ainsi
qu'au renforcement et a 1 'amelioration' de la qualite de la vie familiale".
Voir ~ussi les resolutions 2626 (XXV), paragraphe 18; 3344 (XXIX), paragraphe 7;
3454 (XXX), paragraphe 2; et 3520 (XXX) de L'As s emb.Lee generale; et la resolution
1670 (LII), paragraphe 2, du Conseil economique et social. En ce qui concerne la
readaptation des handicapes, voir la resolution 1921 (LVIII), paragraphe 3, du
Conseil economique et social. Pour ce qui est des personnes agees et des vieillards,
voir la resolution 3137 (XXVIII), paragraphe 4, de l'Assemblee generale. En ce qui
concerne les travailleurs migrants, voir la resolution 1926 A (LVIII), paragraphes 6
et 8, du Conseil economique et social. Pour ce qui est de l'adoption et du
placement familial, voir la resolution 1925 (LVIII) du Conseil economique et social.

d) Strategie et produits

1755. La.strategie comporte

a) La poursuite des travaux vis ant a elaborer des programmes de protection
sociale des tines a appuyer les plans de developpement en vue de reduire le chomage
et de favoriser le developpement rural integre et a ameliorer la condition des ~
femmes;

b) L'etude des facteurs determinant les decisions en matiere de plani
fication de la famille dans le cadre du developpement rural;

c) La mise en oeuvre de nouveaux modes d'approche de la prevention de
l'invalidite et des problemes de readaptation;

d) La poursuite des travaux concernant les problemes des personnes agees
notamment la situation des femmes agees;

e) Le regroupement des activites destinees a renforcer les programmes
ayant pour objet d'ameliorer le bien-etre des travailleurs migrants et de leurs
familIes.

Parmi les activites ci-dessus, celles qUl concernent la collecte de donnees et la
diffusion d'informations, ainsi que les divers travaux relatifs a la conception
des programmes et a la formation, seront menes en collaboration avec les organismes
internationaux et nationaux interesses, de maniere a ameliorer l'efficacite
operationnelle des principes directeurs et des recommandations qui en resulteront.
L'objectif en question contribue a 1 'execution des sous-programmes 1, 4 et 5 du
present programme, dont lui-meme depend.
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1756. Comme suite a une etude sur les programmes de protection sociale qui visent a
faire participer les elements les plus pauvres de la societe a l'activite economique,
un rapport connexe sur les diverses methodes d'evaluation de l'effet de ces
programmes sera acheve en· 1979. Deux rapports ccmplementaires seront etablis, l'un
pour evaluer le role et la fonction du personnel de protection sociale dans le deve
loppement rural integre et l'autre pour elaborer des methodes de formation du
personnel qui participe ainsi aux programmes de developpement rural integre.
La mise au point de principes directeurs concernant les services de protection
sociale dans les camps de transit de refugies, axes essentiellement sur la formation,
sera achevee en 1979 et fera suite a un rapport analogue sur les taudis et les
b i.dorrvi.L'les ,

1757. L'evolution des roles de la femme et ses incidences sur le bien-etre de
l'enfant et de la famille seront examinees en 1981, dans la perspective, notamment,
de la conception de programmes de protection sociale adaptes. Dne etude sur la
conception de programmes de protection sociale visant a augmenter la capacite
economique des femmes des zones rurales sera achevee en 1980, si les fonds extra
budgetaires necessai~es sont disponibles.

1758. Si l'on dispose des fonds exterieurs voulus, on etablira, en vue de les
soumettre a la Commission du developpement social en 1979, un projet de declaration
sur les principes sociaux et juridiques devant regir l'adoption et le placement
familial des enfants a l'echelon national et international et un projet de
directives a l'usage des gouvernements pour la mise en oeuvre de ces principes.

1759. Comme suite a l'etude commencee en 1975 sur le role de la protection sociale,
dans la motivation de planification de la famille, et a condition que l'on continue
a disposer de fonds extra-budgetaires, on etudiera les facteurs qui determinent les
decisions relatives a la planification de la famille dans le cadre du developpement
rural integre. Des ett.des fondees sur les resultats de projets novateurs choisis
seront effect~ees en 1978 et des journees d'etude seront organisees en 1979 en vue
d'examiner i~ ~0int de vue du praticien certains problemes comme les mesures
concretes a prendre pour integrer de fagon effective la planification de la famille
aux programmes de developpement rural. Les principes directeurs preliminaires sur
cette derniere question qui seront etablis a l'issue desdites journees d'etude
seront communiques aux gouvernements et aux organisations internationales
interesses a la fin de 1979 pour qu'ils formulent leurs observations en vue d'une
etude plus approfondie. Les consequences des modes d'approche nouveaux adoptes
pour la formation des moniteurs des agents de supervision et du personnel
d'execution des programmes de protection sociale et de planification de la
famille seront examinees en 1980 et un rapport final d'ensemble sera publie
en 1981.

1760. Dans le domaine de la readaptation des handicapes, une etude sur les
ressources humaines et les structures liisponibles pour la prevention de l'inva
lidite et la fourniture de services de r-eadaptation au niveau communautaire sera
achevee en 1979. Les principes directeurs qui en resulteront a l'intention des
gouvernements seront definitivement mis au point en 1981 apres avoir ete examines
par un groupe d'experts. Sous reserve d€ disposer de fonds extra-budgetaires,
deux seminaires ou cours de formation interregionaux portant sur l'activite
susmentionnee auront lieu en 1980-1981. Dne etude qui sera effectuee en 1978 sur
l'application de la Declaration des droits des personnes handicapees
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(resolution 3347 (xxx) de l'Assemblee generale) et de la Declaration des droits du
deficient mental (resolution 2856 (XXVI) de l'Assemblee generale) aboutira a la
formulation, en 1980, de propositions concretes visant a aider les gouvernements a
appliquer ces declarations. On continuera a rassembler et diffuser des informations
sur les nouvelles solutions apportees aux problemes des handicapes et a assurer le
service des reunions interorganisations sur la readaptation des handicapes, y
compris la pr~paration de la documentation de base.

176). En ce ~ui concerpe les personnes agees, une etude des conditions economiques
et sociales et des besoins des personnes agees dans les zones rurales, accompagnee
de principes directeurs, sera achevee en 1979 et completera une etude sur la
situation des personnes agees dans les. zones urbaines qui sera achevee en 1977.
En 1980-1981, on etudiera la situation des femmes agees, en s'attachant parti
culierement aux problemes du veuvage et de l'insecurite economique et on mettra
au point des principes directeurs pour aj~er les gouvernements a elaborer des
programmes destines a ameliorer cette situation. Le systeme d'echange d'informations
inaugure en 1975 continuera de diffuser des informations sur les personnes agees.

:762. On mettra au point en 1978, en vue de les soumettre'a"la Commission du deve
loppement social en 1979, un document reprenant les principes relatifs aux
travailleurs migrants et a leurs familles qui sont deja enonces dans des instruments
internationaux adoptes par des organismes des Nations Unies, ainsi qu'un rapport sur
les progres accomplis en ce qui concerne d'une part le renforcement des programmes
visant a ameliorer le bien-etre des travailleurs migrJ;~ts et deleur famille et,
de l'autre, la coordination des activites des organismes des Nations Unies ayant
trait aux.migrations internationales considerees SOLS leurs aspects economiques,
demographiques et sociaux et sous l'aspect des drcits de J lhomme.

e) Effet escompte

1763. Les strategies prevues et les produits correspon'Lancs fourniront aux
organismes gouvernementaux responsables des services d,: procec t i on sociale et
autres services sociaux, pendant la periode consideree, des donnees pertinentes
qui leur permettront, pendant la periode du plan suivant : s) de reorienter de
plus en plus leurs services de protection sociale vers J"3 taches de prevention
et de developpement; b) de r-emed.i er aux desequilibres ac t.uel.s dans la repartition
des services de protection sociale et autres services sociaux en definissant des
strategies qui repondent aux besoins des habitants des zones rurales, des taudis,
des colonies de squatters et des bidonvilles ainsi qu'a ceux. de[·group,e@,~dee

population defavorises comme les vieillards, les handicapes et les pauvres;
c) de relier plus directement les services de protection sociale et les autres
services sociaux aux activites visant a resoudre des problemes nationaux tres
graves tels que la pauvrete des masses, le chomage et le surpeuplement, ainsi
qu'au developpement rural integre; et d) d'elaborer des methodes de re0.herche,
d'evaluation et de formation dans les domaines susmentionnes.

SOUS-PROGRAMME 3 : PREVENTION Dl CRIME ET LUTTE CONTRE LA DELINQUANCE

a) Objectif

1764. L'objectif de ce sous-programme est d'accroltre l'ampleur, la comparabilite
et la fiabilite des renseignements sur la criminalite, formuler des principes
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directeurs et definir des mesures pour lutter contre la criminalite, en mettant
l'accent sur les problemes qui font obstacle au developpement socio-ecoDomique.

b) Probleme traite

1765. DaDS de nombreux pays, le nombre de crimes commlS et leur gravite sont en
constante progression. Ce phenomene a souvent ete attribue aux rapides changements
sociaux qui accompagnent le developpement. Souvent pourtant, l'ameli0ration des
conditions de vie et le bien-etre relatif qui en resulte ne rendent pas le probleme
de la criminalite mains aigu. Cette ~onstatation, ainsi que le fait que le pTobleme
de la criminalite depasse souvent les frontieres nationales, sont une cause
d'inquietude dans le monde entier.

1766. Dans de nombreuses regions du monde, il n'existe encore aucun systeme
approprie de collecte des donnces, notamment de donnees statistiques, relatives
a la criminalite et a la justice penale. Lorsqu'un pays dispose d'un tel systeme,
crest generalement sous une forme rudimentaire qui ne permet pas de formuler QDe
politique. En outre, dans la plupart des regions du monde, :Les renseignements
fiables concernant le succes ou l'echec des efforts entrepris dans le domaine de la
prevention, <3:11 crime ;,~t de la justice peria'l,e sont rares ou inexistants. Lorsqu' on
dispose de tels renseignements, la capacite de les utiliser pour elaborer des
plans, des politiques et des programmes dans le cadre de la justice penale ou
dans celui, plus large, de la politique et de la planification nationales
d'ensemble fait souvent defaut.

1767~ En matiere de prevention du crime, on ne peut mettre au point des strategies
qui aient des chances de succes que si l' on dispose d'un personnel convenablement
forme et de moyc' ~ de recherche aux niveaux regional et national. Or, Cans 'oeaucoup de
regions du monde, notamment en Afrique et en Amerique latine, les moyens disponiblcs
en matiere de recherche et de formction sont insuffisants et inadequats. Des pays
appartenant a une meme region et connaissant des problemes comparables gaspillent
parfois leurs ressources en essayant de resoudre separement ces problemes et en
repetant les erreurs couteuses que d'autres ont deja commises, au lieu de commencer
par tirer profit de l'experience des pays voisins. En outre, dans les efforts de
prevention du crime deployes aux niveaux national et international on ne considere
pas suffisamment le probleme dans une perspective regionale.

c) Textes portant autorisation des travaux

1768. Le texte de base autorisant la collecte, l'analyse et la diffusion de
renseignements et de donnees d'experience est la resolution ).15 (v) de l'Assemblee
generale ou il est dit, entre autres dispositions, que l'ONU convoquera tous les
cinq ans des congres et publiera une revue internationale sur la prevention du
crime et le traitement des delinquants. Voir egalement les resolutions 1584 (L),
paragraphe 3, 663 C(xXIv.L is.eG:,ti'qns ILet_-~I,+eiP:17i45 (LIV)lud~o~l~~sei:rL~§\@;t;l,dmique

et social, ainsi que la resolution 2357 (XXVI), paragraphe 6, de l'Assemblee
generale. En ce qui concerne les mesures, les directives et la planification
relatives a l'elaboration d'une politique en ce domaine, voir la resolution
3021 (XXVII), paragraphe 5, de l'Assemblee generale, les resolutions 1139 (XLI),
section I, paragraphe 4, et 1584 (L), paragraphe 2 b) du Conseil economique et
social, et la resolution 3520 (xxx) de l'Assemblee generale. On attend de
nouvelles directives du Comite pour la prevention du crime et la lutte contre la
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delinquance qui prevoit d'achever a sa quatrieme session, en juillet 1976, un
projet de p.Lan d' action international f'onde not.ammerrt 1. sur, .Le s concl us i.ons-ietct
les recommandations du cinquieme Congres des Nations Unies pour la prevention
du crime et le traitement des delinquants.

d) Strategie et produits

17.69. Il est urgent , devant la situation actuelle, que l'on puisse disposer de
donnees a jour, fiables et comparables entre elles. Ces donnees, ainsi que les
nouveaux courants d'idees, les domaines d'interet co~un et les politiques
impliquant une action internationale .concer-t.ee , qui sont identifies ou qui
s'elaborent dans les instances internationales speeialisees, tels les congres
quinquennaux des Nations Unies pour la prevefition du crime, serviront Qe base
aux principes directeurs des politiques et des programmes relatifs a la
prevention, a l'ameliorati0n du systeme penal tout comme au traitement et a la
r~adaptation des delinquants. Dans la ligne des mesures deja prises, ces
principes directeurs mettront l'accent sur les domaines qui, compte tenu des
resultats du c i nqui.eme Congres d.es N,;,tions Unies pour la prevention du crime et
le traitement des delinquants tenu en septembre 1975 ainsi que du nouvel ordre
economique international, sont juges prioritaires. On vei Ll.er-a avarrt tout a ce
que l'ensemble des principes directeurs adoptes dans chaque secteur contribue a
la realisation des objectifs essentiels des plans de developpement nationaux
gLobaux, Les instituts de recherche et de formation qui. se consacr-errt dans ce
domaine aux memes activites que l' ONU continue: orrt a beneficier d ' un appui
fonctionnel.

1770. Pour obtenir des donnees remplissant les con:itions requlses, on continuera
a ameliorer le sy~ ~~me de collecte, d'analyse et d'echange d.e renseignements
relatifs a la prevention du crime et q la lutte contre la delinquance. Le
sixieme Cong~es des Nations Unies pour la preventicn du crime et le traitement des
delinquants qui doit se tenir en 1980 servira de base pour le renforcement de la
cooperation internationale necessaire a :d mise en commun de ces donnees. On fera
appel au reseau de correspondants nationaux, experts nommes par les gouv_rnements
dc~ Etats Membres gra~e auxquels les Nations Unies obtiennent les renseignements
Leur permettant d'elaborer et d l appl i quer- une ~.itique en ma't i er-e pena.Le , pour
se procurer des donnees nationales fiables et cc.aparabLes entre elles et pour
promouvoir la collaboration entre les differents ministeres qui s'interessent
aux divers aspects de la prevention du crime et de la lutte contre la delinquance,
J ccmpris l'organisme de planification. A cet effet, on consultera egalement les
orga••isations non gouvernementales afin de les associer plus etroiteTIent aux acti
vites que l'ONU mene dans ce domaine. Comme suite aux travaux entrepris en
applicatic~l du paragraphe 4 de la resolution 3021 (XXVII) de l'Assemblee generale,
un, 0nquete pays par pays sera realisee en vue de la presentation en 1980 d'un
important rapport du Secretaire general a l'Assemblee generale sur l'evolution
ce la criminalite dans le monde.

1771. Afin d'aider J.es gouverneroents a elaborer des plans et une politique de
prevention du crime et de lutte contre la delinquance, des directives leur seront
fournies concernant
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a) La prevention de la criminalite nuisible aux economies nationales et a
l'ordre economique international (date d'achevement : 1981) (ce projet repond a une
preoccupation grandissante de la communaute internationale et notamment des pays en
developpement, qui s'est exprimee au cinquieme Congres des Nations Unies pour la
prevention du crime et le traitement des delinquants);

I

b) L'incorporation ~e politiques de prevention de la criminalite sociale
et environnementale a l' amer.agemenf de 1 ' habitat et a L"urbarri sme (date d' achevemerrt
1981), dans la ligne des efforts entrepris pour incorporer les politiques de
prevention du crime aux programmes de developpement sectoriels et intersectoriels;

c) L'etude des causes de la violence chez les jeunes et des effets positifs
et negatifs des moyens de grande information (date d'achevement : 1979);

d) L'incidence de la criminalite feminine if, une attention particuliere
etant portee aux differences qui existent entre le~ divers systemes juridiques en
matrier-e de trai t emerrt L91e,.lg.. delinquanc e fem:LI1·ine (date d I achevemerrt : 1979);

e) La promotion de l'egalite de p&rticipation des femmes aux activites de
maintie de l'ordre, a l'exercice de la justice et a l'application des peines
(date d'achevement : 1981), pour continueI' a ameliorer les normes et les mesures
applicables au fonctionnement de la justice criminelle ainsi qu'au traitement et
a la readaptation des delinquants.

1772. Parmi les activites poursuivies au titre de mandats permanents, des rapports
sur la peine capitale, sur les progres realises en ce qui concerne l'application
des Regles minima pour le traitement des prisonniers, sur le recrutement et la
formation du personnel penitentiaire, et sur les etab:lssements de detention et
de reeducation ouverts seront termines en 1980. La Pevue internationale de
politique criminelle sera pUbliee chaque annee, et le bulletin destine aux
correspondants nationaux tous les six mois.

1773. Afin de resouare plus efficacement les problemes de criminalite d 1S les
pays dont la culture est semblable, on developpera la cooperation regionale en
renfor~ant les instituts de recherche et de formation regionaux existants
/l'Institut des Nations Unies en Asie et en Extreme-Orient pour la prevention
dU crime et le traitement des delinquants, etabli a Fuchu (Japon), l'Institut
des Nations Unies en Amerique latine po~r la prevention du crime et le traitement
des delinquants etabli a San Jose (Costa Rica) et l'Institut de recherche des
Nations Unies sur la defense sociale etabli au Caire (Egypte)7 et en creant de
nouveaux instituts dans les regions qui en sont encore depourvues, telles que
l'Afrique au sud du Sahara. Outre l'aide qu'ils apportent aux pays dans leurs
efforts de prevention du crime en ia~utifiant les problemes de criminalite communs
et en definissant des strategies de .~evention communes, les instituts fournissent
egalement des renseignerrents sur les problemes que pose la criminalite au niveau
region~l, renseignements que l'ONU utilise pour ~ettre au point des politiques de
prevention du crime. L'Institut de recherche des Nations Unies sur la defense
sociale de Rome (Italie) joue, au niveau mondial, un role semblable.

if Ce pro.j et. ne pourra etre execute que Sl des fonds extra_budgetaires
sont disponibles.
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e) Effet escompte

1774. La base necessaire pour ameliorer la capacite de collecte, d'analyse et de
diffusion de donnees fiables et comparables sera mise en place de fagon systematique,
ce qui facilitera la definition de politiques efficaces en matiere de prevention du
crime.

1775. En outre, les gouvernements disposeront, pour elaborer leurs politiques de
prevention du crime et leurs strategies, des principes directeurs qui auront ete
mis au point dans des domaines particuliers tels que la lutte contre la crimi
nalite economique, la reduction du potentiel criminogene de l'urbanisation et de
la renovation urbaine, la diminution de la delinquance juvenile et de la crimi
nalite feminine, et la promotion de l'egalite de participation des femmes a
l'exercice de la justice penale. Avec l'aide des correspandants nationaux, on
commencera a institutionnaliser la collaboration entre les divers ministeres
responsables de differents aspects de la prevention du crime et de la lutte contre
la delinquance.

1776. Enfin, le reseau d'instituts regionaux et interregionaux sera etendu et on
en ameliorera le fonctionnement. Ces instituts auront la possibilite d'entreprendre
des recherches d'interet regional et interregional, dont les resultats seront
utilises sur les plans national et international pour mettre au point des strategies
en matiere de prevention du crime et de justice penale. lIs seront mieux a meme de
former des responsables et des planificatelrrs de la justice penale et notamment
ceux qui .seront ensuite charges de la formation dans leur propre pays.

SOUS-PROGRAMME 4 : INTEGRATION DES FE~~S AU DEVELOPPEMENT

a) Ob.; ectif

1777. L'objectif de ce sous-programme est de modifier les politiques et les
programmes, tant sur le plan national qu'international, de fagon a promouvoir
l'integration des femmes au developpement a tous les niveaux, comme participantes
ou comme beneficiaires.

b) Probleme traite
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1778. Bien qu'on reconnaisse de plus en plus que la situation des femmes influe
sensiblement sur le developpement general, beaucoup de gouvernements et d'organismes
des Nations Unies ne sont toujours pas convain~us qu'il convient d'accorder la
priorite aux mesures visant a integrer les femmes au developpement, non seulement
pour des raisons de justice et d'equlte, mais aussi pour assurer le succes de
l'effort global de developpement. On se heurte dans cette tache aux trois grands
problemes indiques ci-apres, qu'on s'attachera particuli ent a resoudre au cours
de la periode sur laquelle porte le plan.

1779. Manque de donnees quantitatives et qualitatives et d'une base de recherche
sllres : '·.8.ns bien des cas les donnees ,=t les renseignements nec es aai.r-es pour aider
les gouvernements a formuler des programmes efficaces, soit font defaut ou ne sont
pa.s pris en compte, soit existent mais ne sont pas rassembles, classifies ou
analyses par sexe. C'est ainsi qu'un grand nombre de f~mmes sont exclues de la
~opulation active dans les statistiques nationales parcl= qu'il s'agit de menageres
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ou de femmes qui travaillent de fa~on independante a des travaux d'artisanat qui ne
sont pas consideres comme des activites economiques. 11 s'ensuit qu'on ne peut
correctement evaluer en termes quantitatifs le role des femmes dans le developpement
en tant que participantes et beneficiaires et qu'on ne peut analyser precisement
dans quelle mesure elles contri1 uent vr~iment au developpement ni l'utilite reelle
de leur contribution. En outre, comme on manque souvent de r-ens e i.gnement.s f"liHHllt
apparattre clairement le rapport qui existe entre la condition de la femme et les
facteurs du developpement, on n'est guere tente de faire l'effort d'ameliorer leur
situation par des programmes integres ou specialises.

1780. Attitudes traditionnelles et ignorance de la situation veritable des femmes :
L'attitude du public concernant le role des hommes et des femmes dans la societe et
la contribution qu'ils peuvent respectivement apporter, ainsi que le jugement de
valeur qui l'accompagne, encore renforces par les moyens d'information, demeurent un
obstacle majeur a l'intcgration des femmes au developpement. Malgre l'insuffisance
des donnees, on dispose d'un ensemble de renseignements precieux SlIT la condition
de la femme mais il est rare que les autorites responsables, les planificateurs du
developpement ou les institutions d'enseignement superieur en aient connaissance de
sorte qu'ils ne sont pas conscients de la necessite d'ameliorer la s:tuation des
femmes. En outre, on n'a guere fait jusqu'ici d'efforts de vulgaris. Gion ni
d'information par l'intermediaire des media.

1781. Lacunes des programmes et projets de developpement qui ne tiennent pas
compte des besoins des femmes en tant que participantes et beneficiaires :
Rares sont les gouvernements et les organisations iBternationales qui ont adopte
dans le contexte de leur strategie de developpement nationale des programmes
d'action concrets pour ameliorer la condition de la femme dans la societe.
Les programmes ou projets qui ont ete etablis dans un certain nombre de pays ont
tendance a etre consideres isolement au lieu d'etre integres dans des programmes
ou projets plus vastes el! cours, comme les plans de colonisation rurale, la
formation de cadres dirigeants, la commercialisation et la cooperation. Un autre
aspect du probleme tient au fait que les femmes, en partie a cause des obligations
auxquelles elles sont astreintes de par leur role traditionnel, qui ne leur laisse
ni le temps ni la force d'entreprendre d'autres activites, manquent souvent
elles-memes de la motivation tecessaire pour accrottre leur participation a
tous les niveaux.

c) Textes portant autorisation des travaux

1782. Les textes de base demeurent les resolutions 2542 (XXIV), 2626 (XXV),
2716 (XXV), 3176 (XXV1II) et 3178 (XXVIII) de l'Assemblee generale, les resolutions
1854 (LVI) et 1855 (LVI) du Conseil economique et social, et la resolution 14 (XXIV)
de la Commission de la condition de la femme. Le mandat correspondant a ltobjectif
ci-dessus a ete de nouveau precise par la resolution 3520 (XXX) de l'Assemblee
generale dans laquelle celle-ci a proclame la periode 1976-1985 "Decennie des
Nations Unies pour ~a femme: egalite, developpement et paix, qui sera consacree
a une action nationale, regionale et internationale efficace et soutenue visant
a appliquer le Plan d'action mondial en v~e de la realisation des objectifs de
l'Annee internationale de la femme et les resolutions connexes ", ainsi que par
les resolutions 3490 (XXX), 3505 (XXX), 3522 (XXX), 3523 (XXX) et 3524 (XXX)
de ltAssemblee generale.
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d) Strategie et produits 17

1783. Afin de constituer un fonds de connais~ances scientifiques et de donnees
comparables entre elles sur la situation des femmes, on etablira un programme de
recherche systematique utilisant un code et on instituera la coordination requise
pour rassembler et integrer les renseignements dont disposent deja les organismes
des Nations Unies, identifier les domaines dans lesquels l'information est
insuffisante et elaborer, en cooperation avec d'autres services, un programme
de 'collecte de donnees et de recherche pour combler les lacunes existantes.
Pour ce faire, on s'attachera entre autres a :

a) Coordonner et fournir les services organiques necessaires pour mettre
au point les indicateurs economiques, sociaux et culturels utiles a l'analyse de
la situation des femmes;

b) Creer une banque de donnees fiable et complete en renfor~ant,

elargissant ou modifiant les systemes existants de collecte des donnees;

c) Coordonner et suivre les recherches en cours, en particulier grace a
l' elaboration et a l' execution (11'. Plan interinstitutions commun a moyen terme pour
1976-1980 et aux programmes de tj~vail des instituts existants ainsi que de
1 'institut de recherche et de fot-mat i on pour la promotion des femmes qu ' on se
propose de creer;

d) Entreprendre, en cooperation avec les services et les organismes
competents des Nations Unies, des etudes dans des domaines de recherche precis;
par exemple un~ etude sur la participation des femmes dans l'agriculture,
l'industrie, le commerce, la science et la technique, une etude sur les rapports
entre la situation des femmes, les facteurs demographiques (y compris les
migrations) et le reexamen general de la classification des emplois (entrepris
au cours de l'exercice biennal 1976-1977) et une ~tude des causes des coutumes,
pratiques et attitudes di s cr-i.ai.nat.o i r-es dans les diverses cultures.

1784. Afin de mobiliser J' c'1J:;'nion pubI i que et lui faire mieux comprendre quelle
est actuellement la situation des femmes, en particulier dans les pays en deve
loppement, on prendra une serie de mesures pour diffuser le plus largement possible
les renseignements disponibles, notamment :

a) En fo~rnissant l'appui technique necessaire a la redaction de brochures,
d'un magazine ~rimestriel et d'un petit journal, a la preparation d'un annuaire et
a l'utilisation de moyens audio-visuels et d'autres moyens d'information;

b) En instituant et en entretenant de nouveaux dispositifs de commu
nication au niveau national (agents de liaison nommes pour l'Annee internationale
de la femme, correspondants nationaux, mecanismes nationaux et l'egionaux,
organisations non gouvernementales, universites et etabl~ssements

d'enseignement, etc.);

c) En organisant des conferences regionales et interregionales, des
seminaires et d'autres manifestations du meme genre auxquels participeront
largement les media;

d) En etudiant, en cooperation avec l'UNESCO, l'influence des g:rano.s
moyens d'information sur la conception du role respectif des hommes et des femmes.
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1785. Le sous-programme, qui est axe sur le probleme de l'integration des femmes
au developpement, doit avant tout faire office de catalyseur en favorisant une
modification des programmes nationaux et internationaux actuellement appliques ou
prevus qui tienne compte·des besoins des femmes, tant comme participantes que
comme beneficiaires. 11 faudra pour cela aider les gouvernements et les orga
nisations internationales a reorienter quant au fond les programmes ou projets
pertinents et a en elaborer de nouveaux. 11 s'agira plus precisement :

a) De fournir, sur J.eur demande, une aide aux gouvernements pour L! ela
boration de strategies, d'objectifs et d'ordres de priorite nationaux aux fins de
l'execution du Plan d'action mondial, sur la base des directives qu'il enonce
quant aux mesures a prendre a l'echelon national;

b) De mettre au point des programmes de formation;

c) D'aider a mettre en place des mecanismes nationaux et reglonaux
(par exemple des commissions nationales, des comites interministeriels, des
conseils consultatifs, des services de la condition feminine);

d) De mettre sur pied des programmes et des projets d'action pratiques,
en particulier dans le contexte du plan interinstitutions commun a moyen tel"llie
pour 1976-1980 et des plans qui seront :'inances par le Fonds pour la Decennie
de la femme.

1786. Conformement a ses fonctions de coordination et a son role de catalyseur,
le programme instituera et appliquera au niveau du systeme des procedures
permettant de suivre les progres de l'execution du Plan d'action mondial, en
particulier dans le contexte de la Strategie internationale du developpement
pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement et du nouvel
ordre economique international. On etablira au cours de cette periode a moyen
terme des rapports dont se serviront l'Assemblee generale et la Commission de
la condition de la femme pour leurs examens biennaux et on prendra les dispositions
voulues pour que le Comite de la planification du developpement, le Comite de
l'examen et de l'evaluation et le Conseil economique et social puissent exaffiiner
et evaluer les progres accomplis. On etablira en outre des rapports, qui seront
examines par l'Assemblee generale, sur les mesures prises pour mettre en oeuvre
le Plan d'action mondial et les resolutions connexes ainsi que des rapports sur
l'application des procedures dont les Etats Membres et les organismes des
Nations Unies auront besoin pour etudier et evaluer le Pls.n. Un aspect important
de cette strategie sera l'organisation et la preparation de la conference mondiale
qui se tiendra en 1980.

.e
e) Effet escompte

s.

1787. D'ici la fin de la periode a moyen terme, un certain Dombre d'indicateurs
sociaux, economiques et culturels de la situation des femmes auront ete mis au
point et incorpores dans les programmes de collecte de donnees des organismes
des Nations Unies et d'un certain nombre de gouvernements. La condition feminine
pourra ainsi faire l'objet d'une analy~e comparee plus exacte, ce qui permettra
une meilleure planification et une definition plus judicieuse des politiques. Les
etudes sectorielles entreprises devraient aider a mieux comprendre la situation
des femmes et ses liens avec les facteurs de devcloppement, ce qui permettra
d'affiner et de completer les indicateurs deja etablis.
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1788. Les mentalites et les comportements n'evoluent bien entendu que tres
lentement et les resultats concrets sont difficiles a mesurer. Toutefois, on
espere reussir a sensibiliser les moyens d'information e~ a leur faire mieux
saisir la situation actuelle des femmes et ses rapports avec le progres et le
developpement de la societe.

1789. Les organismes des Nations Unies, y compris les commissions regionales,
consacreront davantage de programmes a la situation et a la condition de la
femme et on espere qu'un certain nombre de gouvernements auront mis sur pied
un mecanisme national pour accelerer l'integration des femmes au developpement.
Ces activites plus larges, combinees a celles des organes directeurs (y compris
la Commission de la condition de la femme), formeront un reseau qui favorisera
une action pluridisciplinaire propre a renforcer et a rendre plus efficaces les
efforts entrepris pour ameliorer le sort des femmes.

1790. La procedure d'examen et d'evaluation dans une perspective globale aidera
les responsables, tant a l'echelon national qu'international, a mieux comprendre
la relation existant entre la situation des femmes et le developpement economique,
social et humain. Cette procedure devrait aussi mettre en relief les domaines
qui exigent une action particuliere ou des mesures adaptees pour atteindre plus
vite les objectifs definis par le Plan d'action mondial en vue de la realisation
des objectifs de l'Annee internationale de la femme, ainsi que les objectifs de
croissance economique et de transformation sociale fixes a l'echelon national.

SOUS-PROGRAMME 5 : INS'rRill1ENTS INTERNATIONAUX RELATIFS A LA CONDITION DE LA FE~ffi

a) Objectif

1791. L'objectif de ce sous-programme est de contribuer a l'elaboration, a
l'application et a l'examen de normes internationales (conventions, declarations
et autres instruments analogues) relatives a la condition de la femme.

b) Probleme traite

1792. 11 existe dans beaucoup de pays des lois, des reglements et des pratiques
coutumieres qui etablissent une discrimination selon le sexe et perpetuent la
discrimination a l'egard des femmes, en droit comme en fait. Un certain nombre
de conventions internationales ont bien ete adoptees par l'ONU, l'OIT et l'UNESCO
et ratifiees par les gouvernements, mais elles portent sur des aspects particuliers
de la condition de la femme; par exemple, la Convention sur les droits politiques
de la femme (resolution 640 (VII) de l'Assemblee generale, annexe, en date du
20 decembre 1952) et la Convention sur le consentement au mariage, l'age minimum
du mariage et l'enregistrement des mariages (resolution 1763 A (XVII), annexe,
de l'Assemblee generale, e~ date du 7 novembre 1962). Le seul instl"ument inter
national reletif a la condition de la femme qui ait un caractere general est la
Declaration sur l'elimination de la discrimination a l'egard des femmes
(resolution 2263 (XXII) de l'Assemblee generale, en date du 7 novembre 1967)'.
Cette declaration a une grande valeur en tant qu'instrument normatif, mais il
n'est pas juridiquement obligatoire pour les Etats. 11 y a lieu d'adopter en
la matiere une convention internationale prevoyant des mesures et pr0cedures
de mise en oeuvre appropriees, qui oblige les gouvernements a aligner leurs lois

- 412 -



t.
is
a
es

era
Ir e
ique ,

lS

ton
le

IMME

illS

.es

e
SCO
liers
ues

urn

LS

.. '. ---_._-_.__.~-- ----~-~,. _._.~-----"-

et reglements sur les normes etablies par la communaute internationale. En outre,
la situation et les besoins eyoluant, il y a lieu de garder a l'examen les
instruments internationaux existants et d'entreprendre des recherches afin
d'etablir si le besoin de nouveaux instruments se fait sentir Qans des domaines
particuliers. Lorsque ces instruments internationaux ne sont pas connus des
personnes dont ils ont pour objet de sauvegarder les droits, leur efficacite
s'en trouve diminuee.

c) Textes portant autorisation des travaux

1793. Le Plan d'action mondial en vue de la realisation des objectifs de l'Annee
internationale de la femme (E/5725, par. 188) et la resolution 25 de la Conference
mondiale de l'Annee internationale de la femme disposent qu'une priorite elevee
devrait etre accordee a l'elaboration et a l'adoption d'une telle convention,
assortie de procedures efficaces pour assurer sa mise en application. Dans sa
resolution 3521 (XXX), l'Assemblee generale a prie la Commission de la condition
de la femme d'achever en 1976 l'elaboration du projet de convention sur l'eli
mination de la discrimination a l'egard des femmes.

Strategie et produits

1794. En 1977, l'Assemblee generale sera salSle, pour adoption, du projet de
convention sur l'elimination de la discrimination a l'egard des femmes. On compte
que, pendant la periode a moyen terme, des mesures seront instituees pour sa mise
en oeuvre (systeme de rapports, mecanisme d'enquete, procedure de depot de plaintes
en cas d'infraction, etc.) et coordonnees avec l~s procedures d'application
d'autres instruments internationaux en particulier dans le domaine des droits
Qe l'homme ainsi que des conventions pertinentes de l'OIT et de l'UNESCO.

1795. On continuera a faire rapport sur l'application de la Declaration sur l'eli
mination de la discrimination a l'egard des femmes et sur celle des autres
instruments, et a rassembler et compiler les textes de legislation nationale.
Des etudes seront entreprises sur la condition de la femme dans le droit de la
famille et sur le partage des responsabilites economiques et domestiques
(ces etudes pourraient etre le point de depart de nouveaux instruments inter
nationaux, dont un qui viendrait completer la recommandation de l'OIT concernant
l'emploi des femmes ayant des responsabilites familiales).

1796. Pour faire prendre conscience aux populations urbaines et rurales des drcits
que les normes adoptees reconnaissent aux femmes, ce qui rendrait l'application ce
ces normes plus efficace, un appui fonctionnel continuera a etre fourni a tous le,
programmes du Service de l'information et lIon rassemblera des wateriaux en vue d~

L" etablissement de brochures, de bulletins d ' information, de commur. i:;'..les de presse
de pUblications, de materiel audio-visuel, etc.

e) Effet escompte

1797. L'adoption et la ratification de la nouvelle convention devraient faire
evoluer la legislation et les pratiques nationales. L'elaboration de tels
instruments donne aux gouvernements l'occasion d'acceder aux resultats d~s

experiences comparables faites dans d'autres pays.
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SOUS-PROGRAMME 6 : LES FEMMES ET LA PAlX

a) Ob,jectif

1798. L'objectif est d'accroltre la participation des femmes au renforcement de
la cooperation et de la paix internationales et susciter une prise de conscience
des souffrances particulieres des femmes et des enfants dans les situations
d'ur-gence et de conflit arme.

b) Probleme traite

17990 Aux heures de crise nationale, les femmes ont toujours participe activement
aux cotes des hommes a la recherche de solutions, a divers niveaux. Mais, avant
les crises, elles n'ont guere leur mot a dire dans la formulation de la politique
nationale et, une fois que la situation d'urgence a pris fin, elles sont censees
reprendre leur role traditionnel, leur contribution ne leur valant le plus souvent
aucune consideration ni recompense par-t i cul i.er-o dans le c,:,".re de la structure poli
tioue. D'autre part, dan s les situations en cue st i.on , les f'crrrne s c:t les enfants sont
parmi les plus vulnerables face aux actes de violence et d'agression physique,
dont le viol, a la perte de leur foyer et a la faim. Dans bien des cas, la
communaute internationale n'est pas informee ou ne tient pas compte de leur sort,
et ne fait pas grand-chose pour ameliorer leur situation.

c), Textes portant autorisation des travaux

1800. L'objectif vise est conforme au Plan d'action mondial en vue de la reali
sation des objectifs de l'Annee internationale de la femme et aux resolutions 3,
28, 29 et 31 de la Conference mondiale de l'Annee internationale de la femme,
ainsi qu'a la resolution 3519 (xxx) de l'Assemblee generale, qui a mis l'accent
sur le role important que les femmes devraient jouer dans l'accroissement de la
cooperation internationale, le developpement des relations amicales entre les
Etats, le renforcement de la paix internationale et du desarmement et la lutte
contre le colonialisme, le neo-colonialisme, la domination, la sujetion etrangere,
l'apartheid et la discrimination raciale. Dans sa resolution 3521 (xxx),
l'Assemblee generale a demande a tous les Etats d'encourager vigoureusement une
plus large participation des femmes au renforcement de la paix internationale et
a l'apaisement des tensions internationales.

d) Strategie et produits

1801. La strategie prevue pour atteindre cet objectif consiste a

a) Faire prendre davantage cons~ience aux femmes, par des discussions de
groupe, des seminaires ou des reunions analogues, des problemes qui provoquent les
tensions e~ engendrent les conflits, ainsi que des moyens par lesquels elles
pourraient contribuer a promouvoir l'ordre international; et ainsi les faire
participer plus largement aux activites qui favorisent la palx;

b) Etablir des rapports ~ur la condition des femmes et des enfants dans
certaines situations d'urgence et de conflit arme;

- 414 -

I



4- ~ _

c) ~ecueillir et publier des renseignements concernant le nombre de femmes
qui exercent des fonctions officielles et de celles qui participent aux travaux des
principaux organes des Nations Unies et a mettre en place des activites de formation
appropriees.
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1802 0 Faire mieux prendre conscience aux femmes du role qu'elles peuvent jouer
dans l'apaisement des tensions et des situations de conflit et dans la promotion
de la cooperation internationale.

1803. Sur la base des nouveaux renseignements qui ont ete commun i.ques , on compte
que les gouvernements prendront des mesures plus energiques pour proteger les
femmes et les enfants contre les sevices corporels dans les situations d'urgence
et de conflit arme et qu'ils favoriseront une participation accrue des femmes a
la politiql.le tant a l'echelon national qu'a l'echelon international.

SOUS-PROGRAMME 7 APPUI AUX ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE DANS LE DOMAINE
DU DEVELOPPE·1ENT SOCIAL

a) Objectif

1804. Lfobjectif de ce sous-programme est d'aider, par des activites consultatives
et de cooperation technique, les pays en developpement a promouvoir leur develop
pement social en ameliorant la structuration institutionnelle, la formation de
personnel technique et les realisations operationnelles d'organismes specialises
dans les domaines de la protection sociale, de l'integration des jeunes et des
femmes, de la participation populaire, du developpement communautaire et rural,
de la readaptation des handicapes, de la prevention du crime et du traitement
des delinquants.
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1805. Pour un progres national authentique, la croissance economique doi~ se
traduire par des avantages pour les individus. Le probleme fondamental qui se
pose est de savoir comment repartir les fruits de la croissance economique entre
les individus pour permettre aces derniers de s'adapter aux changements qui
surviennent dans leur situation materielle et leurs relations sociales, de prevenir
ou de surmonter les tensions ou les dislocations sociales qui peuvent accompagner
la croissance economique et de s'adapter sans heurt aux nouvelles structures
sociales et aux nouvelles relations institutionnelles qui vont de pair avec une
croissance et une evolution soutenues. Le probleme se complique dans le cas des
groupes a faible revenu (petits agriculteurs, travailleurs ruraux, habitants des
zones de taudis urba~ns) et les groupes vulnerables. oumarginaux, par exemple
les enfants, les personnes agees et les handicapes. Le probleme n'est pas moins
grave lorsqu'il s'agit d'integrer les femmes et les jeunes au developpement,
etant donne la situation defavorisee qui est la leur dans de nomb~euses societes~
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1806. Les serVlces a fournir aces groupes defavorises sur le plan social, peu
instruits, dont le comportement est souvent determine par des valeurs et des
attitudes traditionnelles et qui representent souvent plus de la moitie de la
population d'un pays, requierent des competences techniques tres diverses et des
ressources humaines qualifiees dans les domaines de la protection sociale, du
developpement rural et communautaire et de la defense sociale. Les pays en
developpement admettent que, s'il est indispensable de prevail' des services en
fav~ur de ces groupes, il est egalement souhaitable d'orienter la programmation,
la gestion et les activites operationnelles de leurs organismes vel'S le develop
~eIT_ent. Les conna i s s anc e s necessai:::es pour valoriser de la sorte les institutions
e t les prog:::a~mes proviennent en grande partie de l'assistance technique inter
nationale regue anterieurement sous la'forFe de services de formation, d'avis et de
consultations sur la planification et l'execution des programmes. Dans ce sens,
on peut considerer que le probleme consiste surtout a convertir les processus
d'evolution sociale en facteurs positifs de developpement pour prevenir les
effets negatifs et couteux qu'ils pourraient avoir en limitant le progres
national.

c) Strategie et produits

1807. Si l'on veut maximiser l'impact de ressources limitees, le coo~Aratio!l

technique dans le domaine uu developpement social doit tendre en priorite a
etablir une etroite relation entre les institutions qui dispensent des services
et la population. Dans une grande mesure, cette strategie consiste a faire
participer directement la population a la promotion de son propre progres social
en aidant les institutions de developpement social a ameliorer leur aptitude a
servir les groupes de population visGs. Ce type de strategie du developpement
social sur le plan de la cooperation technique implique les actions ci-apres ;

a) Aider les gouvernements, generalement au niveau des organismes, a
Jrmuler leurs programmes ou projets, eu egard en particulier aux elements

techniques des programmes qui devront etre fournis dans le pays ou par des
sources exterieures;

b) Fournir des directives, sur la maniere de mobiliser et d'utiliser les
ressources humaines et materielles offertes par les groupes vises, en particulier
les femmes, par des techniques de participation populaire comme l'auto-assistance,
les systemes institutionnels locaux et l'emploi de paraprofessionnels
"aux pieds nus";

c) Mett:e surtout l'accent sur la formation de moniteurs et l'appui aux
innovations techniques, SUL les programmes d'etudes et le contenu des cours et
renforcer les programmes et etablissements de formation;

d) J\c.c.order une attention par-t i cul i ere a la formation en cours d' emploi,
en exp'--)o,a.~lj les cadres et le personnel technique aux connaissances et pratiques
nouve.Lz.ea qui r:ecoulent de L" experience internationale, par le moyen de bourses,
de cours , de s emi.nai.r-es et d'ateliers;

e) Faciliter, dans le contexte d'une recherche orientee vel'S l'action,
lesJ.ctivites de suivi et d ' evaluation et le corrtrfil.e de 1 ' exploitation de
l'information dans les institutions operationnelles, et en particulier la mise
en place, pour assurer ces fonctions, d'une capacite permanente fondee sur
l'~tilisation de methodes modernes et peu couteuses;
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f) Faciliter la planification des politiques et l'elaboration des

programmes au niveau des institutions et des pays par la diffusion de ncrrr.es,
de directives, de documents techniques et de modeles de programmation, ainsi
que par des seminaires et conferences au cours desquels les responsables de
la politique et les planificateurs puissent examiner ces questions;

g) Etablir des relations mutuelles dynamiques et efficaces entre les
operations sur le terrain menees dans les pays en developpement et le programme
de travail technique du Centre, de maniere que les connaissances nouvelles soient
mises a la disposition des pays en developpement et que les r er.. r .::ignements
obtenus sur le terrain soient verses au fonds commun de connaiss~nces

techniques en matiere de developpement social.

d) Effet p.scompte

1808. Les activites operationnelles de developpement social enumerees ci-dessus
produiront leurs effets de la maniere suivante :

a) Elles augmenteront la compatibilite des progranimes de developpement
social avec les plans et activites nationaux de developpement des secteurs
productifs;

b) Elles permettront aux organismes gouvernew~ntaux de disposer, dans le
domaine social, de res sources humaines accrues et de meilleures competences
techniques;

c) Elles reorienteront l'attention des cadres vel'S des methodes rationnelles
permettant d'ameliorer l'efficacite et la capacite des organismes en ce qui concerne
la fourniture de services;

d) Elles introduiront une perspective et des methodes nouvelles dans le
SU1Vl et l'evaluation des programmes et projets;

e) Elles etaieront les activites de formation et de recherche poursulvles
dans les centres regionaux de protection sociale, de prevention du crime et de
justice penale, ainsi que dans les centres nationaux de formation et de recherche,
en mat i ere de developpement rural et communautaire et en ce quLconcerne 1 e role des
f'emmes dans le developpement, la protection sociale, la prevention du crime et
les services de reeducation et de detention;

f) Elles feront ressortir l'importance que peut avoir pour le develop
pement la participation des groupes defavorises, en particulier des fe~es et
des pauvres;

g) Elles permettront de mobiliser, au niveau des collectivites locales,
d'importantes ressources humaines et materielles pour les programmes de develop
pement, notamment en faveur de l'integration des femmes au developpement a ce
nlveau.
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I PROGRAMME 2 : COMlvIISSION ECONOMIQUE POUR L' AFRIQUE

SOUS-PROG~ME 1 : PROTECTION SOCIALE ET DEVELOPPEMENT INTEGRE DES ZONES RURALES

a) Objectif

1809. L'objectif du sous-programme est d'aider les gouvernements a promouvoir
l~s programmes, la recherche et la formation en matiere de protection sociale
et une approche integree du developpement des zones rurales.

b) Probleme traite

1810. L'activite economique doit s'accompagner d'un progres social dans les
domaines tels que l'education, la sante, le logement, la repartition du revenu,
l'organisation des collectivites et la protection sociale. Plus de 80 p. 100
de la population de l'Afrique appartiennent au secteur rural; tout programme
destine a ameliorer la qualite de la vie devrait avoir le secteur rural C0mme
objectif prioritaire.

c) Textes portant autorisation des travaux

1811. Les principaux textes sont les resolutions 36 (Ill), 88 (v), 197 (IX),
238 (XI), 248 (XI) de la Commission et la resolution 2460 (XXIII) de l'Assemblee
generale..

~s d) Strategie et produits
;.

s

1812. Cet objectif sera realise par le moyen d'etudes et d'analyses de la
situation sociale en Afrique, de publications et d'une collaboration avec
les institutions nationales.

1813. Parmi les activites entreprises figureront les suivantes : planification
et programmation de la protection sociale; etudes regionales des tendances de
la protection sociale; formation du personnel de la protectio~ sociale; creation
de centres sous-regionaux de developpement integre des zones rurales charges
d'effectuer des etUdes, de fournir des services consultatifs et d'organiser la
formation; promotion du developpement communautaire; mise en place de mecanismes
de coordination et creation de comites interinstitutions en vue de promouvoir
les programmes de transformation des zones rurales.

SOUS-PROGRAMME 2 : PARTICIPATION DES JEUNES AU DEVELOPPEMENT NATIONAL

a) Objectif

1814. L'objectif de ce sous-programme est de promouvoir le bien-etre et
l'epanouissement des jeunes et leur integration au developpement national.
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b) Probleme traite

1816. Le texte de base est la resolution 170 (VIII) de la Commission.

c) Texte portant autorisation des tra~

Strategie et produitsd)

1815. Avec un accroisse~ent annuel de la population d'environ 3 p. 100, les
problemes de la jeunesse et le potentiel que representent les jeunes sont au
premier plan des preoccupations des gouvernements africains. Les taches qui
consistent a organiser des services en faveur de la jeunesse et a developper
les services existants, a conseiller les jeunes sur les possibilites d'emploi
et les professions qui leur sont ouvertes et a encourager la constitution
d'organisations et d'associations de jeunesse nationales et internationales
ainsi que leur coordination revetent une grande importance.

1817. Les principales fonctions du programme relatif aux jeunes seront les
suivantes
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a) Formuler des principes directeurs pour aider les gouvernements a
Tlromouvoir et a elaborer des polit i.ques et des programmes concernant les
jeunes, en particulier p01IT accroltre les possibilites d'emploi;

b) Favoriser l'orientation professionnelle et les programmes de
readaptation des jeunes, dans le cadre des priorites nationales;

c) En matiere de formation et d'education, developper les programmes
de formation d'animateurs, l'education de la population et les possibilites
d'emploi;

bion
le
rt i on

d) Offrir une assistance technique et des services consultatifs,
notamment par l'organisation de seminaires et de conferences aux niveaux
r~gional et national.

SOUS-PROGRAMME 3 : INTEGRATION DES FEMMES AD DEVELOPPEMENTla
.smes
.r

5.) Objectif

1818. L'objectif est d 'aider les gouvernements de la region a mettre en place
des mecanismes nationaux et regionaux visant a promouvoir l'integration des
femmes au developpement, a la fois comme participantes et comme beneficiaires.

b) Probleme traite

18~9. Les femmes ne sont pas equitablement representees dans l'education, la
formation, l'emploi et d'autres activites ouvrant acces aux instruments du
developpement. Cette situation constitue un obstacle au developpement de
l'Afrique, etant donne l'importance aes roles tenus par les femmes dans
l'agriculture, le commerce et la protection de la famille. Trois problemes
principaux ont ete identifies :
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a) L'absence de mecanisme d'etude, d'evaluation des politiques gouver
nementales et d'incorporation des plans et programmes au Plan national;

b) Le defaut de formation, scolaire et non s~olaire, des femmes.
11 y a penurie de formateurs dans les enseignements pratiques qui sont necessaires
a la conduite d'activites productrices ou generatrices de recettes : agriculture,
nutrition, puericulture, commerce, cooperatives, artisanat, ~etites

entreprises, etc.;

c) L'absence d'operations de collecte et de diffusion de donnees et
d'informations sur les roles des femm~s africaines.

c) Textes portant autorisation des travaux

1820. Les textes autorisant ces activites sont les resolutions 961 F (XXXVI),
1209 (XLII) et 1408 (XLVI) du Conseil economique et social, les resolutions
3520 (XXX) et 3523 (XXX) de l'Assemblee generale, le Plan d1action africain
pour llintegration de la femme au developpement et la resolution 269 (XII) de
la Conference des ministres de la CEA.

d) Strategie et produits_

1821. Le programme sera applique par le Centre africain de formation et de
recherche pour la femme en cooperation etroite avec les programmes de develop
pement social et les autres programmes et institutions connexes. Pour realiser
son objectif, il est prevu :

a) D'organiser des seminaires de consultation sur la mise en place d'un
mecanisme national ou le renforcement du mecanisme existant dans une dizaine de
pays par an, des seminaires regionaux pour permettre aux responsables des poli
tiques d'echanger des donnees d'experience et de creer un comite permanent
regional africain, des recherches sur les indicateurs de l'inteeration des femmes
au developpement et dans IVemploi et des services consultatifs destines aux
gouvernements en matiere de planification, d'execution des programmes,
d'evaluation, etc.;

b) D'organiser a l'echelon national des ateliers de formation sur des
sujets repondant a des besoins precis, tels que le st.ockage et la conservation
des produits alimentaires, les petites entreprises, l'organisation des coope
ratives, la commercialisation, etc., a la demande d'l gouvernement interesse;

c) Dleffectuer des etudes et des enquetes sur les roles de la femme,
en collaboration avec des chercheurs nationaux, de diffuser du mat6riel de
formation manuelle, par llintermediaire du bulletin Femmes africaines et
d1autres pUblications, d10rganiser l'equipe de travail pour la promotion de
la femme africaine, groupe benevole compose de femmes qualifiees qui travailleront
dans des pays autres que le leur, et de centraliser informations et ressources.

e) Effet escompte

1822. Le programme et les activites du Centl"e devraient permettre aux femmes de
participer plus efficacement au develo~pement de leur pays et de la region dans
son ensemble.
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PROGRAMME 3 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE

SOUS-PROGRAMME 1 : STYLES DE DEVELOPPEMENT, POLITIQUES SOCIALES ET TRANSFORMATIONS
SOCIALES

a) Objectif

1823. L'objectif de ce sous-programme est de contribuer a ameliorer la repartition
du revenu et l'efficacite des services sociaux, a eliminer la pauvrete extreme et a
accroltre la participatiun de la popula~ion au developpement et a la vie de la
cOllectivite.

b) Probleme traite

1824. Les renseignements de base Qont on dispose pour definir les problemes et
prendre des mesures correctives restent insuffisants, et l'interpretation de ces
renseignements dans la perspective plus large du developpement laisse encore plus
a desirer. En meme temps, les phenomenes sociaux evoluent rapidement et les
donnees comme leur interpretation sont en reterd sur cette evolution. L'elabora'~ion

des politiques sociales continue a etre le fruit de la routine administrative et
de pressions heterogenes exercees sur les gouvernements.

c) Textes portant autorisation des travaux

1825. Les principaux textes sont les resolutions 310 (XIV) et 355 ~XVI; de
la CEPAL, le programme de travail et l'ordre de priorite.

d) Strategie et produits

1826. La succession des activites prevues est la suivante : a) poursuite des
enquetes periodiques d'ensemble sur les tendances sociales e~ Amerique latine;
b) publication d'etudes sur la stratification sociale et professionnelle,
l'organisation de la famille et la situation des femmes au regard des politiques
gouvernementales ainsi que sur les possibilites objectives qu'offrent les divers
styles de developpement projetes sur les decennies a venir selon differentes
hypotheses concernant l'evolution de la situation economique et politique inter
nationale. Les resultats des recherches seront presentes en detail dans la
serie des bulletins (Staff Pay-ers) de la CEPAL et dans les rapports etablis
pour des reunions regionales.

1827. Le cas de Cuba represente un type de developpement unique en Amerique
latine. Les methodes utilisees par ce pays visent a modifier les bases
traditionnelles de l'economie nationale et a elever le degre de participation
de la popul~tion. Dans cette transformation des rapports sociaux du secteur
de la production, l'education et la sante jouent un role important. Une etude
de l'experience cubaine portera done e~sentiellement sur les aspects suivants :
les techniques de developpement cubaines dans le contexte de l'Amerique latine,
la politique sociale en tant qu'instrument de la strategie de transformation
generale et les politiques concretes de l'education et de la sante.
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e) Effet escomEte

1828. D'une maniere generale, on escompte que ces travaux permettront aux gouver
nements et a l'opinion informee d'etre mieux a meme d'evaluer de fa~on realiste et
en temps opportun les transformations sociales. Une comparaison entre le modele
de developpement cubain et les modeles des autres pays d'Amerique latine mettrait
en Lumiere la port ee , Les avantages et les coiit.s des differents sys t emes de
developpement possibles.

SOUS-PROGRM1ME 2 : ASPECTS SOCIAUX DE L'URBANISATION

a) Objectif

1829. L'objectif de ce sous-programme est d'identifier les aspects sociaux des
problemes que pose l'expansion urvaine au Mexique et de rapprocher le cas du
Mexique de l'experience d'autres pays d'Amerique latine.

b) Probleme traite

183U. Certains aspects importants de l' expansion urba i ne - pe.r exemple son
incidence sur la cellule familiale, sur l'artisanat, sur la consommatioD de
biens culturels, sur la repartition du temps de loisir, etc. - restent encore
a e-cudier.·

c) Texte portant ~utorisation des travaux

1831. Le texte de base est la l'esolution 309 (XIV) de la CEPAL relative a la
planification du developpement.

d) strategie et produits

1832. L'etude envisagee tentera de regrouper les hypotheses et les donnees
concernant l'evolution et les elements structuraux de l'expansion urbaine au
Mexique qui sont deja connus et d'identifier de nouveaux elements du probleme,
en particulier les facteurs s~ciau~.

e) Effet escompte

1833. La CEPAL aidera les autorites cOlnpetentes a definir les problemes et a
mettre en appli~~tion des mesures correctives.

SUUS-PROGRA}1ME 3 : DEVELOPPEMENT ET EDUCATION

a) Ob,iectif

1634. L'objectif est de formuler les cases d'une politique de 1 'education en
fonction de diverses hypotheses correspondant a differentes politiques de
developpement possibles.
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b) Probleme traite

1835. 11 Y a un ecart entre l'expansion de l'education et le rythme du develop
pement economique et social.

c) Texte portant autorisation des travaux

1836 Q Le texte de base est la resolution 355 (XVI) de la CEPAL.

d) Strategie et produits

1837. En utilisant et en analysant les statistiques nationales, les etudes
specialisees et les politiques de l'education appliquees par les gouvernements
des pays de la region, les specialistes de Ifeducation etabliront des etudes
qui seront r euni.es en un rapport final SlIT la situation de L" education en
Amerique latine.

e) Effet escompte

1838. Ces activites serviront de base ii la planification sociale qui reliera
l'action concernant le secteur de l'education ii l'action menee dans les autres
secteurs sociaux.

SOUS-PROGRM1ME ~ : DEVELOPPEMENT URBAIN REGIONAL AU BRES1L

ii la a) Obj ectif

.
ses
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1839. L'objectif est d'elaborer une politique et des techniques de developpement
regional •

b) Probleme traite

1840. Au Bresil, la disparite entre les regions continue de s'accentuer malgre
la croissance economique rapide que le pays connalt depuis quelques annees.
L'1nstitut cen~ral de planification (IPA) a des difficultes ii evaluer cette
disparite en termes quantitatifs. La mauvaise qualite et l'inefficacite des
services publics, notamment de ceux qui s'adressent aux groupes a faible revenu,
sont parmi les plus graves defauts de l'equipement des zones urbaines. Malgre
d'importants deficits cumules des infrastructures et des services, les admi
nistrations locales ne parviennent pas a employer plelnement les ressources
que le gouvernement central met ii leur disposition.

c) Texte portant autorisation des travaux

1841. Le texte de base est la resolution 309 (XIV) de la CEPAL relative ii la
planification du developpement.
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d) Strategie et produits

1842. La strategie consiste a :

a) Construire un modele de simulation pour etudier les disparites entre
les regions~

b) EtuCl.ier les reseaux de services selon un ordre de pr i or i t e .i.ndi.que
par le Conseil national du developpement urbain;

c) Analyser le sys t eme national de f'Lnancemerrt des equipementsr>: +_~-,

d'infrastructure urbains.

e) Effet escompte

1843. L'institut central de planification (IPA) utilisera le modele pour evaluer
la politique de developpement regional et ameliorer l'efficacite des mecanismes
de transfert de ressources existants. Le Conseil national de la politique urbaine
devrait se servir des etudes et des rapports comme d'une base indicative pour
elaborer les politiques et programmes d" aide fi:"anciere ainsi que pour ame.I i or-er
la capacite de gestion des administrations locales, en assurant par exemple une
repartition plus efficace des fonds publics par les administrations locales au
Bresil.

PROGRAMME 4 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

SOUS-PROGR~~E 1 : PARTICIPATION DES JEUNES ET DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT NATIONAL

1844. L'objectif du sous-programme est d'aider les gouvernements a accroltre la
participation des jeunes et des femmes au developpement national.

lpement
a)

b)

Ob,iectif

Probleme traite

~s

~venu,

.gre

la

1845. Les potentialites des jeunes et des femmes ne sont utilisees que dans une
mesure tres limitee. L'absence de services sociaux destines a la jeunesse, ainsi
glle la non-participation des jeunes aux prises de decisions et a la planification,
sont liees a ceTtains des grands problemes de la jeunesse (chomage des jeunes ayant
regu_unerllinstnuctiQFlo~mplois±mproductifs, f0rmation inefficace, desuetude des
programmes en faveur de la jeunesse). En ce qui concerne les femmes, leur
participation, dans les secteurs economiques modernes, se limite aux activites
manuelles et non qualifiees, faute d'une formation professionne11e et technique.

c) Textes portant autorisation des travaux

1846. Les principaux textes sont la resolution 3140 (XXVIII) de l'Assemblee
generale et la resolution 1928 (LVIII) du Conseil economique et social.
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d) Strategie et produits

1847. En sus des programmes d'educ£tion existants, il importe de faire un effort
particulier de supervision, d'orientation et de consei1 des jeunes. Pour pro~rammer

de te1s services, il faut avoir des donnees et des renseignements sur 1es besoins
et les aspirations de la jeunesse, le type de services necessaires, les modi
fications a apporter a la loi et les nouveaux types de formation des jeunes et de
personnel necessaire. Des renseignements, des directives et des conseils seront
fournis dans le cadre du plan ~ational de developpement de chaque pays /etud~

statistique des categories de jeunes et des services destines aux jeunes
(1978 et 1980), etude des structures institutior.nelles requises pour le progres
et la participation des jeunes (1981), etude des besoins dans le domaine de la
formation des jeunes (1978), etude des instruments de mobilisation de la jeunesse
le volontariat (1979), evaluation des programmes de formation d'animateurs de la
jeunesse dans certains pays de la region de la CEAO (1980) et etude des besoins
particuliers concernant les programmes de formation des tines a la jeunesse
rurale (198111.

1848. L~s gouvernements des pays de la reglon recevront des renseignements~ des
directives et des avis sur les obstacles existants et les facteurs sociaux qui
influent sur la participation des femmes, ainsi que sur les types de services a
mettre en place et les mesures a prendre en vue d'accrottre les possibilites de
formation professionnelle et teChnique des femmes et leurs possibilites d'emploi.
Des services cons·~tatifs seront fournis a la demande des gouvernements.

LE
L, &

e) Effet escompte

EMENT NATIONAL

~croi:tre la

1849. Ces activites permettront aux r~uvernements de la region de la CEAO (lE;:

formuler des politiques tendant a accrottre la qualite et l'etendue de la parti
cipation des jeunes au developpement national et d'elaborer des programmes d'action
relatifs a la mise en place de services sociaux en vue d'augmenter la participation
des femmes dans tous les secteurs.

SOUS-PR03-RAMME 2 : SERVICES D'INTEGRATION ET DE PROTECTION SOCIALES

a) Ob';ectif

le dans une
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1850. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a developper
efficacement le secteur de la protection sociale, en faveur, particulierement,
des groupes marginaux et defavorises.

Probleme traite

1851. L'action positive que pourraient avoir les services de protection sociale
en suscitant une partl~ipation populaire au developpement national 8st freinee
par l'interpretation etroite de leur r61e et les conceptions demodees, associees
a l'idee de bienfaisance et d'assistance, qui continuent a prevaloir dans l'esprit
des autorites responsables et du grand pu~lic. Bien que le developpement se
caracterise de plus en plUS, en ce qui concerne les zones agricoles et les projets
executes dans la region, par une approche inteGree, aucune veritable politique
dlensemble nla encore ete formulee.
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c) Textes portant autorisation des travaux

1852. Les textes de base sont la resolution 2626 (xxv) de l'Assemblee generale et
la resolution 3362 (S-VII) de la septieme session extraordinaire de l'Assemblee
generale.

d) Strategie et produits

1853. Des renseignements, directives et conseils seront fournis aux gouvernements
pour les aider a formuler des plans de. protection sociale dans le contexte de leur8
plans nationaux de developpement. Les moyens de formation existant dans le domaine
de la protection sociale seront evallles et une formation sera organisee pour les
fonctionnaires de rang intermediaire. Un seminaire sur la protection sociale et le
developpement sera organise en 1978. L~s progres du developpement integre des
zones rurales seront etudies dans la perspective de la Strategie internationale
du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement
et des indicateurs du developpement rural seront elabores; des ateliers et u'-_

seminaires de formation seront organises dans le domaine du developpement commu
nautaire et de la gestion Qes cooperatives.

e) Effet escompte

1854. Ces activites permettront aux gouvernements de la region a) de proceder a
~np- planification d'ensemble de la protection sociale et d'ameliorer la cooperation
et la coordination entre les secteurs sociaux public et prive, b) d'adopter une
approche integree du developpement rural et d'aider a la formulation de politiques,
de programmes et de projets de developpement .rural integre, ainsi que de renforcer
encore les services de vulgarisation, les cooperatives et les institutions de credit
agricole.

SOUS-PROGRAMME 3 : ABSORPTION DE L'ACCROISSEMENT DES RECETTES NATIONALES

a) Ob.iectif

1855. L'objectif est d'aider les gouvernements a reduire l'effet limitant des
facteurs sociaux sur la capacite d'absorption.

b) Probleme traite

1856. Certains pays de la CEAO ne parviennent pas toujours a absorber
l'accroissement de leurs recettes nationales de maniere a favoriser la crOlssance
et le developpement, notamment parce que des facteurs sociaux limitent la capacite
d'absorption de la nation. Il importe d'identifier et d'analyser clairement ces
facteurs sociaux avant toute planification economique s eri.eus e aux fins du ,irue
deve.!l.:0ppe:nent.

c) Texte portant autorisation des travaux

1857. Le texte de base est la resolution 2681 (xxv) de l'Assemblee generale.
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et

d) Strategie et produits

1858. Des etudes, des reunion~ et des serVlces seront prevus pour a) identifier
les facteurs sociaux qui limitent la capacite d'absorption et b) donner des avis
sur les politiques et programmes a appliquer en ce qui concerne ces facteurs
SOClaux.

(

i

1859. Les activites prevues permettront aux gouvernements de la region d'elaborer
des poli~iques tendant a reduire l'influence des facteurs sociaux qui limitent la
capacite d'absorption.

ts
urs
lne

le

e) Effet escompte

EI.) Objectif

1860. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays membres a mettre en
place une structure institutionnelle d'appui qui permette aux pauvres, aux femmes
et aux jeunes de participer de maniere plus effective au developpement national.

nt

LOn

PROGRAMME 5

SOUS-PROGRAMME 1

COMMISSION ECONa1IQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

PARTICIPATION DE LA POPULATION

~s ,
~r

~dit

..,e

t. t

b) Probleme traite

1861. Les pauvres, les femmes et les jeunes des zones u~baines et rurales ne
participent pas encore efficacement au develop~~ment national et n'en profitent
pas. 11 convient d~accorder une attention particuliere au cas des petits
cultivateurs et des ouvriers agricoles.

c) Textes portant autorisation des travaux

1862. Les textes autorisant ces activites sont les resolutions 154 (XXXI) et
157 (XXXI) de la CESAP, la resolution 2497 (XXIV) de l'Assemblee generale et
les resolutions 1727 (LIII) et 1407 (XLVI) du Conseil economique et social
concernant respectivement la pauvrete des masses et la participation des jeunes.

Strategie et produits

1863. L'etude en cours sur la pauvrete sera SU1Vle en 1978 d'une reunion regionale
et les resultats seront largement diffuses. Des services copsultatifs seront
fournis aux gouvernements qui en feront la demande. En ce qui concerne l'appui
institutionnel necessaire pour mobiiiser les petits agriculteurs et les ouvriers
agricoles au service du developpement ~ural, la CESAP encouragera l'elaboration
d'un plan d'action regional interorganisations. Pour ce qui est des jeuhes, des
services consultatifs seront fournis aux gouvernements et des reunions et '3.teliers
regionaux seront organises a l'intention des responsables de groupes de jeunes.
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En ce qui concerne les femmes, l'action exacte de la CESAP dependra des resultats
de la mission pr-epar-atio'iz-e du PNUD qui est en cours et de la creation d'un cerrtre
regional en Iran qui est envisagee, entre autres propositions, mais elle se~a sans
doute similaire a celle qui est prevue en faveur de la jeunesse.

1864. Si l'on admet que les gouvernements de la region sont decides a proceder a
des changements institutionnels dans;:~e domaine, l'action de la CESAP devrait jouer
un role de catalyseur dans l'elaboration~ a partir de la base, de strategies plUS
realistes de lutte contre la pauvrete et dans l'elimination des mesures
discriminatoires.

SOUS-PROGRAMME 2 : IDENTIFICATION DES TENDANCES SOCIALES

1865. L'objectif de ce sous-programme est d'informer periodiquement les pays
membres des grandes tendances de la situation sociale dans la region.

(
i- .
!' ' e)

a)

Effet escompte

Objectif

b) Probleme traite

1866. Dans les decennies precedentes, l'accent etait mlS sur les aspects
financiers et techniques du developpement. Desormais, les specialistes des
questions sociales sont de plus en plus sollici~es de contribuer a l'analyse
des situations et a la formulation de politiques appropriees dans une pers~ective

pluridisciplinaire.

c) /Textes portant autorisation des travaux

1867. Les textes autorisant ces activites sont les resolutions 2542 (XXIV) et
2681 (XXV) de l'Assemblee generale et la resolution 99 (~XV) de la Commission.

~) Strategi~ et produits

1868. L'analyse des tendances se fera par des enquetes annuelles. Elle comprendra
la contribution de la CESAP au rapport de l'ONU sur la situation sociale dans le
monde pour 1978 et 1982. Les services de specialistes devront rester flexibles
pour repondre aux demandes d'aide des pays membres interesses et pourront prendre
la forme de seminaires mixtes et de missions consultatives. Les etudes en commun
(telle l'etude en COtITS sur le developpement rural et les petits agriculteurs)
seront sans doute discutees dans des reunions d'experts et serviront de documents
de base pour les sessions de la Commission.

. .

- 428 -



----~- -~- ~ - ----

SOUS-PROGRAMME 3 : PROTECTION SOCIALE

1S a) Ob,iectif

1869. L'objectif est d'aider les pays membres a developper la protection sociale,
y compris la planification de la main-d'oeuvre et la formation, dans les zones
rurales et urbaines.

ier b) ProbLeme traite

re

lra

. .

1870. Pour pouvoir atteindre la majorite des couches defavorisees de la population,
particulierement dans les zones rurales, il faut que la population participe plus
activement a la planification, a la programmation et a la fourniture de services.

c) Textes portant autorisation des travaux

1871. Ces activites ont pour base les decisiuns des conferences internationales et
asiatiques des ministres responsables de la protection sociale (1968 et 1970), la
resolution 1406 (XLVI) du Conseil economique et social et les decisione du Comite
du developpement social de la CESAP (1975).

d) Strategie et produits

1872. La strategie comprendra les activites suivantes :

a) Des services consultatifs et directives concernant les normes
minimales et la fourniture des services sociaux;

b) Une modification des methodes de formation et le renforcement de la
contribution du service social au developpement rural, en collaboration etroite
avec le Centre asiatique de formation et de recherche dans les domaines de la
protection sociale et du developpement (Manille);

c) Dne conference asiatique des ministres responsables du developpement
social dont la reunion a ete proposee pour 1980~ en vue de revoir les politiques
et les strategies pour la prochaine decennie.

e) Effet escompte

1873. Les institutions de formation dans le dOillaine de la protection sociale
devraient jouer un role primordial dans la formation du personnel d'administration
et d'encadrement necessaire. Les pays membres devraient considerer les programmes
de protection sociale comme faisant partie integrante du developpement general,
aux niveaux national et local.
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CHAPITRE XXIII

STATISTIQUES

n
f
" ORGANISATION

1874. La description de l'organisation du programme contenue dans les
paragraphes 1152 a 1156 du plan a moyen terme pour la periode 1976-1979 1/ reste
valable a l'exception des modification~ suivantes :

a) Le Bureau de statistique comprend deux services centraux : un Groupe
de la conception de systemes et de la programmation, charge de la conception des
systemes et de la programmation informatique, et un Groupe de la coordination
interne et de la liaison regionale, charge de la coordination et de la planifi
cation internes, de la coordination des activites de cooperation technique et de
la liaison avec les commissions regionales;

c) Aux reunions annuelles du Sous-Comite des activites statistiques du
Comite administratif de coordination, des documents sur diverses -questions
d'interet commun sont etablis pour examen et, le cas echeant, pour adoption de
decisions conjointes. Parmi les sujets inscrits a l'ordre du jour des reunions
de 1976 figurent, par exemple, les suivants :

b) La premiere edition d'une publication importante intitulee Repertoire
de statistiques internaticnales est achevee. Elle contient : i) une description des
services statistiques internationaux des organismes des Nations Unies et d'autres
organisations ayant des activites importantes en TIatiere de statis~iques

internationales; ii) une liste des series statistiques internationales elaborees
par les organismes des Nations Unies, ainsi qu'une bibliographie detaillee des
publications periodiques dans lesquelles elles figurent; iii) une liste de normes,
de concepts, de definitions et de recommandations internationaux, avec les sources
publiees, et iv) un inventaire des fonds de d~nnees statistiques economiques et
sociales automatisees dont disposent les organismes des Nations Unies. Cette
publication, qui donne une idee d'ensemble des activites et de la production
statistiques des divers organismes des Nations Unies, contribue a renforcer la
coordination dans le domaine des statistiques. Il est prevu de poursuivre les
travaux en vue d'elargir la portee du Repertoire de maniere qu'il rende compte
plus completement des activites des services statistiques des organismes inter
nationaux, ce qui le rendra encore plus utile pour la coordination;

i)

ii)

Examen de l'assistance technique internationale en matiere de
statistiques, 1977-1981;

Examen des programmes statistiques internationaux, 1977-1981;

. ..

iii) Projet de seminaire interregional des producteurs et des utilisateurs
de statistiques dans les pays en developpement;

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme seSSlon,
Supplement No 6 A (A/I0006/Add.l).
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iv) Examen des activites internationales consacrees a la repartition du
revenu;

v) Activites internationales relatives aux statistiques et a
l'environnement;

est e

vi)

vii)

Programme international des statistiques des pr~x;

Banques de donnees statistiques economiques et sociales.

Programme statistique
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1875. 11 est essentiel pour la prise des decisions a tous les niveaux de disposer
en temps opportun de renseignements quantitatifs convenablement organises. Les
planificateurs, les dirigeants et les administrateurs ne peuvent s' acquitter de
maniere efficace et rationnelle de leurs fonctions s'ils ne disposent pas de
statistiques sur l'etat actuel et sur les tendances passees des problemes dont ils
s'occupent. Par exemple, dans le domaine de l'energie, ils aYront besoin de
statistiques detaillees sur les reserves, la production, le commerce, la consom
mation et le cout des produits energetiques ainsi que sur la position de cette
industrie par rapport a l'ensemble de l'economie. L'inquietude grandissante que
suscite le secteur de l'energie vient de ce qu'il a des repercussions multiples
sur l'ensemble de la structure economique. La hausse des couts et les modifications
des rapports de prix entre les differentes formes d'energie ont une incidence
immediate sur l'activite industrielle et affectent pratiquement tous les autres
aspects de l'economie. La recherche de nouvelles sources d'energie, la reorien-
tation des investissements et les modifications dans la structure de la demande
sont autant de faits qui decoulent directement de l'evolution nouvelle du secteur
de l'energie. La structure du commerce mondial et la situation de la balance
des paiements des pays exportateurs et des pays importateurs sont egalement
touchees par cette evolution. D'autre part, les problemes d'energie et les
problemes d'environnement sont intimement lies, et il est necessaire d'avoir des
renseignements concernant l'incidence sur l'environnement de la production, de la
transformation et de l'utilisation des produits energetiques et concernant le cout
de la pollution et celui des moyens a mettre en oeuvre pour la reduire. L'etude
de ces questions necessite des donnees sur l'industrie, le commerce, la main
d'oeuvre, le revenu et une foule d'autres doma~nes, et il faut que toutes ces
donnees soient suffisamment comparables pour permettre de faire des analyses
reliees entre elles. 11 faut que les definiti0ns, les classifications et les
methodes utilisees soient homogenes non seulement a l'interieur du systeme
statistique lui-meme mais egalement, si possible, dans le temps, de maniere a
faciliter l'analyse des changements. La constitution d'un fonds de donnees
statistiques qui permette de prendre des decisions en connaissance de cause, a tous
les niveaux, est necessairement un processus continu et changeant tant a l'echelle
des pays qu'a celui du monde entier, et les organisations internationales jouent
un role important a cet egard.

.eurs

!

1876. Les procedes, methodes et techniques dont on a besoin pour constituer le
fonds de donnees statistiques necessaire a l'intention des pays sont d'application
generale et peuvent en grande partie etre transferes d'un pays a l'autre. Les
activites des organisations internationales dans le domaine statistique peuvent aider
les pays a 2It,;li orer leurs sy"teJY,es statistiques dans la meaure ou ces organisations
o f'f'r-et ~'. ,:: eel> ;.nvs des ccnsei.Ls S111' :c "eyre de rr>rls'cir,r,nements :':. C'r:c.:·,~eil=-ir, sur les
conditions auxquel1es doivent satisfaire les enquetes rour produire des donnees
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fiables, sur les methodes pratiques de collecte, sur les techniques a employer
pour le traitement et le classement efficaces des donnees et sur la portee et
le contenu possibles de la production statistique finale. Lcs organisations
internationales reuvent faciliter le transfert des techniques en regroupant, en
systematisant et en harmonisant les methodes elaborees dans le monde entier, et
en les mettant a la disposition des pays par la publication de documents techniques,
tels que manuels et systemes de classification, et dans le cadre des activites
d'assistance technique.

1877. Outre ce qui a trait a la methodologie, les organisations internationales
jouent un role privilegie dans le rassemblement et la diffusion des donnees
statistiques a l'echelle mondiale. Les importations et les exportations, les
mouvements de population, l'interdependance des prix, le~ effets de la pollution,
l'echange des connaissances et bien d'autres facteurs encore lient intimement les
pays les uns aux autres. En pla~ant ses propres donnees dans un con~cxte inter
national, chaque pays peut avoir vue sur des perspectives qu'il ne lui serait pas
possible d'apercevoir autrement.

1878. Pour que les donnees statistiques puissent etre utilisees a ces fins, il
faut qu'elles soient uniformes et comparables sur le plan international. 11 est
de l'interet de chaque pays de realiser pour son propre usage cette uniformisation
des donnees, mais seules les organisations internationales, travaillant de concert,
peuvent elaborer des normes internationales ~ cette fin et aider les pays a s'en
servir. De la sorte, les donnees sur la base desquelles l~s decisions seront
prises a l'echelon international et a l'echelon national seront bien sur de
meilleure qualite.

1879. Le processus d'elaboration de ces systemes, directives et classifications
types internationaux est en general toujours le.meme. Par l'entremise de la
Commission de statistique ou des conferences regionales de statisticiens, les
gouvernements demandentque les normes existantes soient revisees ou que de
nouvelles normes soient elaborees. A partir de la, on commence par faire une etude
comparee des pratiques de chaque pays, etude sur la base de laquelle on etablit ,. j

au besoin avec l'aide d'un consultant ou sur les conseils d'un groupe d'experts,
un avant-projet du nouveau sY8teme ou du systeme revise, des directives'ou des
classifications. Dans tous les cas, ces avant-projets sont largement distribues,
pour observations ou examen, aux reunions internationales et regionales de
statisticiens des gouvernements (la Cowmission de statistique et ses groupes de
travail, les conferences regionales, les groupes de travail regionaux, etc.), aux
organismes internationaux, aux commissions regionales et aux services nationaux
de statistique. Sur la base des observations re~ues, on etablit une version
revisee du document destinee a etre soumise a la Corr~ission de statistique, qui
donnera eventuellement son accord definitif et recommandera aux pays d'adopter
le systeme, les directives ou la classification ou, au contraire, indiquera qu'il
faut poursuivre plus avant les travaux. Apres un certain nombre d'annees, les
systemes, les directives ou les classifications qui ont ete utilises sont mis
a jour en fonction de l'experience acquise.

1880. Les objecti~s et les realisations du programme de statistique refletent les
resolutions de l'A>~emblee generale, notamment celles adoptees aux sixieme et
septieme sessions extraordinaires, les resolutions du Conseil economique et social
et les recommandations de la Commission de statistique, des commissions regionales
et d'autres organes internationaux, et tiennent compte du caractere changeant et
interdependant des systemes statistiques.
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PROGRAMME 1 : BUREAU DE STATISTIQUE DU DEPARTEMENT DES
AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES

SOUS-PROGRAl\1ME 1 : COMMERCE INTERNATIONAL, INDUSTRIE, RESSOURCES NATURELLES ET
RESSOURCES ENERGETIQUES

a) Ob,jectif

1881. L'objectif au titre de ce sous-programme est de fournir, dans ues delais
plus satisfaisants, des statistiques "Plus completes et plus fiables sur le commerce
international, les ressources naturelles, les ressources energetiques, l'industrie
et des dommaines connexes, eu egard en particulier aux besoins des pays en
developpement.

b) Probleme traite

1882. Pour evaluer et controler les efforts visant a ameliorer la balance
commerciale, a diversifier les exportations et a accroitre ies recettes d'expor
tation des pays en developpement, il faut elaborer des Lnd.i.c es appr-opr-Les permettant
d'evaluer parallelement les prix des produits d'exportation et ceux des produits
d'importation et suivre l'evolution des termes de l'echange pour les pays en
developpement. Aux fins de ces objectifs, il convient diameliorer les statistiques
existantes en elaborant d 'urgence des donnees plus detaillees, plus ,'iables et
plus rapidement disponibles sur le commerce desdits produits et sur leurs prix,
et en elargissant la portee de ces donnees. Des ameliorations sont necessaires
egalement dans le domaine connexe des statistiques des transports. La preoccupation
generale que suscitent les ressources energetiques et les ressources naturelles
a souligne la necessite de disposer en temps opportun de renseignements fiables
sur les ressources energetiques et les produits de base. Les statistiques
relatives a la production, aux importations et aux exportations sont insuffisantes.
11 faut developper plus avant les donnees relatives aux reserves, aux stocks et
a la consommation et etablir, aux echelons national, regional et mondial, des
bilans sur les ressources energetiques et les produits de base les plus importants.

1883. Etant donne l'importance recemment accordee a liindustrialisation des pays
en developpement, il faut, pour un grand nombre d'entre eux, s'occuper en priorite
des statistiques de l'industrie, de la construction et de la distribution. Les
donnees disponibles sont souvent insuffisamment detaillees et peu recentes. Cet
etat de choses montre que des efforts plus pousses sont necessaires si lion veut
que la collecte de donnees dans les domaines en questio~ soit plus large et se
fasse dans de meilleurs delais.

c) Textes portant autorisation des travaux

1884. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les rapports
de la dix-septieme session ~/ (par. 198) et de la dix-huitieme session 1/

~/ Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante-quatrieme
session, Supplement No 2 (E/5236).

1/ Ibid., cinquante-huitieme session, Supplement No 2 (E/5603).
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(par. 98 a 104) de la Commission de statistique et les resolutions 3201 (S-VI),
3202 (S-VI) et 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale.

d) Strategie et produits

1885. Aux fins de la realisation de l'objectif de ce sous-programme, on continuera
d'etablir les publications periodiques, les fichiers seront developpes et des
etudes methodologiques seront etablies en cooperation, selon les cas, avec d'autres
divisions du Departement des affaires economiques et sociales, les commissions
regionales, la CNUCED, le GATT, le Conseil de cooperation douaniere, l'ONUDI,
le PNL~, la BIRD, le FMI, l'OCDE et d'autres organisations. Cette strategie
comprend les elements suivants :

a) Rassemblement, elaboration et diffusion de statistiques relatives au
commerce international, aux ressources energetiques, a l'industrie et aux domaines
s'y rattachant ~ans le cadre des publications ci-apres : le Commodity Trade
Statistics (50 fascicules par an); le Yearbook of International Trade Statistics,
le World Trade Annual et son Supplement, le World Energy Supplies (serie J)
(publication annuelle), le Quarterly Bulletin of Energy Statistics, la Croissance
de l'industrie mondiale (publication annuelle), le Yearbook of Construction
Statistics (~ublication annuelle), un recueil presentant les resultats du programme
mondial des statistiques industrielles pour 1973, un nouveau bulletin trimestriel
de statistiques des mineraux et des metaux, le Bulletin mensuel de statistique
et l'Annuaire statistique. Le developpement des fichiers automatises et l'intro
duction des microfiches faciliteront l'acces des donnees et permettront d'inclure
de nouveaux pays et de fournir des donnees plus completes et plus recentes pour
tous les pays qui communiquent des statistiques;

b) Pour le co~erce international, des donnees analytiques seront fournies
sous la forme d'agregats regionaux et sous-regionaux, de matrices relatives au
comm~rce des produits de base, d'indices relatifs aux termes de l'echange et
d 'indices detailles des pri.x , des valeurs unitaires et de, '1.uantites dans le
cadre du sous-programme 3. Des tableaux speciaux seront consacres aux transports.
Un projet d'harmonisation des donnees entrepris en 1975 et consistant a analyser
les differences qu'accusent les statistiques du commerce communiquees par des
pays qui sont partenaires sera elargi, le but etant de rendre ces statistiques
plus significatives. On poursuivra les travaux visant a l'etablissement de
concordances entre la Classification tyPe pour le commerce international revisee
(CTCI, Rev.2), que le Conseil economique et social a adoptee a sa cinquante-neuvieme
session, et d'autres classifications relatives au commerce et a des sujets
connexes;

c) Un element important du developpement des statistiques industrielles
sera la collecte de donnees relatives au volume et a la valeur de la production
brute de certains articles, de certaines matieres premieres et des carburants
necessaires a leur production, ainsi qu'aux stocks de matieres, de carburants et
de produits finis determines. Des etudes detaillees seront entreprises daus le
but d'etablir, pour des produits industriels et des produits energetiques importants,
des bilans r-e.Lati.f's. aux reserves et aux stocks, a leur production, a leur commerce,
a leur consommation et a leurs prix. Un nouveau programme mondial d'enquetes
industrielles de base pour 1983 sera institue vers la fin du plan a moyen terme,
et une nouvelle edition de la Bibliographie des enquetes sur l'industrie et la
distribution sera publiee;
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d) Des directives internationales et des manuels methodologiques concernant
les statistiques du commerce exterieur, des transports, du tourisme, de liene~gie,

de liindustrie, de la distribution et du batiment, notamment des manuels sur
liorganisation et liexecution d'enquetes industrielles, seront elabores ou mis
a jour et publies.

e) Effet escompte

1886. Les travaux decrits c~-dessus permettront d'ameliorer et d'elargir conSl
derablement le champ et la portee des statistiql1es du commerce international, de
l'energie, des ressources naturelles, de liindustrie et autres statistiques
connexes au cours de la periode du plan a moyen terme. On espere en particulier
qu'au cours de cette periode, le volume des donnees relatives aux pays en
developpement augmentera plus rapidement que par le passe, et qu'il sera ainsi
possible de disposer de donnees plus recentes, plus detaillees et plus completes
aux fins de lielaboration des politiques nationales et de la planification et
aux fins de llanalyse des problemes qui se posent sur la voie de la realisation
des objectifs de liindustrialisation. L'adoption par un nombre croissant de pays
de normes internationales en ce qui concerne les methodes et les procedures
facilitera la collecte et la diffusion de statistiques comparables a l'echelon
international qui pourront serv'ir a l'elaboration et au controle des politiques
internationales.

SOUS-PROGRAMME 2 : STATISTIQUES DE LA COMl '2ABILITE NATIONALE, DE LA REPARTITION
DU REVENU ET STATISTIQUES CONNEXES

a) Objectif

1887. L'objectif au titre de ce sous-programme est de developper plus avant et
mettre en oeuvre le systeme des comptes et bilans nationaux et autres systemes
de classification, et fournir des statistiques plus completes et plus fiables sur
les comptes et bilans nationaux et autres statistiques connexes, telles que celles
relatives a la repartition du revenu, a la consommation et a l'accumulation, eu
egard en particulier aux besoins des pays en developpement.

b) 'roblemes traites

1888. Pour faire une evaluation de la situation economique et sociale et prendre
les decisions necessaires en matiere de politique generale et de planification,
les gouvernements ont besoin du type de donnees que fournit la comptabilite
nationale. Un examen permanent des comptes nationaux s'impose si lion veut que
ceux-ci satisfassent aux besoins du moment des responsables politiques et des
planificateurs, et si lion souhaite que les pays soient en mesure d'appliquer le
systeme de comptabilite nationale. Il est indispensable de disposer de donnees
qui soient a la fois utiles et exactes pour faire l'etude du phenomene mondial
recent de l'inflation combinee a une sous-utilisation generalisee de la capacite
de production. Depuis quelque temps, o~ s'interesse de plus en plus aux questions
relatives a la justice economique, dont l'analyse exige des statistiques sur la
repartition du revenu et de la richesse. Il y a la une lacune importante, surtout
dans de nombreux pays en developpement ou les statistiques existantes sont d'une
valeur contestable, puisquielles reposent pour la plupart sur des enquetes sur
les menages dont la portee est limitee et l'objectif tout autre. Il faut elaborer
des methodes plus souples, plus rapides et plus satisfaisantes de stockage et
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de recherche de l'information. Le secteur public prenant une importance croissante,
on a besoin de donnees qui soient plus detaillees, plus fiables et mieux presentees.
Les problemes poses par le financement des investissements montrent qu'il est
necessaire de developper le systeme dans ce sens. De nombreux pays en develop
pement ne sont pas encore en mesure de produire des estimations a jour de leur
comptabilite nationale et autres estimations connexes. C'est ainsi qu'au debut
de l'annee 1976 les chiffres disponibles les plus recents sur le produit national
brut se rapportaient a 1969 ou a des annees ant.er-iec.r-es pour 17 pays en develop
pement, et a 1970 ou 1971 pour 22 autres pays.
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de c) Textes portant autorisation des travaux
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1889. Les principaux textes por.tant autorisation des travaux sont les rapports
de la dix-septieme session 4/ /par. 85, 90 et 195 (a, b, c, d, e, g17 et de la
dix-huitieme session 2/ (par, 137, 143 et 149) de la Commission de statistique.

d) Strategie et produits

1890. Aux fins de la realisation de l'objectif de ce sous-programme, on a entrepris'
de revoir les systemes actuellement utilises, d'en elargir l'etendue de maniere
a y inclure de nouveaux types de donnees, d'elaborer des donnees sectorielles,
d'introduire un degre plus eleve de precision daus les systemes de classification
type, de developper les activites de collecte d2s donnees et d'instituer un fords
de donnees automatisees.

IN
i) Revision du Systeme de comptabilite nationale
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1891. Le Systeme de comptabilite nationale (SCN) est la base de travail pour la
comptabilite nationale dans la plupart des pays a economie de marche, tout comme le
Systeme de la balance de l'economie nationale (colnptabilite du produit materiel)
dans les pays a economie planifiee. Depuis l'adoption du Systeme de comptabilite
nationale en 1968, on a acquis une grande experience dans son application, tant
dans les pays industrialises que dG,ns les pays en developpement. Crest sur la
base de cette experience que sera entreprise une revision approfondie du systeme
et des instruments qui en permettent l'utilisation. Les problem~s seront
identifies et on cherchera a Ies resoudre, soit en ajustant le systeme la OU cela
semblera necessaire, soit en etablissant des documents explicatifs supplementaires
se presentant sous la forme de manuels, de guides et d'etudes consacrees a
l'examen des pratiques nationales. On s'efforcera particulierement de repondre aux
besoins des payp en developpement, qu'il s'tigisse de leur fournir les donnees
particulieres dont ils ont besoin ou de mettre a leur dispositicn des documents
de reference clairs et intelligibles. On tachera egalement d'elucider davantage
les rapports entre le Systeme de comptabilite nationale (SCN) et le Systeme de
comptabilite du produit materiel (CPM), afin de faciliter l'analyse dans les
cas ou il est necessaire de comparer les deux systemes.

4/ Ibid., cinquante-qu~triemesession, Supplement No 2 (E/5236).

2/ Ibid., cinquante-huitieme session, Supplement No 2 (E/5603).
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ii) Elargissement de l'etendue du systeme

1892. On eontinuera d'elargir l'etendue du systeme, en y ineluant des elements
tels que les comptes d'operations fiEaneieres, les comptes de patrimoine et les
eomptes d'aecumulation nationaux, les tableaux d'entrees-sorties, les problemes
de deflation et l'elaboration de eomptes nationaux en prix consta~ts, et
l'etablissement de correlations entre la comptabilite economique et d'autres types
de donnees, economiques et non economiques. A ce dernier titre, on insistera
partieulierement sur les correlations entre les donnees economiques et les donnees
sociales et demographiques. Dans certains domaiJ.1es, par exemple les comptes
de patrimoine et les actifs corporels, le travail est assez avanee, de sorte que
la prochaine etape consistera a etablir des directives et des manuels. Dans
d'autres domaines, en particulier ceux qui unt trait RUX correlations avec
d'autres ensembles de donnees, un travail de caractere exploratoire avan+, tout
reste a accomplir. Dans ces domaines, l'examen des pratiques nationales sera
d'une grande utilite et servira de point de depart a des etudes techniques.

I

1893. Dans le cadre des comptes et bilans existants, on po~~suivra 1 'elaboration
de comptes se rapportant a des secteurs distincts. En particulier, on distinguera,
pour le secteur des menages, la repartition du revenu, la consommation et
1 'accumulation. C'est dans ce domaine que les correlations avec les donnees
sociales et demographiques revetent une importance particuliere. On a besoin de
distributions, non seulement par categories de revenus, mais aussi pour les
divers grcupes sociaux et demographiques - ~ist.riblJ1:iol1:::;, Vir exemp.l.e , s eLor, 1,' lieu
de residence (urbaine ou rurale), la profession, le sexe et l'age. Des travaux
doivent etre consacres aux concepts, definitions et classifications. Des etudes
sur les pratiques nationales seront ef'f'ecbuees et des directives seront etablies
pour les pays en developpement et pour les pays developpes. En ce qui concerne
le secteur public, des travaux plus pousses sont actuellement en cours en vue
de l'elaboration de syst}mes de classification et l'etablissement de correlations
avec d'autres donnees. Dne classification detaillee des depenses des adminis
trations publiques, par fonction, sera publiee. En c:onjonction avec le Fonds
monetaire international, on etablira des manuels consacres aux finances publiques
et aux statistiques du secteur public, qui souligneront les correlations entre
les donnees necessaires aux operations des administrations publiques et les donnees
necessaires a la planification et a la politique economiques. En ce qui concerne
le secteur des entreprises, les tr~vaux consacres aux statistiques financieres des
entreprises en sont encore a un stade exploratoire. Les etudes relatives aux
pratiques nationales seront terminees et un rapport technique sera etabli. Sur
la base de ces resultats, il devrait etre possible de commencer a etablir des
directives et des manuels.
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iii) Comptes sectoriels pour tous les secteurs

r 10
iv) Elaboration de classificatiuns

1894. Lt elaborab.on de system~s de classification est sous-jacente a tous les
domaines de 1 ianalyse statistique._ De" tels systemes sont indispensables si 1 ion
veut progresser dans l'application concrete de programmes rationnels de collecte
des donnees. Outre les classifications particulieres mentionnees plus naut,
on continuera a travailler aux systemes de classification de caractere plus general.
En plus de la Classification type pour le commerce internationsl revisee
(CTCI Rev.2) , qui a deja ete mentionnee dans le cadre du sous-programme 1 et a
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laquelle des travaux sont consacres, la Classification internationale type de tous
les biens et services sera achevee, et les travaux exploratoires entrepris en vue
de l'harmonisation des classifications statistiques du domaine economique seront
pourSU1V1S.

v) Collecte de donnees relatives aux comptabilites nationales

1895. La collecte de donnees relatives aux comptabilites nationales sera
developpee, et il s'agira non seulement d'elargir le champ des donnees actuellement
recueillies, d1en ameliorer la qualite et d'en accelerer la production, mais aussi
de recueillir de nouveaux types de donn~es. Des etudes de fiabilite seront
entrepris~s, notamment en ce qui concerne les sources et les methodes, afin
d1ameliorer la qualite des donnees recueillies. Au fur et a mesure des possibilites,
les dODnees ameliorees et etoffees seront consi~nees dans l'Annuaire de statistiques
des comptabilites nationales, le Bulletin mens~cl de statistique, l'Annuaire
statistique et llAnnuaire des statistiques du travail (OIT).

e) Effet escompte

't

189u. Une fois que le systeme de comptabilite nationale aura ete etendu a de
nouveaux domaines, qu'il aura ete developpe du point de vue des concepts, des
definitions et des classifications devant y figurer et que ses rapports avec
d'autres domaines statistiques auront ete precises, on sera mieux a meme de
comprendre et de suivre les problemes economiques et sociaux les plus importants.
L'existenc~ de moyens plus perfectionnes pour mesurer la repartition du revenu et
la consommation et l'existence de donnees plus etoffees dans ce domaine aideront
les services gouvernementaux de planification a chercher des solutions aux
problemes d'inegalite lies au processus du developpement econoEique. Des donnees
finan~ieres plus satisfaisantes, resultant du developpement des travaux consacres
aux comptes d'operations financieres, aux comptes de patrimoine et aux comptes
financiers des entreprises faciliteront l'analyse du processus de l'epargne et de
la formation de capital. Des documents methodologiques et explicatifs etablis
avec davantage de soin aideront les pays a appliquer le systeme de comptabilite
nationale et d'autres systemes connexes, a ameliorer la qualite de leurs donnees
et a en accelerer la production. Bien que l'effort consacre a l'elaboration de
systemes internationaux ait principalement pour objet ne repondre aux besoins des
pays , le developpement des operations de collecte des donnees sera d rune grande
utilite pour les utilisateurs internationaux de ces donnees.

SOUS-PROGRAMME 3 : STATISTIQUES DES PRIX ET STATISTIQUES CONNEXES

a) Objectif

1897. L'objectif au titre de ce sous-programme est de developper plus avant la
methodologie et la collecte des statistiques des prix et statistiques connexes.

b) Problemes traites

1898. Le probleme mondial de l'inflation double de celui du retard de la production
a contribue a concentrer llattention sur le probleme des prix et celui des
mecanismes de ~roduction ainsi que sur les rapports entre eux. Les donnees
actuellement disponibles ne permettent pas d'analyser le processus inflationniste
tel qu'il se repercute a travers l'eco"l\omie, d'etablir des estimations !'iables
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des comptabilites nationales en prix constants et d'autres indices quantitatifs
pouvent etre utilises pour analyser la product i vite et suivre Les variations
considerables et frequentes des prix d'importation et des prix d'exportation des
ressources naturelles et des produits industriels primaires par rapport a ceux
des articles manufactures. On manque de donnees adequates pour faire des
comparaisons internationales dans des domaines comme celui du pouvoir d'achat et
des couts de production. Bien que les statistiques des prix aient ete parmi les
premieres donnees economiques a etre recueillies, elles se presentent souvent sous
une forme assez heterogene; la systematisation de la collecte des statistiques
des prix est indispensable pour analyser efficacement le processus inflationniste.

c) Textes portant autorisation des travaux

1899. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont la resolution
3362 (S-VII) de l'Assemblee generale et le rapport de la Commission de statistique
sur sa dix-septieme session £1 LFar. 89 ~t 195 ell.

d) Strategie et produits

1900. Aux fins de la realisaticn de l'objectif de ce sous-programme, la methodologie
sera developpee plus avant et la collecte de donnees elargie.

i) Methodologie

I •

1901. La methodologie de la collecte des statistiques des prix, de la construction
d'indices de prix et de la deflation sera amelioree grace a des etudes sur les
pratiques nationales suivies pour recueillir des statistiques des prix et des
quantites et pour etablir les comptabilites nationales en prix constants, et grace
a la formulation de directives, a l'elaboration de manuels et a la colleC'te
experimentale directe de donnees.

ii) Collecte des statistiques et des indices des prix

1902. Dans le cadr-e de ses roncti.ons , le Bureau de statistique recueille, depuis
de nombreuses anne~s, aupres des pay~', des statistiques des prix depart-usine
et des prix d'acquisition, des indices de prix et de quantites ainsi que les
donnees de la comptabilite nationale en prix constants. Au cours de la periode du
plan a moyen terme, on accroltra le nombre et la qualite des series et des indices
de prix recueillis et publies dans l'Annuaire statistique et le Bulletin mensuel
de statistique.

iii) Projet de comparaison internationale

£1 Ibid., ,cinquante-quatrieme sess~.s-g,. SlJ2:I~}.. ement No 2 (E/5236).

- 439 -

1903. On ameliorera la collecte et la presentation des statistiques et des indices
de prix et de quantites a l'importation et a l'exportation en recueillant des
donnees plus detaillees aupres d'un plus grand nombre de pays et en publiant ces
donnces plus rapidement~ a l'intention, en particulier, des pays en developpement.

1904. Les travaux relatifs au projet de comparaison internationale seront
poursuivis. Au titre de ce projet, on recueille q sous direction internationale,
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des statistiques sur les prix correspondant aux differentes utilisations finales,
et sur levr transformation en indices de pouvoir d'achat. Les travaux au titre
du projet permettent de faire des comparaisons entre les pays avec U..Yl degre
d'exactitude impossible autrement. Au cours de la periode du plan a moyen terme,
le projet entrera dans une nouvelle phase, et le but sera de simplifier la
methodologie afin qu'il sait possible d'accroltre sensiblement le nombre de pays
sur lesquels parte l'etude.

iv) Enquetes sur le cont de la V1.e
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1905. Depuis de nombreuses annees, on recueille des donnees sur le cont de la V1.e
dans divers pays que lion utilise aux fins de la fonction publique iniernationale.
AI' avcn i.r, ;\11 s ' eTforcel"". ~1(, t.ir"r r.a r-t i de I. '2:~:<-rier, ~t' aC:j1;; ;":' ~i2.n,., le cadr-e di;
projet de comparaison internationale afin d'ameliorer ces mesures du cant de la
vie. Par ailleurs, les donnees recueillies sur le cont de la vie seront utilisees
pour completeI' celles presentees dans le cadre du projet de comparaison
internationale.

e) Effet escompte

I
(

1906. Les travaux methodologiques envisages dans le plan a moyen terme devraient
faciliter la determination du lien entre les fluctuations des prix et les variations
de la structure de la production et de la ·onsommation. Les travaux effectues
dans le cadre du projet de comparaison internationale aideront a mieux comprendre
les structures relatives des prix et leur incidence sur la production, le niveau
de, consommation ainsi que le commerce interieur et le commerce exterieur. Du fait
du developpement du travail de collecte et de publication des statistiques inter
nationales, on disposera de donnees nouvelles q~i permettront de suivre et
d'analyser les vari,ations des prix, les rapports entre elles, leur incidence sur
la repartition du rt~venu et le niveau de production et l'incidence du processus
.inz'Lat i.onn i,~h.: selon les pays et selon les groupes ou les regions d 'un meme pays.

SOUS-PROGRAMME 4 : STATISTIQUES SOCIALES ET DEMOGRAPHIQUES
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a) Objectif

1907. L'objectif au titre de ce sous-programme est de developper plus avant,
systematiser et diffuser des statistiques sociales et demographiques et des
statistiques de l'environnement, eu egard en particulier aux besoins des pays en
developpement.

1908. Vu l'interet croissant que suscitent les questions relatives a la qualite
de la vie et a l'egalite aoc i a.Le , la necessite de nouvelles 'in i t i ut i vc s s'impose
si lion veut ameliorer les statistiques sociales et demographiques et les
statistiques de l'environnement. On a eu tendance a elaborer ces statistiques
d'une maniere plus fra~entaire que dans le cas des statistiques economiques,
dont les comptabilites nationales ant favorise, pendant quelque temps, l'inte
gration. Les efforts des organismes nationaux de statistique pour ameliorer les
statistiques sociales et demographiques et les statistiques de l'environnement
se heurtent souvent a l'insuffisance de renseignements SUI'S et pertinents en ce
qui concerne l'experience d'autres pays deployant des efforts analogues. Les
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services nationaux de statistique, bien souvent, fournissent des donnees n'offrant
pas les conditions d'actualite, d'exactitude et de detail necessaires pour
repondre aux besoins fondamentaux des responsables et des administrateurs de
programmes competents. La situation est particulierement critique dans les
regions en developpement~ ou les services de statistique tendent a etre le plus
insuffisants et ou les problemes souleves par le developpement et les changements
sociaux et demographiques se posent d'ordinaire de la maniere la plus aigue. Peu
de travaux ont ete realises dans le complexe et vaste domaine des statistiques
de l'environnement. On manque, par exemple, de directives inter~ationales et
de renseignements sur les statistiques dont les pays ont besoin, les statistiques
qu'ils recueillent ou celles qu;ils envisagent de recueillir.

t
I
!-'

Le c) Textes portant autorisation des travaux

it.:.

~s

ons

1909. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les suivants
resolutions 1307 (XLIV) et 1564 (L) du Conseil economique et social, priant le
Secretaire general d'entreprendre un programme mondial pour l'amelioration des
statistiques de l'etat civil; resolution 1566 (L) du Conseil economique et social,
priant, entre autres, "le Secretaire general d'entreprendre ..•. une action
concertee pour aider les pays en developpement a renforcer leurs systemes de
statistiques en tant que base a leurs plans de developpement et moyen d'evaluation
de leur progres ... social"; resolution 1947 (LVIII) du Conseil economique et
social, priant "le Secretaire general de poursuivre l'elaboration du Programme
mondial de recensement de la population et de l'habitation de 1980, qui sera
execute pendant la periode 1975-1984"; rapport de la Commission de statistique
sur sa dix-huitieme session 7/ (par. 68 a 85 et 86 a 92).

t
d) Strategie et produits

. "

1910. L'amelioration et une plus grande cohesion des statistiques sociales et
demographiques et l'elaboration de statistiques de l'environnement relevent d'un
processus a long terme demandant l'attention constante des utilisateurs et des
producteurs de ces statistiques et dependant essentiellement de l'effort des pays
eux-memes. Neanmoins, les efforts deployes sur le plan international et leurs
resultats contribuent dans une large mesure et de diverses manieres a ce processus.

1911. Un moyen d'eviter la fragmentation qui caracterise de ~ombreux aspects
des statistiques sociales est d'elaborer des normes et des classifications types
a des fins statistiques. De cette fagon, les statistiques nationales et inter
nationales relatives aux divers domaines sociaux (par exemple, l'education, l'emploi,
la sante, le logement, la population) peuvent etre elaborees et examinees de
maniere globale. En fournissant des exemples precis de concepts, de classifications
et de methodes statistiques convenablement integres, les recommandations et
directives internationales relatives aux statistiques sociales et demographiques
encouragent les producteurs et les utilisateurs de statistiques des pays a
reexaminer les methodes qu'ils utilisent en vue de les ameliorer. COLme les
recommandations internationales sont fcndees sur les principes essentiels qui
inspirent les pratiques et experiences des pays du monde entier, elles peuvent
etre a juste titre considerees comme un instrument pour le transfert de
connaissances et de techniques entre les pays, au profit en particulier des pays
dont les systemes de statistique sont peu developpes. On peut trouver un exemple

1/ Ibid., cinquante-huitieme seSS10n, Supplement No 2 (E/5603).
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iii) Collecte, elaboration et diffusion des statistigues demographiques

ii) Methodes d'elaboration des statistigues demographigues

1914. 11 s'agira egalement de promouvolr, en cooperation avec le Centre pour
le developp~ment social et les affaires humanitaires, les commissions regionales
et les institutions specialisees, les revisions necessaires des concepts fonda
mentaux utilises pour recueillir et mettre en forme les statistiques, de maniere
a en eliminer tout stereotype inapproprie fonde sur le sexe, en suivant les
recherches effectuees dans les Etats membres, e~ organisant un seminaire avec la
participation d'utilisateurs et de producteurs de statistiques sociales, et en
elaborant et publiant des directives appropriees.

1913. 11 s'agira d'etablir, en cooperation avec le Centre de la planification,
des projections et des politiques relativeB au developpement, le Centre de
l'habitation, de la construction et de la planification, le Centre pour le
developpement social et les affaires humanitaires, les commissions regionales et
les institutions specialisees competentes, et de publier des rapports fournissant
des avis et des conseils pour l'amelioration, une plus grande integration et une
meilleure utilisation des statistiques sociales et demographiques dans les pays
en developpement et les pays developpes, y compris des distributions, des indi
cateurs sociaux et des travaux connexes en matiere de classifications et de
concepts, toutes chases indispensables pour aider les pays a elaborer des systemes
de statistique integres qui leur permettent d'evaluer les conditions et les
tendances sociales.

plus concret de transfert de techniques dans les travaux effectues dans le cadre
du Programme mondial de recensement de la population et de l'habitation et pour
la revision du Manuel des methodes d'enquete sur les menages.

i) Integration et amelioration des statistiques sociales

1915. Sous cette rubrique sont incluses les activites suivantes : formulation et
presentation de directives dont les pays puissent s'inspirer pour la collecte
de statistiques demographiques, travail qui exige lietablissement et la publi
cation d'une version revisee du Manuel des methodes de recensement de la population
et de l'habitation; revision definitive et publication des recommandations
relatives au Programme mondial de recensement de la population et de l'habitation
de 1980, approuvees par la Commission de statistique a sa vingtieme session;
organisation, avec l'assistance du Fonds des Nations Unies pour les activites en
matiere de population, d'une serie d'ateliers de formation sur les methodes de
recensement de la population et de l'habitation, qui seront organises en etroite
collaboration avec la Division de la population, le Centre de l'habitation, de la
construction et de la planification, les commissions regionales et les instituts
regionaux de formation statistique; et organisation d'un atelier inter:er;ivnal
sur les methodes tendant a ameliorer la collecte des statistiques de l'etat civil
au moyen de systemes de registres de l'etat civil.

1916. Sous cette rubrique sont prevus la collecte, l'elaboration et la diffusion
de statistiques demographiques au moyen de l'Annuaire demographique, et du
Population and Vital Statistics Report, Series A (trimestriel), du Bulletin

1912. La strategie qui doit permettre d'assurer la realisation de l'objectif
t ' vise comprend les elements suivants :
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mensuel de statistique et de l'Annuaire statistique, et le developpement de la
capacite des Nations Unies de repondre de maniere plus efficace a des demandes
relatives a des cas d'espece ou a des demandes hautement specialisees.

iv} Methodologie et elaboration des statistiques sociales et des
statistiques de l'habitation

1917. Sous cette rubrique sont incluses les activites suivantes : etablissement
de publications methodologiques et de recueils de statistiques sociales, de
statistiques de l'habitation et de statistiques connexes : etablissement et
publication du Recueil de statistiques de l'habitation (1978 et 1981) et, par la
suite, a des intervalles de trois ans, l'accent devant etre mis de plus en plus
sur les statistiques connexes relatives ~ l'environnement; revision et mise a jour,
en collaboration avec les institutions specialisees et les commissions regionales,
du Manuel des methodes d'enquete sur les menages (1980); mise en train, au cours
de la seconde moitie de la periode du plan a moyen terme, des travaux relatifs a
la quatrieme edition du Recueil de statistiques sociales dont la publication est
prevue pour 1982.

v) Statistiques de l'environnzment

1918. 11 s'agira de formuler des directives quant aux concepts, au contenu et a
la methodologie des statistiques de l'environnement et d'elaborer des statistiques
de l'environnement en etroite cooperation avec le PNUE et avec l'assistance de
cet organisme, et avec la participation des commissions regionales et des
institutions specialisees interessees .

1919. Les autres activites prevues dans le domaine des statistiques sociales et
demographiques sont les suivantes : realisation d'etudes connexes, dont l'elaboration
de statistiques a partir des resultats de recensement d'unites locales (secteurs
de depouillement); realisation d'etudes sur les pratiques nationales en matiere de
statistiques sociales; elaboration et diffusion de materiel educatif sur les
statistiques sociales pour la formation de cadres moyens des services gouverne
mentaux; realisation de projets experimentaux sur le terrain et aiffusion de
documentation destinee a aider les pays en developpement a ameliorer leurs
statistiques sociales sur les enfants et les jeunes (avec l'assistance du F1SE).

e) Effet escompte

1920. En fournissant aLU services nationaux de statistique des renseignements a
jour sur les nouvelles methodologies applicables aux recensements et aux enquetes,
y compris les techniques d'informatique et les methodes ameliorees d'etablissement
de questionnaires, on permettra aux pays, en particulier aux pays en developpement,
de tirer profit des nouveaux progres techniques et d'eviter de couteuses erreurs.

1921. Les realisations a ~oyen terme representees par les activites de formation
(l'organisation d'ateliers de formation sur les methodes de recensement de la
population et de l'habitation et l'elaboration de materiel educatif pour l'etude
des statistiques sociales) doivent permettre de former des statisticiens dans les
pays en developpement et de rendre ainsi ces pays moins tributaires de l'assistance
technique internationale.

1922. Les realis~tions visees grace a l'elaboration et la diffusion de statistiques
demographiques et sociales et de statistiques de l'habitation sont destinees a
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repondre aux nouveaux besoins des gouvernements, des organisations internationales,
des chercheurs et des etablissements universitaires du monde entier, ainsi qu1aux
besoins statistiques du Secretariat de l'ONU, qui doit disposer dans ces domaines
de statistiques nationales sUres, actuelles et soigneusement elaborees.

1923. L'existence d'une vaste gamme de statistiques de l'environnement sera pour
les pays et la communaute internationale un instrument important pour suivre,
evaluer et interpreter la situation de l'environnement et traiter les problemes
qui lui sont relies.

SOUS-PROGRAMME 5 : AMELIORATION DE LA DIF~USIO~T DES STATISTIQUES

a) Objectif

1924. L'objectif au titre de ce sous-programme est de diversifier les statistiques
produites par l'ONU, y compris les recueils statistiques generaux et les tableaux
speciaux, d'en ameliorer la qualite et d'en accelerer la parution.

b) Problemes traites

1925. Pour permettre aux responsables et aux planificateuIs de disposer plus
rapidement de donnees plus completes et plus sUres, il importe de reduire les
delais de parution et d'ameliorer la qualite des statistiques qui devront etre
plus completes et plus sUres, et de repondre rapidement et efficacement aux
demandes imprevues de tableaux et de classifications croisees analytiques.

1926. A present, le Bureau de statistique ne peut satisfaire les demandes spEciales
de renseignements quIa grand peine et en y consacrant des ressources importantes.
Ceci tient en partie au fait que ses fichiers et ses programmes diordinateur ont
ete organises pour la production de publications determinees et ne permettent
pas la recherche rapide et efficace de donnees sur des sujets speciaux. En outre,
la production de certaines des publications du Bureau de statistique n'est pas
encore entierement automatisee ou ne l'est pas du tout, si bien que la recherche
de donnees sur des questions speciales est, la encore. une tache longue et ardue.
De plus, les arrangements en vi~ueur concernant les ordinateurs font a leur tour
obstacle au plein echanGe ae donnees exploitables sur ordinateur entre le Bureau de
statistique de l'ONU et d'autres organismes de statistique. Il faudrait ameliorer
ces echanges ainsi que la mise en commun des donnees exploitables sur ordinateur
et eviter les chevauchements.

c) Textes portant autorisation des travaux

1927. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les suivants :
rapports de la Commission de statistique sur sa dix-septieme session (par. 42) 81
et sa dix-huitieme session (par. 28 a 32, 105 a 108) 9/ dans lesquels le Bureau-
de statistique est notamment invite a -

a) Elargir le champ des donneesstatistiques, notamment en ce qui
concerne les pays en devtloppement;

81 Ibid., cinquante-q~atrieme sesslon, Supplement No 2 (E/5236).

21 Ibid., cinguante-huitieme sesslon, Supplement No 2 (E/5603).
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c) Elargir la diffusion des publications statistiques de l'ONU, en
particulier dans les regions en developpement;

d) Entreprendre le plus tot possible de refondre ses fichiers et ses
programmes d'ordinateur afin de disposer d'un systeme integre permettant de
retrouver rapidement et facilement des donnees sous diverses formes correspondant
a des exigences imprevues.

d) Strategie et ~roduits

1928. La strategie qui doit permettre la realisation de l'objectif de ce sous
programme comprend les elements suivants :

a) L'etude et la realisation d'un systeme informatique integre et
adaptable, faisant appel aux teChniques modernes, l'etablisqement et l'utilisation
d'une serie automatisee de systemes de codage integres pour le traitement des
statistiques internationales, et l'inclusion des donnees du Bulletin mensuel de
statistique et de l'Annuaire statistique dans le systeme informatique general;

c) L' examen constant des publications du Bureau de statistique et
l'evaluation de la qualite et de la fiabilite des donnees qu'elles contiennent
en vue d'en accroitre l'utilite;

d) L'amelioration de la coordination du contenu des publications du
Bureau de statistique avec celui des publications des commissions regionales et
des institutions specialisees.

b) L'amelioration des delais de parution des publications periodiques du
Bureau de statistique, notamment le.Bulletin mensuel de statistique, l'Annuaire
statistique et le Statistical Pocketbook, et le developpement substantiel de
l'aptitude du Bureau a repondre a des demandes speciales de renseignements;
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1929. 11 resultera de ces mesures une efficacite accrue des services fournis aux
utilisateurs aussi bien dans le cadre des publications regulieres que dans les
tableaux speciaux. En particulier, les statistiques seront disponibles plus vite
et elles seront plus completes et plus sGres, les demandes speciales de rensei
gnements pourront etre satisfaites plus efficacement, les echanges et l:utilisation
commune des donnees seront ameliorees et les doubles emplois seront evites. Les
statistiques disponibles seront utilisees plus pleinement.

SOUS-PROGRAMME 6 : COORDINATION DES PROGRAMMES DE STATISTIQUES INTERNATIONALES

a) Objectif

1930. L'objectif est de favcriser la coordination du systeme statistique inter
national et de fournir des services statistiques a d'autres services du Secretariat
et a d'autres organes de l'ONU. Le Bureau de statistique est l'element central
du systeme statistique international.
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b) Problemes t"t'aites

1931. Du fait de la decentralisation du systeme statistique international et
des ressources limitees qui sont dispcnibles pour les activites statistiques, des
efforts speciaux doivent etre faits pour coordonner et integrer les programmes
de statistiques des organismes des Nations Unies. 11 faudrait aussi englober
dans cette action les programmes des organisations intergouvernementales et des
organisations non gouvernementales qui ont d'importantes activites statistiques.
Malgre les efforts considerables qui ont ete deployes jusqu'a present, les concepts 3

les definitions et les classifications ~e sont pas encore suffisamment comparables.
Par exemple 3 les liens entre le Systeme de comptabilite nationale et la
Comptabilite du produit materiel de l'economie nationale et les methodes de
comparaison internationale entre les statistiques du produit national, les
statistiques de la consommation et d'autres statis~iques ne sont pas encore
suffisamment etablis. Des efforts plus importants sont necessaires pour ameliorer
la coordination des services et des activites d'assistance technique en faveur
des pays en developpement.

c) Textes portant autorisation des travaux

1932. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les suivants :
resolution 8 (I) du Conseil economique et social, telle qu'elle a ete modifiee par
les resolutions 8 (II), 1306 (XLIV) et 1566 (L), clans laquelle la Commission de
statistique et le Bureau de statistique sont pries d'aider le Conseil a coordonner
les activites des institutions specialisees en matiere de statistique et de
prendre des mesures en vue de l'etablissement d'un systeme integre de rassem
blement 3 de traitement et de diffusion des donnees statistiques internationales
par les organes de l'Organisation des Nations Bnies et les organismes apparentes.

d) Strategie et produits

1933. Aux fins de la realisation de l'objectif de ce sous-programme, il faudra
notamment

a) Fournir des serVlces techniques a la Commission de statistique, au
Groupe de travail sur les programmes de statistiques internationales et la
coordination et au Bous -Comi.t.e du CAC sur les ac't i.vi t es sta.tistiques;

b) Maintenir une liaison etroite avec les services statistiques des
commissions regionales, des institutions specialisees et des organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, et avec les services nationaux de
statistique;

;1' c) Publier regulierement un bulletin interinstitutions, l'International
f. Statistical Reporter, qui doit etre une source de renseignements sur les faits
t marquants de l' activite statistique internationale;
~

d) Tenir, mettre a jour et developper le Repertoire de statistiques
internationales;

e) Etablir des rapports sur les plans quinquennaux integres i) d'activites
ordinaires et ii) d'activites d'assistance technique des services statistiques
internationaux;
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f) Poursuivre les etudes en vue d'accroitre la comparabilite, la coherence
et l'utilite des statistiques internationales;

g) Continu@r a fournir des services statistiques aux organes de l'Assemblee
generale et aux autres organes qui en feront la demande, et notamment communiquer
au Comite des contributions des donnees sur le revenu national, les taux de
change, la population, etc., et fournir a divers organes du Secretariat ou d'autres
organes des Nations Unies des services techniques et des services statistiques
specialises.

e) Effet escompte

1934. Ces mesures devraient avoir pour effet une plus grande efficacite et une
meilleure coordination des activites statistiques internationales, et une inte
gration plus poussee et une plus grande coherence des programmes statistiques et
de leurs resultats. Ceci se traduira par une amelioration des activites des
services nationaux de statisti'lue.

SOUS-PROGRM~ 7 : DEVELOPPEMENT DES SERVICES STATISTIQUJ~S DES PAYS EN DEVELOPPEMENT

a) Objectif

1935. L'objectif au titre de ce sous-programme est, grace a des services consul
tatifs et des activites de cooperation technique, d'aider les pays en developpement

a) A developper plus avant leurs services statistiques et a elaborer
les statistiques dont ils ont besoin pour controler et orienter leur developpement
economique et social;

b) A utiliser efficacement les techniques appropriees de traitement des
donnees a des fins statistiques et a des fins connexes.

b) Probleme traite

1936. Dans de nombreux pays en developpement, les services de statistique sont
encore limites et ne fournissent pas les renseignements necessaires aux planifi
cateurs, aux responsables et aux administrateurs, a l'echelon national et a
l'echelon international. On estime, par exemple, que moins de 10 p. 100 de la
population totale d'Afri'lue vit dans des pays dotes de systemes relativement
complets d'enregistrement des naissances; en Amerique du Sud, le chiffre corres
pondant est de 20 p. 100. En outre, les statistiques sont souvent publiees tard.
Pres de 30 p. 100 des pays d'Afrique et d'Asie n'ont pas encore communique
d'estimations du produit interieur brut pour 1971. Ce retard est du non seulement
aux insuffisances des operations de rassemblement des donnees mais aussi a celles
des installations de traitement ou d'impression. Ceci reduit considerablement
l'utilite des statistiques qui sont publiees aux fins de la formulation des
politiques et de la planification.

es
c) Textes portant autorisation des travaux

activites
'lues

1937. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les suivants
a) paragraphe 6 de la resolution 1566 (L) du Conseil economique et social dans
lequel le Secretaire general est prie "d'entreprendre •• , une action concertee
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srenc e
pour aider les pays en developpement a renforcer leurs systemes de statistique en
tant que base a leurs plans de developpement et moyen d'evaluation de leur progres
economique et social il

, et paragraphe 7; b) resolution 1947 (LVIII) du Conseil
economique et social; c) Programme africain de recensement (E/CN.14/496);
d) resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale; e) paragraphe 55 du rapport
de la Commission de statistique sur sa dix-huitieme session 10/.

mtres d) Strategie et produits
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1938. La strategie d'appui aux activites de cooperation technique, qui est menee
conjointement avec le Bureau de la cooperatio~ technique, le Departem~nt des
affaires economiques et sociales, les commissions regionales et les institutions
specialisees interessees, fait appel a l'ensemble des connaissances specialisees
disponibles au Bureau de statistique, dans tous les domaines statistiques qui
relevent de la competence de l'ONU. Les elements de cette strategie sont les
suivants :

a) Aider les pays en developpement a creer ou renforcer et organiser
leurs services de statistique de maniere a se doter des moyens necessaires pour
obtenir les donnees dont ont besoin les planificateurs, les administrateurs et
autres utilisateurs;

b) Transferer aux statisticiens des pays en developpement les connaissances
et techniques statistiques disponibles, par l'intermediaire d'etablissements de
formation'fonctionnant sous les auspices de l'ONU, de seminaires, d'ateliers et de
reunions techniques et grace a des bourses de formation destinees a des homologues
du personnel technique affecte a des projets de pays deter~ines;

c) Sur la base des etudes methodologiques et des classifications elaborees
par le Bureau de statistique, etablir des manuels adaptes aux conditions locales
et congus pour aider les pays a entreprendre des activites statistiques :
statistiques de la comptabilite nationale, de la distribution du revenu, de
l'energie, du commerce et de l'industrie, statistiques demographiques et soci31es,
registres de l'etat civil, recensements de population et sondages;

d) Fournir des services d'experts, comme on l'a deja note apropos d'autres
objectifs du plan a moyen terme pour le Bureau de statistique, afin d'aider les
pays en developpement a se doter des moyens necessaires pov~ faire des enquetes;

e) Aider les pays en developpement a se dot~r des moyens voulus pour
utiliser efficacement les techniques informatiques, notamment les techniques simples
de traitement des don~ees par ordinateur .

e) Effet escompte

1939. La strategie envisagee et ses effets devraient aboutir aux resultats
suivants :

a) La mise en place dans les pays en developpement de bons services
statistiques et la creation d'un noyau de statisticiens efficaces;

10/ Ibid., cinquante-huitieme session. Supplement No 2 (E/5603).
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c) L'existence de services efficaces et experimentes capables d'effectuer
des enquetes pour recueillir d'une maniere organisee et systematique les donnees
requlses;

b) L'elargissement de la gamme de statiotiques disponibles qui sont
necessaires aux fins du developpement et a d'autres fins et publication de ces
statistiques dans de brefs delais;

d) L'existence de series significatives d'indicateurs statistiques de
divers aspects de la vie economique et sociale, indicate'lrs qui donnent d'utiles
renseignements sur l'evolution economique et sociale;
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1940. Ce sous-programme est administre par plusieurs divisions du Departement
des affaires economiques et sociales, le Bureau de statistique etant l'element
central. On en trouvera une description dans l'expose de la strategie generale
a moyen terme du Departement, aux paragraphes 28 a 63 de la pr~miere partie du
present document.

SOUS-PROGRAMME 1 : SERVICES DE STATISTIQUE
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t. t PROGRAMME 2 REGION DE LA COMMISSION ECONOMIQUE
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a) Ob,jectif

1941. L'objet de ce sous-programme est d'aider a la mise en place de services
de statistique dans la region pour repondre aux besoins croissants de donnees
aux f'i.ns de la politique generale et de la pI'" .ri.f'Lcatri.on du developpement
economique et social.

b) Probleme traite

1942. Les pays de la region sont actuellement tres peu nombreux a disposer de
services de statistique developpes. Cette si~uation est due principalement a
un manque de competence technique resultant de l'exode incessant de personnel
local qualifie, au fait que les donnees provenant de sources administratives ne
sont pas mises en forme et publieeti assez rapidement et a l'absence d'une
infrastructure permanente permettant d)effectuer des enquetes et des recensements.

c) Texte portant autorisation des travaux

1943. Le principal texte porcant autorisation des travaux est le rapport de la
Conference des statisticiens africains sur la neuvieme session (E/CN.14/CAS.9/24).
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d) Strategie et produits

1944. Trois actions principales sont envisagees : a) ameliorer l'etat et accroitre
l'efficacite des services de statistique dans le cadre des structures gouverne
mentales; b) accelerer l'elaboration et la diffusion reg1uieres des donnees; et
c) in~tituer les moyens necessaires aux fins de la realisation d'enquetes.

lS~5. Les services consultatifs regionaux en matiere de statistique portent
principalement sur les statistiques demographiques et les statistiques de la
comptabilite nationale. L'assistance dans le domaine des statistiques demographiques
est etroitement liee aux series de recensement de la population mondiale de 1970
et 1980, tandis que dans le domaine de la comptabilite nacionale, l'assistar.ce
a pour objet l'elaboration et l'amelioration des statistiques econGmiques generales
et l'application du Systeme revise de comptabilite nationale de l'Organisation
des Nations Dnies.

1946. La CEA a joue un role important dans la promotion et la coordination des
activites de formation statisti1ue dans la region. Dne dizaine d'instituts
nationaux et internationaux de formation statistique assurent actuellement une
formation au niveau professionnel et au-dessous, une importance particuliere etant
accordee a la formation des statisticiens qui C:XC"("'''''llt. l:e'Lte "ro.f't';;~ i on ,

1947. Pour une trentaine de pays de la region, la mise sur pied d'organismes
d'enquetes necessitera une assistar.ce technique de grande ampleur. Des plans
detailles' pour un programme dienquetes sur les menages ont deja ete formules pour
donner suite au Programme africain de recensement, qui ameliore sensiblement les
statistiques demographiques de la region et fournit du personnel national qualifie
et des specialistes. Le nouveau programme devrait etre operationr.el avant le
debut de la periode du plan et aura pour but ~'etendre les activites a un aussi
grand nombre de pays que possible.

e) Effet escompte

1948. Appliquee avec succes, la strategie mlse en oeuvre devrait permettre de
doter les services de statistique de moyens permanents d'enauete, de produire
des donnees plus nombreuses, plus variees et de meilleure qualite et, de ce fait,
de disposer de meilleures statistiques aux fins de la planification et du controle
du developpement economique et social des pays.

SOUS-PROGRAMME 2 : SYSTEME REGIONAL D'INFORMATION STATISTIQUE

a) Objectif

1949. L'objectif est d'etablir un systeme regional d'inf0rmation statistique et de
dresser un tableau r-e l.ar i,« "'Jent complet de la situation economique et soc i a.l.e de
l'Afrique.

b) Probleme traite

1950. La region africaine comprend un grand nombre de pays dont la plupart ont
peu dienvergure sur le plan economique. Pour pouvoir mener une action concertee
du type de celle qui est envisagee dans le nouvel Ordre economique international
et dans la Convention de Lome conclue par la Communaute economique europeenne
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tre

et les Etcts d'Afri~ue, des Caraibes et du Pacifi~ue, il est necessaire de disposer
d'un serVlce centralise de statisti~ues a jour pour la region tout entiere.

c) Texte portant autorisation des travaux

1951. Le principal texte portant autorisation des travaux est le rapport de la
Conference des statisticiens africains sur la neuvieme session (E/CN.14/CAS.9/24).

lques

les

d) Strategie et produits

1952. L'objectif est de developper, au nlveau regional, les activites
d'elaboration et de diffusion des statisti~ues en creant une ban~ue de
~ui sera progressivement automatisee et permettra d'acceder rapidement
pour les utiliser a des fins specialisees.

actuelles
donnees
aux donnees

1953. Les statisti~ues fournies par cette ban~ue de donnees et publiees seront
fondees sur des versions modifiees des publications regionales existantes, a
savoir l'Annuaire statistique pour l'Afrique (publication anpuelle), les
Indicateurs economiques africains (publication annuelle), les Donnees economiqL.es
resumees pour divers pays d'Afrique (publication annuelle)~ le Bulletin
d'information statisti~e et economique pour l'Afrique (publication periodique)
et les Statlstiques afrieaines du commerce exterieur (publie:ation periodi~ue).

e) Effet escompte

1954. L'organisation systemati~ue des donnees au nlveau regional facilitera la
coordination des renseignements de base fournis et permettra de ce fait au
secretariat de la CEA et a d'~utres organismes d'etudier de maniere plus approfondie
les problemes de la region.

PROGRAMME 3 : REGION DE LA CO~ISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

SOUS-PROGillLMME 1 : NORMES ET METHODES

'-

.e a) Objectif

de

1955. L'objet de ce sous-programme est d'ameliorer les normes et methodes
statisti~ues de la region dans les domaines economi~ue, social et demographi~ue

et dans le domaine de l'environnement.

b) Probleme traite

1956. L'echange international de donnees economi~ues et sociales eBt d'une
importance capitale pour la cooperation entre gouvernements et necessite un volume
croissant de statisti~ues pour utilisation a des fins analyti~ues et operationnelles,
l'amelioration constante et u~ developpement plus pousse des statisti~ues

nationales et l'elaboration de nouvelles categories de statisti~ues dans des
domaines pour les~uels il n'en existe pas encore.

c) Texte portant autorisation des travaux

1957. Le principal texte portant autorisation des travaux est le rapport de la
Conference des statisticiens europeens (ECE/CES.6).
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d) Strategie et produits

1958. Les activites statistiques auront specialement pour objet l'elaboration de
statistiques economiques comparables sur le plan international, indispensables
aux gouvernements pour leur permettre de prendre plus facilement des decisions
sur les principaux problemes de politique generale auxquels ils se heurtent.
11 faudrait accorder une attention particuliere a~~ statistiques devant servir de
base aux previsions et a l'etablissement de perspectives economiques; aux domaines
lies au systeme de base des comptes et bilans nationaux; aux statistiques du
commerce exterieur; aux tables de conversion permet·cant d'etablir des comparaisons
entre les classifications utilisees dans des pays dotes de systemes d{fferents~
a l'elaboration de statistiques devant permettre de resoudre des problemes
determines dans des domaines tels que les prix, l'energie, la main-d'oeuvre et
l'environnement, dans le cadre des travaux effectues dans ces domaines au niveau
mondial; et aux problemes relatifs a l'organisation et au fonctionnement des
services nationaux de statistique.

1

c
p
a
e

S

P
r
d
1

SOUS-PROG~vffi 2 : DONNEES DE REC}lliRCHE ET PROJETS

a) Ob.iectif
1

J

1959. L'objectif au titre de ce sous-programme est de fournir des statistiques
a utiliser a des fins de r-echer-che et d ' information generale et de donner un appui
fonctionnel aux projets statibtiques du PNUD.

b) Strategie et produits

1960. Les donnees proviendront de la documentation publiee, de sources inter
nationales ou des pays. Des bulletins statistiques seront publies au moins une
fois par an dans 11 domaines d'activites de la CEE. Le Centre international
d'enseignement de l'informatique de Budapest continuera de recevoir un appui
fonctionnel.

PROGRAMME 4 : REGION DE LA COMMISSION ECONOMIQUE
POUR L'~lERIQUE LATINE

SOUS-PROGRAMME 1 : SYSTEME REGIONAL D'INFORMATION STATISTIQUE

S

1
d
d
1

1
2

1961. L'objectif au titre de ce sous-programme est d'etablir un systeme regional
d'information statistique sur la situation economique et sociale en Amerique
latine, systeme reposant sur l'organisation et la tenue de fichiers specialises
de donnees, la creation et la mise en service d'une banque centrale de donnees,
la systematisation des concepts et des methodes, des etudes sur les problemes de
mesure et l'evaluation des statistiques nationales.

a) Ob.iectif 1
c
s

b) Textes portant autorisation des travaux

1962. Les principa~~ textes portant autorisation des travaux sont les resolutions
290 (XII), 306 (XIV), 328 (XV), 317 (XV) et 353 (XVI) de la CEPAL.
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La strategie envisagee comprend les elements suivants :
1 de

1963.

c) Strategie et produits
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a) OrGanisation et tenue de fichiers permanents de donnees sur la
comptabilite nationale, le commerce exterieur, la balance des paiements, le secteur
public, les prix, la production, la population, les aspects sociaux et l'emploi,
ainsi que de donnees fournies par les enquetes sur les menages, les recensements
et les etudes economiques;

b) Etablissement des editions annuelles de l'Economic Survey et du
Statistical Yearbook for Latin America, publication de statistiques sur des sujets
particuliers tels que les indicateurs pour l'evaluation periodique du developpement
regional et realisation d'etudes d'indices speciaux pour mes~rer la repartition
du revenu, la parite du pouvoir d'achat, la structure de la consommation privee,
les problemes de mesure de la productivite et de nombreuses autres questions.

d) Effet escompte

1964. Les pays de la reglon de la CEPAL auront acces a des statistiques mlses a
jour sur la situation economique et sociale en Amerique latine.

SOUS-PROGRAMME 2 : STATISTIQUES DE BASE

a) Ob.iectif

1965. L'objectif au titre de ce sous-programme est de contribuer a l'elaboration
de statistiques de base et en particulier a l'etablissement de programmes nationaux
de statistiques, de favoriser l'harmonisation des statistiques nationales dans
la region grace a des recommandations internationales visant a etablir une liaison
plus etroite entre les programmes et projets nationaux de statistique du programme
de travail de la CEPAL.

b) Textes portant autorisation des travaux

1966. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les resolutions
290 (XII), 306 (XIV) et 328 (XV) de la CEPAL.

c) Strategie et produits

1967. Il s'agira d'intensifier l'assistance technique regionale aux pays, de
contribuer a l'arnelioration des programmes nationaux de statistique qui devront
s'inspirer des methodes elaborees sur le plan mondial mais comporter des elements
adaptes aux pays de la region, et d'encourager l'application et l'adaptation des
recornrnandations internationales dans la region.

le d) Effet escompte

ans

1968. Les pays tireront profit du developpement des statistiques de base et, en
particulier, de l'arnelioration de leurs programmes de statistique.
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REGION DE LA COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE
POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

I.
I

SOUS-PROGRAMME 1 : SERVICEc DE STATISTIQUE

a) Ob.iectif

1969. L'objectif au titre de ce sous-programme est d'aider a ameliorer la capacite
et les moyens des services de statistique des pays de la region de la CESAP et de
tenir pretes, au niveau regional, et $OUS une forme permettant aux usagers de les
rechercher, des donnees nombreuses et variees comparables sur le plan international
sur les pays de la region.

b) Probleme traite

1970. De nombreux pays ont du mal a ameliorer leurs services de statistique en
raison des problemes que souleve l'application des methodes statistiques, de
penurie de personnel technique et des insuffisances des donnees.

c) Textes portant autorisation des travaux

1971. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont :

a) Le rapport de la Conference des statisticiens asiatiques sur la
douzieme session (E/CN.ll/1127);

b) Le rapport du Comite de statistique de la CESAP sur la premiere seSSlon,
1974 (E/CN.ll/1191).

d) Strategie et produits

1972. Dans le cadre de la strategie envisagee, il s'agira :

a) De favoriser l'elaboration de normes et l'adaptation a l'echelon
regional des normes et des methodes elaborees sur le plan mondial;

'J

b)
national;

D'ameliorer les programmes de formation de personnel statistique

c) De continuer a fournir une assistance technique aux gouvernements de
la region afin de les aider a ameliorer leurs statistiques de base, assistance
sous forme de services consultatifs regionaux.

1973. On espere ameliorer ainsi la qualite des statistiques de base, elargir
l'etendue et accroltre la variete des donnees rassemblees et reproduites dans les
publications suivantes :

a) Annuaire statistigue pour l'Asie et l'Extreme-Orient;

b) Quarterly Bulletin of Statistics for Asia and the Far East;

c) Statistical Indicators in ESCAP countries;

d) Statistiques du commerce exterieur de l'Asie et de l'Extreme-Orient.

- 454 -



capac i t S
et de

de les
national

= en

sesslon,

;S de
lee

.r
IS les

ent.

e) Effet escompte

1974. Les pays de la region devraient etre en mesur~ de fournir une gamme de plus
en plus etendue de donnees statistiques pour repondre aux besoins de la planifi
cation sociale et economique. Ces donnees deviendront plus aisement comparables
d'un pays a l'autre de la region au fur et a mesure que seront adoptees des
normes et des methodes applicables au rassemblement et au traitement des series
statistiques.

SOUS-PROGRM~ 2 : SERVICES DE TRAIT~{ENT DES DONNEES

a) Objectif

1975. L'objectif au titre de ce sous-programme est de fournir des services de
traitement de donnees pour l'analyse statistique, la demographie, la recherche
de donnees bibliographiques et l'administration de la CESAP et, au moyen de
reunions et de services consultatifs, de faire assurer le traitement des donnees
par des services gouvernementaux.

b) Probleme traite

1976. Les services de traitement des donnees dans certains pays de la region ne
sont pas en mesure de repondre aux besJins croissants de ces pays. 11 est
indispensable de disposer a l'echelon regional d'une source aisement accessible
de donnees statistiques sur la situation demographique sociale et economique des
pays membres pour pouvoir controler le developpement regional et fournir les
donnees qu'exigent les etudes et la planification regionale.

c) Textes portant auto~isation des travaux

1977. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont :

a) Le rapport de la Conference des statisticiens asiatiques sur la
douzieme session (E/CN.ll/1127);

b) Le rapport du Comite de statistique de la CESP~ sur la premiere
session. 1974 (E/CN.ll/119l).

d) Strategie et produits

1978. 11 s'agira essentiellement de :

a) Continuer a fournir aux pays de la region une assistance technique.
sous forme de services consultatifs, pour les aider a utiliser de fagon plus
rationnelle et plus large les moyens dont ils disposent pour le traitement des
donnees;

b) Mettre sur pied un systemeo de recherche des donnees bibliographiques
pour la documentation de la CESAP;

c) Developper la transcription swc bandes magnetiques des donnees
relatives aux pays afin d'en faciliter l'acces et l'utilisation aux niveaux
regional et international.
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e) Effet escompte

1979. Ces activites devraient aboutir aux resultats suivants :

SOUS-PROGRAMME 1 : SERVICES DE STATISTIQUE

b) Mise en place c'un systeme d'information regional, qUl accroitra
liutilite des documents disponibles dans la region.

a) Accroissement de la capacite des pays de la region a traiter, tenir
et rechercher les donnees sous une forme exploitable sur ordinateur pour utili
sation locale, regionale ou internationale;

REGION DE LA COW1ISSION ECONOMIQUE POUR
LiASIE OCCIDENTALE (CEAO)

PROGRAMME 6

a) Objectif

1980. L'objectif au titre de ce sous-programme est d'aider a l'elaboration des
statistiques des pays de la region de la CEAO.

b) Probleme traite

1981. La plupart des pays de la CEAO ont des statistiques tres incompletes a
cause du caractere sommaire d.e leurs systemes statistiques, lequel est dil au manque
de competence technique, a la penurie de personnel et aux problemes de recrutement
que connaissent les services nationaux de statistique de la region.

c) Textes portant autorisation des travaux

1982. Les principaux textes portant autorisation des travaux sont les resolutions
8 (11) et 18 (11) de la CEAO, la resolution 2563 (XXIV) de l'Assemblee generale
et la resolution 1566 (L) du Conseil economique et social.

d) Strategie et produits

1983. Au titre de la strategie envisagee. on prevoit un programme d'assistance
au profit des pays de la CEAO, le but etant de developper les services d'infor
mation statistique de ces pays, d'identifier et de combler les lacunes de la base
statistique, d'apporter un appui aux centres nationaux et regionaux de formation
en participant a leurs programmes de formation et en leur fournissant des services
consultatifs pour lielaboration de programmes d'etudes, et de stimuler la
cooperation regionale, necessaire pour identifier les besoins et les problemes
communs et y repondre.

1984. Plus precisement, les activites consisteront a

a) Organiser les pratiques methodologiques et les systemes nationaux de
statistique, qui seront examines par la premiere Conference de statisticiens de
la region de la CEAO en 1977;
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Evuluer la qualite des ser~es statistiques de base et des series
produites par les pays de la CEAO dans les domaines economique et
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c) Tenir un fichier automatise de toutes les donnees relatives au commerce
international;

itra
d) Aider les pays de la region a introduire et utiliser le Systeme de

comptabilite nationale, qui offre un cadre en vue de l'elaboration de systemes
nationaux coherents de statistique, en organisant une reunion de cinq jours a
la CEAO en mai 1977;

e) Former des comptables dans la region;

f) Fournir une assistance technique dans le domaine des statistiques aux
Etats membres par l'intermediaire des conseillers regionaux en matiere de
statistiques.

LOn des

1985. Les publications comprendront le Resume annuel des donnees statistiques
pour le monde arabe, l'International Trade Yearbook for the AI'ab World et l'edition
revisee du Systeme de comptabilite nationale.
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CHAPITRE XXIV

SOCIETES TRANSNATIONALES

ORGANISATION

1986. L~ description donnee aux paragraphes 1182 a 1192 du plan a moyen terme pour
la periode 1976-1979 reste valable, R l'exception des modifications suivantes :

a) Paragraphe 1184

Le Centre d'information et de recherche sur les societes transnationales a
change de nom pour devenir le Centre des Nations Unies sur les societes
transnationales.

b) Le paragraphe 1186 doit etre libelle comme suit :

Dans sa resolution 1961 (LIX) en date du 29 juillet 1975, le Conseil
economique et social a prie le Centre des Nations Unies sur les societes
transnationales et les commissions regionales d'etablir dans chacune des
commissions regionales des services communs "dont le financement serait
assure en comm1ill par le Centre et les commissions regionales interessees".
En application de cette meme re:::,ilution, les programmes de travail de ces
services communs devraient etre elabores par ledit Centre et les
commissions regionales dans le cadre du programme de travail arrete par la
Commission des societes transnationa~es et le Conseil economique et social.
Un accord a ete conclu avec la CEPAL en vue de la creation d'un service
commun a Santiago. Des mesures identiques seront prises d'ici peu au
niveau des autres co~missions regionales.
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PROGRP.JWE 1 : CENTRE D'I~WO~1ATION ET DE RECHERCHE
SUR LES SOCIETES TRANSNATIONALES

SOUS-PROGRA}~lli 1 : RECHERCHE

a) Ob.iectif

1987. L'objectif du sous-programme consiste a promouvoir la comprehension des
problemes d'ordre politique, economique, social et juridique lies aux societes
transnationales.

b) Probleme traite

1988. Les pratiques des societes transnationales ont suscite des questions en ce
qui concerne leurs effets sur le developpement et les relations internationales.
Par exemple, les activites de ces entreprises sont-elles compatibles avec les
objectifs economiques nationaux? De quelle maniere leurs pratiques affectent-elles
les schemas de consommation, la repartition des revenus, la balance des paiements,
l'emploi et les relations du travail, les recettes fiscales? Quel est le role des
societes transnationales dans divers secteurs de l'economie? Leur part du marche
mondial et les liens qui les unissent les unes aux autres donnent-ils lieu a des
pratiques restrictives ou permettent-ils la fixation de prix de transfert
arbitraires? Dans quelle mesure leurs activites ont-elles un effet sur les
relations internationales? Dans quelle mesure les societes transnationales
sont-elles impliquees dans les ingerences politiques ou le trafic d'influence?
Seules des etudes isolees ont ete entreprises sur quelques-unes de ces questions,
dont on nla pas encore de vue globale. Des mesures s'imposent pour en ameliorer la
comprehension et f~ciliter la prise des decisions aux niveaux national, regional
et international.

c) Textes portant autorisation des travaux

1989. La resolution 1913 (LVII) du Conseil economique et social et l'approbation
donnee au programme de travail de la Commission des societes transnationales par
le Conseil economique et social ~ sa soixante et unieme session sont les textes
portant autorisation de ce sous-programme.

d) Strategie et produits

1990. La strategie consiste a conduire des etudes, y compris des etudes de cas,
sur les questions suivantes : i) role et incidence economiques des societes

[~ transnationales sur l'economie mondiale, les economies nationales, notamment celles
des pays hates en developpement et sur certains secteurs particuliers de
l'economie; ii) role et incidence des societes transnationales sur les relations

f* internationales et la vie politique de leur pays d'origine et des pays hates;
iii) incidence sociale des societes transnationales, notamment sur les pays hates
en developpement; iv) divers problemes. juridiques lies aux activites des societes
transnationales.

1991. 11 en resultera essentiellement : 1) un rapport annuel a la Commission;
2) en 1981, un rapport detaille sur le role des societes transnationales dans le
developpement mondial; 3) des rapports periodiques sur les resultats des recherches
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entreprises au Centre et dans divers etablissements appartenant ou non aU systeme
des Nations Unies; 4) en 1978, des rapports sur : les societes transnationales et
le trafic d'influence; les operations bancaires transnationales; les societes
transnationales de differents secteurs, tels que tourisme, industrie pharma
ceutique et agro-industrie. En 1979, des rapports sur les sujets suivants : les
societes transnationales du secteur des industries extractives, les societes
transnationales du secteur de l'industrie alimentaire; propriete en participation
et- autres formes de gestion et de contrale des societes; effets des societes
transnationales sur les normes en matiere d'emploi et les relations du travail;
societes transnationales et protection des consommateursj fixation de prix de
transfert. En 1980, des rapports sur"les sujets suivants : effets des societes
transnationales sur la distribution des revenus; schemas de consommation et
societes transnationales; role et effets des societes transnationales en matiere
de cormnerce; services transnationaux ~ publicite et de consultations; les
societes transnationales du secteur des communications et des transports; les
societes transnationales du secteur de l'energie. En 1981, les rapports sur les
sujets suivants : divisions internationales du travail et sacietes transnationales;
les societes transnationales du secteur de la navigation maritime; les societes
transnationales du secteur des assurances; concurrence, lutte antitrust et repar
tition des marches; problemes de fiscalite; problemes de juridiction; role des
societes transnationales dans le systeme monetaire international.

e) Effet escompte

SOUS-PROGRAMME ~~ : SYSTEHE GEJlillRAL D' INFORMATION

- 460 -

1995. Voir plus haut paragraphe 1989.

Ob.iectif

Probleme traite

a)

b)

c) Texte portant autorisation des travauA

1992. Les etudes preparees par le Centre doive2G favoriser la comprehension d'un
phenomene important et donner une appreciation obj€~<;ive de son impact. Une
meilleure comprehension du rale et des effets des societes transnationales
ameliorera les relations internationales, e.l imi ner-a cucLques-unes des tensions qui
en decoulent et contribuera a un developpeme~t accelel'~ ae: pays en developpement.

1994. Les gouvernements ont estime que la collecte et le traitement systematiques,
puis l'analyse et la diffusion des donnees constituaient la pierre angulaire des
travaux relatifs aux societes transnationales. Un systeme general d'information
est essentiel pour mieux comprendre le role et l'effet des societes
transnationales, ameliorer : 'S capacites des gouvernements hates, notamment ceux
des pays en developpement ~1~ traitent avec les societes transnationales.

1993. L'objectif du sous-pror,ramme consiste a etablir un 3~rsteme general d'infor
mation en vue de collecter, d'analyser et de diffuser des informations sur l~s

societes transnationales.
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d) Strate~;ie et -prOdlJ:it s

1996. La strate~ie consiste a collecter les donnees diL~onibles aupres des gouver
nements, des or~anisations internationales, intergouvernementales et non ~ouver

nementales, des entreprises, des conseils du travail, des etablissements univer
sitaires et des chercheurs individuels; evaluer l'importance et la pertinence des
donnees; ameliorer la comparabilite de ces donnees; mettre au point de nouvelles
donnees; enfin analyser et diffuser les donnees aupres des gouver~~ments et des
autres parties interessees.

1997. Cela permettra essentiellement d'ohtenir :

1) Des rensei~nements micro-economiques sur le fonctionnement des
societes transnationales. Au cours de cette periode, quelque 15 000 societes seront
retenues dont 1 000 environ, parmi les princip~les, feront l'objet d'une analyse
detaillee. Les renseignements essentiels concernant chaque societe comprendront
notamment l'identification du secteur economique dans lequel elle exerce ses acti
vites, les pays dans lesquels operent ses societes meres et- ses filiales, des
precisions sur la repartition du capital des societes meres et des filiales, et des
indications quant a la dimension relative de l'entreprise dans un pays donne. La
dimension -pourra etre annreciee d'apres le volume des v~ntes et l'effectif de
personnel~-lorsque ce s~ra possible, une distinction sera faite entre les elements
locaux et internationaux des ensembles de donnees. Les informations de base
engloberont egalement des informations ,~uA,litatives, :.r'ar e:ze:rl:"le sur les antecedents
de L' entreprise, y compris t.out.es pour-nui.t.e s judiciaires engagees contre elle avec
indication de leur nature - pollution, fiscalite, main-d'oeuvre, etc. - et la fa~on

dont elles ont ete reglees. Outre les renseip;nements qui figurent sur le bilan,
les donnees ssentielles comprendront des indications sur la solvabilite de
l'entreprise, les impots qu'elle verse, 'aes depenses brutes de capital et les noms
et adresses des principaux admjnistrateurs et directeurs;

2) Des renseignements sur les legislations, reglements et politiques en
vigueur R l'echelon national. Les lois, re~lements et politiques nationales offrent
en effet les indications de base et les principes directeurs requis pour les
activites des societes transnationales. Pendant la periode du plan ~ moyen terme,
il est prevu de repertorier et de mettre a jour le8 lois et rer-lements pertinents
aux fins de stockage, recherche et diffusion de ces informations par ordinateur;

3) Des renseignements SlIT les contrats et accords concernant des societ§s
transnationales. De multiples types et formes d i accord. peuvent etre conclus entre
societes transnationales et personnes morales du pays hate - entreprises en
participation, participation ~ la production, dispositions concernant lea licences,
contrats de gestion, etc. - et s'appliquer aux industries extractives, aux manu
factures ou aux industries de services. 11 importe d'en classer et d'en en~egistrer

sur ordinateur les diverses clauses et dispositions, de maniere a pouvoir les
retrouver selon les besoins des programmes de cooperation technique et des etudes
du Centre;

4) Des renseignements bibliographiques et documentaires. Pour pratiquement
tous les themes d'etude, il importe en premier lieu de faire le point des
connaissances actuelles. Par exemple, si la Commission s'interesse au probleme de
la fixation de prix de transfert, il sera utile de passeI' en revue toutes les etudes
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et tous les rapports existant sur ce sujet. Le Centre des Nations Unies sur les
societes transnationales a deja collecte plus de 2 000 extraits de livres et
articles sur les societes transnationales. Ces renseignements s'accumulent
rapidement et leu~ mise sur ordinateur permettra aux usagers de trouver rapidement
les faits pertinents. Dans un premier temps, les informations seront mises en
memoire sur l'ordinateur dont l'Organisation des Nations Unies dispose actuel
lement selon un ~ysteme de classification simplifie. Un systeme plus complexe,
avec possibilite de recherche en liaison directe avec l'ordinateur et classifi
cation plus detaillee sera mis au point pendant la periode du plan a moyen terme
(1978-1981) .

e) Effet escompte

1998. Le 1ait de disposer d'informations detaillees et comparables permettra a
toutes les parties interessees de demystifier enlin les problemes qui ont trait
aux societes transnationales.

SOUS-PROGRAIvIME 3 : FOID1ULATION D' UN CODE DE COJ\TDUITE E'r D' ACCORDS INTERNATIONAUX

a) Ob.iectif

1999. L'.objectif du sous-programme consiste a formuler un code de conduite et des
accords ou arrangemen~s internationaux en ce qui concerne les protlemes parti
culiers des soc i e .... es transnationales.

200
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b) Pro nl.eme traite

2000. En depit d'efforts repetes, la communaute internationale n'a pas encore
reussi a formuler un accord general su~ les investissements etrangers, comme elle
l'a fait pour le commerce et les qu.estions monetaires.

c) Textes portant autorisation des +~avaux
SOU
LES

2001. Voir plus haut paragraphe 1989 ou sont indiques les textes portant auto
risation du sous-programme 1.

2002. L~rsqu'il a cree la Commission et le Centre, le Conseil economique et social
'2'~ a demande d'envisager la formulation d'un accord general sur les investis
sements etrangers. Cette etude pourrait se faire peu a peu, mais le Conseil a
decide qu'un certain nombre d'autres efforts aevraient etre activement poursuivis,
dop.~ les resultats pourraient constituer la base de l'accord general en question.

2003. La Commission des societes transnationales a decide de s;attacher en priorite
a la formulation d'un code de conduite. Bien qu'aucun accord n'ait encore ete
realise quarrt a la n at.ure , la port.ee et la t.eneur de ce code, on peut presumer que
d'ici a 1978 deS decisions auront ete prises sur ces divers points et qu'une
procedure quelconque aura ete mise au point pour en controler l'applieation.

d) Strategie et produits 200
neme
avec

2007
regi
les
de p
sloe
lois
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2005. Le Centre s'attachera entre autres P- :
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Preparer des rapports periodiques sur l'application des accords ou
arrangements internationalcr qui ont pu etre conclus au sujet de
problemes particuliers;

Probleme traiteb)

iii)

ii) Etudier les possibilites de formuler un accord general sur les inves
ti3sements etrangers, la strategie et les resultats correspondants;

iv) Contraler l'application d'un code de conduite pour les societes
transnationales.

i) Fournir l'appui necessaire en vue Ae la preparation et de l'adoption
par la Commission des societes transnationales et le Conseil economique
et social d'accords ou arrangements internationaux sur des problemes
specifiques, tels que les normes internationales en matiere de compta
bilite et de rapports des societes, de lutte antitrust, de fiscalite,
de protection des conscmmateurs et de trafic d'influence;

a) Ob,iectif

2006. L'objectif du sous-programme consiste a ameliorer l'aptitude des gouver
nements hates, en particulier les gouvernements des pay3 en developpement, a traiter
avec les societes ~ransnationales.

SOUS-PROGRA}@ffi 4 : AMELIORATION DE L'APTITUDE DES GOUVERNEMENTS A TRAITER AVEC
LES SOCIETES TRANSNATIONALES

2007. Dans bien des pays en developpement, les lois et reglements nationaux
reg:ssant les investissements etrangerB sont encore fragmentaires et incomplets, et
les dispositions institutionnelles ne sont pas suffisamment au point. De plus, peu
de pays en developpement disposent de sutfisamment de personnel qualifie pour
s'occuper des problemes complexes que posent la formulation et l'application des
lois et reglements nationaux, ou la formulation et l'evaluation des projets.

2004. Independamment de la formulation d'un code de conduite, la Commission a
decide d'entreprendre des travaux qui doivent aboutir a des accords ou arrangements
internationaux relatifs a des problemes particuliers. Pour commencer, elle va
deja se pencher sur les normes internationales en matiere de comptabilite et de
rapports des societes et elle a prie le Centre de reunir un groupe d'experts en
vue d'examiner les pratiques et conditions en vigueur dans differents pays en ce
qUl concerne les rapports des societes, d'identifier les lacunes et de recommander
une premiere liste de points - accompaBnes de leurs definitions - a inclure dans
les rapports des societes. Des travaux analogues peuvent egalement etre entrepris
sur d'autres problemes particuliers tels que: lutte antitrust, fiscalite,
protection des consommateurs et trafic d'influence.
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c) Textes portant autorisation des travaux

2008. Voir, plus haut, paragraphe 1989. les textes ~ortant autorisation du
sous-programme 1.

d) Strategie et produits

2009. A la demande des gouvernements, le Centre des Nations Unies sur les societes
transnationales les aidera R s'acquitter des fonctions suivantes

i)

ii)

iii)

Formuler ou reviser des lois et re~lements, evaluer les couts et
avantages des investissements etran~ers directs dans un secteur
economique donne et etudier les autres possibilites offertes pour
les capitaux, les techniques, la gestion et la co~mercialisation,

ainsi que les autres formes de participation etrangere;

Developper ou renforcer l'infrastructure, les procedures et les
systemes d'information relatifs aux socip.tes transnationales:

Etudier les aspects des projets qui ont trait ~ la participation
etrangere, passer en revue les dispositions particulieres de projets
d'accord, trouver les renseignements qui concernent des accords
pertinents conclus dans d'autres pays et identifier les diverses
solutions qui se presentent pour des pr-ob.Lemes s?)ccif.i.ques.

2010. Pour s'acquitter de ces fonctions, le Centre des Nations Unies sur les
so~ietes transnationales :

s:

i)

ii)

iii)

Prepar-era , pour la mettre 8. la disposition des gouvernements qur en
feront la demande, une liste d'experts internationaux rompus a
l'etude de divers domaines interessant les societes transnationales
et que les gouvernements pourront souhaiter recruter comme conseillers
a court terme au cours de leurs negociations avec des societes
transnationales ou comme experts auxquels ils confieront au sein du
gouvern~ment certains postes de la fonction puhlique jusqu'q ce que
leurs propres ressortissants soient prets a r 'acquitter de toutes
les fonctions qui touchent aux societes transnationales;

Organisera et preparera le materiel necessaire rr des conferences
ateliers de fonnation sur la negociation et la re~lementation des
investissements etrangers directs, ainsi que sur des questions liees
8. certains secteurs economiques dorine s tels que les Lndus t r i es
extractives ou Ft des problemes particuliers tels que la fiscalite ou
les accords de licence. Un manuel sera etabli sur les questions qui
ont trait aux negociations et des modele~ C7qccord seront rediges;

Aidera les universites nation~les et autres etablissements d'ensei
gnement et de formation rr mettre au point des programmes et des cours
en vue de familiariser les futurs administrateurs et directeurs avec
les questions qui concernent les societes transnationales;
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iv) Organisera pour des cadres elevps du rouvernement et de societes
transnationales en meme temps que pour des experts de l'Organisation
des NationsUnies des reunions ou l'attention portera surtout sur des
questions touch~nt a des secteurs economiques particuliers ou
interessant specialement un seul ou un petit nombre de pays;

v) Repondra aux questions particulieres que les gouvernements lui
poseront a propos, par exemple, de la ler,islation ou des politiques
appliquees par d'autres pays aux investissements etrangers, de
renseignements concernant certaines societes transnationales et enfin
des clauses et conditions d'accords comparables conclus dans d'autres
pays.
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e) Effet escomnte

2011. Les services consultatifs, operationnels, de formation et d'information
fournis par le Centre des Nations Unies sur les societes transnationales doivent
aider le~ eouvernements i1 ameliorer leurs institutions et leurs p'ocedures en ce
qui concerne les societes transnationales, a former le personnel: Jcal charge de
ces questions, a accroltre leur aptitude a produire et utiliser des informations
pertinentes et a etudier des propositions et des arrangements en matiere
d'investissements.
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PROGRAM!'1E 2 CO~~1ISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

SOUS-PROGRAMME 1 : SOCIETES TRAlTSNATIONALES E~ A~mRIQU~ LATINE

a) Ob,i ectif

2012~ Creer un groupe re~ional des societes transnationales qui sera charge
d'executer, en cooperation avec le Centre d'information et de recherche sur les
societes transnationales des Nations Unies, un programme de travail sur les
problemes que nosent les operations des'societes transnationales dans la region
de la CEPAL.

b) Probleme traite

2013. L'influence des societes transnationales sur le developpement economique
et les relations economiques internationales, qui s'accrolt rapidement, ainsi que
le manque de renseignements sur la nature exacte des problemes connexes, ont suscite
une vive inquietude parmi les nays membres de la CEPAL et en particulier les pays
membres en developpement.

c) Textes portant autorisation des t ravaux

2014. Les textes sont la resolution 349 (XVI) de la CEPAL, du 12 mai 1975, et la
resolution 1961 (LIX), du Conseil economique et social, du 29 juillet 1975.

d) Strategie et produits

2015. La strategie comprend :

i) La recherche: intensification et expansion des projets en cours dans
le domaine c.' ressources naturelles et de la fabrication, et lancement
de r echer-chr ~i.':tns des domai ne s relativement Lnexp.lor-es cornme le
tourisme, la banque, le commerce, les assurances et les transports;

ii) L'information sur la cooperation technique: un inventaire du reseau
existant d'information SlIT les societes transnationales. La tenue de
seminaires, de discussions et de debats avec des representants des
Etats membres, d'instituts de recherche et des dirigeanTs de societes
transnationales en ce qui concerne la definition des fonctions de
recherche, d'information et de cooperation technique du groupe.

e) Effet escompte

2016. On escompte que de meilleurs rensei8nements sur les societes transna~ionales

et la mise en oeuvre d'activites de cooperation technique raffermiront le pouvoir
de negociation des Etats membres des pays en developpement de la region, dans leurs
discussions avec les societes transnationales.
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CHAPITRE XXV

TRANSPORTS

ORGANISATION

2017. La description contenue dans les paragraphes 1198 a 1205 du plan a moyen
terme pour la periode 1976-1979 1/ reste valable sauf en ce qui concerne les modifi
cations suivantes : un c~rtain nombre d'activites envisagees dans le programme
du Centre des ressources naturelles, de l'ener~ie et des transports, comprenant
aussi bien la planification integree des transports que l'elaboration de conventions,
comme celle a laquelle ont abouti les travaux de la CE~ sur les transports de
marchandises dane;ereuses, sont etroitement liees aux activites des commissions
regionales avec lesquelles une coordination etroite sera donc etablie. Par
exemple, dans le sous-programme 2 (planification inteeree des transports), le
Centre collaborera etroitement avec les commissions regionales afin de faire
vAnir en discussion les aspects des problemes regionaux qui meritent d'etre pris
en consideration au niveau mondial et de chercher a apporter aux problemes regionaux
une solution coordonnee qui permette d'harmoniser les politiques. De meme, afin
de tenir compte des aspects generaux economiques et 80ciaux qui doivent intervenir
dans la planification des transports, le Centre collaborera avec le Bureau de
l'economie des oceans et de l'oceanologie, le Centre de la planification, des
projections et des politiques relatives au developpement et le Centre de l'habi
tation, de la construction et de la planification. Les travaux de la CNUCED
concernant la navigation maritime devraient egalement etre etudies de pres afin de
mieux pouvoir realiser une planification complete et integree des transports.

2018. Ce genre de coordination exigerait dans la pratique la constitution, au
sein du Departement des affaires economiques et sociales, d'une equipe de travail
qui comprendrait egalement des participants de la CNUCED. Cette equipe aurait
la double tache de definir une approche coordonnee pour la programmation des
activites et d'obtenir de tous les interesses les apports necessaires a l'execution
de ces activites. On envisage d'etendre egalement le systeme des eQuip~s de
travail aux institutions specialisees pour l'execution des sous-programmes 1 et 2.

2019. L'effet e;lobal d'une telle approche serait de creer progressivement les
conditions necessaires a l'etablissement d'un plan d'action complet commun a
tous les organismes des Nations Unies dans le domaine de la planification et du
developpement des transports.

2020. Le programme relatif aux transports a pour objet de promouvoir la creation
de reseaux inte~res et d'aider les pays en developpement a planifier et a mettre
en place une infrastructure des transports appropriee.

2021. Si le Conseil examinait cette question a l'une de ses sessions en 1977~ le
programme a .noyen terme pourrait etre revise et le budget-programme pour 1978-1979
etabli de fa~on a permettre l'application de nouvelles decisions du Conseil.

2022. A cet effet, on pourrait constituer une equipe de travail interinstitutions
qui etablirait un plan d'action preliminaire, lequel servirait de base aux delibe
r-at i o.is du Conseil.

1/ DocuP'ents officiels de l'AssembH~e r:enerale, trentieme session~

8~lJypl~IJ1;nt iTa 6A (A/loon6/Add.l).
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SOUS-PROGRAM~1E 1 : INSTITUTIONS, ECONOMIE ET TECHNIQUES DES TRANSPORTS

a) Objectif

2023. L'objectif de ce sous-programme est d'accroltre le nombre des renseignements
sur ~es institutions, l'economie et les techniques des transports, en vue de leur
application dans les pays en developpement.

2024. Les renseignements disponibles sur les aspects institutionnels, economiques
et techniques des transports sont actuellement caracterises par leur comparti
mentage selon les differentes specialisations (aviation civile, navigation,
chemins de fer, transports routiers), ce qui ne permet pas d'avoir une vue
d'ensemble, et par une dissemination des sources, plutot que par leur rarete.
C'est pourquoi les responsables qui ant a prendre des decisions ne sont pas
toujours en mesure d'elaborer des plans globaux pour les transports.

'i-

>llS,

,UX

b) Probleme traite

d) Strategie et produits

2026. La resolution 1202 (XLII) datee du 27 mai 1967, dans laquelle le Conseil
economique et social a demande au Secretaire genera.l de poursuivre l' etude de
l'application des plus recents progres de la science et de la technique au develop
pement des transports des pays en developpement.

2027. Le Secretariat a pour objectif de rationaliser les circuits d'information
et de concentrer davantage ses efforts sur les besoins des pays en developpemevt.
Le programme continuera a suivre les travaux des organisations, affiliees ou non
a l'Organisation des Nations Unies, qui reunissent, analysent et diffusent des
renseignements dans le domaine des transports, en vue d'etablir un centre d'echange.

, \Texte portant autorisation des travauxc)

2025. De meme, l'elaboration de systemes mondiaux integres pour les transports
internationaux et intercontinentaux et les progres rapides des tecID1iques de
transports par conteneurs ant tendance a accelerer le processus d'integration
et de normalisat7.on des transports internationaux et la creation d'installations
pour les t:ransIJOlts multimodaux et intermodaux dans le monde entier. Du fait qu'ils
n'ont pas acces sn temps opportun aux renseignements utiles dans ce domaine, les
responsables risquent de prendre des decisions inappropriees lorsqu'ils elaborent
les poli~iques et les programmes nationaux.

ill

2028. Le programme devrait egalement fournir des rapports sur certains progres
techniques qui interessent particulierement les pays en developpement dans le
domaipe des transports.

e) Effet escompte

2029. On compte que l'application de ce sous-programme permettra de rationaliser
progressivement les circuits d'information et de rendre ainsi les rensr=ignements
disponibles plus accessibles aux responsables des politiques et mieux adaptes a
leurs besoins.
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SOUS-PROGRAJwm 2 : PLANIFICATION INTEGREE DES TRANSPORTS

a) Ob,jectif

2030. L'objectif de ce sous-programme est d'ameliorer les techniques de planifi
cation integree des transports et de renforcer le cadre institutionnel aux niveaux
national et international.

b) Probleme traite

2031. Etant donne la diversite des modes de transport et le besoin de les integrer~

l'orf,anisation et la gestion des systemes de transport interieur posent des
problemes qui necessitent l'examen d'un grand nombre d'options. Dans les pays en
developpement, la penurie de personnel competent dans ce domaine entraine souvent
l'adoption de politiques et de moyens d'execution qui n'apportent pas des solutions
optimales ou qui ne tiennent pas compte des objectifs nationaux et regionaux ni
de l'interdependance entre le developpement des transports et les differents secteurs
de l'economie.

2032. Les arrangements, conventions et accords internationaux qui ont ete conclus
n'ont pas suivi l'evolution du secteur des transports. Par consequent, il serait
peut-etre opportun que le Conseil economique et social determine si les conventions
qui regissent le domaine des transports sont adequates, en tenant compte des
travaux deja entrepris par les commissions re~ionales, comme ceux de la CEE en
matiere de transport des marchandises dangereuses.

c) Texte portant autorisation des travaux

2033. Le paragraphe 2 a) de la resolution 1082 (XXXIX)~ dans lequel le Conseil
economique et social a demande au Secretaire general d'entreprendre un programme
d'etudes sur le developpement des transports dans les pays en developpement, en vue
de determiner notamment si les institutions et dispositifs institutionnels qui
concernent les transports repondent bien aux besoins actuels et potentiels de ces
pays.

d) Strategie et produits

2034. Une etude sur les problemes institutionnels et jcITid~ques relatifs au trafic
par alleges et aux systemes de transport par navires porte-alleges sera effectuee
par un atelier. L'evaluation des eoulots d'etran~lement dans les reseaux de
transport sera poursuivie. On etudiera les moyens de normaliser les pratiques
qui facilitent le trafic international des marchandises.

2035. Les realisations consisteront essentiellement en rapports destines aux
responsables des politiques dans les pays en developpement et en leunions d'ateliers
visant a etablir un dialogue. Les gouvernements recevront ~ a le!', demande , une
assistance pour le renforcement des systemes institutionnels de planification des
transports et d'elaboration des politiq~es ainsi que pour la formation de personnel
technique.

2036. Un plan d'activites detaille sera elabore sur la base des recommandations
du Conseil qui soulignent la necessite de prendre de nouvelles mesures dans le
domaine des accords internationaux.
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PROGRAJ,~E 2 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

a) Ob,iectif

b) Probleme traite

CREATION ET PLANIFICATION D'INSTITUTIONSSOUS-PROGRA~TI~E 1

2038. L'objectif de ce sous-pro8ramme est de donner aux gouvernements la possibilite
de prendre des decisions au niveau multinational et d'assumer la responsabilite de
la eoneeption~ de l'elaboration et de l'exeeution de projets multinationaux.

e) Effet escompte

2037. On pourra disposer d'informations meilleures et plus recentes sur les
possibilites d'utilisation de certaines techniQues de planification et sur les
problemes institutionnels nationaux et internationaux.
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2039. Les competences neeessaires a la conception, au developpement et a la
gestion des systemes de transport et de communication font defaut au nlveau
national.

vue

s

fie
e

c) . Textes portant autorisation des travaux

2040. La resolution 161 (VIII), dans laquelle la Commission a invite les insti
tutions multilaterales a preter leur concours en vue de la creation d'un institut
des transports. La resol~tion 198 (IX) dans laQuelle la Commission a demande
l'etablissement de comites sous-regionaux permanents des transports. La reso
lution 279 (XII) dans laquelle la Commission a demande que l'on determine les
besoins fondamentaux en personnel dans les differents domaines des telecommuni
cations et que l'on examine la possibilite de creer des etablissements regionaux
pour la formation d'instructeurs et la formation technique avancee.

d) Strategie et produits

2041. Des missions sur le terrain fourniront les rensei8nements de base pour la
creation de ces etablissements. Des reunions et des conferences seront organisees
en vue de la conclusion entre les Etats participants d'accords sur des projets
ou des mecanismes et sur des processus de cooperation, ou en vue de la negociation
des moyens de financement.

e) Effet escompte
I
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20)+2. On perise qu'avant la fin de la per-Lode du plan a moyen terme, l'Association
afrieaine des grandes routes et l'Union africaine des telecommunications auront
ete creees et que de plus grandes responsabilites auront commence a etre transferees
aux Etats Hemures dans le domaine de la conception, de l'elaboration et de l'exe
cution de projets multinationaux •

"
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SOUS·-PROGRAMME 2 : LIAISONS INTERAFRICAINES
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2043. L'objectif de ce sous-programme est de developper les liaisons interafricaines,
en accordant une attention particuliere aux problemes de transports des pays sans
littoral.

b) Probleme traite

2044. Le systeme de transports en Afrique se caracterise surtout par sa fragmen
tation. 11 existe 22 reseaux ferroviaires qui ne sont pas raccordes, les voies
navigables sont sous-utilisees et les transports aeriens ne sont pas encore
coordonnes , 11 y a egalement le pr'ob.Leme de la simplification des documents de
transport.

c) Textes nortant autorisation des travaux

2045. La resolution 103 (VI), dans laquelle la Commission a demande au Secret~riat

d'aider les pays concernes a elaborer et executer les plans necessaires a la
construction de liaisons routieres internationales. Les autres textes portant
autorisation du sous-programme sont notamment : les resolutions 226 (x) de la
Commission sur la constitution du Comite de l'axe routier transafricain; 275 (XII)
sur l'etablissement d'un plan preliminaire de reseau routier pour l'ensemble de
l'Afrique; 276 (XII) concernant l'etude des reglements et des controles qui
s'appliquent actuellement au transport de marchandises par route entre les Etats;
et 277 (XII) concernant une etude sur la possibilite de creer une compagnie aerienne
multinationale en collaboration avec l'OUA et la Commission africaine de
l'aviation civile.

e) Effet escompte

2047. On espere que la mobilite de la main-d'oeuvre augmentera et que l'expor
tation des excedents sera facilitee par l'abaisse~ent des frais de transport.

2046. On coordonnera les mesures prIses pour tous les modes de transport; des
programmes de recherche appliquee seront executes en ce qui concerne la conception,
la construction et l'entretien des routes et les transports ferroviaires, fluviaux
et aeriens; des reunions seront organisees afin d'etudier et mettre en oeuvre les
principaux reseaux de transport, et on fera appel a l'aide des pays industrialises.
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d) Strategie et produits
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SOUS-PROGRAI'1ME 3 : NAVIGATION MARITIME ET CABOTAGE

a) Objectif

2048. L'objectif de ce sous-programme est d'evaluer et coordonner la navigation
en haute mer et le cabotage entre pays africains en vue de la creation de compagnies
maritimes africaines multinationales.
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b) Probleme traite

2049. Les pays africains en sont arrlves a la conclusion que, pour accroltre les
recettes qu'ils tirent de leurs exportations, il faudrait que leurs produits soient
transportes par des compagnies maritimes appartenant a des Africains et exploitees
par eux. Cependant, on se heurte a de nombreux obstacles: insuffisance des
ressources financieres, manque de connaissances techniques, concurrence intense
des ·compagnies existantes. La CEA concentrera ses efforts sur la cooperation
regionale.

c) Texte portant autorisation 'des travaux

2050. La resolution 160 (VIII), dans laquelle la Commission a demande que l'on
procede a une etude sur le commerce exterieur, les taux de fret et leur influence
sur leurs recettes d'exportation.

d) Strategie et produits

2051. Des missions seront envoyees sur le terrain afin d ' aider Les gouvernements
a assumer les nouvelles charges impliquees par la possession et l'exploitation de
flottes marchandes. La formation du personnel sera entreprise en collaboration

_ avec les institutions specialisees concernees. Des reunions et des conferences
seront organisees afin d'assurer la mise en oeuvre de politiques coherentes.

e) . Effet escompte

2052. On pense que d'ici la fin de la periode du plan a moyen terme, les Etats
membres disposeront des institutions de souti~n economique necessaires a leurs
activites maritimes.

SOUS-PROG~~E 4 : FORMATION DE PERSONNEL POUR LES TRANSPORTS

a) Ob,iectif

2053. L'objectif de ce sous-prororamme est d'ameliorer et mUltiplier les moyens de
formation de personnel pour l'infrastructure des transports.

b) Probleme traite

2054. Des etuc..es arrt er-ieur-es sur Le s pr-ob.lemes de transport en Afrique indiquent
que la penurie de personnel qualifie est l'un des obstacles les plus roraves au
progres economique.

c) ~exte portant autorisation des travaux

2055. La resolution 161 (VIII) dans laquelle la Commission a demande que des
etudes apj.ropr-i.ees soient realisees et qu'un institut des transports soit cree.

d) Strateg}e et produits

2056. Des exercices de planification des programmes (au moins un pour chaque sous
region) seront entrepris· en collaboration avec les institutions existantes et des
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seminaires de planification ainsi que des Broupes de travail pour la creation de
nouvelles institutions seront o"~anises en collaboration avec les gouvernements
interesses dans certaines des quatre sous-regions ou dans toutes.

2057. On escompte la constitution d'un cadre africain de ctirecteurs, d'ensei~nants

et d ' instructeurs bien formes aux techniques de gestion ql.L1. s' app.li.querrt a chaque
mode de transport, et qui seront en nombre suffisant pour appuyer tout pro~ramme

de developpement en cours ou futuro

I
Effet escomptee)

SOUS-PROGRM~~ 5 : COMMUNICATIONS

a) Ob,iectif

2058. L'objectif de ce sous-proBramme est d'aider les Eta~s Membres a developper
de maniere identique leurs services de postes et telecommunications et a creer une
institution regionale Qui assumera progressivement la responsabilite de la
conception, ne l'elaboration et de l'execution de projets multinationaux concernant
les com~unications.

b) Problemes traites

c) Textes portant autorisation des travaux

2059. Dans la plus grande partie de l'Afrique, le rythme de la mise en place et de
l'expansion des services de communications par transports publi~s, par radio et
par poste, est relativement lent, irregulier et inegal. Les politiques de develop
pement tendent generalement a favoriser les zones urbaines. Le pe~sonnel qualifie
necessaire a l'exploitation et a l'entretien de reseaux en expansion est encore
rare.

2061. La strategie proposee implique la creation par la CEA, en cooperation avec
l'OUA, d'une union regionale des telecommunications, une etude sur les possibilites
d'utilisation au niveau regional des communications par satellites, une etude sur
les possibilites de remplacer la radiodiffusion en ondes courtes et moyennes par
la radiodiffusion en THF et en MF, une etude sur les possibilites de diffusion des
progralnmes de television par cables, et des etudes sur l'infrastructure rurale des
telecommunications.

S
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Strategie et produitsd)

2060. La resolution 106 (VI), dans laquelle la Commission a demande que du personnel
soit forme dans les differentes branches des telecommunications; la resolution
162 (VIII), dans laquelle elle a demcnde que soit cree, au sein du secretariat,
un service consultatif afin d'aider les pays africains a mettre rapidement en oeuvre
le plan concernant le reseau panafricain de telecommunications et la resolution 278
(XII) dans laquelle elle a demande que l'on etudie les possibilites de creer un
systeme regional de communications par satellites, qui serait complementaire du
reseau panafricain de telecommunications, et que l'on cree une union re8ionale
des telecommunications.
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2062. On aidera egalement les ~ouvernements a accroltre l'efficacite des services
postaux nationaux.

SOUS-PROGHAMME 1 : DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS TRANSCONTINENTAUX

PROGRAMME 3 : C~~~1ISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

b) Problemes traites

2072.
vued
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2071.

2070.
regIe
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la pI

services de communications nationaux,
mieux aux beso ins crees par le develop-

e) Effet escompte

a) Objectif

2064. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les gouvernements a planifier le
developpement des transports transcontinentaux et a elaborer des politiques de
transport appropriees.

2063. On prevoit que les capacites des
regionaux et extra-regionaux repondront
pement socio-econowique en Afrique.

2065. Les progres techniques ont donne naissance a de nouveaux besoins et de
nouvelles possibilites de cooperation entre les p;ouverneI'lents en ce qui concerne
des problemes comme la simDlification et l'harmonisation des formalites ad~inis

tratlves aux frontieres, Ifetablissement de normes internationales de securite,
le raccordement de reseaux routiers et de voies navigables de differents pays et
l'elimination des obstacles que les transports .opposent au commerce.

.\ \

'.1 •

2073.
accor

SOUS-

c) Texte portant autorisation des travaux

2066. La resolution 3 (xxx) de la Commission economique pour l'Europe sur le .~

programme de travail de la COIDI'lission.

d) Strate~de et produits

2074.
nouve

2067. Les etudes fourniront et analyseront des donnees sur l'evolution de la
situation. Les projets concernant l'infrastructure des transports porteront
notamment sur les aspects economiques du developpement des liaisons fluviales
internationales et sur le systeme europeen de grandes arteres internationales ~e

circulation (route E).

2075.
"c on se

des l'

patio

e) Effet escompte

2068. On s'attend a une extension et a une amelioration du reseau des transports
dans toute la region, et on pense creer des possibilites d'ameliorer les liaisons
entre les differents modes et systemes de transport.

, ,
2076.

~.

;..:: f

r
SOUS-PROGRA~~ 2 : FACILITATION DE LA CIRCULATION

Objectif

2077.
comme
et sur
murcha

2069. L'objectif de ce sous-programme est d'inciter les ~ouvernements a conclure
des accords et a adopter des recommandations en vue de faciliter la circulation et
les transporcs internationaux, d'assurer la securite et de proteger l'environnement.
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b) Pr lblemes traites

2070. Il y a encore des disparites dans l'app.1ica"tion
reglementant la circulation sur les voies navigables.
causes par les transports routiers et fluviaux sont un
la plupart des gouvernements europeens.

c) Texte portant autorisation des travaux

2071. Voir le sous-proEramme 1 ci-dessus.

Strate~ie et produits

des dispositions legislatives
La pollution et le bruit
sujet ae preoccupation pour [,

t
r

., \

-r •

2072. Cinq ensembles de regles environ seront etablis ou revises annuellement en
vue de faciliter les echanges internationaux, de promouvoir la securite de la
circulation et de reduire la pollution et le bruit causes par les vehicules auto
mobiles. ell entreprendra une revision et une amelioration des systemes de signa
lisation routiere, de signaux et de marquages, des regles de circulation routiere,
des conditions requises pour la delivrance des permis de conduire, des systemes
de navigation fluviale, des normes s'appliquant aux transports internationaux de
marchandises cangereuses et du materiel utilise pour les transports combines.

e) Effet escompte

2073. On pense accroltre les avantages que les pays europeens tirent deja des
accords sur la facilitation et la normalisation des reglementations •

SOUS-PROGRA~~~ 3 : TECHNIqUES DES TRANSPORTS

a) Objectif

2074. L'objectif de ce sous-programme est de favoriser le developpement de techniques
nouvelles et ameliorees ainsi que leur application par les gouvernements.

b) Problemes traites

2075. Les problemes de congestion de la circulation dans les villes et leurs
consequences nuisibles sont loin d'etre resolus. Les aspects concernant l'economie
des l'essources dans le domaine des transports font egalement partie des preoccu
pations de la region.

c) Texte Eortant autorisation des travaux

2076. Voir le sous-programme 1 ci-dessus.

d) Strate~ie et produits

2077. Des etudes seront entreprises sur des aspects techniques des transports,
comme les specifications des vehicules automobiles, sur la securite sur les routes
et sur les voies navigables, sur la lutte contre la pollution, sur le transport de
marchandises dangereuses et sur les transports combines.
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e) Effet escompte

2078. On compte faciliter les echanges de donnees dtexperience entre les pays de
la region et parvenir a un certain degre d'harmonisation (par exemple en ce qUl
concerne les specifications des vehicules automobiles).

PROGRAHME ).j. : CO]l,ilMISSION ECONOMIQUE POUR L' AMERI QUE LATINE

SOUS-PROGRAMME 1 : SYSTEMES D'INFORMATION POUR LA PRISE DE DECISIONS DANS LE
SECT~UR DES TRANSPORTS

Le
et
L'
pa

20
tr

2079. L'objectif de ce sous-programme est d'ameliorer la qualite de l'information et
des techniques utilisees dans la planification et la formulation des politiques de
transport.

a) Objectif

20
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b) Probleme traite

c) Texte portant autorisation des travaux

2080. Les dC2nees concernant le secteur des transports ne sont pas traitees
rationnellement et les planificateurs ne disposent pas en temps voulu des rensel
gnements stirs qui leur seraient necessaires pour prendre des decisions.

2081. La resolution 356 (XVI) de la CEPAL
cooperation internationale et regionale.

action de la C£PJiL en matiere de

208
fer
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d) Strategie et produits

2082. Utilisation d'un systeme de recherche documentaire mecanlse; mise au point
et tenue d'un catalogue pour des projets d'investissements; etablissement et tenue
de registres et d'une banque de donnees pour les renseienements concernant les
transports maritimes et par voie de terre.

e) Effet escompt~

2083. On espere fournir aux responsables interesses des renseignements exacts et
a jour pour la planification et la prise de decisions.

209
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La
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SOUS-PROGRAJ~~ 2 : FACILITATION DU TRANSPORT INTERSECTORIEL

2084. L'objectif de ce sous-programme est de reduire et eventuellement supprimer
les barrieres non tarifaires qui genent les transports et le commerce dans la region.

a)

b)

Objectif

Probleme traite

209'
sol
pro
d'a

2085. Les barrieres non tarifaires constituent actuellement un obstacle insur
montable pour le developpement Qes ~ransports internationaux par voie de terre.
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Les compagnies de navigation maritime d'Amerique latine (compagnies d'assurance
et trans~taires) ant affaire a la concurrence serieuse des societes etran~eres.

L'introduction de nouvelles techniques de transports pourrait encore reduire la
participation de la region da.ns le dOJ'llaine de transports et des services connexes.

c) Texte portant autorisation des travaux

2086. La resolution 356 (XVI) de la CEPAL est le texte portant autorisation des
travaux.

d) Strategie et produits.

1 et

on.

2087. Publication d' un bul.Let i.r; bimensuel sur la "Facilitatiun du commerce et
des transports en Amerique latine"; simplification et normalisation des documents
clefs relatifs au commerce et c.'ux transports; assistance pour la creation de
nouveaux services de transports internationaux par voie de terre.

e) Effet escompte

2088. On prevoit que la reduction des barrieres non tarifaires dans la region
fera diminuer le cout des transports.

SOUS-PROGP~M}1E 3 : TRANSPORTS URBAINS

a) Ob.iectif
I: ~

2089. L'objectif de ce sous-programme est dievaluer des solutions rapidement appli-
< • cables pouvant etre apportees aux problemes des transports en commun dans certaines

villes de dimension moyenne de la region.

b) Probleme traite

2090. Les grands centres urbains d'Amerique latine se developpent a un rythme plus
rapide que la capacite de l'infrastructure et des services des transports urbains.
La congestion de la circulation y est chose commune et les moyens de transports
pub.l i,c s totalement Lnadequat s ,

c) Texte portant autorisation des travaux

2091. La resolution 356 (XVI) de la CEPAL est le texte portant autorisation des
travaux.

d) Strategie et produits

2092. On ~tablira un rapport dans lequel on evaluera les resultats de certaines
solutions novatrices apportees dans des centres urbains de dimension moyenne au
probleme des transports en commun en etudiant la possibilite de les adapter a
d'autres villes.

e) Effet escompte

2093. On compte ameliorer les services de transports en commun dans certaines
agglomerations urbaines de dimension moyenne.
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SOUS-PROGRAJ1ME 4 : TECHNIQUES DES TRANSPORTS

a) Ob,iectif

2094. L'objectif de ce sous-programme est de reduire le caut du transport et des
services connexes pou~ certains des principaux produits d'exportation de la region.

b) Probleme traite

2095. L'ecart important entre le prix ~er~u par les pays d'Amerique latine pour
un grand nombre des produits qu 9 i l s exportent et celui qui est paye par les
consommateurs est du en partie a l'utilisation de techniques inadequates a
differents stades de la chalne des transports et de la distribution.

c) Strategie et produits

2096. Etudes des "chatnes de distribution" des produits les plus importants de
la region; evaluation et promotion des nouvelles techniques de transports.

d) Effet escompte

SOUS-PROGRA~lli 5 : CABOTAGE DANS LES CARAIBES

b) Probleme traite

2098. L'objectif de ce sous-programme est d'appliquer un plan rationnel et une
201itique commune de transports maritimes dans la suus-region des Caraibes.

r

2
r
d

c •Ob,iectifa)

2097. Si le cout du transport et des s~rvices connexes est reduit, il en resultera,
espere-t-on, une augmentation des recettes en devises.

2099. Dans la sous-region des Caraibes, presque tous les Etats Membres sont separes
par la mer. Des services efficaces de transports maritimes entre ces pays sont
done une condition :i.ndispensable a la reussite de toute tentative d l i.nt egr-a .... ion.

r
I.

f. .

c) Texte portant autorisation du sous-programme s

2100. La resolution 358 (XVI) de la Commission economique pour 11Amerique latine
dans laquelle la creation d'un comite de developpement et de cooperation a ete
recommandee.

d) Strate~ie et produits

2101. Des etudes seront faites sur les services de transports maritimes fournis
'" par les schooners et autres caboteurs et sur 1 'harmonisation des legislations

maritimes.

e) Effet escompte

2
n
d
Se

c
2102. On espere que ces etudes permettront aux pays membres du groupe d'integration
des Caraibes de prendre des decisions visant a ameliorer leurs plans d'inte~~ation.
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PROGRA}®ill 5 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR LIASIE OCCIDENTALE

SOUS-PROGRAMME 1 : STATISTIQUES RELATIVES AUX TRANSPORTS, AUX COMMUNICATIONS ET
AU TOURISf.m

ron ,
a) Ob,iectif

2103. L'objectif de ce sous-programme est de rassembler, analyser et diffuser les
renseignements concernant les transports, les communications et le tourisme.

b) Probleme traite

2104. Les statistiques actuellement disponibles dans ce domaine ne permettent pas
d'atteindre les objectifs de coordination et ne cooperation regionales.

c) Texte portant autorisation des travaux

2105. Le paragraphe 2 sur les activites statistiques de la resolution 13 (11) de
la CEAO est le texte portant autorisation des travaux.

2106. On s'attachera notamment a reunir des donnees de base et a mettre au
point des indicateurs sur le developpement et le fonctionnement des reseaux de
transports et de communications dans la region; on rassemblera des donnees de
base a partir de renseignements fournis par chaque Etat Membre et par les insti
tutions specialisees; et on analysera, compilera et diffusera ces donn2e3 pour
0u ' e l l e s soient utilisees pour planifier et develonper les transports, les tele
communications et le tourisme.

era,

. }

c >

d) Strategie et produits

..-are s

e) Effet escompte

2107. On enpere ameliorer la cuordination des projets d'investissements pertinents,
rationaliser les politiques nationales visant a accroltre l'efficacite des systemes
de transport et de communication et, finalement, ameliorer l'integration de ces
reseaux.

SOUS-PROGRAMME 2 : INTEGRATION DES TRANSPORTS

a) 0b.iectif

.i.cn

2108. L'objectif de ce sous-programme est de parvenjr a une meilleure integration
des transports internationaux et multimodaux dans la region.

b) Probleme traite

2109. Dans la region de la CEAO, les re~eaux et moyens de transport et de commu
nication existants sont deficients et souvent totalement inadaptes au trace actuel
des frontieres politiques, et a l'implantation des etablissements humains et
sans rapport avec la recente richesse provenant des ressources en petrole qui a
cree de nouveaux poles de developpement economique.
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SOUS-PROGRAMME 3 : TECmUQUES DES TRANSPORTS Erl' DES Cm~lliNICATI()NS

, l

Texte portant autorisation des travaux

Strate~ie et produits

c)

d)

c) Texte portant autorisation des travaux

d) Strategie et produits

b) Probleme traite

2111. On effectuera notamment une etude sur les systemes actuels de transports
natio~aux et internationaux par voie de terre; une etude sur la situation actuelle
et sur les perspectives de developpement en matiere de transports maritimes et
d'installations portuaires et une etude sur les politiques actuellement suivies en
matiere de trafic international de transit a l'interieur de la region et sur les
installations dont on dispose pour ce trafic et on diffusera les recommandations
qui en decouleront.

2110. La resolution 14 (11) de la CEAO est le texte portant autorisation des
travaux.

a) Ob,iectif

2112. On espere que ces etudes fourniront des donnees aux Etats r1embres et leur
permettront de formuler leurs programmes et projets de developpement des transports
et des telecommunications.

e) Effet escompte

2114. Les conditions geographiques et l'environnement dans la reglon, ou les centres
de peuplement sont separes par de vastes etendues arides, exic:ent l'utilisation cie
nouvelles techniques de transports et de communications qui permettent de surmonter
ces obstacles naturels aux moindres frais et de la maniere la plus sUre. Ces
nouvelles techniques demandent dans la plupart des cas une coordination et une
standardisation maximum des divers elements et maillons du systeme 81obal.

2113. L'objectif de ce sous-programme est de recommander l'application dans les
pays de la region de nouvelles techniques et connaissances dans le domaine des
transports et des communications.

21J.5. La resolution 14 (11) de la CEAO est le texte portant autorisation des
travaux.

2116. Durant la periode du plan, les activites suivantes sont prevues : une etude
des perspecci~es qui s'offrent en matiere de transport par conteneurs dans la
region arabe, sous les auspices de la CEAO et du Conseil de l'unite economique
arabe, une etude du reseau national et re~ional de telecommunications, en cooperation
avec l'UIT, les institutions arabes de financement du developpement et le Conseil
de l'unite economique arabe, et l'organisation de reunions de groupes d'experts
et de seminaires pour examiner les resultats des etudes citees ci-dessus.



i .22£

e) Effet escompte

s
elle

s en
es
ns

2117. Les pays membres de la CEAO, du fait de leur richesse recemment acqvise;
mettent particulierement l'accent sur l'application de Douvelles techniqu~s au
developpement de leurs transports et de leurs communications pour remedier a la
faible capacite actuelle et a la qualite relativement mediocre de leurs Dormes.
Cependant ces nouvelles techniques demandent une action coorc1onnee et concertee
de tous les pays concernes; dans ces conditions, les decisions que chaque pays a
pu prendre jusqu'a present ne sont peut-etre pas les meilleures. On compte que
les activites prev~es permettront d'elaborer des principes directeurs pour une
action concertee et d'harmoniser les decisions des differents pays concernant les
transports. La cooperation regional~ envisagee pour l'acquisition et l'exploitation
par les pays arabes de flottes specialisees de transport augmentera vraisemblablement
les perspectives de rentabilite dans ce domaine.

ur
ports

PROGRAf\lME 6 CESAP

SOUS-PROGRAMME 1 : DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS ET DES COiVlMUNICATIONS

a) Ob.iectif

es • l

2118. L'objectif de ce sous-programme est d'aider les Etats r1embres a formuler et
a appliquer des programmes de developpement des transports et des communications,
y compris des proerammes pour l'amelioration des transports ferroviaires et des
transports routiers ruraux.

b) Problemes traites

centres
n cie
onter

2119. La ~lupart des pays en developpement manquent de do~nees analytiques de
base pour formuler des politiques saines et des programmes equilibres de develop
pement des transports. Les differences entre les procedures et les formalites
dans les d i f'f'er-errt s pays provoquent des goulots d I etr.anglement aux f'rorrt i er-es et
une perte de rendement.

2120. ~a possibilite d'utiliser les chemins de fer comme solution pouvant remplacer
econ0miquement le transport0ar mer de passagers et de fret doit encore etre
evaluee, notamment daas le cas de lignes de raccordement devant mener des voies
prioritaires dans les pays sans littoral.

2121. Le developpement rapide ce la circulation et le deplacement massif d'une
population croissante des regions rurales vers les zones urbaines ont impose des
pressions enormes aux systemes de transports des centres urbains de l~ region.

I
'J
,1

I

tude c) Texte portant autorisation des travaux

e:cation
ei L

2122. La CESAP, danc son rapport sur sa trente et unieme session 2/, s'est felicitee
qu'on continue a analyser regulierement les plans et programmes nationaux de develop
pement des transports (par. 14~), a reconnu qu'il etait necessaire d'entreprendre

s

2/ Documents officiels du Conseil economigue et social, cinguante-neuvieme
sesslon~ Supplement No 7 (E/5656).
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des programmes pour remettre en etat, moderniser et developper les reseaux
ferroviaires (par. 145), s'est felicitee des activites concernant les aspects
economiques et techniques de la circulation et la securite routiere (par. 151),
et de la fourniture d'une assistance sur la simplification de la documentation
(par. 158).

d) Stratep.ie et ~roduits

2123. Plusieurs etudes seront entreprises ciur divers aspects techniques et
institutionnels des differents modes de transports dans la region.

2124. Des etudes et des enquetes technico-economiques seront menees en 1978-1979
pour creer des systemes de transports en commun par chemins de fer dans les
principales zones metropolitaines de la region. Un semillaire et voyage d'etudes
concernant les aspects operationnels des transports ferroviaires internationaux
sera organise. On mettrR en route des projets pilotes de demonstration concernant
i) l'harmonisation des reglementations des transports routiers, des regles de
circulation et de la sip;nalisation r'out ier-e ; et ii) la st.andar-d.i aat i on de la
construction des routes et des vehi.cu.Les util ..sant les reseaux de la region.

2125. Un bulletin des transports et des communications pour l'Asie et le Pacifique
continuera a etre pUblie.

d)

2131. A
mediaire
liaisons
transmiss
lement ap
Asie-Paci
le reglem
etudes re
de transm

2132. Le
ega:i..ement
cations s
des appli
de :radiod"
a la ge st i

e)
e)

2126. Durant la periode du plan, on espere que les formalites aux frontieres,
notamment les documents, seront simplifiees dans de nombreux pays de la region,
et que des mesures seront ~rises afin de remettre en etat le systeme ferroviaire
et d'etablir des liaisons directes entre les pays de l'Asie meridionale et les
reseaux ferroviaires de l'Europe, du Proche-Orient et de l'Afrique. Le develop
pe~ent des routes rurales aura une incidence considerable, espere-t-on, sur le
dp.veloppement integre des regions rurales Oll il contribuera a l'amelioration des
conditions de vie.

SOUS-PROGRANJ'rE 2 : INFRASTRUCTURE DES TELECOMMUNICATIONS

a) Ob,;ectif

2127. L'objectif de ce sous-pro~ramme est de developper l'infrastructure des
tele2ommunications de la region.

2133. On

SOUS-PROG

a)

2134. Vo
postaux da

b)

2135. Les
modernises
nisation s

2128. Dans la plupart des pays de la region les systemes de telecommunications ne
sont pas suffisamment developpes pour appuyer les prop;rammes de developpement
econom~que et social. Les liaisor.s entre pays de la region sont inadequates.

b)

c)

Problemes traites

Texte portant autorisation du sous-programme

c)

2136. Le
vingt-quat
alnSl qu'
formation

d)

2129. Dans son rapport sur sa trente et unieme session (1975) 3/, la CESAP a
approuve les activites dans le domaine des telecommunications et en particulier la
creation rapide de la telecommunaute asiatique.

i/ Ibid., par. 160 a 168.
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d) Strategie et ~roduits

2130. La strategie consistera notamment a mettre sur pied le reseau asiatique de
telecommunications regiona~es, a favoriser son extension aux pays membres du
Pacifique et a fournir une assistance a la creation et au fonctionnement d'une
telecommunaute Asie-Pacifique.

2131. A cet effet les services d'une equipe d'experts seront fournis par l'inter
mediaire du programme d'assistance technique du PNUD/UIT dans l_s domaines des
liaisons hertziennes, de la technique du trafic des telecommunications, de la
transmission, de la signalisation et de la commutation. Dne assistance sera ega
lement apportee ~eLdant la phase initiale du fonctionnement de la telecommunaute
Asie-Pacifique, particulierement pour les aspects techniques tels que le -trafic,
le reglement_des comptes, les installations d'acheminement et de transit. Des
etudes regionales seront entreprises en 1978-1980 sur la planification de systemes
de transmission complementaires en Asie et dans le Pacifique.
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SOUS-PROGRA~~ 3 : SERVICES POSTAUX

b) Probleme traite

a) Ob.iectif
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Texte portant autorisation des travauxc)

e) Effet escom~te

2133. On espere creer un reseau bien integre de telecommunications.

d) Strategie et produits

2132. Les telecommunications maritimes regionales dans le Pacifique sud seront
ega~ement developpees. Une equipe multidisciplinaire d'experts des telecommuni
cations sera reunie. Une assistance sera egalement fournie pour la planification
des applications de la technique des communications par satellite, les services
de Yadiodiffusion dans les regions rurales et la formation du personnel technique
a la gestion.

2134. L'objectif de ce sous-programme est de developper et moderniser les serV1ces
postaux dans la region de la CESAP.

2135. Les services postaux sont tres peu developpes dans huit pays et n'ont ete
modernises que dans un petit nombre d'Etats. La formation du personnel et l'orga
nisation sont inexistantes en ce qui concerne divers services.

2136. Le Comite des transports et des communications de la CESAP a demande, a sa
vingt-quatrieme session (1975), la creation d'une equipe mixte d'experts CESAP/UPU
ainsi qu'une participation plus grande des pays aux activites de l'Ecole de
formation postale de l'Asie et de l'Oceanie.

2137. Une assistance sera fournie pour mettre en place des cellules nacionales
d'etude, de recherche et de planification pour le developpement postal avec comme
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objectif ultime la creation d'un institut regional. Un atelier (1977) sera organlse
pour evaluer les besoins des pays les moins developpes; un autre, organise en 1978,
traitera de l'application de techniques modernes aux operations postales.

e) Effet escompte

2138. On estime que la plupart des pays auront atteint l'objectif fixe par l'UPU
pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement.

SOUS-PROGRAW1E 4 : TRANSPORTS I!~RITIMES

a) Ob.iectif

la prepa
intermod
optimal
navales;
1 'etablis
au cours

e)

-2144. On
des organ
regionaux
ainsi que

2139. L'objectif de ce sous-programme est de renforcer les aspects structurels
et institutionnels des transports maritimes dans la region. SOUS-PROG

b) Problemes traites a)

2140. Les ports sont souvent encombres dans la reglon de la CESAP. Etant donne
que les ports d'une region font partie d'un systeme portuaire plus large, ce qui
se passe dans l'un aura necessairement des repercussions dans les ports voisins.
A cet egard, quatre grandes series de problemes se posent : les problemes structurels
de gestion et d'organisation, ceux qui proviennent de la faible contenance des
ports, Les ' pr-obLeme s d ' inefficacite operat i.onne Ll.e , dus eil partie au manque de
main-d'oeuvre qualifiee, et les problemes financiers, notamment la necessite de
restructurer les tarifs portuaires.

2141. La decision d'acquerir un navire est souvent fondee sur des renseignements
inadequats et pris sans avoir etudie soigneusement la nature des servi~es que le
navire rendra en regard de ces caracteristiques techniques. Les negociants et
les gouvernements de la region n'ont pu, malgre leurs efforts, obtenir des conditions
equitables et satisfaisantes des conferences maritimes par suite de difficultes
commerciales et politiques.

. )
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c)

2147. Le
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e)

2149. On
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Textes portant autorisation des travauxc)

2142. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution 108 (XXVI) de
la CESAP relative aux centres de formation du personnel maritime et portuaire, le
rapport de la CESAP sur sa vingt-huitieme session (section concernant le Centre
d'information et de services consultatifs sur le transport maritime) et le rapport
du Comite du commerce de la CESAP sur sa dix-neuvieme session (section concernant le
programme de gestion des ports et les organisations de chargeurs et la cooperation
entre chargeurs).

d) Strategie et produits

2143. La strategie comprendra notamment : la creation de centres regionaux et
sous-regionaux de formation du personnel maritime et portuaire (ainsi que du
personnel de transports fluviaux, voir sous-programme 5); la n,' se en place de
groupes nationaux d'etudes du fret comme organes directeurs, et l'elaboration de
criteres pour les niveaux et la structure des taux de fret; l'application du
plan L-2 pour .Qil systeme uniformise de compilation des statistiques maritimes;



la preparation et l'application d'une convention internationale sur les transports
intermodaux; la realisation, sur demande, d'etudes sur la selection d'un type
optimal de navires; la mise en commun a l'echelon international des resEources
navales; la formulation d'une strategie pour un programme regional de dragage;
l'etablissement et le renforcement de conseils de char~eurs; et une assistance
au cours des negociations avec les armateurs et les conferences maritimes.

e) Effet escompte

) )-

I
.~'

-2144. On compte augmenter les effectifs en personnel qua.Li.f'Le , creer et i-enrorce r
des organisations dans ce domaine, composer des flottes mieux adaptees aux besoins
regionaux et ameliorer graduellement le rendement dans tous les ports de la region
ainsi que dans le secteur des transports maritimes.

SOUS-PROGRAMME 5 : SYSTEMES DE TRANSPORTS FLUVIAUX

a) Ob,jectif

2145. L'objectif de ce sous-programme est de developper les systemeG de transports
fluviaux et d'accroitre leur efficacite.

b) Problemes traites

2146. Par suite de l'absence de reseaux .rerroviaires et routiers adequats, les
transports interinsulaires et fluviaux sont des moyens de communication vitaux
a l'interieur de la region. La mauvaise qualite des embarcations et l'insuffisance
de l'infrastructure et des installations portuaires font que la communaute ne bene
ficie que de services mediocres de transport de fret et de passagers, que le taux
d'accidents est eleve et que le rendement des navires est reduit. En raison de
ses deficiences, une interaction entre ce systeme de transport local, sous-regional
ou regional et le systeme international de transports fluviaux est egalement
impossible.

c) Texte portant autorisation des travaux

2147. Le texte portant autorisation des travaux emane du Comite des transports
et des communications de la CESAP \vingt-quatrieme session, 1975).

d) Strategie et produits

2148. Prestation de services consultatifs pour le remplacement de navires
inadequats et sur les transports fluviaux; introduction de nouvelles techniques de
transports (systemes LASH, systeme de remorqueurs et de peniches) et etudes sur la
construction de nouveaux types locaux d'embarcations •

e) Effet escompte

2149. On escompte une amelioration du fonctionnement au systeme des transports
fluviaux.

- 485 -



1SPiJ' £ ·U:f" l

CHAPITRE XXVI

GRANDS PROGR.AHJI1ES PARTICULIERS AU'.tC Cm'1MISSIONS REGIONALES

A. COOPERATION ECOrJOHIc;UE ET INTEGRATION

sur les
coopera
mentati
les ace
pement

PROGRA1'~'1E CO:1J'lISSION ECONOHIQUE POUR L'AFRIQUE
2154.

,.
SOUS-PROGRM~lli 1 : POLITIQUES ET INSTI~TIONS

a) Ob,iectif

" .economl
de coop
mais au
point 1

2150. L'objectif est d'aider les gouvernements~ les organisations intergouver
nementales existantes et les groupements economiques d formuler des politiques
regionales de developpement et d'investissement et a prendre les dispositions
institutiop~elles et juridiques necessaires Q l'instauration d'une cooperation
economique.

SOUS-PR

c) Textes "portant autorisation des travaux

d) Strategie et produits

2152. Les textes portant autorisation des activites decrites ci-dessus sont les
resolutions 221 (X), 246 (XI) et256 (XII) de la CEA et la resolution 33h2 (S-VII)
de l'Assemblee generale.
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Probleme traite------.b)

2151. Les politiques coherentes regionales et sous-regionales de developpement et
d'investi 9sement sont insuffisantes en raison de l'importance attachee aux aspects
commerciaux de la cooperation aux depens des questions de production. Les inves
tissements etrangers ont eu tendance rr etre transferes vers les pays et les sous
regions qui ont deja atteint un certain stade de developpement. Cette orientation a
ac cerrt uf les ir::er:'ali tes entre 12,; LLrlS et 1",;:; ;-J.utres a er-:.;rC,l'~:: lp .iuas i e,~f0r,,,rr:'''(;c_c

des groupements economiques existants, et a rendu plus difficile la creation de
grandes entites economiques.

2153. La strateBie consiste R rechercher, publier et diffuser de faGon systematique
des renseignements sur des domaines critiques dans le cadre des activites des
groupements economiques a objectifs multiples et R organiser en consultation avec
ces groupements, des seminaires et des reunions axes sur les themes suivants :
realisation d ' etudes et analyse des politiques repi0rm_,~s et sou,-regionales de
developpement et d'investissement aux fins d'institution de systemes de coproduction
et de d.istribution multinationaux autochtones; enquetes et revisions critiques
annuelles portant sur la cooperation et l'integration economiques africaines a
long terme; d'etudes destinees a faciliter la creation d'un conseil consultatif
permanent pour la cooperation et l'integration economiques aux niveaux regional et
sous-regional; d'etudes comparatives specifiques sur la legislation en matiere de
pro~riete industrielle, les mecanismes institutionnels et l'identification et
l'analyse des lacunes des groupements economiques africains eu egard aux politiques
nouve11es et aux objectifs nouveaux de cooperation; pUblication d'un repertoire des
organisations de cooperation intergouvernementa1es africaines tous 1es deux ans a
partir de 1977; organisation de services de reunions inter~ouvernementa1esportant
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sur les politiques de developpement sous-reBional et sur les institutions de
cooperation economique; diffusion de Tensei~nements et etablissement d'une docu
mentation en vue des reunions d'or~anisations interregionales char~ees d'examiner
les accords a lon~ terme entre les Days africains et d'autres pays en develop
pement et developpes.

e) Effet -escomnte

2154. On espere qu'au cours de la periode d'execution du plan~ les groupements
economi que s existant en Afrique modifieront lar~ement leurs objectifs en matiere
de cooperation~ en ne se preoccupant plus uniquement des operations commerciales~

mais aussi des operations de production et de distribution~ et qu'ils mettront au
point les mecanismes institutionnels appropries.

SOUS-PROGRAMME 2 : PROJETS

a) Ohiectif

2155. Ce pro~ramme a pour objectif d'identifier, de formuler et de coordonner des
projets multidiscip:inaires et multinationaux~ d'aider les pays ~ identifier,
concev0ir, ~ettre au point et executer des projets bilateraux et multinationaux a
l'echelon ref,ional et sous-re~ional, l'accent etant mis sur des groupes de pays. .-roolns avances.

b) Probleme traite

f.,., .•

2156. Pour tenter de resoudre leurs probleroes de developpement, les pays africains
ont recherche des ressources financieres et une main-d'oeuvre qualifiee sur leurs
marches interieurs ou sur les marches des pays developpes; c'est vers ces memes
marches qu'ils ont principalement oriente leurs investissements de capitaux et leurs
activites commerciales. lIs ont adopte une politique de remplacement des impor
tations en s ' abritant derriere des tarifs douaniers. Hais etant donne les faibles
dimensions des marches interieurs, ils ne sont pas arrives a depasser la production
de biens de consommation et ~ produire des biens d'equipement. Cette politique a
eu pour resultat d'au~~enter plutot que de diminuer le role des importations dans
le developpement et n'a pas~ en ~eneral~ accru considerablement les possibilites
techniques et economiques en ce qui concerne le traitement des ressources naturelles.
Ces problemes de developpement ont touche les moins avances des pays en develop
pement de la re~ion beaucoup plus que d'autres. Des projets integres multinationaux
autochtones permettraient de resoudre certains de ces grands problemes de
deveLoppement .

c) Textes portant autorisation des travaux

2157. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution 2563 (XXIV)
de l'Assemblee generale, la resolution 1552 (XLIX) du Conseil economique et social
et la resolution 241 (XI) de la CEA.
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d) Strategie et produits

2158. La strategie a adopter cqnsiste tout d'abord a integrer les unites sous
regionales de la CEA a celles de l'equipe multinationale interdisciplinaire de
conseillers des Nations Unies pour le developpement (UlIDAT). Dans un second temps,
en collaboration avec d'autres divisions de la CEA, il s'agira d'effectuer des etudes
portant sur des projets sous-reeionaux dans tous les secteurs economiques, approuvees
par les comites sous-regionaux intergouvernementaux des programmes. Ces etudes
seront axees sur l'identification, la conception et la mise au point de mesures et de
projets multinationaux au profit des pays les moins avances en vue du developpement
en commun des ressources, de la production et des echanges commerciaux, et seront
suivies de reunions annuelles des comi~es intereouvernementaux des progra~mes

e) Effet escompte

2159. Dans un nombre croissant de cas des pays africains mettront en commun leurs
res sources financieres, h~maines et techniques afin de creer des entreprises multi
nationales africaines. Les pays africains les moins avances creeront des mecanismes
administratifs charges de suivre en permanence les possibilites economiques dans les
pays voisins en vue d'une exploitation en commun.

B. ENSEIGN~lliNT, FORMATION, ~~IN-D'OEUVRE ET GESTION

ORGAIUSATION

2160. A l'exception du paragraphe 464, le texte relatif a la CEA des paragraphes 463
a 473 du Plan a moyen '~erme pour la periode 1~76-1979 1/ demeure valable. Pour ce
qui est de la coordinatiov des activites de la CEA cependant, il convient d'ajouter
que depuis 1973 et grace a l'appui financier du Gouvernement neerlandais, la CEA a
collabore avec des instituts de formation superieure africains pour organiser des
pro~ammes de formation individuelle et collective de moniteurs, d'educateurs et de
professeurs des techniques de gestion. Ces instituts africains et les ministeres
competents se partagent donc maintenant la tache d'elaborer et de coordonner des
programmes locaux de formation d'educateurs. En outre, la CEA engagera des consul
tations ~vec les institutions specialisees et les organismes regionaux participant
aux programmes de formation en Afrique aux fins de creer un comite regional inter
institutions de coordination des ressources humaines qui sera responsable de l'harmo
nisation et de la coordination des politiques et des programmes de formation
appliques par le systeme des Nations Unies dans cette re~ion.

2161. Un nouveau prop,ramme portant sur la main-d'oeuvre, la gestion et l'emploi a
ete entrepris dans la region de la CEAO, la Division de la planification du develop
pement de cette commission etant chargee de son application. Les travaux de la CEAO
dans le cadre de ce prop,ramme seront etroitement coordonnes avec ceux de l'OIT, eu
egard aux responsabilites essentielles de cette organisation pour les questions
concernant la main-d'oeuvre, l'emploi et la gestion. Au niveau regional, la CEAO
continuera L~ chercher ~ coordonner ses efforts avec ceux de l'Organisation arabe du
travail. Uu accord officiel de cooperation avec cette derniere est sur le point
d'etre signee

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme seSSlon, Supplement
No 6A (A/IOo06/Add.l)
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PROGRAMME 1 CEA

; , SOUS-PROGRAHME 1 : DEVELOPPEHENT DES POSSIBILITES DE FORHATION LOCALE

ide s
"rees

a) Ob.iectif

; de
rt

2162. Ce sous-pro~ramme a pour objectif d'aider les Etats africains R mettre en
place a l'echelon natiQnal et folultinational des institutions de formation d'edu
cateurs et de moniteurs,

b) Probleme traite

ies
.es

2163. La plupart des professeurs et des educateurs de3 centres de formation avant
l'emploi et en cours d'emploi n'ont pas les connaissances necessaires et dans
certains pays, il n' existe pas de programme leur permet.tarrt d ' ameliorer leurs
qualifications. C' est pcurquo i les tentatives de fornation locale sont souvent
inefficaces et, dans certains pays francophones, la ro.rmat ion de personnel est
laissee, dans une trop larn;e mesure, aux soins du personnel d'assistance technique.

c) Textes portant autorisation des travaux

2165. On procedera aux activiteR suivantes

a) Une etude des installations existant dans chac urie de s sousvregi.ons
pour la formation de main-d'oeuvre qualifiee et hautement qualifiee sera realisee.
Elle sera axee sur les secteurs industriel et agricole et l'ONUDI, la F.\O, l'UNESCO,
l'OIT et l'Organisation de l'unite africaine (OUA) y prendront part;

2164. Les textes portant autorisation des travaux sont la resolution 17 (11) de la
CE:A qui contient le mandat ~eneral, la resolution 173 (VIII) de _a Commission aux
terJ11es de laquelle le secretariat est prie "de fournir une assistance technique aux
r,ouvernements africains" dans le cadre de leurs activites de formation et la
resolution 195 (IX) de la Commission Qui a confirme ce mandat.

Strategie et produitsd)
t· •

463

r

.e

mo- b) Deux expositions re~ionales sur le materiel et les moyens de formation,
d'une duree de~O ~ours chacune, seront organisees en 1978 et en 1980;

p
:AO

c) Des services consultatifs seront fourris aux associations nationales de
formation et de developpement existantes et a l'Association africaine de formation
et de developpement ainsi qu'aux pays qui ne possedent pas encore d'association de
ce type;

du

d) Des renseignements concernant les cours de formation existants seront
co&muniques aux organismes interesses, et les possibilites d'accords en matiere de
formation entre des instituts de formation africains et non africains seront

. "examlnees.

nt

e) Des ateliers de formation destines aux moniteurs et instructeurs seront
organises par la CEA. On prevoit d'or~aniser quatre ou cinq ateliers nationaux et
un atelier regional par an. On estime que les participants a ces ateliers qui
devraient durer six a sept semaines chacun, seront au nombre de 125 a 150 par an.
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Priorite sera donnee aux instructeurs d'etablissement de formation en cours d'emploi
et de formation professionnelle~ aux agents de formation industrielle~ aux
professeurs de gestion, aux professeurs de comptabilite~ au personnel des ~oyens

d'information et aux moniteurs des instituts d'a~riculture.

1
e
ne

e) Effet escompte
l'

2166: Ces activites devraient donner lieu a

a) Une conception plus specialisee de la formation de la ~art du ~ersonnel

des etablissements existants~ dont l'efficacite se trouvera ainsi renforcee;

b) La creation de programmes et d'etablissements de formation nouveaux
dans plusieurs pays africains;

c) Une diminution de la necessite pour les pays africains d'utiliser du
personnel de formation etran~er.

SOUS-PROGRA~®1E 2 : DIRECTIVF.S POUR LES SYSTD1ES D'ENSEIGND1ENT ET DE FOR~W_TION

a) Objectif

2167. Le sous-programme a pour objectif d'aider les pays africains a reformer et a
ameliorer leurs systemes d'ensei~nement et de formation.

b) Probleme traite

2168. Les systemes d'enseignement africains restent calques sur les systemes
classiques d'Europe occidentale et sont mal adaptes aux besoins actuels. L'accent
est maintenant place sur la formation de fonctionnaires et non sur la formation du
personnel du secteur prive; les economies urbaines or ete favorisees aux depens de
l'economie rurale qui fait vivre 75 a 80 p. 100 de la population africaine.

c) T~xtes Dortant autorisation des travaux

2169. L'~linea 58 i) du paragraphe 8 du dispositif de la resolution 218 (x) 1e la
Commission demande que des mesures soient prises pour "etudier la structure et la
valeur utilitaire des systemes d'enseignement et de formation dans l'optique des
besoins de main-d'oeuvre lies a l'industrialisation, R la modernisation de l'agri
culture et aux services connexes~ en particulier dans le secteur rural ll

•

d) Strategie et produits

2170. On procedera aux activites suivantes

a) Dix etudes seront etablies. Les themes en seront les suivants ;
contraintes et realisation de la cooperation intra-africaine en matiere de
formation; innovations pedagogiques concernant la formation du personnel dans les
etablissements d'enseignement superieur; formation en vue du developpement rural;
problemes et realisations des reformes de l'enseignement; localisation des qualifi
cations professionnelles; et adaptation aux besoins des politiques et des programmes
d'enseignement technique et professionnel;
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b) Des monof,raphies et des doc~ments particuliers sur l'enseignement et
la formation en vue du developpement seront publies respectivement tous les ans
et tous les deux ans, pou~ diffuser des informations sur les innovations
::,Cdapo['"iques,

c) Deux colloques regionaux seront organises en 1977 et en 1979 sur
l'evolution et les besoins de l'enseip,nement de type non scolaire.

e) Effet escompt~

2171. Les consequences du projet seront pour la plupart indirectes; en effet,
l'apport et la diffusion d'informations concernant les innovations reussies
devraient contribuer au succes des reformes de l'ensei~nement que preparent
actuellement de nombreux gouvernements africains.

SOUS-PROGRAMl'iTE 3 : FORHATIQIlT AUX PROFESSIONS LIRERALES FT TEC~!NIQ;UB8

a) Ob,iectif

2172. Ce sous-programme vise a aider les gouvernements des pays africains a donner
une formation a leurs ressortissants dans des secteurs economique et professionnels
clefs.

Probleme traite

2173. La plupart des pays africains font largement appel a QU personnel de coope
ration technique pour pourvoir les postes eleves dans les secteurs de la science,
de la technique et de la gestion, ainsi que dans les domaines de la formation et de
la recherche. Meme dans certains domaines de qualification moindre, on a parfois
recours a du personnel etranger. On ne t i.r e :)8.5 enc or e }\lej nemerrt prc.fi t des
moyens de formation qui existent dans les pays africains ou des possibilites de
formation hors d'Afrique.

c) Textes portant autorisation des travaux

2174. Dans sa resolution 125 (VII), la CO!1~ission ~cono~ique pour l!Afrinue a prie
le secretariat d'assurer la coordination et l'echan~e de renseignements relatifs aux
moyens de formation off~rts en Afrique et hors d'Afrique par les organismes
gouvernementaux et non gouvernementaux, l'Organisation des Nations Unies et d'autres
organisations ainsi que par des pays donateurs non africains, et dans sa resolution
195 (IX), elle a prie le secretariat de proceder q une etude sur la possibilite de
creer un fonds africain de bourses d'etudes et de perfectionnement pour la
formation de specialistes et de chercheurs africains .

d) Stratep,ie et produits

2175. 11 sera procede aux activites suivantes

a) Une etude sur les besoins en personnel dea industries de base sera
effectuee ainsi qu'une enquete sur les besoins en personnel des etablissements de
recherche/developpement. Une assistance technique sera fournie en vue de developper
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les moyens de formation dans les domaines prioritaires ainsi identifies; des etudes
sur le terrain dans des pays choisis sur la contribution du secteur des affaires a
l'amelioration des qualifications du personnel seront er,alement effectuees ~n vue
de promouvoir le developpement des services de formation postunivel'sitaires et en
cours d ' empl.oi ;

b) Une etude d'evaluation des politiques et des programmes visant a
deveiopper et ~ ameliorer les qualifications du :ersonnel africain dans le domaine
des techniques d'entreprise et de gestion sera etablie ainsi que des monographies
sur les resultats des politiques d'indigenisation; plusieurs ateliers sur la gestion
des petites et des moyennes entreprises'seront organises. Des cours et des
seminaires d'orientation connexe seront organises R l'intention de hautes person
nalites des groupements economiques, et de responsables de la planification et du
developpement des institutions en ce qui concerne tout particulierement les
principaux secteurs economiques. Deux seminaires rep,ionaux auxquels doivent parti
ciper 30 :~ 40 administrateurs charges de la formation et resnonsables des bourses
de perfectionnement seront par ailleurs orp-anises en 1977 et 1981 respectivement;

c) Des renseignements sur les possibilites de formation et d'obtention de
bourses de perfectionnement R l' interieur et a l' ext er-Leirr de L"Af'rique seront
diffuses dans la Notice d'information de la CEA sur l'information (uuhlication
trimestrielle) et dans le Bulletin sur le programme de formation de la CEA (publi
cation semestrielle);

d) Le secretariat. de la CEA continuera R mettre au point et ~ gerer les
programmes bilateraux de bourses d'etudes et de perfectionnement~ en donnant la
priorite a la formation professionnelle specialisee de diplomes de l'universite;
R la formation pratique en cours d'em~loi; et ~ la formation de cadres speciaux.
11 elaborera des programmes ne formation en cours d'emploi et de stage a l'intention
de fonctionnaires et d'etudiants africains; lancera et gerera un programme special
de bourses d'etudes et de perfectionnement en vue de la formation de ressortissants
des pays africains les moins avances dans des etablissements d'enseignement et de
formation africains; et constituera, developpera et dirigera le Fonds de bourses
africain. On estime que 300 bourses d'etudes et de perfectionnement seront ainsi
accordees chaque annee.

e) Effet escompt~

2176. Le principal resultat de ces activites sera une amelioration progressive des
aptitudes t(~hniques, professionnelles et de gestion au sein ~e la region, ce qui
permettra 8 ces pays d'etre moins tributaires des competences etrangeres. Lorsqu'il
commencera a fonctionner, le Fonds de bourses africain sera un bon exemple d'auto
nomie collective et de cooperation en matiere de formation de personnel.
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b) Probleme traite

a) Ob.iectif

2177. Aider les pays membres a elaborer et a appliquer des politiques et des
programmes integres de mise en valeur et d'utilisation de la ma;n-d'oeuvre.

2178. Un grand nombre de pays africains n'ont pas encare inte~re leurs politiques
de planification demoeraphique~ d'ensei~nement et d'emploi dans le cadre d'un plan
global de developpement et de mise en valeur des ressourccs bumaincs. I1 en
resulte un nombre eleve de chomeurs et l'~tilisation onereuse de competences non
africaines.

I

AMELIORATION DES TECHNIQUES DE PLANIFICATION DES RESSOURCES

Textes portant autorisation des trav&ux

,.
c)

SOUS-PROGRAJ®ill 4
HUMAINES
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d) Strategie et produits

2180. Il sera procede aux activites suivantes :

2179. Le mandat general figure dans la resolution 125 (VII)" de la Commission eco
nomique pour l'Afrique. Dans sa resolution 173 (VIII) la Commission a prie le
secretariat de dresser des listes de specialistes africains qui se trouvaient
disponibles et pourraient etre employes dans le cadre des programmes d'assistance
techniq~e mis en oeuvre en Afrique~ et a l'alinea d) du pa~agraphe 4 de la reso
lution 195 (IX)~ elle a prie le secretariat d'entreprendre en collaboration avec
l'Organisation internationale du Travail et les autres organisations internationales
ainsi que les organismes bilateraux interesses~ une action intensifiee afin de
fournir ,me assistance technique aux Etats membres pour les aider a mettre sur pied
des mecanismes nationaux permanents et efficaces pour la mise en valeur et l'utili
sation de la main-d'oeuvre.

ton de

1
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a) Six etudes sur les sujets suivants :

re des
qua
'squ'il
nrto-:

i)
.. ,
ll/

iii)

Developpement des aptitudes africaines en matiere de gestion;

Creation eventuelle d'ecoles superieures de gestion a l'echelo~

sous-regional;

Politiques relatives a l'exode des competences;

iv) Mise en valeur et productivite de la main-d'oeuvre dans des
secteurs economiques determines.

b)
Repertoire
1981 et en

Des editions ~ jour du Repertoire des specialistes africain~ et du
des ~nstituts africains de gestion seront pUbliees en 1977~ 1979 et
1978 et 1980 respectivement; .
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c) Trois ateliers nationaux sur la planification de la main-d'oeuvre et

de l'emploi auront lieu chaque annee. Deux ateliers re~ionaux sur la planification
inte~ree des reSSOlITceS humaines auront e~alement lieu~ l'un en 1977 et l'autre
en 1978. Le nombre des participants a ces ateliers, qui seront pour la plupart
des responsables de la planification, sera ell moyenne de 60 par an. Trois ateliers
de formation destines a des specialistes de l'orientation professionnelle et de
l'organisation des carrieres seront en outre or~anises en 1977, 1979 et 1981
respectivement, avec la participation de quelque vingt a vin~t-cinq personnes
chacun;

d) Des serVlces consultatifs sur la coordination des services de planifi-
cation et de formation de la main-d'oeuvre seront fournis aux Etats membres sur
leur demande.

e) Effet escompte

21Pl. On espere que les ateliers de formation contribueront q l'inte~ration des
programmes relatifs R la main-d'oeuvre aux plans de developpement globaux et qu'une
plus large diffusion du Repertoire des specialistes africains encouragera la
cooperation in~erafricaine en matiere d'utilisatlortde la main-d'oeuvre.

. }
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PROGRAMl''IE 2

SOUS-PROGRA}®ill 1 : POLITIQUF,S DE L'N0PLOI

CEAO et..re
ti

a) Ob.iectif

2182. Ces activites ont pour objectif d'aider les pays membres a definir les
mesures visant a lutter contre la pauvrete des masses, le chomage et le sous
emploi et a fixer puis a realiser les objectifs relatifs a l'emploi et a la
repartition des revenus dans leurs plans et politiques de developpement.

b) Probleme traite

2l
da
la
d'
pl
tu

2184. Afin d'assurer un dRvelonpement soutenu et equilib~e, les pays arabes
devraient considerer un plein-emploi productif et la repartition equitable des
revenus comme des objectifs majeurs de leur politique de developpement nationale
et non paf uniquement comme des sous-produits de leurs plans de developpement.

2183. Les efforts deployes par certains pays en developpement en vue du develop
pement ont prouve que l'extreme pauvrete des masses, le chomage et le sous-emploi
sont encore des facteurs qui limitent la pleine utilisation dans des conditions
appropriees des res sources humaines dans le processus de crQissance et de
developpement. Les pays membres de la CEAO ont les taux mondiaux les plus fa~bles

de participation a la vie active, surtout en raison des tres faibles taux de
participation des femmes. Les taux eleves de dependance qui en resultent ont des
effets nefastes sur le niveau de vie de la population dans son ensemble. En
outre, les revenus tres faibles et de q~lsi-subsistance per~us par un grand no~bre

de travailleurs, notamment dans le secteur agricole et par ceux qui travaillent
pour leur compte personnel, contrastent avec les revenus eleves dont jouit une
petite fraction de la p09ulation.I ).

c) ~exte portant autorisation des travaux

so
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2185. Dans sa resolution 1808 (LV), le Conseil economique et social recommande
que les pays en Qeveloppement, conformement a leurs priorites et a leurs plans
nationaux, intensifient encore leurs efforts pour atteindre les objectifs fixes
en ce qui concerne l'emploi et la repartition du revenu dans leurs plans et
politiques de developpement et demande instamment aux institutions specialisees
et organismes des Nations Unies de continuer a collaborer au Programme mondial
de l'emploi et a accorder une ~rande attention dans leurs plans a court et a
moyen terme a la promotion de programmes et projets concertes et concrets orientes
vers l'action portant sur la politique de l'emploi.

d) Strate~ie et produits

2186. Les recherches approfondies sur les principaux aspects de le. situation de
l'emploi dans la region de la CEAO feront l'objet de plusieurs pUblications sur ce
probleme. Une etude sur divers aspects 'de la repartition du revenu liee a d'autres
pr0grammes de la CEAO sera entreprise dans un ou plusieurs pays de la region de la
CEAO et ~ournira les donnees fondamentales et ~_es renseignements necessaires sur
cette que.rc i.on , Un seminaire sera or.q;ani,j.: [:fir- de permet.t.re des echanges de
donnee s et de vues entre des experts nat.i.onaux et internationaux sur ces probLeme s
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et afin de definir une methode et des politiques re~ionales con~ues en vue de
realiser les objectifs nationaux fixes en ce qui concerne l'emploi et la repar
titi0n du revenue

e) Effet escomnte

2187. En mettant en relief le role de l'emploi et de la repartition du revenu
dans le ~rocessus de developpement, ces activites permettront de mieux comprendre
la complementarite des problemes que pose le developpement. L'incorporation
d'objectifs majeurs afferents ~ l'emploi et a la repartition des revenus, dans les
plans et les politiques de developpement des pays membres de la CEAO, consti
tuerait une realisation imnortante de ce programme.

SOUS-PROGRAl'11''1E 2 : ANELIORATION DE LA PLANIFICATION DE LA MAIN-D' OEUVRE

a) Ob,i ectif

2188. Ces activites ont pour objectif d'aider les pays membres a encourager une
conception inte~ree de la planification et de la mise en valeur de la
main-d'oeuvre.

b) - Probleme traite

2189. La mise en valeur de la main-d'oeuvre dans les pays de la re~ion de la CEAO
n'est pas adaptee R la croissance structurelle de l'emploi. D1une part, les
marches du travail dans cette region ne peuvent absorber tous les diplomes des
ecoles, de sorte qu'il y a un chomage des personnes instruites. D'autre part, il
y a penurie de personnel de Bestion qUalifie et experimente ainsi que de
techniciens et de cadres scientifiques et techniques superieurs et moyens. Cette
situation entrave le developpement ranide des pays de la re~ion et notamment de
ceux qui disposent de capitaux excedentaires.

2190. Les politiques suivies pour faire face aces problemes sont fragmentaires
et limitees. 11 est indispensable d'adopter une conception integree et pluri
disciplinaire des problemes de l'emploi et de la mise en valeur de la main-d'oeuvre
dans leurs rapports avec le developpement economique et social afin de surmonter
les difficultes rencontrees et d'assurer un certain equilibre au processus de
developpement. Ce probleme a ete l'un des principaux themes de la deuxiem,
Conference arabe sur la mise en valeur de la main-d'oeuvre tenue a Bagdad nu
29 novembre au 4 decembre 1975 et du Seminaire mixte CEAO/OIT sur la planification
de la main-d'oeuvre et de l'emploi dans les pays arabes tenu a Beyrouth du 12 au
24 mai 1975. Un grand nombre de recommandations ont ete formulees au cours de ces
reunions; toutes ont souligne que les pays arabes devaient elaborer des plans
relatifs a la main-d'oeuvre integres et etroitement lies sur le plan sectoriel qui
fassent partie integrante des plans generaux de developpement.

c) Texte portant autorisation des travaux

2191. A sa premiere session (juin 1974) la CEAO a range le probleme de l'evaluation
de l'offre et de la demande, de la formation et de l'utilisation de la main-d'oeuvre
parmi les problemes ayant re~u la priorite (A) dans le programme de travail de la
Commission.
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d) Strategie et produits

2192. Une etude detaillee. sur la situation et les pos s i b i L'it.Ss de planification
de la main-d'oeuvre dans les pays de la region de la CEAO sera entreprise. Un
projet pilote en matiere de planification de la main-d'oeuvre dans un ou plusieurs
pays sera envisage. Ce projet sera complete par un seminaire ou une reunion
d'experts qui seront charRes d'evaluer la situation en ce ~li concerne la planifi
cation de la main-d'oeuvre dans les pays membres de la CEAO et de mettre au point
les politiques et les mesures requises. Des services consultatifs seront fournis
aux pays membres en ce domaine.

e) Effet escompte

2193. La strategie susmentionnee et les resultats correspondants auraient pour
effet de promouvoir une conception integree de la planification de la main-d'oeuvre
en tant que partie intef,rante de la planification globale du developpement.

SOUS-PROG~~1E 3 : PROMOTION DE LA COOPERATION REGIONALE DANS LE DOMAINE DE LA
PLANIFICATION DES R::-SSOURCES Fl:FlP.IFr:S

a) Objectif

2194. Ces activites ont pour objectif de promouvoir la cooperation regionale en
ce qUl concerne la mise en valeur et l'utilisation des ressources humaines.

b) Probleme traite

2195. Du point de vue de la disponibilite et de l'utilisation de la main-d'oeuvre,
on peut, d'une fa~on generale, diviser les pays de la ref,ion de la CEAO en trois
groupes : tout d'abord, les pays disposant de ressources financieres excedentaires
et souffrant d'une penurie de raain-d'oeuvre relative; deuxiemement, les pays
disposant d'une main-d'oeuvre specialisee a peu pres suffisante et manquant de
ressources financieres; et troisiemement, les pays les moins avances qui manquent
f,ravement de ressources financieres et de main-d'oeuvre specialisee.

2196. Compte tenu de cette situation, de nombreux travailleurs des pays faisant
partie de la deuxieme et de la troisieme categorie, attires par des possibilites
d'emploi et de salaire interessantes, ont emigre dans les pays de la premiere
categorie. En consequence, une grande partie de la main-d'oeuvre des pays riches
producteurs de petrolp pst constituee par des etrangers. Dans certains de ces
pays, plus de la moitie de la main-d'oeuvre est constituee par des etrangers
originaires pour la plupart de pays arabes comme l'Egypte, l'Irak, la Jordanie, le
Liban, la Syrie, le Yemen et le Yemen democratique. Cette mobilite intraregionale
considerable de la main-d'oeuvre a souvent eu des effets si nefastes sur la
structure de la main-d'oeuvre et sur l'application des plans de developpement dans
les pays d'origine qu'un grand nombre de c~s derniers se sont vus obliges de
prendre des mesures limitant l'emigration de leur main-d'oeuvre qualifiee et
speciA.lisee.
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2197. Les organisations re~ionales arabes et les conferences et reunions re~ionales

arabes demandent toutes actuellement l'adoption d'une politique ref,ionale visant a
coordonner liutilisation des ressources humaines dans les pays arabes. En outre~ la
quatrieme Conference arabe du travail a adopte en mars 1975 une Convention arabe sur
la mobilite de la main-d'oeuvre dans le monde arabe et a demande aux gouvernements
arabes de la ratifier. Un ~rand nombre de pays membres de la CEAO l'ont deja
ratifiee.

c) Texte portant autorisation des travaux

2198. Dans sa resolution 1952 (LIX)~ .le Conseil economique et social a prie les
secretaires executifs des co~missio~s re~ionales d'intensifier leurs efforts en
faveur de tous les pays en develo~pement en favorisant la cooperation interregionale
et intraregionale.

d) Strategie et produits

2199. La strategie du Pro~ramme au titre de cet objectif comprendra une etude des
disponibilites en main-d'oeuvre et des mouvements de la main-d'oeuvre au niveau
regional et un examen des politiques et des mesures visant a creer un equilibre
re~ional en ce qui concerne la mise en valeur et liutilisation de la main-d'oeuvre.
On envisagera la possibilite de tenir une conference regionale en vue de l'elabo
ration cl1une noli t i oue rep:ion";le inteo;ree en mat i.er c rl e ma in-d ' oeuvre.

e) Effet escomnte

2200. On esnere harmoniser nro~ressivement les plans nationaux relatifs a la
main-d'oeuvre et ~ l'ennloi afin d'eliminer les tendances contradictoires.
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C. ~IfATIERES PREMIERES ET PRODUITS DE BASE

"a
rr :?ROGRAMl\1E 1 CESAP

:~ i

SOUS-PROGRAMME 1 : MATIERES PREHIERES ET PRODUITS DE BASE

a) Ob,iectif

2201. L'objectif est d'aider les pays membres a definir leurs politiques et a
mettre au point des accords multilateraux pour certaines mati~res premieres et
certains produits de base presentant un interet particulier pour les pays en
developpement de la CESAP ou a en renforcer la portee s'ils existent deja.

b) Probleme traite

2202. Etant une source de recettes d'exportation, donc de r~venus, les matieres
premieres et les produits de base restent, en raison de ce role particulier, un
facteur important du developpement economique et social de la region. Les principaux
problemes rencontres a cet egard sont les suivants : tout d'abord, l'offre de
produits de base est irreguliere et les fluctuations de prix sont importantes, ce
qui nuit a la fois aux pays exportateurs et aux pays importateurs; en second lieu,
il y a surproduction de certains produits de base interessant les pays en
developpement de la region, produits qui doivent par ailleurs affronter la
concurrence des produits synt.he'b i.que s et autres produits de remplacement ou que les
Days dcveloDDes importateurs peuvent produire eux-memes. Pour faire"face a tous ces
problemes qui leur sont communs, les pays de la region doivent lancer une action
coordonnee au niveau regional de fa~on a encourager la diversification et le
developpement d'industries de transformation et a favoriser l'application de
politiques de stabilisation des cours, et ce, avec les ressources financieres dont
ils disposent.

c) Texte portant autorisation des travaux

2203. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 3202 (S-VI) de
l'Assemblee generale, et plus particulierement la section I traitant des problemes
fondamentaux poses par les matieres premieres et les produits primaires dans le
cadre du coamerce et du developuement.

d) Strategie et produits

2204. Pour ce programme, on doit faire appel a toutes les disciplines et chercher
~ coordonner et a integrer effectivement les elements d'autres programmes, portant
sur la planification du developpement, les ressources naturelles, l'dgriculture,
l'industrie, la technologie, les echanges internationaux et les transports. 11
s'agit en effet d'acquerir une vue Blobale des problemes et des mesures qu'il
convient d'adopter pour que les matieres premieres et les produits de base deviennent
davantage une source de developpement ecohomique et social. Le programme sera mis
en oeuvre en etroite cooperation avec les organes et organisations interesses et en
particulier la CNUCED.
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2205. Le programme comprend deux volets ayant un rapport etroit entre eux : tout
d'abord l'etablissement d'etudes destinees a aider a la mise au point de politiques
et d'accords concernant les produits de base aux niveaux regional et sous-regional
et deuxiemement la reunion de groupes d'experts et la t( Qe de consultations inter
gouvernementales en vue d'evaluer les repercussions que ces etudes peuvent avoir
sur les politi~les concernant :

a) Le role des ressources provenant de l'exterieur, de l'aide des
institutions multilaterales et de l'investissement prive etranger dans l'explo
ration et l'exploitation des ressources naturelles, et les conditions d'entree de
ces fonds dans les pays en developpement;

b) Les possibilites de diversification, ce qui suppose une analyse des
couts et des profits qu'entralnerait l'exploitation le tel produit de base plutot
que de tel autre et une etude des possibilites de coordination des plan de
production;

c) Les problemes poses par les industries de transformation; les possi-
bilites de developpement existant dans ce d0maine grace a la cooperation intra
regionale et l'elimination des obstacles a l'exportation exterieurs au pays,
notamment par l'adoption de politiques d'assistance pour faciliter les ajustements
necessaires;

d) Les mesures de stabilisation, telles que l'amelioration de la commer-
cialisation tant a l'interieur qu'a l'exterieur des pays et l'introduction de
nouvelles methodes de ~estion des approvisionnements, par le controle de la
production par exemple, et les repercussions de ces mesures sur le plan financier.

e) Effet escompte

2206. On espere que les pays membres consolideront sensiblement les accords
commerciaux qu'ils ont conclus entre eux pour certaines matieres premieres et
certains produits de base.
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D• DEVELOPPEMENT RURAL

PROGRAMME 1 : CEA

2207. Depuis cinq ans environ, un effort concerte a ete realise par les
organismes des Nations Unies et les institutions d'aide bilaterale en vue de
promouvoir un developpement rural integre. Le PNUr a ete a l'origine de la
creation au CAC d'un groupe de travail du developpement rural et communautaire;
il a egalement ete cree une Commission africaine re~ionale interinstitutions chargee
de l'etude du developpement rural. En 1969, la Commission a adopte, au cours de
sa neuvieme session, une resolution recommandant une action concertee en vue du
developpement rural en Afrique /resolution 197 (IX1/.

2208. A la suite de cette recommandation, une conference a ete organisee conJo~n

tement par la ~ommission et la Fondation Dag Hammarskjold (Suede) sur cette action
concertee. A propos des mesures qu'il conviendrait de prendre pour mettre en jeu
les facteurs favorables au developpement rural et pour surmonter les problemes que
pose le developpement rural, ainsi que des strategies a suivre dans ce domaine~

la conference a certes formule des recommandations interessantes, mais la
Commission n'a pas pu faire grand-chose en la matiere, en grande partie faute de
fonds.
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PROGRAM.ME 2

SOUS-PROGRJU~ 1 : DEVELOPP~~ENT RURAL INTEGRE

CESAP

a) Ob,iectif

2209. L'objectif est d'aider les pays membres a remedier en partie a la misere des
zones rurales~ en faisant profiter davantage ces regions du developpement national~

en ameliorant le niveau de vie de la population et la situation de l'emploi, et en
mobilisant les masses rurales au service du developpement.

b) Probleme traite

2210. Dans les zones rurales~ ou vit la plus grande partie de la population de la
region de la CESAP, le revenu par habitant est nettement inferieur a celui des
zones urbaines. Bien que les pays se soient efforces de reduire cette disparite~

la situation s'est jUSqU'R present peu amelioree et semble meme s'etre aggravee a
certains egards. Dans le cadre de leur plan de developpement~ les gouvernements
des pays membres mettent de plus en plus l'accent sur l'element developpement rural.

c) Texte portant autorisation des travaux

2211. Au cours de sa trente et unieme session (1975), la CESAP a souligne qu'il
fallait se preoccuper serieusement de mieux utiliser les ressources en main-d'oeuvre
en creant de nouveaux emplois~ grace a des mesures telles que l'organisation de
programmes de developpement rural integre (E/CN.ll/1222~ par. 94).

d) Strategie et produits

2212. Le programme de developpement rural fera appel a diverses disciplines.
On se preoccupera surtout des domaines qui se pretent le mieux a la cooperation
sous-regionale et re~ionale et pour lesquels la CESAP pourrait utilem~pt aider
d'autres institutions et organisations. On s'inspirera de l'experience passee et
des etudes deja etablies par diverses organisations et lion travaillera en coope
ration avec les instituts regionaux et nationaux interesses. Diverses activites
seront realisees dans le cadre du programme: etudes, seminaires~ formation~

aide technique, diffusion de l'information et organisation d'un forum pour
permettre des discussions et des negociations.
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E. TOURISME E../

2213. L'objectif est d'aider les gouvernements membres ~ developper l'industrie
du tourisme.

es
1,
n

PROGRNi11E 1

SOUS-PROGRAMME 1 : DEVELOPPEHENT DU TOURIS~1E

a) Ob,iectif

CEA

a
b) Probleme traite

2214. En raison de la recession et de l'inflation qui sevissent dans les
principaux pays "pour-voycur s'' de touristes, le tourisme est moins florissant
dans la region de la CEA, particulierement dans les pays les moins developpes.

al. c) Texte portant autorisation des travaux

2215. Le texte portant autorisation des travaux est la resolution 204 (IX) de la
Commission.

vre d) Strategie et produits
A ;

I
l'

2216. Le secretariat de la CFA rassemblera des renseignements sur le marche du
tourisme, l'experience acquise par les pays membres dans divers secteurs du
tourisme, l' evolution recente en mac;iere de t.ransuor t et de formation profes
sionnelle et enfin la concurrence qu'exercent d'autres regions. Des missions
d'enquete, des seminaires et des groupes de travail seront or~anises.

e) Effet escompte

2217. Avant la fin de la ~eriode couverte par le plan, la situation economique
mondiale devrait s'ameliorer et les Etats membres d'Afrique devraient etre mieux
prepares a tirer partie de la reprise du tourisme et des voyaees. Le resultat
immediat devrait etre un afflux considerable de devises etran~eres et, 8. long
terme, l'amelioration de l'infrastructure touristique mise en place au cours de
la periode couverte par le plan.

2/ Dans le cadre de son programme q~-" les etablissements hwmains, le Centre
de l'habitation, de la construction et de la planification du Departement des
aff'aires economiques et sociales s'occupe du tourisme. On trouvera une
description de ses travaux au chapitre XI (Etablissements humains), programme 1.
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11

PROGRA..lV]]'IJIE 2 CEAO

SOUS-PROGRA~~~ 1 : COOPERATION SOUS-REGIONALE EN VuE DU DEVELOPPE~1ENT DU TOURIS~lli

a) Objectif

2218. L'objectif est de developper le tourisme dans la region de la CEAO en
mettant les ressources en commun au nlveau sous-regional.

b) Probleme traite

2219. 11 reste dans la region divers vestiges precieux d'anciennes civilisations
et le climat y est tempere, particulierement dans les pays de la cote est de la
Mediterranee. Par contre, l'eQuipement touristiQue laisse a desirer. JusQu'a
present, seuls un ou deux pays ont fait de la publicite a l'etranger, mais aucune
mise en commun des ressources et des installations n'a ete tentee en vue
d'ameliorer la coordination entre les pays et de reduire les frais encourus.

c) Textes portant autorisation des travaux

2220. Les textes portant autorisation des travaux sont l'alinea a) du paragraphe 1
du dispositif de la resolution IRIS (LV) du Conseil economiQue et social et la
resolution 16 (11) de la CEAO.

d) Strategie et produits

2221. D'ici 1978, deux etudes seront aChevees Bur la cooperation sous-regiona1e
en vue du developpement du t.our i sme : la pr =rniere por-ter-a sur l' Erak , la Jordanie,
la RepubliQue arabe syrienne et le Liban et la seconde sur le Yemen democratiQue
et le Yemen. De 1978 R 1981, des groupes d'experts se reuniront au niveau sous
regional pour etudier les recommandations f'ormul.Ses dans 1es etudes. Par ailleur:),
de nouvelles etudes d'investissement seront entre~rises ainsi que des travl~X

complementaires.

'j
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~) Prob1eme traite

2223. Si lion veut que la region Rarde sa place 'ns le tourisme mondial, i1
s'agit de deve10pper ce secteur.

2222. L'objectif est d'aider 1es pays de la ref,ion de la CESAP a deve10pper le
secteur du tourisme. I

r:F.SAP

Texte portant autorisation des travaux

PROGRA..MME 3

c)

a) Ob,iectif

SOUS-PROGR~®ffi 1 : DEVELOPPE~1ENT DU TOURISME

ne

.ns

lME

2224. Lors de sa trente et unieme session (1975), la Commission a demande une
intensification des efforts dar..s le domaine du tourisme (E/CN.11/1222, par. 159) D

d) Strate~ie et produits

2225. Les principa1es activites envisae;ees sont 1es suivantes :

a) Aider 3. I' etab1issement d 'un plan directeur pour le deve10ppement du
tourisme dans 1es pays membres de l'Association des nations de 1 iAsie du Sud-Est
(1977-1979) ;

b) Aider a l'etab1issement d'un programme decenna1 de deve10ppement du
tourisme pour 1es I1es du Pacifique su~ (1977-1978);

urs , c) Aider a l'etab1issement d'un plan directeur pour le tourisme en Asie
du Sud (1978-1979);

d) Mettre au point des p:rincipes directeurs et des methodes pour ame.Li.or-e'r
1es techniques de commercialisation et de recherche en matiere de tourisme dans 1es
pays de la CESAP;

e) Etudier 1es possibi1ites de deve10ppement du tourisme intl~regional;

f) Contribuer au deve10ppement des voyages par voie de terre entre
l'Rurope et l'Asie (1978-1980); --

g) Apporter une aide technique a d:vers pays. J
\
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COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT

A. Nature et portee des mandats

2226. Au paragraphe 6 de sa resolution 3442 (xxx) du 9 decembre 1975, l'Assemblee
generale a prie le Secret~ire general :

11••• d'assurer la coordination efficace des acti.vi.t.es entreprises dans
le cadre des organismes des Nations Unies en vue de promouvoir la cooperation
economique entre pays en developpement, notamment grace a :

a) Ltinclusion, dans le plan a moyen terme et le budget-prosrarnme de
l'Organisation des Nations Unies, d'une presentation intersectorielle de
la totalite des mesures et activites prevues dans le plan et inscrites
au programme en vue de l'application des resolutions pertinentes relatives
a la cooperation economique entre pays en developpement;

b) L'adoption des mesures necessaires, en cooreration avec les organlsmes
des Nations Uni~s, pour fournir le meme type de presentation inter
sectorielle pour l'ensemble desdits organismes. 11

2227. Les domaines de cooperation economique entre pays en developpement et la
nature des act.i.vi.tes d'a.ppui attendues des organismes des Nations Unies avaient deja
ete definis dans -les resol.sions suivantes de l'Assemblee generale : resolution
3177 (XXVIII) du 17 decembre 1973, relative a la cooperation economique entre
pays en developpement; resolution 3201 (S-VI), du ler mai 1974 relative a la
Declaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international;
resolution 3202 (S-VI), section VII, du ler mai 1974, relative au Programme
d'action concernant l!instauration d'un nouvel ordre economique international;
et resolution 3362 (S-VII), section VI, du 16 septembre 1975, relative au deve
loppement et a la cooperation economi~ue internationale.

2228. Aux fins de la presente analyse et par souci de concision, les dix domaines
de cooperation economique regionale enu.u..eres dans la resolution 3177 (XXVIII) et
les huit domaines enumeres dans la resolution 3202 (S-VI) - resolutions qui sont
les principaux textes portant autorisation de ces activites - ont ete ramenes
aux six categories suivantes :

. -
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a) Commerce international. 11 doit etre deveLoppe aux niveaux regional,
sous-~egional et interregional, grace a l'~ccroissement des echanges entre les
pays en developpement. Des arrangements eommerciaux preferentiels seront mis
au point. Des dispositifs seront crees ou perfectionnes en vue de defendre les prix
a l'exportation des produits de base, d'ameliorer l'acces aux marches de ces
produits et de stabiliser ces marches.

b) Cooperation et developpement industriels. Des moyens efficaces seront
IDlS au point a cet effet, tels que le transfert et l'application des techniques,
les politiques d'investissement, le financement de projets axes sur les expor
tations et d'operations d'urgence et d'autres formes d'assistance a long terme.

C) Finances. Des instruments efficaces seront definis en vue d'une
cooperation etroite dans les domaines financier et monet adre et dans celui du
credit, notamment par l'octroi de credits a des conditions favorables ou
preferentielles.
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e) Ressources naturelles. 11 faudra assurer le respect de la souverainete
permanente sur les ressources naturelles et le corrtrole de leur mise en valeur.

f) Autres domaines. Cooperation economique et integration regionale,
science et teChnique, etc.

d) Transports et communications. 11 s'agira d'encourager la creation et
le developpement de reseaux de transport et d'autres moyens de communication entre
les pays en developpement.

2229. Dans sa resolution 3177 (XXVIII), l'Assenfulee generale a prie les insti
tutions specialisees et les autres organismes des Nations Unies d'intensifier
et de coordonner leurs programmes de maniere a fournir un appui financier et technique
efficace a l'expansion de la cooperation entre les pays en developpement dans
les domaines d'activites enumeres plus haut. En particulier, elle a prie les
organismes des Nations Unies d'entreprendre de nouveaux projets e~ d'elargir les
~rojets existants interessant la cooperation technique et l'echange de donnees
d'experience entre pays en developpement et de promouvoir et d'elargir les
arrangements concernant la cooperation interorganisations au niveau interregional,
en particulier entre les commissions regionales, pour appuyer les projets de
cooperation economique entre pays en developpement.

2230. En outre, dans sa resolution 3362 (S-VII), section VI, l'Assemblee generale
a prie le Secretaire general, agissant de concert avec les organismes competents
des Nations Unies, de faire effectuer de nouvelles etudes, par l'intermediaire
d'institutions de pays en developpement. L'Assemblee generale a demande que

- -,: dans un premier temps, des etudes lui soient presentees, a sa trente et urri eme sessaon
sur les sujets suivants

a) Utilisation des connaissances theoriques et pratiques, des ressources
naturelles, des techniques et des fonds disponibles dans les pays en voie de
developpement pour promouvoir les investissements dans l'industrie, l'agriculture,
les trarrsports et les communications;

b) ~1esures de liberalisation des echanges, y compris des accords de
paiement et de compensation, portant sur les produits primaires, les produits
manufactures et les services, tels que les operations bancaires, les transports
maritimes, l'assurance et la r2assurance;

c) Transfert des techniques.

2231. Le present rapport constitue un expose intersec~oriel de l'ensemble des
mesures et activites prevues dans le present plan qui visent a mettre en oeuvre
les resolutions relatives a la cooperation economique entre pays en developpement,
conformement aux dispositions de l'alinea a) du paragraphe 6 de la resolution
3442 (xxx) de l'Assemblee generale (voir le paragraphe 2226 ci-dessus). Ces
activites sont regroupees selon les categories enumerees au paragraphe 2228
ci-dessus. Pour les activites des commissions regionales, on s'est base sur les
plans a moyen terme detailles soumis a la'Division du budget plutot que sur les
resumes qui figurent dans le present document.
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2232. Pour ce qui est de l'alinea b) du paragraphe 6 de la resolution 3442 (xxx)
de l'Assemblee gener~e, le Secretariat s'occupe actuellement d'assurer la meme
presentation intersectorielle pour 1 'ensemble des organismes des Nations Unies.
Le present rapport, ainsi que les directives concernant l'application du meme
mode de presentation d t.out.es les institutions speci.a.Lisees interessees 1./, serorrt
presentes au Comite administratif de coordination, a sa session d'avril 1976, afin
qu'il puisse recommander a ses organisations membres les arrangements a prendre
pour mettre au point une presentation intersectorielle pour l'ensemble des
organismes des Nations Unies. Ces arrangements seront ensuite soumis au Comite
du programme et de la coordination. Les observations que ce dernier fera sur
ces arrangements et sur la fa~on dont leq activites prevues dans le cadre des
programmes de l'ONU sont presentees dans le present rapport seront pleinement
prises en consideration lorsque sera prepare l'expose intersectoriel pour l'ensemble
des organismes des Nations Unies, qui sera soumis a l'Assemblee generale a sa
trente et unieme session, conformement a sa resolution 3442 (xxx).
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B. Commerce international

Departement des affaires economigue et sociale

2237.
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2233. Le Bureau de statistique appuyera les activites d'evaluation et de controle
visant a amelioreI' la situation du commerce exterieur des pays en developpement,
a diversifier leurs exportations et a accroitre leurs recettes d'exportation.
A cet effet~ il devra, entre autres, fournir des renseignements analytiques sous
forme d'agregats aux niveaux regional et sous-regional et etablir des matrices du
commerce des produits de base, des indices des termes de l'echange et des indices
detailles des prix, Jes valeurs unitaires et des quanta. Le Commodity Trade
Statistics, le Yearbook of International Trade Btatistics et le World Trade Annual
continueront a etre publies. Un projet d'harmonisation, avec analyse des divergences
entre les statistiques commerciales fournies par des par-t.cna'i rr-s commer-ci aux , sera
elargi en vue de rendre ces statistiques plus valables. On continuera a etabllr
des correspondances entre la version revisee de la classification type pour le
commerce international et les autres classifications commerciales et apparentees.
On etablira des directives et des manuels methodologiques internationaux concernant
les statistiques sur'ie commerce exterieur.

2. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement

2234. Le renforcement de la cooperation economique entre les pays en developpement
implique une expansion du commerce dans le cadre d11n systeme de pr&fCr~nces

entre ces pays et d'un systeme de paiement incluant des accords de clearing. A cet
effet, une assistance technique sera fournie aux groupements economiques regionaux
P.t sous-regionaux.

11 Les activites actuelles des organismes des Nations Unies en matiere de
cooperation economique entre pays en developpement sont brievement exposees dans
le rapport du Secretaire general (A/I0094 et Add.l) qui a ete soumis a l'Assemblee
generale a sa trentieme session. Ce rapport sera mis a jour pour la trente et unieme
session de l'Assemblee.
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2235. L'echange d'informations sera ameliore par l'organisation de semlnaires
regionaux et .interregionaux. Pour aider les groupements economiques a confronter
leurs experiences, on experimentera de nouveaux moyens - voyages d'etudes, stages
de formation et bourses d'etudes. Des projets d'etudes et de recherches seront
menes sur des problemes presentant de l'interet pour differentes regions~~ dans
le but d'etablir des directives a long terme touchant les domaines 'ou une coope
ration economique serait possible.

3. Commissions economigues regionales

2236. La CEA aidera les pays africains a mettre en oeuvre un programme integre
dans le domaine du commerce en vue d'augmenter les echanges intra-africains. L'eta
blissement ou le renforcement d'institutions communes permettront d'augmenter
ces echanges et d'harmoniser les positions africaines au sein des instances inter
nationales competentes. La CEA aidera les Etats Membres dans ce domaine.

2237. Le programme d'activites integre portera sur les problemes de politique
commerciale, les etudes de marche, la formation professionneIle et l'information,
et les techniques et pratiques en usage dans les negociations commerciales multi
laterales entre pays africains.

2238. Des etudes seront faites sur ces differents sujets. On organisera des
reunions, des colloques et des cours de formation et on entreprendra un certain
nombre de missions consultatives.

2239. Parallelement aux missions consultatives, on entreprendra des etudes pour
aider les Etats Membres a controler et coordonner la mise en oeuvre des differents
accords et arrangements institutionnels adoptes apres leur independance. On
examinera aussi 12 fonctionnement des organismes commerciaux exist ants et la
possibilite de les renforcer. Plusieurs reunions seront organisees pour aider
les Etats Membres a harmoniser leurs points de vue.

2240. La CEPAL procedera a l'examen et a l'evaluation du processus d'integration
et de cooperation economiques en Amerique l~tine en vue de le relancer. On etudiera
a fond les experiences en cours et les possibilites d'accelerer et d'ameliorer la
cooperation economique regionale en prenant en meme temps des mesures commerciales
et industrielles.

2241. De plus, la ·CEPAL aidera l~ pays d ' Amerique centrale a poursuivre leur
integration economique au niveau sous-regional et a renforcer leur cooperation avec
les autres pays ou groupes de pays d'Amerique latine.

2242. La CEA~ contribuera au developpement et a l'expansion du commerce intra
regional et au resserrement de la cooperation regionale. On poursuivra cet objectif
en rassemblant et en diffusant des renseignements sur la situation du commerce
intra-regional, en menant des etudes sur les accords commerciaux en vigueur et sur
les differents lnoyens de parvenir a une integration regionale plus poussee, par
exemple en concluant des accords regionaux sur les paiements. On fournira des
services consultatifs aux pays membres et on organisera des reunions sur les
problemes de l'expansion commerciale et de la cooperation regionale.
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2243. La CESAP renforcera ses.activites de promotion de la cooD~ration commerciale
au niveau regional. Elle fournira une assistance a divers egards en vue de la
liberalisation du commerce notamment pour les negociations concernant les adhesions
a l'Accord de Bangkok. Elle s'efforcera d'elaborer de nouvelles propositions
vis ant a simplifier le processus de liberalisation tarifaire et de diffuser plus
largement les informations techniQues.

2244: Dans le cadre du programme de la CNUCED destine a faciliter le commerce
international, une assistfnce sera fournie aux pays membres de la region pour
Qu'ils adoptent des documents commerciaux de type standard. On proposera des
mesures visant a etablir une cooperation regionale entre les administrations
douanieres nationales. L'arbitrage et la conciliation commerciales seront encou
rages. La CESAP aidera egalement les pays membres a cooperer au niveau regional
dans le domaine de l'assurance et de la reassurance notamment pour l'etablissement
d'une societe de reassurance asiatiQue.

C. ~ooperation et developpement industriels

1. Departement des affaires economigues et sociale~

2245. Dans le cadre du programme de statistiQue, on portera une attention toute
speciale a la collecte des statistiques relatives a l'industrie, a la construction
et aux secteurs de la distribution dans les pays en developpement. On fera
notamment paraitre Ler publ.i cat i.ons suivantes : Growth of World Industry (publi
cation annueLl,e) , Yearbook of Construction Statistics, Quarterly Energy Statistics,
World Energy Supplies (serie J) et Bibliography of Industrial and Distributive Trade
Surveys (nouvelle edition). On preparera un nouveau programme d'etudes des
industries de base dans le monde, a paraitre ~n 1983. Pour completer les
statistiques industrielles, on rassemblera des donnees quantitatives et qualitatives
sur la production brute de certains produits de base, sur les matieres premieres
et les combustibles utilises pour leur fabrication ~t sur les stocks d'un certain
nombre de matieres combustibles et de produits finis. Des etudes detaillees
seront entreprises pour etablir, en ce qui concerne les principaux produits de
base industriels et energetiques, l'importance des reserves et des stocks, le
niveau de la production, des echanges et de la consommation, et les prix.
On etablira ou on mettra a jour - aux fins de publication - des principes et des
manuels internationaux pour l'etablissement de statistiques sur l'industrie, le
secteur de la distribution et la construction, ainsi que des manuels sur l'orga
nisation et la realisation des enquetes industr:elles.

2246. Dans le cadre du programme Economie des oceans et oceanologie, des reunions
speciales seront organisees entre pays fournisseurs et pays beneficiaires pour
discuter des problemes que posent le transfert et l'utilisation de certaines
techniques marines et cotieres.

2247. Pour ce qui est de la science et de la technique, le programme favorisera
la mise en oeuvre de plans d'action regionaux pour l'application de la science
et de la technique au developpement, afin notamment que les pays en developpement
se lancent dans la recherche industrielle et la mise au point de techniques ou
y participent. On etudiera les tendances et les decouvertes scientifiques et
techniques dans le monde pour les appliquer aux pays en developpement. A cet effet,
on assurera une liaison avec, entre autres, les institutions regionales s'occupant
de science et de technique. Un nlan d'action sera elabore en vue d'etablir un
reseau pour l'echange d'informations techniques aux fins du developpement aux
niveaux regional, national et mondial.
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2. Commissions regionales

2248. La CEA aidera les pays membres a promouvoir les echanges et les contacts
entre hommes d'affaires de' fa~on a favoriser la specialisation et la complementarite
en vue de rationaliser la production.

2249. .On favorisera le developpement de competences techniques et industrielles
nationales par l'etablissement d'un reseau d'information regional et l'harmonisation
des modes de transfert des techniques.

2250. La CEPAL aidera les gouvernements a renforcer la cooperation industrielle
au niveau regional. Plusieurs etudes seront menees dans differentes branches indus
trielles pour en identifier leurs problemes et leur potentiel. Des services
consultatifs seront fournis dans le cadre de ces etudes.

2251. Les pays d' J\rnerique centrale recevront un appui pour la formulation de leurs
politiques, notamment en ce qui concerne la delimitation des domaines de specia
lisation et de complementarite. On s'efforcera de resserrer la cooperation et
d'augmenter la complementarite entre les pays en executant des projets a cet effet
et en creant des entreprises multinationales capables de produire a grande echelle.

2252. La CEPAL aidera les pays de la region a definir une politique technique
globale et a promouvoir la cooperation dans ce domaine. Une assistance sera fournie
aux pays et aux organisations regionales d'Amerique centrale pour les rendre mieux
a meme de formuler des plans d'industrialisation et leur permettre de creer un
systeme regional et d'adopter des mesures communes pour ameliorer leur pouvoir
de negociation.

2253. La CEAO aidera les pays membres a elaborer des propositions concretes pour
la coordination de l'industrialisation dans la region. Les plans d'investissement
et les programmes nationaux seront etudies et lion etablira des rapports en vue
de leur harmonisation.

2254. Des consultations auront lieu avec les gouvernements des pays de la region
au sujet d'un plan d'action visant a promouvoir une approche coordonnee des
problemes de formation.

2255. La CEAO aidera les Etats lI:embres a preparer des programmes industriels
communs en procedant a des etudes et a des enquetes et en organisant des missions.
Elle reunira des groupes d'experts pour mettre au poin~ de nouveaux mecanismes de
cooperation regionale et preparer des accords entre les pays. Une assistance
technique sera fournie en ce qui concerne les accords de cooperation industrielle
au niveau sous-regional.

D. Finances

1. Departement des affaires economigues et sociales

2256. Dans le cadre du programme Planification, projections et politiques relatives
au developpement, on preparera des etudes en vue d'etablir des directives pratiques
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pour l'examen des demmldes d'investissements etrangers et l'encouragement des
investissements directs par des stimulants fiscaux et financiers et pour l'appli
cation d' un code de conduite relati f au prix de trans fert. Ces directives devraient
permettre aux pays en developpement de se communiquer l'experience qu'ils ont
acquise dans ces domaines. On commencera a preparer des directives pour l'harmo
nisation fiscale dans les groupes economiques de pays en developpement - existants ou
en projet.

2257. Pour le progr-amme relatif a. l' administration et aux finances pub.l i.ques , on
s'efforcera d'ameliorer l'efficacite des systemes fiscaux et de la gestion financiere
des pays en developpement, fuvorisant ainsi de nouvelles formes de cooperation entre
eux.

2258. Grace au programme Ressources naturelles - energie, eau et mineraux' 
et de la cartographie, on determinera les p0ssibilites d'accords entre pays en
developpement pour le financement et l'ex8cution de travaux d'exploration des
ressources minerales et leur exploitation sur pla.ce.

2259. Le programme de statistique permettra d'etablir en collaboration avec le
Fonds monetaire international, des manuels sur les finances publiques et sur
les statistiques relatives au secteur public dans lesquels sera mise en evidence
la relation entre les donnees necessaires a l'action de l'Etat et celles qui sont
necessaires pour la politique et la planification economiques.
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2260 .. La CNUCED fournira une assistance en vue d'encourager la cooperation
financiere entre les pays en developpement, notamment par la cooperation monetaire
et la promotion des investi[sements. L'appul technique Sera fourni principalement
par le biais de projets finances par le PNUD et faisant appel a des experts, des
consultants et des conseillers regionaux et interregionaux.

2.

3.

Conference des Nations Unies • ~r le commerce et le dev~~ment

Commissions regionales
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2261. La CEA entreprendra des etudes en vue d'aider les Etats Membres a renforcer
leur cooperation f'i.nanc.i ere et monet.e.i r a, Des reunions d ' experts africains seront
organisees en vue de proposer des suggestions aux ministres africains et aux
gouverneurs des banques centrales. L'objectif de cette action est d'elaborer un
plan d'industrialisation commun des principaux secteurs et de promouvoir le commerce
intra-africain.

2262. La CESAP consacrera son attention a la promotion de la cooperation monetaire.
Elle continuera a fournir une assistance a l'Union de compensation asiatique en vue
de faciliter le bon fonctionnement du systeme de compensation. Elle fournira
egalement une assistance aux gouvernements des pays membres pour la mise en commun
des reserves, en donnant suite notamment a la proposition tend~Dt a creer une banque
de reserve asiatique.
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2263. Grace au programme relatif aux transports, on instaurera, de concert lvec
les commissions regionales, la CNUCED et les institutions specialisees competentes,

1.

E. Transports et communications

Departement des affaires economigues et sociales
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un systeme d'echange d'informations entre les organisations, faisant ou non partie
du systeme des Natjons Unies, qui rassemblent, analysent et diffusent des
renseignements dans le domaine des transports, en tenant compte des besoins des
pays en developpement en matiere de cooperation regionale. On continuera aussi
d'etudier les goulots d'etranglement des reseaux de transport, qui freinent ou
obstruent le mouvement international des marchandises, en mettant l'accent sur
les problemes des pays en developpement, et d1evaluer les aspects economiques
de la normalisation des installations et des pratiques dans ce domaine.

2264. Dans le cadre du programme relatif aux statistiques, on fournira des
renseignements analytiques pour le commerce international, en etablissant des
tableaux speciaux concernant l~s trausports- Des directives et des manuels inter
nationaux concernant l'etablissement de statistiques sur les transports seront
aussi publies.

2. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement

2265. Des mesures s'imposent sur le plan intergouvernemental pour harmoniser
les politiques des pays en developpement en ce qui concerne les transports maritimes
et les ports et encourager leur cooperation dans ce domaine. Des etudes seront
menees pour favoriser la formulation de politiques a l'echelon intergouvernemental.

3. Commissions regionales

2266. La CEA aidera les gouvernements a se consulter, a confronter leurs experiences,
a etablir des plans et a prendre des decisions en matiere de projets multinationaux.
Des missions seront envoyees sur place pour fournir les renseignements permettant
de forger des institutions. Des reunions et des conferences seront organisees
pour etablir de~ accords sur des projets ou des mesures de cooperation.

2267. Une aide sera fournie aux Etats Membres pour le developpement de reseaux
de transport interafricains. La CEA organisera des reunions et etablira des etudes
pour encourager la cooperation dans ce domaine.

2268. La creation de lignes de navigation africaines multinationales sera aussi
encouragee. Des missions seront envoyees sur le terrain et lion entreprendra de
former du personnel. Des reunions seront organisees pour permettre la mise en oeuvre
de politiques coherentes en matiere de transports maritimes (cabotage et haute mer).

2269. La CEA aidera les Etats Membres a developper leurs services postauxet de
telecommunications et a cr~er une institution regionale qui se chargera progres
sivement de la conception et de l'execution de projets multinationaux de
communication.

2270. La CEAO rassemblera, analysera et diffusera des renseignements pour aider les
Etats Membres a executer leurs politiques et leurs programmes, l'objectif 2tant
d'ameliorer l'efficacite des installations et des reseaux existants et de parvenir
a une meilleure integration regionale de5 transports.

2271. L'essor du tourisme sera aussi appuye par un effort accru de mise en commun
des ressources et le developpement des possibilites nationales dans un cadre
sous-regional.
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2276. La cooperation dans le domaine lu tourisme sera encouragee, en vue d'un
developpement planifie et coordonne du secteur.

2273. L'essor des transports routie~s in~raregionaux (marchandises et passagers),
la normalisation des codes de la route, et.c , , seront aussi appuyes ,

" .

i

F. Ressources naturelles

Departement des affaires economigues et so~~l_e~1.

2278. Pour proteger le droit a la souverainete 'peTmanente sur les ressources
naturelles, le programme relatif aux ressources nF;'/Gl:.cE.lle:, - ;2nergie, eau et
mineraux - et a la cartograHhie favorisera l'applic~tion de connes methodes de
gestion des ressources et contribuera a l'instaur~Gion ou all renforcement d'une
legislation et d ' accords de protection et de l'Lnf'r-as'truc'ture institutionnelle et
administrative necessaire.

2275. Une assistance sera fournie aux Etats Membres pour deveLopper leurs services
postaux, notamment par la creation d'un institut regional pour la formation des
cadres superieurs et d'une banque regionale de donnees.

2272. La CESAP aidera les Etats Membres a se doter d'un reseau ferroviaire regional
grace a de~ etudes, des en~uetes et des services consultatifs.

2277. La CESAP aidera aussi les Etats Membres a ameliorer l'efficacite de leurs
services de transport par voie d'eau, par la mise en commun de leurs ressources
aux echelons regional ou interregional, et aussi en les aidant a se doter de
moyens de transport par voie d'eau suffisants dans le cadre des reseaux de transport
regionaux. On envisage de formuler un plan pour des operations de dragage au niveau
regional et d'etudier lapossibilite de creer une o~ganis~tion regionale de dragage.

2274. Des services d' experts seront fournis, par l' intermediaire du programme
d'assistance technique PNUD/UIT, pour la constitution d'un reseau asiatique de
telecommun~.cations. Des etudes regionales seront entreprises sur la planification
coordonnee a long terme de systemes complementaires de transmissions en Asie.

2279. Dans le cadre de ce meme programme, et en cooperation etroite avec les
commissions regionales et les institutions spec:ialisees, ~n rassemblera, en analysera
et on diffusera des renseignements sur les ressources minerales, hydrauliques et
energetiques, et lIon fera connattre les innovations techniques dans ces domaines;
on evaluera aussi les tendances et les facteurs influant sur l'offre et la demande
de celles de ces res sources qui ont une importance primordiale, assurant ainsi un
service d'echange d'informations entre les producteurs et les utilisateurs de ces
ressources dans les pays en developpement. On continuera a ameliorer et a normaliser
les definitions, les concepts et les methodes, afin de rendre comparables des donnees
provenant de differentes sources. La cooperation regionale entre les pays en deve
loppement sera encouragee en ce qui concerne la prospection, la mise en valeur et
l'utilisation des ressource~ energetiques, minerales et hydrauliques, par l'adoption
de politiques communes, le vransfert des techniques et la formation et l'emploi
de personnel technique, en vue de reduire les consequences de l'exode des competences,
de mettre a profit les economies que permet une ex;.10itation a grande echelle et
de rationaliser le developpement des activites fondees sur les ressources naturelles
dans les pays voisins. On encouragera notamment le deveLoppemerrt et 1 'utilisation
~n commun des sources d'energie economiquement viables, comme l'energie hydraulique
et le charbon, ainsi que les travaux conjoints de recherche et de developpement sur
des sources d'energie non classiques (solaire, eolienne, geothermique, etc.)
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2280. Au titre du programme relatif a l'economie des oceans et a l'oceanologie,
on continuera, en cooperation ·avec les commissi~ns regionales, ~e PNUE et le PNUD
- et aussi par l'intermediaire du programme rel~tif aux Y~ssources nat~rrelles - i
encourager le developpement harmonieux des zones cotieres a l'echelon regional et
sous-regional. On pUbliera des etudes~ des directives et des manuels pouvant
servir d'instruments de gestion et on tiendra des seminair8s techniques et des
conferences regionales. Dne assistance sera fournie pour creer des instituts
sous-regionaux et regionaux des affaires maritimes et pour organiser des cours
sur la protection des cotes et la prevention de la pollution marine. On aidera
les pays en deveLoppemerrt a cooper-er pour mettre au point et appliquer des techniques
marines et cotieres, en mettant en commun leurs ressources, leur experience et
leurs competences. On les aidera aussi a etablir des politiques de developpement
a long terme des ressources minerales et energetiques, en tenant compte a la fois
des ressources provenant de la terre ferme et du potentiel energetique mineral et
non petrolifere des oceans. Pour fournir l'information economique et technique
necessaire concernant les utilisations actuelles et eventuelles des res sources
marines et de l'espace oceanique, on mettra en place un centre de documentation
structure sur l'economie des oceans et lioceanologie.

2281. La CEA fournira des services consultatifs aux Etats Membres engages dans
l'elaboration de projets communs a plusieurs pays. On creera des centres inter
nationaux pOlrr la mise en valeur des ressources minerales, qui serviront d'eta
blissements de formation, assureron1. des services specialises sur le terrain et
feront de la recherche. Dne assistance sera fournie sur le plan sous-regional
pour formuler des programmes de mise en valeur des ressources marines.
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2282. On ~idera les pays de la region a definir des politiques~ sur le plan
regional, pour assurer leur souverainete sur leurs ressources naturelles. Dne
assistance sera fournie en vue de la creation d'un conseil africain de mise en
valeur de ressources minerales (en cooperation avec liONUDI) et on tiendra illl

seminaire sur le role de la cooperation multinationale da~s l'utilisatioll des
ressources minerales.

2283. On aidera aussi les Etats Membres en ce qui concerne l'interconnexion deS
reseaux electriques et la planification conjointe des ressources hydro-electriques.
Des centres regionaux de formation dans le domaine de l'energie electrique seront

//crees.

2284. On favorisera 1 "amenagemerrt de bassins fluviaux internationaux (en
l'occurrence les bassins du lac Tanganyika et du lac Kivu et le bassin du Congo).

2285. La cooperation dans le domaine de lienvironnement se poursuivra grace
a l'echange de renseignements et a la participation de divers Etats a des projets
d'interet commun ,

2286. La CEPAL favorisera une action commune des Etats dans les activites multi
nationales, en vue d'ameliorer leurs politiques energetiques. Deux seminaires
techniques seront tenus chaque annee pour elucider des problemes interessant
toute la region.
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2287. La CEPAL apportera son concours aux pays d'Amerique centrale pour l'evaluation
et 1 i exploitation optimale des ressources naturelles, afin de promouvoir une conception
integree de l'exploitation conjointe des ressources naturelles de la region.

2288. La CEAO favorisera l'echange de renseignements dans le domaine de l'energie
en vue de l'elaboration d'accords de dist~ibution regionaux et de la formulation
de programmes d'action regionaux. On publiera une etude sur les previsions a moyen
et a long terme ~oncernant l'offre et la demande et un groupe d'experts examinera
la possibilite de conclure des accords regionaux pour la distribution de
l'electricite.

2293. Le Co
appui import
loppement y
entre pays e

2294. Dans
et rni.ner-aux
regionale en
estime-t-on,
developpemen

2289. La cooperation entre plusieurs pays dans le domaine de l'energie et des
activites connexes, dans la region et dans le monde arabe, sera encouragee.
D'importantes recherches seront entreprises dans ce domaine.

2290. Des renseignements sur les autres ressources minerales seront rassembles et
diffuses, afin d'explorer les possibilites de cooperation en ce qui concerre
1 'exploitation, le traitement et :3. vente des mineraux, et l'introduction d.e nouvelles
techniques. Le Centre de documentation de la CEAO, en voie de constitution,
contribuera a la creation d 'un centre de documentatio:: regiona~ sur 1 'extraction et
la mise en valeur des ressources minerales. Des mesures seront prises pOUl aider
le3 Etats Membres a mieux coordonner leurs politiques. On etudiera la possibilite
de creer un conseil regional de mise en valeur des ressources minerales.
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2291. La CE'SAP aidera les Etats Ivlembres a determiner les principaux prob.Lemes
surmonter pour amenager un certain nombre de bassins fluvia~~ int~rnationaux.

fera des propos ici.ons precises concernant les tr,vaux topographiques et carto
graphiques a. rE -Li.s er' aI' echelon regional, et l' on preconisera notamment la
construction d'une installation re~ionale de reception d'images provenant des
satellites d'observation des ressources terrestres.

G. Divers

1. Departement des affaires economigue§ et sociales

2292. Au titre du programme relatif a la planification, aux projections et aux
politi~les relatives au developpement, on contin~era de pUblier chaque annee une
Etude sur l'economie mondiale, ou les tendances economiques recentes et l'etat
00 l'economie mondiale seront analyses dans le contexte des preoccupations eco
nomiques urgentes des pays en developpement de chaque region. L'et:lde et llanalyse
des progres et des realisations dus a la Strategie internationale du developpement
peur la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement et au Programme
d ' action concernant l' instauration d' un nouvel ordre economique international, de
meme que la preparation d'une strategie pour une eventuelle trois~eme Decennie des
Na~ions Unies pour le developpement, ne peuvent que renforcer les efforts en vue
d\une cooperat~on economique regionale plus etroite. La mise au point du modele
global de 1 'economie mondiale ce pOUTsuit encore mais grace a ses mode.l.es satellites
regionaux on pourra d'ores et deja faciliter la cooperation economique regionale
en ce qui concerne les projections economiques et la formulation de politiques.
On organisera des seminaires pour que les pays d'une meme region puissent confronter
leur experience de la planification du developpement consideree comme facteur
d ' integration.

2298. La CEl
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2293. Le Comite de la planification du developpement continuera de recevoir un
appui important pour l'examen des questions fondamentales de politique du deve
loppement y compris celles qui concernant les problemes de cooperation economi~~e

entre pays en developpement.

2294. Dans le cadre du programille relatif aux ressources naturelles - energie, eau
et mineraux - et El. la cartographie, on continuera El. encourager la cooperation
regionale en ce qui concerne les operations topographiques et cartographiques, qui,
estime-t-on, favGrisent le developpement economique et social des pays en
developpement.

2. Commissions regionales

2295. La CEA aidera les gouvernements et les groupes economiques El. definir des
politiques regionales pour le developpement et les investissements et jouera le
role de centre d ' echange d ' informations sur J a cooperation multinationale. La
Comnlission appuyera aussi le developpement et le raffermissement des institutions
et des mecanismes juridiques de cooperation economique. Elle aidera les pays El.
formuler et El. mettre en oeuvre des projet3 mUltinationaux, au"niveau regional et
snus-regional.

2296. On favorisera la cooperation et la coordination techniques sur le plan
regional dans les domaines de la population, des statistiques et de la formation
administrative .

2297. La CEPAL aidera les pays membres El. cooperer dans le secteur agricole, notamment
en ce qui concerne la coordination des politiques agricoles en Amerique centrale.
La cooperation dans le domaine de la science et a~ la technologie se poursuivra
principalement en vue de promouvoir le transfert des techniques entre les pays
de la region.

2298. La CEAO contribuera aux efforts faits par les Etats Membres pour etre toujours
El. meme de nour-r-ir leurs populations : elaboration de programmes et n.e politiques
El. cet effet et constitution de reserves alimentaires suffisantes. ~es mesures
seront prises dans le domaine de l'integration agricole regionale, Dne aide sera
fournie aux gouvernements dans les domaines de la population: pour instanrer une
cooperation plus etroite entre eux, et de la science et de la technique, afin
d'en~ourager l'organisation de recherches et de .programmes communs et la cooperation
entre institutions. La realisation de systemes judicieux de statistiques regionales
sera aussi encouragee, de meme que la cooperation regionale pour ce qui est de
l'utilisation des ressources humaines.
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